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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

• ' r e m l t r e chambre. — l'rcs. de m . S c b u e r m a n s , eons. 

12 février 1879. 

PROPRIÉTÉ. — RÉSOLUTION. — CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. 

AYANT-CAUSE. — TIERCE OPPOSITION. 

La résolution de propriété prononcée contre un débiteur, l'est en 
même temps pour toutes les hypothèques consenties par lui. 

Le titulaire de la pleine propricté d'un bien représente en justice 
ses créanciers, qui peuvent intervenir dans l'instance en réso
lution, dans le cas seulement de l'art. 1166 du code civil. 

Il en est autrement da uiufruitiers, usagers, emphytéotes, super-
ficiaires, qui doivent être mis en cause en même temps que le 
nu-propriétaire, sinon ont le droit de tierce opposition. 

(ELOIN C. WIBIN.) 

Dans le procès de la succession du baron de Pasquet 
d'Acosse, dont les péripéties sont rappelées dans l 'arrêt c i -
aprôs , quelques-uns des héri t iers avaient t ransigé avec 
Jaumart, l'auteur du testament depuis reconnu faux. 

I l s'agissait de statuer sur la validité des hypothèques 
prises par E lo in , en garantie d'un prêt de 1 0 0 , 0 0 0 francs 
fait à Jaumart, au moment de cette transaction depuis 
annulée . 

Le Tribunal civil de Namur rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il importo peu d'examiner la ques
tion si sublile do savoir si le défendeur Eloin doit être considéré 
comme partie ayant-cause ou comme tiers a l'arrêt de la cour 
d'appel de Liège du 23 mars 1875, intervenu entre Jaumart et 
les héritiers de'Pasquet d'Acosse ; 

« Qu'il n'en est pas moins vrai que cet arrêt a jugé une ques
tion d'état cl de qualité qui ne peut se scinder et qui partant est 
applicable à tous ; qu'il a imprimé sur le chef de Jaumart la qua
lité criminelle de faux héritier, qui vicie nécessairement dans 
leur essence tous les actes que ce dernier a pu poser comme 
héritier apparent et fait crouler nécessairement dans leur base 
tous les actes d'aliénation ou de constitution d'hypothèque qui 
ont pu s'ensuivre; 

« Qu'en vain, pour échapper à cette résolution ex lune, le 
défendeur excipe d'une transaction intervenue entre Jaumart et 
les demandeurs, infectée du même vice fondamental et originel, 
déterminée par le dol de Jaumart et la fausseté de ses pièces, 
fausseté à laquelle du reste i l n'est fait aucune allusion spéciale 
dans ladite transaction; 

« Que celle transaction résultant d'un acte reçu par ll eRommel, 
notaire à Bruxelles, le 29 juillet 1871, ne peut avoir plus de 
force que le testament qui lui servait de base; qu'à bon droit, 
l'arrêt susénoncé du 23 mars 1875 l'a complôleinent annulée 
entre parties contractantes cl que cette décision doit également 
être appliquée à loul ayant-cause ou successeur particulier de 
Jaumart; 

M Qu'en vain encore le défendeur excipe de la confiance abso
lue que celte transaction devait lui inspirer et de sa bonne foi ; 
que le défendeur, au contraire, doit s'impuier à faute d'avoir 
suivi la foi unique du sieur Jaumart, dont la hardiesse des pré

tentions avait dès l'origine si profondément ému la conscience 
publique, provoquant l'éveil des parquets et l'action imminente 
de la justice répressive; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . BECKERS, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, condamne le 
défendeur à rapporter la mainlevée pure et simple des inscrip
tions hypothécaires par lui prises... » (Du 1 9 mars 1 8 7 7 . ) 

En appel, M . le premier avocat général BOUCARD émit 
l'avis suivant : 

« Dans le cours du procès soutenu par Jaumart contre les hé
ritiers de Pasquet d'Acosse, après la transaction intervenue avec 
certains d'entre eux, Eioin, ancien notaire, a ouvert un premier 
crédit de 100 ,000 francs. 

I l l'a fait garantir par une hypothèque inscrite sur tous les 
biens composant la succession de Pasquet d'Acosse, ou plutôt sur 
les 3/24''» indivis de ces biens, quotité qui lui avait élé alors attri
buée. 

Cette inscription est antérieure à l'arrêt criminel, antérieure 
à l'arrêt de celle chambre rendu après que les parties, revenant 
devant vous, ont conclu définitivement sur l'action que Jaumart 
leur avait intentée pour faire reconnaître bon et valable le testa
ment prétendu du baron de Pasquel d'Acosse. 

En repoussant celle action, en annulant le lestament, les 
transactions intervenues vis-à-vis de Jaumart, vous avez donné 
lieu à l'action intentée par les héritiers Wibin contre le notaire 
Eloin. Elle tend à l'aire déclarer que les inscriptions prises par 
lui l'ont été en vertu d'un droit d'hypothèque nul, qu'elles doi
vent dès lors disparaître. Le jugement, vous le savez, a admis 
celle prétention. 

Les conclusions prises devant la cour lui soumettent celle pre
mière question : 

Le créancier hypothécaire, dont l'hypothèque a élé inscrite 
antérieurement à un jugement qui annule ou révoque le droil de 
propriété de son débiteur, est-il l'ayanl-cause de ce dernier? Ce 
jugement lui est-il opposable? A-t-il été valablement représenté 
par lui et dès lors la voie de la tierce-opposition lui est-elle 
fermée? 

La doctrine et la jurisprudence sont divisées. 
La plupart des arrêts en France comme en Belgique, en géné

ral, en principe, en dehors du cas de collusion ou de fraude et 
de celui où le créancier hypothécaire aurait à faire valoir des 
moyens personnels que son débiteur n'aurait pu faire valoir, ont 
admis que ce créancier était lavant-cause de son débiteur. 

Cette opinion a été présentée par MERLIN, Questions de droit, 
V" Opposition-Tierce, § 1, et suivie par PROUDHON, Usufruit, 
t. 3, n° 1302 ; FAVARD, BERRIAT SAINT-PRIX,CARRÉ et CHAUVEAU, 

THOMINE, I!IOCHE cl , dans ces derniers temps, par LAROMRIÈRE, 

l . 3 , n" 117 . 

Contredite par DURANTON, elle a été surtout combattue par 
VALETTE, Revue française et étrangère, année 1844, p. 3 3 , et de
puis, la plupart des interprètes qui ont écrit sur le code civil se 
sont rangés à son avis. Bornons-nous à citer MARCADÉ, RODIÈRE et 
PONT, ZACHARI^E, AUBRY et I U U , DALLOZ; dans notre pays, MARTOU 

ei LAURENT. 

Ces autorités sont imposantes : aussi la jurisprudence de la 
cour de cassation de France a-l-elle paru un instant vacillante. 
Son arrêt du 28 août 1849 (DALLOZ, Pér., 1850 , 1 , 5 7 ) est un 
revirement, mais il n'a pas duré. 

A partir de 1859 , la chambre civile, arrêts du 6 décem
bre 1859 , (DALLOZ, Pér., 1860 , 17) , et du 1 3 décembre 1864 
(SIREY et PAS., 1865, 1 , p. 27 et 41 ) , rendus sous la prési
dence de TROPLONG; la chambre des requêtes le 15 juillet 1869 



(DALLOZ, Pér., 4 8 7 1 , 1, 248), reviennent au premier système; et 
l'arrêt du 26 août 1872 (DALLOZ, Pér., 1872, 1, 403), celui de la 
cour de Bordeaux du 7 août, même année, semblent l'avoir défi
nitivement consacré. 

Aussi, lors de l'arrêt du 16 novembre 1874, M. le conseiller 
AUBRY a-t-il pu dire : 

« La jurisprudence admet, i l est vrai, que sur les contesta
tions relatives a la propriété d'un immeuble hypothéqué, les 
créanciers hypothécaires sont représentés par leur débiteur; 
qu'ainsi ils ne peuvent, sauf le cas de collusion, former tierce-
opposition au jugement rendu contre lui et que ce jugement a, 
vis-à-vis de ces créanciers, l'autorité de la chose jugée. » 

En Belgique, la question a été moins souvent résolue; mais 
elle l'a été aussi nettement par la cour de Liège le 1 e r juin 1839; 
par la cour de cassation le 24 décembre 1846 (BELG. JUD., 1847, 
p. 166). 

Est-il vrai que celle jurisprudence, sous l'autorité de Lquelle 
a dû se former une pratique judiciaire constante dans les cas 
nombreux qui se sont sans doute présentés, soit le résultat d'une 
véritable erreur juridique? 

La thèse des arrêts, de MERLIN et de LAROMBIÈRE, pour citer le 
premier et le dernier des interprètes du droit qui l'ont proposée, 
se fonde sur trois arguments : 

« 1° Le débiteur dont les biens sont grevés d'hypothèque ou 
de privilèges, dit M . LAROMBIÈRE, n'en conserve pas moins tous 
les droits qui sont inhérents a la propriété; seul i l a qualité pour 
intenter les actions la concernant ou pour y défendre. Son titre 
de propriétaire suffit pour le présenter aux tiers qui plaident avec 
lui comme leur seul contradicteur légitime. » 

Dans le même ordre d'idées, notre cour de cassation disait que 
« la tierce-opposition n'aurait d'autre but que de faire remettre 
en litige le droit de propriété du débiteur aux biens affectés à la 
créance des créanciers hypothécaires et de faire rétracter à leur 
égard la chose jugée souverainement vis-à-vis de celui qui avait 
seul qualité pour défendre à l'action en résolution. » 

Celte proposition, si elle est vraie, emporte avec elle la solu
tion du litige. 

Aussi est-elle combattue avec vivacité par MARCADÉ, par DAL
LOZ, V° Tierce-opposition. 

Suivant le premier, i l est vrai : « que le droit d'hypothèque 
n'est pas un démembrement de la propriété comme le serait, par 
exemple, le droit d'usage....; mais elle frappe cette propriété au 
profit de celui à qui elle appartient. Si, malgré l'hypothèque, 
votre propriété reste entière en vos mains, elle n'y est plus 
intacte, elle n'y est plus pleine et libre, elle y est généo et sin
gulièrement gênée dans votre droit de disposition, dans l'abusits, 
par le droit que vous avez concédé à un tiers sur le bien, droit 
qui va jusqu'à contenir le droit conditionnel de faire vendre le 
bien sur quelque détenteur que ce soit ; en sorte que la conces
sion de droit contient en germe une aliénation... Le créancier 
hypothécaire participe dès lors, d'une manière énergique, à la 
maîtrise même de la chose. » 

N'est-ce pas là une exagération manifeste et n'est-il pas plus 
vrai de dire, avec. MERLIN, que le débiteur, en affectant ses biens 
spécialement au paiement d'une créance, n'a pas cependant 
rendu le créancier hypothécaire ni copropriétaire, ni usufruitier, 
ni usager. 

Le débiteur dont l'immeuble est hypothéqué continue à gérer, 
à administrer, à disposer librement de son bien, à titre gratuit 
ou onéreux. A la vérité, il ne peut le transmettre qu'avec, la 
charge qui le grève, avec l'hypothèque qui garantit éventuelle
ment l'acquittement de la dette; de là, de cette affectation, i l 
résulte que ce bien est déprécié, qu'il subit une diminution de 
valeur; mais son possesseur n'en conserve pas moins sur lui tous 
les droits et tous les attributs du propriétaire. D'où il suit que si 
je veux les discuter, les mettre en question, les combattre, c'est 
lui et lui seul que je dois rencontrer comme adversaire. 

Le créancier hypothécaire a sur la chose, i l est vrai, un droit 
réel en ce sens que le droit d'hypothèque s'y attache et la suit 
en toutes mains; toutefois ce droit n'est pas absolu et immédiat. 
C'est l'accessoire d'une créance et i l s'évanouit avec elle; il n'at
teint la propriété ni directement puisqu'il ne s'exercera, dans ses 
conséquences tendant à la saisie et à la vente de l'immeuble,que 
si l'obligation personnelle du débiteur n'est pas exécutée; ni 
absolument puisqu i l dépend du débiteur, en payant sa dette, de 
faire tomber (hypothèque. Au contraire, le droit d'usufruit, celui 
d'usage affectent directement l'immeuble ; ils existent d'une ma
nière absolue aussi bien que la propriété elle-même ; ils en sont 
des démembrements cl participent ainsi à sa nature. DALLOZ 
objecte que pour pouvoir admettre que le débiteur est chargé de 
défendre les intérêts des créanciers hypothécaires, i l faudrait 
supposer que cet créanciers ont tacitement institué leur débiteur© 

comme leur mandataire, et que nulle part on ne trouve dans le 
droit l'idée d'un semblable mandat. 

Mais ne peut-on pas répondre que la nécessité de ce mandat 
n'apparaît que si le créancier hypothécaire exerce en effet des 
droits dis:incts, séparés de ceux de son débiteur; mais qu'elle 
cesse au contraire d'exister si ces droits sont des droits subor
donnés à ceux du propriétaire, inhérents à ceux-ci. 

2° Or, le second argument présenté par MERLIN et par les ar
rêts consiste à montrer comment l'hypothèque est liée dans son 
efficacité et dans ses effets aux droits que le propriétaire a sur la 
chose qui en est grevée. 

« Un créancier, même avec hypothèque spéciale, est néces
sairement, dit MERLIN, l'ayani-rausc de son débiteur; c'est de son 
débiteur qu'il lire son droit. Il n'est créancier hypothécaire que 
parce que son débiteur lui a affecté ses biens ; mais, en les lui 
affectant il ne l'en a rendu ni copropriétaire, ni usufruitier; 
il ne lui a donné qu'un droit subordonné b sa propriété person
nelle ; et s'il vient à être jugé avec le débiteur que sa propriété 
n'existe pas, ou qu'elle est dans le cas d'être résolue par l'effet 
d'une cause inhérente au litre même d'où elle dérive, alors il 
faut bien que l'hypothèque du créancier s'évanouisse avec elle; 
resolulo jure cltinlis, resolvilur jus accipientis. » 

Ce passage de MERLIN est reproduit b peu près littéralement 
dans le dernier arrêt de la chambre civile de la cour de cassa-
lion de France, présidée par TISOPLONG : 

« Attendu, lisons-nous, qu'il est de principe qu'un créancier 
même avec hypothèque spéciale est l'ayanl-cause de son débiteur; 
qu'il tient sou droit de celui-ci, qui, en lui affectant son immeu
ble, ne lui a conféré qu'un droil subordonné à l'existence de 
celui qui lui est propre, en sorte que si le droit de propriété du 
débiteur vient à être annulé ou résolu, l'hypothèque s'évanouit, 
à moins que le créancier ne prouve la fraude ou ne puisse se 
pourvoir en vertu d'un droil personnel et indépendant de celui 
du débiteur. » 

La cour consacre ici, en 1864, comme elle l'avait fait en l'an IX, 
une doctrine qui avait cependant clans cet intervalle rencontré 
des contradictions énergiques. 

On vous a lu la réfutation qu'en a tenté MARCADÉ ; elle repose 
sur ces trois idées : A. Que le créancier hypothécaire doit être 
assimilé— comme ayant-cause — à l'usufruitier, b l'usager, au 
second acquéreur, qui tous sont des ayants-cause pour ce qui a 
été fait avant la concession, mais ne le sont plus pour ce qui a 
été fait ensuite; que cela est incontestable cl admis par tous 
lorsqu'il s'agit de conventions postérieures et qu'on ne conçoit 
pas qu'il en soit autrement quand il s'agit de jugements ; B. Que 
si la résolution du droit du constituant fait tomber l'hypothè
que, elle fait tomber aussi les droits de l'usufruitier, de l'usa
ger, elc. ; C. Qu'enfin, c'est par une pétition de principes qu'on 
applique la chose jugée à l'hypothèque alors que la question est 
précisément de savoir s'il y a jugement. 

Il faut I J reconnaître : cette argumentation est de nature à 
faire hésiter. 

El cependant il me paraît préférable d'assimiler, quant aux 
jugements rendus contre son débiteur, leVréancicr hypothécaire 
aux chirographaires plutôt qu'à l'usufruitier, à l'usager, elc. 

Le créancier hypothécaire lire son droit du débiteur de deux 
manières : principalement, en vertu de l'obligation personnelle 
qu'ils ont formée ; accessoirement, en vertu de la garantie immo
bilière consentie pour l'exécution de cette obligation. 

En vertu de celle-ci, il est ayant-cause cl assimilé complète
ment au chirographaire ; par l'engagement spécial et subordonné 
qu'il a obtenu, i l a acquis des droits se rapprochant à certains 
égards de ceux formant un démembrement de la propriété. 

Pour apprécier vis-à-vis de lui l'effet des jugements rendus, 
sera-ce ces derniers droits seulement qu'il faudra envisager, ou 
ne sera-l-il pas préférable de remonter plutôt aux droits person
nels auxquels ils se rattachent cl qu'ils garantissent? 

Si l'on répond affirmativement à la première question, négati
vement à la seconde, voici ce qui pourra arriver ; Supposons que 
je possède une obligation de 50,000 francs, mon débiteur me 
donne hypothèque, mais jusqu'à concurrence de 30,000 francs 
seulement. Postérieurement il est jugé contre mon débiteur qu'il 
n'a jamais été propriétaire de ce bien. D'après la doctrine, celle 
décision ne m'est pas opposable en tant que créancier hypothé
caire ; supposez que je parvienne à obtenir un jugement contraire 
à celui précédemment rendu : i l en résultera que je pourrai me 
faire payer sur le prix de l'immeuble jusqu'il concurrence de 
30,000 francs seulement, mais non au delà : que si l'immeuble 
se vend 40,000 francs, je ne pourrai pas exercer de droits sur 
l'excédaut de 10,000 francs, parce que je n'ai, sur ces 10,000 fr., 
que le droit d un simple chirograptuiro ; de sorte que je serai 
tou tà l a fo i s , pour une même créance, naissant d'une même 
obligation principale, ayant-cause et tiers, que le jugement ta»-



lot me sera opposnble, el tantôt cessera de l'être; qu'il consti
tuera pour le même droit de créance tantôt la chose jugée, lantôl 
la res inler nlios ac!a ; conséquence au moins bizarre et à laquelle 
on a peine à souscrire. 

3° Enfin on a fait remarquer que dans le système opposé on 
arrive à ce résultat, qualifié d'absurde par MEHI.IN el qui serait 
tout au moins làeheux, d'ob'iger, pour faire juger sûrement une 
question de propriété avec un homme chargé de dettes, à mettre 
en cause tous ceux qui auraient acquis hypothèque sur l'immeu
ble revendiqué. MAHCADÉ signale de son côté un autre danger : 
celui qu'un débiteur ruiné, insolvable, laisse juger contre lui , 
mémo sans mauvaise foi, mais par découragement el lassitude, 
un procès présentant cependant des moyens de défense sérieux. 

A cela on peut répondre qu'une telle négligence ressemblerait 
fort a la collusion : maxima negligentia dolo œquiparalur. Un 
abandon de droits certains ou sérieux ne pourrait que difficile
ment éire considéré comme légitime et dépourvu de fraude. 
DALLOZ, V° Chose jugée, n° 251,'invoque l'autorité de POTHIEH; 
mais d'après sa citation il ne semble pas que le grand juriscon
sulte se soil prononcé sur la question controversée par les au
teurs. Que dit-i l , en effet? « Si Pierre m'avait constitué une hypo
thèque dès avant le procès qu'il a eu contre vous (louchant la 
propriété de la chose hypothéquée) vous ne pourriez pas en ce 
cas m'opposer le jugement que vous avez obtenu contre lui ; car 
ce jugement qui a jugé que Pierre n'était pas alors propriétaire 
de I héritage ne décide pas qu'il n'ait pu l'être auparavant, lors
qu'il m'y a constitué un droit d'hypothèque et en justifiant pour 
moi qu'il en était propriétaire alors; cela suffit pour que mon 
action procède contre vous, quoiqu'il ail depuis cessé de l'être et 
qu'il ne le fût plus lors du procès qu'il y a eu entre vous el lui. » 

Le motif donné semble se refuser à justifier une solution 
générale : si le jugement ne décide pas seulement que Pierre 
n'était pas propriétaire au moment où je l'ai obtenu, mais décide 
qu'il ne l'a jamais été, à aucun moment, ou particulièrement 
alors qu'il constituait une hypothèque, est-ce que dans cette 
hypothèse la solution serait la même? POTHIER ne ledit pas et 
c'est cependant celle dernière hypothèse qui est celle du procès 
el celle discutée dans la jurisprudence el par les auteurs. 

Peut-on dans un sens ou dans l'autre invoquer la législation 
particulière a la Belgique? 

Dans le sens de l'opinion que nous avons cru devoir adopter, 
on argumente de l'art. 74 de la loi hypothécaire de 1 So 1 ; mais 
celui-ci n'est que la reproduction 1 i liera le de l'art. 2123; il n'a 
d'ailleurs ni un aulre sens, ni une autre portée : on peut l 'in
voquer sans doute, mais comme on invoquait l'art. 2125 qu'il a 
remplacé. L'art. 4 dislingue il est vrai entre les causes de révo-
calion et d'annulation, les unes procédant ex anliqua cauxaAus 
autres produisant leur effet seulement au jour de la demande; 
les premières agissant même si la demande d'annulation des 
droits immobiliers n'a pas été inscrite, les secondes laissant 
subsister les droits immobiliers concédés avant celle inscrip
tion, et la demande, comme le jugement, ne produisant alors 
effet contre les liers qu'après inscription. 

Mais je ne vois pas quel argument on pc t tirer de ces dispo
sitions, quant a l'étendue de la chose jugée relativement au 
droit hypothécaire, en particulier, comme distinct des autres 
droits réels immobiliers. La difficulté reste la même en Belgique 
cl en France. 

L'autre pari M. LAURENT fait observer que, bien loin qu'il soil 
vrai de dire que le propriétaire d'un bien hypothéqué conserve 
la plénitude de sou droit, son pouvoir d'administration est a ce 
point limité que les baux excédant neuf ans par lui consentis 
sont ramenés à celle durée maximum. 

Mais est-ce à dire que ce propriétaire ne puisse seul répondre 
aux actions immobilières cl y défendre? Est-ce à dire que le fai
sant, i l ne mettra pas en question pour lui et tous ses créanciers 
ses droits de propriété, tandis qu'il ne le pcul plus lorsqu'il a 
concédé des droits distincts, séparés, comme l'usufruit, comme 
les servitudes, qui, s'ils constituent des droits réels comme les 
hypothèques, diffèrent de celles-ci en ce qu'ils démembrenl la 
propriété, tandis qu'elles s'attachent à celle propriété, mais sans 
la mutiler. 

Si vous adoptez, Messieurs, l'opinion que malgré des doutes 
sérieux nous voyons prévaloir dans la jurisprudence, i l en 
résultera : 

Que I arrêt du 25 mars 1P75 est opposable à Eloin créancier 
hypothécaire; qu'il a vis-a-vis de lui I autorité de la chose jugée; 
d'où, il résulte que Jaumail n'a jamais eu sur les biens hypo
théqués aucun droit, ni en venu d'un testament reconnu faux, 
ni en venu d'une transaction annulée; que les droits hypothé
caires par lui concédés tombent donc par cela même, puisqu'ils 
l'ont été par une personne qui n'élail pas et qui n'a jamais élé 
propriétaire ; qu'il y a donc lieu de confirmer le jugement dont 
cet appel en tant qu'il a ordonné la radiation des inscriplions 

prises par le notaire Eloin sur les biens échus aux intimés dans 
la succession de Pasquel d'Acosse; 

Et par les mêmes motifs, qu'il y a lieu de déclarer non recc-
vable la lierec-opposilion formée contre votre dit arrêt. 

Si la Cour n'adopte pas la tin de non-recevoir opposée à la 
lierce-opposition, elle aura à résoudre la seconde question du 
procès. 

La transaction, consentie entre les consorts Wibin et Jaumarl 
par acte du 29 juin 1871, doit-elle être maintenue, dans la me
sure de sa créance hypothécaire, au profit d'Eloin exerçant les 
droits de Jaumarl, agissant en vertu de l'art. 1166 du code civil ? 

Ou bien, conformément à votre premier arrêt, devez-vous 
continuer à la considérer comme annulée cl sans valeur. 

Ici le doute n'est pas possible, el nous avouons avoir élé peu 
louché des raisons qu'on a fait valoir, avec beaucoup d'habileté 
d'ailleurs, en faveur de l'appelant. 

Elaguant du débal toul ce qui y est étranger et tout ce quijesl 
accessoire, que reste-l-il ? 

11 n'est nullement nécessaire de revenir sur des faits trop con
nus et trop récents pour qu'ils doivent êlre rappelés; i l nous 
suffira donc de dire que vous avez, après la condamnation de 
Jaumarl pour usage d'un faux teslament, réouvert les débals, 
admis la partie Wibin à rétracter les conclusions précédemment 
prises par elle el qui tendaient à l'exécution de la transaction du 
29juin 1871; vous avez déclaré mal fondée l'action de Jaumarl,— 
dil que la succession de Pasquel d'Acosse serait partagée enlre 
ses héritiers légaux, — déclaré nul el de nul effet le testament 
attribué à de Pasquel d'Acosse, testament reconnu faux,—déclaré 
entièrement nulles, sans valeur juridique, les transaelions inter
venues enlre certains héritiers et Jaumarl el notamment celle du 
29 juin 1871; 

Sur quels molifs avez-vous basé la nullité de celte transac
tion? Sur ce qu'elle a été consentie sur une pièce depuis recon
nue fausse, et que le sachant Jaumarl s'en est frauduleusement 
prévalu ; que cette transaction doit donc êlre annulée el en vertu 
de l'article 2055 et comme ayant été obtenue par fraude el 
par dol. 

Pouviez-vous juger autrement? Maintenir la transaction, con
server à Jaumarl la partie des biens de la succession qui lui était 
délaissée par elle, c'était valider pro parte le testament faux pour 
l'usage duquel Jaumarl venait d'être condamné; c'était donc en 
quelque sorte continuer son crime en lui permettant de conserver 
un morceau de la riche proie qu'il avait convoitée. 

On reconnaît que ce résultat était impossible vis-a-vis de Jau
marl; mais alors que plaide-l-on, car l'appelant n'a d'aulres droits 
que ceux de son debit-jur et si celui-ci a été justement dépouillé, 
il est impossible qu'il ait pu transmettre le moindre lambeau de 
ses droits prétendus. 

Il faut donc dire que vous avez à ton déclaré, vis-à-vis de 
Wibin, nul le leslament faux, nulle la transaction et que l'un et 
l'autre doivent être maintenus en faveur du créancier hypothé
caire de Jaumarl, agissant en son nom. 

Le testament doit revivre aussi bien que la transaction; celle-ci 
en effet n'esl pas translative de droits immobiliers, elle csl sim
plement déclarative de droits antérieurs : Nullum dominium 
IninsferUtr, nec novamjus, née novtts litulus in re acquiritur, sed 
sula tibenttio controversiœ. 

Or, comment devrions-nous arriver, malgré la chose jugée au 
criminel constituant à l'égard de tous une vérité absolue, a celle 
conséquence assurément monstrueuse, que Jaumarl est pour 
une partie de la succession héritier testamentaire de Pasquel 
d'Acosse? 

Parce que, par la transaction du 29 juin, les parties ont tran
sigé sur le faux commis par Jaurnart; elles en avaient le droit : 
fart. 2046 dit qu'on peut transiger sur l'intérêt civil qui naît d'un 
délit; c'est ce qu'elles onl fait, et ce qu'elles ont fait est irrévo
cable et doil êlre maintenu. 

Nous sommes donc amené à nous demander quel a été l'objet 
de la transaction da 29 juin 1871 et s'il est vrai que les parties 
aient entendu traiter des conséquences civiles du crime de faux 
ou d'usage de faux connu d'une part, avoué en quelque sorte de 
l'autre ? 

C'est une question de fait et d'intcnlion : i l faut relire les 
termes mêmes de l'acte. 

Les parties exposent, et exposent très-exactement, l'état de la 
procédure au moment où la convention intervient : 

M. Jean-Joseph Jaumarl, y est-il di l , a l'ail assigner devant le 
tribunal civil de Namur les comparants de seconde part, appelés 
dans l'ordre de la succession ub inU'sUU à recueillir ensemble un 
liers de la succession de feu M. le baron de Pasquel d'Acosse, 
décédé à Boihey le 14 juin 1870, el aux fins de voir déclarer 
bon el valable le testament olographe du 3 avril 1865, par lequel 



feu de Pasquet d'Acosse a institué M. Jaumart son légataire uni
versel; par le même exploit, M. Jaumart a conclu à ce que le 
séquestre de la succession fût condamné à la lui laisser tout 
entière. 

A cette action, les comparants de seconde part ont répondu 
en déniant l'écriture, la date et la signature du testament pré-
rappelé. 

Dans cet état de choses, voulant terminer à l'amiable ce 
litige, etc. 

Est-il vrai que les expressions employées impliquent l'idée 
d'avoir voulu transiger sur le faux et sur l'usage frauduleux et 
criminel d'un faux testament? 

Le mot faux n'est pas prononcé. Qu'importe, dit-on, si le mot 
n'y est pas, la chose y est; dénier l'écriture, la date, la signature 
d'un testament, qu'est-ce autre chose qu'en alléguer la fausseté? 

Peut-être aurait-on raison si l'on se plaçait en dehors du ter
rain juridique. Mais dans le langage du droit, dénier une signa
ture, celle de celui à qui on l'oppose, ou celle de son auteur, ce 
n'est pas alléguer le faux, ce n'est pas l'imputer surtout a quel
qu'un. 

Lors du 29 ju in , aucune autre position n'avait été prise par 
les Wibin, qui ne sont d'ailleurs intervenus que dans les pre
miers actes de la procédure ; d'un côté i l y avait affirmation d'un 
testament comme bon et valable, de l'autre dénégation de l'écri
ture et de la signature du testateur. C'est donc au moment où le 
débit donnait lieu à une vérification d'écriture qu'elles arrêtent 
et terminent leur différend. 

11 n'y a trace à ce moment ni d'action en faux incident, ni 
moins encore en faux principal ; on n'a donc pas traité sur les 
conséquences d'un délit qui n'était pas allégué. 

La vérité judiciaire constatée par l'arrêt criminel, c'est l'usage 
frauduleux fait par Jaumart d'un testament faux, dont d'ailleurs 
i l n'est pas l'auteur. Au moment où les Wibin ont transigé, est-
ce que ce fait était connu par eux, est-ce qu'il pouvait entrer 
même dans leurs prévisions? Sans doute, ils ont pu avoir des 
hésitations, des soupçons concernant !a sincerile de l'acte testa
mentaire qu'on leur opposait; de là leur altitude au procès, 
purement expeelante et défensive tant qu'ils ont pris pari à la 
lutte. Mais onl-ils ont connu, ont-ils cru que Jaumari, le sachant, 
leur opposait un litre fabriqué par un autre? Ont-ils voulu tran
siger sur ce l'ait, ou plutôt sur les conséquences de ce l'ail? Voilà 
ce qu'il faudrait décider pour admettre l'application de l'art. 2(140, 
el c'est ce qui me parait manifestement contraire à la vérité et 
aux intentions des parties. I l est certain, comme elles l'ont di l , 
que le seul objet de la transaction est le procès, le litige, tel 
qu'elles l'ont défini et circonscrit, et non pas celui qui pouvait 
surgir d'agissements criminels. 

Au surplus, on parviendrait à écarter l'article 2035, il no fau
drait pas déclarer que celle transaction est le résultat d'une 
pièce, d'un testament depuis reconnu faux, encore faudrait-il 
annuler la convention du 29 juin pour dol et pour fraude. 

Admeltons-le, par supposition. Oui, les Wibin ont connu la 
fausseté du testament; le sachant, ils ont voulu néanmoins le 
maintenir pour panie ; ils ont transigé avec celui qu'ils considé
raient comme un faussaire. Comment el pourquoi onl-ils élé 
amenés à le faire? Certains de la bonté de leur cause, ils ont 
douté de son succès ; ils ont reculé dans la défense de droits 
légitimes, parce qu'au début d'un procès où tout devait être 
lente, ils ont vu se dresser autour d'eux des pièges où leur bon 
droit pouvait succomber. Ils ont élé circonvenus par des manœu
vres audacieuses et artificieuses, tendant à obscurcir la vérité, à 
donner au mensonge une apparence réelle, à semer partout l'in
certitude et la méfiance. C'est ainsi qu'ils ont donné un consen
tement surpris par le dol, et par suite entaché de nullité, qui, 
constaté, prouvé comme i l l'est aujourd'hui invinciblement, 
doit nécessairement entraîner la nullité d'un acte, fruit et 
œuvre de la fraude. 

11 est donc vrai, Messieurs, que la défense posthume de Jau
mart, au point de vue des intérêts civils nés du contrat du 
26 juin 1871 , ne peut avoir aucun succès; i l devait succomber, 
comme aujourd'hui doit succomber son créancier, et malgré sa 
b'onne foi certaine, Eloin ne peut relever des armes qui ont été bri
sées, et brisées définitivement dans les mains de son débiteur. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que Jaumart, demandeur en délivrance 
de la succession de Pasquet d'Acosse, transigea, le 29 juin 1871, 
avec une partie des héritiers ici intimés ; 

« Qu'à la suite de celle transaction, le 30 janvier 1872, Eloin, 
appelant et demandeur en tierce opposition, ouvrit à Jaumart un 
crédit de 100,000 francs, à la garantie desquels furent affectés 

les 3/24" de la succession de Pasquet d'Acosse, attribués audit 
Jaumart par la transaction ; 

« Attendu qu'une instance répressive intervint et aboutit, le 
27 octobre 1874, à la condamnation criminelle de Jaumari, 
comme ayant fait sciemment, dans le procès civil, usage d'un 
testament faux ; 

« Attendu que la cour de Liège, par son arrêt du 2b mars 1875, 
déclara entre Jaumari et les intimés que la transaction de 1871 
était nulle et qu'en conséquence Jaumart n'avait jamais élé pro
priétaire des 3/"24''» de la succession susdite; 

« Attendu qu'il s'agit dans la cause d'examiner si, par suite 
de la résolution de la propriété sur les biens hypothéqués, i l y a 
lieu de prononcer la résolution de l'hypothèque elle-même ; 

« Attendu que les deux instances, n°* 1304 et 1333, l'une en 
appel du jugement de Namur en date du 19 mars 1877, 
l'autre en tierce opposition, existent entre les mêmes parties el 
ont le même objet, la validité des hypothèques prises par Eloin, 
en vertu de l'acte de crédit de 1872 ; et qu'il y a lieu de joindre 
les deux causes, conformément aux conclusions des parties, pour 
être statué par un seul et même arrêt ; 

« Attendu que, d'après l'art. 474 du code de procédure civile, 
une partie peut former tierce opposition à un jugement préjudi
c i e l à ses droits, alors seulement qu'elle, ni ceux qu'elle repré
sente, n'ont élé appelés ; 

« Attendu que le propriétaire du bien hypothéqué conserve 
tous les droits et tous les attributs de la propriété; que lui seul 
a le pouvoir de disposer de la chose, sauf quant à la durée des 
baux qu'il peut consentir ; que l'hypothèque amoindrit, i l est 
vrai, la valeur de son bien, mais non l'étendue de son droit ; 

« Que le créancier hypothécaire, an contraire, exerce sur le 
bien hypothéqué un droit secondaire, éventuel et relatif, qui est 
éteint par le paiement de la dette, dont l'hypothèque est l'acces
soire el ne devient exigible que si les conditions du contrat prin
cipal ne sont pas remplies ; 

« Attendu, dès lors, que le créancier hypothécaire ne peut être 
assimilé aux titulaires d'un démembrement de la propriété 
comme les usufruitiers, usagers, superficiairus, empliytéoles,elc, 
lesquels ont sur l'immeuble un droit principal, actuel et indé
pendant de celui du nu-propriétaire ; 

« Qu'il y a donc des motifs juridiques de mettre en cause les 
usufruitiers, etc.. quand il s'agit d'une revendication de la pleine 
propriété, et que ces motifs n'existent pas relativement aux 
créances hypothécaires ; 

« Attendu, en conséquence, que Jaumari, propriétaire des 
biens hypothéqués, était le seul défendeur que les héritiers de 
Pasquet d'Acosse eussent à assigner en résolution du droit de 
propriété résultant de la transaction de 1871 ; 

« Attendu qu'Eloin n'invoque pas dans la cause de droits in
dépendants de ceux de son débiteur, et qui lui eussent donné 
qualité pour y intervenir personnellement ; 

« Qu'il ne soutient pas non plus, et n'est du reste pas fondé 
a soutenir que l'arrêt du 25 mars 1875 aurait été rendu à la 
suite de fraude, de collusion ou de négligence dans la défense 
de Jaumart, lors dudit arrêt; 

« Qu'Eloin ne pourrait donc, à l'appui de la tierce opposition, 
invoquer d'auircs droits que ceux de Jaumari lui-même; 

« Que celle voie aurait pour unique but de faire remettre en 
question le droit de propriété de celui-ci sur les biens affectés en 
hypothèque, et de faire rétracter non-seulement la chose jugée 
par l'arrêt du 23 mars 187a, mais encore de porter atteinte indi
rectement à la chose jugée par l'arrêt de la cour d'assises du 
27 octobre 1874, base de l'arrêt de 1875 ; 

« Attendu que si, d'après les considérations invoquées, le 
créancier hypothécaire est, en principe, le représentant de son 
débiteur, à plus forte raison doit-il en être ainsi dans les cir
constances de la cause ; 

« Qu'il est établi, en effet, qu'Eloin, lout en étant de bonne 
foi, n'a pu avoir confiance dans la sincérité du titre produit par 
Jaumari, qu'en tenant compte de la chance de voir un jour la 
transaction annulée, si la suite venait à révéler la fausseté du 
litre produit ; 

« Qu'il n'a pu se faire illusion un instant sur le caractère an
nulable des droits de son débiteur el la nature contingente de 
leur irrévocabilité; 

« Qu'ainsi, en suivant uniquement la foi de son débiteur 
Eloin est devenu, en fait, le véritable représentant de Jaumart, 
et qu'il serait contraire à l'équité de lui accorder plus de droits' 
qu'à ce dernier, et de faire supporter aux intimés, défendeurs en 
tierce opposition, les conséquences de l'opération aléatoire à 
laquelle Eloin s'est livré; 

« Attendu, en conséquence, que l'arrêt du 25 mars 1875 est 
opposable a Eloin ; 



o Qu'il a vis-à-vis de lui l'autorité de la chose jugée ; 
« Que Jaumart n'a jamais eu sur les biens hypothéqués à Eloin 

aucun droit, ni en verlu du leslamcul déclaré faux, ni en vertu 
de la transaction annulée; 

« Que les droits hypothécaires, concédés par lui, tombent avec 
le droit de propriété qu'il n'est censé n'avoir jamais eu ; 

« Qu'il y a donc lieu de confirmer le jugement à quo et de 
déclarer non reccvablo la tierce opposition tonnée contre l'arrêt 
du 25 mars 1875 ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. le premier avocat géné
ral BOUCARD et de son avis, déclare Eloin non rec.evable dans 
sa tierce opposition, par suite confirme...»(Du 12 février 4879. 
Plaid. MM e s MÉLOT c. FKANCOTTE et BRIROSIA, le premier et le 
dernier du barreau de Namur.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . T a n den K y n d e . 

21 novembre 1874. 

FAUX EN ÉCRITURE. — F A U X NOM. — CONDAMNATION. 

ACTli D'ÉCROU. 

Celui qui, poursuivi sous un nom qui n'est pas le sien, se laisse 
condamner sous ce nom, se rend coupable de faux en écriture, 
si le nom usurpé est celui d'une personne déterminée cl si celle 
usurpation a porté préjudice à celle-ci. 

Celui qui se laisse écrouer sous le nom d'un tiers ne commet pas 
le crime de faux, s'il est étranger à ta confection de l'acte 
d'écrou. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DE ROOS1S.) 

Henri Do Roonis avait, aux audiences du tribunal de 
simple police de Molcnbcck-Saiut-Jean du 3 avril et du 
19 tuai 1874, et aux audiences du tribunal correctionnel 
de Bruxelles du 17 janvier i't du 30 janvier 1874, déclarô 
se nommer Pierre Puiicniaiis et subi sa peine sous ce nom 
à la maison d 'arrê t de Louvain. 

Poursuites pour faux. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte des faits déclarés constants 
par le premier juge que le prévenu a commis, avec une intention 
frauduleuse cl à dessein de nuire, quatre faux en écriture au
thentique el publique, en prenant, dans le but de dissimuler 
son individualité, le nom et le prénom de Pierre Pultcmans, qui 
s'appliquaient réellement à une personne dont l'existence lui 
était connue ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, i l a non-seulement porté at
teinte à un intérêt d'ordre publie, mais a causé un grave préju
dice au véritable Pierre Pultcmans qui, sur ses déclarations 
mensongères, a été condamné quatre l'ois, pour vagabondage, 
pour vols simples el pour vol commis avec escalade, ci par suite 
a élé exposé à subir les peines prononcées contre lui el a être 
poursuivi en paiement de frais de justice qui lui ont été effecti
vement réclamés ; 

« Quant au cinquième chef de la prévention : 
« Attendu que 1 "article 608 du code d'instruction criminelle 

prescrit au gardien d'inscrire sur le registre d'écrou l'acte dont 
sera porteur l'exécuteur des mandats, arrêts el jugements de 
condamnation el de constater en même temps que celui-ci lui a 
remis la personne qu'il était chargé de conduire en prison ; 

« Attendu qu'aux termes de celle même disposition, l'acte 
d'écrou est rédigé el signé par le gardien et par l'agent qui a 
opéré la remise du prisonnier, hors la présence de ce derrrer et 
sans sa participation ; que le procès-verbal, dressé à Louvain le 
1 " juillet 1874 par le directeur de la maison cellulaire, ne men
tionne pas, en etlel, que le prévenu ait élé invité à faire con
naître ses noms et prénoms, cl d'aulre part, qu'il n'est pas 
prouvé qu'il aurait fail spontanément, au moment d'être écroué, 
aucune déclaration à ce sujet; 

« Attendu qu'il esl dès lors certain qu'élanl resté étranger à 
la confection de l'acte argué de faux, Henri De Rooms n'a pas 
altéré ni pu altérer des déclarations ou des faits que le registre 
d'écrou aurait pour objet de recevoir el de constater ; 

« Qu'il y a donc lieu de relaxer le prévenu du chef de faux 
repris sous le n° S de la prévention ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant l'appel du ministère 
publie... » (Du 21 novembre 1874.) 

OBSERVATIONS. — Voir cass. belge, 2 avri l 1849 (BELG. 
J U D I C , 1849, p. S19 et la noie; V. aussi les ar rê ts qui 
suivent. 

•—«»« cï-i 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

e n a m b r e de* mises en accusat ion. 

6 mars 1875. 

FAUX E N ÉCRITURE. — A C T E D'ÉCROU. — FAUX NOM. 

Le prévenu qui, dans son interrogatoire, prend le prénom de son 
frère dans l intention de cacker ses antécédents judiciaires] et 
qui se laisse écrouer sous ce faux prénom, ne peut être déclaré 
coupable du crime de faux, si d'ailleurs il n'a pas agi dans le 
dessein de nuire. 

(LAURENT.) 

ARRÊT. — « Vu le réquisitoire do M. le procureur général 
près la cour d'appel de liruxelles, du 4 mars 1875, conçu eu ces 
termes : 

« Nous, procureur général près la cour d'appel de Bruxelles; 
« Vu les pièces de la procédure el l'ordonnance de prise de 

« corps décernée, le 19 février 1875, par la chambre du conseil 
« du tribunal de première instance de liruxelles, à charge de 
« Laurent, Joseph, âgé de 45 ans, ouvrier peintre et sculpteur... 
« prévenu d'avoii a liruxelles, le 0 novembre 1808, commis le 
« crime de faux en écriture authentique et publique pour s'être 
« le 0 novembre 1808, dans une iuiciiiioirfrauduleuse ou à des-
« sein de nuire, t ' jil écrouer en la maison de sûreté de celte 
« ville sous le taux prénom d'Alexandre Laurent et avoir ainsi 
« altéré la vérité des laits que les registres d'écrou do la prison 
« ont pour bel de constater; 

« Attendu que cette piévention, telle qu'elle est libellée dans 
« l'ordonnance de prise de corps sus\i.-,ée, n'est pus sullisamment 
« établie ; qu'arrêté, en effet, eu vertu d'un mandat de cjpture 
« sous le nom d'Alexandre Laurent, ce n'esl point par ses décla-
« rations que la vérité des faits, que le registre d'écrou de la 
« prison avait pour objel de constater, a élé altérée; 

« Mais attendu qu'il existe contre lui des charges suffisantes 
« pour motiver sa mise en accusation du chef d'avoir, a liruxelles 
« le 2 juin 18(38, commis un faux en écriture authentique el 
« publique, en prenant dans le procès-verbal de l'inlerro"atoire 
« subi par lui connue prévenu, devant M. le juge d'instruction, 
« faussement le nom d'Alexandre Laurent, son frère, dont l'exis-
« lence lui était connue, el eu altérant ainsi, dans une intention 
« frauduleuse ou a dessein de nuire, ics déclaralions ou les laits 
« que ce procès-verbal avait pour objet de recevoir ou de eon-
« s ta 1er ; 

« Attendu que ce l'ait est puni de peines criminelles par les 
« art. 193 et I9(i du code pénal ; 

« Par ces motifs, requérons qu'il plaise a la Cour, chambre 
« des mises en accusation, annuler l'ordonnance de prise de 
« corps susvisce, en décerner une nouvelle sur le pied du pré-
« sent réquisitoire ; en conséquence renvoyer Josepli Laurent 
« devant la cour d'assises du Drabanl pour y être jusé du chef 
« du fait tel qu'il esl qualifié au préseul réquisitoire. 

« Fail au parquet à Bruxelles, le 4 mars 1875. 
« (Signé) Ch. VAN SCHOOR. » 

« Quanl à la prévention d'avoir commis un faux en écriture 
authentique et publique le 2 juin 1868 : 

« Attendu que 1 accusé ua p.is apposé un faux prénom au bas 
de son interrogatoire du 2 juin 1808, qui esl signé Laurent; 

« Altcndu qu'un interrogatoire n'a pas pour objet de constaler 
et de certifier aulhenliqueuienl la vérilé des déclarations de l'in
culpé; 

« Attendu qu'il est inutile de rechercher si le seul fail d'avoir 
répondu, lors de sou interrogatoire, qu'il se nommait Alexandre 
Laurent, peut constituer le crime de laux, puisqu il n'apparaît 
pas que l'inculpé ail agi dans une intention frauduleuse ou à des
sein de nuire; qu'il a dit êlre âgé de 35 ans el être conducteur 
de travaux, tandis que son frère Alexandre, qui a toujours élé 
ouvrier typographe, était alors àt4é de 27 ans environ, el que, 
dans le proccs-veib.il du 1 e r juin 1808, le prénom d'Alexandre à 
élé visiblement substitué à celui de Joseph; que s'il a pris ou 

I s'est laissé attribuer un faux prénom, le prévenu, qui était dé-

http://proccs-veib.il


tenu, en aveu et personnellement connu de la police de Bruxelles, 
n'a pu avoir eu aucune autre intention que celle de cacher ses 
antécédents judiciaires pour obtenir sa mise en liberté et une 
atténuation de peine ; 

et Quant aux faux commis dans l'actre d'écrou : 
« A'.tr-ndu que le directeur de la maison d'arrêt de Bruxelles 

a certifié que c'est d'après les renseignements donnés par Joseph 
Laurent que celui-ci a été écroué sous le prénom d'Alexandre; 

« Mais attendu qu'il n'est pas établi que l'accusé ait agi, le 
6 novembre 1868, dans une intention frauduleuse ou à dessein 
de nuire ; que sa seule pensée était de laisser ignorer, après l'ex
piration de sa peine, qu'il avait été coudamnô à un mois de pri
son pour outrage public à la pudeur ; 

« Par ces motifs, la Cour annule l'ordonnance de prise de 
corps décernée à charge de Joseph Laurent; reformant l'ordon
nance de la chambre du conseil du tribunal de Bruxelles du 
19 février 1875, dit qu'il n'y a pas lieu à poursuivre contre lui 
du chef de faux en écriture authentique et publique... » (Du 
6 mars 1875.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. E e c k i n a n . 

30 janvier 1879. 

ESCROQUERIE. — FAUSSE QUALITÉ. — FAUX NOM. — INTER

ROGATOIRE. 

Se rend coupable d'escroquerie celui qui, n'ayant commis aucun 
délit, se fait mettre en arrestation, en se dénonçant à tort 
comme déserteur, dans le but de se faire héberger. 

Ne commet pis un faux le prévenu qui signe son interrogatoire 
d'un nom autre que.ie sien. 

Ce fait est puni par l'art. 231 du code pénal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. RENARD.) 

Le 2 décembre 1878, un inconnu se disant Charles Ca
hier, déser teur du 13 E régiment de ligne, se constitue à 
la gendarmerie, qui le met en arrestation et le transfère a 
la prison de Mons, à la disposition de l'auditeur mil i ta i re . 

Après vérification, i l avoue, dans un interrogatoire du 
1 3 du môme mois, n'avoir jamais été militaire et n'avoir 
en d'autre but que de se taire héberger ; i l signe cet inter
rogatoire Cahier; quelques jours plus tard, i l reconnaît 
que son véritable nom est Alfred Renard. 

Dans ces circonstances, Renard est renvoyé devant le 
tribunal correctionnel, sous prévention : 1 ° d'escroquerie 
au préju lice de L'Etat, en luisant usage d'une fausse qua
lité, et 2° de faux en écri ture authentique et publique. 

Le 1 5 janvier 1879, le Tribunal de Mons statua en ces 
ternies : 

JUGEMENT. — « Attendu que la prévention d'escroquerie a été 
établie par 1 instruction l'aile a l'audience ; 

« Quant à la prévention de faux eu écriture authentiqua : 
« Attendu que l'interrogatoire d'un prévenu a pour objet de 

constater qu'il a été appelé à s'expliquer sur les faits de la pré
vention et de relater fidèlement ses allégations vraies ou menson
gères ; 

a Attendu qu'aucun texte n'indique l'interrogatoire comme 
une formalité destinée à vérifier ou à constater l'identité de celui 
qui est mis en prévention ; que les déclarations de l'interrogé, 
mémo sur ses nom et prénoms et sur sa libation, n'ont donc, que 
la valeur d'indications auxquelles la loi n'aitaclie aucune présomp
tion de vérité ; 

« Attendu que dès lors on ne peut concevoir comment le men
songe, dans l'une ou l'autre des indications que fournit un pré
venu pour se défendre, constituerait un faux en écriture, puisque 
l'altération de la vérité n'est un élément de celle infraction que 
lorsqu'elle porte sur des points que l'acte incriminé a pour but 
de constater; 

« Attendu que l'apposition par le prévenu, au bas du procès -
verbal de son interrogatoire, d'une fausse signature destinée ù 
soutenir son mensonge, n'ajoute rien à la portée de ce procès-
verbal, ni aux conditions du délit, le faux en écriture ne pouvant 
exisler dans un acte, re lèvement aux points sur lesquels cet 
acte est dénué de force probante et d'etlicacité juridique ; 

« Altendu que les faits reprochés à Renard ne réunissent donc 
pas tous les éléments du faux en écriture authentique; 

« Attendu que cependant ces faits, tels qu'ils ont été élablis 
par l'instruction, constituent le délit prévu par l'article 231 du 
code pénal, le prévenu ayant pris un nom qui ne lui appar
tient pas ; 

« Attendu que Renard a été mis à même de se défendre sur 
les faiis constitutifs de ce délit, qui sont ceux à raison desquels 
il est poursuivi sous une autre qualification ; 

« Que rien ne s'oppose donc a ce qu'il soit jugé sur ces faits, 
constants cl avoués par lui ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Alfred Renard à deux 
peines d'un mois d'emprisonnement el 26 francs d'amende cha
cune... >. (bu 15 janvier 1879.) 

Appel par le procureur du ro i . 

ARRÊT. — « Attendu que les préventions constatées dans le 
jugement dont appel sont restées établies devant la cour ; 

« Altendu que le fait d'avoir donné au juge d'instruction un 
nom qui n'était pas le sien et d'avoir signé son interrogatoire 
d'un nom autre que le sien ne constitue pas le crime de faux, 
mais le délit prévu par l'article 231 du code pénal, ainsi que le 
jugement dont appel l'a décidé a bon droit; 

« Attendu que les peines prononcées du chef d'escroquerie 
sont en rapport avec la gravité de ce délit, mais que la peine 
d'emprisonnement du chef de port de faux nom n'est pas suffi
sante ; 

« Par ces motifs, la Cour... » (Du 30 janvier 1879.) 

OBSERVATIONS. — Voir conformes quant au faux : cass. 
belge, 8 avril 1872 (BELG. JUD., 1872, p. 682); Bruxelles, 
6 mars 1873 (IBID., supra, p. 3 1 4 ) ; 1 8 novembre 1875 
(IBID, , 1876, p. 221) . Eu sens contraire : BLANCHE, Etudes 
pratiques sur le code pJnal, t. I I I , n" 134 : la cour de 
Bruxelles a consacré celle dern iè re opinion, dans le cas 
où le nom usurpé est celui d'une personne déterminée 
connue du prévenu et à qui cette usurpation peut pré judi 
ciel'; 2 1 novembre 1874 (BELG. JUD., suprà, p. 3 1 3 et la 
note). 

Sur le faux nom, voir cass. belge, 22 janvier 1877 
(BELG. JUD. , 1878, p. 4 2 ) ; Bruxelles, 28 mai 1874 ( IBID. , 

1877, p. 46 et la note). 

De la précipitation dans l'instruction et le 
jugement des affaires. 

Sous le titre : Mœurs juridiques et judiciaires de l'an

cienne Rome, d'après les poètes latins, M . EUG. HENRIOT, 

conseiller à la cour de cassation de France, vient de faire 

paraî tre un remarquable et t rès- intéressant ouvrage, plein 

de bon sens et d 'érudit ion spirituelle, dont nous extrayons 

le passage suivant qui se rapporte à des pratiques qui ne 

semblent pas avoir plus vie i l l i que tous les travers humains, 

et qui contient des remarques et des conseils aussi utiles 

aujourd'hui qu ' i l y a deux mille ans. 

La patience était placée par les anciens au nombre des 
devoirs de la justice dist i ibul ive. « Patientia pars justitiœ 
est, » disait Pline lé jeune. Ecouter jusqu'au bout avec 
tolérance et mansué tude les réclamations des justiciables, 
donner tout le temps et toute l'attention nécessaires à l ' i n 
struction comme à l'examen des causes, ne rien précipi ter 
même dans l i s affaires de peu d importance : telle devait 
èlre la règle du juge. 

Le poète Calpurnius avait connu un arbitre qui la pra
tiquait en toute conscience, et qui , ayant à juger des con
testations ent'-c gens de la campagne, ne dédaignai t pas 
de descendre dans tout le détail de leurs différends, pour 
leur faire bonne et concluante justice. I l l'en louait en ces 
termes : 

. . . . Tu, ruricolum discernerc liles 
Assucras, varias patieus mulcewJo querelas. 

(Eiïog., VIII.) 

Honorius, suivant Claudien, en agissait de même lors" 



qu ' i l avait à réviser les jugements qui lu i étaient déférés 
par voie d'appel. Quelque minime que fût la cause, i l exa
minait tout avec soin et ne Lissait passer aucune erreur 
à rectifier : 

Quoe stib le vcl causa brevis, vcl judicis error 
Ncgligitur? 

(De IV consul. Honorii.) 

Mais tous les juges ne procédaient pas de cette façon-là. 
I l en était qui dépêchaient et hrusquai-'iit la décision 

des procès dont ils avaient a conna î t r e , jugeant sur l 'éli-
queiie du sac, sans examen sérieux ou suffisamment appro
fondi. Cela s'appelait, dans le langage du temps, prœcipi-
tare ou profligare causas. 

D'autres avaient une manière de faire plus expédit ive 
encore. Pour en finir plus vite, ils jugeaient les gens sans 
môme les avoir mis en prévent ion; ou bien encore, après 
les avoir mis en prévention, ils négligeaient de les juger. 

I l paraît que cela se voyait à l 'époque où vivait Publius 
Syrus; car i l en a fait le sujet de plusieurs de ses sen
tences. 

I l disait aux premiers que précipiter les jugements était 
une coupable légèreté, car on ne saurait rien faire avec 
mesure quand ou agit avec préc ip i ta t ion ; — que le juge 
qui se hàle ainsi, en matière criminelle surtout, a tout l'air 
de dés i rer une condamnation et de chercher une victime; 
— que, si tel n'est pas son but, i l ne tardera pas, en jugeant 
trop vite, à regretter sa décision : 

In judioando criminosa est celcritas. 
Niliil est quoil caulc simul agas au celeriter. 
Propc csl ut libens damne! qui damna! cho. 
Properare in judicando est crimen quaererc. 
Ad pcenilendum propeial qui cito judical. 

Aux seconds i l faisait observer qu ' i l est dangereux de 
juger sans informations préalables , de même qu' i l est dur 
d é m e t t r e une personne en prévention sans purger l'accu
sation par un jugement. Tel me parait cire le sens des 
deux sentences c i -après , qui , je l'avoue, m'ont mis quelque 
peu l'esprit à la torture : 

Grave judicium csl, qnod preejudicium non Ir.ibel. 
Grave prxjudicium csl, quod judicium non liabel. 

Ces sages réflexions, qui sans doute étaient l'expression 
du sentiment public, ne purent mettre un frein à l 'impa
tience qui portait la plupart des juges a se débar rasser , au 
plus tôt et par les voies les plus sommaires, des procès 
qui se pressaient a leurs audiences. La promptitude d'ex
pédition ne fit, au contraire, que progresser en raison de 
l'accroissement du nombre des causes. Môme dans les af
faires capitales, c'était à peine si on laissait à la défense de 
l 'accusé son libre cours. On su rappelle ce fragment de 
Juvénal : 

Audi ; 
Nulla unquam de morte hominis cunctalio longa est. 

Cette remontrance du satirique, qui s'adressait visible
ment aux juridictions criminelles, témoigne qu'on avait 
fréquemment a se plaindre de leurs procédés par trop 
lestes. 

Effectivement, les juges avaient alors la faculté, dont 
j ' indiquerai plus loin l'origine et le mode d'exercice, de 
l imi te ra leur gré la durée des plaidoiries. I l paraî t qu'ils 
en usaient largement, qu'ils eu abusaient môme en écour-
tant plus qu' i l ne convenait les discussions. 

On pourrait môme croire, d 'après Pét rone , que quelques 
juges se dispensaient d'entendre les avocats. « A quoi bon, 
di t un personnage du Satyricon, devant lequel un tiers 
plaide la cause d'un accusé dont i l se constitue le juge, à 
quoi bon chercher la vérité par un in termédia i re ï To i , 
voleur, qu'as-tu à dire? Expl ique- to i : » « Quid altinet 
veritatem par interprètent quœrere? Quid dicis,tu,lutro! » 
(Cbap. 117.) 

Pline le jeune exprimait son mécontentement de cette 
façon de juger : 

« Pré iondons-nous , écrivai t- i l a l 'un de ses amis, è t r* 

plus sages que nos ancêtres, plus justes que ces lois par 
lesquelles ils accordaient tant d'heures, tant de jours, tant 
de délais aux plaideurs? S'rait-ce que leur intelligence 
était obtuse et leur lenteur extrême? Serait-ce que de nos 
jours on s'explique plus clairement, que l'on saisit plus 
vile, que l'on juge plus religieusement, parce qu'on expé
die précipi tamment et en quelques instants ce qu i , autre
fois, ne se décidait qu 'après plusieurs jours de déba t s et 
d'examen? » « On objecte, ajoutait Pline, qu ' i l se di t dans 
les plaidoiries beaucoup de choses inutiles; soit : mais ne 
vaut-il pas mieux encore les laisser dire que de s'exposer 
à ne pas entendre ce qui est nécessaire? Comment, d'ail
leurs, savoirsi ces choses sont inutiles quand on ne les a pas 
entendues? » « An nos sapientiores majoribus nostris, nos 
« legibus ipsis jusliores, quse tolhoras, lot dies, tôt com-
« pendinationes largiunlur? Hebetes i l l i et supra modura 
« tardi ? Nos apertius dicimus, celerius intel l igimus, r e l i -
« giosius judieamus, qui paucioribus clepsydris praoeipi-
« tamus causas? Ad quaedam supervacua dicuntur. 
« Etiam ; sed satius est hœc diei quam non dici necessaria. 
« Piajtcrea an sint supervacua, nisi quum aud i e i ï s , scire 
« non possit. » (Epist. V I , 2.) 

Pline le jeune était donc sur ce point complè tement de 
l'avis de Publius Syrus. I l voulait que le juge ne se hatà t 
que lentement, et protestait de toutes ses forces contre 
l'usage, qui s'était introduit de son temps, d 'accélérer outre 
mesure l 'expédition des affaires. 

Mais ce système de précipitation des jugements était des
tiné a trouver de nombreux imitateurs. Car beaucoup plus 
lard nous le voyons encore dénoncé par la poésie latine. 
Dans le X V I e siècle, un poète florentin, Verinus, qualifiait 
de fou juge celui qui le pratiquait : 

Judicium prœeeps insani judicis index; 
Omnia sunt tondis disculienda modis. 

C'est ce que disaient également et ce brocard si connu : 
A temerariojudice prœceps sententia, et les adages suivants 
de notre droit coutumicr : 

Sage est le juge qui escoute et tard juge; car de fol juge 
briefve sentence. 

Qui vcult bien juger escoute parties. 
Qui tôt juge, cl qui n'enlend, 
Faire ne pcult bon jugement (1). 

Une même maxime, qui date de si loin et qui se repro
duit dans la suite des siècles sous tant de formes diverses, 
doit être acceptée comme un axiome. La morale judiciaire 
qu'elle renferme est excellente; et je crois qu ' i l serait bon 
de la toujours placer en regard des recommandations, qui 
sont justement faites aux tribunaux, de presser autant que 
possible la solution des procès. 

Aux détails intéressants qui précèdent, i l n'est pas i nu 
tile d'ajouter les observations suivantes présentées par un 
jurisconsulte célèbre, qui a occupé depuis un siège élevé 
comme magistrat, dans sa dissertation sur les ouvrages et 
la vie de Pothier. 

I l rappelle comment Pothier en agissait quand i l p ré 
sidait la chambre : « Dès qu' i l avait saisi une cause, il ne 
« donnait le temps ni aux avocats de l'expliquer, ni aux 
« autres juges de l'entendre Si un avocat s 'écartait du 
« point qu ' i l regardait comme décisif, i l se hâtait de l'y 
« ramener : mais s'il avançait un moyen hasardé ou sou-
« tenait un principe faux, i l manifestait une impatience 
« dont il n'était pas le maître, et l 'interrompait pour le 
« rappeler aux vrais principes et aux moyens de la cause, 
u Souvent, lorsque l'avocat du défendeur avait pris ses 
« conclusions, Pothier exposait les moyens du deman-
« deur en deux mots, ei disait à l'avocat : Maître un tel, 
« voilà ce qu'on vous oppose, c'est à ce moyen seulement 
« qu'il faut répondre. » 

L'auteur a qui j 'emprunte ces détails convient que l 'au
dience dégénérai t parfois ainsi en altercations et en une 

(1) Voltaire a dit, dans Catilina : 

Un jugement trop prompt est couvent tant justict. 



espèce de conférence. Quoique ami de Pothier, i l ne peut 
s 'empêcher d'iinprouvcr cette façon d'agir : toutefois i l 
tache de l'excuser. 

« Personne assurément , d i t - i l , ne soupçonnait M . Pothier 
« de vouloir former seul le jugement et concentrer en lui 
« l'autorité du tribunal. Le fond de son ame était trop 
« connu pour que la malignité même pûi. se saisir de ces 
« dehors qui semblaient lui prêter, pour lu i supposer des 
« retours sur lu i -môme. Mais il voulait expédier; et i l 
« croyait ne pouvoir le faire trop vite dans les affaires de 
« peu d'importance Ses amis lui faisaient des r ep ré -
« sentations qu ' i l approuvait, mais i l n'en était pas le 
« maître. De lu part de tout attire, cette manière de pré-
« s i d e r e û t paru intolérable : mais cet homme était si rcs-
« pectable et si respecté, si éloigné du dessein de choquer 
« personne, que tout lu i était permis. » 

Je ne puis laisser passer celte apologie sans réponse. 

Je conçois t rès-bien qu'un esprit aussi lucide que celui 
de Pothier saisissait les affaires (ht premier mot ; mais ce 
n'était pas une raison pour que ses collègues, qui n'étaient 
pas de sa force, les comprissent avec la même rapidi té . 

Sans doute encore, l'opinion de sa vertu était si bien 
établie que personne ne pouvait le soupçonner de vouloir 
former seul le jugement et concentrer en lui toute l'auto
rité du tribunal. Mais, sans le vouloir, tel pouvait être 
cependant le résul tat de ses trop hâtives interruptions. 
J'en trouve la démonstra t ion dans une lettre fort curieuse 
écrite au fils d'un président qui avait succédé à la charge 
de son père , et dans laquelle on examine si les juges qui 
président aux audiences peuvent légitimement interrompre 
les avocats lorsqu'ils plaident. L'auteur anonyme de cette 
lettre s'exprime en ces termes : « Un président doiterain-
« dre que le sentiment des autres juges ne se rapporte 
« pas au sien : i l faut qu' i l se persuade qu'autant i l voit 
« de tètes, autant i l peut y avoir d'opinions différentes (2). 
« En effet, l'usage ne nous apprend-il pas que le môme 
« motif, que les mômes preuves ne déterminent pas tous 
« les juges? On ne peut, disait un ancien qui avait une 
c grande expér ience des affaires, on ne peut assez s'éton-
« ner, soit de la diversi té des opinions, soit des fonde-
« ments que les juges prennent : car encore qu'ils aient 
« quelquefois le môme sentiment, ils ne l 'établissent pas 
« sur la même raison (3). I l faut donc souffrir patiemment 
« que l'avocat expose non-seulement tous ses moyens, 
« mais rapporte encore toutes les raisons sur lesquelles 
« i l les fonde, afin que chaque juge saisisse ce qui lui 
« paraîtra le plus plausible, puisqu'une chose qui ne frappe 
« pas l'un peut frapper l'autre. » 

Pothier voulait expédierl C'est aussi la raison banale 
que donnent tous les présidents interrupteurs. Mais suffit-
i l donc d'aller vite? l'essentiel n'est-il pas d'aller bien? 
Et le magistrat peut-il oublier ce vieil adage de Loysel : 
Bien juge qui tard juge, et de fol juge briefve sentence; et 
qui veut bien juger écoute partie (4). 

Aussi Palru, dans l'Eloge qu' i l nous a laissé de M. le 
président de Bellièvre, nous invité « a le considérer sur 
ce tribunal sacré , d'où i l dispense la lumière et les in 
fluences des lois. Admirons, d i t - i l , dans celle place sa 
patience et sa douceur. I l ne sait ni interrompre, ni rebu
ter avec aigreur : i l écoute sans inquiétude, sans chagrin 
et avec une attention qui soulage, qui anime ceux qui 
parlent. A h ! qu ' i l était loin de celle impatience brutale 
qui égorge les affaires et les parties, et qui traîne presque 
toujours à sa suite ou l'erreur ou l'injustice! » 

Henrys, qui était souvent consulté comme un oracle par 

(2) « Tot capila, tot sensns. » 
(3) « Adjiciam quod ine docnit usus magisler egrcgius. Fre

quenter egi, frequenter judiravi, frequenter in judicio lui ; aliud 
alios mov'el, ac plerumque parvse res maxima* trahunt. Varia 
sunt hominum ingenia, varia? voliintates ; inde, qui eamdem 
causam simili audieruul, i-aspè diversum, interdilli! idem, scd 
cx diversis motibus scntiunt. » PLIN. JUN., 1II>. t , epist. 20. 

(4) « In judicando criminosa est celerilas. » SENEC, in Proverb. 

le chancelier Séguier , d i t dans une de ses harangues, 
t. I l , p. 35 , que celui qui juge trop vite semble courir au 
repentir, ad pœnilendum properal qui cito judicat. « Con-
« cluons donc, d i t - i l , que les juges doivent craindre d'ôlre 
« trop prompts a juger, et croire que le plus grand mal 
« qui se rencontre dans les jugements vient de leur impa-
« tience ; que c'est elle qui fait plus souffrir aux parties et 
« qui cause presque seule leurs naufrages. En un mot, 
« que donner aux avocats toute 'attention et tout le temps 
« qu'ils désirent pour parler, ce n'est pas tant une hien-
« séance, qu'une obligation : que c'est un devoir de la rel i -
« gion des juges, et que, comme ils ne sauraient bien 
« rendre justice s'ils n'ont cette patience, elle en est aussi 
« la principale partie. » 

Je conçois le déplais i r qu 'éprouve un juge instruit lors
qu'i l entend un avocat plaider des principes e r ronés : un 
esprit juste en est choqué , comme l'oreille d'un excellent 
musicien le serait par un faux ton. Mais est-il pour cela 
permis au magistrat de se récrier sur ce qu' i l regarde 
comme une erreur? Ne lu i est-il pas, au contraire, inter
dit de laisser apercevoir aucune émotion sur son visage? 
La loi lui défend de s'ouvrir de son opinion avant le juge
ment : n'est-ce donc pas violer celte règle que de révéler 
sa désapprobat ion par une grimace, par un mouvement 
ou par un geste? Les marques d 'adhésion ou d'improba-
tiou sont interdites au public : ne le sont-elles pas à plus 
forte raison aux juges? 

Un avocat est long, diffus, ennuyeux. D'accord : mais 
comme je l'ai di t ailleurs, si l'avocat n'est pas un habile 
orateur, s'il dédui t péniblement ses preuves, s'il fatigue, 
s'il ennuie, c'est un malheur. Une audience n'est pas un 
spectacle où l'on ne doive prendre plaisir qu'au débit des 
bons acteurs : les avocats qui s 'énoncent désagréablement 
n'en demandent pas moins, justice pour leurs clients. On 
croit n'humilier que le défenseur, et dans la réalité, c'est 
la partie el le-même que l'on ruine et que l'on désespère . 
Le devoir du juge, s'il vent mettre sa conscience en repos, 
est donc d'écouter avec une égale patience le demandeur 
et le défendeur, l'appelant et l ' intimé. 

Je me suis étendu sur ce sujet, parce que la médiocri té 
pourrait s'autoriser de l'exemple du vénérable Pothier, 
pour se livrer avec plus d'assurance a ces interruptions 
inconsidérées. 

11 faut imiter des grands hommes leurs quali tés et non 
pas leurs défauts. Les amis mêmes de Pothier ne lu i dis
simulaient pas qu' i l avait tort de ne pas être plus patient, 
et i l avait la bonne foi d'en convenir avec eux. 

M . Letrosne avoue que, de la part de tout autre, cette 
manière de présider eût paru intolérable. En effet, on peut 
se représenter ce v ie i l la rd , objet du culte de tout ce qui 
l'entourait, le précepteur , l 'ami, le père de tout un barreau 
qu' i l avait créé, dire avec familiarité à l'avocat qui avait 
été son élève et qui s'écartait de sa doctrine : Alt! ce n'est 
pas cela que je vous ai enseigné! Gela se disait en quelque 
sorte en famille, dans une jur id ic t ion de second ordre, 
dans une ville où tous les justiciables connaissaient, de 
longue main, la probité, la vertu, la profonde instruction 
de Pothier : on l'excusait donc. Mais tant d'autres à sa 
place, qui ne sont pas des Pothier, seraient tout à fait i n 
excusables ! I l m'a paru essentiel de les en avertir. 

S'ils veulent remplir dignement leur auguste minis tère 
et méri ter l'amour du barreau, l'estime du public e l les 
éloges de la postéri té, qu'ils imitent, sur le siège où ils 
ont l'honneur de p i é s i d T , la patience avec laquelle le ver
tueux Lamoignon écoulait les plaideurs. « Laissons-leur, 
« d i sa i t - i l , la liberté de dire les choses nécessaires et la 
« consolation d'en dire de superflues. N'ajoutons pas au 
a malheur qu'ils ont d'avoir des procès, celui d'ôtre mal 
« reçus de leurs juges; nous sommes établis pour exami-
« ner leur droit , et non pas pour éprouver leur patience; » 
et i l leur laissait éprouver la sienne. 
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DROIT A D M I N I S T R A T I F . 

Quelques considérations sur les attributions 
et la responsabilité des bourgmestres. 

I 

Deux arrêts récents de notre cour suprême, l'un du 
22 jui l le t 1878, l'autre du 7 avril 1876 (1), ont rappelé au 
souvenir des administrateurs communaux une disposition 
que ceux-ci, dans bien des cas, perdent complètement de 
vue : nous voulons parler de la loi du 30 ju in 1842, modi-
ficative de la loi du 30 mars 1836, en ce qui concerne les 
attributions des bourgmestres. 

La loi du 30 ju in 1842 a, on le sait, entre autres modi
fications, suppr imé le n" 4 de l'art. 90 de la loi commu
nale, et l'a remplacé par la disposition suivante, qui est 
devenue la disposition finale du môme article : 

« Le bourgmestre est chargé de l 'exécution des lois et 
« règlements de police; néanmoins i l peut, sous sa respon-
« sabilité, déléguer cette attribution, en tout ou en partie, 
« à l'un des éehevins. » 

Le n° 4 de l'art. 90 de la loi communale était conçu en 
ces termes : 

« Le collège des bourgmestre et éehevins est chargé : 
u 4° De l'exécution des lois et règlements de police. » 
La disposition nouvelle a donc, en ce qui concerne les 

lois et règlements de police, transmis au bourgmestre seul 
le pouvoir exécutif qui appartenait auparavant au collège 
dans son ensemble. 

Cette modification rencontra à la Chambre une vive 
opposition, non-seulement lorsqu'elle fut mise en discus
sion, mais dès le moment et à l'occasion môme de sa 
présentation, laquelle d'ailleurs se lit d'une manière anor
male. 

Le projet de loi n'avait trait qu'à la faculté accordée au 
Roi de nommer le bourgmestre hors du conseil (art. 2, 4, 
48, 56, 66 et 68 de la loi communale) ; et la modification à 
l'art. 90, n° 4, ainsi qu'aux art. 94, 123, 126 et 127, fut 
présentée par M . le ministre de l ' intérieur, au cours de la 
discussion, sous forme d'amendement aux dispositions du 
projet primit if , quoiqu'elle n'eût avec celles-ci aucun rap
port direct et immédiat . 

On justifiait la disposition nouvelle en disant que « la 
« police requiert souvent le secret et la célér i té ; qu'elle 
« exige, surtout dans les campagnes, une plus grande 
« fermeté de la part de celui qui en est c h a r g é ; qu ' i l est 
« donc essentiel qu'elle soit confiée spécialementau bourg-
« mestre, qui doit l'exercer lu i -même, ou la faire exercer 
« sous sa responsabil i té ou sous ses ordres... (2). » 

On disait aussi que l'amendement ne faisait que consa
crer un état de choses existant; qu'en réalité, dans la p lu 
part des communes, la police était déléguée par le collège, 
soit an bourgmestre, soit à l'un des éehev ins ; qu ' i l était 
difficile, si pas impossible, de procéder autrement; que 
môme, dans certaines localités, i l avait fallu répar t i r les 
attributions du collège entre ses différents membres pour 
éviter des conflits et des dissensions. 

Enfin, on faisait valoir cette considération que, le bourg
mestre étant seul charge de l'exécution des lois de police, 
le particulier lésé par un procédé injuste et vexatoire sau
rait à qui s'adresser, tandis qu'il serait impossible de 
poursuivre, du moins criminellement ou correctionnelle-
înent, la fiction qu'on appelle collège. 

Quelles que soient les raisons invoquées pour ou contre 
la disposition nouvelle, i l est certain qu'elle présente de 
l'utilité, surtout dans les localités importantes, où i l peut 
être difficile de réunir les membres du collège en un court 
espace de temps et alors qu' i l est nécessaire d'agir sans 
retard. D'autre paî t , i l valait évidemment mieux modifier 
la loi communale dans le sens de l'application qui en était 
faite universellement, que de la voir enfreinte tous les 
jours. 

Mais i l est certain aussi que la modification appor tée à 
l'art. 90 a conféré aux bourgmestres un pouvoir immense, 
qui peut prêter à l'injustice et à l 'arbitraire, alors surtout 
qu'ils sont nommés hors du conseil et qu'ils n'ont pas à 
craindre de voir cesser leurs fonctions par la réprobat ion 
de leurs électeurs et le non-renouvellement de leur mandat. 
Qu'eût-ce été si la Chambre avait adopté l'amendement 
qui lui était présenté , d 'après lequel i l y aurait eu incom
patibilité entre les fonctions de bourgmestre et celles de 
conseiller communal, de sorte que, si le bourgmestre avait 
été choisi dans le sein du conseil, i l eût dû au préalable 
renoncer à son mandat (3) ! C'était là une cies atteintes les 
plus graves que l'on pût porter à l'autonomie communale : 
le bourgmestre cessait d'être le représentant de la com
mune, pour devenir exclusivement le représentant du gou
vernement ; c'était placer le conseil de la commune sous la 
surveillance perpétuelle du pouvoir central. 

La portée et l 'étendue de la disposition nouvelle de 
l'art. 90 ne se dégagent pas des discussions d'une manière 
bien nette et bien précise. Plusieurs membres deman
dèrent à M. le ministre de l ' intérieur qu ' i l voulût bien dé 
finir ce qu ' i l entendait par « lois et règlements de police; » 
mais cette définition ne fut pas donnée . Le ministre se 
borna à renvoyer aux usages établis et à l 'exécution quoti
dienne de la l o i . 

C'est ainsi qu ' i l répondi t à M . Devaux : « Cette l imite 
« est connue en l 'ail; car dans chaque commune le collège 
« délègue, soit au bourgmestre seul, soit à l'un des éche-
« vins, l 'exécution des lois et règlements de police; on 

( 1 ) BELG. JUD., 1878, p. 1100 et 1876 , p. 537 . 

(2) Rapport de la section centrale (Moniteur du 2 1 mai 1842) . 
(3) Cet amendement était présenté par M . MALOU. 11 fut rejeté 

par parité de voix (séance du 4 juin 1842 ; Moniteur du 5 juin.) 



« continuera à suivre ce qui est en usage aujourd'hui. La 
« définition d'ailleurs n'est pas aussi difficile qu'on le 
« suppose. La surveillance des chemins vicinaux ne rentre 
« pas dans la pol ice ; . . . la loi sur la milice n'est pas une 
a lo i de police, non plus que la loi sur la garde civique.. . » 

Et à M . Verhaegen : « On veut avoir une définition p ré -
« cise des lois et règlements de police; celte définition 
« résulte des usages établ is , de l'exécution quotidienne do 
« la l o i . D'ailleurs, je ne vois pas pourquoi la loi ne con-
« tinuerait pas à recevoir l'exécution qu'elle a reçue jus-
« qu'ici, en présence de l'art. 90 ; le collège des bourg-
« mestre et échevins conserve les attributions indiquées 
« aux deux premiers numéros de cet article, le collège ne 
« perd que les attributions indiquées au n" 4 (4). » 

Ce qui est hors de doute, c'est que la disposition nou
velle, pas plus que l'ancienne, ne déroge aux lois et aux 
instructions sur l'exercice de la police judiciaire; cela 
résulte d'une déclaration faite par M . de ï h e u x , rappor
teur de la section centrale, dans la séance du 7 juin 
1 8 4 2 (5). 

Elle ne touche non plus ni à l'art. 93, ni à l'art. 96, ni à 
l'art. 97 de la loi communale. « I l n'est question, disait le 
ministre de l ' intérieur, que de toucher aux articles qui 
sont indiqués à la suite de la disposition qui vous est sou
mise; tous les autres articles subsistent et le collège con
serve, par exemple, la police spéciale des spectacles; c'est 
là un point auquel i l ne s'agit pas de toucher... Si vous 
adoptez la proposition qui vous est faite, ce sera comme 
si vous disiez : Le bourgmestre est chargé de l'exécu
tion des lois et règlements de police, sauf les cas où la 
police est spécialement at t r ibuée au collège par des dispo
sitions de la loi communale... (6). » 

En fait de définition, on ne fit donc qu'expliquer d'une 
manière approximative ce qu' i l fallait entendre par lois et 
règlements de police, en énumérant à titre d'exemple deux 
ou trois dispositions qui n'y sont pas comprises. Aussi 
est-ce avec raison que M . Verhaegen clôtura la discussion 
en disant : « Je terminerai par une observation que j ' a i 
faite en commençant , savoir : que l'on veut donner aux 
bourgmestres l 'exécution des lois de police, alors que l'on 
se trouve dans l ' impossibilité de dire ce que l'on entend 
par lois de police (7). » 

I l eût peut-être été difficile d'en donner une définition 
exacte; néanmoins , i l faut reconnaître que les explications 
fournies à la Chambre étaient tout à fait insuffisantes. I l 
eût fallu, pour faire comprendre le sens des mots « lois et 
règlements de police, » indiquer la plupart des cas aux
quels ils s'appliquaient ou un grand nombre de ceux aux
quels ils ne s'appliquaient pas. I l eût encore été plus 
simple de s'en référer purement aux lois des 15 décembre 
1 7 8 9 , 1 6 - 2 4 a o û t l 7 9 0 e t 19-22 jui l le t 1791. 

Aussi les difficultés ne tardèrent -pas à se présenter et, 

Í»our répondre aux questions qui lui étaient adressées par 
es administrations communales, le ministre de l ' intérieur 

dut faire para î t re son instruction du 14 jui l le t 1842 et sa 
circulaire du 10 septembre suivant (8). 

L'instruction du 14 jui l le t 1842 indique spécialement 
comme rentrant dans les attributions du bourgmestre : 
« l'exécution des dispositions en vigueur concernant la 
sûreté et la commodi té du passage dans les rues, quais, 
places et voies publiques, comme le nettoiement, l ' i l l u m i 
nation, l 'enlèvement des encombrements, la démolit ion ou 
la réparation des bâ t iments menaçant ruine; l 'interdiction 
de rien exposer aux fenêtres ou autres parties de bât iments 
qui puisse blesser ou causer des exhalaisons nuisibles ; la 
répression des déli ts contre la t ranquil l i té publique, tels 
que les rixes et disputes accompagnées d'ameutements 
dans les rues, le tumulte excité dans les lieux de réunion 

(4) Séance du 7 juin 4842 (Moniteur du 8 juin). 
(5) Moniteur du 8 juin. 
(6) Séance du 7 juin 1842 (Moniteur du 8 juin). 
(7) Séance du 7 juin 1842 (Moniteur du 8 juin). 

publique, les bruits et attroupements nocturnes de nature 
a troubler le repos des citoyens, le maintien du bon ordre 
dans les lieux et dans les circonstances où i l se fait des 
rassemblements d'hommes, tels que foires, marchés , r é 
jouissances et cérémonies publiques; l'inspection sur la 
fidélité des poids et mesures servant au débit des diverses 
denrées , et sur la salubri té des comestibles exposés en 
vente; le soin de prévenir , par des précautions convena
bles, les accidents et fléaux calamiteux, tels qu'incendies, 
inondations, ôpizooties. » 

Cette énumérat ion n'est pas restrictive. Les attributions 
qu'elle renferme ne sont citées qu'à titre d'exemples. 

Elles sont d'ailleurs la reproduction presque textuelle 
des lois des 15 décembre 1789, 16-24 août 1790 et 
19-22 jui l let 1791. Ce sont donc ces lois qui doivent servir 
de guide pour reconnaître ce qu' i l faut entendre par « lois 
et règlements de police. » 

C'est ce qu'a décidé l 'arrêt précité du 7 avril 1876. 

I l est à remarquer toutefois, qu' i l ne suffit pas qu'un 
règlement soit un règlement de police, pour qu' i l s'en 
suive que l'exécution de toutes ses dispositions appartienne 
exclusivement au bourgmestre. I l faut distinguer soigneu
sement les mesures de police proprement dites des actes 
d'administration. 

Ainsi , en ce qui concerne spécialement le règlement 
général du 24 novembre 1829 sur les moyens publics de 
transport par terre et les règlements communaux qui , dans 
les grandes villes, régissent les services des voitures de 
place et autres analogues, i l faut faire la distinction sui
vante : les autorisations d'établir un service public de voi
tures, soit de messageries, soit de place, ne sont point des 
mesures de police proprement dites, mais des actes d'ad
ministration qui appartiennent au collège des bourgmestre 
et échevins, en vertu de l'art. 90, n" 1, de la loi du 
30 mars 1836; mais c'est le bourgmestre seul, conformé
ment à la disposition de la loi du 30 j u i n 1842, qui est 
chargé de veillera ce que les conditions des autorisations 
soient exactement exécutées par les impétrants , et à ce que 
ceux-ci satisfassent, eu outre, à toutes autres mesures de 
police qui sont établies par le règlement précité du 24 no
vembre, et par les ordonnances de police locale, dans l ' i n 
térêt de l'ordre, de la sûreté et de la salubri té . (Circulaire 
du 10 septembre 1842.) 

Môme distinction à faire dans le cas suivant : un rèsrle-
ment communal prescrit qu aucune maison de logement 
ne pourra être établie sans l'autorisation du collège des 
bourgmestre et échevins, qui désignera le nombre de lits 
que pourra contenir chaque chambre. Cette attribution au 
collège est légale, « par le motif qu ' i l ne s'agit pas ici 
d'une mesure d'exécution, mais d'une autorisation à don
ner, exercice d'une pure faculté, impliquant une délibé
ration administrative (9). » 

Dans l'espèce sur laquelle a statué l 'arrêt du 7 avril 
1876, i l s'agissait d'une ordonnance de démolit ion prise 
par le collège échevinal de la ville de Nainur. C'était le 
règlement de police même de ladite ville qui chargeait le 
collège des bourgmestre et échevins de poursuivre la dé
molition des bât iments menaçant ruine. 

Dans le cas décidé par l 'arrêt du 22 jui l le t 1878, i l 
s'agissait d'un arrêté du collège échevinal de la ville de 
Gand, interdisant l'habitation d'une maison. C'était égale
ment en vertu d'une disposition du règlement de police 
que le collège avait pris cet ar rê té . Dans l'une et 1 autre 
espèce, la cour a déclaré illégale la procédure adminis
trative qui l u i était soumise. 

Néanmoins , un grand nombre de communes continuent 
à suivre les mêmes errements que par le passé : c'est le 
collège qui exécute les lois et règlements de police, 

(8) PASINOMIE, 1842, pp. 67S et 676 . 
( 9 ) Arrêi du 22 juillet 1878 , cité plus haut ; voir le réquisi

toire de M . l'avocat général MESDACH DE TER IVIELE. (PASIC, 
1878 , 1, p. 363 . ) 



tantôt en souvenir seulement de l'ancien n° 4 de l'art. 90 
de la loi communale, tantôt en vertu d'un règlement local 
qui confie expressément au collège l'exécution, des dispo
sitions qu'il renferme. Ni la modification même apportée à 
l'art. 90, ni l'instruction du 14 jui l le t 1842 et la circu
laire du 10 septembre suivant, ni les décisions rendues 
depuis et les avertissements qui leur ont été donnés dans 
différents recueils et revues, notamment dans la Revue 
communale (10), rien n'a pu dé terminer certaines adminis
trations communales à changer leur manière de procéder ; 
tant est grande la puissance de la routine! 

I l importe cependant d'y veiller. Les cas d'exécution de 
lois et règlements de police sont plus fréquents qu'on ne 
pense. Pour ne citer que quelques exemples, à chaque 
instant l 'autorité communale a l'occasion d'interdire l'ha
bitation de maisons insalubres, d'ordonner la démolit ion 
de bâ t iments menaçant ruine, et surtout d 'après des règle
ments récents , de prescrire la réparat ion ou la reconstruc
tion do trottoirs. Le particulier, qui se croit toujours, — à 
tort ou à raison, — l'objet d'une vexation de la part de 
l 'autori té, ne manque pas, quand i l le peut, de lu i faire 
échec ; et comme la procédure suivie doit inévitablement 
faire succomber la commune, c'est en définitive la généra
lité des contribuables qui supporte les conséquences de 
l'incurie de ces administrateurs. 

I l 

L 'étendue des attributions du bourgmestre et l'arbitraire 
qui peut en résulter , nous amènent naturellement à exa
miner la question de savoir si et dans quels cas le bourg
mestre peut être déclaré responsable à raison des actes 
qu ' i l pose. 

I l est d'abord certain que les art. 1382 et 1383 du code 
c iv i l comprennent, dans la généralité, de leurs termes, 
toute personnal i té quelconque et qu'ils s'appliquent aux 
fonctionnaires comme aux simples particuliers. 

Ce principe nous paraît incontestable. 
Nous nous permettrons cependant, pour le mettre tout à 

fait hors de doute, de citer quelques considérants d'un arrêt 
de la cour de cassation du 25 février 1833 (11). 

I l s'agissait, dans l 'espèce, d'une action dir igée person
nellement contre un bourgmestre, qui avait donné au 
ga rde -champè t re de sa commune l'ordre d'enlever d'une 
carr ière des bordures dest inées à la construction d'une 
route : 

« Attendu — porte l 'arrêt — qu'aux termes des art. 1382 
« et 1383 du code c iv i l , chacun est responsable du doni
li mage qu ' i l cause à autrui par son fait, par sa faute, 
« imprudence ou négligence ; 

« Attendu que c'est par suite de ce principe que tout 
» fonctionnaire public est personnellement responsable 
« des attentats et des actes vexatoircs qu'il se permet
ti trait, en abusant de son autori té et en en excédant les 
« limites ; 

« Qu'il résulte de tout ce qui précède que le t r i -
« bunal, en décidant par le jugement at taqué que, dans 
>< aucun cas, un bourgmestre n'est personncllcmentsoumis 
« à la responsabi l i té établie par les art. 1382 cl 1383, dès 
« l'instant qu ' i l prouve qu' i l n'a pas agi pour son propre 
« compte, mais au nom et dans l'intérêt de sa commune, 
« et en décidant par suite, en laissant même à l'écart la 
« ' question de propr ié té des bordures contestées, que si le 
« défendeur établissait qu ' i l n'avait agi qu'en quali té de 
« bourgmestre et dans l ' intérêt de sa commune, i l devrait 
« être par cela seul déchargé de toute responsabil i té per
ii sonnelle, et serait fondé dans sa fin de non-recevoir, a 

(10) Itevue communale, t. IX, p. 135. 
( 1 1 ) PAS., 1833 , p. 47 . 
(12) BELG. Jin , 1840, p. -153G. 
(,13) l iEl .u . JLD., 1840 , p. -1770. 

« faussement interprété , violé dans leur texte et dans leur 
« esprit les art. 1382 et 1383 du code c i v i l . . . » 

Un arrêt de la cour de Bruxelles, du 20 décem
bre 1845 (12), paraî t , à première vue, contraire à l 'arrêt qui 
précède. 

I l déboute un particulier de son action en dommages-
intérêts. 

Mais l'action était fondée uniquement sur l 'illégalité des 
actes posés par le bourgmestre. 

L'appelant avait été admis à prouver que le bourgmestre 
avait agi en dehors de ses attributions légales , et cette 
preuve n'avait pas été fournie. 

En droit , la cour se. borne à dire qu'elle est incompé
tente pour connaître des faits posés par le bourgmestre 
dans le cercle de ses attributions légales, ce qui est certain, 
lorsqu'il s'agit uniquement d 'apprécier l'opportunité des 
faits cr i t iqués. 

Un autre arrê t de la cour de Liège, du 30 avril 1846(13), 
consacre d'une manière expresse la responsabi l i té des 
fonctionnaires publics, pour faute ou erreur grave com
mise au préjudice d'autrui dans l'exercice de leurs fonc
tions. L'arrêt donne pour motif : « que le premier soin de 
« tout homme qui accepte des fonctions publiques est de 
« connaî t re les devoirs de son état et de les remplir avec 
« exactitude et impart ia l i té . » 

11 n'y a qu'une seule exception au principe des art. 1382 
et 1383 du code c iv i l . Elle est établie par la constitution 
en faveur des membres du Corps législatif : « Aucun 
membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut être pour
suivi ou recherché à l'occasion des opinions et votes émis 
par l u i dans l'exercice de ses fonctions. » (Art. 44.) 

Sauf cette exception, le principe de la responsabil i té 
est absolu, en ce qui concerne les personnes auxquelles i l 
s'applique. 

Une question plus délicate est celle de savoir si la res
ponsabili té des fonctionnaires est aussi soumise au droit 
commun quant à son étendue. 

D'après les uns, les fonctionnaires sont tenus de la 
faute, même légère (14) ; d 'après d'autres, i ls ne sont tenus 
que de la faute lourde (15). 

Nous ne voyons pas la raison de cette distinction. 
Elle n'est pas dans la loi et, dès lors, ne saurait être 

admise. 
On invoque, pour la justifier, des considérat ions morales; 

mais des considérat ions de cette nature ne peuvent entrer 
eu ligne de compte lorsqu'il s'agit d ' interpréter la l o i . 

On cherche aussi une analogie dans les principes de la 
gestion d'affaives. et l'on dit : « Evidemment, la faveur 
« accordée au gérant ne saurait être refusée à l'adminis-
« trateur public, à celui au moins qui exerce gratuitement 
« ses fonctions; lu i et le gérant doivent, en ce qui con-
« cerne les conséquences de leur mandai, être placés sur 
« la même ligne, puisque l 'un et l'autre, sans profit per-
« sonnel, donnent leurs soins à la chose d'autrui (16). » 

Cette assimilation ne nous paraît pas exacte. 
La gestion d'affaires consiste à gérer volontairement et 

sans mandat les affaires d'un autre, dans l'intention de 
l'obliger. 

Et d'abord, peut-on bien dire que c'est gérer les affaires 
de la commune, que d'exécuter les lois et règ lements de 
police! 

D'autre part, dans l 'exécution de ces lois et règ lements , 
le bourgmestre agit en vertu d'un mandat ; mais ce mandat, 
i l le tient du pouvoir exécutif, dont i l est l'agent, et non 
pas de ses adminis t rés . 

Ce n'est donc pas un gérant d'affaires de la commuue. 
Et, dût-on le cons idérer soit comme un géran t , soit 

(14) LAURENT, t. XX, p. 532, n° 502. 

1,15) Voir notamment un réquisitoire de M. l'avocat général 
LECOCQ (Revue de l'administration, t. VI , p. 1030). 

(16) Réquisitoire de M. l'avocai général LECOCQ, cité plus haut. 



comme un mandataire, encore faudrait-il dire qu ' i l est 
tenu de la faute légère, parce que ses fonctions sont ré t r i 
buées . 

I l n'y a donc pas de raison pour restreindre la respon
sabilité des art. 1382 et 1383 du code c iv i l , sous quelque 
rapport que ce soit, au profit des fonctionnaires publies, 
et spécialement des bourgmestres. 

C'est à tort, selon nous, qu'on déciderait d'une manière 
absolue, que le bourgmestre n'est pas responsable, lors
qu' i l n'est pas établi qu ' i l ait agi avec dessein de nuire. 

Un arrêt de la cour de Liège, du 11 août 1859 (17), 
statuant sur l'affaire dans laquelle M . l'avocat général 
LECOCQ a donné l'avis auquel nous venons de faire allusion, 
renvoie le bourgmestre de l'action intentée contre l u i , 
parce que, en l'état de choses qui se présentait, i l incom
bait au propriétaire de prouver qu' i l y avait eu dessein de 
nuire, de la part du bourgmestre, dans l'exercice de ses 
fonctions, ou une faute de nature à engager sa responsa
bilité. 

L 'arrêt n'est pas aussi absolu que le réquisi toire. 

Un autre arrê t de la cour de Bruxelles, du 23 avril 
1868(18), a débouté un propriétaire d'une action intentée 
à la ville de Bruxelles, à raison d'une ordonnance prise 
par le bourgmestre en présence d'une épidémie régnante , 
et interdisant l'habitation de maisons dont l'état de déla
brement, la malpropre té et l 'humidité compromettaient la 
santé publique. 

L'arrêt se borne à dire qu ' i l n'appartient pas au pouvoir 
judiciaire de contrôler le mérite de l'ordonnance. 

I l est a remarquer que, dans l 'espèce, l'action n'était pas 
fondée sur un fait de faute imputé à la ville ou au bourg
mestre. Ce que l'on demandait avant tout au tribunal et à 
la cour, c'était de se prononcer sur le méri te de l 'ordon
nance, sur l'état des maisons interdites, et, subsidiaire-
ment, sur les travaux à faire. On disait bien que l 'ordon
nance aurait dû être soumise par le chef de l'administration 
communale au gouverneur de la province et au conseil 
communal, au vœu de l'art. 94 de la loi communale; mais 
i l n'était pas établi que cette formalité n 'eût pas été remplie, 
et, d'autre part, ce n'était pas contre la ville, seule en 
cause, que l'on pouvait se prévaloir de cette i r régular i té , 
mais uniquement contre le bourgmestre. 

Môme étendue à la faute légère, la responsabil i té du 
bourgmestre est déjà suffisamment illusoire. I l est évident , 
en effet, qu ' i l ne pourra y avoir de faute dans le seul fait 
de prendre une mesure de police, quelque inopportune que 
cette mesure puisse ê t r e . 

La lo i , confiant au bourgmestre l 'exécution des lois et 
règlements de police, devait bien aussi l u i laisser le soin 
d 'apprécier dans quels cas i l y aurait lieu de les exécuter . 

Les tribunaux sont incompétents pour juger de l 'oppor
tunité des mesures prises par l 'autorité communale en 
vertu des pouvoirs que l u i attribue la lo i . 

Ce point est aujourd'hui bien établi . 
C'est ainsi qu ' i l a été décidé : 

1° Qu'il appartient à l 'autorité communale, à l'exclusion 
du pouvoir judiciaire, de faire constater si un bât iment 
menace ruine et d'en ordonner la démoli t ion (19); 

2° Qu'i l n'appartient pas au pouvoir judiciaire de con
trôler le méri te d'une ordonnance interdisant l'habitation 
de maisons insalubres (arrêt de la cour de Bruxelles, cité 
plus haut). 

La faute ne pourra donc consister que dans le fait de ne 
pas avoir observé les formalités prescrites par la loi ou par 
les règlements . 

Nous laissons de côté le cas où le bourgmestre sort de 
ses attributions; dans ce cas, la responsabi l i té est évi
dente. 

(17) BELG. JUD., 1859, p. 1615. 
(18) BELG. JUD., 1869, p. 241. 
(19) . Gass., 17 juin 186t (BELG. JUD., 1863, p. 886). 
("20) Melun, 13 février 1873 (ÜALLOZ, Per., 1874, 3, 16;. 

Avec des garanties aussi peu efficaces, les pouvoirs du 
bourgmestre, ainsi que nous le disions en commençan t , 
prêtent à l'arbitraire. 

Pour rendre cette conséquence encore plus évidente , 
nous prendrons un exemple parmi les cas qui se présentent 
le plus fréquemment : celui de la démoli t ion d'un bât i 
ment menaçant ruine. 

Ou bien les règlements locaux prescrivent une procé
dure à suivre, ou bien ils n'en prescrivent pas. 

S'ils n'en prescrivent pas, le bourgmestre est libre de' 
procéder comme i l l'entend. 

I l n'y a pas, en Belgique, de loi générale qui indique 
une marche à suivre. 

En France, les ordonnances royales des 1 8 ju i l le t 1 7 2 9 
et 1 8 août 1730, encore en vigueur aujourd'hui, tracent la 
voie suivante : le maire fait sommation à l ' intéressé de 
choisir un expert dans un délai d é t e r m i n é ; ce délai expi ré , 
le maire fait expertiser, et ensuite démol i r . 

Le tribunal civil de Melun a condamné à des dommages-
intérêts le maire de cette vil le, qui avait pris un ar rê té de 
démoli t ion, lequel fut annulé pour inobservation des 
prescriptions légales (20). 

Mais ces ordonnances rie peuvent être invoquées en Bel
gique : elles n'ont pas été publiées dans notre pays et, 
dès lors, n'y sont pas obligatoires. L'administration, i l est 
vrai, suit en général une procédure qui est puisée dans ces 
ordonnances. DE BKOLT.KERE et TIELEMANS, dans leur Réper
toire de droit administratif'(21), en indiquent une à suivre. 
Mais i l n'est dit nulle pa î t que cette procédure soit ob l i 
gatoire et prescrite à peine de nul l i té . 

11 n'y a rien de précis , rien de déterminé sur cette 
question. 

Notamment, dans quelle forme doit-on constater l ' immi 
nence du péril'.' 

DE Fooz (22) paraît admettre qu ' i l n'y en a pas. I l suffit, 
d 'après l u i , que l 'autorité communale se soit assurée , 
sur le rapport de gens experts, que la sûreté publique est 
compromise par l'existence du bât iment . 

M . GIUON (23) dit que la question de savoir si un bât i 
ment menace ruine nécessite un examen préalable et doit 
être débat tue contradictoirement avec le proprié ta i re inté
ressé ; niais cet examen contradictoire n'est pas, (pie nous 
sachions, prescrit par une disposition légale quelconque. 

Supposons maintenant qu'un règlement local prescrive 
des formalités à suivre; que ces formalités soient nom
breuses et, en apparence, aussi protectrices que possible 
du droit de propr ié té . 

Supposons, par exemple, qu'elles ordonnent la consta
tation de l'état des lieux par le commissaire de police ou 
par des experts, la signification de leur procès-verba l au 
proprié ta i re , une sommation à celui-ci de dés igner de son 
côté des experts, enfin une sommation de démoli r , voire 
même une assignation en justice pour faire ordonner la 
démolit ion ; toutes ces formalités, alors même qu'elles 
seraient scrupuleusement remplies, seront inutiles et inef
ficaces s'il plaît au bourgmestre, puisqu'il appartient à lui 
seul de juger de l 'opportunité de la démol i t ion . 

L'intéressé n'aura pas même la ressource d'assigner le 
chef de l'administration communale devant le juge des 
référés, pour faire surseoir à l 'exécution de l 'arrêté ou de 
l'ordonnance : le pouvoir judiciaire est incompétent . 

Tout au plus pourra-t- i l demander, par voie de référé, 
la nomination d'experts, aux fins de faire constater l 'état 
de sa propr ié té . Cette expertise n 'empêchera pas nécessai
rement le bourgmestre d'agir; mais elle le fera réfléchir 
et l 'arrêtera peut-être dans ses desseins, si elle est essen
tiellement favorable à l ' intéressé. Dans tous les cas, elle 

(21) V° Bâtiments particuliers, t. 111, p. 161. 

(22) T. IV, p. 201. 

(23) Droit communal, p. 301. 



pourra, le cas échéant, servir de base et de point de dépar t S 
à une action en dommages- in térê ts . j 

Une ordonnance récente du président du tribunal de | 
Bruxelles, ordonnance encore inédile, a fait droit à une de- ! 
mande de ce genre (24). Le bourgmestre d'une commune des 
environs de Bruxelles avait pris un arrêté ordonnant l'aba-
tage de soixante arbres qui bordaient les deux cotés d'un 
chemin vicinal . I l avait au préalable demandé l'avis île 
deux jardiniers, qui avaient déclaré que les arbres avaient 
depuis longtemps atteint l 'apogée de leur végétation, que 
leur croissance était nulle et qu'ils se décomposaient de 
jour en jour . Le propriétaire , qui n'était nullement de cet 
avis, demanda la nomination de trois experts, et les experts 
dés ignés , arboriculteurs d is t ingués , d'une impart ial i té 
inconlestable, trouvèrent les arbres parfaitement sains. I l 
est évident que, dans ces conditions, un administrateur 
intelligent et raisonnable ne s'obstinera pas dans sa réso
lut ion, et le propriétaire intéressé aura obtenu indirecte
ment ce que le pouvoir judiciaire ne pouvait lu i accorder. 

Néanmoins , ce moyen ne sera efficace qui; si le bourg
mestre veut bien tenir compte de l'expertise, et i l ne sera 
utile que dans les cas où i l peut y avoir lieu à responsabi
lité. 

Dans ces conditions, est-ce se montrer bien rigoureux 
que de pré tendre que la responsabil i té du bourgmestre, 
exécutant les lois et règlements de police, e-t soumise au 
droit commun? 

Notre prétention ne va pas au delà . 
Nous ne nous plaignons pas de ce que, d 'après nos lois 

organiques, les actes de pure administration échappent au 
contrôle de l'autorité judiciaire : le système contraire pré
senterait bien plus d' inconvénients que le système actuel. 

Nous n'allons même pas jusqu 'à soutenir — quoique la 
question mérite d'être examinée — qu' i l faudrait créer des 
tribunaux spéciaux pour juger les contestations purement 
administratives qui s'élèvent entre les particuliers et l'ad
ministration. 

Mais nous critiquons le système qui tend à ne rendre 
le bourgmestre responsable que de la faute lourde. « Latœ 
culpœ finis est— disait le dioi t romain — non intelligere 
quod omnes inlellujunl. » 

Appliquer cette maxime au bourgmestre, c'est dire qu ' i l 
peut ignorer ce qu' i l doit spécialement savoir. 

Autant vaudrait presque dire qu ' i l est complètement 
irresponsable. 

J. BOLLIE. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

n e u v i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de î s . D e L o n g e . 

25 novembre 1878. 

ÉLECTIONS. DOMICILE. —- CONSTATATION EN FAIT. 

Le juge du fuit décide souverainement de l'intention de changer 
de domicile et du lieu du principal établissement. 

(VAN VKECKEM.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, consistant dans 
la violation des art. 103, 104 cl 105 du code civil, en ce que 
l'arrêt altaqué décide que le demandeur a perdu son domicile 
d'origine à iVinove, a lors qu'il n'a jamais fait une déclaration de 
changement de domicile et qu'il a , au contraire, manifesté en 
toutes circonstances l'intention de le conserver : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 103 du code civil, le clian-

("24) Du 13 mars 187S. Nous la donnerons dans notre pro
chain numéro. 

gcn;cnl de domicile s'opère par le l'ail d'une habitation réelle 
dans un antre lieu, joint à l'intention dy fixer son principal 
établissement ; cl que l'art. 105 fait dépendre la preuve de celle 
inleiition des circonstances lorsqu'il n'existe pas de déclaration 
expresse l'aile conformément à l'art. 104; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate souverainement que des 
circonstances établies pur les enquêtes et des antres fails révélés 
au procès, résulte la preuve que le demandeur a eu l'intention 
de tixerson principal établissement en la commune de Mecrbeke 
OÙ ¡1 habile réellement depuis six ans ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en ordonnant la radiation du 
demandeur des listes électorales de Ninove parce qu'il n'a plus 
son domicile en cette ville, l'arrêt attaqué, loin de contrevenir 
aux articles invoqués en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE LE COURT en 
son rapport et sur les conclusions conformes de 11. MESDACH DE 
TER KIEI.E, premier avocat général, rejette... >> (Du 25 uovembre 
1878.) 

OBSERVATIONS. — V. Conf. : Gass. belge, 16 avri l 1878. 
'liELG. Jun., 1878, p. 1227.) 

>A^994«w-

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

i t e u x i c m c c h a m b r e •— l ' r c s l d c n c c de M . i » e L o n n c . 

25 novembre 1878. 

ÉLECTIONS. DEMANDE D'INSCLUPTION . NOTIFICATION A 

L'ADMINISTRATION COMMUNALE. — EXPLOIT. -— VISA DU 

BOURGMESTRE. 

L'exploit de iwlifi atton d'une demande d'inscription sur la liste 
des électeurs ne doit pas être visé par le bourgmestre. 

(DEWOI.F O. DE SMET.) 

De Smel, réclamant auprès de la dépulat ion permanente 
de la Flandre orientale son inscription sur la liste des 
électeurs communaux de Munekzwalm, fit notifier sa récla
mation au bourgmestre de cette commune, qui ne visa 
point l 'exploit. 

Sa réclamation est du 20 septembre 1877. 
Dewolf intervint pour contester la demande d'inscrip

tion, et le 10 août 1878, la dépulat ion, par application des 
art. 68 , 69 et 70 du code de procédure civile, déclara la 
demande non rccevable pour absence de visa. 

Sur appel par De Smet, la cour de Gand mit la déci
sion à néant et ordonna l'inscription du nom du réc lamant 
sur la liste des électeurs communaux de Munckzwalm 
(BELG. Jun., 1878, p. 1481.) 

Pourvoi par Dewolf. 
M . le premier avocat général MESUACH DE TER K I E L E a 

conclu au rejet. 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé, déduit de la violation des 
art. 69, § o, cl 70 du code de procédure civile, en ce que la 
cour d'appel de Gand a déclaré valable eu matière électorale un 
exploit d'huissier signifié au bourgmestre et qui na été visé ni 
par ce fonctionnaire, ni par le juge de paix, ni par le procureur 
du roi : 

« Attendu qu'il résulte des documents du procès que l'exploit 
dont il s'agit dans l'espèce esl la uotilicatiou à I administration 
communale de Munckzwalm d'une requête par laquelle le défen
deur demande l'inscription de son nom sur la liste des électeurs 
de celle commune ; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi électorale ne 
soumet une pareille notification au visa du bourgmestre, du juge 
de paix ou du procureur du roi ; 

« Attendu que les art. 09, jj S, el 70 du code de procédure 
civile ne sont point applicables a un exploit de cette espèce ; 

« Qu'en effet, il résulte de l'ensemble des lois électorales et 
des travaux parlementaires relatifs â ces lois, que le législateur 
a voulu restreindre les formalités des actes de procédure à ce 
qui esl indispensable pour que ces actes atteignent le but pour 
lequel ils sont institués ; 

« Attendu que l'exploit par lequel on notitie à une adminis
tration communale une demande d'inscription sur la liste des 
électeurs, a pour but de porter celle demande à la connaissance 
du collège des bourgmestre el échevins pour que ce collège la 



fasse publier par voie d'affiches conformément au § 2 de l'art. 33 
du code électoral ; 

« Attendu que la notification de la requête au collège atteint 
ce but par elle-même et sans qu'il soit nécessaire de la faire 
revêtir du visa du bourgmestre, du juge de paix ou du procureur 
du roi ; 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué n'a point violé les dis
positions légales citées par le demandeur en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller RUMONT en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . JIESDACH BE TER 
KIELE, premier avocat général, rejette... » (L)u 2 5 novembre 
1878. ) 

OBSERVATIONS. — Hui t arrêts ont été rendus dans le 
même sens, à la même date, pour d'autres électeurs de 
Munckzwalm. 

L'on remarquera que la députat ion permanente ne 
statua qu'au mois d 'août 1878, sur une réclamation qui 
datait de septembre 1877. La cour de Gand mit les 
arrêtés de la députat ion permanente au néant par a r rê t s 
du 2b octobre 1878 ; et le jour dos élections, les électeurs 
qu'elle avait maintenus sur les listes, furent néanmoins 
écartés du scrutin, quoique porteurs des expédit ions des 
arrêts de la cour, par le motif qu ' i l y avait pourvoi en 
cassation non encore jugé . La députat ion permanente qui 
avait d'ailleurs été e l le-même cause, par ses propres len
teurs, que le litige n'avait pu être jugé en cassation 
avant les élect ions, décida à son tour que le pourvoi était 
suspensif. Mais un arrêté royal du 16 décembre 1878 
(Moniteur du 22) reconnut qu' i l n'était point suspensif et 
annula l 'arrêté et les élections de Munckzwalm. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de l u . K e c k m a o . 

30 décembre 1878. 

ÉLECTIONS. APPEL. — FORME. DÉCLARATION ADRESSÉE 

PAR LA POSTE AU GREFFE PROVINCIAL. 

Les formes tracées pour interjeter appel en matière électorale sont 
substantielles. 

Est nul l'appel interjeté par déclaration signée de l'appelant et 
adressée par lui, par lettre recommandée, au greffe provincial. 

(HENRY.) 

ARRET. — « Attendu que l'appelant a déclaré interjeter appel, 
par un écrit signé, en date du 5 décembre 1878, intitulé : Acte 
d'appel et adressé, par lettre recommandée, au greffe provincial 
du Hainaut, où i l a été reçu le lendemain, ainsi que le greffier 
la constaté; 

« Attendu que l'appel interjeté dans celle forme ne satisfait 
pas au prescrit du § l w de l'article 43 du code électoral, portant 
que l'appel est fait par déclaration, soit en personne, soil par 
fondé de pouvoirs, au greffe de la province; 

« Attendu que ces énoncialions impliquent l'obligation de 
comparaître personnellement au greffé, sinon par soi-même, au 
moins par un fondé de pouvoirs ; 

« Attendu que celle interprétation, fondée sur le sens gram
matical des termes de la disposition légale, est confirmée par les 
discussions qui en ont précédé l'adoption ; 

« Attendu en effet que l'art. 43 dont il s'agit est la reproduc
tion textuelle de l'art. 2 4 de la loi du 5 mai 1869 et que ce der
nier article a été proposé en ces termes par la section centrale, 
dans le but de soumettre l'appel, en matière électorale, à la 
règle de la déclaration faite au greffe, établie par l'art. 203 du 
code d'instruction criminelle pour les appels correctionnels ; 

« Attendu qu'il n'a pu échapper au législateur de 1869 que la 
déclaration au greffe exigée en matière correctionnelle, loin de 
pouvoir être remplacée par une notification quelconque, était au 
contraire substantielle; 

« Qu'on peul d'autant moins douter que le code électoral lui 
ait conservé ce caractère, que le § 3 du même art. 4 3 prononce 
expressément la peine de nullité, comme sanction des prescrip
tions qui précèdent; 

« Attendu que ces prescriptions sont établies dans un intérêt 
d'ordre public et qu'il y a ainsi lieu de prononcer la nullité 
d'office ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'acte d'appel nul ; dit en 
conséquence l'appel non recevahle; condamne l'appelant aux 
dépens.. » (Du 30 décembre 1878. — Rapp. M. EECKMAN.) 

OBSERVATIONS. — Contra : Liège, 8 février 1877 (repro
duit ci-dessous). Voir SCHEYVEN, t. I " , p. 83. note 47, 
pour les discussions dont l 'arrêt argumente. Voir aussi : 
cass., 29 janvier et S février 1872 (BELG. J L D . , 1872, 
p. 386 e tPAsic , 1872. 1, 62). 

Sur l'appel en matière correctionnelle, voir : cass. fr . , 
27 septembre 1828 et 22 mai 183b (PASICR. FRANC., à leur 
date) ; CARNOT, Instruction criminelle, art. 203, n° 14 ; 
H K L I E , Instruction criminelle, t. 3, n o s 4442 et suivants; 
SIREY-GILRRRT, art. 203, n° 14 ; DALLOZ, Rép . , V* Appel 

criminel, n° 260. 

COUR D ' A P P E L DE L I E G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . 

8 février 1877. 

ÉLECTIONS. APPEL. FORMES. — REQUÊTE ADRESSÉE AU 

GREFFE PROVINCIAL. — LETTRE RECOMMANDÉE. 

Est valable l'appel interjeté par une requête d'appel envoyée par 
lettre recommandée au greffe provincial. 

(GEORIS.) 

ARRÊT. — « Attendu que par requête datée du 26 décembre 
dernier, adressée, par lettre recommandée, au greffier provincial 
du Luxembourg et remise à ce greffe le 2 8 , endéans le délai 
légal, ainsi qu'il consto d'une mention marginale émanée du 
greffier lui-même, Henri Georis a déclaré se pourvoir devant la 
cour, en vertu de l'art. 43 du code électoral, contre l'arrêté qui 
avait rejeté sa réclamation tendant à ce qu'il lui inscrii comme 
électeur communal à Odeigne, par délégation de sa mère; que 
celle requête invitait le susdit fonctionnaire à transmettre en 
temps utile à la cour les pièces nécessaires à la décision qu'elle 
était appelée à rendre; 

« Attendu qu'il écbet de décider dans la cause si l'appel inter
jeté dans cette forme, par requête adressée par la poste et remise 
au gretfe dans les délais de la loi, satisfait au vœu de l'art. 4 3 , 
îj 1ER, du code électoral, dans sa partie ainsi conçue : « L'appel 
« est fait par déclaration, soit en personne, soit par fondé de 
« pouvoirs, au greffe de la province; » 

« Attendu que cette disposition de l'art. 43 n'est autre que la 
reproduction de celle de l'art. 24 de la loi du 5 mai 1 8 6 9 ; que 
c'est donc dans les travaux préparatoires de cette dernière loi 
que l'on doit en rechercher l'esprit el la véritable signification , 

« Attendu, à cet égard, que le projet du gouvernement exi
geait, pour l'appel des décisions des députalions permanentes, 
une requête à la cour, requête préalablement signifiée à l'intimé 
cl remise ensuite au greffe de la cour; mais que le rapport de la 
section centrale fait connaître que ce mode d'appeler y l'ut criti
qué, comme devant susciter des difficultés cl donner lieu à des 
Irais, lorsque l'appelant serait illettré ; que des membres émirent 
l'idée de substituer à celle requête à la cour une notiliialion ou 
dénonciation au greffier de la province, avec obligation pour 
celui-ci de transmettre immédiatement les dossiers au greffe de 
la cour; que c'est dans cet esprit qu'il l'ut proposé une disposi
tion analogue à celle de l'art. 203 du code d'instruction crimi
nelle statuant pour l'appel des jugements correctionnels, et par 
laquelle l'appel des décisions électorales devraient se faire par 
une déclaration au greffe provincial, sauf à dénoncer cet appel 
par exploit à la partie intéressée; 

« Attendu que celte proposition, formulée par la section cen
trale, a passé sans discussion dans l'art. 2 4 de la loi (43 du code 
électoral) ; 

« Attendu qu'il ressort de cel aperçu que le législateur, en 
adoptant ce mode d'appel par déclaration au greffe de la pro
vince, a eu en vue d'éviter des difficultés et des frais ; qu'il a 
voulu sanctionner un moyen aussi simple que possible de tou
cher le greffier el de l'avertir qu'il ait à transmettre aussitôt les 
dossiers à la cour qui devait en connaître; 

« Attendu que la loi n'a pas défini la forme de la déclaration 
d'appel; qu'elle n'a pas exigé qu'elle eût lieu oralement, ni exclu 
le mode de la requête adressée et remise au greffier; qu'elle s'est 
bornée à prescrire une déclaration dans un délai imparti à peine 
de nullité; 



« Attendu que les mois : soil en personne, passés clans le lexie 
de l'an. 43, n'impliquent pas nécessairement la présence effec
tive de l'appelant au greffe et une déclaration orale que le greffier 
aurait mission d'acier; que. mis en opposition avec, ceux qui les 
suivent : soil. par fondé de pouvoirs, ils expriment que l'appelant 
n'est pas tenu à faire lui-même la déclaration et que, pour plus 
de facilité, il a la latitude de la faire Lire en son nom, mais 
seulement par un fondé de pouvoirs; que celle interprétation, 
conforme à l'esprit de la disposition consacrée par ledit article, 
montre le législateur une l'ois de plus fidèle à l'idée qui domine 
la procédure électorale et qui se manifeste surtout par la simpli
fication des formes et par l'économie des frais; 

« Attendu qu'il est aujourd'hui de jurisprudence qu'en cas 
d'appel interjeté par exploit à partie, suivant le mode indiqué au 
§ 2 de l'art. 43, l'envoi du double de l'exploit au greffe par la 
posle équivaut à la remise exigée par la loi ; que la même raison 
qui a t'ait prévaloir cette jurisprudence doit taire produire un 
effet identique à la déclaration d'appel transmise de la même 
façon au greffier, au cas de l'appel formé en conformité du § I e r du 
même article; qu'en effet, s'il est vrai que le législateur, en or
ganisant l'appel des décisions des dépulations permanentes, a 
entendu prescrire un double mode qui eût pour résultai de por
ter la résolution de l'appelant à la connaissance du greffier pro
vincial, afin que ce fonctionnaire lût par là mis en demeure de 
transmettre au greffier de la cour les pièces relatives à la contes
tation soureiise désormais à cette juridiction, on doit reconnaître 
que son but est également atteint par une déclaration d'appel ou 
par la dénonciation d'un exploit notifié à partie, transmises l'une 
et l'autre au greffe par lettre recommandée à la posle; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'appel dont la 
cour esl saisie est i ocevable ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel rccevable... » (Du 
8 février 1877. - Kapp. M. ROUVF.Z.) 

OBSERVATIONS. — En sons contraire, V . l 'arrêt qui p ré 
cède. 

•«•ifrù. • 

COUR D ' A P P E L DE C H A M B E R Y . 

l 'rCBldence de M . n l m e l l e . 

29 décembre 1877. 
FAILLITE. — JUGEMENT DÉCLARATIF SUR REQUÊTE. — OPPO

SITION. — CRÉANCIER. 

Au cas de déclaration de faillite prononcée sur requête d'un 
créancier, l'opposition à ce jugement n'est point rccevable si 
elle n'est notifiée qu'au syndic (ou curateur) et point au créan
cier; et le syndic peut aussi bien que le créancier conclure à ce 
que l'opposition soil tléclurée non recevable. 

(JIARSON C. LE SYNDIC MARSON.) 

ARRÊT. — « Attendu que les syndics ne représentent pas les 
créanciers dans la poursuite du droit qui leur esl personnelle
ment conféré par les art. 580 et 581 du code de commerce, de 
s'opposer à loin jugement déclaratif de la faillite, et a (dus lo-to 
raison de défendre ce jugement lorsqu'il a été rendu sur leur 
propre demande ; 

« Attendu que le jugement du "28 juin dernier, par lequel le 
tribunal d'Annecy a déclaré la laillite du sieur Marson a été 
rendu à la lequèle des époux Fre/.at; que, pallies nécessaires a 
ce juçcmcnl, il ne pouvait être slalué hors leur présence sur 
l'opposition formée par les appelants; que celle opposition a été 
notifiée aux syndics seuls; que ceux-ci, aussi bien que le sieur 
Frezat, étaient fondés il demander qu'elle fût déclarée non rcce
vable faille d'avoir été signifiée aux parties à la requête des
quelles la faillite a élé prononcée; que le tribunal a, avec raison, 
accueilli celle demande. 

« Par ces motifs... » (Du 29 décembre 4877.) 

OBSERVATIONS. — La question que cet arrêt décide se 
produit sous l'empire de notre loi des faillites, comme en 
France, et elle présente un intérêt pratique évident . Nous 
ne croyons pas qu'aucune de nos cours l'ait jusqu'ici 
t ranchée. La solution que vient de consacrer la cour de 
Chambery a été fortement défendue devant la cour de 
Gand, en 1866, (BELG. JUD., 1866, p. 490) , mais la cour 
a évité de la trancher dans son arrêt , en déclarant l'oppo
sition non fondée « sans s 'arrêter au moyen de forme » 
qui tendait à ce qu'elle fût déclarée non recevable. 

L'on croit communément que le curateur représen tan t 
tous les créanciers , le fail l i ne doit mettre en cause que 
le curateur pour voir prononcer sur son opposition au 
jugement de déclaration de faillite prononcé sur r equê te . 
Mais i l semble bien que c'est là une erreur pour qui va 
au fond des choses. Le curateur représente les c réanciers 
en tant qu'ils ont à exercer leurs droits sur leur gage 
commun, les biens du débi teur et à s'en partager le pro
duit . Mais i l ne représente pas un créancier qui a pro
voqué la faillite pour débattre la question de l'existence 
même de celle-ci; i l s'agit là de rapport tout différents, et 
le créancier qui a provoqué la déclaration de faillite peut 
avoir, pour la faire maintenir et des preuves et des i n t é 
rêts que n'ont ni les curateurs, ni les autres c réanc ie rs . 
Comp. cass. franc.., 1 6 décembre 1850 et 1 5 mai 1 8 5 4 . 
BRAVARD-VEYRIÈRES avec note de DÉMANGEÂT, V , p. 6 4 9 ; 
MASSÉ, Droit comm. 2, n° 1162 ; et la Diss. de M . RIPERT, 
dans DE VILLENEUVE, Jurispr. du XIX' siècle, 1 8 7 8 , 
p. 1 2 7 1 . 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — l ' r c s . de M . n e P r e l l e de la Dieppe, 1»' p r é » . 

18 novembre 1878. 

DEMANDEUR ET DÉFENDEUR ÉTRANGERS.—TRIBUNAUX BELGES, 

OBLIGATIONS CONTRACTÉES A L'ÉTRANGER. — CESSION, 

INCOMPÉTENCE. 

L'obligation de restituer un dividende indûment payé naît au mo
ment du paiement et au lieu où ce paiement esl effectué. Par 
suite, les tribunaux belges ne peuvent connaître de l'acliun 
intentée pour cet objet par un étranger à un étranger, si le 
dividende réclamé avait été originairement payé hors du pays. 
(Première espèce.) 

Le cessionnnire des curateurs d'une faillite clôturée, ne peut invo
quer la compétence du juge, de la faillite pour le recouvrement 
des créances cédées. (Deuxième espèce.) 

Les tribunaux belges sont incompétents pour connaître de l'exécu
tion d'engagements contractés hors du pays, alors qu'au jour 
du litige, les deux parties sont étrangères. 

Première espèce. 

(VAUGEOIS C BLOUNT.) 

Les curateurs à la faillite de l'International Land crédit 
Company Limiled{Wd\\.foncier international, créé par Lan-
grand-Dumonceau) ont cédé, peu de temps avant la c lô ture 
de la faillite, tous les droits de celle-ci contre les action
naires français à un sieur Vaugeois, de Caris. Celui-ci 
assigna ses compatriotes devant le tribunal de commerce 
de Bruxelles, les uns en restitution de dividendes i n d û 
ment d is t r ibués , les autres en paiement de versements 
arr iérés sur les actions. 

Blount était compris dans la première ca tégor ie ; i l 
opposa l ' incompétence des tribunaux belges. 

Le 16 mai 1878, le tribunal de commerce de Bruxelles 
prononçait le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que le demandeur poursuit le défendeur en paie

ment de la somme de 1,881 francs; qu'il fonde son action sur ce 
que le défendeur est tenu de restituer 30 p. c. du dividende que 
lui a payé, le 30 janvier 1865, la société de Crédit foncier inter
national et sur ce que les curateurs a la faillite de celle société 
lui oui cédé, a lui demandeur, lous les droits qu'ils avaient de 
ce chef contre le défendeur: 

« Attendu que le défendeur soulève contre celte demande une 
exception d'incompétence ; 

« Qu'il base son déclinatoirc sur ce que le demandeur el l u i -
même sont étrangers, el sur coque le demandeur ne peul utile
ment invoquer aucune modification ou exception à la règle géné
rale inscrite dans l'art. 39 de la loi du 25 mars 1876, que le juiie 
du domicile du défendeur est seul compétent pour connaître île 
la cause; 

« Attendu que le demandeur, pour justifier la compétence du 
tribunal de commerce de Bruxelles, invoque d'abord la circón-



stance que l'obligation du défendeur est née à Bruxelles, lorsque 
le juge-commissaire à la faillite du Crédit foncier international 
a, par son ordonnance du 2 novembre 1872, décrété la demande 
de restitution d'une partie des dividendes distribués ; 

« Attendu que le moyen ne peut être admis; que si un divi
dende a été distribué à tort au demandeur, l'obligation de resti
tuer tout ou partie du dividende est née au moment où le défen
deur a reçu indûment et que, dans l'espèce, les documents 
produits établissent que c'est à Paris que le défendeur a reçu 
son dividende; 

« Attendu que le demandeur invoque ensuite la circonstance 
qu'il s'agit d'un débat entre la société de Crédit foncier inter
national, dont i l est cussionnaire et le défendeur associé de celle 
société ; 

« Attendu que le demandeur apprécie inexactement les faits 
de la cause ; 

« Que l'action en restitution de dividendes appartenait aux 
curateurs comme repiésentant les tiers créanciers de la société 
et non en vertu de l'art. H 6 6 du code civil, mais en vertu des 
art. 1167 du code civil et 127, § 2 , de la loi du 1 8 mai 1873 sur 
les sociétés ; 

« Qu'il ne s'agit donc pas d'un débat entre la société et un 
actionnaire, mais d'un débat entre un actionnaire et un tiers 
cessionnaire des créanciers de la société ; 

« Attendu que le demandeur invoque encore la circonstance 
qu'il s'agit d'une contestation relative à la faillite de la société 
de Crédit foncier international ouverte en Belgique ; 

« Attendu que la disposition de l'art. 5 2 , § 6, de la loi du 
25 mars 1876 qui vise ce cas est inapplicable à l'espère, la fail
lite de la société de Crédit foncier international étant liquidée et 
clôturée depuis le 24 décembre 1877 ; 

« Attendu que le demandeur invoque enfin la connexité entre 
l'action des tiers en restitution des dividendes et l'action subro-
gatoire de l'art. 1 1 6 6 ; 

« Que le moyen n'est pas fondé, puisque le demandeur n'a 
qu'une seule action, celle de tiers, et que c'est celle seule action 
que les curateurs à la faillite de la société de Crédit foncier inter
national lui ont cédée à (barge du défendeur ; 

« Attendu que ces considérations démontrent que le principe 
général de l'art. 3'J de la loi du 25 mars 1876 doit recevoir son 
application et que le défendeur doit être attrait devant le juge 
de son domicile ; 

« Par ces motifs, le Tribunal admet le déclinatoire soulevé; 
en conséquence se déclare incompétent; renvoie le demandeur à 
se pourvoir comme de droit; le condamne aux dépens... » (Du 
1 6 mai 1878. ) 

Appel de Vaugeois. 

ARRÊT. — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, met l'appel au néant et condamne l'appelatit aux dépens... » 
(Du 18 novembre 1878.—Plaid. M M " HUBERT BRUNARD C. EMILE 

DE MOT.) 

Deuxième espèce. 

(MOTTAUS C. VAUGEOIS.) 

Mottaus (Français) avait été assigné par Vaugeois, agis
sant en vertu de la cession visée à l 'arrêt précédent , en 
versements sur les actions de VInternational Land Crédit 
Company Limited et en restitution de dividendes. I l opposa 
l ' incompétence, mais le tribunal avait rejeté le déclinatoire 
par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que le demandeur poursuit le défendeur en paie

ment : 1 ° de la somme de 4 , 0 0 0 francs, représentant un verse
ment de 2 0 francs sur 2 0 0 actions de la société de Crédit foncier 
international ; 2" de celle de fr 148-10, représentant 1 0 p. c. sur 
un dividende distribué de 1,481 francs ; 

« Qu'il fonde son action sur ce qu'un appel de fonds de 
20 francs par titre a été fait par les curateurs à la faillite de la 
société de Crédit foncier international ; 

« Sur ce que le défendeur est en outre tenu de restituer 
1 0 p. c. du dividende que lui a payé la société de Crédit foncier 
international, et sur ce que les curateurs lui ont cédé, à lui de
mandeur, tous les droits qu'ils avaient de ces deux cliels contre 
le défendeur ; 

« Attendu que le défendeur soulève contre celte demande une 
exception d'incompétence ; 

« Qu'il base son déclinatoire sur ce que le demandeur et lui-

même sont étrangers, et sur ce que le demandeur ne peut utile
ment invoquer aucune modification ou exception à la règle 
générale inscrite dans l'art. 39 de la loi du 25 mars 1876 sur la 
compétence ; 

« Que le juge du domicile du défendeur est seul compétent 
pour connaître de la cause ; 

« Quant au premier chef de demande : 
« Attendu que la société de Crédit foncier international a été 

dûment constituée selon les prescriptions des lois anglaises et 
reconnue en Angleterre comme société anglaise ; 

<• Attendu qu'immédiatement après sa constitution, celle société 
a établi à Bruxelles son principal établissement; 

« Attendu que d'après l'art. 6 de ses statuts, les souscripteurs 
d'actions sont tenus de verser le montant des appels de fonds 
aux époques et dans les lieux déterminés par la société; 

ce Attendu que depuis la faillite de la société, ce sont ses cura
teurs qui exercent les droits de celle-ci ; 

« Attendu que lorsque les curateurs ont, en exécution des 
statuts, l'ail l'appel de fonds dont s'agit au procès, ils ont 
ordonné que le versement devait se l'aire à la caisse de la faillite 
à Bruxelles ; 

« Qu'en agissant ainsi ils ont usé de leur droit : 
« Attendu que le lieu de l'exécution de l'obligation du défen

deur, quanta cet appel de fonds, est donc Bruxelles ; 
« Que dès lors le tribunal de commerce de Bruxelles est com

pétent pourconnaître de la demande aux termes de l'art. 5 2 , u" 3 , 
de la loi du 25 mars 1876 sur la compétence; 

« Que la circonstance que les curateurs de la faillite auraient 
fait à Paris la cession de leurs droits contre le défendeur, est 
sans relevance au procès, puisqu'elle ne modifie pas l'obligation 
du défendeur ; 

« Quant au second chef de demande ; 
« Attendu qu'il est connexe au premier chef de demande et 

qu'il se débat entre les mêmes parties; 
c Que le tribunal de commeice de Bruxelles est dont égale

ment compétent aux termes de l'art. 52 , n° 6, delà loi précitée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette le déclinatoire soulevé; 
eu conséquence se déclare compétent ; ordonne au défendeur de 
plaider a toutes fins cl de présenter senui et simul tous ses 
moyens d'exception et de fond à i'audience à laquelle la cause 
sera ramenée; condamne le détendeur aux dépens de l 'inci
dent... « (Du 3 juin 1878.) 

Appel de Mottaus. 
La Cour admit le déclinatoire proposé par l 'arrêt 

suivant : 

ARRÊT. — ce Attendu qu'aux termes de la demande inlroduc-
tive de l'instance, la Cour est saisie uniquement de l'action inten
tée par l'intimé Vaugeois en sa qualité de cessionnaire des droits 
de la faillite do la société de Crédit foncier international à la 
charge des actionnaires français de cette société ; 

ce Que la même société, déclarée eu état de faillite, a été dis
soute cl que la faillite a été déclarée close antérieurement à la 
demande en litige ; 

ce Qu'il ne s'agit point d'une action en partage ni d'une obli
gation résultant d'un partage; 

ce Que l'engagement qui a élé pris par .Mottaus en qualité de 
cessionnaire et dont l'exécution est poursuivie, est contracté à 
Lurc (France) comme il conste des pièces produites; 

ce Que le créancier Vaugeois a indiqué comme lieu de paiement 
Paris ^France), que l'obligation de restituer les dividendes dis
tribués indûment naît du paiement qui en a été reçu ; 

ce Que le lieu de ce paiement à Bruxelles est dénié; 
ce Que Vaugeois n'a point prouvé ni demandée prouver le lieu 

de ce paiement ; 
ce Atlendu dès lors qu'il n'y a point lieu d'admettre, par appli

cation des art. 4 4 , 49 et 52 de la loi du 25mars 1876, la compé
tence des tribunaux belges pour connaître de la contestation 
pendante entre étrangers ; 

ce Par ces motifs, la Cour, entendu M. le substitut du procu
reur général LAURENT, et de son avis, met le jugement dont 
appela néant; émendant, dit que le tribunal de commerce de 
Bruxelles était incompétent pour connaître de la contestation; 
condamne l'intimé aux dépens des deux instances... » (Du 1 8 no
vembre 1878. — Plaid. M M " EMILE DE MOT C. HUBERT BRUNARD.) 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 e r p r è s . 

6 mars 1879. 

LEGS DE LIBÉRATION. — DÉLIVRANCE. 

Le débiteur auquel le créancier lègue sa dette n'a pas de demande 
en délivrance à former contre l'héritier saisi pour entrer en 
possession et jouir des intérêts. 

(LA VEUVE HERREMANS ET CONSORTS C SONNET.) 

Le pourvoi formé contre le jugement du tr ibunal c ivi l 
de Bruxelles du 3 mai 1878, que nous avons rappor té 
suprà, p. 155, a été rejeté. 

I l se fondait sur la violation des art. 1014, 724 et 
1134, § 2, du code c iv i l . 

Pour le justifier, les demanderesses disaient : 

« L'article,1014 du code civil est formel. Sans doute, du jour 
du décès du testateur, le légataire a droit à la chose léguée, 
mais il ne peut se mettre eu possession ni prétendre aux fruits 
et intérêts de celte chose que du jour de la demande en déli
vrance ou du jour auquel celte délivrance lui a été volontaire
ment consentie. La délivrance est indispensable; sans elle pas 
de possession légale. Celle règle ne reçoit d'exception que dans 
les deux hypothèses prévues par l'art. 1015 , a savoir: lorsque le 
testateur aura expressément manifesté une volonté contraire ou 
lorsqu'une rente viagère ou une pension aura été léguée à titre 
d'aliments. 

La nécessité de la demande en délivrance est une conséquence 
de la saisine de l'héritier légitime. Il faut le consentement de 
celui-ci pour qu'il soit dessaisi d'une partie de l'hérédité. Le 
legs n'est parlait que par ce consentement. L'esprit de la loi est 
d'accord avec le texte. 

Dans l'espèce, la créance léguée fait bien partie de l'hérédité. 
Les défendeurs ont, du jour du décès d'IIcrrcmans, un droit acquis 
sur ce legs, mais ils ne peuvent se mettre en possession sans 
demander ou obtenir la délivrance. 

Le jugement méconnaît le principe de l'art. 724 du code civil. 
Les héritiers qui dans l'espèce sont des héritiers à réserve, ne 
seraient donc pas saisis de plein droit de la créance du défunt à 
charge des époux Sonnet, et si ceux-ci venaient a renoncer a 
leur legs, la créance éteinte de plein droit viendrait à renaître? 
Tout cela est inadmissible. 

La violation des art. 1 0 1 4 et 7 2 4 du code civil est flagrante. 
11 en est de même de celle de l'art. 1134 , § 2 . 
Le legs de libération est une remise de la dcite. Tonte remise 

de dette exige le concours du débiteur qui ne peut être libéré 
malgré lui . La mort du testateur ne le libère donc pas de plein 
droit. 

Dans la cause , le legs est sujet à réduction, i l excède la quo
tité disponible ; c'est donc sur une quotité indéterminée de l à 
dette que porterait la libération de plein droit admise par le tri
bunal. » 

La Cour a s tatué en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur !q moyen unique, pris de la violation des 

art. 1014 , 7 2 4 et 1134 , § 2 , du code civil, en ce que le jugement 
dônoneé décide que dans le cas d'un legs de libération, l'acqui
sition du droit au legs, qui a lieu au moment du décès du testa
teur, implique la délivrance immédiate , se confond avec celle 
délivrance et que par la mort du testateur le débiteur est libéré 
de plein droit : 

« Considérant que le créancier qui lègue a son débiteur ce 
que celui-ci lui doit en vertu d'un contrat de prêt à intérêt, ne 
lègue pas à ce débiteur la créance résultant de ce contrat, mais 
la libération de la dette ; 

« Considérant que le légataire a un droit acquis a cette libé
ration du jour du décès du testateur sans qu'une demande en 
délivrance soit nécessaire ; 

« Que la nature des choses impose en ce cas une dérogation 
à la règle de l'art. 1014 , § 2 , du code civil ; qu'en effet, la 
demande en délivrance serait sans objet, l'héritier saisi n'ayant 
en réalité rien a délivrer et une dette éteinte n'étant plus suscep
tible de produire intérêt ; 

« Considérant que la volonté de faire remise de la dette de la 
part du créancier étant irrévocablement fixée par sa mort, i l 
suffit, pour que cette remise soit définitive et produise ses effets 
du jour de l'ouverture de la succession , que le débiteur mani
feste l'intention d'aecepter le legs et que le testament soit vala
ble, ce qui résulte du jugement qui constate que, pour repousser 
l'action des demanderesses, les défendeurs ont excipé du testa
ment du 1 2 janvier 1877 , et que, à concurrence de la quotité dis
ponible, la validité du legs n'est pas contestée; 

« Que le moyen n'est donc pas fondé; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SANCHEZ DE 

ACUILAR en son rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avo
cat général, rejette le pourvoi ; condamne les demanderesses aux 
frais et à l'indemnité de 150 francs envers les défendeurs... » 
(Du 6 mats 1879. — Plaid, M M M DE BECKER C. ED. DOLEZ.) 

OBSERVATIONS. — V . indépendamment des autori tés 
citées sous le jugement suprà, p. 156, et dans le sens de 
l 'arrêt, DENIZART, V° Legs; MERLIN, R é p . , V° Légataire, 
§ 5; n ° I X ; COIN DELISLE, art. 1015 du code c iv i l , n° 26 ; 
MOURLON, Droit civil, I I , p. 431, n° 844; GRENIER, Donat 
et test., n° 304; ZACHARLE, § 7 1 8 , édit. 1847, I I I , p. 190; 
BOILEUX, sur l'art. 1014 du code c iv i l . — Bruxelles, 23 no
vembre 1842, BELG. JUD., I , 859, et P A S I C , 1843, 2, 50. 

C'est par erreur que nous avons cité dans ce sens Du-
RANTON, I X , n° 252 bis. Cet auteur enseigne au n° 272 de 
son 5 e volume, édition belge, que le locataire en posses
sion de la chose léguée doit demander la dél ivrance de 
cette chose et que jusqu 'à cette demande i l doit le loyer. 
La cour de Bruxelles, dans son arrêt du 24 mars 1830 
(PASIC. à sa date et DALLOZ, loc. cit., n° 3817, note) a admis 
que le locataire auquel la chose louée est léguée n'a pas 
de demande en dél ivrance à intenter et qu ' i l fait les fruits 
siens du jour du décès . La cour de Liège, le 3 décembre 
1864 (BELG. JUD., 1867, p. 1182) a statué en sens contraire en 
admettant la doctrine de DURANTON; mais i l est à observer 
que dans le cas de legs de la chose louée au locataire, 
celui-ci ne possède pas pro sui la chose léguée au moment 
du décès et qu ' i l y a lieu à interversion du titre de sa pos
session, tandis que le légataire par l ibération possède les 
espèces prêtées à titre de propriétaire dès avant la mort du 
testateur et que pour lu i i l n'y a pas lieu à interversion du 
titre de sa possession. 



COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D o n n e z . 

21 janvier 1879. 

PREUVE LITTÉRALE. — COMPULSOIRE. — ACTES. 

La voie du compulsoire n'est pas autorisée en vue d'obtenir com
munication d'actes dans lesquels le demandeur est intéressé en 
nom direct. 

Il n'y a pas lieu d'accueillir une demande de compulsoire qui 
n'indique pas le dépositaire de l'acte recherché ni ne précise cet 
acte lui-même. 

(LAUIVIÈRE C. VIENNE.) 

ARRÊT. — « Auendu que l'appelante n'a rapporté aucun élé
ment de nature à prouver le legs dont elle se prévaut ; 

« Attendu que sa conclusion a fin de compulsoire est inadmis
sible; qu'en effet, s'il s'agit d'actes dans lesquels elle est inté
ressée en nom direct, comme par exemple une'disposition de 
dernière volonté au profit de son auteur, la loi lui donne une 
action directe contre le dépositaire (voir art. 839 et suiv., code 
de procédure civile) ; 

« Qu'au contraire pour les actes qu'elle aurait intérêt à con
naître ou à produire sans y être ni partie, ni intéressée en nom 
direct, i l peut y avoir lieu à compulsoire conformément aux arti
cles 846 et suivants du code de procédure civile; mais que pour 
mettre l'autorité judiciaire h même de statuer sur la demande 
qui lui est adressée à cet effet, il est évidemment indispensable 
que ladite demande prérisc à la lois le dépositaire et l'acte ou les 
actes dont on veut obtenir une expédition ou un extrait, double 
condition qui ne se trouve pas réunie dans l'espèce ; 

« En ce qui concerne les faits cotés : 
« Attendu que s'ils tendent à appuyer la mesure que l'on a 

qualifié compulsoire, i l y est répondu par les considérations qui 
précèdent et qui démontrent l'impossibilité de décréter cette 
mesure ; 

« Attendu que s'ils ont pour but d'établir l'existence d'un legs, 
il échet également de ne pas s'y arrêter, parce qu'un legs ne se 
prouve régulièrement que par la production de la disposition 
qui le contient; qu'à la vérité, i l y a certains cas où il est permis 
de suppléer à celte production par une enquête, mais qu'il n'est 
pas articulé qu'on verserait dans l'un de ces cas; bien plus que, 
des faits, le premier n'a absolument aucune portée, !e deuxième 
et le troisième sont de la dernière invraisemblance, et le qua
trième est démontré absolument faux par la description même 
qui y est visée ; 

« Attendu qu'indépendamment des raisons déduites par le 
premier juge, l'articulation et le maintien persistant de ce qua
trième fait suffiraient a caractériser la prétention de la partie 
appelante, et que toute la procédure révèle que l'action intentée 
aux intimés est restée en appel ce qu'elle était en première in
stance, c'est-à-dire une action téméraire et vexatoire ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. CRETS, avocat général, 
et de son avis, rejette les faits cotés ; met l'appel à néant; con
damne les appelants aux dépens... » 'Du 21 janvier 1879. 
Plaid. M M 6 5 RONGÉ c. DEQUESNE.) 

COUR D ' A P P E L DE G A N D . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D e H e r e n , cons . 

13 février 1879. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — CARACTÈRES. — REDDITION 
DE COMPTE. 

Le jugement condamnant à rendre compte de sa gestion une per
sonne qui prétend n'y être pas tenue, n'est pas un jugement 
interlocutoire, et l'appel n'en est pas recevable, avec celui du 
jugement au fond, après l'expiration du délai de trois mois 
depuis la signification. 

Est définitif et appelable le jugement qui, tout en prescrivant cer
taines mesures préparatoires, a, dans une procédure en reddi
tion de compte, statué sur des postes contestés et sur les dépens. 

(DE SIMPLE C. DE CLOEDT.) 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité de l'appel interjeté du juge
ment du 16 juin 1873 : 

« Attendu que l'intimé, se fondant sur ce que l'appelant aurait 

administré ses affaires, a assigné celui-ci en reddition de compte 
et en paiement du reliquat ; qu'en termes de défense l'appelant 
a dénié avoir été chargé de ladite gestion et a formellement con
clu à ce qu'il fût dit pour droit qu'il n'était point tenu de rendre 
compte ; 

« Attendu qu'en condamnant l'appelant à rendre son compte 
de gestion, le jugement du 16 juin 1873 ne s'est pas borné à pré
juger la contestation qui existait entre les parties, mais qu'il l'a 
résolue d'une manière certaine et définitive ; d'où i l suit qu'il ne 
pouvait être utilement appelé de cette décision que dans le délai 
de trois mois à partir du 31 janvier 1874, date de la signification; 
que partant l'appel interjeté par acte du 18 décembre 1876 est 
tardif et inopérant; 

« Quant à la recevabilité de l'appel du jugement du 12 mai 
1876 : 

« Attendu que si ce jugement a prescrit diverses mesures pré
paratoires et si notamment i l a ordonné à l'appelant de rencon
trer certaines contestations et de communiquer certaines pièces, 
i l n'en est pas moins définitif en tant qu'il a, surlcs conclusions 
contradictoires des parties, décidé que plusieurs postes contestés 
devront être portés au compte produit par l'appelant et a con
damné celui-ci aux dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M . le premier avocat général 
LAMEERE, déclare l'appel non recevable en ce qui concerne le ju
gement du 16 juin 1873 ; ledéclare recevableen ce qui concerne 
le jugement du 1 " mai 1876 ; ordonne aux parties de conclure et 
de plaider au fond ; fixe à cet effet l'audience du 6 mars prochain ; 
donne acte à l'intimé qu'il se réserve d'appeler du jugement du 
1 e r mai 1876; condamne l'appelant à la moitié des dépens d'ap
pel, l'autre moitié étant réservée... » (Du 13 février 1879. 
Plaid. M M E ' FRAEYS et AD. Du Boise. DELECOURT.) 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

T r o i s i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . p a r e z . 

18 juillet 1878. 

APPEL. — DÉFAUT DÉVALUATION. — COMPÉTENCE. — TRA
VAUX PUBLICS. — EMPRISE SOUTERRAINE. — EXPERTISE. 
COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. — TRAVAUX EXÉCUTÉS DANS 
DES PROPRIÉTÉS VOISINES. — INTERDICTION. — INCOMPÉ
TENCE. 

L'appel est recevable, même a défaut d'évaluation de la demande, 
lorsqu'il s'agit d'une question de compétence absolue du pouvoir 
judiciaire. 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour connaître de la demande 
tendant à faire vérifier si des travaux d'utilité publique se 
trouvent établis sous la propriété du demandeur et quelles sont 
en ce cas les dimensions de l'emprise souterraine afin de per
mettre au réclamant de faire valoir ses droits. 

Mais les tribunaux sont incompétents pour connaître d'une action 
tendant à faire rechercher si des travaux légalement exécutés 
dans des propriétés voisines sont de nature à causer un dom
mage au demandeur, dans le but de faire dans ce cas interdire 
ces travaux. 

(LA SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION C. WILMOTTE.) 

ARRÊT. — « Attendu, quant à la recevabilité de l'appel, que lu 
défaut d'évaluation du litige ne peut être invoqué dans l'espèce; 
que les prétentions de l'intimé tendaient à faire prononcer l ' in
terdiction de travaux d'utilité publique dûment autorisés et que 
c'est à la suite de la contradiction opposée à celle demande que 
le premier juge s'est déclaré compétent pour en connaître; que 
s'il ne résulte par des pièces produites que la société de construc
tion ait expressément proposé ce déclinatoirc, la décision a cepen
dant été formulée dansdes termes qui rendent l'affaire appelable, 
puisqu'il s'est agi de savoir si le pouvoir judiciaire avait qualité 
pour interdire l'exécution de certains travaux ; que c'est là une 
exception d'incompétence absolue, pouvant être proposée en tout 
état de cause et dont la solution s'impose même d'office aux 
magistrats ; 

a Au fond : 
« Attendu que le tribunal de Dinant a été régulièrement saisi 

comme juge de référé ; 
a Attendu que l'intimé a intérêt à faire vérifier si le tunnel de 

Rochefort se trouve établi sous les bâtiments de l'hôtel de l'Etoile 
et quelles sont, dans ce cas, les dimensions de l'emprise souler-



raine; qu'il y a urgence à faire ces constatations, à l'effet de lui 
permettre de faire valoir ses droits contre ceux qui, sans titre, 
se seraient emparés d'une partie de sa propriété ; 

« Attendu, toutefois, que la mission des experts doit être l imi
tée à ce point, puisque les autres faits articulés tendent à faire 
rechercher si des travaux légalement exécutés dans des propriétés 
voisines sont de nature à occasionner éventuellement un dommage 
a l'intimé, et cela dans le but de faire prononcer l'interdiction de 
ces travaux par les tribunaux; que celle demande doit être 
repoussée à tous égards ; qu'eneffel, l'intimé n'a rien à prétendre 
aussi longtemps qu'il ne souffre aucun préjudice et que, si celle 
éventualité se réalise, i l ne pourra que réclamer la réparation du 
dommage, sans être en droit d'exiger la cessation des travaux, 
qui ne peut être ordonnée par le pouvoir judiciaire, lequel sorti
rait des limites de ses attributions s'il accueillait pareille demande; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général FAIDER, 
et de son avis, déclare l'appel recevable et, rejetant toutes con
clusions contraires, confirme l'ordonnance dont appel en tant 
qu'elle a nommé des experts et délégué un magistrat pour rece
voir leur serment; dit toutefois que ces derniers devront se borner 
à constater si le tunnel de Rochefort se trouve établi sous les 
bâtiments de l'hôtel de l'Etoile, et en cas d'affirmative, quelles 
sont les dimensions de l'emprise souterraine; réserve les dépens 
de première instance; compense ceux d'appel... » (Du 18 j u i l 
let 1878. — Pl. MM" DUPONT et PONCEI.ET.) 

• - 1-11111 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

A u d i e n c e des r é f è r e * . — M . A m b r o e s , p r é s i d e n t . 

11 mars 1878. 

VOIRIE. — ARBRES MENAÇANT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE. — OR
DONNANCE DU BOURGMESTRE PRESCRIVANT L'ABATAGE. 
DEMANDE D'EXPERTISE. — COMPÉTENCE DU JUGE DES 
RÉFÉRÉS. 

Le juge des référés est compétent pour ordonner une expertise aux 
fins d'examiner et de décrire l'état d'arbres dont le bourgmestre 
a prescrit l'abatage. 

(CROMBEZ C. LE BOURGMESTRE DE LABKEN.) 

Le 2 mars 1878, le bourgmestre de la commune de 
Laeken pri t un arrê té conçu en ces termes : 

«„Le bourgmestre, 
Considérant qu'il résulte d'un rapport des sieurs J. S..., hor

ticulteur, et A. W... , architecte de jardins et arboriculteur 
diplômé, que les arbres croissant au lieu dit Krayenblock (chemin 
vicinal n° 29) ont depuis longtemps atteint l'apogée de leur végé
tation; que leur croissance est nulle et que, loin de s'améliorer, 
ils se décomposent de jour en jour; 

Qu'il y a danger à les laisser exister dans l'état de décrépitude 
où ils se trouvent, le moindre coup de vent pouvant les abattre, 
comme il est déjà arrivé à quelques-uns d'entre eux, et par suite 
être cause d'accidents regrettables ; 

Considérant que, dans cet état de choses, i l y a lieu de pren
dre des mesures d'urgence pour prévenir les accidents ; 

Vu le décret du 14 décembre 1789, article 50; la loi des 
16-24 août 1790, litre XI ; l'art. 3 de la loi du 30 juin 1842 ; 

Arrête : 
Art. 1 e r . I l est ordonné à la dame Crombez d'abattre les 

soixante arbres (essence peuplier d'Italie) croissant au lieu dit 
Krayenblock (chemin vicinal n°29). 

Art. 3. L'abatage des arbres commencera dans les trois jours 
à partir de la notification du présent arrêté, et sera continué 
sans désemparer pour être terminé endéans la quinzaine. 

Art. 6. A défaut par la dame Crombez de satisfaire aux dis
positions du présent arrêté, i l y sera procédé d'office et à ses 
irais, sans préjudice des réparations civiles cl des peines commi-
nées par les lois et règlements... » 

Cet ar rê té lu i ayant été notifié le S mars, M r a e Crombez, 

Bar exploit du 7 , assigna le bourgmestre de Laeken devant 
[. le prés ident du tribunal de première instance de 

Bruxelles, tenant l'audience des référés, pour : 

« Voir nommer irois experts, lesquels, serment préalablement 
prêté, se rendront sur les lieux dont i l s'agit, examineront les 
arbres, en décriront et constateront l'état, et diront en outre s'il 
est nécessaire de les abattre, tous droits des parties saufs et 
réservés ; 

Entendre déclarer l'ordonnance à intervenir exécutoire sur 
minute et avant l'enregistrement... » 

M m o Crombez méconnaissai t les faits al légués dans l'or
donnance susdite et invoquait que, pour la conservation de 
ses droits, elle avait intérêt à faire constater l'état réel des 
arbres, avant qu'on eût tenté de les faire d ispara î t re . 

Le bourgmestre conclut a l ' incompétence du prés ident : 

« Attendu que la demanderesse agit devant le juge de référé 
pour faire décider par justice que le bourgmestre de Laeken, 
agissant dans la plénitude de ses attributions, a eu tort d'ordon
ner le 2 mars 1878, dans l'intérêt de la sécurité publique et de 
la viabilité des rues, la démolition d'arbres menaçant ruine et 
appartenant à la demanderesse; que c'est ainsi en réalité que la 
demande doit être interprétée, puisqu'elle tend à provoquer par 
le juge la nomination d'experts, qui donneront, en vue de recours 
ultérieurs, leur avis sur l'état des arbres; 

Attendu que pareille action sort évidemment des attributions 
des tribunaux ; qu'elle tend en effet à transporter à l'appréciation 
des experts ou du juge les pouvoirs de police que les lois attri
buent expressément au bourgmestre; 

Attendu que le principe de la réparation des pouvoirs est ab
solu et s'applique aussi bien aux décisions provisoires du référé 
qu'aux tribunaux ordinaires; qu'il est inadmissible que le prési
dent ordonne des devoirs de vérification et de preuve, dont l 'ir-
relevance est dès à présent légalement établie, ou prescrive à 
l'autorité administrative des injonctions pour lesquelles i l est 
radicalement incompétent; 

Par ces motifs, plaise à M. le président se déclarer incompé
tent... » 

Sur quoi intervint l'ordonnance suivante : 

ORDONNANCE. — « Attendu qu'il y a urgence ; 

« Attendu que l'action de la demanderesse est basée sur ce que 
la résolution du bourgmestre de Laeken, en date du 2 mars 1878, 
a été prise sans qu'il ait procédé à aucune mesure ni constatation 
contradictoire ; 

« Attendu que s'il était ultérieurement jugé par l'autorité com
pétente que cette résolution est irrégulière en la forme, i l pour
rait y avoir lieu à une action civile, si les arbres dont i l s'agit au 
litige avaient été abattus ; 

« Attendu que cette éventualitéjustifie la constatation de l'état 
de la plantation ; 

« Par ces motifs, disons que nous sommes compétent; dési
gnons comme experts M M . qui seront chargés d'examiner et 
de décrire l'état des arbres dont i l s'agit... » (Du 11 mars 1878. 
Plaid. M M M LAHAYE c. DE MOT.) 

OBSERVATIONS. — La portée de cette ordonnance saute 
aux yeux immédia tement . 

I l est aujourd'hui souverainement établi , par une ju r i s 
prudence constante, que les tribunaux sont incompétents 
pour connaî t re du méri te et de l 'opportuni té des décis ions 
administratives. 

Cette omnipotence de l'administration, utile et m ê m e 
nécessaire dans certains cas, peut aussi devenir pour les 
particuliers la source des plus graves p ré jud i ce s , lors
qu'elle se trouve confiée à des mains inexpér imentées . 

I l est bien certain que, dans notre espèce, si la deman
deresse avait laissé exécuter l'ordonnance du bourg
mestre, celui-ci n'eût pu, dans la suite, en l'absence d'une 
i r régular i té de forme, ê t re déclaré responsable et, d'autre 
part, que, y eût- i l eu lieu en principe à responsabi l i té , i l 
eût été fort difficile, l'abatage une fois consommé, d'éta
b l i r l'importance du préjudice subi. 

L'ordonnance rapportée ci-dessus, qui ne viole en rien 
le principe de la séparat ion des pouvoirs, offre aux in té
ressés un moyen d 'arrêter momentanément l 'exécution des 
mesures administratives et, le cas échéant , de sauvegarder 
leur droit à des dommages- in térê ts . 

Dans l 'espèce dont i l s'agit, le bourgmestre, avant de 
prendre son ar rê té , avait demandé l'avis de deux hort icul
teurs, dont le rapport avait conclu à l'abatage des arbres 
l i t ig ieux. 

Mais les experts désignés par M . le prés ident , spécia
listes appartenant à deux des principaux é tabl i ssements 
horticoles de l'Etat, constatèrent que les arbres, sauf 
deux, dont l'état est mauvais, à raison de ce que la crois-



sance de leurs racines est arrêtée par le voisinage i m m é 
diat d'un aqueduc en maçonner i e , sont tous sains et ne 
portent aucune trace de décomposit ion ou de désorganisa
tion qui soit de nature à occasionner leur chute; qu'ils 
n'offrent aucun danger, et qu ' i l n'y a pas lieu de les abattre 
pour cause de décrép i tude . 

Cette différence d 'appréciat ion prouve combien une 
erreur est facile, et combien aussi peut être dangereux et 
funeste le pouvoir, utile quelquefois, mais toujours exor
bitant, confié à l 'administration. 

D'autre part, i l est bien certain qu ' i l ne se trouvera 
aucun administrateur assez inintelligent, assez obst iné ou 
assez partial, pour exécuter une mesure qu' i l avait cru 
nécessaire de prendre, mais dont l'inutilité lui est démon
trée d'une façon pérempto i re . 

Sous ce rapport, l'ordonnance du 1 1 mars 1878 a une 
importance incontestable. 

L'éventualité prévue par cette ordonnance, c'est-à-dire 
l'annulation de l 'arrêté pour vice de forme, s'est présentée 
notamment dans une espèce jugée par le tribunal c ivi l de 
Melun, le 1 3 février 1873. (DALLOZ, Pé r . , 1874, 3, 16.) 

Dans l 'espèce, i l s'agissait d'un maire qu i , après avoir 
prescrit la démoli t ion d'un mur joignant la voie publique 
et menaçant ruine, avait, sur le refus du propr ié ta i re , fait 
procéder lui-môme à la démolit ion de ce mur. 

En fait , i l était établi que le mur était en mauvais état 
et menaçait ruine. Néanmoins , le tribunal a décidé que le 
maire avait à s'imputer de n'avoir pas, avant d'avoir fait 
procéder à la destruction du mur , observé les prescrip
tions légales ; qu'en agissant ainsi , i l avait provoqué le 
propriétaire à la résistance, et qu' i l devait lu i tenir compte 
des frais et démarches dans lesquels ce dernier s'était 
trouvé engagé. 

V. la dissertation que nous avons publiée ci-dessus, 
p. 3 2 1 . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A U D E N A R D E . 

P r é s i d e n c e de n i . I . lefmans-de la G a c b e . 

19 février 1879. 

SÉPARATION DE BIENS. — RECEVABILITÉ. PÉRIL DE LA DOT. 

PÉRIL DES REPRISES. 

Les revenus des biens propres de la femme ainsi que le mobilier 
qu'elle verse dans la communauté constituent sa dot et s'ils ne 
sont pas employés aux liesoins de la famille, ta femme peut 
demander la séparation de biens sans être assit jetic à aucune 
autre preuve. 

Mais les reprises à exercer par la femme à la dissolution de la j 
communauté ne sont en péril que pour autant que la femme \ 
prouve que les affaires de son mari sont en désordre. 

(R. . . C. R. . . ) 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès, parties ouïes en leurs 
moyens et conclusions ; 

« Ouï M. CALUER, substitut du procureur du roi, en son avis 
conforme ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4443 du code civil, la sépa
ration de biens ne peut être poursuivie qu'en justice, par la 
femme dont la dot est mise en péril et lorsque le désordre des 
affaires du mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci 
ne soient point suffisants pour remplir les droits et reprises de 
la femme ; 

« Attendu que la dot, selon l'art. 4540 du cède civil, est le 
bien que la femme apporte au mari pour soutenir les charges du 
mariage et que ce bien se compose aussi bien des revenus des 
propres de la femme que des meubles qu'elle verse dans la com
munauté; 

« Attendu que les uns comme les autres doivent être employés 
aux besoins de la famille et que, quoiqu'ils soient la propriété 
du mari, s'il en use mal, la dot peut être considérée comme en 
péril et la femme peut demander la dissolution de la société 
conjugale ; 

c< Allendu qu'il suffît que la femme prouve ce péril pour que 
le tribunal doive prononcer la séparation de biens ; 

« Attendu qu'il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit de ses 
reprises, c'est-à-dire des prélèvements que la femme exerce lors 
de la dissolution de la communauté, d'abord sur la communauté 
elle-même et, à défaut d'actif suffisant, sur les biens propres du 
mari h raison de l'administration de ses biens propres à elle; 
(Art. 1470 et 1472 du code civil.) 

« Attendu que tant que le mari administre sagement sa for
tune personnelle, la loi considère les reprises de la femme 
comme garanties et qu'elle n'admet que les reprises sont en péril 
que lorsque les affaires du mari sont dans un désordre tel qu'il 
y a lieu de craindre que ses biens ne soient pas suffisants pour 
remplir les reprises de la femme ; 

« Attendu que la femme ne peut être reeevable à demander 
dans ce dernier cas la séparation de biens qu'en prouvant que 
les affaires de son mari sont en désordre, tandis que le péril 
de la dot peut exister indépendamment de l'insuffisance des 
biens du mari ; 

« Attendu que la demanderesse n'articule aucun l'ait qui ten
drait à prouver que les affaires de son mari se trouveraient dans 
le désordre dont parle la disposition finale de l'art. 4443 du 
code civil ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu simplement de rechercher si la 
dot est en péril ; 

c< Attendu que la demanderesse allègue que l'administration 
de ses biens par son mari a élé abusive, désastreuse pour elle 
et intéressée pour lui ; 

« Attendu que... (discussion sur l'administration de la com
munauté et l'emploi des revenus); 

« ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que la dot de 
la demanderesse n'est pas en péril ; 

« yu'elle n'articule aucun fait d'où résulterait, s'il était 
prouvé, qu'il existe du désordre dans les affaires du mari et que 
ses droits et reprises éventuels seraient compromis ; 

« Attendu que la demanderesse ne justifie donc à aucun 
égard la base de son action, la fortune personnelle et considé
rable de son mari lui donnant hic et nunc toute garantie pour 
l'exercice de ses droits et reprises éventuels; 

« Car ces motifs, le Tribunal, faisant droit, dit que les faits 
posés par la demanderesse sont non relevants et non admissibles; 
déclare ladite demanderesse non l'ondée en son action et, vu la 
qualité des parties, compense les dépens... » (Du 1 9 février 4 8 7 9 . 
l'iaid. M M 0 S DRUBBEL C. MONTIUNY, du barreau de Gand.) 

OBSERVATIONS- — Voyez dans le sens de la distinction 
admise par le jugement ci-dessus entre le péril de la dot 
et le péril des reprises, LAURENT, t. 22 , n 0 8 2 1 3 et 
suivants. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D ' A S S I S E S D U B R A B A N T . 

P r é s i d e n c e de !t l . constant C a s i e r , consei l ler . 

3 décembre 1878. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — RÉDACTION. 

SOCIÉTÉ. — RACHAT D'ACTIONS. — INTERPRÉTATION DE LA 

L O I . — FAUTE TYPOGRAPHIQUE. 

Le président d'une cour d'assises n'est pas tenu de se renfermer, 
pour la position des questions, dans les termes de l'arrêt de ren-
voi et du résumé de l'acte d'accusation. 

Lorsque le texte officiel d'une loi révèle par lui-même qu'il a été 
commis, lors de son impression, une faute d'orthographe évi
dente, les tribunaux ne sont pas liés par cette erreur matérielle. 

Dans l'article 134 de la loi du 48 mai 4873. le mol opéré, bien 
qu'il soit orthographié au pluriel, se rapporte au mot prélève
ment et non aux mots bénéfices réels. 

(FORTAMPS). 

Forlamps avait été renvoyé devant la cour d'assises du 
Brabant, sous la prévention d'avoir à Bruxelles, comme 
administrateur de la société anonyme « Banque de Bel
gique », sciemment racheté , autrement qu'au moyen d'un 
prélèvement net sur les bénéfices réels , conformément aux 



statuts ou aux dél ibéra t ions de l 'assemblée générale, du 
H j u i n 1873 au 14 jui l le t 1874, 3,952 actions de la Ban
que de Belgique, dont les rachats figurent au débit des 
comptes de la Banque intitulés « Actions Banque de Bel
gique scripts », « Actions Banque de Belgique nouvelles » 
et « Actions Banque de Belgique syndicat. » (N° 290 du 
résumé de l'acte d'accusation.) 

Dans la question n° 591, relative à ce délit , le prés ident 
de la cour d'assises avait ajouté, à la suite des mots : 
« Pré lèvement net sur les bénéfices réels, » le mot opéré 
(sans .i). 

Les conseils de Fortamps ont pris, à l'audience du 
3 décembre 1878, les conclusions suivantes : 

« Plaise à la cour dire pour droit que la question n° 591 sera 
posée dans les termes de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusa
tion ; ordonner en conséquence la suppression du mot opéré intro
duit dans ladite question; 

Et subsidiaircmcul, pour le cas où la cour croirait pouvoir 
modifier le texte de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation et 
maintenir l'adjonction de ce mot, dire qu'il sera orthographié au 
pluriel, comme i l l'est dans le texte officiel de la loi du 
18 mai 1873, inséré au Moniteur du 25 mai 1873, comme il l'est 
d'ailleurs dans la minute écrite du texte de la loi adopté par la 
Chambre des représentants et le Sénat, rcvêlu de la signature 
royale et reposanl à la chancellerie de l'Etal. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que Frédéric-Charles-Léon Fortamps a 
été renvoyé devanl la cour d'assises du Brabant, comme prévenu 
d'avoir commis le délit prévu par l'article 134 de la loi du 
18 mai 1873, visé dans l'arrêt de la chambre des mises en accu
sation du 9 mars 1878 ; 

« Attendu qu'il appartient au président d'insérer dans la ques- i 
lion n° 591 un des mots de cet article, qui a été omis dans l'arrêt 
de renvoi et dans le résumé de l'acte d'accusation ; 

« Que cette addition, qui est indispensable pour faire dispa
raître l'équivoque résultant de celle omission, ne modifie en rien 
le titre de l'accusation ou son étendue; 

« Attendu que dans le texte de l'article 134 prémentionné, le 
mol opéré se rapporte nécessairement au mot prélèvement, el non 
aux mois bénéfices réels, comme le prouvent la pensée évidente 
du législateur ainsi que la rédaction et la ponctuation de ce texte; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. VAN UERCHEM, premier avocat 
général, déclare non fondées les conclusions prises au nom du 
prévenu Kortamps! dit que la question n" 591 restera posée telle 
qu'elle a été lue par le président, avec l'adjonction du mot opéré 
(au singulier)... » (Du 3 décembre 1878. — Pl. MM". A. DE 
13ECKER Ct G u i L L E R V . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la l ' c question, Voy. H É L I E , § 666, 

édit . belge, t. I I I , n o s 5099 ct suiv,; cass. belge, 13 août 
1845 (PASIC, 1846, I , 511); 20 février 1843 (tbid., 1843, 
1,110); 25 j u i n 1849 (BELG. Jun., 1849, p. 805) ct 29 octo
bre 1849 ( P A S I C , 1850, 1, 25 et BEI.G. JUD., 1856, p. 5). 

Sur la 3 e question, Voy. NAMUII , C. de comm. belge, t. I l , 
p. 446 , note 1. 

—;~>at*jHa ' M 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de s i . E e c k u i u n . 

26 décembre 1878. 

COMPÉTENCE KÉPRESS1VE. — OFFICIER DE MILICE. — ANCIEN 

MILITAIRE. 

L'officier de milice n'est pas justiciable des tribunaux militaires, 
à raison des infractions commises dans l'exercice de ses fonc
tions. 

Il en est ainsi, alors même que l'officier de milice est un ancien 
officier pensionné de l'armée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. MATHÉI.) 

Par ordonnance de la chambre du conseil, Jean-François 
Malhéi. capitaine pens ionné , a été renvoyé devant le t r i 
bunal correctionnel de Louvain sous la prévention d'avoir, 
étant chargé d'un service public, exigé ou reçu diverses 
sommes qu ' i l savait n'être pas dues. 

A l'audience, le prévenu souleva une exception d'incom
pétence et demanda son renvoi devant la jur idic t ion m i l i 
taire, se fondant sur ce que les faits qui lui sont imputés 
se rattachent à l'exercice de ses fonctions d'officier de 
milice. 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu a été nommé officier 
de milice par arrêté du 20 juin 1871 ; 

« Attendu que s'il est de ce chef employé au recrutement mi
litaire, i l n'est cependant pas employé pour quelque service 
militaire, dans le sens de l'art. 3 du code pénal de 1815, puis
qu'il n'est astreint à aucun devoir militaire, ni au service du 
corps, ni à la discipline de l'armée : que le recrutement n'est 
qu'une opération préliminaire par laquelle on engage les hommes 
pour le service militaire ; 

« Attendu que sa qualité de capitaine pensionné ne lui con
fère aucun rang militaire ct que le code pénal militaire n'est pas 
applicable aux officiers qui n'ont qu'un rang titulaire; 

« Attendu que si le législateur avait voulu conférer à tous les 
officiers de milice un rang militaire, il leur en aurait assigné un 
comme il l'a l'ail pour les commissaires de milice (art. 5 de la loi 
du 8 janvier 1817); 

« Vu les art. 2 et 3 du code pénal militaire de 1815; 
« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent... (Du 5 oc

tobre 1878.) 

Appel par le procureur du ro i . 

ARRÊT. — « Attendu que le prévenu, capitaine pensionné, a 
été nommé officier de milice à Louvain par arrêté ministériel du 
20 janvier 1871 ; 

« Attendu qu'aux termes des arrêtés royaux du 10 novembre 
1870 el du 14 octobre 1873, les fonctions conférées à lilre pro
visoire à l'officier de milice sont uniquement relatives au recru
tement militaire, à l'engagement de volontaires ; 

« Attendu que le prévenu ne saurait être rangé dans la caté
gorie de ceux que l'art. 2 du code pénal militaire de 1815 désigne 
comme« employés au recrutement avec un rang militaire; » 
qu'en effet sa qualité d'officier de milice ne lui confère par elle-
même aucun rang dans la hiérarchie militaire, pas plus qu'elle 
ne le réintègre dans son grade de capitaine qu'il a perdu par sa 
mise à la retraite ; qu'à cet égard le silence des arrêtés royaux de 
1870 ct de 1873 est significatif, quand on se rappelle surtout 
qu'un rang militaire était assigné aux commissaires de milice 
par l'art. 5 de la loi du 8 janvier 1817 ; qu'il faut donc recon
naître que la dénomination d'officier donnée ù l'officier de milice 
doit être entendue dans un sens tout à fait général, comme celle 
d'officier de l'état civil, d'officier de police, d'officier public, etc. ; 
que cela est d'autant plus certain que l'arrêté royal de 1873, 
comme celui de 1870, laisse au ministre de la guerre une entière 
latitude el lui permet dès lors de conférer lesjonclions d'officier 
de milice à son choix, même à des personnes qui ne sont pas 
militaires et qui n'ont jamais appartenu à l'armée; 

« Attendu que le prévenu ne saurait pas davantage êire com
pris au nombre des officiers pensionnés u. employés pour quelque 
service militaire » dans le sens de l'art. 3 du code pénal mili
taire de 1815 ; qu'à la vérilé le recrutement a une importance 
réelle au point de la.bonne composition de l'armée; mais que, 
loin de constituer un service militaire, i l se réduit à une opéra-
lion administrative qui prend fin au moment où le service mili
taire commence; qu'au surplus, s'il fallait en décider autrement, 
on en viendrait à celle conséquence inadmissible que tous les 
fonctionnaires administrants qui prennent part aux opérations 
de la milice, seraient employés pour un service militaire, de telle 
sorte que celui d'entre eux qui se trouverait être un officier pen
sionné, serait par cela seul soumis à la juridiction militaire, alors 
que ses collègues resteraienl justiciables des tribunaux répressifs 
ordinaires ; 

« Attendu que ni l'art. 2 ni l'art. 3 précités ne soumettent 
donc le prévenu à la juridiction militaire ; qu'aucune autre dis
position légale ne l'y soumet davantage; qu'il importe peu dès 
lorsque le prévenu tienne sa nomination du département de la 
guerre, comme beaucoup d'autres fonctionnaires rangés dans la 
classe des employés civils de ce département; qu'il f:iut restrein
dre la juridiction exceptionnelle des tribunaux militaires à ceux 
que la loi y soumet expressément; que c'esl donc a juste tilre 
que le premier juge s'esi déclaré compétentà l'égard du prévenu ; 

«Par ces molifs, la Cour, faisant droit suri appel du ministère 
public, le met à néant... » (Du 20 décembre 1«78.) 

OBSERVATIONS. — Voir Haute Cour militaire, 21 novem
bre 1834(RECUEIL de BOSCH); cass. belge, 26 jui l le t 1847 
(BELG. JUD., 1847, p. 1217); cass. belge, 27 mars 1865 
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(BELG. JUD,, 1865 , p. 479) . Voir aussi le réquisitoire de 
l'auditeur général, dans l'affaire du colonel Hayez (PASIC. 
1 8 6 2 , 1 , p. 1 4 1 in fine). 

C O U R D ' A P P E L DE L I È G E . 

Troisième c h a m b r e . — présidence de M . D a a w , conse i l ler . 

26 février 1879. 

CHASSE. — ABSENCE DE PERMIS DE PORT »'ARMES. — PARTIE 
CIVILE. — RECEVABILITÉ. 

£ » i cas de poursuite du chef de délit de chasse sans permis de 
port d'armes, le propriétaire du terrain sur lequel ce délit a été 
commis est recevable à se constituer partie civile, bien qu'il n'y 
ait pas action publique du chef de chasse sur le terrain d'autrui 
sans autorisation. 

(ADELAIRE ET LINCÉ C. DE TORNACO ET LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Jugement du Tribunal de Marche, du 2 3 janvier 1879 : 

JUGEMENT. — « Attendu que la partie civile ne peut intervenir 
au correctionnel que pour demander réparation du dommage 
résultant du fait même de la prévention ; 

« Attendu dans l'espèce que la prévention porte uniquement 
sur le fait d'avoir chassé sans permis de port d'armes et que la 
partie civile demande réparation du fait étranger à la prévention 
d'avoir chassé sur le terrain d'autrui ; 

« Attendu qu'en ces termes l'intervention de la partie civile 
n'est pas recevable ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare non recevable la partie 
civile en son intervention... » (Du 23 janvier 1879.) 

Par un jugement séparé, le tribunal acquitte les pré
venus. 

Appel du ministère public et de la partie civile. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il conste des documents de la cause 
et de l'instruction qui a eu lieu devant la cour, que Henri Lincé 
et Joseph Adelaire ont, le 26 décembre 1878, aux lieux dits 
« Boulieur, Mal-Haye et Herdevoie, » commune de Bourlon, été 
trouvés chassant et ne justifiant point d'un permis de port d'ar
mes de chasse ; 

a Attendu que les conclusions de la partie civile tendent à 
obtenir la réparation du préjudice que le fait délictueux posé par 
les intimés lui a causé ; qu'elles sont donc recevables aux termes 
des art. 3 et 4 de la loi du 17 avril 1878 ; 

« Attendu que la partie civile a justifié de son droit de chasse 
sur les terres où le délit a été commis ; qu'elle est dès lors 
fondée à demander la réparation de l'atteinte portée à son droit; 

« Attendu que le préjudice qu'elle a éprouvé de ce chef sera 
suffisamment réparé par la condamnation des intimés aux 
dépens ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant les jugements dont est 
appel; émendant, déclare constant le fait ci-dessus libellé ; con
damne en conséquence Lincé et Adelaire chacun à une amende 
de 30 francs ; déclare recevable l'action de la partie civile ; con
damne les intimés solidairement à tous les dépens envers la partie 
publique et à titre de dommages-intérêts envers la partie 
civile... » (Du 26 février 4879. — Plaid. MM" REMY et CAMILLE 
KLEYER.) 

OBSERVATIONS. — La cour, en ne condamnant les pré
venus que pour avoir chassé sans permis de port d'armes 
et en décidant que la partie civile était recevable à deman
der la réparation du délit libellé dans l'assignation du 
ministère public, a implicitement repoussé ce que les pré
tentions de la partie civile avaient d'excessives. 

Dans l'espèce le ministère public, à défaut d'une plainte 
du propriétaire de la chasse, ne poursuivait les prévenus 

ue pour défaut de permis de port d'armes; à l'audience 
u tribunal correctionnel, qui avait lieu dans le mois du 

délit, le propriétaire de la chasse intervient et conclut à 
dommages-intérêts. Invité à s'expliquer sur la recevabilité 
de son action, i l soutient que son intervention en qualité de 
partie civile a pour effet de saisir le ministère public du 
droit de requérir la peine comminée par la loi pour fait de 
chasse sur terrain d'autrui sans autorisation, et qu'il peut 

I 

accessoirement obtenir des dommages-intérêts de ce chef. 
C'est avec raison, scion nous, que le tribunal et la cour 

après lui n'ont pas admis ce système. I l est de principe en 
effet que la partie civile qui n'a pas saisi le tribunal par 
une citation directe, ne peut obtenir la réparation du pré
judice éprouvé que sur la poursuite du ministère public. 
Or, dans l'espèce , les prévenus n'étaient poursuivis que 
pour délit de chasse sans permis de port d'armes, et la 
partie civile, ne les ayant pas cités directement pour avoir 
chassé sur son terrain sans son autorisation , ne pouvait 
saisir le tribunal de ce chef de prévention. 

D'un autre côté, le ministère public était sans qualité, a 
défaut d'une plainte du propriétaire, pour les traduire 
devant le tribunal correctionnel sous la prévention d'avoir 
chassé sur le terrain d'autrui sans autorisation, et s'il 
l'avait fait, i l n'est pas douteux que l'intervention de la 
partie civile à l'audience, même avant le délai de la pres
cription, n'aurait pas eu pour effet de valider la poursuite, 
et que cette intervention aurait dû être déclarée non rece
vable. — V. Bruxelles, 7 novembre 1868 (PASICR., 1869 , 
p. 354) ; Gand, 1 1 février 1851 (BELG. JUD., 1852 , p. 1136) . 

Comment dès lors admettre que dans le cas où le ministère 
public n'a pas poursuivi de ce chef, la partie civile pourrait 
par voie de simples conclusions saisir ce dernier du droit 
de requérir et obtenir des dommages-intérêts pour un délit 
dont le tribunal n'est nullement saisi; mais ne doit-il pas 
en être autrement en ce qui concerne le délit poursuivi par 
le ministère public? Dans ces limites, son intervention ne 
doit-elle pas être déclarée recevable et l'atteinte portée à 
sa propriété ne justitie-t-elle pas son action? C'est ce que 
la cour a décidé en condamnant les prévenus aux dépens 
pour tous dommages-intérêts. 

Voir en outre : Liège, 2 2 mai 1 8 6 1 (BELG. JUD., 1864, 
p. 1413); 1 0 décembre 1868 (PASIC, 1869, 2, 137); 1 3 no
vembre 1869 (IBIO., 1870 , 2 , 6 3 ) ; Bruxelles, 2 6 août 1874 
(IBID., 1875, 2 , 17) . 

• CHASSE 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Troisième e n a m b r e . — présidence de M . P a r e i . 

29 janvier 1879. 

CUMUL DES PEINES. — PORT D'UNE ARME PROHIBÉE. 
EN TEMPS CLOS. 

Le prévenu poursuivi pour avoir chassé en temps clos avec une 
arme prohibée doit être condamné à deux peines distinctes. 

(BERGENHU1ZEN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — « Attendu que le fait de chasser en temps clos et 
celui d'être porteur d'une arme prohibée constituent deux délits 
distincts dont les peines doivent être cumulées ; 

« Que ces deux délits, bien que concomitants au moment du 
procès-verbal, ont une nature essentiellement différente qui ne 
permet pas de les considérer comme dérivant du même fait ; 

« Que le prévenu était porteur d'une arme prohibée et avait 
par conséquent commis le délit prévu par l'art. 317 du code 
pénal avant de s'être livré à aucun fait de chasse, de telle sorte 
qu'il a posé deux faits distincts dont chacun a donné naissance 
a un délit parfaitement caractérisé ; 

« En ce qui concerne le point de savoir... (sans intérêt); 
« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour con

firme... » (Du 29 janvier 1879.) 

COUR D ' A P P E L D E G A N D . 

Deuxième e n a m b r e . — Présidence de M . e r a n d j e a n , 

5 mars 1879. 

DROIT MARITIME. — LETTRE DE MER. — FAUSSE DÉCLARATION 
DEVANT LE JUGE DE PAIX. — CONTRAVENTION. — LOI DU 
20 JANVIER 1873. 

Le fait par un individu d'obtenir une lettre de mer belge en Irans-



gressant l'une ou Faulre des conditions établies par l'art. 2 de la 
loi du 20 janvier 1873, constitue une contravention punie par 
l'art. 17, § 2, de cette loi. 

Spécialement constitue celte contravention, le fait d'affirmer faus
sement, par une déclaration assermentée conformément aux 
art. 2, 3 et 8 de cette lui, que l'on est propriétaire pour plus de 
moitié d'un navire déterminé. 

Il importe même peu que la formalilédu serment n'ait pas été régu
lièrement accomplie. 

(EYBEN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

La loi du 20 janvier 1873 ne permet la délivrance d'une 
lettre de mer belge qu'à des navires appartenant pour plus 
de moitié à des Belges ou à certaines catégories d'étran
gers établis en Belgique. 

Pour les obtenir, l'impétrant doit affirmer sous serinent, 
devant le juge de paix, que le navire réunit les conditions 
requises, notamment qu'il est sa propriété pour plus de 
moitié. 

La prévention reprochait à Eyben d'avoir formulé faus
sement et frauduleusement une semblable affirmation 
devant le juge de paix d'Anvers. 

Ce fait était dans l'ordonnance de renvoi qualifié de trois 
façons : 1° faux; 2 ° faux témoignage; 3° contravention à la 
loi du 2 0 janvier 1873. 

Le Tribunal d'Anvers, par jugement du 2 mars 1876 
(BELG. JUD., 1876, p. 877) écarta la prévention de faux 
témoignage, mais condamna Eyben du chef de faux. 

Ce jugement fut confirmé en appel; mais, sur le pour
voi du condamné, la cour de cassation déclara, le 2 4 avril 
1877, que le fait reproché à Eyben ne réunissait pas les 
caractères légaux du faux criminel, cassa en conséquence 
l'arrêt de la cour de Bruxelles et renvoya le prévenu 
devant la cour de Gand pour y être jugé sur le troisième 
chef de prévention : contravention à la loi du 20 janvier 
1873. (Nous avons rapporté l'arrêt de la cour de Bruxelles 
et l'arrêt de la cour de cassation dans notre tome XXXV, 
année 1877 , p. 606.) 

Le troisième chef de prévention qui seul restait debout 
devant la cour de Gand, était ainsi libellé par l'ordon
nance de renvoi : « Prévenu d'avoir contrevenu aux arti-
« cles 2 , 3 et 8 de la loi du 20 janvier 1873, en obtenant 
« des lettres de mer belges pour des navires qui ne réu-
« nissaient pas les conditions exigées par la loi . . . » 

Devant la cour de Gand, la défense, tout en prétendant, 
en fait, que la fausseté de l'affirmation assermentée n'était 
pas établie, soutint en droit que ce fait n'était constitutif 
d'aucune infraction. 

La cour n'accueillit pas ce système ; voici son arrêt : 

ARRÊT. — « Vu l'arrêt de la cour suprême en date du 24 avril 
1877...; 

« Attendu que les infractions dont le prévenu est obligé de 
répondre consistent à s'être, au mépris des articles 2 ,3 et 8 
de la loi du 20 janvier 1873, et à deux reprises différentes, 
savoir : au mois de juin et au mois d'octobre 1874, fait délivrer 
des lettres de mer, en s'altribuant faussement la qualité de pro
priétaire pour plus de moitié, des navires Lucy, Granton et Duke 
of Wellington, tous les trois d'origine britannique; 

« Attendu que c'est avec raison qu'appréciant la portée réelle 
des actes à l'aide desquels la partie appelante a usurpé celle 
qualité, le premier juge les a considérés comme fictifs cl dressés 
uniquement en vue de faire naviguer frauduleusement lesdils 
navires sous le pavillon belge; 

H Attendu qu'il était en conséquence tenu d'appliquer au 
prévenu les pénalités édictées en termes généraux par l'art. 17, 
§ 2, de la même loi ; 

« Attendu que l'on ne peut admettre, avec la défense, que 
les faits formant l'objet de la poursuite ne sonl pas punissables, 
et ce par la raison toute spécieuse que le gouvernement a tou
jours la faculté pleine et entière d'accorder ou de refuser les 
lettres de mer et même de les relirer, le cas échéant ; 

« (tue la nécessité des conditions posées par l'art. 2, leur 
origine historique, les motifs qui les ont dictées et l'interpréta
tion que le gouvernement lui-même a donnée à la loi dans ses 
circulaires et instructions, concourent à prouver qu'on ne sau
rait les enfreindre impunément ; 

« Qu'à cet égard, i l est à remarquer, notamment, que le 
décret du 27 vendémiaire an I I et la loi du 14 mars 1819 ont 
successivement réprimé pareilles infractions, et que si aucune 
disposition répressive de la loi nouvelle ne les vise spéciale
ment, c'est que le législateur a cru mieux faire en ne commi-
nant qu'une pénalité unique, applicable à tous les cas autres 
que ceux prévus par le § 1 e r de l'art. 17 ; 

« Attendu que, subsidiairement, on ne saurait dans l'espèce 
attacher aucune importance à la prestation irrégulière du serment 
prescrit par l'art. 4, vu que les infractions, à raison desquelles 
le prévenu est renvoyé devant cette cour, consistent dans la 
transgression des conditions établies par l'art. 2, et non dans 
les fausses déclarations faites devant le juge de paix compétent ; 

« Attendu que, plus subsidiairement encore, on ne pourrait 
admettre davantage que, l'existence du réméré ne détruisant pas 
la vente consentie en faveur du prévenu tant que ce réméré 
n'est pas exercé, la sincérité des actes dont i l a été fait usage 
est par cela même incontestable ; 

« Que relativement à ce point i l est à remarquer que la simu
lation ne ressort pas seulement de la convention de réméré, 
mais aussi des aveux consignés en termes bien formels dans la 
correspondance de l'inculpé; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par suite du renvoi de la 
cour de cassation, met le jugement dont appel à néant; émendant 
et faisant droit par application des art. 2, 3, 8 et 17, § 2, de la 
loi du 20 janvier 1873 ; 40, 60 et 100 du code pénal et 130 de 
l'arrêté royal du 18 juin 1853, condamne... » (Du 5 mars 1879. 
Plaid. M 0 EMILE DE MOT, du barreau de cassation.) 

OBSERVATIONS. — Le fait spécial reproché au prévenu 
était expressément puni et réprimé par l'article 1 5 du dé
cret du.27 vendémiaire an I I , ainsi conçu : « Tous ceux 
qui prêteront leur nom à la francisation de navires étran
gers seront condamnés en 6 ,000 livres d'amende, dé
clarés incapables d'aucun emploi, de commander aucun 
bâtiment français. Le jugement sera publié et affiché. » Ce 
décret fut abrogé par la loi du 1 4 mars 1819, qui portait, 
article 1 6 : « Si un armateur, patron ou capitaine de 
navire, ou autre sujet quelconque de ce royaume, en de
mandant ou obtenant des lettres de mer, a masqué par ce 
moyen la propriété d'étrangers non-seulement la 
part qui se trouvera appartenir dans le navire à celui qui 
s'est ainsi rendu coupable de contravention à la présente 
loi, sera immédiatement confisquée, ou bien si le navire 
est en course hors du royaume, ou qu'il ne puisse être saisi 
pour quelque autre cause, le délinquant encourra une 
amende de 3 ,000 florins; mais en outre i l sera déclaré 
infâme et banni pour un terme de S à 1 0 ans du territoire 
du royaume et de ses colonies. » 

La loi du 20 janvier 1873 (art. 2 1 ) abroge la loi de 1 8 1 9 
tout entière, mais la loi nouvelle ne contient aucune dis
position qui corresponde expressément et spécialement 
aux textes que nous venons de citer. Les articles 2 à 5 
règlent le mode d'obtention de lettres de mer belges dans 
le chef du gouvernement qui, pour cette concession, a un 
pouvoir absolu et presque discrétionnaire. Si le gouver
nement accorde pareille concession dans des conditions 
irrégulières, si par exemple i l l'accorde sur une fausse 
déclaration de propriété, cette erreur du pouvoir consti-
tue-t-elle une infraction dans le chef de celui qui obtient 
ainsi une lettre de mer à laquelle i l n'a pas droit? Telle 
est la question que la cour de Gand avait à résoudre, et 
qu'elle a résolue affirmativement, en décidant que le fait 
en question tombait sous l'application de la formule géné
rale de l'article 17 , § 2 , de la loi. Conf. circulaire du mi
nistre des finances du 2 2 janvier 1873 (PASINOMIE, 1873 . 
p. 25) . 

B I B L I O G B A P H I E . 

L e Code pénal belge appl iqué, ou l'interprétation donnée à ec 
code par la jurisprudence des cours et tribunaux, avec renvois aux 
travaux préparatoires, la doctrine belge et française, et de nom
breuses annotations, par LÉONCE LIMELETTE, substitut du procu
reur du roi à Dinant. Livraisons 3 et 4. Bruxelles, 1878 (in-8°). 

Ces deux livraisons complètent le Code pénal belge ap~ 



pliquë et confirment ce qui a été dit dans la BELGIQUE JUDI- 1 

CIAIRE, 1877, p. 1 1 0 1 et 1878, p . 1055, des deux précé- ', 
dentés. 

Elles contiennent le commentaire des art. 2 2 9 à 567 
de notre code. En les parcourant, on est étonné du grand 
nombre de questions que ces articles ont déjà soulevées 
devant nos tribunaux, parfois aussi des solutions qu'elles 
y ont r eçues ; et l'on reste convaincu du danger de se con
fiera ses propres lumières pour l ' interprétation de ce code. 
Les discussions parlementaires imposent parfois une solu
tion toute autre que le texte ne faisait prévoir . D'autres 
fois, les déclarations les plus nettes de membres des 
Chambres législatives et du ministre de la justice l u i -
même, sont rejetées par les tribunaux. Tel est notamment 
le cas pour la provocation en duel faite par la voie de la 
presse. M . DELFOSSE y voyait un délit de presse de la com
pétence du j u r y ; M . le ministre de la justice en faisait 
autant; personne à la Chambre n'y trouvait à redire ( I ) . 
Mais la cour de Bruxelles est d'avis que tout le monde 
s'est t rompé, et que le jury est incompétent . (Arrêt du 
4 ju in 1870, LIMELETTE, "p. 2 1 7 ; BF.LG. JUD., 1 8 7 0 , 

p . 1372). 

Chaque page du Code pénal appliqué nous est cause 
d 'étonnement . Jusqu'ici, nous pensions que le viol était 
un crime contre la personne. Relisant le code pénal 
belge, nous le trouvons classé parmi les crimes et délits 
contre l'ordre des familles et contre la moralité publique. 
Le viol n'est pas plus une atteinte à la morali té publique 
qu'aucun autre crime contre les personnes; i l faut donc 
admettre qu ' i l constitue un crime contre l'ordre des fa
milles. Si l'auteur du viol tue la victime qu' i l a souillée, 
pourquoi ne pas continuer à dire qu ' i l agit contre l'ordre 
des familles? De telles classifications sont parfaitement 
arbitraires. 

Parmi les crimes et délits contre l'ordre des familles, 
nous trouvons le délaissement d'enfants. (Titre V I I , cha
pitre I I . ) Or, aucun lien de famille entre l'enfant délaissé 
et l'auteur du fait n'est exigé pour que le délit existe. 
(Art. 354.) La fausse classification du code peut conduire 
aux interprétat ions les plus erronées . 

Si le viol , même lorsqu'il a causé la mort de la victime, 
n'est pas un crime contre les personnes (art. 376), par 
contre sont des délits contre les personnes, d 'après notre 
code, la violation de tombeaux (art. 453), la tentative d'in
troduction dans le domicile d'autrui (art. 439), l'ouverture 
d'une lettre pour en violer le secret (art. 460), la révélation 
par des employés du mont-de-piété des noms des dépo
sants (art. 459), etc. I l est certain que la classification des 
délits dans notre code est vicieuse et ne saurait en rien 
faciliter l ' interprétation des textes. 

Le code pénal nouveau nous vaut aussi, pour certains 
crimes, la nécessité de poser les questions de la manière 
la plus compliquée et parfois la plus désas t reuse pour 
l'action publique. Ains i , i l ne suffit point de demander au 
jury : 1 ° si l 'accusé est coupable d'attentat à la pudeur 
s u r N . . . , et 2° si, au temps où le fait a été commis, N . . . 
était âgée de moins de onze ans. Au cas de réponse affir
mative du jury , la condamnation serait cassée, parce que 
le fait principal, à ne prendre que la réponse à la première 
question, ne constitue aucune infraction, eu d'autres ter
mes, n'est pas punissable. En effet, i l faut ou la violence 
ou le jeune âge excluant l 'idée de consentement valable, 
pour que l'attentat à la pudeur soit punissable. I l impor
tera peu que la seconde question fixe l'âge de la victime et 
ait été résolue affirmativement. C'est là, nous di t-on, une 
circonstance aggravante dont i l ne peut être tenu compte 
que si le fait principal est prévu et puni par la loi pénale . 
(Voir les conclusions de M . MESDACH DE TF.R K I E L E , en 
cause de Deckmyn, 7 avri l 1873, Bulletin, 1873, p. 169.) 
I l faut donc, dans le cas que nous avons prévu, que la 
première question porte : « L'accusé est-il coupable d'at-
« tentât à la pudeur sur la personne de N . . . , âgée de 

« moins de quatorze ans? » Seconde question : « La fille 
« N . . . , dont s'agit dans la précédente question, était-elle, 
« au moment du crime, âgée de moins de onze ans? » 
V . cassation belge, 24 janvier 1876 (BELG. JUD., infrà, 
n° 24.) Donc cet âge de la victime, qui est une qual i té , une 
manière d'être parfaitement une et indivisible, se trouve, 
par l'effort du législateur et ses subtil i tés scolastiques, 
l'objet de deux questions et doit en quelque sorte se fixer 
par tâ tonnements . Et jamais le ju ry ne parviendra à com
prendre pourquoi la même personne est qualifiée, dans 
deux articles consécutifs, d 'âgée de moins de quatorze ans 
et d 'âgée de moins de onze. 

I l est une autre remarque du môme genre, qui nous est 
encore suggérée par une note de M . LIMELETTE sur l 'ar t i 
cle 397 . En matière d'empoisonnement, i l faut demander 
d'abord au jury si l 'accusé est coupable de... meurtre (2) ! 
Et puis l'on demandera si le meurtre a été commis à l'aide 
de poison. Cela est t rès-peu logique; mais notre cour de 
cassation (non sans regret sans doute) a jugé que cela 
était exigé par les dispositions de notre nouveau code, qui 
fait de l'emploi du poison une circonstance aggravante du 
meurtre. De telle sorte qu'on fait procéder le jury juste
ment à l'inverse de ce que fait la justice dans ses recher
ches et du sens commun. C'est de la mort que l'instruction 
remonte au poison comme on remonte de l'effet à la cause, 
et après cette recherche faite, on remonte du poison à 
celui qui l'a admin is t ré . Malgré le code pénal et sa scolas-
tique, qui ne saurait prévaloir sur la nature des choses, 
la justice ne va jamais de l'auteur au poison, mais toujours 
du poison à l'auteur; en d'autres termes, elle ne saura 
jamais, en cas d'empoisonnement, qu ' i l y a eu meurtre, 
avant de connaître l'empoisonnement. I l n'y a jamais eu 
d'accusation d'empoisonnement où la preuve de l'emploi 
de poison venant à faire défaut, i l y eût encore les élé
ments d'un meurtre. Et l'on oblige néanmoins le jury à 
faire le contraire de ce qu'on a fait so i -même. Avant qu ' i l 
ait résolu la question de savoir s'il y a eu mort par le poi
son, i l devra dire si l 'accusé est meurtr ier; et c'est seule
ment après que ce point sera établi qu'on demandera si ce 
meurtrier a l'ait emploi de poison! 

Ceux qui nous imposent de telles formes de procédure 
ne se rendent pas compte des nécessités de la procédure 
par jurés et compromettent le sort des poursuites. Nous 
avons vu déjà le cas d'une réponse affirmative par 7 voix 
contre 5, sur la question de meurtre, et négative (par dé 
placement d'une voix) sur la question de poison. La cour 
d'assises ne pouvant plus condamner l 'accusé pour crime 
d'empoisonnement, a longuement dél ibéré si elle le con
damnerait pour meurtre simple (doodslag). Nous ne déci
dons pas si elle a bien ou mal fait en l'acquittant. Mais 
nous n'hésitons pas à regarder le mode de verdict imposé 
par le code pénal pour l'accusation d'empoisonnement 
comme à tous égards détestable . 

X . 

Actes officiels. 
COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par ar

rêté royal du 27 février 1879, M . Laurent, substitut du pro
cureur général près la cour d'appel de Bruxelles, est nommé 
avocat général près la même cour. 

COUR1 D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — NOMI
NATION. Par arrêté royal du 27 février 1879, M. De Rongé, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé substitut du procureur 
général près la cour d'appel séant en cette ville. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. 
NOMINATION. Par arrêté royal du 27 février 1879, M. Willemaers, 
juge d'instruction près le tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, est nommé procureur du roi près le même tribunal, 
en remplacement de M. Ileyvaert, appelé à d'autres fonctions. 

(2) En flamand : doodslag, d'après l'excellente traduction de 
M. DE HONDT. 

(1) Voir PASINOMIE, 1841, p. 13, note 1. Alliance Typographique, rue HUX Chou*. 57. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. n e c r a s s i e r , 1 e r p r é » . 

14 novembre 1878. 

CHEMIN DE FER. — INDEMNITÉ. — LIVRET RÉGLEMENTAIRE. 

Est valable et obligatoire la fixation à forfait des dommages-
intérêts à résulter de l'inexécution du contrat de transport. 

(1,'ÉTAT BELGE C. DEMONT.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique- moyen, déduit de la violation des 
art. 1134 et 1452 du code civil, en ce que le jugement dénoncé 
a méconnu la force obligatoire d'une convention légalement 
formée : 

« Considérant qu'il est constant en fait que les colis dont la 
valeur est réclamée ont été confiés a l'administration du chemin 
de fer de l'Etal aux conditions du tarif n° 2, sans assurance ; 

« Considérant que la décision attaquée refuse en droit de 
faire application île l'art. 63 du livret réglementaire qui porte -. 
« Pour les marchandises non assurées l'administration n'est res-
« ponsable que jusqu'à concurrence de 4 francs par kilogramme 
« de manquant ou de marchandise avariée, lorsque l'expédition a 
« eu lieu aux conditions des tarifs n"5 1 et 2 », par la raison que 
l'Etat est en faute ; 

« Considérant que l'art. 4132 du code civil permet de fixer à 
forfait les dommages-intérêts à résulter de l'inexécution du con
trat de transport comme de toutes autres conventions; 

« Considérant que dans le cas de cet article, comme en tous 
autres cas où il y a lieu à dommages-intérêts, la responsabilité 
du promettant ne peut être engagée que pour autant qu'il existe 
une faute qui lui serve de base; 

« Qu'il s'ensuil que le jugement ayant admis pour la répara
tion du dommage causé par l'inexécution du contrat une évalua
tion autre que celle contractuellement fixée,a méconnu la force 
obligatoire d'une convention légalement formée et contrevenu 
aux art. 1134 cl 1152 du code civil ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M. le conseiller SANCHEZ DE 
AGUILAR en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . MÉI.OT, avocat général, casse... » (Du 14 novembre 1878. 
Plaid. M. LE JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence est constante. V . c i -
dessus, p. 29 et la note. 

•SJHXt)."-. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

u e n x i é m e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de Itl . D e L o n g é . 

5 mars 1879. 

ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION. — BASE DU CENS. — DÉCLA

RATION SUPPLÉTIVE. — COTISATION. — PRÉSOMPTION. 

RÉCLAMATION. — DÉLAI . 

Le juge du fond déduit souverainement d'une cotisation arrêtée 

à ta suite d'une déclaration supplétive, la présomption que cette 
augmentation de base est survenue au cours du premier tri
mestre de l'exercice (Art. 54 de la loi du 28 juin 1822.) (1). 

Lorsqu'il s'agit de cotisations établies à la suite de déclarations 
supplétives se rapportant à des objets acquis au cours du pre
mier trimestre, le délai de trois mois accordé aux contribuables, 
pour réclamer, ne. court qu'à compter de la délivrance de l'aver
tissement extrait du rôle relatif à cette cotisation. (Art. 8 de la 
loi du 5 juillet 1871.) 

(SALMON C. FAYON.) 

La Cour d'appel de Liège avait rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la déclaration supplétive de l'intimé 
Fayon ayant été accueillie par l'autorité fiscale, et l'intimé ayant 
été cotisé sur le pied de cette nouvelle déclaration, son inscrip
tion ait rôle établit en sa faveur la présomption qu'il possède la 
base de celle cotisation supplémentaire par suite d'une augmen
tation survenue au cours du premier trimestre de l'année 1878, 
dans la valeur locative de la maison qu'il occupe et du mobilier 
qui la garnit (2) ; 

« Attendu que l'appelant n'offre pas de preuve contraire; 
« Par ces motifs et adoptant, au surplus, ceux non contraires 

de la députaiion permanente, la Cour confirme... » (Du 29 jan
vier 1879.) 

Pourvoi par Salraon. 

ARRÊT.— Sur l'unique moyen de cassation, lire de la violation 
de l'art. 8 de la loi du 5 juillet 1871, en ce que l'arrêt dénoncé 
considère comme valable, au point de vue électoral, une décla
ration supplétive du chef d'augmentation de la valeur locative et 
du mobilier, faite seulement au mois d'août 4878, tandis que 
l'averlissemcnt-extrait du rôle, comprenant les impositions pré
tendument insuffisantes, a été délivré en mars 1878 : 

« Considérant que la cour d'appel de Liège, interprétant les 
documents du procès et les conclusions des parties, a constaté 
souverainement, d'une part, que la déclaration, faite par le 
défendeur le 29 août 1878 et qui a servi de base à la cotisation 
de celui-ci, est une déclaration supplétive qui porte avec elle la 
présomption qu'une augmentation est survenue, au cours du 

(1) La décision qui précède justifie nos critiques (suprà, 
p. 237) au sujet des instructions ministérielles du départe
ment des finances du 21 mai 1873, prescrivant aux agents du 
fisc de recevoir sans distinction toutes les déclarations, alors 
même qu'elles dépasseraient les limites fiscales. La présomption 
qui s'attache aux cotisations fait que si elle n'est pas renversée 
par des preuves péremploires devant la juridiction électorale, 
elle acquiert la force d'un fait acquis, existant, et procure au 
contribuable son inscription sur les listes électorales, d'après 
sa seule affirmation, sans preuve aucune ni vérification. Dès que 
celte voie sera connue cl mieux appréciée, elle ne tardera pas 
à servir les intérêts de la fraude au delà de toute mesure, car i l 
sera toujours bien difficile aux tiers qui réclament contre une 
inscription indue d'établir, par exemple, la non-exisience des 
foyers. 

(2) Cette présomption se trouvait démentie par l'aveu même 
de Fayon qui, dans sa déclaration supplétive, reconnaissait avoir 
possédé déjà au 1 " janvier 1878 les bases dont i l ne faisait, au 
mois d'août, qu'augmenter l'évaluation, en portant sa valeur 
locative de 100 à 300 fr. et son mobilier de 300 à 1,500 fr. 



premier trimestre de 1878 , dans la valeur locative de l'habita
tion du défendeur et dans la valeur du mobilier qui garnit cette 
habitation ; et, d'autre part, que le demandeur n'a pas offert de 
prouver le contraire ; 

« Considérant que le délai de trois mois accordé, par l'art. 8 
précité, aux contribuables pour réclamer contre leur cotisation 
insuffisante, ne court, lorsqu'il s'agit de cotisations établies à la 
suite de déclarations supplétives se rapportant à des objets 
imposables acquis aj cours du premier trimestre, qu'à compter 
de la délivrance de l'avertissement-extrait du rôle relatif à cette 
cotisation ; 

« Que partant l'arrêt attaqué, en admettant la déclaration 
supplétive du défendeur, n'a pu contrevenir à l'art. 8 de la loi 
du 5 juillet 1 8 7 1 , lequel article était d'ailleurs inapplicable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BONJEAN en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE 
TER KIELE, premier avocat général, rejette... » (Du S mars 1879 . ) 

COUR D E C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de 1H. D e L o n g e . 

3 février 1879. 

LISTES ÉLECTORALES. — RÉVISION ANNUELLE. — CHOSE 

JUGÉE. 

La décision qui raie un citoyen de la liste des électeurs par le 
motif qu'il ne prouve pas qu'il paie le cens, a l'effet de chose 
jugée pour la révision des listes de l'année suivante, en ce sens 
que, s'il s'agit de contributions personnelles, la preuve ne sera 
plus admise du paiement de ces contributions pendant les deux 
années antérieures. 

la chose jugée en matière de révision des listes électorales ne se 
trouve pas exclusivement dans le dispositif, mais elle peut 
résulter des motifs. (Résolu implicitement.) 

(JANSSENS ET KERSTENS C DAEL.) 

Un arrêt de la cour de Bruxelles du 1 e r avril 1878, sta
tuant entre Adrien Dael d'une part et Jansscns et Kerstens 
d'autre part, avait rayé Dael des listes électorales générales 
d'Anvers, par le motif qu ' i l n'avait pas possédé la base 
du cens en 1876 et en 1877. Le pourvoi formé contre cet 
arrêt fut rejeté. 

Lors de la révision de 1879, Dael fut reporté sur les 
listes, puis, sur réclamation des sieurs Janssens et Kers
tens, rayé par la députat ion permanente. 

En appel, les in t imés opposèrent la chose jugée résul 
tant de l 'arrêt du 1 e r avril 1878. 

La Cour de Bruxelles écarta l'exception en ces termes : 

ARRÊT.—« Attendu que l'arrêt rendu par celte cour le 1ER avril 
1878 entre parties a seulement décidé par son dispositif, que 
Dael, Adrien-François, ici appelant, serait rayé des listes d'An
vers comme électeur général, mais maintenu en qualité d'élec
teur provincial et communal ; 

« Attendu que celte décision relative aux listes de 1878 con
stitue la seule chose qui soit définitivement jugée, et doit rester 
sans influence sur la solution du litige actuel dont l'objet est 
complètement différent et concerne le droit que l'appelant pré
tend avoir à l'électoral pour 1879 ; 

« Attendu que l'exception de chose jugée n'est donc pas 
justifiée... » (Du 8 janvier 1879. ) 

Puis, statuant au fond, la cour ordonna que le nom de 
Dael serait maintenu ou rétabli sur la liste de 1879. 

Cet arrê t a été cassé. 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens réunis, le premier déduit 
de la violation de l'art. 6 des lois électorales coordonnées, en ce 
que l'arrêt dénonce l'inscription du défendeur sur les listes élec
torales à l'aide d'une contribution personnelle, au sujet de 
laquelle i l avait été souverainement jugé par arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 1E R avril 1878 , confirmé le 30 avril suivant par la 
cour de cassation, que le défendeur n'avait pas eu la base du 
cens en 1876 et 1877 : 

« Le second, tiré de la violation des art. 1E R, 6 et 7 du code 
électoral du 1 8 mai 1 8 7 2 , 1348 et 1 7 1 4 du code civil, en ce que 
l'arrêt a refusé d'admettre le demandeur à prouver par témoins 

la location au mois, c'est-à-dire l'absence de possession des 
bases de l'impôt personnel : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 6 des lois électorales 
coordonnées, nul n'est inscrit sur les listes électorales s'il n'est 
justifié qu'il possède le cens pour l'année de l'inscription et qu'il 
a effectivement payé le cens pour les deux années antérieures, 
lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce d'une contribution per
sonnelle ; 

« Considérant que cette règle est de rigueur; 
« Considérant qu'il est établi que par décision définitive du 

1E R avril 1878 le défendeur a été rayé en qualité d'électeur 
général des listes électorales d'Anvers dressées en 1877 ; 

« Que cette radiation est motivée sur ce qu'il n'était pas tenu 
de la contribution personnelle qu'il s'attribuait pour 1 8 7 6 à 
raison de la maison qu'il occupait à titre de bail cl sur ce qu'il 
ne justifiait plus pour 1876 et 1877 que d'un cens de fr. 2 1 - 1 2 ; 

« Considérant qu'à défaut de la base du cens pour 1876 et 
1877 , c'est à tort que la cour d'appel de Bruxelles décide que 
la chose jugée est sans influence sur les listes électorales dres
sées en 1878 et 1879 , puisque l'inscription sur celles-ci est 
subordonnée à l'accomplissement des conditions exprimées dans 
l'art. 6 précité ; 

« Que par suite, en ordonnant le maintien ou le rétablisse
ment sur les listes du nom du défendeur, l'arrêt attaqué a expres
sément contrevenu audit art. 6 ; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il esl sans 
intérêt d'examiner le second moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BONJEAN, en 
son rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat général, casse l'arrêt rendu parla cour d'appel 
de Bruxelles, le' 8 janvier 1879 ; renvoie la cause et les parties 
devant la cour d'appel de Cand... » (Du 3 février 1879 . ) 

OBSERVATIONS. — Voir l 'arrêt qui suit. 

COUR D ' A P P E L DE G A N D . 

D e u x i è m e e b a m b r e . — i r e s e ç l l o n . — P r e s l d . de M . G r a n d j e a n . 

5 mars 1879. 

LISTES ÉLECTORALES. — RÉVISION ANNUELLE. — CHOSE JUGÉE. 

RAIL VERBAL. — LOCATION A L A N N É E . 

Les décisions rendues en madère de révision des listes électorales 
n'ont d'effet que sur les listes de l'année; elles ne produisent 
aucune chose jugée pour les listes de l'année suivante. 

Un citoyen, rayé des listes pour 1878 comme ne payant pas le 
cens, ne peut être repoussé par l'exception de chose jugée, s'il 
soutient, pour se faire inscrire sur les listes pour 1879 , qu'il a 
payé le cens l'année antérieure. 

L'usage est, il Anvers, que la maison louée sans bail écrit, est-
censée louée à l'année; le locataire peut donc s'en attribuer lu 
contribution personnelle, sans qu'il y ail à s'arrêter à l'offre de 
preuve que la location aurait été faite au mois. 

(DAEL C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

La cour de Gand se trouvait saisie par arrê t de la cour 
de cassation du 3 janvier 1879, rapporté ci-dessus. 

L'appelant Dael demandant le réformation de l 'arrêté de 
la députat ion permanente d'Anvers qui l'avait rayé des 
listes électorales pour 1879, les int imés lu i opposaient la 
chose jugée , un ar rê t de la cour de Bruxelles du 1 e r avril 
1878 l'ayant rayé des listes pour 1878. 

Devant la cour de Gand, M e SERESIA a répondu pour 
l'appelant, en substance : 

« La chose jugée a-t-cllc lieu en matière électorale en ce sens 
que, lorsqu'un citoyen a été rayé des listes électorales par le 
motif qu'il ne possède pas la base du cens telle année, il ne soit 
pas recevable à soutenir l'année suivante qu'il a possédé celte 
base? 

L'arrêt de renvoi admet la chose jugée par argument de l'ar
ticle 6 des lois électorales coordonnées. Mais cet article ne pré
voit pas la question : i l se borne à fixer quelques conditions 
requises pour l'inscription à un moment donné sur les listes 
électorales. Déterminer les conditions d'un droit, ce n'est pas 
déclarer que la décision statuant sur l'existence ou la non-exis
tence de ces conditions, formera chose jugée. Le code civil 
détermine les conditions d'existence d'une foule de droits, mais 



île là ne ivsulte pas le principe de l'autorité de la chose jugée. 
Celui-ci n'a pu prendre place dans notre législation qu'en vertu 
d'une loi spéciale. (Voir l'art. 1350 du code civil.) 

Le seul article dos lois électorales coordonnées qui prononce 
les mots de chose jugée, c'est l'art. 70 . Quel est l'effet que la loi 
attache à celte chose jugée? Point d'autre, comme le montre le 
contexte de l'art. 70 , que de faire tenir pour vrai que tel citoyen 
a le droit d'être inscrit sur les listes électorales de l'année cou
rante, on doit en être rayé, et de faire opérer, sur ces listes, une 
mutation conforme à cette chose jugée; l'art. 70 est muet sur 
tout autre effet que pourrait produire la chose jugée. L'autorité 
qui s'attache à la chose jugée, n'existe d'ailleurs qu'en vertu 
d'une présomption légale, et toute présomption légale est de 
stricte interprétation. 

Argumeiitcra-l-on de l'art. 7 des lois électorales coordonnées 
combiné avec l'art. 1351 du code civil? Dira-t-on que le pre
mier de ces articles admet la preuve de la possession des bases 
etdu paiement du censpur tous moyens de droit,— que le second 
range la chose jugée parmi les moyens de droit, — que dès lors 
la preuve de la possession des bases du cens et la preuve con
traire peuvent se taire d'une année à l'autre, par voie de chose 
jugée ? 

L'art. 7 des lois électorales coordonnées, si général qu'il 
paraisse, ne comprend pas tous les moyens de droit prévus par 
le code civil. Ni le serment, ni l'aveu, par exemple, ne sont 
admis comme preuves des éléments des droits électoraux. Les 
voies de droit ordinaires ne sont admises ici que pour autant 
que la nature des choses le permette, et qu'elles soient compa
tibles avec les principes fondamentaux et l'esprit de la législa
tion électorale. On doit se placer a ce point de vue pour résoudre 
la question de savoir si l'art. 1351 du code civil doit recevoir 
son application en matière électorale. 

Or, comme l'arrêt cassé l'a fait remarquer, cette application 
est impossible; car l 'ail. 1351 du code civil suppose nécessaire
ment l'existence de deux jugements contradictoires dans leur 
dispositif; et en matière électorale, celte contradiction ne saurait 
jamais se présenter d'une révision à l'autre. 

D'autre part, la chose jugée repose en matière civile sur des 
motifs qui no se présenlcnl pas en matière électorale. « On peut 
« dire de la chose jugée en matière civile, avec autant de vérité 
« qu'on l'a dit de la prescription, qu'elle est un abri salutaire 
« que la loi offre aux citoyens contre les prétentions qui vien-
« draient incessamment troubler leur repos et remettre en ques-
« tion leur fortune. » (DAU.OZ, Rép., Y» Chose jugée, n° 3.) 

Le but direct de la présomption dérivant de la chose jugée, 
c'est donc en matière civile, la sécurité, la stabilité des intérêts 
individuels. Si l'ordre public est intéressé au maintien de celle 
présomption, ce n'est qu'indirectement cl en ce sens que la 
stabilité de tous les intérêts individuels constitue un intérêt 
général. C'c>l parce que l'autorité de la chose jugée au civil a 
pour base l'intérêt individuel, qu'elle n'a lieu qu'entre les 
parties. Celles-ci ne sont pas considérées comme une sorte de 
contradicteurs légitimes, représentant le corps social tout entier : 
ce qui est jugé entre elles est tenu pour vérité entre elles et 
non point pour vérité absolue. 

11 en est autrement en matière électorale : l'ordre politique 
tout entier est intéressé à ce que le corps électoral soit a tout 
moment la représentation fidèle des capacités électorales. De là 
la nécessité de rechercher autant que possible, dans la forma
tion des listes électorales, la vérité absolue, de provoquer les 
contestations en armant chaque citoyen du droit de réclamation, 
de n'admettre la fixité des droits et l'autorité de la chose jugée 
que pour le temps pendant lequel chaque liste doit servir (1) . 

11 n'existe donc aucune analogie entre la chose jugée au civil 
et la chose jugée en matière électorale; et ni le texte ni l'esprit 
de l'art. 1351 du code civil ne permettent d'appliquer celui-ci en 

( 1 ) Comp. le réquisitoire de M . le procureur général LECLERCQ 
dans l'affaire Vandenbcrghe contre Devos. (PASICRISIE, 1864 , 
1, 336 . ) 

« La loi, dit M. LF.CLERCQ , a eu pour but d'assurer l'exacte, la 
complète et la sincère exécution des règles tracées par elle pour 
la confection des listes électorales , de déjouer les fraudes nom
breuses qu'elle devait prévoir et redouter dans une matière où 
tant d'intérêts cl de passions sont en conflit et viennent se com
battre, de soustraire la société aux graves dangers que ces luttes 
lui font courir. Le seul moyen d'y parvenir était de faire ce qu'elle 
a fait : attirer les yeux et l'attention de tous sur ces listes et sur 
les fraudes qui peuvent s'y introduire, faire appel à tous, non 
pas à un ou a quelques-uns, mais à chacun indépendamment des 

cette matière. Celle application a du reste toujours été repoussée 
par la jurisprudence et la doctrine et elle répugne à l'esprit de 
notre législation électorale. 

Jusqu'en 1869, la cour de cassation a constamment décidé que 
la chose jugée n'a pas lieu en matière électorale d une année à 
l'autre. (Voir notamment, cass., 5 juillet 1852 et 3 1 mai 1852 
[I!EI.G. JCDIC, 1852, p. 1373, et PASIC, 1852 , 1, 3 4 2 ] ; cass.. 
2 juillet 1860 [IÎE1.G. JUD., 1 8 6 1 , p. 1355] cl 1 5 juillet 1867 
[ IBID. , 1867 , p. 9 4 5 . ] ) 

Les lois électorales françaises, sur lesquelles les nôtres étaient 
calquées, étaient interprétées dans le même sens que celles-ci. 
(DAI.LOZ, Rép., V° Droits politiques el les arrêts cités par DEI.E-
BECQUE, n° 470 . ) 

La doctrine était dans le même sens. (DELEBECQUE, loc. cit.) 
La loi du 5 mai 1 8 6 9 , insérée aujourd'hui dans les Lois élec

torales coordonnées, a été faite sous l'empire de la doctrine elde 
la jurisprudence que l'on vient de rappeler. Si le législateur avait 
voulu désavouer cette jurisprudence, on est fondé à croire qu'il 
l'aurait expressément déclaré, si pas dans le texte de la loi , tout 
au moins dans les travaux préparatoires. Or, ni dans le texte, ni 
dans les travaux préparatoires on ne irouve de trace d'une pa
reille intention. Aussi la jurisprudence el la doctrine sont-elles 
restées depuis la loi de 1869 ce qu'elles étaient avant. (Voir 
Bruxelles, 20 août 1869 ; Gand, 1ER septembre 1 8 6 9 ; SCHEYVEN, 
1869, 6 1 et 136 ; Bruxelles, 7 août 1875, Revue de l'administra
tion, XXII, 263 . — Voir aussi le Code électoral annoté par les rédac
teurs de la Revue de l'administration, p. 4 4 , n° 6, et la note.) 

Parlant du système admis par la jurisprudence en cette ma
tière, « i l faut convenir, disent les rédacteurs de la Revue de 
l'administration, que ce système, dont la conformité à la loi ne 
peut être mise en doute, présente de nombreux inconvénients 
auxquels i l devrait être paré par une disposition nouvelle. N'esl-
il pas extrêmement regrettable qu'un tiers puisse, par exemple, 
remettre plusieurs années de suite la nationalité d'un électeur 
en question, encore qu'aucune circonstance propre à la modifier 
ne se soit produite? La faculté attribuée au juge élecioral d'al
louer une indemnité en cas de réclamation téméraire n'obvie-
rait-ellc pas à un pareil abus? » 

Ces observations sont justes ; mais si l'exercice des droits 
politiques donne lieu à certains abus, i l faut, comme le disent 
les rédacteurs de la Revue, chercher le remède dans une inter
vention législative cl non pas dans des artifices judiciaires. 

Concluons. 
L'article 6 des Lois électorales coordonnées est étranger à la 

chose jugée. L'article 70 en établit le principe, mais i l en limite 
les effets; i l ne veut pas qu'ils s'étendent au delà de l'année cou
rante. L'article 7 ne rend pas l'art. 1351[du code civil applicable 
en matière électorale. Cette application est impossible : elle est 
contraire a la nature des choses et à l'esprit de notre législation 
électorale. Du reste, dès que l'on tente de faire produire à ]a 
chose jugée, en matière électorale, des effets plus étendus que 
ceux qui sont prévus par l'art. 70 prérappelô, on se trouve sans 
texte, sans règles el l'on se heurte à des difficultés inextricables. 

Y aura-t-il chose jugée d'une année à l'autre pour la nationa
lité, pour les incapacités? Aura-l-elle lieu lorsque les parties 
seront différentes, ou lorsqu'il n'y aura pas eu de contradicteur? 
Devra-t-ellc être suppléée d'ofiiee? Pourra-t-on y renoncer? 
Toutes ces questions et vingt autres qui peuvent se présenter 
dans le système nouveau accueilli par la deuxième chambre de 
notre cour de cassation, semblent insolubles. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AHUÉT. — « Vu l'arrêt de la cour de cassation, du 3 février 
1879, qui casse l'arrêt rendu en cause le 8 janvier dernier par la 
cour d'appel de Bruxelles et renvoie les parties devant la cour 
d'appel de Gand ; 

autres, ouvrir la voie à toutes les actions, ordonner l'examen el 
le jugement de toutes el ne reconnaître pour liste définitive que 
celle qui sortira de cet examen et de ce jugement; sans celte 
large mesure qu'expriment les termes absolus de sa disposition 
et qui en marque ainsi l'étendue, le but ne pouvait être atteint ; 
une première action contre de faux électeurs concertée avec eux, 
ayant adroitement pris les devants sur toute autre, instruite en
suite avec le même concert el aboutissant à un rejet, la fraude 
aura triomphé et se rira des efforts loyaux de citoyens dévoués, 
qui prétendraient la déjouer par leur action ; celte action sera 
écariée par la chose jugée; c'est ce ,quc la loi a voulu empê
cher... » 



« Vu la requête déposée le 10 février par l'appelant Dael en 
vue de saisir cette cour et la notification de cette requèle aux 
intimés dans le délai de la loi ; 

« Attendu que pour obtenir la radiation de l'appelant de la 
liste des électeurs généraux d'Anvers, qui entrera en vigueur le 
1 " mai de la présente année 1879, les intimés ont invoqué un 
arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, en date du 1 e r avril 
1878, prononçant contre ledit appelant semblable radiation pour 
les listes d'après lesquelles les élections ont dû se faire depuis 
le 1 e r mai 1878, et fondé sur ce qu'il n'était pas tenu de la con
tribution personnelle qu'il s'attribuait pour 1876 à raison de la 
maison qu'il occupait à titre de bail, puisqu'il résultait d'une 
enquête, tenue en cause le 21 mars 1878, que cette maison était 
louée au mois et qu'il ne justifiait plus pour 1876 et 1877 que 
d'un cens de 21 fr. 12 c. ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 20 des lois électorales coor
données, la révision des listes électorales doit se faire par le col
lège des bourgmestre et éclievins.chaque année; qu'il suit de là 
que ce collège ne peut empiéter sur le droit qu'aura le collège 
qui lui succédera, d'examiner chaque année si les citoyens portés 
sur les listes électorales, ou qui voudront s'y faire porter, réu
nissent les conditions requises à cette fin; qu'ainsi, lorsqu'il se 
présente une question à examiner dans la révision des listes, le 
collège des bourgmestre cl échevins ne peut la trancher que 
dans les limites de ses pouvoirs annuels et seulement pour les 
listes de cette année ; 

« Attendu que les arrêtés et arrêts rendus par le juge électo
ral, en cas de recours contre le travail dudil collège , sonl sou
mis aux mêmes principes; 

« Qu'en effet, si ce juge rejette la réclamation faite contre la 
décision de ce collège, c'est celle décision qui s'exécute telle 
qu'elle est, cl par conséquent limitée à la liste de l'année dont il 
s'est exclusivement occupé et si, au contraire, il modifie celte 
décision, il ordonne et ne peut ordonner que ce que ce collège 
aurait dû ordonner et ne décide que pour la liste de celle aimée, 
n'ayant ni juridiction ni pouvoir sur les listes desalinees posté
rieures, qui ne lui sont pas soumises (cour de cassation, 31 mai 
18S2); 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt du 1 e r avril 
1878 susvisé n'a statué que relativement au droit de l'appelant 
d'être porté sur les listes électorales qui devaient entrer en vi
gueur au 1 e r mai 1878, et n'a pas l'autorilé de la chose jugée 
pour ce qui concerne les listes électorales qui entreront en'vi-
gueur le 1 e r mai prochain ; 

« Attendu que, dans l'espèce, il suit des pièces versées au 
dossier qu'en 1876, 1877 et 1878 l'appelant a élé porté aux roles 
des contributions directes perçues au profit de l'Etat, en chacune 
de ces années, pour une somme s'élevaiil à 21 fr. 12 c. du chef 
de patentes, et a 28 fr. 57 c. du chef des quaire premières hases 
de la contribution personnelle, soit ensemble 49 fr. 09 c. ; 

« Attendu que les intimés n'ont pas méconnu que la maison 
occupée par l'appelant pendant les prédites années, siluée à 
Anvers, rue du Couvent, n" 143, et à laquelle sont afférentes les 
contributions personnelles ci-dessus, a élé, en 1876, 1877, 1878 
et jusqu'à ce jour, louée sans bail écrit; 

« Qu'ils n'ont pas non plus dénié l'usage d'après lequel , à 
Anvers, les maisons louées sans bail écrit sont censées louées à 
l'année ; 

a Attendu que, dans ces circonstances et aux termes des arti
cles 1736 du code civil, 6, 9, 16, 22, 28 et 31 de la loi du 
28 juin 1822, 1 e r et 6 des lois électorales coordonnées, l'appelant 
a le droit de se compter la contribution personnelle ci-dessus, 
qui lui est seule contestée par les intimés et que l'offre de preuve 
par eux faite devant la cour d'appel de Bruxelles est inadmis
sible ; 

« Et attendu que l'appelant justifie du paiement des contribu
tions ci-dessus pour 1876 et 1877, et que les autres conditions 
de l'électoral général ne lui sont pas conteslées ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï en son rapport fait en audience 
publique, M. le conseiller JANSSENS, et à la même audience l'ap
pelant en ses moyens et conclusions, personne n'ayant comparu 
pour les intimés, ni ayant pris de conclusions ou présenté de 
mémoire ou de défense pour eux devant cette cour d'appel, 
déboulant les intimés pour autant que de besoin des conclusions 
tant principales que subsidiaires par eux prises devant la cour 
d'appel de Bruxelles, met l'arrêté de la députation permanente 
de la province d'Anvers, en date du 15 novembre 1878, rendu 
en cause, dont appel, à néan^; émendant, ordonne que le nom 
de l'appelant sera maintenu sur la liste des électeurs généraux 
de l à ville d'Anvers; fraisa charge de l'Etal... » (Du 5 mars 
1879.) 

OBSERVATIONS. — I I y a pourvoi en cassation contre cet 
arrêt. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e m e r e n , conse i l l er . 

21 février 1879. 
C L A U S E COMPROMISSOIRE. — P A R T A G E DES A R B I T R E S . — NOMI

NATION D'UN T I E R S A R B I T R E . — COMPÉTENCE DU PRÉSIDENT 

DU TRIBUNAL D E PREMIÈRE INSTANCE. 

Eu cas de partage des arbitres nommes en vertu d'une clause 
compromissoire, contenant renonciation e.rpresse par les par-
lies à toute voie judiciaire, il y a lien de décider que les parties 
ont entendu s'en référer à la décision d'un tiers arbitre. 

Dès lors, conformément aux termes non limitatifs de l'art. 1017 
du code de procédure civile, il appartient au président du tri
bunal , qui doit ordonner l'exécution de la sentence arbitrale, 
de. nommer le tiers arbitre. 

(CAGNAERT C. DE CONlivCK.) 

Le 11 jui l let 1878, jugement du Tribunal de première 
instance de Termonde ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à ce que le juge
ment arbitral rendu entre parties à la date du 16 mars 1878 soit 
déclaré nul, le tiers arbitre ayant été nommé incompélemmenl 
par le président de ce siège ; 

« Attendu que par leur convention verbale en date du 19 dé
cembre 1876, les parties en cause ont stipulé que « tout diffé-
« rend qui pourrait s'élever sur l'exécution de ladite convention 
« sera tram-hé par arbitres à nommer par les intéressés, renon
ce çanl par la à toute voie judiciaire ; » 

« Attendu qu'il a été souverainement décidé par arrêt de la 
cour d'appel de Gand du 9 août 1877 , pas-é en force de chose 
jugée, que le différend surgi cuire parties, el dont s'agit au 
procès, esl de la compétence exclusive de la juridiction arbi
trale ; 

« Attendu que de la combinaison de celte convention avec 
l'arrêt cité il suit que l'arbitrage dont s'agit est en partie volon
taire el en partie forcé, el que c'est à cette nature mixte qu'il 
faut appliquer les règles qui lui sont propres; 

« Qu'en effet, la convention oblige non-seulement h ce qui y 
est exprimé mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usage 
ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature (art. 1135 du 
code civil); 

« Attendu que pour justifier son action en nullité, le deman
deur soutient que par le partage des deux arbitres nommés, le 
compromis finissait, les arbitres n'ayant pas reçu le pouvoir de 
nommer un tiers arbitre, et le président du tribunal ne pouvant 
nommer le tiers que lorsque les arbitres constitués, ayant reçu 
le pouvoir de nommer un liers, n'ont pu se mettre d'accord sur 
le choix (art. 1012, 3°, et 1017, code de procédure civile) ; 

« Attendu que ce moyen repose évidemment sur une confusion 
de deux contrats essentiellement distincts, le compromis et la 
clause compromissoire, auxquels il faut appliquer les règles qui 
leur sont propres d'après leur nature; que l'on comprend que 
dans un compromis dans lequel les parties ont désigné le diffé
rend à vider avec les noms des arbitres qui doivent le trancher 
(art. 1006, code de procéd. civ.) elles ont entendu que le coin-
promis prît fin si les arbitres sont partagés (art. 1012, 3°, code 
de procéd. civ.); en ce cas, le compromis ne peut plus produire 
ses effets et les parties ne sonl point tenues de se soumettre à 
d'autres arbitres que ceux dont la désignation a constitué l'une 
des clauses de leur contrat; mais il n'en est pas de même dans 
la clause compromissoire lorsque, comme dans l'espèce, les par
ties, en renonçant d'une manière absolue à toute voie judiciaire, 
ont voulu que tout différend fût tranché par arbitres; en ce cas, 
le partage des arbitres nommés ne peut mettre fin à la clause 
compromissoire, le contrat devant recevoir son exécution; el, à 
moins de tourner dans un cercle vicieux, il est alors de toute 
nécessité de nommer un tiers arbitre pour départager les arbi
tres nommés ; celte solution commandée par la raison est con
forme à l'usage et à la loi ; 

« Attendu, en ce qui concerne la nomination du liers arbitre, 
que la règle est Iracéè dans l'art. 1017 du code de procédure 
civile : celte nomination ne peut appartenir qu'au président du 
tribunal de première instance, et elle ne peut être limitée au seul 
cas qu'il prévoit; l'art. 1017, disposant comme i l le fait, a en 
vue id quod plerumque fit, l'habitude la plus générale étant que 
les parties délèguent les arbitres primitifs pour faire le choix; 
mais i l ne cesse pas d'être applicable dans d'autres cas où i l y 
a exactement même molif pour l'appliquer; en d'autres termes, 
i l est exemplatif et non limitatif; 



« Attendu que c'est par les mêmes motifs que la cour d'appel 
de Gand, statuant clans un cas d'arbitrage forcé (société com
merciale) a interprété l'article GO du code de commerce par son 
arrêt du 7 avril 1869 (BELG. JUD., 1869, p. 7 2 7 ) ; 

ce Et attendu qu'il suit de ce qui précède que c'est a bon droit 
que les deux arbitres, nommés du consentement des parties par 
jugemenldu tribunal de commerce d'Alost du 1 9 septembre 1877, 
s'étant trouvés d'avis différents, il a été, à la requête de la partie 
la plus diligente, nommé par le président de ce siège un tiers 
arbitre, et qu'il a rendu la sentence arbitrale, exécutoire; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare le deman
deur ni recevable ni fondé en son opposition à l'ordonnance 
d'exequalur et en sa demande en nullité de la sentence arbitrale 
et le condamne aux dépens... » (Du 1 1 juillet 1878.) 

Appel. 

ARRÊT. — ce Attendu qu'il a été souverainement jugé par arrêt 
de cette cour passé en force de chose jugée, que le différend exis
tant entre parties était de la compétence exclusive des arbitres ; 

ce Attendu qu'en suite de cet accord, les parties se sont adres
sées au tribunal de commerce d'Alost, qui leur a donné acte de 
la nomination de leur arbitre respectif; 

« Attendu que ces deux arbitres s'élant partagés, il y avait 
lieu a nommer un tiers arbitre pour vider le partage; 

ce Attendu que, dans ces circonstances, le j age« quo n'a nul
lement confondu la clause compromissoire avec le compromis; 

ce Adoptant, en outre, les considérants du premier juge ; 
ce Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l'avis 

conforme de M. le premier avocat général LAMEEUE, met l'appel 
a néant; déboute l'appelant de ses moyens et conclusions ; con
firme le jugement à quo et condamne l'appelant aux dépens... » 
(Du 2 1 février 1879. — Plaid. M M " D'ELHOUNGNE C. CUUYT.) 

OBSERVATIONS. —- Comp. Bruxelles, 1 8 mai 1867 (BELG. 
J im., 1867, p. 1309) . Contra, tribunal de commerce d 'An
vers, 1 2 août 1869(JURISP. DUPOIITU'ANVERS, 1869, 1,331.) 
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C O U R DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

n e u v i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . l i e L o n g é . 

4 mars 1879. 

COUR D'ASSISES. — PEINE JUSTIFIÉE. •— FAUX EN ÉCRITURE. 

INTERPRÉTATION DE L O I . SOCIÉTÉ ANONYME. — RACHAT 

D'ACTIONS. PRÉLÈVEMENT NON OPÉRÉ SUR LES B É N É 

FICES. — ACTE D'ACCUSATION. 

N'est pas recevable le pourvoi en cassation dirige contre une 
condamnation qui se justifierait dans tous les cas par les seuls 
chefs non attaques (Art. 9 de la constitution.) (1) . 

L'interprétation extensive est admise même en matière pé
nale (2) . 

Le rachat des actions par une société anonyme est interdit, si ce 
n'est au moyen d un prélèvement net sur les bénéfices réels, 
opéré conformément aux statuts on aux délibérations de l'as
semblée générale. (Art. 134 de la loi du 1 8 mai 1873 . ) 

( 1 ) Cass., 1 0 août 1868 (IIELG. JUD., 1868, p. 1128) ; 7 avril 1873 
(IBID. , 1873 , p. 494 ) ; Cass. franc., 27 février 1873 (DALLOZ, 
1873 , 1, 166); HÉLIE, I X , p. 478 in fine, § 7 4 3 . 

(2) 1IAUS, Principes généraux du droit pénal. Ed. 1 8 7 9 , 
n° 147 : « L'interprétation extensive est également applicable 
« aux lois pénales, qui doivent être entendues comme toutes les 
« lois, dans le sens que le législateur a voulu leur donner. » 

NAMUR, Encyclopédie du droit, n° 107 : « L'interprétation 
« extensive doit être admise, le cas échéant, même en matière 
« pénale. Procéder ainsi, ce n'est point sortir de la lo i , à la 
ce différence de ce qui a lieu dans l'application analogique, c'est 
« seulement donner à son texte le sens que le législateur a en-
cc tendu y attacher. » 

ROUSSEL, Encyclopédie du droit, § 66 ; ce L'interprétation 
« extensive doit être accueillie, même en matières pénales, 
ce aussi bien que l'interprétation restrictive. La doctrine con-

Le texte officiel dudit article 134 est susceptible de rectification, 
en ce sens que le mot opérés doit se lire au singulier, de 
manière à s'accorder avec le mol prélèvement (3) . 

Dans tous les cas de renvoi d'un prévenu à li cmir d'assises, un 
acte d'accusation doit être rédigé par le procureur général. 
(Art. 2 4 1 du code d'instruction criminelle.) 

Aucune disposition de loi ne prescrit de renouveler l'acte d'accu
sation notifié, alors que, par l'effet d'un recours en cassation, 
une partie de la prévention vient à disparaître. 

L'acte d'accusation ne peut être l'objet d'une demande en nullité. 
(Art. 299 du code d'instruction criminelle.) 

(T'KINT DE ROODENBEKE ET KORTAMPS.) 

Les sieurs t 'Kint de Roodenbeke et Fortamps deman
dèrent la cassation d'un arrêt de la cour d'assises du 
Brabant, du 3 décembre 1878, qui les avait c o n d a m n é s , 
le premier à quinze années de réclusion, du chef de nom
breux faux dans les livres et écri tures de la Banque de 
Belgique, ainsi que de, dé tournement , le second à une 
année d'emprisonnement et dix mille francs d'amende, 
pour avoir, étant gouverneur de la dite sociélé anonyme, 
sciemment racheté des actions de cet é tabl issement autre
ment qu'au moyen d'un prélèvement sur les bénéfices 
réels , opéré conformément aux statuts. 

M . le premier avocat général MESDACH DE TER K I E L E 
conclut au rejet en ces termes : 

« Les efforts désintéressés du courageux défenseur de t'Kint 
ne nous ont aucunement gagné au succès de sa cause, ils n'ont 
pas modifié notre opinion première du peu de fondement de ce 
recours; nous demeurons fermement convaincu que la peine a 
été justement appliquée, par le motif qu'il ne nous apparaît 
aucune loi qui en aurait imposé au juge une autre moindre. 

Aussi le demandeur s'abslienl-il de citer aucun texte violé et 
ce silence est un premier symptôme du résultat qui l'attend. 
Ses critiques contre l'arrêt qui l'a frappé ne s'étendent pas au-
delà de l'intérêt qu'a tout condamné d'éliminer de sa condam
nation le plus grand nombre de chefs d'infractions possible. Cet 
intérêt existe, il est incontestable, jamais nous ne l'avons mé
connu ; mais, renfermé dans ses limites, il ne saurait à lui seul, 
dans la supposition qu'il eût été lésé, affecter en aucune manière 
la régularité de la procédure. Le but même de votre juridiction 
s'y oppose, la cassation n'est pas instituée dans l'intérêt des 
parties, mais uniquement dans celui de la loi et du maintien de 
son intégrité; les parties lésées par un jugement no sont reçues 
à en demander l'annulation qu'à la condition de s'appuyer sur 
une atteinte formelle portée à la loi même. L'intérêt privé n'a 
ici qu'une part subordonnée (4) . 

Cette fin de non-recevoir pourrait suffire au rejet du premier 
pourvoi; mais nous ne saurions plus longtemps laisser l'arrêt 
de la cour d'assises sous le coup des critiques peu fondées dont 
il" est l'objet. On lui reproche d'avoir erronément considéré 
comme faux en écriture, des altérations dans quaranlc-et-un 
bordereaux relatifs à des dépôts de valeurs laits à la Banque; 
ces documents, dit-on, étaient dépourvus de tout caractère j u r i 
dique, de cette efficacité virtuelle qui imprime à un acte la force 
d'un titre ou d'un instrument de preuve et dont l'altération frau
duleuse est élevée par la loi à la hauteur d'un crime. Mais, sur 
ce point, le débat se trouve clos devant vous, le jury ayant con
staté souverainement en fait l'existence de cette altération dans 
des énonciations ou des faits que ces actes avaient pour objet 
de recevoir et de constater, réunissant ainsi dans une formule 
concise tous les éléments caractéristiques de l'infraction. 

ce traire repose sur une erreur en fait et sur une fausse applica-
« tion d'un principe juridique. » 

(3) Conf. : NAMUR, Code de commerce révisé, I I , n° 1388 ; 
Brabant Ass., 3 décembre 1878 (sitprà, p. 344) ; Contra : GUIL-
LERY, Des Sociétés commerciales, 111, n° 1 3 0 8 . 

(4) MERLIN, Q., V° Appel, § 1, X, p. 4 9 0 : « Le but principal 
« de son institution est l'intérêt de la l o i ; l'intérêt privé des 
« parties lésées par des jugements en dernier ressort n'entre 
ce qu'accessoirement dans l'objet des recours en cassation dirigés 
ce contre ces jugements. » 

M. NICIAS-GAILLARD, premier avocat général à la cour de cas
sation de France : « L'utilité privée ne lient jamais que la plus 
ce petite place a la cour de cassation. C'est entre la décision 
ce attaquée cl la loi qu'on soutient avoir été violée, qu'est le 
ce débat. On pourrait dire, sous ce rapport, que loul est d'ordre 
ce public devant la cour suprême. » (S.-DEV., 1 8 5 0 , 1, 2 8 4 , 
(417 ) , sur l'arrêt de cassation du 2 avril 1 8 5 0 . ) 



De sou coté la cour d'assises, dans son arrêt de condamna
tion, a pris soin d'affirmer que les bordereaux et les livres de la 
Banque de Belgique, mentionnés dans les questions résolues affir
mativement par le jury, constituent des écritures de commerce 
ou de banque et des actes ayant pour objet de recevoir et de 
constater les déclarations ou les faits qui ont été altérés ou 
ajoutés par l'accusé. 

De telle sorte que la question de droit mise en regard des faits 
acquis se trouve résolue en termes adéquates à ceux de la loi 
même, ce qui rend la position tout à fait inattaquable. 

En conséquence le premier recours ne saurait être accueilli. 
Passons à l'examen du second. La discussion du moyen prin

cipal gagnera, croyons-nous, beaucoup en clarté quand nous 
l'aurons décomposé en ces deux propositions qui le résument 
tout entier, à savoir : 

1 ° Le texte de l'art. 1 3 4 de la loi du 1 8 mai 1873 est-il sus
ceptible de rectification? 

2° Dans l'affirmative, était-il au pouvoir du président et, en 
cas de contestation, de la cour d'assises de supprimer la lettre 6' 
dans le mol opérés? 

A l'audience d'hier la défense du second condamné a refait 
brièvement la théorie de la loi, en maiiôre d'interprétation 
pénale et, pour lui donner plus de crédit, elle l'a placée sous le 
patronage de criminalistes de grand renom, notamment de 
MERLIN et HAUS. Si par là elle a entendu rappeler qu'il est rigou
reusement interdit à tout juge de répression de refaire la loi, de 
créer des délits en dehors d'elle, de substituer à des infractions 
déterminées d'autres défenses qui n'existent pas, d'étendre par 
analogie la loi à des cas non prévus, cette doctrine est de prin
cipe trop élémentaire pour que personne s'avise delà contredire. 
Mais si l'on veut aller au delà et prétendre que la loi pénale, 
quand son texte est obscur, n'est pas susceptible d'interpréta
tion exteusive, oh ! alors notre devoir est de réclamer et de dire 
que l'œuvre tout entière de MERLIN est comme une protestation 
incessante du contraire, car s'il est un jurisconsulte qui a usé 
largement de ce droit d'interprétation, ce fut bien l'ancien pro
cureur général à la cour de cassation de France. C'est même là 
un des plus beaux caractères de son talent d'avoir porté cette 
science à un si haut degré d'élévation. 

Ce n'est pas avec plus de fondement que l'on a fait appel à 
l'autorité de M . HAUS, qui durant les cinquante années de son 
professorat, si utilement remplies pour nous tous, n'a cessé 
d'enseigner la thèse de l'interprétation extensive. Les facultés 
de Liège et de Bruxelles n'adoptent pas une doctrine différente. 
(NAMUR, Encyclopédie, n" 107 . ROUSSEL, Encyclopédie, § 66 . ) 

La raison en est que le juge, ayant pour mission d'appliquer 
la volonté législative, est tenu de remonter jusqu'à celle-ci et 
d'écarter imperturbablement les obstacles qui en rendent 1 ex
pression obscure et incertaine. « Scire leges, non est verba earum 
« tenere,sed vim ac poteslalem. » Comme il ne peut s'abstenir de 
juger sous prétexte d'obscurité de la loi, force lui est de pénétrer 
plus avant et de sonder la conscience du législateur, jusqu'à ce 
que la certitude lui apparaisse. 

Ces principes viennent d'être contestés et on vous a cité cet 
exemple du respect de la lettre donné par la cour de cassation 
de France, lorsqu'elle refusa d'apporter à un texte de loi évidem
ment erroné la correction qu'il comportait ( 1 1 mars 1 8 3 1 , S, 
1 8 3 1 . I . 1 4 7 ) ; mais on s'est abstenu de rappeler les justes cr i 
tiques qui lui furent adressées à cette occasion, pour n'avoir pas 
usé du pouvoir d'interprétation que la loi lui confère (DELISLE, 
De l'interprétation des lois, I , p. 578) , comme on s'est gardé de 
vous dire que celte même juridiction n'a pas persévéré dans 
cette opinion et qu'elle n'a pas tardé, dès que l'occasion lui en 
fut offerte, à redresser une incorreclion de texte qui rendait la 
loi pénale inapplicable. 

Ce fut au sujet du code pénal de 1 8 1 0 dont l'art. 477 com-
minait de saisie et de confiscation les appareils de jeux cl de 
loteries établis dans la voie publique, dans le cas de l'art. 4 7 6 ; 
Or, ce dernier article est complèlemenl étranger à la matière des 
jeux, à la différence de l'art. 4 7 5 , n» 5, que l'on avait omis ; i l en 
résultait que rigoureusement et à ne consulter que la lettre, 
l'art. 477 , dans son alinéa premier, eut élé d'une application 
irréalisable, si les juges n'avaienl redressé l'erreur par une rec
tification du texte même. C'est ce que fit ladite cour de cassa
tion en déclarant que l'article 477 se réfère nécessairement à 
l'art. 4 7 5 , n° 5, et non à l'art. 4 7 6 , qui n'a pu être cité que par 
erreur. (Cass. franc., 1 4 décembre 1 8 3 2 ; DALLOZ, Rép., V° Jeu, 
n» 101.) 

Mais qu'est-il besoin d'aller chercher des exemples au dehors, 
quand nons en avons de si proches, empruntés même à la cause 
présente. L'art. 196 du code pénal, énonçant les caractères du 
crime de faux, se contente d'une altération de clauses que l'acte 
avait pour objet de recevoir ou de constater ; et cependant dans 

toutes les questions posées au jury, la conjonclive et a élé sub
stituée b dessein à la disjonclive ou, par le motif que c'est 
encore là une de ces erreurs de rédaction faciles à redresser par 
l'inleniion bien connue des auteurs de la loi. Et, en procédant 
de celle manière, la cour d'assises du fîrabanl n'a l'ail que suivre 
la tradition que vous-mêmes lui avez enseignée. 

Ainsi donc reelilier un lexte de loi fautif, c'est encore juger, 
tout juge est de droit interprète de la lo i ; lui dénier ce pouvoir, 
ce serait lui retrancher une des attributions les plus essentielles 
à son ministère. 

Or le doute est patent, la controverse est née, présente, ac
tuelle ; elle a pris naissance dans la contradiction entre la défense 
du condamné cl l'arrêt qui le frappe ; elle requiert solution. Dès 
lors l'interprétation est devenue nécessaire, inévitable, elle s'im
pose à vos esprits, car vous ne sauriez juger de la violation de 
la loi avant d'en avoir déterminé avec exactitude le sens véri
table. 

Si l'œuvre est incomplète, attachons-nous à en vivifier l'esprit, 
pour en reconstituer les fondements. 

L'article 134, en discussion, peul se lire de deux manières : 
d'abord, tel qu'il est écril, avec le mol opérés, de lelle sorte que 
celle expression affecte les bénéfices et non le prélèvement; c'est 
la leçon adoptée par le second demandeur. 

D'après celte version, la sollicitude de la loi se serait portée, 
non sur le prélèvement d'une quotilé de bénéfices employée au 
rachat des actions, mais uniquement sur la manière dont ces 
bénéfices onl été réalisés, leur origine, leur provenance en con
formité avec les statuts; quanl au prélèvement même, h loi 
s'abstiendrait d'imposer aucune prescription. 

D'autres avant nous ont déjà objecté que la raison n'admel pas 
aisément celle alliance entre des bénéfices opérés, d'une part, et 
de l'autre des statuts, par le motif qu'il n'est pas d'usage, et 
toul à fait hors de propos, de limiter le gain dans un acte de 
société à certaines espèces, à l'exclusion de tous autres possi
bles. Ce n'est pas que les statuts, ayant à déterminer l'objet de 
la société, n'apportent souvent, par voie de conséquence, une 
limite à la nature des opérations futures; mais les stipulations 
de celte espèce, prises en vue d'atteindre plus sûrement les fins 
proposées, demeurent complèlemenl étrangères à l'emploi des 
bénéfices acquis par d'autres voies. 

Aussi ne cite-t-on pas l'exemple de statuts réglant la meilleure 
manière de réaliser des gains; tout au contraire, on constate 
que, dans la plupart des cas, ils se bornent à tracer le cercle 
dans les limites duquel l'activité de la gérance aura à se mou
voir, en même lemps qu'ils indiquent les opérations donl elle 
doit s'abstenir, telle que l'acquisition d'immeubles, s'il s'agit 
d'une banque. Mais il est manifeste que lotit cet ordre do pres
criptions el de défenses est étranger aussi bien à la matière des 
profits qu'à celle des pertes. 

Huant aux premiers, la caisse est ouverte à tous, de quelque 
nature qu'ils soient, prévus ou imprévus, sans distinction, el l'on 
ne concevrait pas le motif qui empêcherait ces derniers de con
courir au remboursement anticipé du capital social. Fussent-ils 
même illicites, fussent-ils acquis en désobéissance formelle 
aux statuts, de quelle influence celle origine pourrait-elle êire 
sur leur alfeclalion? Faudra-t-il, au terme de chaque exercice, 
procéder à un triage et, dans le chiffre global qui résume le 
résultat final, opérer la distraction de ceux d'une provenance 
douteuse? 

Un exemple qui n'est pas dénué de vraisemblance, puisqu'il 
est arrivé et que nos tribunaux onl eu a en connaître, va per
mettre de juger de près un cas analogue de réalisation de béné
fices en opposition avec les sialuls. 

Passé vingt-cinq ans, en 18îi4, fut fondée b Anvers une com
pagnie anonyme de navigation iransatlantiquc; ses commence
ments furent difficiles; chaque voyage se traduisait en perles 
effectives, si bien que la direction préféra retenir ses navires 
amarrés dans les bassins, en attendanl des temps meilleurs. Sur
vint l'insurrection des cipayes au Dengalc et, avec elle, l'urgence 
pour le gouvernement de la Grande-Bretagne d'envoyer de ce 
côté de grands renforts de troupes ; la gérance accepta l'offre 
qui lui fut faite de diriger ses vapeurs vers celle destination ; le 
fret était plus que rémunérateur , J'élablisscmen. ne connut pas 
d'époque plus prospère. Incontestablement l'opération était con
traire aux statuts, et la direction , en sollicitant après coup un 
bill d'indemnité qui ne lui fut pas refusé, pouvait, elle aussi, 
jurer d'avoir sauvé la République! Mais on se demande si, après 
avoir largement pourvu b la distribution de dividendes, et dolé 
la réserve, i l eùi élé interdit à l'assemblée générale d'affecter 
une partie des bénéfices à un rachat de ses actions, par le motif 
qu'ils avaient élé opérés contrairement aux statuts? S'il faut 
adopier la leçon proposée par le second demandeur, l'affirmative 
n'est pas douteuse, attendu que pour lui le critérium de la légi-



limité de cet emploi, c'est la provenance même des gains et leur 
parfaite conformité avec la charte sociale.Mais alors c'est la pré
dominance de la lettre qui tue sur l'esprit qui vivifie. 

11 n'en saurait être ainsi; la nature même de toute entreprise 
de spéculation, le but qu'elle se propose, le mouvement des opé
rations sociales, la réalité des bénéfices obtenus, la nécessité de 
leur emploi, tout, jusqu'au fonctionnement de la comptabilité, 
concourt à le démontrer. 

En effet, dans le cours de l'exercice, aussi longtemps que les 
forces sociales ne sont encore qu'à l'œuvre et les bénéfices seu
lement en voie de formation, l'art. 134 est sans application pos
sible, attendu que la condition première d'un rachat d'actions 
autorisé gît dans l'existence même desdils bénéfices. L'art. 134 
et la défense qu'il contient sont tenus en suspens, jusqu'au mo
ment où le compte final de l'année permettra de résumer l'en
semble de toute la campagne, par un chiffre global, représentatif 
du solde créditeur, au compte de pertes et profils. 

Mais quand les bénéfices sont réalisés, quand ils sont là pré
sents dans la caisse en écus sonnants, ce n'est plus le moment 
d'en scruter l'origine cl de vérifier leur conformité avec les sta
tuts, mais bien d'en déterminer l'emploi ; c'csl ici que la pré
voyance du législateur commande aux gérants d'observer les sta
tuts, encore qu'ils voulussent affecter une partie des bénéfices au 
rachat des actions. Car il est telle compagnie, et de ce nombre la 
Banque de Belgique en premier, où toute espèce d'opérations 
sur ses propres actions est absolument interdite (art. 11). 

F.t, pour ne pas demeurer dans le domaine d'une théorie pure, 
s'il est nécessaire de descendre au fond des choses et de vérifier 
l'applicalion de ces principes à la cause actuelle, jetons pour un 
moment les yeux sur le bilan du dernier exercice de l'adminis
tration du second condamné (1872). Présenté le 2a mars 1873, 
il révèle un bénéfice net, en chiffres ronds, de 1,730,000 francs 
flont la répartition a été faite selon le prescrit des statuts, en 
dividendes aux actionnaires, en tantièmes a l'administration et 
en augmentation de la réserve , sans spécification aucune d'ori
gine. Ici se montre l'utilité de la défense de l'art. 134 : respect 
aux statuts. 

Si la difficulté est grande de maintenir celte alliance, d'une 
part, entre les bénéfices opérés, et de l'autre leur conformité 
avec la charte de la société, combien nel'est-elle pas davantage, 
en regard des délibérations de l'assemblée générale? 

Ah ! si la conquête des gains était à la merci d'une assem
blée d'actionnaires, s'il suffisait de les ordonner par décret, il 
n'est pas d'établissement commercial qui ne se trouvât dans une 
situation très-prospère ! Malheureusement i l n'en est pas ainsi, 
et quelque étendues que soient l'intelligence et l'activité humai
nes, encore sont-elles dominées par les événements. Mais l'as
semblée générale, si elle est impuissante a l'effet d'ordonnancer 
des bénéfices, interposera utilement son autorité toutes les fois 
qu'il écherra de compléter les statuts et de régler l'emploi des 
nouvelles valeurs sociales acquises. L'article 134 y a ajouté une 
sanction particulière. 

C'est avec non moins de fondement que le second demandeur 
fait appel aux discussions parlementaires pour justifier l'inter
prétation qu'il donne de cet article. 

L'élaboration de cette disposition compte deux périodes dis
tinctes, dont la première se rattache à la session de 1870, et la 
seconde à celle de 1872. 

Dans la première, la proposition de M. DUMORTIER abolitila un 
amendement (art. 91) volé le 8 avril 1870, en ces termes : 

ci Seront punis des mêmes peines, les gérants ou adminisira-
« leurs qui rachèteront les actions de la sociclé autrement qu'au 
« moven de prélèvements sur les bénéfices réalisés ; qui feront 
« des prêts aux actionnaires sur leurs actions. >i 

Dans ce moment, l'unique préoccupation des auteurs de la 
proposition était concentrée sur la provenance des sommes em
ployées au rachat, pour n'autoriser que celui qui serait opéré à 
l'aide des bénéfices réels. 

« S'il ne s'agit que du rachat d'aclions par le cariai même, 
« avait dit M. TESCH, dans la séance du 22 février 1870, je n'ai 
« aucune objection a faire à la proposition de l'honorable M. Du-
« MORTIER ; mais, dans quelques sociétés, le rachat des actions 
« se fait sur les bénéfices; c'est là un mode d'amortissement que 
« je ne vois aucune difficulté à maintenir et qui est tiès-légi-
« lime, cl qui ne diminue pas l'avoir social. » (Annales parlem.. 
Chambre des représentants, 1869-70, p. 522.) 

Mais toute celle partie de la discussion est étrangère au point 
de savoir si le mol opères, dans l'art. 134, doit être compris dans 
le sens du singulier ou du pluriel, par la raison que celle expres
sion ne fut ajoutée à la loi que deux années plus lard, en 1872, 
par amendement de M. DE LANTSHEERE, ministre de la justice, cl à 
la suite de la dissolution du Parlement. (Séance du 21 mars 
1872.) Et comme le gouvernement n'a pas fait connaître les 

motifs de celte rédaction nouvelle , adoptée ensuite sans discus
sion , c'est aux ressources de l'interprétalion logique qu'il faut 
faire appel, pour démêler la vraie pensée du législateur. 

Celle pensée se retrouve dans un article antérieur ainsi que 
dans la sollicitude naturelle accordée au maintien intégral du 
capital social. Les auteurs de la loi n'onl pas voulu limiter rigou
reusement la garantie des tiers au seul capital énoncé dans l'acte 
de fondation; comme les valeurs qui le représentent sont sujettes 
à dépréciation, i l a voulu constituer latéralement une réserve 
d'au moins un dixième, prise sur les bénéfices, et inaliénable 
si ce n'est pour l'acquittement des délies sociales (art. 62). L'as
semblée générale, de par cet article, est sans pouvoir a l'effet 
d'appliquer ce fonds au rachat des actions, et les auteurs de la 
loi se seraient inévitablement mis en contradiction avec eux-
mêmes si, après avoir porté les défenses contenues en l'art. 62, 
ils eussent eux-mêmes enfreint leur précepte dans l'art. 134, par 
l'octroi d'une autorisation générale, aux fins d'employer les béné
fices, à concurrence de n'importe quelle quotité, au rembour
sement du capital. Les lois doivent toujours être interprétées 
dans le sens de l'unité des vues de leur auteur. De celte manière, 
la rectification du texte s'opère à l'aide d'éléments empruntés à 
la loi même, et la volonté législative serait désobéie dans l'arti
cle 62, si le prélèvement s'effectuait autrement que selon l'ordre 
siatuiaire. Ce mode d'amortissement cesse d'être légitime. 

L'art. 62 de la loi forme donc la première règle à consulter à 
l'occasion du rachat des actions; la réserve d'un dixième du 
capital social doit être, dans tous les cas, respectée. 

Mais la sollicitude des fondateurs de l'établissement a pu aller 
au delà et prescrire la retenue d'une quotité plus forte. Celte 
convention a force de loi, et l'atteinte qui y serait portée trouve-
rail sa répression dans l'art. 134 . 

Enfin l'assemblée générale, à son tour, a le pouvoir d'ajouter 
à toutes ces garanties des précautions plus amples. 

Ainsi, toutes les dispositions de la loi se coordonnent entr'elles 
et, relativement à cet objet, toutes sont placées sous l'égide 
commune des pénalités de l'article 134, par un égal respect de 
toutes les volontés légitimes. Le rachat ne peut se faire d'une 
manière indiscrète, désordonnée, arbitraire; i l est soumis à des 
règles certaines. La cour d'assises avait donc raison de dire que 
le mot opéré se rapporte nécessairement à celui de prélèvement, 
ainsi que le prouve la pensée évidente du législateur. 

Les deuxième et troisième moyens trouvent leur réfutation en 
eux-mêmes. 

Et d'abord, en ce qui concerne l'omission du mot opérés dans 
l'arrêt de renvoi et dans le résumé de l'acte d'accusalion, elle ne 
pouvait ôter ni au président de la cour d'assises, ni à cette 
cour elle-même, en cas de contestation, le droit de le rétablir 
dans les questions au jury ; ces actes sont régulateurs des choses 
et non des mots ; de plus, l'arrêt de renvoi, visant entre autres 
l'art. 134 , impliquait nécessairement et virtuellement loulcs les 
conditions que cette disposition énumôre et parlant la nécessité 
d'un prélèvement opéré effectivement. 

Les rectifications de cette espèce sont de droit et en conformité 
avec la loi. 

Quant au troisième moyen, tiré de ce qu'il a été donné lecture 
de l'acte d'accusation primitif, sans tenir compte des suppres
sions résultant de la cassation partielle de l'arrêt de renvoi, il 
est à observer que : 

1° L'omission des formes qui ne sont pas prescrites à peine 
de nullité ou qui ne sont pas essentielles à l'instruction ne peut 
être relevée en cour de cassation quand elle ne l'a pas été devant 
les juges du fond (HËI.IE, I X , p. 4 7 6 ) ; 

2" Le président de la cour d'assises, ainsi que le constate le 
procès-verbal, a eu soin au cours de la lecture de faire connaître 
aux jurés la portée de l'arrêt de cassation et leur a signalé tous 
les chefs d'accusation écartés ; 

3° Enfin la loi ne prescrit pas au procureur général de modi
fier son acte d'accusation, lorsque l'accusé a obtenu la cassation 
partielle de l'arrêt de renvoi. A pari même la connexité des faits 
avec ceux imputés au premier accusé et qui, dans l'espèce, y 
formait obstacle, ces changements arbitraires ne seraient pas 
sans danger et ne pourraient que compromettre la régularité de 
la procédure. 

Loin donc de nous associer aux griefs du condamné, i l nous 
est agréable de reconnaître ici la sagesse et la prudence qui ont 
présidé à la direction de ces débats, au milieu de tous les écueils 
donl ils étaient environnés, et de vous dire que le législateur 
vous saura gré d'avoir si bien compris sa pensée et de lui avoir 
tendu la main pour le redressement d'une légère incorrection 
dont nul être humain nesaurail se prétendre exempt. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Considérant que les deux pourvois sont afférents 



à des préveniions connexes qui ont été soumises à la même 
instruction et terminées par un arrêt commun; qu'il y a donc 
lieu d'en prononcer la jonction ; 

« Quant au pourvoi du demandeur l'Kint: 
« Sur l'unique moyen, déduit de ce que l'arrêt a admis comme 

base de faux légal des bordereaux de dépôts de titres, alors que 
ces bordereaux ne sont que de simples inventaires privés sans 
valeur et sans force probante : 

« Considérant que dans les réponses affirmatives du jury visées 
par l'arrêt dénoncé comme fondement do tait de la peine pro
noncée, i l y a, outre les délits de vols domestiques et d'abus de 
confiance, de nombreux faux en écriture de commerce ou de 
banque qui ne sont l'objet d'aucun recours; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 365 du code d instruc
tion criminelle, la cour d'assises devait appliquer à ces faits la 
peine établie par la loi ; 

« Considérant que la peine prononcée est celle des art. 196, 
214 et 62 combinés du code pénal, appliqués par l'arrêt; qu'elle 
est restée dans les limites de ces dispositions ; qu'elle est donc 
justifiée et que l'arrêt attaqué, ne violant aucune loi, est à l'abri 
de toute atteinte; 

« Considérant par suite que le demandeur est sans intérêt 
légal à faire disparaître la série de faux à laquelle s'attaque le 
pourvoi ; que ce pourvoi n'est donc pas reccvable ; 

« Quant au pourvoi du demandeur For la m ps : 
« Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 134 de 

la loi du 18 mai 1873, 9 delà constitution et 364 du code d'in
struction criminelle, en ce que le demandeur a été reconnu cou
pable et condamné à raison d'un fait ne tombant pas sous l'appli
cation de l'art. 134 précité tel que ledit article a été légalement 
publié ; 

« Considérant que la portée de l'art. 134 ressort de l'ensemble 
de son texte, des motifs qui l'ont dicté et des travaux parlemen
taires ; 

« Considérant que dans le cours de la discussion de la loi sur 
les sociétés, a la séance de la Chambre du 10 février 1870, 
M. DUMORTIER avait proposé d'interdire à la société en comman
dite de racheter ses actions « à moins de modilications aux sia-
K tuts publiés en conformité de la loi ; » 

« Que, dans la séance du 8 avril suivant, celte proposition l'ut 
adoptée dans des termes plus généraux et avec la rédaction sui
vante : « Seronl punis des munies peines les gérants ou adou
c i nistratcurs qui rachèteront les actions de la société autrement 
« qu'au moyen de prélèvements sur les bénéfices réalisés; » 

« Considérant que cette rédaction ne répondait pas d'une m a 
nière complète aux idées qui avaient été émises dans le cours de 
la discussion ; 

« Qu'en autorisant le rachat des actions au moyen des béné
fices réalisés, on n'obviait pas a tous les abus qui peuvent résul
ter d'une pareille opération ; 

« Que dans ce système, en effet, on pouvait encore porter 
préjudice aux liers en réduisant à leur insu le gage dont l'im
portance est attestée par les statuts sociaux; ; 

« Considérant que c'est évidemment pour parer à ces incon
vénients signalés dès l'origine de la discussion, que le gouver
nement a présenté, dans la séance du 21 mars 1872, le texte qui 
a élé définitivement adopté cl par lequel la légalité du rachat des 
actions est subordonnée non-seulement à la condition que le 
prélèvement soit opéré sur les bénéfices réels, mais en outre à 
la condition qu'il soit autorisé par les statuts ou par une délibé
ration de l'assemblée générale; 

« Que par cette dernière restriction au droit de rachat, on 
assurait la publicité indispensable pour que la faculté de réduire 
le capital social au moyen du rachat des actions ne fût pas igno
rée des tiers ; 

« Considérant que le pourvoi, invoquant la circonstance que 
le mol opérés a été orthographié au pluriel dans le texte publié 
au Moniteur, soutient en vain que le rachat des actions est licite 
pourvu qu'il soit effectué au moyen des bénéfices réalisés; 

« Que si telle eût été la volonté du législateur, il élait inutile 
de modifier le texte de l'art. 134, voté dans la séance du 8 avril 
1870; 

« Considérant d'ailleurs que les bénéfices existent par eux-
mêmes; qu'ils sont le produit des opérations sociales et que la 
réalité de leur existence ne dépend pas de leur conformité soit 
avec les statuts, soil avec les délibérations de l'assemblée géné
rale ; 

« Qu'il faut donc nécessairement admettre que dans la dispo
sition dont il s'agit le mot opéré se rapporte au prélèvement ; 

« Considérant que pour donnera la 591 e question sa véritable 
portée, pour lui enlever toule obsc.urilé et permettre au jury d'y 
répondre en pleine connaissance, la cour d'assises avait le droit 

et le devoir de corriger l'erreur matérielle ci-dessus signalée et 
de proclamer ainsi le véritable sens de la loi ; 

« Qu'en se joignant ensuite à la majorité du jury sur la réponse 
à la question ainsi posée et en prononçant en conséquence l'arrêt 
définitif de condamnation, la cour, loin de violer les textes 
invoques, en a fait au contraire une saine application dans les 
trois arrêts dénoncés; 

« Sur le deuxième et le troisième moyens réunis, pris de la 
violation des art. 2 4 1 , 242 , 271 et 3 1 4 du code d'instruction 
criminelle, en ce qu'il a été lu et distribué au jury un acte d'ac
cusation h charge du demandeur, simple prévenu, et en ce qu'il 
a élé lu et distribué aux jurés un acte d'accusation portant contre 
le prévenu des accusations pour lesquelles il n'était pas renvoyé 
devant la cour d'assises: 

« Considérant que l'art. 211 du code d'instruction criminelle 
veut que dans tous les cas où il y a renvoi d'un prévenu à la 
cour d'assises, un acte d'accusation soit rédigé par ie procureur 
général ; 

« Considérant que cette disposition ne l'ait pas de distinction 
pour le cas où il s'agit d'un simple délit correctionnel et où le 
renvoi csl prononcé à raison de connexilé avec un l'ail criminel ; 
que cette connexilé impose l'unité de procédure el par suite un 
acte d'accusation commun ; 

« Considérant qu'aucune disposition de loi ne prescrit de 
renouveler l'acte d'accusation rédigé et notifié à la suite de l'arrêt 
de renvoi, alors que par l'effet d'un recours en cassation une 
partie de la prévention première vient à disparaître : 

« Considérant que l'acte d'accusation n'est plus, comme sous 
la législation de l'an IV, la base de la prévention; que c'est un 
simple tableau des faits et circonstances, œuvre personnelle du 
ministère public et qui n'est rigoureusement soumis à aucune 
forme particulière; que c'esl l'arrêt de renvoi qui fixe l'accusa
tion et intéresse spécialement les accusés el qui, par suile, peut 
seul, aux termes de l'art. 299 du code d'inslruclion criminelle, 
être l'objet d'une demande eu nullité; que si l'acte d'accusation 
doit indiquer la nature des délits et èlre terminé par un résumé 
qui spécifie les chefs d'accusation, il doit en ce point se tenir 
dans les limites de l'arrêt de renvoi, qui reste toujours l'acte qui 
saisit la cour; d'où il résulte que l'acte d'accusation une fois 
signifié ne doit plus être renouvelé ni modifié ; 

« Considérant d'ailleurs que le demandeur ne s'est opposé ni 
à la lecture ni il la remise aux jurés qui en a été faite et que le 
presidenta eu soin au « cours de la lecture de faire connaître 
« aux jurés la portée de l'arrêt rendu sur le pourvoi de Forlamps 
« par la cour de cassation et leur a signalé tous les chefs d'ac-
« cusalion écartés par le dispositif de cet arrêt; » d'où il résulte 
que par la lecture de l'acte d'accusation et par la remise qui en 
a été faite au jurv, il n'a été contrevenu à aucune prescription 
légale; 

« Considérant au surplus et à l'égard des deux demandeurs, 
que les formes, soit substantielles soit prescrites à peine de nul-
li t ' ' , oui été observées, et que les peines ont été justement appli
quées aux faits déclarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . MESDACH DE TER KIELE, premier avocat général, joignant les 
deux pourvois, les rejette... » (Du 4 mars 1879 . — Pl. MYlcs ED
MOND PICARD, DE BECKER et GUILLEHY.) 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 27 février 1879, 
M. Hechlermans, candidat notaire à Munsterbilsen, est nommé 
notaire à celte résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI

NATION. Par arrêté royal du 28 février 1879, H. Bonnet, avocat 
à Tournai, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en celle ville, en remplacement de M. De Beer, 
décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO

MINATION. Par arrêté royal du 28 février 1879, M. Mys, gref
fier-adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant 
a Gand, est nommé greffier-adjoint au même tribunal, en rem
placement de M. Mortelmans, appelé à d'autres fonctions. 

NOTARIAT. —NOMINATION. Par arrêté royal du 28 lévrier 1879, 
M. Bodar, surnuméraire de l'enregistrement et des domaines e'i 
candidat notaire à Verlaine, est nommé notaire à la résidence 
de Xhoris, çn remplacement de M. Seny, appelé à une autre 
résidence. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION 
Discours prononce par M. le procureur général F.WDER 

à l'audience solennelle d'installation de .)/. le conseiller V A N B E R C H E M 

LE O MARS 187!) 

Toutes les l ibertés qui ne se trouvent ailleurs 
que dans les livres ou dans des constitutions 
oubliées, sont consignées dans la nôtre avec des 
garanties qui en assurent la durée . 

Du CiKKL.\niK, discours d'adieu au Con
g r è s . fl-Jun-rs, 11T. 374,6 1. Ooemaere. 

MESSIEURS, 

I . — Nous nous unissons à la cour pour saluer le nouveau 
collègue que, tout d'une voix et d'accord avec le Sénat , 
elle a si honorablement désigné à Sa Majesté, pour occuper 
le siège de M . Cor.iusn-it. Pendant plus de vingt ans, 
M . VAN BERCIIKM a vaillamment exercé les fonctions de 
ministère publie : vous avez reconnu les services et le 
talent de l'habile magistrat en lui ouvrant les portes de ce 
p ré to i r e ; vous avez appelé parmi vous un jurisconsulte 
capable de remplacer l'honorable collègue que nous re
grettons tous. 

I I . — M. COUBISIF.R allait accomplir sa c inquant ième année 
de services judiciaires lorsque la loi de l 'éméritat est 
venue l'atteindre. Simple suppléant de justice de paix eu 
1829, de 1831 à 1867, pendant trente-six ans, i l a par
couru avec une haute distinction toute la hiérarchie du 
ministère public ; de 1867 à 1878, i l a occupé le fauteuil 
de conseiller en cette cour. Vous partagez avec effusion le 
chagrin que me cause, que cause à mes collègues du par
quet la retraite de ce digne magistrat. Des sentiments 
d'une vieille confraternité m'unissent à l u i ; ces sentiments 
sont fondés sur tout ce qu' i l y a d'aimable, de doux, de 
svmpathique chez notre collègue, chez notre ami. Je le dis 
tout bas devant vous, Messieurs, pour ne pas alarmer sa 
modestie, M . CORBISIER a été vraiment un magistrat 
modèle : ferme sur les principes, laborieux, pratique, bon 
rédacteur , orné des vertus judiciaires, i l vous inspirait 
cette confiance absolue qui est la récompense intime du 
rapporteur savant et honnête . 

En entrant dans cette cour, i l n'y a trouvé que des mo
dè le s ; en la quittant, i l n'y laisse que des émules . Lame 
livrée au bien et l'esprit à la science, un tel magistrat 
devait faire partie de ce sénat austère de la justice, qui 

a pour mission d'assurer le dernier mot à la lo i . S'enchaî-
nant elle-même à cette loi qu'elle étudie sans cesse, la cour 
de cassation considère comme son premier devoir de fixer, 
— autant que la capacité humaine le permet, — la juris
prudence en présence de débats approfondis et de doutes 
raisonnes. M. CORBISIER a pris part à plusieurs de vos 
grandes dél ibérat ions chambres réun ies ; on a toujours pu 
lu i appliquer le mot de BACON : Integeitus judicis quasi 
portio est virtusque propria. Et c'est au moment où un 
homme d'une telle pureté son de cette cour el se sépare 
d une élite do magistrats qui lui ressemblent, que nous 
avons pu voir certaines personnes saisies d'une sorte de 
dél i re , lancer l'outrage contre la plus haute et la plus forte 
de nos institutions civiles, celle qui restera sans faiblesse 
et sans détour ce qu'elle a toujours été, le bouclier de nos 
précieuses institutions. 

La moquerie publique ne manque pas de l'aire justice 
de certain cynisme, tandis que vous recueillez en l'aug
mentant la gloire qu'a laissée parmi vous la vertu de vos 
vénérables et nobles devanciers (1). 

Que l'on discute avec courtoisie, que l'on critique vos 
ar rê ts , c'est le devoir des publicistes, des jurisconsultes ; 
c'est l'heureux résultat de la publicité : en cela même, la 
publicité est une véritable et bienfaisante institution. La 
pi', sse alors, mais seulement alors, vous l'écoutez, et s'il 
le faut vous savez en profiter, car la pure lumière vous 
l'appelez à vous de toutes parts, pour la répandre sur vos 
ar rê t s . 

I I I . — J'ai essayé de mon côté, Messieurs, de répandre 
la vérité sur le monument fondamental de notre législa
tion. Vous daignez m'écouter , ni'eneourager lorsque je 
vous parle de notre constitution, objet vénère de notre 
culte judiciaire, inépuisable thème de nobles é ludes , foyer 
éclatant de liberté qu'on s'elforce parfois d'obscurcir. 
Accordez-moi, dans cette assemblée solennelle, quelques 
instants d'attention : en me bornant à traiter mon sujet 
sommairement, je désire vous entretenir de la garantie de
là constitution. 

IV . — Messieurs, la constitution de l'an I I I contient un 
article 377 ainsi conçu : « Le peuple français remet le 
« dépôt do la présente constitution à la fidélité du Corps 
« législatif, du Directoire exécutif, des administrateurs et 
« des juges; à la vigilance des pères de famille, aux 
« épouses et aux mères , à l'affection des jeunes citoyens, 
« au courage de tons les França is . » Ce style est bien 
celui du temps, à la fois énergique et pastoral. La nation 
tout entière est ainsi conviée à défendre une constitution 
qui fut, on l ésa i t , bientôt violée, bientôt détruite (2). 

La charte de 1830, article 66 , dit avec plus de s impl i 
cité que « la présente ch.irte et tous les droits qu'elle con-
« sacre demeurent confiés au patriotisme et au courage 
« des gardes nationales et de tous les citoyens frau-

(I) On a imprimé, dans une affaire sur le jugement de laquelle 
les trois juridictions, — première instance, appel et cassation— 
>,c sont trouvées d'accord entre elles, cl chaque fois avec l'organe 

du ministère puhlic, que cette jurisprudence était odieuse, etc. 
('2) Voy. sur celte constitution le beau rapport de BOISSYD'AN-

GLAS, au vol. 13, p. 157 , du Choix de rapports, discours, etc. 



« çais » (3). La constitution républicaine de 1848, ar t i 
cle 110, offre une disposition à peu près semblable. Enfin, 
la constitution de Bavière du 19 mai 1818 consacre son 
titre X à la garantie de lu constitution (4). G'tte garantie 
est fondée sur le serinent du roi ou du régent ; les princes 
majeurs, les fonctionnaires sont tenus de prêter également 
le serment; les citoyens sont soumis au serment d 'al lé
geance. Un article déclare que « tous les ministres du roi 
« et tous les fonctionnaires de l'Etat sont responsables de 
« l'observation exacte de la constitution. » La répression 
des violations du pacte fondamental est organisée. 

V. — Est-i l bien nécessaire de formuler en un texte 
précis la garantie de la constitution '! Je ne le pense pas. 
Ce texte ne se retrouve point dans l 'œuvre du Congrès ; 
mais nous allons rencontrer cette garantie, solide et effi
cace, dans un ensemble de dispositions organiques et de lois 
civiles et pénales qu ' i l n'est pas sans intérêt de signaler. 
Et d'abord, notre constitution a été acclamée par le Con
grès lui-même. Le 21 jui l le t 1831, le président un GOU
LACHE, dans son discours d'adieu, s'écriait : « Toutes les 
« libertés sont consignées dans notre constitution avec des 
« garanties qui en assurent la durée . » Le roi Léopold I " 
venait de constater, dans son discours d'inauguration : 
i( (jue les populations ratifiaient par leurs acclamations 
« l'acte de la représentat ion nationale. » Le nouveau sou
verain promettait en même temps de « remplir une tâche 
« aussi noble qu'utile, celle d'être appelé à consolider les 
« institutions d'un peuple. » Trente-cinq années se passè
rent; Léopold I " avait vraiment consolidé ces institutions, 
et Léopold I I a reconnu que « l'édifice dont le Congrès a 
« jeté les fondements peut s'élever et s'élèvera encore. » I l 
s'élève en eflW : l'amour de la nation l'entoure et le sou
tient; la moindre atteinte susciterait la garantie nationale 
par le concours de toutes les classes de la population. Des 
intempérances de langage, des expressions de regrets on 
de haine, des aspirations hostiles, ne sont point inquié
tantes; i l ne suffit pas d'appeler nos quatre grandes l ibertés 
constitutionnelles, tes quatre ulcères de la nation belge (a), 
pour ébranler notre constitution, moins encore pour la dé 
truire. I l faudrait d'abord l'aire une chose impossible, 
c 'est-à-dire constater l'apparence même d'une atteinte à ce 
pacte respecté. 

Ainsi , première et immense garantie : l'acclamation 
populaire, l'amour de la nation, la force morale et invin
cible. 

V I . —Elle a plus encore que la garantie nationale ; elle a 
la garantie de l'Europe. Je ne rappellerai pas notre histoire 
diplomatique ; je dirai seulement que notre constitution 
était connue lorsque, dans son mémorable protocole du 
19 février 1831, la Conférence de Londres disait : « qu ' i l 
« y avait lieu de faire concourir les provinces belges à 
« l 'établissement d'un juste équil ibre en Europe et au 
« maintien de la paix générale . » Elle était connue, lors
que l'article 7 du traité du 13 novembre 1831 disait : « La 
« Belgique, dans les limites indiquées aux articles 1, 2 
« et 4, formera un Etat indépendant et perpétuel lement 
« neutre. » Elle était connue et avait été soumise à plus de 
quarante ans de pratique, lorsque le traité des 9-11 août 
1870 fut conclu « dans l'intention bien arrêtée de main-
« tenir l ' indépendance et la neutralité de la Belgique telle 

(3) Voy. sur la charte de 1830, le rapport de DUPIN aîné, 
séance de la Chambre des députés, 6 août 1830, au vol. 2 , 
p. 499 , des Uc'm. de DUPIN. 

(4) Voy. Recueil des constitutions de LAFERIUÈIIE et DATBIE, 

p. 219 . 

(5) Cette expression a été employée par certaine presse. 
(6) Voy. sur tout cela le résumé que nous avons inséré à la 

page 88 du nouvel exposé de la situation du royaume de 1861 à 
1875 , l r c fascicule. 

(7) Plusieurs diseussions mémorables ont eu lieu sur la neu
tralité au sein de nos Chambres; elles pourront être résumées 
un jour. Je citerai aujourd'hui la séance du 1 6 février 1853, où 
le ministre des affaires étrangères, M . DE BROUCKERE, répon- | 

« qu'elle est établie par l'article 7 du traité signé à Lon-
« dres le 19 avril 1839. » L'Europe reste et veut rester 
garante de la nationalité belge qui se fonde essentielle
ment sur notre constitution. I l est donc permis, dès 
l'abord, de signaler cette force morale, qui peut devenir 
une force matérielle, sur laquelle repose le grand acte du 
Congrès (6). De l ' intérieur comme de l 'extér ieur , l ' indé
pendance belge et la constitution belge obtiennent une 
garantie qui est à la fois la paix i n t é r i e u r e , la paix exté
rieure du pays. 

V I I . — Notons d'ailleurs que la constitution belge n'est 
pas tout entière dans les 139 articles de son texte. Le 
24 février, jour de la nomination du régent, le Congrès 
a déclaré que ses décrets du 18 et du 24 novembre 1831 
relatifs à l ' indépendance de la Belgique et à l'exclusion 
de la dynastie tombée font partie de la constitution. Peut-
on en séparer les articles du traité des 24 articles qui 
modifient l'article 1 e r de la constitution en fixant le te r r i 
toire'.' Peut-on en séparer la condition fondamentale de 
neutral i té a rmée que l'on doit justement qualifier de con
stitution internationale? Cet ensemble de dispositions 
véri tablement organiques, constitution, décrets spéciaux, 
traités de limites, traités de neutral i té sont de fortes 
garanties qu ' i l fallait signaler en premier lieu (7). 

V I I I . —• La garantie que décrète, vous l'avez vu, la 
constitution de Bavière, en organisant le serment, nous la 
possédons aussi. Le serment du ro i , c'est le serment de 
la dynastie. Le serment des représentants du peuple à 
tous les degrés , membres des Chambres, des conseils pro
vinciaux et communaux, c'est le serment de la nation 
même. Le serment des ministres, des magistrats et des 
fonctionnaires garantit la gestion constitutionnelle et 
légale des alfaires publiques. Le serinent des officiers de 
la garde civique et de l 'armée lie la force publique « au 
« maintien de l'ordre et des lois et à la conservation de 
« l ' indépendance et de l ' intégrité du territoire. » Notre 
constitution repose donc sur la foi publique : dynastie, 
nation, organes du gouvernement, force publique sont 
tous engagés à la défendre . 

I X . — Voilà des garanties généra les . Nous devons 
signaler les garanties spéciales. Elles sont internes ou 
organiques, elles sont externes ou civiles et pénales . 
Toutes forment en quelque sorte la sanction positive du 
pacte fondamental. 

X. — Je m'occupe avant tout des garanties organiques. 
Et d'abord l'article 130 porte : « la constitution ne peut 
« être suspendue en tout ni en partie. » Cette disposition, 
a déclaré le Congrès , a pour objet d 'empêcher les coups 
d'Etat, les entreprises d'un pouvoir envahisseur et t émé
raire; elle a été empruntée à BENJAMIN CONSTANT qui en 
donne les vrais motifs et en indique les avantages (8). Un 
brillant écrivain, AIGXAN, a vigoureusement développé 
sous la Restauration la théorie de BENJAMIN CONSTANT : 
« Non, aucune circonstance, absolument aucune ne peut 
« motiver l 'interruption du gouvernement constitutionnel. 
« Celte interruption une fois établie en principe, une fois 
« mise en action, plus de stabilité sur rien, tout est frappé 
« de mort . . . Point de milieu, i l faut que la loi dévore 
« l 'arbitraire, ou qu'elle soit dévorée par lui (9). » Telle 

dantà une interpellation de M. OIITS, résumait ainsi son discours : 
« La neutralité n'est point pour la Belgique une situation acci-
« dentelle, temporaire, subordonnée aux circonstances. Notre 
« situation sous ce rapport ne ressemble pas à celle des autres 
« pays. La neutralité belge est permanente, c'est un principe 
« absolu; c'est un engagement contracté par nous et envers nous; 
« i l ne saurait être ni méconnu, ni éludé sans une violation fla-
« granlc du droit, des traités, de l'équilibre européen... Elle 
« constitue la base même de notre existence nationale; voilà le 
« fait : la renier, ce serait abdiquer... » 

(8) Voy. BENJAMIN CONSTANT, Projet de constitution, ch. 26 . 
(9) Voy. AIGNAN, de l'Académie française. Des coups d'Etat dans 

la mon. const. 1818. — Compte-rendu par JOUY, dans la Minerve, 
vol. IV, p. 6 0 1 et p. 289 . 



est bien la portée de cette disposition rpii est la garantie 
de permanence, d ' immutabil i té . Sans doute, la constitu
tion doit être organisée, appl iquée par la loi ; pour être 
appl iquée , elle doit être comprise et interprétée; l ' interpré
tation est confiée à la lo i , et le pouvoir législatif déclare, 
après discussion, le sens de la constitution. Mais c'est la 
loi qui parle : cette lo i , eût-elle mal interprété , est dé 
fendue par la vertu législative mémo manifestée dans des 
discussions publiques et contradictoires, à la suite de 
méditat ions sé r i euses : celte lo i , loin d'être un coup d'Etat, 
est appl iquée par le pouvoir judiciaire, par vous-mêmes. 
Loin d'être alors suspendue, la constitution a été au con
traire profondément étudiée et des discussions souvent 
mémorables ont montré les loyaux efforts du pouvoir légis
la t i f pour la respecter dans ses applications. 

X I . — La garantie de la constitution qui repose sur 
l'article 131 relatif a la révision n'est pas moins puissante. 
Cet article, complété par l'article 84 qui déclare que nul 
changement ne peut être voté pendant une régence, fait 
obstacle à toute modification précipilée ou inopportune qui 
prendrait le caractère d'attentat ou de révolution. I l faut 
un grand courant d'opinion publique, une sorte d'accla
mation entra înante désignant une disposition sujette à 
révision. Vous voyez tout d'abord la force que ces dispo
sitions donnent au pacte; ia Belgique en recueille les 
bienfaits : une application longue, constante, régulière 
prouve la haute sagesse, la ferme sagacité du Congrès 
qui , par de-; votes parfois unanimes, a donné une formule 
nelte et claire aux théories les plus généreuses , aux pr in 
cipes organiques les plus larges. 

Les articles 130, 131 et 84 que je cite en ce moment 
semblent reposer sur deux maximes de MONTESQUIEU qui 
se concilient parfaitement. « Une Républ ique sage, d i t - i l 
« excellemment, ne doit rien hasarder qui l'expose à la 
« bonne ou à la mauvaise fortune ; le seul bien auquel elle 
« doit aspirer, c'est la perpétuité de son état. » Ailleurs, 
ce grand penseur avait dit : « Un gouvernement libre 
« c 'es t -à-dire toujours agité, ne saurait se maintenir s'il 
« n'est par ses propres lois capable de correction (10). » 
Ainsi s'accordent dans la plus haute théorie comme dans 
le droit constitutionnel pratique les principes d'une stabilité 
puissant!! et d'une prudente modification. Nos constituants 
confiants dans leur œuvre n'ont point fermé l'avenir, mais 
ils ont prémuni les pouvoirs mômes contre tout change
ment organiqtiedont uncdouble législature n'aurait point, 
sous le règne paisible du roi et de commun accord avec 
l u i , proclamé la nécessité. 

X I I . — Une garantie nouvelle repose sur la séparation 
des pouvoirs. Je vous ai entretenus, Messieurs, de cette 
admirable balance qui empêche le plus redoutable con
cert que l'on puisse concevoir contre la constitution (11) : 
les trois pouvoirs se coalisant pour la violer, pour la déna
turer. L'organisation interne des pouvoirs s'y oppose. 
« Dès qui; ces trois pouvoirs sont réunis dans la main 
« d'un seul, le despotisme existe; s'il est dans les mains 
« d'un tyran, la patrie peut le combattre; mais s'il est 
« dans les mains mêmes de la patrie, alors elle se déchire 
« e l le-même, aucune force ne peut la rappeler à J'or-
« dre (12). » Telle serait la conséquence de l'usurpation 
des pouvoirs. Plus redoutable serait la conjuration des 
pouvoirs en vue d'opprimer le peuple et de dénaturer ses 
institutions j u r ée s . 

X I I I . — Le système électoral à tous les degrés , l'élection 
directe r épandue partout, le renouvellement périodique 
des Chambres et de tous les corps électifs, la convocation 
aunuelle et obligatoire du Parlement et des conseils pro
vinciaux, la permanence des conseils communaux, tout 

(10) Voy. MONTESQUIEU, Grandeur et décadence des liomains, 
ch. 9 et 8. 

( 1 1 ) Voy. mon discours de rentrée du lo octobre 1875, BELO. 
JUD., 1875 , p. 1313 . 

(12) Paroles du Comte DE VIRIEU à l'Assemblée constituante. 
—Voy. LAMARTINE, Histoire des constituants, vol. I l , n° 18 . 

cet ensemble constitue une nouvelle garantie interne. Les 
élections pér iodiques sont l'exercice régul ier de la souve
raineté du contrôle national. L'élection directe constitue 
seuli1 le vrai système représentatif. Le renouvellement 
partiel et périodique repose sur un principe que R O Ï E I I -
Coi.LAP.n a heureusement exprimé, à savoir que « le gou-
« wrnemeut représentatif est la mobilité sociale organi-
« sée 13 . » J'ajouterai et vous aurez déjà r emarqué que 
cette mobilité même est la garantie d'une permanence de 
la constitution, puisqu'elle s'oppose à cette confusion des 
pouvoirs que je viens de signaler : elle empêche ce travail 
toujours lent et difficile du renversement d'un ordre pol i 
tique, travail que vient interrompre le principe du renou
vellement des pouvoirs électifs. 

X I V . — Autre garantie : la Royauté, telle qu'elle est 
organisée parmi nous, avec ses prérogatives puissantes. 
Elle repose sur une dynastie où elle puise l 'hérédité de la 
couronne. Elle jouit de l 'inviolabilité sous la responsabi
lité ministériel le. Elle a le droit de dissolution, de convo
cation, d'ajournement des Chambres. Elle exerce le droit 
de sanction, partageant ainsi le pouvoir législatif dont fait 
partie le droit d'initiative. Ce vaste ensemble de préroga
tives offre à la royauté, aidée de ministres qui ont sa con
fiance et que l'accusation menace (articles {)0 et 134) s'ils 
prévariqtient, le moyen de se souvenir de son serment 
inaugural, d 'arrêter les entreprises péri l leuses des Cham
bres et d'assurer à la fois la paix publique et le maintien 
des institutions menacées. En effet, et c'est GLI/.OT qui 
l'observe : « le régime représentatif a pour objet de préve-
« nir les grandes secousses politiques en réduisant à des 
« questions ministérielles les divers systèmes de gouver-
« neineut : i l enrégimente les partis, les discipline, les 
« cantonne et place le trône au-dessus de leurs com-
« bats (14). » 

XV. — J'ai parlé de l'élection, de l'élection partout ré
pandue, de l'élection pér iodiquement exercée, retrempant 
les pouvoirs, organisée par la lo i , réglée et contrôlée. I l 
est aussi important de déclarer comment les suffrages doi
vent être donnés que de savoir quel est le monarque et 
comment i l doit gouverner. Cette élection forme les pou
voirs permanents dans leur durée et leur action, mobiles 
dans leur composition ; elle suppose, dans le cercle tracé 
à sou exercice, la pureté des listes et l ' indépendance des 
votes : principe réclamé avec une vigoureuse éloquence 
par le général Fax : « Commencez, s'écriait-il en 1824, 
« par rendre la l iberté aux é lec teurs ; enlevez à l 'adminis-
« tration et remettez aux tribunaux la formation des listes 
« et les décisions qui s'en suivent; faites que les acheteurs 
« de suffrages, quelle que soit la monnaie avec laquelle 
« ils oui payé, soient mis au pilori de la justice, comme 
« ils sont déjà mis au pilori de l'opinion (15). » Ces élec
tions pér iodiques , contrôlées, honnêtes , sont donc encore 
nue garaulie organique de la constitution, modifiant les 
influences dominantes, versant dans le régime législatif 
de nouveaux élémenls et formant dans l'ensemble de l'ac
tivité sociale cet équil ibre d'influence, celle variété de lois, 
cette diversité d'applications qui sont, je l'ai plusieurs fois 
observé devant vous, l'essence même, la garantie pratique, 
je dirai le salut de l'ordre de liberté qui nous régit. 

X V I . — Puis-je omettre de signaler parmi les garanties 
organiques le pouvoir judiciaire? Tout y ramène et tout 
s'y abrite. Les droits civils et les droits politiques, la pro
priété surveillée et défendue, le droit de répress ion : i l 
s'agit du pouvoir judiciaire tel qu'il est organisé par la 
constitution m ê m e ; indépendant par le mode de recrute
ment, pur de tout poison prévôtal et de tout arbitraire 
organisé , inamovible, mais pouvant conquér i r l 'éméritat 

(13) liOYER-Coiii.ARD, dise, sur la scplennalité, vol. 2, p. 219, 
de l'ouvrage de BARANTE. 

(14) Vov. GUIZOT, Du gouvernement de la France, 3° édition, 
de 1820, èhap. 8. 

(15) Général Fov, dise, du 5 juin 1824, Recueil, vol. 2, 
p. 350. 



par de longs services, surveillant avec minutie les compé
tences pour assurer à chacun son juge naturel, ne pouvant 
dénier la justice, recherchant d'ailleurs le texte précis el 
juste de la loi pénale applicable aux infractions qui lu i 
sont dénoncées. Au sommet, je signale celte cour même 
chargée de juger les ministres frappés d'accusation, de 
régler, dans sa haute et froide prudence, l ' interprétation 
des lois et qui a vu, depuis près d'un demi-siècle, aug
menter sans cesse son pouvoir et multiplier ses at t r ibu
tions : aujourd'hui, elle embrasse dans sa jur idict ion 
presque illimitée le droit c iv i l , le droit pénal, le droit com
mercial, le droit militaire, le droit financier el d'anciennes 
matières de jur id ic t ion administrative : ajoutons-y les 
questions de compétence et de conflits, la matière des i m 
pôts , la matière électorale, la matière de la force publique, 
milice et garde civique. Ainsi la cour de cassation, inst i 
tuée par l'art. 95 de la constitution, sans connaître du fond 
des affaires, règle ¡111 moyen d'un vaste labeur et d 'études 
difficiles ce qui constitue la vie même de la nation, 
son activité presque totale. Votre cour est bien une des 
grandes garanties de la constitution, qui e l le-même lui a 
donné une forte organisation, une compétence immense, 
une absolue indépendance : aussi n'aee'pte-t-e!le qu'un 
maî t re , la l o i ; qu'un instrument, l ' é tude; qu'un contrôle, 
la conscience. 

X V I I . — T e l est l'ensemble des organes constitutionnels 
qui , selon moi, forment la garantie inlei'ne de notre pacte 
fondamental : par une habile et sage combinaison de pou
voirs, d'influences et de droits, celle garantie est si forte 
que, jusqu'à ci; jour, elle n'a pas reçu d'atteinte, ' 't le pays 
est aussi éloigné d'une suspension que d'une révision de 
la constitution, aussi confiant dans nu monarque' pondéra
teur par essence que dans les trois pouvoirs à la fois com
plets et contenus. 

X V I I I . — I l me paraît pourtant impossible d'omettre 
i c i , connue garantie générale , comme contrôle permanent 
et comme surveillant universel, la presse libre, la publicité 
partout répandue , l'opinion publique toujours en éveil. 
Quelle immense garantie réside dans celte redoutable dé
nonciatrice d'abus, d'attentats ou d'entreprises coupables. 
Qu'avec éloquence, l 'illustre CAMILLE JDIUIAN a résumé la 
doctrine vér i tablement politique : « L'âme d'un gouverne-
« ment représentat if étant l 'opinion, cette opinion ne vivant 
« que de publ ici té , cette publicité ne vivant que par la 
« liberté de la presse, tous les autres organes de l'opinion 
« peuvent être subitement dénaturés ou détruits lorsque 
« cette liberté périclite : c'est à elle que viennent déiïnit i-
« veinent aboutir toutes les garanties nationales (16). » 
Ajoutez à la l iberté de la presse, la liberté de' la Tribune 
et la liberté du Barreau; n'oubliez pas la liberté du péti-
tionnement, « qui a pour effet do compléter, eu y suppléant 
« au besoin, les garanties que le droit commun assure aux 
« citoyens (17). » Ainsi , la publicité sous toutes ses formes 
et dans toute sa puissance apparaî t comme une inviolable 
garantie de la constitution. 

X I X . — J'aborde la garantie externe de cette constitu
tion. Elle règle les droits, assure leur exercice, répr ime les 
attentats. Les lois civiles, les lois politiques, les lois 
pénales défendent la constitution par un ensemble de dis
positions organiques; le pouvoir judiciaire est l'organe 
assuré de cette garantie. C'est en ce sens que l'on peut 
dire : à la justice est confiée la garde de la constitution; 
on ne peut la violer ou y donner atteinte soit au préjudice 
des pouvoirs, soit au préjudice des citoyens, sans trouver 
dans la loi et devant le juge la réparat ion ou la sanction. 
On peut dire que nos lois ont eu soin d'organiser les 
sanctions vénales de constitution. 

Je ne puis qu'effleurer ce beau et vaste sujet. Les ind i -

(•16) Voy. dise, de CAMILLE JOUDAN, 1 3 décembre 1817 . 

(17) Vov. un rapport du conseiller ROCHER, cour de cass. 
franc., 19"scplembrc 1850 (SIREY, 1850, -1, 75G). 

cations que je vais donner pourront du moins occuper les 
esprits attentifs. 

X X . — Tout d'abord le roi , la reine, la famille royale, 
ceux mêmes qui représentent la royauté sont protégés par 
les lois pénales. Le respect de la personne du roi est i m 
posé. Les atteintes à la sûreté extérieure de l'Etat et les 
trahisons sont punies tant par la loi commune que par les 
lois militaires (18). 

X X I . — La liberté des élections, leur moral i té , leur 
franchise sont assurés . La loi pénale garantit le l ibre exer
cice des cultes. Elle réprime avec un soin minutieux toute 
atteinte à l 'inviolabilité du domicile, à la l iberté i n d i v i 
duelle; elle proscrit les arrestations arbitraires et les dé 
tentions illégales. Le secret des lettres, le respect des cor
respondances fermées et té légraphiques, la probité postale 
font l'objet de dispositions sévères. 

X X I I . — Un texte général mérite d'être s ignalé. C'est 
l'article l o i du code pénal qui emploie des termes dont la 
signification a ainsi été indiquée par les auteurs de la loi : 
« Tout acte arbitraire et attentatoire aux libertés et aux 
« droits garantis par la constitution, s'il n'est point prévu 
« par une disposition particulier!!, peut être poursuivi et 
« répr imé en vertu de l'article 151. » Et pour marquer 
l'ampleur de cet article, le rapport indique les atteintes à 
la liberté des cultes, à la liberté de la presse, à la l iber té 
de s'assembler et de s'associer, à l 'inviolabilité du droit 
de propriété, aux droits d'élection et d'éligibilité, au droit 
d'être traduit devant le jury légal. Le l'apport développe 
et complète ce programme d'assurance légale qui est 
comme le résumé des sanctions instituées par le. code 
répressif (19). 

X X I I I . — Le respect, la sûreté, la liberté des ministres, 
I des membres des Chambres législatives, des dépositaires de 
I l 'autorité, sont réglés avec soin. Les usurpations de fonc

tions sont punies. Les coalitions des autori tés civiles avec 
les corps militaires sont brisées par la loi , et tout complot 
attentatoire à la sûreté de l'Etat sévèrement répr imé. Ains i , 
tout couemt formé pour troubler la paix publique, l'action 
régulière des pouvoirs et le jeu normal des institutions, 
est prévu et rendu presque impossible par la redoutable 
sanction de la l o i . 

X X I V . — La séparation des pouvoirs reconnue par le 
titre 111 de la constitution est sanctionnée par des disposi
tions minutieuses du code pénal. La prison et l ' interdic
tion de certains droits politiques viennent atteindre les 
juges, magistrats et fonctionnaires qui se sont immiscés 
dans l'exercice du pouvoir législatif ou qui se sont opposés 
à l'exécution des lois ; ceux qui ont empiété sur les fonc
tions administratives; ceux qui ont refusé de respecter, en 
matière de conflits, la juridict ion de la cour de cassation, 
gardienne suprême, eu vertu de l'article 106, de la sépa
ration des pouvoirs, et autorisée, en vertu de l'article 107, 
à écarter l'application de tout arrêté ou règlement pris en 
contravention à la lo i . 

X X V . — La garantie moné ta i re , celle des signes 
reconnus du crédit public, est sanctionnée par la l o i . La 
juste perception des impôts, la garantie financière de 
l'Etat est assurée par des dispositions en rapport avec le 
litre IV de la constitution. 

X X V I . — La garantie judiciaire des citoyens est for t i 
fiée par la disposition pénale qui punit le déni de justice 
déjà interdit tant par l'article 4 du code civi l que par les 
articles 92 et 93 de la constitution. 

X X V I I . — L'article 109 confie aux autori tés commu
nales le soin de constater l'état c ivi l des citoyens ; la qua
lité de Belge se fonde sur l'article 4 combiné avec quel
ques articles du code civi l et diverses lois spéc ia l e s ; 
l'article 93 de la loi communale règle la gestion de cette 

(18) Voy. décret du 20 juillet 1 8 3 1 ; loi du 6 avril 1 8 4 7 ; code 
pénal militaire. 

(19) Voy. les rapports de M M . HAUS et D'ANETHAN, au recueil 
de NVPELSJ vol. 2 , p. 9 2 , n° 19 , et p. 132 , n° 13 . 



branche principale !des pouvoirs municipaux. Divers ar t i 
cles du code pénal punissent les fautes capables de com
promettre soit la régulari té des actes, soit la sincérité des 
déclarat ions. 

X X V I I I . — Les délits de presse, la sincérité matérielle 
des publications, l'outrage aux mœurs , la calomnie, les 
provocations, tout est prévu au point de vue répressif. 
L'organisation des tribunaux criminels combinée avec 
celle du jury garantit l 'exécution et le respect des art. 18 
et 98 de la constitution. 

X X I X . — La garantie de la propriété repose non-seule
ment sur l'art. 11 qui consacn: le principe de l ' indemnité 
préalable et sur l 'art. 12 qui proscrit la confiscation des 
biens : elle repose également sur tout un système de lois 
organiques des expropriations pour cause d'util i té publique 
et sur une intervention assidue des tribunaux. Elle repose 
d'ailleurs sur une tradition constitutionnelle qui date de la 
nuit du 4 août 1789, durant laquelle furent détruits le 
régime féodal et la servitude personnelle. Dès lors, la 
l iberté du citoyen comme la l iberté de la terre fut consa
crée et la libre disposition des biens subsista : la disposi
tion finale de la déclaration des droits de 1791, en pro
clamant l ' inviolabilité du droit de p rop r i é t é , décréta 
définitivement l'obligation de la juste et préalable indem
nité en cas d'expropriation. Depuis lors, ces principes se 
retrouvent partout. Ainsi , l'art. 1 e r du décret du 28 sep-
tembre-6 octobre déchire hautement que « le territoire de 
« la France dans toute sou étendue est libre comme les 
« personnes qui l'habitent. » I l ajoute que les charges et 
redevances doivent être fondées sur des conventions léga
les; qu'envers la nation, la propr ié té n'est sujette qu'aux 
impôts régul ièrement votés; enfin que les sacrifices pour 
le bien général sont exigés toujours moyennant la juste et 
préalable indemni té . Cette indemni té , je la retrouve dans 
l'art. 545 du code civi l comme dans l'art. 11 de la consti
tution, et je remarque le soin qu'a pris l'art. 686 de ce 
code, autorisant les conventions de servitudes, de faire 
cette réserve, « pourvu néanmoins que les services établis 
« ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur de la 
« personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds. » 
Ce qui précisément applique au droit civi l le principe fon
damental que nous venons de signaler. 

X X X . — Le temps me presse. Messieurs, et l'espace va 
me manquer. Je dois me borner à tracer à grands traits 
quelques garanties qui sanctionnent à la fois des prescrip
tions constitutionnelles. Nos frontières, nos limites, notre 
territoire iie peuvent recevoir de changements que par la 
loi ; les traités qui ont constitué et reconnu la Belgique en 
Europe ne peuvent rester é t rangers à ces modifications : 
ce qui forme chez nous la force publique, le recrutement, 
la milice, la garde civique, a pour objet précisément la 
défense de l ' intégrité du territoire et de la neutralité qui 
s'y incorpore en quelque sorte. Aussi, la loi seule règle 
l 'armée, la gendarmerie, la garde civique avec les pénal i
tés déterminées et le code militaire spécial . Trois lois du 
16 ju in 1836 exécutent et organisent l'art. 124 relatif à la 
position des militaires, position fondée sur un principe 
développé par le général FOY dans son célèbre discours 
du 17 février 1821, savoir : « que l'emploi est la pro
ti priété du souverain et le grade la propriété de l 'offi-
« cier (20). » 

X X X I . — Les règles de la naturalisation consignées 
dans des lois spéciales assurent l 'exécution rationnelle de 
l'art. 5 de la constitution. Celles de l'extradition, de l'ex
pulsion réservent aux ét rangers la protection judiciaire 
que leur promet l'art. 128. 

X X X I I . — Les lois sur l'enseignement donné au nom 
de l'Etat assurent l'action de l 'autorité publique et l'accom
plissement d'un important devoir constitutionnel, tout en 

laissant son expansion à la liberté. A ce grand intérêt se 
rattache la l iberté d'association q:>i reslc sans limites, mais 
sans privilèges ni personnification en dehors d'une auto
risation légale. 

X X X I I I . — La responsabil i té dés fonctionnaires est 
entière vis-à-vis des intérêts publics on privés qu'ils ont 
blessés. La franchise des membres des Chambres (art. 4 i , 
45) est consacrée, car, di t GUIZOT : « les députés ne peu-
« vent être arrêtés pendant la session et n'ont à rendre 
« aucun compte de leur conduite, parce que des élections 
« périodiques et le droit de dissolution sont là pour les 
« contenir (21). » 

X X X I V . — I l serait difficile, je le sais. Messieurs, de 
ne pas être incomplet; en vérité, je ne saurais tout dire 
ici : ce que j ' a i espéré démontrer , c'est un bel ensemble 
et une forte combinaison de garanties soit organiques, soit 
pénales , qui assurent le respect et le règne constant et r é 
gulier de notre constitution. 

X X X V . —Je veux pourtant consaetvr quelques lignes à 
montrer comment le Congrès a cru devoir organiser son 
décret du 22 novembre 1830 qui adopte, pour forme de 
gouvernement, « la monarchie constitutionnelle reprôsen-
« tative sous un chef hérédi ta ire . » Le nouveau Roi fut 
élu le 4 ju in 1831 et la dynastie fut ainsi fondée. L'art. 60 
de laconslitution déclare que les pouvoirsconstitutionnclsdu 
Roi sont héréditaires dans la descendance de Lôopold I " ; 
i l lui avait conservé la faculté, à défaut de descendance 
masculine, de nommer son successeur avec l'assentiment 
des Chambres. Voilà donc l'occupation du trône assurée . 
La prérogative royale est ensuite organisée : elle comprend 
surtout de hautes attributions législatives, l'exercice du 
pouvoir exécutif et le contrôle suprême administratif; l ' i n 
violabi l i té ; la nomination des ministres, des fonctionnai
res, des officiers de l 'armée; la proposition, la sanction et 
la promulgation des lois; une action permanente sur les 
Chambres législat ives; le droit de grâce, etc. Quelle est la 
garantie de la royauté? Elle a été constituée par le Congrès 
lui-même, lorsqu'il a proclamé l 'hérédité attachée à une 
dynastie déterminée , lorsque plus tard le serment au chef 
d'une race royale impliquait le serment à la monarchie 
hérédi ta i re , lorsque ce serment créait l'obligation de dé
fendre à la fois cette monarchie et cette dynastie. Mais i l 
y a une garantie plus puissante que la promesse de dé
fense : i l y a le sentiment profond d'affection de la nation 
pour la Royauté et pour le Roi , un sentiment qui s'est formé 
durant trente-cinq années d'un règne glorieux et d'un dé
vouement patriotique au pays. I l est vrai de le dire avec 
MIUABF.AU : « La digni té royale est au nombre des propriétés 
« nationales. » La nation entend défendre cette propriété. 
I l est vrai de dire encore avec BENJAMIN CONSTANT : « Le 
« monarque est essentiellement uni d ' intérêts avec la 
« masse des citoyens qu' i l gouverne, parce que le monar-
« que est un pouvoir constitutionnel : la l'orée des choses 
« ramène toujours la royauté dans la roule nationale. » 
Cette route, Léopold I e r l'a suivie, Léopold I I s'y tient fer
mement « en dehors des luttes d'opinions, laissant au pays 
« lui -même à décider entre elles. » Les deux augustes 
représentants de la royauté constitutionnelle ont donc ren
contré leur garantie dans ce qu'on peut appeler l'amour du 
peuple. En peut-on posséder de plus solide? Ne vaut-
elle pas mieux que toutes les combinaisons et pondérations 
de pouvoirs? N'est-elle pas attestée par l'immense deuil de 
décembre 1865? l'ermettez-inoi de rappeler un contraste : 
la monarchie absolue pesait sur une grande nation lorsque 
mourut, en 1715. le roi le plus despotique du monde au 
milieu de la décadence du pays, sans autre pompe qu'une 
détresse générale : le premier organe de la monarchie la 
plus libre du monde mourut, en 1863, enseveli en quelque 
sorte dans les regrets d'une nation pleine d'une patriotique 

(20) Général Po Y, recueil, vol. 4, p. 262. (21) Vov. GUIZOT, Gouvernement de la France, Avant-propos, 
p. 42. 
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douleur. C'est à un tel Roi que semblent s'adresser ces 
beaux vers que VIRGILE applique au grand Fabius : 

Tu maximus ille es 
Unus qui nobis cnnclando resliluis rem (22) . 

Précieux exemple, car son successeur a pu dire : « Mon 
« premier engagement devant les élus de la nation est de 
« suivre religieusement les préceptes et les exemples que 
« sa sagesse m'a légués. » 

NOTE F I N A L E . 

Je crois bon de reproduire un passage peu connu d'un écrit 
de BENJAMIN CONSTANT, intitulé : De la liberté des anciens com
parée à relie des modernes; c'est un programme de principes 
justes qu'on ne saurait trop répéler : « Qu'est-ce que la liberté 
chez les modernes? C'est pour chacun le droit de n'être soumis 
qu'aux lois, de ne pouvoir être ni arrêté, ni détenu, ni mis à 
mort, ni maltraité d'aucune manière par l'effet de la volonté arbi
traire d'un ou de plusieurs individus. C'est pour chacun le droit 
de dire son opinion, de choisir son industrie et de l'exercer, de 
disposer de sa prop:iété, d'en abuser même; d'aller, de venir 
sans en obtenir la permission et sans rendre compte de ses motifs 
ou de ses démarches. C'est pour chacun le droit de se réunir à 
d'autres individus, soit pour conférer sur ses intérêts soit pont 
professer le culte que lui et ses associés préfèrent, soit simple
ment pour remplir ses jours cl ses heures d'une manière plus 
conforme à ses inclinations, a ses fantaisies. Enfin, c'est pour 
chacun le droit d'influer sur l'administration et le gouvernement, 
soil par la nomination de tous ou certains fonctionnaires, soit 
par des représentants, des pélilions, des demandes que l'aulorilé 
est plus ou moins obligée de prendre en cons'ulér.iiion Les 
anciens, comme le dit'CONDORCET, n'avaient aucune notion des 
droits individuels : les hommes n'étaient, pour ain-i dire, que 
des machines dont la loi réglait les ressorls et dirigeait les 
rouages. » 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de S I . l i e L o n n e . 

24 janvier 1876. 

COUR D'ASSISES. ORALITÉ DES DÉBATS. LECTURE DE 

DÉCLARATIONS DE TÉMOINS. — ATTENTAT A LA PUDEUR. 

AGE DE LA VICTIME. — FAIT PRINCIPAL. CIRCONSTANCE 

AGGRAVANTE. 

Le principe de l'oralilé des débats en cour d'assises ne fait pas 
obstacle à la lecture, parle minislere public, de déclarations de 
témoins, faites devant le commissaire de police sans prestation 
de serment. 

Au cas d'accusation d'attentat à la pudeur sur une enfant de 
moins de onze ans, il y a à distinguer dans l'âge de la victime, 
pour la position des questions au jury, la circonstance d'âge 
constitutive du fait principal ou du crime, cl qui est l'âge de 
moins de quatorze ans; et la circonstance aggravante du crime, 
qui est l'âge de moins de onze ans. 

Est donc nul le verdict qui établit la circonstance aggravante que 
la victime avait moins de onze uns, si dans la question sur le 
fait principal il n'a pas été mentionné de plus qu'elleavait moins 
de quatorze ans. 

(VAN CAMPENHOUT.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, présenté par le pour
voi, déduit de la violation de l'art. 3 4 1 , § 1ER, du code d instruc
tion criminelle et du principe de l'oralilé des débats devant les 
cours d'assises, en ce que, dans le cours de son réquisitoire, le 
ministère public a lu au jury la déclaration entière, signée par le 
témoin Adolphe Vanhaelen et consignée dans le procès-verbal du 
commissaire de police de Bruxelles; ce qui est constaté tant par 
la minute de l'arrêt dénoncé que par le plumitif de l'audience : 

(22) \mc.,Enéid.,\l, 845. 

« Considérant que celte déclaration a été faite devant le cou) -
missaire de police sans prestation de soi ment et que le procès-
verbal où elle a été consignée avait uniquement pour objet des 
recherches tendant à découvrir l'auteur Ou les ailleurs du crime 
dont il s'aga ; 

« Considi'iaui que, d.uis ces circonstance*, la lecture de celte 
déclaration par le ministère public n'est point prohibée et ne 
porte aucune atteinte à la règle de l'oralilé des débats écrite dans 
lar l . 3 1 7 dudil code ; qu'en ellét, les déclarations ainsi faites 
ne peuvent fournir au jury que des indices et ne constituent, en 
réalité, que de simples renseignements; qu'elles ne peuvent, dès 
lors, être assimilées aux dépositions proprement dites qui, garan
ties par la solennité du serment, peuvent ain*i contribuer a 
exercer de l'influence sur la conviction du jury , 

« Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 3 4 1 pré
cité, le président doil remettre aux jurés, dans la personne de 
leur chef, les procès-verbaux qui, connue celui de l'espèce, con
statent le délit ; que ces documents, dont la défense peut d'ail
leurs discuter la valeur, devant ainsi se trouver sous les yeux du 
jury pendant sa délibération, on ne peut admettre qu'il soil con
traire à la loi d'eu donner lecture à l'audience ; 

« D'où il suit que ce moyen n'est pas fondé ; 
« .liais sur le moyen relevé d'office et consistant dans la viola

tion des art. 372 du code pénal ; 20 de la loi du 15 mai 1838 et 
1 I 8 de la loi du 18 juin 1809 : 

« Considérant qu'en ce qui concerne l'attentai commis sur la 
personne de Jeanne-Marie Vanhaelen, le jury a résolu en faveur 
du demandeur les questions résultant de l'acte d'accusation, 
niais que le président de la cour d'assises a posé comme résul
tant des débats deux questions ainsi conçues : 

« Sixième question. — Jean-François Van CampenliOLl esl-il 
« tout au moins coupable d'avoir, à Bruxelles, dans le courant 
« du mois de novembre, commis, sans violence ni menaces, un 
u attentat à la pudeur sur la personne de Jeanne-Marie Van-
« baelcii ? 

« Septième question. — Ladite Jeanne-Marie Vanhaelen était-
« elle âgée de moins de onze ans accomplis lors de la perpélra-
« lion du lait repris en la sixième question? » 

« Considérant que le jury n'ayant répondu affirmativement à 
la sixième question qu'a la majorité de 7 voix contre 5 , la cour 
en a délibère el s'est réunie à la majorité du jurv ; 

« Considérant que, dans le système de l'article 372 du code 
pénal, la circonstance de l'âge de moins de quatorze ans est l'une 
de celles qui constituent l'inlracliou ; 

« Que celte circonstance devait donc nécessairement être com
prise dans le fait principal aux termes de l'article 20 de la loi du 
la mai 1838 ; 

« Considérant que le président de la cour d'assises ne l'avant 
pas fait, l'arrêt de condamnation rendu sur une déclaration 
incomplète manque de base légale, en quoi ledit arrêt contre-
vient expressément aux articles de loi ci-dessus cités; 

« Considérant que la réponse du jury sur la circonstance 
aggravante renlermée dans la septième question est inopérante, 
par suite du vice dont se trouve entachée la question concernant 
le fait principal ; 

« Considérant que les réponses négatives du jurv en ce qui 
concerne les autres attentats dont le demandeur était accusé 
demeurent acquises au demandeur, de même que le demandeur 
se trouve délinitivcment acquitté de l'alternant concernant 
Jeanne-Marie Vanhaelen, tel que cet attentat élait caractérisé par 
l'acte d'accusation el l'arrêt de renvoi ; 

« Considérant que le l'ait sur lequel portent les sixième et sep
tième questions a été régulièrement soumis au jury; qu'il rentre 
aujourd'hui dans l'accusation , mais constitue un chef qui n'est 
point purgé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BONJEAN en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, pre
mier avocat général, rejette le moyen du pourvoi; el slaluanl 
sur le moyen relevé d office, casse cl annule l'arrêt rendu le 
M novembre 1875 par la cour d'assises de la province de Bra-
bant; ordonne que le présent arrêt sera iranscril sur les regis
tres de ladite cour d'assises el que mention en sera faite en marge 
de l'arrêt annulé; et après en avoir spécialement délibéré en la 
chambre du conseil, renvoie le demandeur devant la cour d'as
sises de la province d'Anvers pour y être procédé à de nouveaux 
débats dans la limite tracée par l'art. 372 du code pénal , en ce 
qui concerne l'attentai à la pudeur qui aurait élô commis sur la 
personne de Jeanne-Marie Vanhaelen... » (Du 2 4 janvier 1876.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt qui précède est d'une haute 
importance eu ce qu' i l signale une exigence de notre code 
pénal de 1867 qui a souvent échappé aux prés idents de 



cour d'assises, et pourrait être cause d'annulations regret
tables. (Comp. : BELG. JUD., 1873, p. 494.) 

Le jury doit être interrogé sur l'âge de la victime d'un 
attentat à la pudeur là où cet âge est une condition consti
tutive du crime même, comme, par exemple, dans l'atten
tat à la pudeur sans violence sur une entant de treize ans ; 
ou bien une condition aggravante, comme, par exemple, 
dans l'attentat sur une enfant de dix ans. 

L'âge de la victime ne peut servir de base à la condam
nation, sous l'empire de notre code d'instruction criminelle, 

u'à la condition de résul ter du verdict du jury . 
C'est là une jurisprudence qui remonte assez haut. L E 

GRAVEREND (3° édi t . , I I I , p. 217), en citant le premier arrêt 
qui la consacre et qu' i l combat vigoureusement, fait cette 
remarque : « I l ne faut pas croire que l'opinion qui sert 
de base à cet arrê t (de la cour de cassation de France, du 
30 août 1811) ait été celle de tous les magistrats de la 
cour, et je crois pouvoir assurer qu'elle n'a point été par
tagée par des membres profondément versés dans l'étude 
des matières criminelles. » 

I l s'agissait, dans l'espèce sur laquelle cet arrêt est i n 
tervenu, d'une condamnation pour viol . La question posee 
au jury annonçait que la personne violée était âgée de dix 
ans. La réponse du jury , qui ne se donnait pas encore par 
oui et par non, avait dit seulement que l 'accusé était cou
pable d'avoir commis le viol sur la personne de >T. ., et su 
réponse , ne comprenant pas l 'âge, fut déclarée insuffisante. 
La cour de cassation a jugé , contrairement à l 'opinion du 
L E GRAVEREND, qu ' i l aurait dû être enjoint aux ju rés d'en 
faire une nouvelle, et que la cour d'assises n'avait pu sup
pléer à l'insuffisance de la réponse par l'acte de naissance 
de la personne violée. Par arrêt du 29 avril 1824, elle a 
jugé de même ; et cette jurisprudence n'a plus fait difficulté 
depuis. 

De là datent la nécessité d'établir l'âge par le verdict du 
jury et le rejet des actes de l'état c iv i l . 

Mais nous avons fait bien du chemin depuis. 

L 'arrêt que nous recueillons n'est pas motivé sur ce que/'' 
la dél ibérat ion de la cour sur la première question serai/, 
dans l 'espèce, insuffisante; dans le système d" l 'arrêt, la 
cassation eût dû également être prononcée, si la cour avait 
dél ibéré sur les deux questions, ou si toutes deux avaient 
été résolues par le jury à la majorité de plus de sept voix. 

L 'arrêt de la cour repose sur cette double idée : 
' I o Qu'affirmer un attentat commis sur une personne 

dont l'âge n'est pas indiqué dans la question, c'est affirmer 
un fait non punissable, un fait qui ne constitue aucune 
infraction ; 

Et 2" qu'affirmer, par une repensé distincte, que la vic
time de cet attentat a moins de on/. 1 ans, ce n'est pas 
résoudre ce qui était resté obscur dans la precedente ques
tion, et ce n'est point valablement constater que celte vic
time a moins de quatorze ans; mais c'est inutilement 
trouver une pré tendue circonstance aggravante à un fait 
principal non punissable et parlant non susceptible d'ag
gravation. 

I l y a peut-être quelque subtil i té dans ces solutions. 
Mais cela même fait leur importance pratique et la néces
sité qu'elles n 'échappent pointa l'attention des prés idents . 
On pourrait croire que le jury, qui s'est trouvé en majorité 
pour affirmer que l'enfant avait moins de onze ans, a cru 
également qu' i l en avait moins de quatorze; d'où l'on con
clura qu ' i l n'y avait pas grande utilité à l'interroger en 
deux fois sur cet âge. En réalité, les ju rés ne compren
dront jamais pourquoi on leur pose deux questions au 
sujet de l'âge unique et indivisible (comme toute qualité) 
d'une seule et même personne, la disant tantôt : âgée de 
moins de quatorze ans dans la première question et tantôt : 
âgée de moins de onze ans dans la seconde. 

Pour qui étudie notre code pénal de près , les questions 
semblent devoir être posées comme le prescrit l 'arrêt re
cuei l l i . Tout au plus pourrait-on valablement, là où la 
victime a plus de onze ans et moins de quatorze, deman
der : 1° si un attentat à la pudeur a été commis sur N . . . , 

et 2° si N . . . avait, au momeit de l'attentat, moins de qua
torze ans. S'agissant dans ce cas du fait principal sans 
circonstance aggravante, la division n 'entraîne pas nul 
li té. 

Mais tout change si la victime a moins de onze ans. Les 
éléments d'un fait principal punissable doivent se trouver 
ailleurs que dans la ques'ion relative à la circonstance 
aggravante. Et de I'affirma'ion relative à ce que le code 
pénal considère comme circonstance aggravante, rien ne 
peut être tiré pour fixer la nature du fait principal, si 
celui-ci ne présente pas au préalable les éléments d'une 
infraction. Le langage ordinaire est plein de danger pour 
ceux qui ne se pénètrent pas suffisamment des règles in 
troduites par notre code pénal et fixées par la jur ispru
dence de notre cour suprême. Le mot attentat n'éveille 
plus, dans le système de notre code pénal , ni violence 
subie ni vice de consentement chez la victime. Son acte de 
naissance' attestant son jeune âge est sans valeur. Et la 
réponse du jury affirmant que la victime avait moins de 
onze ans est inopérante, parce que le jury nous a laissé 
ignorer que la victime en avait moins de quatorze. 

Voilà, croyons-nous, le système de notre code pénal : 
nous ne le défendons pas, nous l'exposons. 

V. aussi l 'arrêt qui suit. 

— ' -^ 'g^^ . j ' ^ - * - -

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

iVeuvICuie cban ibre . — p r é s i d e n c e de M . n e Longe . 

16 décembre 1878. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. — AGE DE LA VICTIME. — QUES

TIONS AU JURY. 

D',ns le cas d'accusation d'attentat à la pudeur sur une enfant de 
vi'àns de onze ans, sont régulières les questions posées an jury 
en i elle* forme qu'il est demandé d'abord au jury si J'accuse est 
coupable d'avoir lommis un attentat à la pudeurj$ur la per
sonne itey'V... âgée de moins de quatorze ans ; et scKidite iV... 
était àqi'q de moins de onze ans. 

La circonstance que la victime n'avait pas quatorze ans est consti
tutive île l'infraction et celle qu'elle n'en avait pas onze est 
aggravante. 

(IIINDE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen, déduit de ia violation des art. 372 
du code pénal ; 337 du code d'instruction criminelle ;' 20 de la 
loi du to mai 1838 el 4 8 de la loi du 18 juin 1869 ; 

« 1° En ce que, dans la 4" question soumise au jury, le fait 
que la victime de l'attentat a la pudeur avait moins de onze ans 
accomplis a été considéré à ton comme une circonstance sim
plement aggravante ; 

« 2° En ce que, dans la 3« question, relative à l'attentat à la 
pudeur, le.s mois sans violence ni menaces ont été omis ; 

« Sur la première branche du moyen ; 
u Considérant que, dans une accusation qui a pour objet un 

attentai à la pudeur sans violence ni menaces, comme dans 
l'espèce, une distinction doit nécessairement être établie en ce 
qui concerne l'âge de la victime; 

« Qu'au* termes du § 1 " de l'art. 372 du code pénal, l'âge de 
quatorze ans accomplis l'orme la limite au delà de laquelle l'at
tentat cesse d'être incriminé ; 

« Que la circonstance que la victime n'avait pas atteint cet 
âge est, par conséquent, une condition constitutive de l'infrac
tion el qu'elle doit être comprise dans la question relative au 
fait principal, ce qui a eu lieu dans la cause; 

« Considérant que le § 2 de l'article 372 prononce la peine de 
la réclusion si l'enfant à moins de onze ans accomplis ; 

« Que par cette disposition, qui se réfère évidemment à l'in
fraction prévue par le § 1", le législateur n'a pas entendu intro
duire une infraction d'un caractère différent; 

« Qu'il a eu uniquement pour but d'élever l'incrimination 
d'un degré, en transformant le délit en crime et d'augmenter la 
peine ; 

« Qu'il suit de là, ainsi que l'établit le rapport présenté au 
Sénat, que l'âge au-dessous de onze ans de la victime n'est pas 
un élément essentiel de l'attentai, mais une cause d'aggravation 
qui exige une répression plus sévère; 

« D'où la conséquence que la question relative à ce fait a été 



soumise avec raison au jury comme ne présentant qu'une cir
constance aggravante ; 

« Sur la deuxième branche : 
« Considérant que le demandeur f'est pas fondé à se plaindre 

de l'omission dans la 3° question des mots sans violence ni 
menaces ; 

« Qu'en effet, il n'a été reconnu coupable que d'un attentat 
commis sans ces circonstances et : l n'a été condamné que par 
application de l'article 372 du coc'e pénal, qui le prévoit; 

« Considérant, au surplus, que les formes, soit substantielles, 
soit prescrites a peine de nullitc, ont été observées et que la 
loi pénale a été justement appliquée aux faits légalement con
statés par le jury ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANDENPEERE-
BOOM en son rapport et sur les conclusions conformes de M . MES-
DACH BE TER KIELE, premier avocat général, rejette... » (Du 
16 décembre 1878.) 

OBSERVATIONS. — Comp. l 'arrêt du 24 janvier 187(5, qui 
précède, en cause de Van Campenhout et les observations. 

Supposons qu'i l s'agisse d'un attentat commis le 15 jan
vier 1879; les questions à poser au jury peuvent se conce
voir sous diverses formes. 

On pourrait lu i demander si l 'accusé n'est pas coupable 
d'avoir commis le 15 janvier 1879 un attentat à la pudeur 
sur la personne de N . . . , ^ans qu'on parle de son â g e ; et 
la cour pourrait consulter l'acte de naissance pour la fixa
tion de cet age. I l n'y aurait dans ce cas ni complication, 
ni danger d'erreur. C'est le système défendu par L E GKA-
VEREND et depuis longtemps rejeté par la jurisprudence. 

On pourrait mentionner directement l'âge ou la date de 
la naissance (c'est tout un) dans ¡a question et dire, par 
exemple, l 'accusé est-il coupable d'avoir commis le 15 jan
vier 1879 un attentat à la pudeur sur la personne de N . . . , 
née le 1 e r février 1868? Ou bien : sur la personne de N . . . 
âgée de moins de onze ans? 

Mais cette question paraîtrait probablement entachée de 
complexité, et elle l'est en réalité, puisqu'on ne saurait la 
résoudre affirmativement sans affirmer deux faits dis
tincts, l'attentat à la date du 15 janvier 1879 et) la nais
sance à c/Aje du 1 e r février 1868. 

Que fayUf-on dans la pratique actuelle? y 
On fait une question qui n'est pas moins complexe que 

celle que nous venons de formuler; mais on fait plus : ce 
fait unique, indivisible, la naissance à telle date, ou bien 
(ce qui revient au même) cette quali té également indiv i 
sible chez la victime, d'être âgée de . . . au moment du 
crime, on les divise par l'esprit et l'on parvient à inter
roger deux fois le jury sur cet âge . En parlant d'une per
sonne de moins de quatorze ans d'abord, de moins de onze 
ans ensuite, ou fait exactement de même que si l'on disait : 
L'accusé est-il coupable d'attentat à la pudeur commis le 
15 janvier dernier sur la personne de N . . . née postérieure
ment au 15 janvier 1865? Seconde question. La p rénom
mée N . . . est-elle née postérieurement au 15 janvier 1868? 
Ce sera toujours une cause d 'étonnement pour le jury de 
se trouver devant de telles questions; et i l sera plus 
difficile encore de comprendre comment l'on est arr ivé à 
établir une impossibil i té légale d'interroger le jury direc
tement, par inseition de la date de la naissance dans la 
question, et une nécessité légale de l'interroger sur l'âge 
indirectement, par une approximation, d'abord éloignée 
de la réal i té , et ensuite plus rapprochée , ou la serrant 
de plus près . 

COUR DE C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

• • e u x l è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. ne L o n g é . 

16 décembre 1878. 
A T T E N T A T A LA PUDEUR SANS V I O L E N C E . — A G E DE LA VICTIME, 

ÉLÉMENT CONSTITUTIF D E L ' i N F R A C T I O N . 

Dans l'accusation d'attentat à la pudeur commis sans violences ni 
menaces sur un enfant de moins de quatorze ans, la circon
stance d'à/je de la victime est constitutive de l infraction, et elle 
doit nécessairement être comprise dans le fait principal sur 
lequel le jury est appelé à se prononcer. 

(VENNEMAN.) 

Venneman , convaincu par le jury de s'être rendu cou
pable de plusieurs attentats à la pudeur sans violences ni 
menaces sur la personne d'une enfant âgée de moins de 
quatorze ans accomplis et sur laquelle i l avait autori té , fut 
condamné par la cour d'assises du Hainaut a cinq années 
d'emprisonnement et cinq années d'interdiction des droits 
énumérés en l'article 31 du code pénal . 

Les questions posées au jury étaient ainsi conçues ; 

« 1° Venneman... est-il coupable d'avoir commis à le 
divers attentats à la pudeur, sans violences ni menaces, sur la 
personne de alors 3gée de moins de quatorze ans accomplis? 
R. Oui. (Fait principal.) 

« 2° L'accusé ici présent était-il de la classe des personnes 
qui avaient autorité sur la victime désignée dans la précédante 
question? R. Oui. » (Circonstance aggravante.) 

Des circonstances atténuantes furent admises par la cour d'as
sises. 

Le pourvoi du condamné contre cet anél fut écarté par un 
irrét de formule... » (Du 16 décembre 187S. - Rapp. M. UON-

JEAN. —Concl. conf. de M. MESDACH DE TEII KIF.I.E, premier avo
cat général. 

OBSERVATIONS. — V. les deux ar rê t s qui précèdent. 

INSTITUT DE FRANCE 

Académie des sciences morales et politiques. 

Sujets mis au Concours dans la section de législation, droit 
et jurisprudence. 

Concours ordinaire. — L'Académie propose pour l 'année 
1880 le sujet suivant : 

De l'extradition. — Programme : Exposer la matière 
de l'extradition des malfaiteurs.—Rechercher comment 
le principe de l'extradition s'est successivement développé 

x,en restreignant dans des limites plus étroites le droit 
(ÏYasilu. — Examiner dans quel cas i l doit y avoir lien à 
l'extradition et quelles sont les limites qui doivent être 
ass ignées à cette mesure. 

Etudier au point de vue du droit pénal et du droit inter
national íes différents traités d'extradition; et rechercher 
s'il ne serait pas possible d 'établir par une loi les cas et 
les formes de toutes les extraditions. 

Etablir quelles garanties et quelles formalités doivent 
les accompagner. 

Examiner quelle doit être la compétence des tribunaux 
pour apprécier : I o les i r régular i tés de l'extradition et 
surseoir s'il y a lieu au jugement; 2Ü les fins de non-rece-
voir ainsi que les exceptions présentées par la défense et 
fondées sur les i r régular i tés et la violation des traités, 
soit sur la chose jugée en pays é t ranger . 

Le prix est de la valeur de 1,500 francs. 
Les mémoires devront être déposés au secrétariat de 

l 'Institut, le 31 décembre 1879. 

Prix Odilon Barrât. — L ' A c a d é m i e propose pour l'an
née 1880 le sujet suivant: « De l'institution du ju rv en 
France et en Angleterre. » 

Le prix est de la valeur de 5,000 francs. 
Les mémoires devront être déposés le 31 octobre 1880. 
Prix Bordin. — L ' A c a d é m i e avait proposé pour le Con

cours de 1877 le sujet suivant : « Exposer les modifica
tions qui depuis le commencement du siècle ont été intro
duites en France et à l 'é tranger dans les lois relatives aux 
titres négociables par la voie de l'endossement et aux 
titres au porteur. Comparer à cet égard les diverses légis-
tions et en faire ressortir les avantages et les inconvé-
niants. » Cette question est remise au Concours pour 
l 'année 1880. 

Le prix est de la valeur de 2,500 francs. 
Les mémoires devront être déposés le 31 décembre 1879. 

Alliance Typographique, lue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de M . D e P r e l l e de la Nleppe, 1 ° ' p r é s . 

24 février 1879. 

VOIRIE. — CHEMIN VICINAL. — EMPIÉTEMENT. — RIVERAIN. 

ACTION. 

Le propriétaire riverain d'un chemin vicinal est sans action pour 
faire disparaître une construction élevée le long de ce chemin 
par un autre riverain et que le premier prétend constituer un 
empiétement. 

Mais, ce propriétaire a une action en dommages-intérêts tant 
contre l'auteur de l'empiétement que contre la commune, en 
réparation (lu préjudice que le rétrécissement de la voie cause 
à la propriété du demandeur. 

(LES ÉPOUX DAIMER1ES C. LA COMMUNE DIXELLES.) 

ARRÊT. — « Attendu que la propriété' du terrain sur lequel a 
été construit le mur litigieux n'est l'objet d'aucun débat entre 
parties et que l'appelant n'est pas rccevable à agir en justice en 
sa seule qualité de propriétaire d'une campagne, située rue des 
Pucelles, aux fins de faire disparaître une construction qu'il pré
tend empiéter sur ce chemin, la police et la surveillance de la 
voirie vicinale rentrant dans les attributions du pouvoir com
munal ; 

« Attendu, en ce qui regarde la demande de dommages-inté
rêts, que les chemins publics sont établis dans un intérêt général 
et pour l'usage de tous et que les rues d'une commune sont spé
cialement destinées à servir non-seulement de voies de commu
nication, mais aussi à faciliter la jouissance et l'exploitation des 
propriétés qui y aboutissent; 

« Attendu que tous les possesseurs des différents héritages 
qui touchent à la voirie vicinale ont un droit égal a tirer de la 
voirie loute l'utilité que sa destination comporte; qu'il s'cnsuitque 
l'ua des propriétaires ne peut, par son mode de jouissance, por
ter atteinte aux droits des autres propriétaires et notamment 
poser des actes d'empiétement qui leur portent préjudice en ce 
qu'ils les empêchent d'exploiter commodément leur héritage; 

« Attendu, d'autre part, que la commune qui a dans ses attri
butions tout ce qui concerne la voirie vicinale, doit veiller à ce 
qu'il ne s'y commette aucune voie de fait qui soit de nature à 
rendre l'accès des propriétés qui la bordent impossible ou même 
plus difficile ; 

« Attendu que les appelants prétendent que la rue des Pu
celles doit avoir une largeur de 3 mètres 80 centimètres: que par 
suite de l'empiétement commis par G n i r l i j r t et Quevict, la lar
geur de cette rue est diminuée do moitié, et que dans ces con
ditions l'accès de leur propriété est devenu très-difficile et qu'il 
est même devenu impossible d'y aboutir avec une voiture ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'un empiétement de 
cette nature, s'il était établi, engagerait la responsabilité des 
intimés Cuichart et Qucviel et de la commune d'Ixelles ; mais 
que les documents produits de part et d'aulre sur ce point du 
litige sont contradictoires et partant qu'il échet de maintenir les 
devoirs de preuve ordonnés par les premiers juges ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 

M. LAURENT, substitut du procureur général, en son avis, met à 
néant l'appel principal et les appels incidents; condamne les 
appelants aux dépens... » (Du 24 février 1879. —Plaid. MM e s DE 
JAER C. LE JEUNE et PAUL DEFRÊ.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . j r a m a r . 

13 février 1879. 

CHEMIN. — EXPLOITATION. — EXISTENCE. — PREUVE. — COPRO

PRIÉTÉ. - - PRESCRIPTION. — TOLÉRANCE. 

Si l'existence et la propriété d'un chemin d'exploitation peuvent 
s'établir par la prescription, c'est à la condition que les faits de 
possession, dont la preuve est offme, présupposent de la part 
des riverains la volonté de constituer pareil chemin en y consa
crant une parcelle de leur propriété respective. 

(ROBVNS C. LA VILLE DE BRUXELLES.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la demande des intérêts de 
5 p. c. du 1 e r janvier 1878 au 13 décembre 1878 sur les 
18,110 francs, montant de la valeur de l'emprise et s'élevant à 
860 francs : 

« Attendu que celle demande est justifiée par la prise de pos
session au 1 e r janvier 1878 de la parcelle expropriée ; 

« Que le conseil de l'intimée a reconnu dans le cours de sa 
plaidoirie le fondement de celle réclamation, et qu'on ne peut 
attribuer qu'a une omission le silence du premier juge sur ce 
point ; 

« En ce qui concerne la preuve de faits cotés par l'appelant 
pour établir l'existence d'un sentier d'exploitation vers la rue du 
Noyer : 

« Attendu que c'est à bon droit que la preuve do ces fails a 
été repoussée à raison de leur irrelevance ; 

« Qu'en effet, si l'existence de la propriété d'un chemin d'ex
ploitation peut s'établir par la prescription, c'est ¡1 la condition 
expresse que les faits de possession invoqués, pris isolément ou 
dans leur ensemble, présupposent nécessairement, de la part des 
propriétaires riverains dudit chemin, la volonté de le constituer 
en y consacrant une parcelle de leur propriélé respective; que 
cette volonté ne peut s'induire que de faits précis exclusifs de 
toulc équivoque quant ù la nature du droit auquel ils se rap
portent ; 

« Que dans l'espèce toutes les circonstances reprises au juge
ment à quo répugnent à l'idée d'une copropriété engendrée^e 
l'accord commun, soit exprès, soit tacite, de tous les riverains et 
ne laissent place qu'à des actes de tolérance impuissants à porter 
atteinte à la liberté présumée des héritages ; 

« Que le considérant du jugement à quo énonçant : « que 
« l'appelant devrait d'abord établir le tilre même qui lui aurait 
« permis de prescrire le droit à l'existence de ce chemin, c'est-
« à-dire la convention de voisinage, » doit être entendu comme 
subordonnant la prescription à la preuve des faits concourant à 
donner à la possession le caractère d'une copropriété, et non 
d'une simple tolérance, et nullement à la production d''un titre 
qui eût rendu inutile l'invocation de la prescription; 

« Que cette interprétation de la pensée du premier juge se 
trouve confirmée d'ailleurs par les autres considérants; 



« Par ces motifs et ceux du jugement à quo, la Cour, de l'avis 
conforme de M. l'avocat général BOSCH, réforme le jugement à 
quo en tant seulement qu'il a omis de statuer sur la demande des 
intérêts dus sur le montant de la valeur vénale de l'emprise du 
1 " janvier au 13 décembre 1878; émendant quant à ce, con
damne la ville à payer à l'appelant la somme de 860 francs ; 
confirme le jugement à quo pour le surplus; condamc l'appelant 
aux trois quarts des dépens d'appel et l'intimée au quart res
tant... » (Du 13 février 1879.—Plaid. MM" BILMJT c. DUVIVIER.) 

C O U R D ' A P P E L DE L I È G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . S c D u e r m a n s , conse i l ler . 

19 février 1879. 

O R D R E . — A C C E P T A T I O N D'HYPOTHÈQUE PAR UN T I E R S . — A B 

S E N C E DE PROCURATION A U T H E N T I Q U E . — CRÉANCIER NON 

PRÉSENT. — SUBROGATION. 

L'hypothèque peut être valablement acceptée par un tiers, stipulant 
au nom du créancier, alors même que ce créancier n'est pas 
présent à l'acte et que celui qui se porte fort pour lui n'agit pas 
en vertu d'une procuration authentique. 

Le contrat ne peut sortir ses effets que du jour de la ratification 
faite par le créancier. 

Il en est de même en cas de paiement avec subrogation dans les 
droits hypothécaires d'un créanciei. Celte subrogation peut être 
stipulée en faveur d'un créancier par un tiers agissant pour lui. 

Le paiement fait avec les deniers de celui qui est subrogé vaut 
ratification. 

(L'ÉPOUSE DIDION-DIZIÈRE C. EGCER, FRANCART ET LAMBERT.) 

La demoiselle André était en 1862 propriétaire du 
domaine de Sainte-Gertrude. 

Le 15 décembre 1862, inscription hypothécaire fut 
prise en faveur de la caisse hypothécaire, pour garantie 
d'un prêt de 150,000 francs fait a la demoiselle André. 

Le 30 décembre 1863, Didion-Dizière acheta à la de
moiselle André le domaine de Sainte-Gertrude par acte 
sous seing privé; la transcription de la vente n'eut lieu 
que le 30 décembre 1868. 

Le même jour, la dame Didion-Dizière, pour sûreté de 
ses reprises, obtint une hypothèque légale sur le domaine 
appartenant alors à son mari. 

La dame Didion-Dizière, étant l'héritière de la demoi
selle André, décédée, fit inscrire, le 30 décembre 1868, le 
privilège du vendeur sur le prix non payé. Didion n'avait 
payé qu'une partie du prix de son acquisition à la demoi
selle André. 

Le 18 décembre 1866, le comte d'Egger prêta 115,000 fr. 
à Didion-Dizière. Inscription hypothécaire fut prise le 
27 décembre 1866. 

Le 25 janvier 1867, acte fut passé devant le notaire 
Martha, par lequel Francart, stipulant au nom d'Egger, 
remboursait la caisse hypothécaire jusqu'à concurrence de 
115,000 francs et faisait subroger Egger dans les droits 
hypothécaires de la caisse hypothécaire, résultant de l ' in
scription du l b décembre 1862. D'Egger ne comparaissait 
pas à l'acte ; Francart n'avait aucune procuration authen
tique l'autorisant à accepter la subrogation. 

L'acte de subrogation constate que Francart agissait au 
nom d'Egger, qu'il a payé la caisse hypothécaire avec les 
deniers de celui-ci ; le même acte portait que le prêt de 
-115,000 francs fait par Egger à Didion, le 18 décembre 
1866, était considéré comme non avenu. Le 11 février 
1867, la subrogation fut inscrite en marge de l'inscription 
de 1862, conformément à l'art. 5 de la loi hypothécaire. 

La vente du domaine de Sainte-Gertrude fut poursuivie 
sur expropriation forcée. Un ordre fut ouvert sur le prix 
en provenant. Ce prix était de 160,000 francs. 

D'Egger produisit en vertu de sa subrogation de 1867. 
I l fut colloque provisoirement en premier rang. 
La dame Didion-Dizière produisit en vertu de son 

hypothèque légale et de son privilège du vendeur sur le 
rix non payé. 

Elle fut colloquée après d'Egger et d'autres créanciers, 
mais ne vint pas en rang utile. Sur opposition, le tribunal 
de Dinant maintint l'ordre provisoire. 

Appel fut interjeté par la dame Didion-Dizière. 
La Cour rendit l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « A. En ce qui concerne l'action de l'appelante, 
basée sur le privilège du vendeur résultant du prix, en partie 
non payé, du domaine de Sainte-Gertrude, vendu par la demoi
selle André à Didion-Dizière, privilège inscrit le 30 décembre 
1868 : 

a Attendu qu'en première instance, les moyens invoqués par 
l'appelante pour contester la validité de la subrogation insérée 
dans l'acte avenu devant le notaire Marlha, de Bruxelles, le 
25 janvier 1867, consistaient : dans la violation des art. 1250, 
§ 1, du code civil et 5 de la loi du 46 décembre 1851 ; que les 
premiers juges ont décidé que les conditions légales pour la 
validité de la subrogation conventionnelle se rencontraient dans 
la cause, et que l'inscription marginale exigée par l'art. 5 de la 
loi hypothécaire avait été faite conformément à la lo i ; que ces 
critiques ayant été reproduites en appel, i l y a lieu de les repous
ser par les motifs des premiers juges ; 

« Atlendu que dans ses conclusions d'appel , l'appelante 
invoque d'autres moyens de nullité; que la cour saisie de ces 
conclusions est obligée de les examiner, quelque obscures et peu 
fondées qu'elles puissent paraître; 

« Attendu que si Egger n'a pas été présent par lui-môme au 
contrat du 25 janvier 1867, i l y est cependant intervenu par 
Fraucarl qui, au nom d'Egger, a accepté la subrogation dans les 
droits hypothécaires de la caisse hypothécaire, en lui rembour
sant jusqu'à concurrence de 115,000 francs la somme avancée à 
la demoiselle André le 3 décembre 1862, et pour lequel prêt 
inscription hypothécaire avait été prise, le 15 décembre même 
année, sur le domaine de Sainte-Gertrude appartenant à ladite 
demoiselle André; 

« Attendu que l'acceptation de Francart pour Egger, quoique 
non faite en vertu d'une procuration authentique, est valable; 
que l'article 76 de la loi de 1851 n'exige l'authenticité que pour 
constituer ou consentir hypothèque, et non pour accepter une 
hypothèque; qu'il résulte des travaux législatifs de celle loi , et 
notamment du rapport de la commission de la Chambre des re
présentants (DELEBECQUE, n° 379), que l'hypothèque est valable, 
alors même que le créancier n'est pas présenta l'acte constitutif, 
si elle a été acceptée par un tiers présent à l'acte et déclarant 
agir au nom du créancier; 

« Atlendu que si l'art. 1119 du code civil porte : « qu'on ne 
peut, en général, s'engager, ni stipuler en son propre nom que 
pour soi-même, » l'art. 1120 ajoute : « que l'on peut néanmoins 
s'engager pour un tiers dont on promet le fait, en se portant fort 
pour lui ; » qu'il est vrai de dire que tant qu'il n'y a pas ratifica
tion, le contrat ne peut sortir ses effets, contractus claudicat; 
mais qu'il est vrai de dire également que celui qui a promis ne 
peut se dégager lorsque la ratification est survenue; que c'est 
alors seulement que l'hypothèque est acquise, sans toutefois 
que cette ratification puisse avoir d'effet rétroactif vis-à-vis des 
tiers ; 

a Attendu, dans l'espèce, qu'Egger a ratifié l'acceptation de 
l'hypothèque faite en son nom par Francart; qu'il a, en effet, 
payé de ses deniers les 115,000 francs dus à la caisse hypothé
caire, et que celle-ci a reconnu, dans l'acte de subrogation, avoir 
reçu le paiement d'Egger ; que les tiers ont également été avertis 
de la subrogation par l'inscription faite, le 11 février 1867, en 
marge de l'inscription du 15 décembre 1862; 

« Attendu que les principes ci-dessus énoncés, relatifs à l'ac
ceptation d'une hypothèque faite par un tiers pour un créancier 
non comparanlà l'acte, sont applicables au cas d'un paicmentavee 
subrogaiion dans les droits hypothécaires d'un créancier; qu'il 
est difficile de saisir la distinction que l'appelante voudrait éta
blir entre l'hypothèque d'un simple paiement ou d'un prêt hypo
thécaire et celle d'un paiement avec subrogation qui serait, d'après 
elle, un acte solennel, synallagmalique, nécessitant une accepta
tion authentique; 

« Attendu que l'appelante, abordant l'examen du litige sous 
un autre point de vue, soutient que l'hypothèque concédée à 
Egger par Didion, le 18 décembre 1866, pour garantie d'un prêt 
de 115,000 francs, est nulle vis-à-vis d'elle, parce qu'elle aurait 
été consentie par son mari à une époque où i l n'élait pas devenu 
propriétaire vis-à-vis des tiers, son titre d'acquisition sous seing 
privé du 23 décembre 1863 n'ayant pas été transcrit à cette 
époque ; 

« Attendu qu'il est inutile de suivre l'appelante sur ce terrain 
juridique, la collocation d'Egger étant basée, non sur le contrat 



de prêt du 1 8 décembre 1866, mais sur l'acte de subrogation du 
2 5 janvier 1867, reconnu régulier; que l'examen de ce moyen ne 
serait opportun qu'au cas où la subrogation consentie au profit 
d'Eggcr, le 25 janvier 1867, aurait été déclarée nulle; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que celle subroga
tion est valable; qu'Egger est subrogé dans les droils et actions 
de la caisse hypothécaire qui, elle, était créancière hypothécaire 
de la demoiselle André, en vertu d'un acte de prêt régulièrement 
inscrit le 1 5 décembre 1 8 6 2 ; que l'appelante, héritière de 
la demoiselle André, ne peut opposer à l'intimé le privilège du 
vendeur non payé qu'elle tiendrait de son auleur, privilège ré
sultant de l'acte de vente du 30 décembre 1863 , acte de vente 
qui n'a été transcrit que le 30 décembre 1 8 6 8 ; que la demoi
selle André, débitrice hypothécaire en 1862 , n'a pu transférer à 
l'appelante plus de droits qu'elle n'avait elle-même ; 

« B. En ce qui concerne l'action de l'appelante basée sur son 
hypothèque légale sur les biens de son mari : 

« Atlendu que l'appelante prétend pouvoir agir également en 
vertu de son hypothèque légale inscrite le 3 0 décembre 1 8 6 8 ; 
mais que celle hypothèque est primée par celle de l'intimé dé
clarée valable par le présent arrêt ; que ce moyen dès lors n'est 
pas fondé ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de donner acte des réserves for
mulées par l'appelante dans ses conclusions subsidiaires, le 
quantum et le fondement de ses reprises n'étant pas contestés ; 

« Atlendu qu'il importe de rejeter du débat loules les pièces 
présentées à la cour par l'appelante après la clôture des débals 
et non communiquées aux intimés; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, entendu 
M. le premier avocat général BOUGARD, rejette toutes pièces 
jointes au dossier de l'appelante après la clôture des débals et 
non communiquées aux intimés; et, sans avoir égard à toutes 
conclusions contraires, confirme le jugement dont est appel ; 
condamne l'appelante aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 
1 9 février 1879 . — Plaid. MM™ CLOCHEREUX, FOCCROULLE el 
M. Didion-Diziôre, pour son épouse.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, V . Liège, 
2 août 1862 (PASICRISIE, 1862 , 2, 4 0 2 ) ; 25 janvier 1877 

( IBID. , 1877 , 2 , 214) ; cassation belge, 29 mai 1863 (BELG. 

JUD., 1863, p. 1028.) 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

T r o i s i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M , p a r u . 

8 mars 1879. 
DEGRES DE JURIDICTION. — TAUX DU LITIGE. — RÉDUCTION 

DANS LES DERNIÈRES CONCLUSIONS. — JUGEMENTS INTER

LOCUTOIRES STATUANT SUR UN INTÉRÊT SUPÉRIEUR A 

3,500 FRANCS. 

Sous la loi de 1876, la valeur du litige est déterminée par les der
nières conclusions du demandeur, même dans le cas où des 
jugements interlocutoires auraient statué sur un intérêt supé
rieur à 2 ,500 francs. 

(ROBION C HOLLENFELTZ.) 

M . DE TROZ, avocat général, a conclu dans les termes 
suivants : 

« En janvier 1877, Charlotte Hollenfeltz a cru devoir assigner 
son voisin Robion devant le tribunal de première instance d'Ar-
lon, pour le faire condamner à réparer le préjudice que lui cau
sait depuis deux ans la fumée qui s'échappait des cheminées de 
ce voisin, et à effectuer à ces cheminées les ouvrages nécessaires 
pour éviter tout dommage ultérieur. 

L'exploit introduclif d'instance réclamait 5 0 0 francs pour le 
préjudice déjà causé; de plus, i l demandait 1 0 francs par jour 
de retard, pour le cas où Robion n'exécuterait pas les travaux 
prescrits dans le délai fixé. Enfin le litige étail évalué par l'exploit 
même à la somme de 10 ,000 francs. 

Par un premier jugement interlocutoire, en date du 2 4 mai 
1877 , le tribunal admit la demanderesse à prouver, par témoins, 
les effets exceptionnellement dommageables de la fumée en 
question. 

L'enquête et la contre-enquête ayant eu lieu, le tribunal, sur 
les conclusions de la partie demanderesse, en tous points con
formes à celles de l'assignation, rendit un nouveau jugement 

interlocutoire, qui nommait des experts ayant pour mission de 
déterminer les causes du dommage et les meilleurs moyens d'y 
obvier. (Jugement interlocutoire d'u 23 mai 1878 . ) 

Mais, avant même que les experts eussent commencé leur-
opérations et, même, paraît-il, avant le jugement qui nommait 
les experts, le défendeur avait fait placer, sur l'une de ses che
minées, un tuyau de zinc avec chapeau tournant, qui, comme 
l'expertise le constate, et comme le reconnaît la demanderesse 
elle-même, a précisément eu pour effet de supprimer le dommage 
exceptionnel dont elle se plaignait. 

C'est pourquoi, lorsque la cause fut ramenée devant le tribunal 
pour être définitivement jugée, la demoiselle Hollenfeltz res
treignit sa demande el se contenta de conclure à l'allocation d'une 
somme de 500 francs pour le préjudice éprouvé jusqu'au place
ment du chapeau tournant. 

Le défendeur, de son côté, se bornait à conclure à ce que la 
demanderesse fui déclarée mal fondée dans sa demande el fût 
condamnée aux dépens. 

Par jugement définitif en date du 1 2 décembre 1H78, le tribu
nal a condamné le défendeur à payer la somme de 50 lrancs avec 
les intérêts judiciaires, ainsi qu'à tous les dépens, sauf les frais 
de l'expertise el du jugement qui l'avait ordonnée. 

L'appel interjeté, sous la date du 9 janvier 1879, à la requête 
de Robion, ne frappe que le premier des deux jugements inter
locutoires et le jugement définitif. 

Quant au second interlocutoire, celui du 2 3 mai 1878 , relatif 
à l'expertise, i l n'avait aucun intérêt à le frapper d'appel, i l n'en 
éprouve aucun grief. 

En ce qui concerne le premier jugement, relatif aux enquêtes, 
l'appel qui le frappe est sans objet, si l'appel dirigé contre le 
jugement définitif est, comme on le soutient, non recevable de-
feclu summœ. » 

C'est au surplus, ce dernier point qui, seul, s'impose à notre 
examen. La solution ne nous en paraît point douteuse. 

11 est certain d'abord que le montant de la demande est déter
miné par les dernières conclusions du demandeur. C'est dans ce 
sens, comme le remarque avec raison M. BORMANS (Commentaire 
de la loi du 2 5 mars 1876 , n° 377) , qu'a toujours été compris le 
principe consacré par l'art. 2 1 . C'est également l'observation 
consignée par M. E. WAELBROECK dans son Commentaire (p. 2 2 4 , 
sur l'art. 2 1 , n» 1.) 

Elle est parfaitement justifiée par les travaux préparatoires de 
la loi de 1 8 7 6 . Ainsi, nous lisons dans le rapport fait par 
M. THONISSEN à la Chambre des représentants (p. '306) : 

« Les conclusions primitives sont souvent modifiées dans le 
« cours du procès. Le défendeur, en acquiesçant en partie aux 
« prétentions de son adversaire, réduit l'importance du litige, 
« et le demandeur lui-même, jusqu'à l'heure de la clôture défi-
« nilive de la lice judiciaire, a le droit de renoncera une partie 
« de ses exigences. 11 en résulte que les dernières conclusions 
« doivent seules déterminer le ressort. Tel est le véritable sens 
« de l'art. 2 1 du projet. 11 ne parle que des actions contestées 
« et jugées. » 

C'est aussi ce qu'avait dit M. ALLARD dans son rapport : « Les 
« offres ou l'acquiescement partiel du défendeur ont toujours été 
« considérés comme étant de nature à réduire proportionnel-
« lement la valeur du litige ; c'est la demande contestée et jugée 
« dont parle notre article 2 1 . » (Documents parlementaires, 
1869-1870 , p. 192.) Ce texte, ajoute M. WAELBROECK (lbid.) ne 
fait d'ailleurs que consacrer un principe universellement admis 
par la doctrine et la jurisprudence. (Voyez les autorités citées en 
note.) 

L'honorable conseil de l'appelant est trop habile pour contester 
ouvertement ce principe. 11 se borne à suggérer l'idée qu'on ne 
doit pas l'appliquer d'une manière absolue, el qu'on peut notam
ment s'en écarter lorsque, comme dans l'espèce, i l y a des juge
ments interlocutoires statuant sur un intérêt supérieur à 2 , 5 0 0 fr. 
Puis i l invoque à l'appui de cette idée el comme offrant une cer
taine analogie avec noire espèce, deux arrêts de la cour de Liège, 
l'un du 1 0 mai 1862 (PASIC, 1862, 2 , 205) , l'autre du 2 1 no
vembre 1868 (PASIC, 1869 , 2 , 6 5 ) . 

I l s'esi abstenu toutefois d'approfondir el d'indiquer en quoi 
consistait la prétendue analogie; cl en cela encore i l semble 
avoir usé d'habileté. 

Si l'on examine de près les arrêts cités, on aperçoit facilement 
les différences essentielles qu'ils présentent avec notre espèce. 

En effet, l'arrêt de 1862 constate qu'un premier jugement 
révoque une donation pour cause d'ingratitude et prescrit au 
donataire de s'expliquer sur la consistance du mobilier reven
diqué contre l u i : qu'un second jugement le condamne ensuite à 
restituer une portion de mobilier inférieure à 2 , 0 0 0 francs. La 
restitution ne pouvant être prononcée qu'en exécution du pre-



mier jugemeDt qui révoquait la donation, no peut pas être, au 
point de vue du ressort, appréciée isolément. Tout reste en ques
tion, révocation de la donation, comme restitution du mobilier. 

Dans l'arrêt de 1868, i l s'agissait d'un jugement par défaut, 
condamnant à moins de 2,000 francs, sur des conclusions ten
dant à plus de 2,000 francs, conclusions qui n'avaient pas ensuite 
été modifiées au fond, puisque, sur l'opposition du défendeur, le 
demandeur s'était contenté d'opposer la non-recevabilité de cette 
opposition. Donc, i l ne s'était plus agi du fond du procès; donc 
11 n'y avait pas eu réduction de la demande. 

Dans notre espèce, au contraire, i l y a réellement eu réduction 
de la demande. En effet, les jugements interlocutoires avaient, 
comme l'exploit introduclif d'instance, un double objet : 

I o La réparation du préjudice essuyé; 
2° Les mesures propres à l'empêcher dans l'avenir. Ce second 

chef étant écarté dans les dernières conclusions, la contestation 
ne porte plus que sur le préjudice passé, c'est-à-dire sur un 
intérêt de 500 francs, et les décisions interlocutoires ne peuvent 
avoir pour conséquence d'augmenter l'importance ou l'intérêt de 
la contestation. 

C'est en ce sens que les auteurs (et particulièrement M. ADNET, 
n o s 616 et 619) enseignent que les demandes incidentes restent 
sans influence au point de vue du ressort. 

En conséquence, nous estimons qu'il y a lieu d'accueillir la fin 
de non-recevoir defeclu summœ... » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AtiRÊT. — « Attendu que les jugements interlocutoires des 
24 mai 1877 et 23 mai 1878, ainsi que le jugement définitif du 
12 décembre 1878, frappés d'appel par les exploits des 9 janvier 
et 17 février 1879 de l'huissier Appelman, d'Arlon, ont été rendus 
en cause des mêmes parties et à raison du même objet ; 

« Qu'il y a donc lieu de joindre les causes ; 
« Attendu qu'entre autres moyens, l'intimée oppose à l'appel 

du jugement définitif une fin de non-recevoir defeclu summœ 
qu'il échet tout d'abord d'examiner; 

« Attendu que l'action portée par l'intimée devant le tribunal 
d'Arlon avait pour objet d'obtenir la somme de 500 francs comme 
réparation du préjudice que lui avait causé la cheminée de l'ap
pelant et l'exécution des travaux propres à éviter tous dommages 
dans l'avenir ; 

« Attendu que le litige avait été évalué par l'exploit introduclif 
d'instance à la somme de 10,000 francs, mais qu'au cours du 
procès, l'appelant ayant spontanément fait exécuter certains tra
vaux qui obviaient à l'inconvénient dont se plaignait l'inlimée, 
celle-ci, dans ses conclusions signifiées du 21 novembre et repro
duites à l'audience du 4 décembre 1878, restreignit formellement 
le litige à la réparation du préjudice causé, qu'elle évaluait à la 
somme de 500 francs ; 

« Attendu que les parties ayant toujours le droit, pendant 
l'instance, de modifier leurs conclusions primitives, le montant 
de la demande qui, aux termes de l'art. 21 de la loi du 25 mars 
1876, sert à déterminer le taux du dernier ressort, ne peut 
s'établir que par les dernières conclusions, ces conclusions 
seules, à raison des renonciations du demandeur ou des adhé
sions du défendeur, précisant le véritable objet de la contestation, 
le point qui reste 11 juger ; 

« Que tel est bien le sens qui a toujours été' donné au principe 
de l'art. 21 dans les travaux préparatoires de la loi, qui n'ont 
fait d'ailleurs que sanctionner une doctrine et une jurisprudence 
constantes ; 

« Attendu que de ce qui précède i l suit que les premiers juges 
ayant statué sur une demande de 500 francs, l'appel contre le 
jugement définitif du 12 décembre 1878 est non recevable defeclu 
summœ et que, dès lors, l'appel interjeté contre les jugements 
interlocutoires qui l'ont précédé est sans objet; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général DE TROZ, dit les appels non recevables et condamne l'ap
pelant aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 8 mars 1879. 
Plaid. M M C S NEUJEAN c. EBERHART, avoué.) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L e c o u r t . 

29 janvier 1879. 
DOMMAGES-INTÉRÊTS. — CHOSE JUGÉE. — RESPONSABILITÉ 

DU F A B R I C A N T . — G A R A N T I E . — MACHINE A V A P E U R . 

Le prévenu acquitté de la prévention de blessures ou homicide par 
imprudence, ne peut plus être, à raison de quelque faute que ce 
soit, rendu responsable de ces blessures ou de cet homicide. 

La chose jugée au criminel doit être tenue pour vérité, même pour 
les faits qui ne constituaient pas l'objet même de la prévention, 
lorsque dans les motifs du jugement ces faits sont tenus pour 
établis. 

Le constructeur de machines est directement responsable vis-à-vis 
des tiers du dommage causé par les vices de construction de la 
machine construite ou réparée par lui. 

L'épreuve des chaudières prescrite par l'arrêté royal du 21 avril 
1864 ne doit pas nécessairement être (aile dans les ateliers du 
constructeur. 

(HAMAIDE C JULIEN, LA SOCIÉTÉ DES CARRIÈRES DE MONTZEN-

MORESNET ET DAMMAN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur principal 
tend à obtenir la réparation du préjudice qu'il prétend avoir 
souffert à la suite de l'explosion d'une chaudière de locomobile, 
survenue le 16 mars 1876, dans la carrière exploitée par la 
société anonyme de Monlzen-Moresnel ; qu'outre ladite société 
et le sieur Julien, son administrateur délégué, il poursuit comme 
solidairement responsable le sieur Damman, qui avait éléchargé 
de réparer la machine dont s'agit ; 

« Attendu que les deux premiers défendeurs reconnaissent 
qu'llamaide a subi une lésion dont, d'après eux, il exagère la 
gravité, mais prétendent que son action en dommages-intérêts est 
non recevable, parce que l'accident dont il a été victime est im
putable à sa propre négligence ; 

« Attendu que les faits qui donnent lieu à l'instance actuelle 
ont motivé une poursuite devant la juridiction répressive, pour
suite dans laquelle le demandeur fui impliqué au même litre que 
le défendeur Julien; que la prévention visait en ordre principal 
le délit d'homicide et de blessures involontaires, prévu par l'ar
ticle 418 du code pénal ; 

« Attendu que par jugement du tribunal de Verviers, confirmé 
par la cour de Liège, le 2 juin 1677, Hamaide fut renvoyé des 
fins de la prévention et Julien déclaré responsable des consé
quences pénales de l'explosion; que la condamnation de Julien 
entraîne sa responsabilité civile vis-à-vis des victimes de cet 
accident ; 

« Qu'il y a lieu d'examiner si en présence de l'acquittement 
du demandeur, les défendeurs sont encore recevables à prétendre 
que la négligence ou l'incapacité de celui-ci a contribué pour une 
part quelconque audit accident; 

« Attendu que cette allégation est en contradiction formelle 
avec les décisions intervenues au criminel, aux termes desquelles 
il n'est pas suffisamment établi qu'llamaide ait, dans la direction 
et la surveillance de la carrière, manqué de prévoyance ou de 
précaution, ou commis quelque imprudence de nature à lui 
faire attribuer une part de responsabilité dans les suites de l'ex
plosion ; 

« Attendu que les défendeurs essaient en vain d'établir une 
différence entre la responsabilité pénale d'Ilamaide et celle qui 
est invoquée contre lui devant la juridiction civile, à titre d'al-
lénualion du dommage par lui souffert; que dans l'espèce l'ab
sence de toute responsabilité pénale entraîne par voie de consé
quence l'absence de toute faute dans le chef de la personne 
acquittée ; 

« Attendu en elï'et que l'art. 418 du code pénal prévoit tout 
homicide ou blessure involontaire causée par la faute de l'agent, 
quelque légère qu'elle soit; que le sens étendu et général de 
cette disposition résulte à l'évidence des travaux préparatoires 
qui ont précédé son adoption ; qu'elle a été rédigée conformé
ment à son te.xle actuel, afin de parer aux inconvénients résul
tant de rémunération contenue dans l'an. 392 de l'ancien code 
pénal, énumération qui était interprétée limilalivement et faisait 
ainsi obstacle à la repression de la faute dans toutes ses formes 
et dans toutes ses modifications ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le respect dû à 
la chose jugée s'oppose d'une façon absolue à ce que l'irrespon
sabilité d'Hamaide quant aux causes de l'explosion soit encore 
mise en question ; 

« Attendu que la société anonyme des carrières de Monlzen-
Moresnet est civilement responsable du dommage causé par la 
négligence de son préposé, le sieur Julien; 

« Attendu que le défendeur Damman, bien que n'ayant pas 
été partie dans l'instance correctionnelle, ne peut contester les 
décisions intervenues et les motifs qui les ont déterminées; 
qu'en effet l'action publique est exercée au nom de la société 
tout entière, et par suite, la chose jugée doit être tenue pour 
vérité par tous les citoyens; 

« Allcndu que le jugement du tribunal de Verviers a nettement 
défini la cause de l'explosion: qu'il l'attribue au mauvais état de 
la chaudière, spécialement à des défectuosités graves existant 
depuis longtemps aux entretoises ; qu'il écarte en termes exprès 



l'hypothèse d'un excès de pression et d'un mode de chauffage 
défectueux ; 

« Attendu que Damman avait été chargé de remettre la 
machine en bon étal, de façon à ce qu'elle pût fonctionner con
venablement et sans danger ; que plus cette machine était vieille 
et défectueuse, plus elle devait être de sa part l'objet d'un exa
men minutieux ; 

« Qu'il était de son devoir de remédier 'a des défauts qui, 
comme le constate le jugement précité, ne pouvaient échapper à 
l'attention d'un homme compétent; qu'ayant négligé à cet égard 
les obligations de sa profession, i l est tenu des conséquences 
dommageables dérivant de sa faute; que cellc-ei constitue vis-à-
vis des tiers un quasi-délit régi par les art. 1382 et suivants du 
code civil ; 

a Sur l'action eu garantie : 
« Attendu qu'il résulte des déclarations des demandeurs en 

garantie, confirmées par les éléments de la cause, que la loco-
mobile dont s'agit au procès a été vendue à la société de Monlzen-
Moresnel par le sieur Léon Julien, entrepreneur à Bruges, et que 
celui-ci avait chargé Damman d'y opérer au préalable et pour 
son compte les réparations nécessaires ; 

« Qu'il n'existait donc entre ledit Damman et la société aucun 
lien de droit dérivant d'une convention et notamment du contrat 
de louage d'ouvrage ; que par suite l'acceptation de l à machine 
par ladite société, l'approbation et le paiement du compte des 
réparations ne peuvent entraîner la non-recevabilité de l'action en 
garantie; 

« Que cette action trouve sa base dans les art. 1382 et sui
vants du code civil et non dans les art. 1787 et suivants, 1146 
et suivants du même code ; 

« Attendu que les demandeurs, représentés par M" Thiéry, sou
tiennent en vain que Damman était légalement obligé de faire 
éprouver la locomobile réparée par ses soins; que l'arrêté royal 
du 2 1 avril 1864 , qui régit la matière, n'exige pas que l'épreuve 
légale soit faite avant la sortie des machines a vapeur des ateliers 
de construction; qu'il résulte au contraire des art. 3 1 , 32 et 33 
dudit arrêté que cette épreuve peut être faite indifféremment 
chez le constructeur ou chez le propriétaire ; que la contraven
tion réside dans la mise en activité de la machine avant les essais 
prescrits ; 

« Attendu qu'on se trouve dans l'espèce en présence d'une 
série de fautes qui toutes ont contribué à l'explosion dont Ha-
maide a été victime; qu'indépendamment des malfaçons signa
lées ci-dessus, Damman a en outre à se reprocher d'avoir induit 
la société de Monlzen-Moresnet en erreur en lui affirmant que la 
machine était en bon état et avait été éprouvée; que cette der
nière allégation a pu faire croire au sieur Julien que l'épreuve 
légale était subie; que la responsabilité de Damman est évidem
ment prépondérante ; que toutefois les demandeurs en garantie 
restent chargés personnellement d'une partie de la responsabi
lité, parce qu'ils ont négligé de s'enquérir de la manière dont 
l'épreuve vantée par Damman avait été faite, et parce qu'ils ont 
mis en service la machine dont question, sans en demander I au
torisation au gouverneur de la province; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes et, rejetant toutes 
fins et conclusions contraires des parties, dit pour droit que la 
société anonyme de Monlzen-Moresnet, Edmond Julien et Félix 
Dammau sont solidairement responsables vis-à-vis du deman
deur du dommage qu'il a éprouvé à la suite de l'explosion du 
1 6 mars 1 8 7 6 ; et avant de statuer sur l'étendue du dommage, 
dit que le demandeur sera examiné par MM. les docteurs Vle-
minckx, Semai et Guillery , que le Tribunal commet en qualité 
d'experts, faute par les parties d'en convenir d'autres dans les 
trois jours de la signification du présent jugement, lesquels, 
après serment préalablement prêté entre les mains de M. le pré
sident de cette chambre ou du magistral qui le remplacera, don
neront leur avis, en s'cnlourant de tous renseignements néces
saires, sur l'état de santé du demandeur avant 1 accident; 
indiqueront la situation physique actuelle du demandeur, véri
fieront notamment si la commotion subie par le sieur Hamaide 
par suite de l'explosion du 1 6 mars 1876 a troublé profondément 
son organisme , notamment : a) si son système nerveux a été 
fortement ébranlé; b) si les nerfs sciatiques ont été lésés; c) si 
l'épine dorsale et la moelle épiniôre ont été atteintes; d) si le 
fémur gauche a été fracturé dans le voisinage immédiat de l'ar
ticulation; e) si la consolidation de la fracture s'est faite d'une 
manière vicieuse; f) si par suite de ces lésions et atteintes, la 
jambe gauche du demandeur dépéril et se raccourcit; g) si la 
santé du demandeur est irrévocablement perdue, sa constitution 
profondément altérée cl sa vie compromise ; 

« Donneront leur avis sur le point de savoir si , par suite de 
l'accident, le demandeur a dû pendant un an être réduit à une 
incapacité de travail absolue, obligé de rester confiné chez lui ; 

s'il a pendant loule cette année enduré et s'il endure encore fré
quemment de cruelles souffrances; s'il pourra reprendre ses 
anciennes occupations avec l'activité qu'elles requièrent pour être 
fructueuses ; 

« Admet en outre le demandeur à prouver par toutes voies de 
droit, témoins compris : 

« 1 ° Que le demandeur, avant l'accident du 1 6 mars 1876, 
était de constitution robuste et jouissait d'une bonne santé; qu'il 
s'occupait de l'exploitation des carrières el gagnait au moins 
4 , 0 0 0 francs par an; que par suite d'un contrat d'entreprise 
conclu avec la société défenderesse, i l allait gagner 1 0 , 0 0 0 fr. 
par an ; 

« 2° Que par suite de l'accident, le demandeur a été pendant 
un an réduit à une incapacité de travail absolue, obligé de rester 
confiné chez lui ; qu'il a pendant toute celte année enduré et 
qu'il endure encore fréquemment de cruelles souffrances ; 

« 3° Que les frais de médecin, pharmacien et de garde s'élè
vent à ce jour à 2 ,500 francs; 

« Preuve contraire réservée; commet pour recevoir les 
enquêtes M. le juge DE HUI.ST; déboute le demandeur de sa 
demande provisionnelle à 2 0 , 0 0 0 francs de dommages-intérêts et 
de ses fins et conclusions relatives à la somme de 5 ,332 francs 
pour prime d'assurance; 

« Et statuant sur l'action en garantie, écarte la lin de non* 
recevoir opposée par le sieur Damman ; dit que ce dernier sera 
tenu de garantir et d'indemniser jusqu'à concurrence des trois 
quarts la société anonyme des carrières de Monfzen-Moresnet, et 
le sieur Julien de toutes les condamnations qui pourraient être 
prononcées contre eux, en principal, intérêts cl frais; ordonne 
l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant appel et 
sans caution; réserve les dépens... » (Du 29 janvier 1879 . 
Plaid. MM"8 O. LANDRIEN, C. BONNET, SCHOENFELD cl HANSSENS, 

du barreau de Liège.) 

OBSERVATIONS. — V . arrê t de la cour de Liège, 2 j u i n 
1877 (PASICK. BELGE, 1877, 2, 281). 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

n e u v i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . D e L o n g e . 

16 avril 1877. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — PRÉVENU. — COMMUNICATION 

DE LA PROCÉDURE. 

Lorsque, après un mois de détention préventive, la chambre du 
conseil doit statuer sur le maintien du mandat d'arrêt, l'in
culpé ne peut exiger que les pièces de la procédure lui soient 
communiquées. 

(LAGNEAU.) 

Le 30 décembre 1876, un mandat d 'arrê t fut décerné à 
charge de Lagneau, prévenu d'assassinat. 

Le 28 février 1877, la chambre du conseil du tribunal 
de Charleroi ayant à statuer sur le maintien du mandat, 
Lagneau déposa des conclusions aux fins d'obtenir com
munication du dossier de l'instruction suivie à sa charge, 
ou, tout au moins, à ce que lecture fût faite par le juge 
d'instruction de toutes les pièces du procès. 

La chambre du conseil confirma le mandat et refusa 
d 'obtempérer aux conclusions du prévenu. 

Sur appel par ce dernier, arrêt de la chambre des mises 
en accusation, du 9 mars, qui rejette. 

Pourvoi par Lagneau. 

ARRÊT. — « Considérant qu'en matière criminelle la procé
dure préparatoire est secrète; 

« Considérant que I article 5 de la loi du 2 0 avril 1874, pré
voyant le cas où la chambre du conseil n'aurait pas statué sur 
la prévention dans le mois à compter de l'interrogatoire, dispose 
que l'inculpé sera mis en liberté, à moins que la chambre, par 
ordonnance motivée rendue à l'unanimité, no déclare que l ' in
térêt public exige le maintien de la détention ; qu'aux termes du 
même article, la chambre ne statue qu'après avoir entendu le 
procureur du roi et l'inculpé ou son conseil ; 

« Mais qu'aucun texte de loi ne dispose (pie, dans ce cas, l 'in
culpé ou son conseil pourra exiger que les pièces de la procé
dure lui soient communiquées; qu'il s'ensuit que le législateur 



n'a pas fait de cette communication un élément essentiel du 
débat contradictoire qui s'engage entre le ministère public et 
l'inculpé dont l'unique objet consiste à apprécier si l'intérêt 
public exige le maintien de la détention ; 

« Considérant que l'art. 26 de ladite loi. qui permet au con
seil de prendre communication de toutes les pièces, piévoit un 
cas tout différent, celui où la procédure s'est prolongée pendant 
six mois à compter du premier réquisitoire, sans que la chambre 
du conseil ait statué; 

« Considérant que, dans ce cas, la mission de la chambre des 
mises en accusation a pour objet de contrôler l'information et de 
s'enquérir des causes de lenteur qui l'entravent dans son cours: 
qu'en exigeant que ce contrôle fût contradictoire, i l était ration
nel que le législateur autorisât la communication des pièces au 
prévenu ; mais que ce motif n'existe point dans le cas de l'arti
cle 5, où l'inculpé n'a aucunement à contrôler la marche de 
l'instruction ; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en maintenant la détention 
du demandeur pour un motif d'intérêt public, tool en lui refu
sant de prendre connaissance des pièces de la procédure, la cour 
d'appel, chambre des mises en accusation, n'a contrevenu à 
itucune disposition légale ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KlELE, premier avocat général, rejette... » (Du 16 avril 1877.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

cf tambre des m î t e s en accusation. 

28 novembre 1874. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — FAIT PUNISSABLE DE TRAVAUX 
FORCÉS DE 15 A 20 ANS. — MANDAT DARRÉT. — SÉCURITÉ 
PUBLIQUE. 

Lorsque le fait emporte une peine plus grave que les travaux for
cés de 10 à 15 ans, la détention préventive est la règle. 

Le mandat d'arrêt ne doit pas énoncer que l'arrestation est molivée 
par l'intérêt de la sécurité publique. 

La mise en liberté ne peut être ordonnée, en ce cas, que pour insuf
fisance de charges. 

(SMETS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte du texte de la loi et des tra
vaux préparatoires que lorsque le fait emporte une peine plus 
grave que les travaux forcés de dix à quinze ans, le mandat d'ar
rêt ne doit pas énoncer que l'arrestation est motivée par des cir
constances graves et exceptionnelles qui intéressent la sécurité 
publique; 

« Que, dans le système de la l o i , la mise en liberté ne peut 
être ordonnée, dans ce cas, que pour insuffisance de charges; 

« Que les intérêts de l'accusé sont garantis par le contrôle de 
la chambre du conseil, qui doit, quel que soit le crime imputé 
au prévenu, vérifier par l'examen des pièces de l'instruction si 
les indices de culpabilité relevés à charge de l'inculpé exigent 
le maintien de sa détention ; 

« Attendu que dans l'espèce i l y a lieu de confirmer le man
dat décerné; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel du prévenu au néant... » 
(Du 28 novembre 1874. — Plaid. M« BOELS, du barreau de Lou-
vain.) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C k a t n n r c des mises e n accusation. — p r é s i d e n c e de 91. E e c k m a n 

11 janvier 1879. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — FAIT PUNISSABLE DE MORT. 
CONSEIL. — COMMUNICATION DE LA PROCÉDURE. 

En cas de prévention d'un fait punissable de mort, la détention 
préventive est la règle. 

Pour déroger à cette règle il doit y avoir dans la cause des cir
constances particulières. 

Le conseil du prévenu ne peut exiger que la procédure lui soit 
communiquée, préalablement à la décision à intervenir sur la 
demande de mise en liberté. 

(RETSIN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — « Attendu que le fait mis à charge du prévenu 
constitue le crime de parricide prévu par l'art. 39S du code pénal I 

et puni de la peine de mort ; que dès lors, aux termes de l'arti» 
cle 1 " de la loi du 20 avril 1874, la détention préventive est de 
règle tout au moins dans la première phase de l'instruction; qu'il 
y a lieu d'admettre les motifs invoqués par la chambre du con
seil pour décider que l'intérêt public exige le maintien de la dé
tention préventive de l'inculpé; qu'au surplus, la défense n'a 
opposé à ces motifs que des considérations générales qui ne 
trouvent pas leur application dans les circonstances particulières 
de la cause ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de faire droit aux conclusions 
subsidiaires de la défense relatives à la communication des piè
ces de la procédure ; qu'en effet, l'instruction préparatoire est 
secrète en matière répressive ; qu'aucun texte de loi ne déroge à 
ce principe quand i l s'agit uniquement, comme dans l'espèce, 
d'une demande de mise en liberté provisoire; que ce silence du 
législateur est d'autant plus significatif, que l'article 26 de la loi 
précitée de 1874 consacre expressément le droit qu'a le conseil 
de l'inculpé de prendre communication des pièces quand il s'agit 
d'apprécier les causes des lenteurs de l'information ; qu'au sur
plus, dans le cas de l'art. Î5, rien n'autorise à dire que le légis
lateur ait voulu aller au delà d'un débat contradictoire et auto
riser la communication des pièces au conseil de l'inculpé, alors 
que cependant une aussi grave atteinte au principe du secret de 
l'instruction devrait résulter d'une volonté manifestée expressé
ment et d'un texte formel de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, déboutant l'inculpé de ses conclu
sions principales et subsidiaires, dit qu'il n'y a pas lieu, avant 
de statuer, d'auloriser l'inculpé ou ses conseils à prendre com-
municalion de la prorédure; dit que la loi ne leur donne aucun 
droit à cette communication ; met l'appel à néant et confirme en 
conséquence l'ordonnance attaquée... » (Du H janvier 1879. 
Plaid. M e BOSMANS, du barreau d'Anvers.) 

OBSERVATIONS. —Sur les deux premières questions, voir 
Bruxelles, 28 novembre 1874 (BELG. JUD., suprà, p. 393) ; 
Liège, 1 9 juin 1875 (IBID., 1875, p. 1405). 

Sur la troisième question, cass. belge, 1 6 avril 1877 
(BELG. JUD., suprà, p. 394.) 

Sur ces diverses questions, discours de rentrée de M. le 
procureur général DE LE COURT, du 1 5 octobre 1874 (BELG. 
JUD., 1874 , p. 1441) et de M. l'avocat général BOUGARD, 
de la même date ( IBID, , 1874 , p. 1553). 

»— !.eg>eia n 

B I B L I O G R A P H I E . 

Histoire et critique des r è g l e s sur l a preuve de l a 
Filiation Naturelle, par PAUL IÎARET, docteur en dioil, 
docteur es-lettres; ouvrage qui a obtenu, en 1869, le 1" prix 
Beaumont, à l'Ecole de Droit de Paris (1). 

Sous ce titre, nous insérons un article dû à M. DETOUR-
BET, avocat général à la Cour d'Amiens. Nous rappelons 
que c'est ce magistrat qui, au commencement de cette 
année, a publié, dans la Gazette des Tribunaux, une étude 
digne d'attention sur l'ouvrage : « Les principes de droit 
civil français » de notre éminent professeur, M. LAURENT. 

Dans le compte-rendu qui va suivre, M. DETOURBET ne 
s'est pas borné à analyser le Mémoire dont i l parle, sur 
les règles de preuve à l'égard de la filiation des enfants 
naturels, mais de plus i l expose l'état actuel de celte ques
tion. Nous pensons qu'on lira cette Etude avec intérêt. 

L'Ecole de Droit de Paris avait, en 1868, mis au concours 
entre les docteurs le sujet suivant : Des preuves de la filiation 
naturelle dans le Droit français ancien et moderne ; comparer 
les législations étrangères avec la loi française; indiquer les 
améliorations dont le droit actuel est susceptible. 

Ce travail comprenait un examen développé des controverses 
élevées de tout temps, à propos de la délicate question de la 
recherche de la Paternité, qui est encore un des plus graves pro
blèmes de notre siècle. 

Les juges du concours témoignaient ainsi de leur désir de 
voir la jeunesse des écoles faire entendre sa voix, et formuler 
ses impressions propres dans ce solennel débat, en ajoutant le 
fruit de ses recherches aux nombreux travaux déjà publiés. 

Il est regrettable que celle Enquête théorique n'ait pas 
été généralisée; que par exemple d'autres écoles de droit 

(1) Marcscq atné, libraire-éditeur, Paris, 20, rueSoufflot. 



n'aienl pas imité celle de Paris; ou que la cour suprême, ainsi 
que les cours d'appel n'aienl pas été consultées parla commis
sion du Sénat, appelée à se prononcer sur une proposition dont 
nous parlerons tout à l'heure. Les ouvrages, les avis, les médita
tions de tant d'hommes éclairés eussent mieux préparé la discus
sion parlementaire qui va prochainement avoir lieu. 

Depuis 1868, bien des avocats de l'une et l'autre thèse ont 
pris la parole dans ce grand procès, qui a l'opinion publique 
pour juge, et où les adversaires en nombre égal luttent avec 
autant d'énergie que de conviction, pour le triomphe de leurs 
idées. La presse et le théâtre ont maintes fois déjà été l'écho de 
ces controverses. 

Plusieurs journaux français ont consacré des articles à la ré
futation d'une proposition de loi, déposée quelques jours aupa
ravant au Sénat, par M. Bérenger ainsi que par plusieurs de ses 
collègues, cl tendant à l'abrogation de l'article 340 du code civil. 

Nous voulons aujourd'hui, moins revenir sur le fond de la 
discussion que signaler tout spécialement à nos lecteurs le 
Mémoire qui, en 1869, a obtenu le premier prix Bcaumont, à la 
suite du concours que nous venons de rappeler. Cette œuvre se 
recommande en effet,non-seulement par un incontestable mérite, 
mais par un véritable intérêt d'actualité. 

En 1872, M. Paul Baret, docteur en droit, docteur ôs-lettres, 
a revu et corrigé son travail, en tenant compte des observations 
ou des critiques de détail, que lui avait adressées, trois ans aupa
ravant, le rapporteur de la commission du concours. 

Son livre comprend six parties : 1" l'ancien droit français, 
2° le droit inicrmédiaire, 3° le droit français actuel, 4° le droil 
étranger, 3° l'indication des réformes, dont la loi française est 
susceptible, 6° les pièces justificatives. 

En comparant les manuscrits déposés, le rapporteur, M. Des
jardins, agrégé à l'Ecole de Droil de Paris, résumait ses apprécia-
lions, le 2 aoûl 1869, en faisant remarquer que le Mémoire auquel 
le premier prix était décerné « contenait une excellente théorie 
« sur l'exception admise par l'article 340 du code civil à la 
« prohibition de la Recherche de la Paternité. » 11 eut pu ajouter 
que ce travail, très-utile à consulter, constitue une préface excel
lente, pour quiconque désire étudier sérieusement la difficulté 
juridique cl sociale, relative à la Recherche de la Palcrnité. 

L'ouvrage de M. Barel est bien conçu, bien ordonné, en tous 
points excellent; i l mérite une mention spéciale à côté de ceux 
qui ont paru depuis quelques années; les éloges de tous les 
jurisconsultes lui sont acquis. 

I l débute par une introduction remarquable. 
Il renferme un nombre considérable de citations, qui dénotent 

une élude intelligente et approfondie de l'ancien droit, ou du 
droit intermédiaire, ainsi qu'une analyse claire et détaillée de 
nos vieux auteurs. Les investigations ont élé faites par M. Uaret 
avec une sorte de passion, tant elles ont eu pour lui d'attrait. 

11 a résumé, ou plutôt critiqué, la jurisprudence avec autant 
de sagacité que d'élévation de vues. Nous ne lui reprocherons 
que d'avoir omis certains arrêls récents cl d'avoir cité trop peu 
d'ouvrages modernes. 

M. Baret passe ensuite en revue (2), d'une façon intéressante, 
les législations étrangères. 

Puisque nous sommes dans cet ordre d'idées, faisons de suite 
connaître l'économie de la loi allemande en celle matière. On en 
a trop souvent parlé, à une époque récenlc, pour que nous ne 
disions pas sommairement quelles règles sont, sur ce point de 
doctrine, admises chez nos voisins. 

Aux termes des articles 614 et suivants, 1023 cl suivants 
du code prussien, dès que la naissance d'un enfant illégi
time est révélée, on donne à celui-ci un tuteur, qui est chargé, 
sous la surveillance de la justice, de rechercher la paternité et 
d'assurer les droits de son pupille au regard de la mère. Une 
procédure spéciale doit être suivie, dans le cas où le prétendu 
père conteste la paternité qu'on lui attribue, ainsi que dans celui 
où la mère est réputée avoir eu commerce avec plusieurs 
amants (3). — L'homme qui a rendu une femme enceinte est 
condamné envers elle à des dommages-intérêts, ce qui, comme 
on le voit, conduit indirectement, mais inévitablement, à une 
enquête relative à la paternité. — S'il y a eu promesse de ma
riage, la fille que le séducteur refuse d'épouser, aura le rang 
de femme et le nom de son amant. — Pour que la fille mère 
réussisse dans son aelion, i l est indispensable que l'accouche
ment se soil produit du 210e au 285" jours après la cohabitation. 

(2) Pages 199-205. 
(3) Celte hypothèse s'est également présentée dans notre an

cienne jurisprudence française. 
(4) Pages 107-109. 
(5) Page 164. 

— Les articles 1104-1131 indiquent les formalités à suivre pour 
arriver à cette preuve. — Il existe en cette matière des pré
somptions légales. — Le serment joue un rôle important, comme 
mode de preuve dans les instances engagées. — En résumé la 
législation prussienne, très-favorable a la femme, autorise la 
recherche de la palernilé. La seule condition exigée est le con
cours d'un tuieur ai hoc, ayant mission de représenter l'enfant 
pendant le cours du procès. 

Les honorables sénateurs, qui ont déposé, le 16 février 1878, 
une proposition de loi tendant à modifier le texte de l'art. 340 
du code civil, se sont inspirés des dispositions de la lot prus
sienne. L'article 2 de leur projet est en effet ainsi conçu : « L'ac
te lion en recherche de paternité ne peut élre intentée que par 
« l'enfant ou en son nom. — Elle se prescrit par six mois, à 
« dater de sa majorité. — Elle ne peut élre exercée pendant sa 
« minorilé, qu'après avis favorable du conseil de famille et dé-
« signalion d'un tuteur ad hoc chargé de le représenter dans 
« l'instance. » 

M. Baret (4) reconnaît que la filiation naturelle peut se prouver 
par la reconnaissance, par les témoins; mais, malgré l'autorité 
de l'opinion de M.DEMOLOMBE.H ne croit pas que la même preuve 
puisse résulter de la possession d'état. 

S'occupant ensuite de la recherche de la paternité, l'auteur 
estime {5) qu'elle doit, en thèse générale, être prohibée, sauf à 
tempérer la rigueur de ce principe, dans certains cas et d'une 
façon déterminés. 

Ce qu'il importe, c'est de ne pas favoriser la corruption des 
femmes. Mais ceci posé, M . Baret ajoute que la transaction 
adoptée par le code civil, pour remédier aux inconvénients du 
passé, sans pourtant satisfaire a toutes les revendications du 
présent, est insuffisante. Ainsi n'hésile-t-il pas à proclamer que 
l'article 340 devrait être étendu : 1" au viol, car alors la pré
somption est au moins aussi forte que lorsqu'il y a eu enlève
ment (6) et de plus la spéculation n'apparatt pas ; 2" à la séduc
tion, pourvu qu'il y ait commencement de preuve par écrit de 
la promesse de mariage. Dans ce cas encore, la manœuvre dolo-
sive n'est pas présumable. 

11 y a en outre une considération qui s'impose, c'est l'obli
gation pour l'homme d'accomplir un devoir, d'autant plus étroit 
que les moyens auxquels i l a eu recours pour triompher ont 
été plus calculés. Sans doute il appartiendra aux juges de 
rechercher si la promesse a élé la cause déterminante des 
relations, et de tenir complu de loules les circonstances de fait, 
telles que l'époque de la séduction, l'âge, l'intelligence, les 
antécédents, les forces physiques de la victime, dont l'influence 
leur paraîtra devoir être signalée. Mais le principe doit, d'après 
l'auteur, être nettement posé, en ce qui concerne la séduction. 

M . Baret hésile à étendre la même solution à la possession 
d'élat, bien que celle-ci soit « la plus naturelle et la plus com
plète de toutes les preuves (7), » el qu'elle constitue un aveu 
public de tous les jours, ne laissant de doutes, ni sur l'identité 
de l'enfant, ni sur l'intention de celui qui l'a élevé. 

En conclant(8), il pose irès-nettement les termes du problème : 
« La recherche de la palernilé favorise les désordres de la 
« femme. La prohibition de la recherche laisse un libre cours 
« aux désordres des hommes. C'est au législateur à choisir le 
« moindre de ces maux. » 

Oui, la mission du législateur est toute tracée. Il nous semble 
opportun (et ici nous substituons nos idées personnelles à celles 
de M . Barel) d'autoriser d'une façon absolue la recherche de la 
palernilé, d'introduire dans le reste de l'article 340 les excep
tions qui viennent d'être énumérées, de limiter ce nouveau prin
cipe par certaines fins de non-recevoir, d'accorder l'aclion, non 
à la mère, mais à l'enfant, assisté d'un tuteur nommé ad hoc, 
d'édicler certaines formalités qui ne pourraient être éludées, 
d'obliger la demanderesse à intenter dans un délai déterminé 
son action en réclamation d'élat, de soumettre les parties au 
préliminaire de conciliation, c'est-à-dire à l'intervention efficace 
du président du tribunal, enfin de réserver la preuve contraire. 

Nous voici ramenés presque contre notre gré à la grande con
troverse que nous n'aurions pas voulu aborder, et que nous ne 
ferons qu'esquisser ici. 

Dans les deux camps, on se fonde sur l'intérêt de la société, 
sur des considérations morales (ceci à l'actif de notre siècle), on 
gémit sur la situation qui est faite de nos jours aux enfants na
turels, et on demande à ce que l'injustice, dont ils sont victimes, 
ne subsiste pas plus longtemps. De part cl d'autre, on est frappé 

(6) 11 y a enlèvement, lorsqu'on relient une femme par per
suasion, fraude ou violence. 

(7) PORTALIS. 

(8) Page 163. 



du nombre croissant des naissances illégitimes (9). De part et 
d'autre, on est d'accord sur le mal, ainsi que sur la nécessité ou 
l'Urgence d'y porter remède. On convient que le but poursuivi 
serait atteint, s'il était possible de mettre un frein à la séduction, 
c'est-à-dire d'arrêter le libertinage et le dérèglement des mœurs. 

Mais on n'est d'accord que sur les prémisses. 
Les moralistes, les écrivains, les jurisconsultes qui critiquent 

la loi actuelle l'accusent de produire et de faire naître ces maux, 
en permettant à l'homme de se livrer impunément à ses passions, 
d'employer sa fortune à dépraver la classe des jeunes filles pau
vres, et de n'avoir à redouter aucune sanction pour sa mauvaise 
action. Le séducteur, ajoute-t-on, cause un préjudice qu'il n'est 
pas tenu de réparer. Est-ce possible? Alors que la loi civile pro
clame incessamment le principe de la responsabilité, pourquoi, 
dans la matière qui nous occupe, déroger à une règle générale, 
au profit de celui qui mérite, non une faveur, mais une peine? 
N'est-il pas irritant d'entendre qualifier de «conquête», de « bonne 
fortune », de « succès », un acte qui n'est que vil ? N'est-il pas 
inique, qu'à la suite d'une faute commune, le plus coupable soit 
exonéré, tandis que la victime supporte lourdement tout le far
deau? En ne réprimant pas les désordres de l'homme, la loi 
refuse implicitement sa protection à l'être le plus faible, à la 
femme,qu'elle laisseà la merci de celui qui l'a trompée. Craint-on 
que les fils de famille soient exploités par des intrigantes? Cet 
abus ne sera pas à redouter, si on exige une preuve sérieuse du 
fait articulé. 

La situation de l'enfant est encore plus digne de sollicitude. 
C'est lui surtout qui subit et qui expie cruellement la faute de 
ceux qui lui ont donné le jour. — Le séducteur a toute latitude 
pour méconnaître un des devoirs les plus sacrés, celui d'assurer 
l'existence de son enfant. Quant à celui-ci, notre loi civile, rigou
reuse jusqu'à l'injustice, lui interdit de s'adresser à son père, 
afin de faire valoir son droit à un étal civil. Aussi, abandonné 
par sa mère, pour laquelle i l n'est qu'une honte ou un sujet de 
remords, i l ne vit que pour devenir un ignorant, un mécontent, 
un déclassé. Son entretien est mis à la charge des communes. 
Et pourtant chacun sait, d'ordinaire, là où les scandales de 
celle nature se produisent, à quel homme ce soin devrait 
incomber! 
; On conclut en disant que la moralité et la justice indiquent 
la solution à adopter : Entre la sanction à infliger à des parents 
dénaturés et la répulsion que peuvent inspirer certains plai
deurs téméraires, l'option est facile et l'hésitation ne saurait 
être de longue durée. 
• Les défenseurs de celle thèse demandent que la recherche de 
la paternité soit plus étendue. Ils invoquent l'exemple des diffé
rentes nations de l'Europe qui ont devancé la France dans celte 
soie. Ils s'appuient sur la jurisprudence, dont les décisions sont 
le plus souvent la critique des textes qui nous régissent. Quand 
les tribunaux désobéissent à la loi, n'est-ce pas là en effet l'indice 
que celle-ci est mauvaise? 

11 y a longtemps qu'on a accusé la jurisprudence d'éluder la loi 
qui régit là recherche de la paternité et d'en méconnaître les 
prescriptions. N'a-l-on pas jugé en effet que la fille séduite peut 
prouver que l'homme qui lui a promis de l'épouser est l'auteur 
de la grossesse (10)? N'a-t-on pas considéré que l'engagement, 
pris par un homme dans une correspondance, de subvenir à 
l'entretien d'un enfant naturel non reconnu, était suffisant pour 
que cet individu puisse être condamné à des dommages-intérêts? 
Or, accorder l'action en réparation civile aux filles séduites, 
n'est-ce pas abroger implicitement l'article 340? Ne vaudrait-il 
pas mieux supprimer franchement ce texte? D'autre part, lors
qu'à la suite de semblables procès, les demanderesses ont gain 
de cause, ne voit-on pas reparaître les dangers ou les abus qui 
existaient autrefois, et que le législateur de 1804 a précisément 
cherché à faire disparaître? 

On a également rapproché les arrêts qui décident que le 
séducteur devrait, dans certains cas, être considéré comme père 
de l'enfant, de ceux qui, dans des hypothèses absolument sem-

(9) Le docteur Gustave Lagneau faisait remarquer, le 20 août 
dernier, à l'Académie de médecine, qu'en France, depuis 1803, 
le nombre des naissances illégitimes avait augmenté de plus de 
moitié; que d'autre part la mortalité portant sur les enfants 
naturels avait doublé (elle est de 76,000 environ par année); 
qu'enfin les crimes d'avorlemcnt ou d'infanticide, commis la 
plupart du temps par des filles qu'effraient la responsabilité ou 
les charges de la maternité, s'étaient aussi notablement multi
pliés, tandis que ce triple accroissement ne s'est pas produit, à 
beaucoup près, d'une façon aussi sensible, dans certains Etats de 
l'Europe, en Bavière et en Angleterre par exemple, qui autorisent 
la recherche de la paternité. ' 

(10) Caen, 6 juin 1850. 

blables, statuent d'une façon diamétralement opposée. Ces diver
gences dans les décisions judiciaires sont fâcheuses. 

Les partisans de l'opinion adverse croient que les principes 
posés par l'article 340 sont ceux qui peuvent' le plus utilement 
donner à la conduite des femmes la réserve nécessaire. Ils esti
ment que l'incertitude, ou plutôt l'impossibilité, de la preuve de 
la paternité doit faire rejeter l'innovation proposée. Ils ajou
tent que le système précédent permettrait à l'impudence d'ex
ploiter la faiblesse, favoriserait le mensonge ou les manœuvres 
coupables, pervertirait l'opinion publique par d'incessants et 
d'intolérables scandales, occasionnerait des débats judiciaires 
regrettables, des jugements arbitraires, une jurisprudence varia
ble, dépraverait les filles en les autorisant à intenter ces instances 
judiciaires, donnerait droit de cité à la calomnie, dont la 
voix est toujours écoulée et redoutable, engendrerait un trouble 
considérable dans les familles, qui seraient soumises à une 
incessante inquisition, imposerait une paternité invraisemblable 
à des hommes honorables, jeterait en un mot la confusion et 
le désordre dans la société, en permettanl aux plus mauvaises 
passions d'y régner souverainement. Sans doute, poursuit-on, 
si celui qui fait partager son amour à une fille majeure, qu'il 
abandonne ensuite, est coupable, sa conduite relève plutôt de 
sa conscience que de la loi positive. Mais c'est surtout sur le 
souvenir des procès qui se sont produits avant la promulgation 
du code civil, qu'on insiste. 

A celte époque, au dire de Faber (11), on était sous l'empire 
de l'idée suivante : « Il faut croire la déclaration de la femme, 
« de peur que la mère et l'enfant ne meurent de faim. » Servan 
s'indignait d'une semblable théorie, quand i l s'écriait : « Sur 
« une simple déclaration, un citoyen est chargé d'une femme 
« en couches et d'un enfant au berceau. S'il n'en est pas le père, 
« quel détestable fardeau: (12) » 

La lecture des travaux préparatoires est, poursuit-on, très-
instructive; elle fait connaître clairement l'intention du législa
teur, lequel a voulu : « Prohiber les audacieuses réclamations, 
« dont les tribunaux étaient autrefois assiégés. » 

A- cette argumentation, i l nous semble facile d'opposer une 
réponse. 

Sans doute l'ancienne législation qui exagérait la maxime 
Virqini vroegnanli creditur et en étendait outre mesure la portée 
ou les conséquences, a essuyé des reproches mérités. — 11 y a 
même lieu de supposer que c'est l'excès des critiques adressées 
à l'ancien droit qui a entraîné les rédacteurs du code civil dans 
la voie de réaction où ils sont entrés. I l semble qu'ils aient 
voulu opposer une barrière à d'incessantes et à de malsaines 
revendications, sans pourtant se montrer absolument défavo
rables aux demandes, dont le principe et la cause sont souvent 
légitimes. 

Mais ne peut-on espérer aujourd'hui, avec le concours de la loi 
pénale, diminuer ou réprimer ces périls sur lesquels on insiste 
tant? Est-il bien certain aussi que ces dangers tenaient au prin
cipe juridique précédent? Ne résultaient-ils pas plutôt de ce que 
la preuve n'était pas réglementée? 

Nous livrons ces réflexions aux jurisconsultes ou aux mora
listes, en faisant remarquer que le législateur n'a nullement 
été arrêté par les difficultés de la preuve, lorsqu'il s'est agi, soit 
de la reconnaissance, soit de la succession des enfants naturels 
(art. 339, 756 et suiv. du code civil). 

DETOURBET, 
Avocat général à Amiens. 

Actes officiels. 
COUR D'APPEL. — CONSEILLER.— NOMINATION. Par arrêté royal 

du 1 e r mars 1879, M. Bregelzer, vice-président au tribunal de 
première instance de Namur, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant à Liège, en remplacement de M. Picard, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— PRÉSIDENT.—NOMINATION. 
Par arrêté royal du 3 mars 1879, M. Lebrun, juge au tribunal 
de première instance séant à Neufchàteau, est nommé président 
de ce tribunal, en remplacement de M. Roland, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 4 mars 1879 : 
M. Monjoic, docteur en droit et conseiller provincial, notaire 
a Jambes, est nommé notaire à la résidence de Namur, en rem
placement de M. Marchant, démissionnaire; 

M. Lallemenl, notaire à Heure, est nommé en la même qualité 
à la résidence de Jambes, en remplacement de M. Monjoie. 

(11) BARET, page 189. 
(12) BARET, page 189. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . » e c r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

27 février 1879. 
COMPÉTENCE COMMERCIALE. — LETTRE DE CHANGE. — TIRÉ. 

TIREUR. 

Le porteur d'une lettre de change qui agit simultanément contre 
le tiré aux fins d'acceptation et contre le tireur en paiement au 
cas de non-acceptation peut, à son choix, saisir de son action 
le tribunal du domicile de l'un des deux défendeurs. 

(OLIVIER C. DE I.IIONEUX, LINON ET C' E .) 

De Lhoneux et C' c étaient porteurs de traites tirées par 
Peltzer sur Olivier. Ils assignent Peltzer, domicil ié à 
Anvers, et Olivier, domicilié à Verviers. à comparaî t re 
devant le tribunal de commerce d'Anvers, pour voir dire 
conjointement qu'Olivier aurait à accepter les traites dont 
i l s'agit, sinon qu ' i l aurait à en payer l ' import on que 
Pellzer serait tenu de les rembourser à De Lhoneux.Olivier 
excipa d ' incompétence, mais le tribunal rejeta l'exception. 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que si la conclusion tendant à la con
damnation de l'intimé Peltzer au paiement de l'import des effets 
dont i l s'agit, n'a été formulée dans l'exploit introducili'que pour 
le cas où celle aux fins d'acceptation desdits effets dirigée contre 
l'appelanl Olivier ne se ait point accueillie, il est néanmoins 
certain, d'une part, que telle qu'elle est libellée, la demande 
tend à l'aire dire pour droit conjointement contre les deux assi
gnés qu'Olivier aura à revêtir les deux iraites de son acceptation 
et, d'autre part, que l'art. 7 de la loi du 20 mai 1872, déclarant 
le tireur et les endosseurs d'une lettre do change garants soli
daires de l'acceptation et du paiement à l'échéance, l'assigné 
Peltzer était, comme tireur, obligé principalement au même titre 
que le tiré Olivier ; 

« Attendu que celui-ci soutient donc à tort qu'il serait seul 
défendeur principal dans la cause pour en conclure que l'action 
eût dû êlre poriée devant le tribunal de Verviers, où il esl 
domicilié ; 

« Attendu qu'il soutient sans plus de fondement que les deux 
demandes ne sont point connexes, élant basées sur des causes 
différentes puisqu'elle est libellée ainsi par l'exploit introduetif 
et que l'action, tant contre Peltzer, comme tireur, que contre 
Olivier, comme tiré, est fondée sur les droits que De Lhoneux 
puise exclusivement dans sa qualité de porteur des lettres de 
change... » (Du I e ' mai 1878.) 

Pourvoi. 
ARRÊT. — « Sur le moyen unique : violation de l'art. 39,§ 1 e r , 

de la loi du 25 mars 1876, contenant le litre 1 e r du livre prélimi
naire du code de procédure civile; fausse interprétation et fausse 
application de l'art. 39, § 2 et S0, § 2, de la même loi ; violation 
do l'art. 1319 du code civil ; fausse application de l'art. 7 de la 
loi du 20 mai 1872 sur la lettre de change, en ce que l'arrêt 
dénoncé, pour proclamer la compétence du tribunal d'Anversa 
l'égard du demandeur Olivier, décide, contrairement à l'exploit 
introduetif d'instance el à la nature de l'action, que Pellzer et O 
étaient défendeurs principaux au même litre qu'Olivier et, en 
outre, en ce que, si les demandes étaient connexes et tombaient 

sous l'application de l'art. 50 précité, c'était au tribunal de Ver
viers, domicile du défendeur principal, à en connaître ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art 39, § 2, de la loi du 
25 mars 1876, s'il y a plusieurs défendeurs, la cause est poriée, 
au choix du demandeur, devant le juge du domicile de l'un d'eux ; 

« Que, d'autre part, d'après l'art. 7 de la loi du 20 mai 1872, 
le tireur et les endosseurs d'une lettre de change sont garants 
solidaires de l'acceptation el du paiement à l'échéance; 

« Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le porteur 
d'une lettre de change, qui agit simultanément conlre le lire aux 
fins d'obtenir son acceptation el contre le tireur aux fins d'obte
nir le remboursement de l'import de la lettre de change en cas 
de non-accepialion, peut, à son choix, saisir le tribunal du domi
cile de l'un des deux défendeurs; 

« Que ceux-ci, en effet, liés par des obligations qui ont entre 
elles une étroite dépendance et dérivent du même titre, sont 
réellement défendeurs à la même cause ; 

« Considérant qu'il suit de la que l'arrêt dénoncé, en procla
mant, dans l'espèce, la compétence du tribunal d'Anvers pour 
connaître de l'action intentée par De Lhoneux, Linon et C i e contre 
Peltzer et C'e, domiciliés à Anvers, et contre Olivier, domicilié à 
Verviers, loin de violer les textes cités, en a l'ail une juste appli
cation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport el sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général, re
jette I , . pourvoi... » (Du 27 février 1879. — Plaid. MM»' WOESTE 
c. LECLEKCQ.) 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — l r e section. — p r é s i d e n c e de M . P a r e z . 

15 mars 1879. 
CONTRIBUTION PERSONNELLE. QUATRE PREMIÈRES RASES. 

EXPERTISE. — PORTES ET FENÊTRES. — DÉNOMBREMENT, 

ERREUR. — DÉCLARATION SUPPLÉMENTAIRE. DÉCHÉANCE. 

Le contribuable qui, ayant réclamé l'expertise au début de l'année 
pour les quatre premières bases de la contribution personnelle, 
se trouve sous-taxi par suite d'une erreur dans le dénombrement 
de ses fenêtres, doit nécessairement, pour obtenir rectification 
de celte erreur, s'ailresser à la députalion permanente dans les 
trois mois de la réception de son avertissement ; il ne lui suffit 
pas de s'adresser par voie de déclaration supplétive à l'adminis
tration fiscale avant le. 31 août, el la cotisation supplémentaire 
de celle-ci ne peut être prise en considération pour compléter son 
cens électoral. 

(BILSTEIN C. BLAVIER.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte des documents versés au 
dossier que l'intimé était imposé, en 1877, du chef de la contri
bution personnelle à la somme de 30 fr. 98 c. en principal ; 
que dans celte somme était comprise celle de 7 fr. 63 c. à raison 
de six portes et fenêtres, et que le total des contributions qu'il 
pouvait s'attribuer pour former son cens électoral s'élevait, par 
suite d'additionnels et de patentes non contestées, à la somme 
de 42 fr. 76 c ; 

« Attendu qu'en 1878, l'intimé ne s'est pas référé à sa cotisa
tion de l'année précédente, mais a réclamé l'expertise conformé
ment à l'art; 57 de la loi du 29 juin 1822 ; 

« Attendu qu'à la suite de cette expertise, i l a élé cotisé en 
principal, pour la contribution personnelle, à la somme de 29 fr. 
54 c , comprenant une imposition de 6 fr. 36 c. pour cinq portes 
et fenêtres seulement ; que son cens électoral s'est en consé
quence trouvé réduit à la somme de 41 fr. 10 c ; 



« Attendu que l'intimé a tait une déclaration supplémentaire 
dans laquelle i l demandait à être cotisé pour une fenêtre en plus 
conformément à sa déclaration de 1877; que le fisc a fait droit à 
celte réclamation et l'a imposé de ce chef, avant la clôture des 
listes, à la somme de 1 fr. 4 6 c., principal et additionnels ; 

« Attendu que l'intimé n'a pas réclamé, conformément à la loi, 
dans les trois mois de la réception de son avertissement, qui a 
eu lieu le 20 mars 1878, mais s'est borné à adresser, le 31 août 
suivant, une déclaration supplémentaire à l'administration fis
cale ; 

« Que celte déclaration ne pouvait donner lieu à une cotisa
tion supplémentaire, et que l'intimé n'est par suite pas en droit 
d'en faire étal pour fixer son cens électoral; 

« Par ces motifs, la Cour réforme la décision attaquée; dit 
que le nom de l'intimé ne sera pas réintégré sur la liste des 
électeurs généraux de la commune de Vervicrs... » (Du 1 5 mars 
1879.) 

COUR D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — l r e section. — P r é s l d . de I I . G r a n d j e a n . 

5 mars 1879. 
ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION. — MOBlLlF.lt . — RÉFÉRÉ AUX 

DÉCLARATIONS ANTÉRIEURES. — LOI DU 26 AOUT 1878. 

EXEMPTION DE LA CONTRIBUTION P E R S O N N E L L E D A P R È S 

L E S TROIS PREMIÈRES B A S E S . — DÉCLARATION F A I T E L E 

28 AOUT 1878. 

Aucune imposition n'étant duc, aux termes de l'art. 54 de la loi 
du 2 2 juin 1 8 2 2 , à raison d'objets acquis après le premier 
trimestre de l'année, le contribuable ne serait, en aucun cas, 
fondé à parfaire son cens à l'aide d'une déclaration supplé
mentaire postérieure au 31 mars, bien que antérieure au 
31 août. 

Il en est spécialement ainsi, lorsque le contribuable s'est, an com
mencement de l'année, référé a déclarations précédentes et 
qu'aucun changement ne s'est opéré dans son mobilier, depuis 
cette époque. 

(VANDER HAEGHEN C. IMENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant, agissant comme partie 
intervenante en cause, s'est opposé a l'inscription du nom de 
l'intimé sur la lislc des électeurs généraux de Gvzcnzeele, en se 
fondant sur ce que ce dernier ne serait pas en droit de se pré
valoir d'une cotisation de 13 fr. 20 c , à raison d'une déclara
tion supplémentaire de la valeur de son mobilier; 

« Attendu qu'il est constant au procès : 
« l" Que cette valeur avait été fixée à 300 fr., en 1877 ; 
« 2° Que la valeur locative de la maison habitée par l'intimé 

étant de 150 fr., c'est par voie d'expertise et non au moyen du 
quinluplement de cette valeur, que l'estimaiiou de ce mobilier 
avait eu lieu ; 

« 3° Que pour l'année 1878 l'intimé s'est borné à maintenir 
sa déclaration de l'année précédente; 

« A" Que par l'effet de la disposition de l'art. 2 de la loi du 
2 6 août 1878 il s'est trouvé exempt, pour l'avenir, de toute 
contribution personnelle, d'après les trois premières bases; 

« 5° Que, dès le 28 du même mois cl sans motif plausible, il 
a réclamé l'expertise de son mobilier, après avoir, au préalable, 
versé enirc les mains du receveur une somme de 1 3 fr. 20 c., 
en acquit d'un supplément de mobilier évalué par lui à 1,000 fr., 
comme suite à sa déclaration primitive ; 

« 6» Que cette somme réduite à 1 1 fr. 5 0 c , déduction faite 
des additionnels au profit de la province et de la commune, 
forme, si on l'ajoute aux autres impositions payées par l'intimé, 
un lolal de 4 4 fr. 26 c , légèrement supérieur au cens électoral 
général ; 

« 7° Que les experts des contributions à ce requis ont pro
cédé à l'expertise du mobilier en question, à la date du 5 sep
tembre dernier et en ont fixé la valeur à 3 ,000 fr. ; 

« 8° Que le chiffre de cette expertise, dépassant le maximum 
de 750 fr., obtenu au moyen du quintuplemeni, après avoir été 
d'abord réduit à ce maximum par le receveur, en vue de la per
ception du droit, a été, finalement, rejeté par le fisc ; 

« 9° Qu'à la suite de ce rejet, la restitution de la somme de 
1 3 fr. 20 c , perçue indûment, a élé ordonnée par la direction 
des contributions ; 

« Attendu qu'il ressort clairement de ces données que la 
déclaration supplémentaire faite dès le surlendemain de la publi
cation de la loi du 2 6 août dernier a eu lieu uniquement dans 
le but de conserver à l'intimé l'intégralité du cens électoral géné
ral, que l'application de l'art. 2 de cette loi devait infailliblement 
lui faire perdre ; , 

« Atlendu que celle appréciation est pleinement confirmée 
par la circonstance que pareille déclaration n'étail point destinée 
à soumettre à l'évaluation fiscale des meubles qui n'existaient 
pas encore dans la fortune du contribuable, à l'époque du renvoi 
du questionnaire de l'administration, mais à faire attribuer une 
valeur supérieure au mobilier déjà déclaré; 

« Attendu qu'en l'absence de tout accroissement postérieur de 
ce mobilier, dans le sens du § 3 de l'art. 54 de la loi du 28 juin 
1822 , rien n'autorisait l'intimé à modifier une déclaration de
venue définitive et irrévocable par suite de l'acceplaiion du fisc 
et de la cotisaiion du déclarant, sans réclamation de sa pari; 

« Que si les articles 6, § 2, des lois éleclorales coordonnées et 
5 de la loi du 26 août 1878 portent que les contributions per
sonnelles et les patentes entrent en ligne de compte lorsqu'elles 
sont imposées en vertu de déclarations faites au plus tard jus
qu'au 3 1 août de chaque année, ces dispositions n'ont cependant 
dérogé en rien aux règles établies à cet égard par la législation 
fiscale ; 

« Que cela est si vrai qu'aucune imposition n'étant due, aux 
termes de l'art. 54 susvisé, à raison d'objets acquis après le pre
mier trimestre de l'année, le contribuable ne serait, en aucun 
cas, fondé à parfaire son cens à l'aide d'une déclaration supplé
mentaire postérieure au 31 mars, bien que antérieure au 3 1 août ; 

« Qu'on peut dire, en effet, que la base du cens électoral fait 
défaut quand l'impôt n'est pas dû ; 

« Par' ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller VAN ALLEYNNES, ainsi que les conclusions 
respectives des parties, reçoit l'appel et y faisant droit, met à 
néant l'arrêté a (JUÛ; en conséquence, ordonne que l'intimé ne 
sera pas inscrit sur la liste des électeurs généraux de la com
mune de Gv/.cnzeele et condamne celui-ci aux dépens... » (Du 
5 mars 1879.) 

OBSERVATIONS. — Cet arrêt est opposé, en principe, à 
l 'arrêt de la cour de cassation du 17 février dernier, que 
nous avons rappor té , avec nos observations en sens con
traire, suprà, page 225. 

11 est cependant d'accord, en fait, avec un autre arrê t 
de la cour suprême, du 20 janvier précédent , qui se trouve 
reproduit ci-dessus à la page 257. 

T R I B U N A L C I V I L DE V E R V I E R S . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de .11. o r b a n . 

8 août 1877. 
AVOUÉ. COMMUNICATION DE PIÈCES. — RÉTABLISSEMENT. 

PROCÉDURE A S U I V R E . — NULLITÉ. — COMPÉTENCE. 

P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — AMENDE. DÉPENS. — CON

T R A I N T E PAR C O R P S . — ABROGATION. 

En cas de retard ou de refus, par un avoué, de rétablir des pièces 
communiquées, la procédure à suivre est tracée par les art. 191 
cl 192 du code de procédure civile, et non par l'art. 107 , spécial 
au rétablissement des productions prises en communication en 
matière de délibérés et d'instructions par écrit. 

Toutefois, si l'aroué refusant ou retardataire a été amené à débat
tre contradictoirement à l'audience par un acte d'avenir des 
parties adverses, au lieu de les y faire comparaître lui-même 
par son opposition à une ordonnance de contrainte à remise des 
pièces, il n'y a pas lieu d'annuler cette procédure irrégulière, ni 
d'accueillir son exception d'incompétence du tribunal ainsi saisi 
par simple acte pour venir plaider. 

Peu importe que l'avenir donné aux diligences de l'avoué des par
ties adverses substitue l'avoué aux parties elles-mêmes que 
l'art. 1 9 1 autorise à agir sans intermédiaire d'avoué; 

Ou que l'incident introduit pur acte d'avenir n'ait pas élé inscrit 
nu rôle. 

Quand une communication de pièces a eu lieu sur récépissé de 
l'avoué, celui-ci n'est pas recevable à en prouver par témoins la 
restitution, si elle implique un intérêt supérieur à 150 francs. 

L'amende comminée, en vertu de l'article 191 , par l'ordonnance 
de contrainte à remise de pièces communiquées, étant prononcée 
ou pouvant l'être inaudità parte, n'est que comminatoire et 
peut être rabattue lors du débat contradictoire sur l'opposition 
de l'avoué autorisée par l'art. 192. 

A plus forte raison peut-elle ne pas être prononcée du tout par le 
tribunal si le débat contradictoire s'engage à l'audience par suite 
d'un acte d'avenir signifié à l'avoué mis en demeure de rétablir 
les pièces communiquées ; 

Sauf à réserver aux parties adverses tous leurs droits à des dom
mages-intérêts du chef du préjudice causé par l'égarement des 
pièces communiquées. 
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Les dépens de l'incident doivent être à charge de l'avoué demeuré 
en défaut de rétablir les pièces. 

Qui a compétence, ic président, ou le tribunal, pour recevoir la 
requête et rendre l'ordonnance, dont parle l'art. 191 ? 

De l'abrogation par la loi du 27 juillet 1871 de la mesure, de con
trainte par corps eomminéc par le code de procédure et mainte
nue par la loi du 21 mars 1859 en matière de rétablissement de 
pièces communiquées et autres ras analogues. 

(DAVREUX ET SCHWAHOFFER C. L'A VOUÉ 0 . . . ) 

L'avoué des demandeurs avait communiqué à l'avoué du 
défendeur, sur récépissé, des pièces dont le tribunal ordonna 
l'examen par des experts comptables. Quand ceux-ci 
voulurent fonctionner, elles ne se retrouvèrent pas. 

L'avoué du défendeur soutint qu'il les avait remises à 
l'audience des plaidoiries, que l'avoué adverse les avait 
reçues et n'avait eu garde de ne pas les mettre à son dos
sier, puisqu'il les avait jugées assez importantes pour être 
communiquées , et sur récépissé. 

L'avoué des demandeurs assigna son confrère directe
ment par acte devenir à l'audience, et celui-ci y comparut, 
soulevant divers moyens et offrant notamment de prouver 
par témoins qu ' i l avait restitué les pièces. 

Le jugement qu'on va lire statua sur les conclusions 
respectives, en condamnant l'avoué défendeur (1). 

JUGEMENT. — Attendu que Me 0..., avoué des demandeurs 
Davrcux et Scliwalioffer, a communiqué sur récépissés en date 
des 13 et 18 mai 1876, à Me D... , avoué des consorts Cerexhe, 
défendeurs, diverses pièces relatives au procès pendant entre les 
parties ; 

« Que les récépissés n'indiquaient pas le délai de la commu
nication, qui dès lors était de 3 jours, aux termes de l'art. 190 
du code de procédure civile; 

« Attendu que, par acte du palais du 20 janvier 1877, M e 0..., 
fit sommation à son confrère D... de restituer dans les 24 heures 
les pièces communiquées; 

« Qu'à cette sommation Me D... répondit, par acte du palais 
du 5 février 1877, que les pièces communiquées avait été resti
tuées aux conseils des demandeurs le premier jour des plaidoiries 
qui ont précédé le jugement interlocutoire du 12 août 187G; 

« Qu'ensuite de cette réponse de M e D... , M>'0..., se fondant sur 
ce que les pièces communiquées n'étaient pas rétablies, lui donna, 
par acte du palais en date du 17 février 1877, avenir à compa
raître devant ce tribunal à l'audience publique du 20 février sui
vant « pour se voir, le dit M" D... , condamner à rétablir les pièces 
« dont i l s'agit dans la huitaine de la signification du jugement 
« à intervenir entre les mains dudit M e 0...; s'entendre, en outre, 
« sous réserve de plus grande peine, condamner personnclle-
« ment à payer aux sieurs Davreux et Scliwalioffer 10 fr. de 
« dommages-intérêts pour chaque jour de retard, et aux dépens 
« de l'incident, sans répétition; » 

« Attendu qu'il est manifeste, par la teneur même de l'avenir 
du 17 févrierl877, que les demandeurs ont cru devoir suivre les 
formes indiquées à l'art. 107 du code de procédure civile, concer
nant les délibérés et instructions par écrit, tandis que la matière 
est réglée par les articles 188 à 192 du même code; 

« Attendu que M e D... a comparu sur l'avenir du 17 février 1877; 
« Que l'incident subit diverses remises et fut plaidé le 23 jui l 

let dernier; que dans l'intervalle M° D... fit signifier le 17 mai à 
son confrère par acte du palais, et sous réserve de toutes excep
tions, une articulation de faits à laquelle M°0. . . répondit par 
acte du palais du 23 même mois ; 

« Qu'enfin au jour des plaidoiries, M e D... , tant en concluant 
dès l'abord à la non-recevabilité du chef d'inobservation de 
l'art. 191 du code de procédure civile et du défaut d'inscription 
régulière de la cause incidente, présenta sur le fond de l'incident 
une défense complète cl, pour le cas où sa première conclusion ne 
serait pas admise, demanda à prouver par toutes voies de droit, 

(1) Disons immédiatement que, les plaidoiries au fond ayant élé 
remises au 6novembre 1877, avanl celle date uneparlie dès pièces 
fut retrouvée au greffe, l'autre chez l'avoué lui-même des deman
deurs, là où elles devaient se retrouver, et non chez l'avoué D.. . , 
qui s'en était dessaisi et n'en restait pas moins victime, en défi
nitive, des distractions, des négligences, des inculpations immé
ritées d'aulrui. 

A l'audience du 6 novembre susdit, les demandeurs signifièrent 
à l'avoué D... qu'ils renonçaient au bénéfice du jugement obtenu 
contre lui. Certes était-ce la moindre réparation du nouveau genre 
d'erreur judiciaire commise à son détriment ! 

même par témoins, que les pièces communiquées avaient élé 
rétablies ; 

« Attendu que la défense présentée par M e D... soulève plu
sieurs questions qui doivent être résolues avant que le tribunal 
ne puisse statuer sur les conclusions des demandeurs : 

« 1° Le tribunal est-il compétent pour connaître de l'incident? 
« 2° L'omission des formalités des art. 191 et 192 du code de 

de procédure eivile et le défauld'inscriplion de la cause consti-
tuenl-ils une fin de non-recevoir absolue? 

« 3° La preuve sollicitée par M e D... est-elle reccvable? 
« Sur la question de compétence : 
a Attendu que l'art. 191 du code de procédure civile autorise 

la partie dont les pièces ont élé communiquées à l'aire rendre sur 
simple requête cl même sur simple mémoire, sans le concours 
de son avoué, une ordonnance ayant pour objet de contraindre 
personnellement l'avoué de la partie adverse à remettre les pièces 
sous peine dédommages-intérêts déterminés; 

« Que celte ordonnance esl rendue sur le vu du récépissé, 
sans que l'avoué conlre lequel elle est obtenue doive avoir élé 
entendu ni appelé à s'expliquer avec la partie demanderesse; 

« Qu'aux termes de l'art. 192, la voie de l'opposition est 
ouverte à cet avoué et qu'un débat contradictoire s'élève alors 
entre lui ei le demandeur sur incident; 

« Attendu que le tribunal saisi de l'affaire principale est indu
bitablement compétent pour régler contradictoiremenl l'incident 
porté à l'audience par voie d'opposition ; 

« Qu'il en doit être de même lorsque, renonçant au bénéfice 
de l'ordonnance qu'elle aurait le droit de prendre en vertu de 
l'art. 191, la partie réclamante, laissant d'ailleurs à l'avoué de 
l'adversaire un délai suffisant pour préparer ses moyens de 
défense, l'appelle directement 5 s'expliquer devant le tribunal ; 

« Que l'avoué ne saurait se plaindre de ce qu'au lieu d'être 
obligé d'agir comme demandeur sur opposition, après une pre
mière condamnation, i l reste dans la situation de défendeur; 

« Qu'il n'y a là aucune violation des règles concernant les 
degrés de juridiction et les garanties qu'elles ont pour but de 
consacrer, quand même il serait vrai que l'ordonnance prévue 
par l'art. 191 devrait être demandée, non pas au tribunal entier, 
mais au président seul ; 

« Attendu, quant à ce dernier point, que les auteurs.sont divi
sés (voir CHAUVEAU sur CARRÉ, Lois de la procédure, art. 191, 
Question 794 et la note); 

« Que les uns attribuent compétence au président, en se fon
dant ; 

« 1» Sur ce que l'art. 191 parle d'une simple ordonnance sus
ceptible d'opposition, à la différence de l'art. 107, qui, dans les 
délibérés et instructions par écrit, parle d'un jugement rendu 
sur avenir à l'audience et sans appel ; 

« 2° Sur l'usage existant avant le code de procédure et con-
linué depuis ; 

« Attendu que l'argument de lexie paraît bien faible, en pré
sence de ce fait que le code de procédure civile se sert parfois 
indifféremment des lermes jugement et ordonnance pour exprimer 
tantôt les décisions émanées du président, tantôt les décisions 
du tribunal ; 

« Qu'on en voit un exemple à l'art. 809 concernant les référés 
el un autre à l'art. 329, qui, diftêrant en cela de l'art. 325, 
qualifie d'ordonnance le jugement rendu sur requête à l'audience 
et ordonnant un interrogatoire sur faits et articles; 

« Que l'expression dont se sert l'art. 191 s'explique peut-être 
par cette circonstance que la décision n'a pas le caractère d'un 
jugement par défaut, puisque, comme i l a élé dit ci-dessus, elle 
peut être prise sans que l'avoué doive avoir été entendu ni même 
appelé ; 

« Attendu au surplus que les arguments lires du texte et de 
l'usage ne se soutiennent pas en présence des travaux prépara
toires du code de procédure civile ; 

« Ailendu en effet qu'il esl de principe en procédure que le 
tribunal compétent pour statuer sur l'action l'est aussi pour 
statuer sur les exceptions et sur tous les incidents qui peuveni 
s'élever pendant l'instance; que ce principe a élé formellement 
consacré par l'art. 38 de la loi du 25 mars 1876, qui déclare que 
le juge compétent pour statuer sur la demande principale con
naîtra de tous les incidents el devoirs d'instruction auxquels 
donne lieu cetle demande; 

« Attendu que la rédaction primitive de l'art. 191 disait qu'il 
sérail, sur requête présentée au président du tribunal, rendu 
ordonnance portant...; 

« Que les cours de Grenoble et de Dijon, craignant que ces 
termes ne fussent entendus dans le sens d'une attribution parti
culièrement l'aile au président, en demandèrent le redressement 
en observant : « que les ordonnances de cette nalurc devaient être 
rendues par le tribunal, el non par le président seul; » 



« Que le Tribunat proposa ensuite d'amender la rédaction de 
l'art. 491 de la manière suivante : « Si, après l'expiration du 
« délai, l'avoué n'a pas rétabli les pièces, il sera sur simple 
« requête, et même sur simple mémoire de la partie présentée au 
« tribunal, rendu ordonnance portant qu'il sera contraint,etc.; » 

« Qu'enfin cette rédaction fut adoptée par le Conseil d'Etal, 
sauf les mots présentée au tribunal, qui ne se trouvent point 
dans le code ; 

« Attendu qu'il suit de là que l'on a fait droit aux observations 
des cours de Grenoble et de Dijon, en supprimant les mots : 
présentée au président du tribunal; 

« Qu'il n'y a aucun argument contraire à déduire de la dis
parition des mots présentée au tribunal, lesquels devenaient inu
tiles, du moment que le législateur n'entendait apporter aucune 
dérogation aux règles générales admises en matière de compé
tence ; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que l'erreur 
commise par les demandeurs, en donnant avenir à M* D.. . , n'est 
pas de nature à faire admettre le déclinaloire du chef d'incom
pétence ; 

« Sur la deuxième question : 
« L'omission des formalités des art. 191 et 192 du code de 

procédure civile et le défaut d'inscription de la cause consti
tuent-ils une fin de non-recevoir absolue? 

« Attendu que la loi ne dit pas que les formalités seront 
accomplies à peine de nullité ; que le tribunal a dès lors à appré
cier si leur omission est assez grave pour autoriser l'admission 
de la fin de non-recevoir; 

« Attendu que l'art. 191 n'interdit pas à la partie d'agir par 
l'intermédiaire de son fondé de pouvoir; 

« Que l'avenir du 17 février 1877 et les conclusions prises au 
nom des demandeurs à l'audience équivalent à la requête ou au 
simple mémoire de la partie ; 

« Que, comme il a été dit sur la question de compétence, 
M e D... n'avait aucun intérêt .à ce qu'une première ordonnance 
fût rendue contre lui , à son insu, et qu'en suite de l'avenir du 
17 février il a pu préparer tous ses moyens de défense ; 

« Attendu que celle-ci n'a pas été davantage entravée par le 
défaut d'inscription de la demande, si tant est que cette inscrip
tion fût nécessaire, alors qu'il ne s'agissait que d'un simple 
incident de procédure ; 

« Sur la troisième question : 
« La preuve sollicitée par D... est-elle recevable? 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 1341 du code civil, il doit 

être passé acte devant notaires ou sous signature privée de toute 
chose excédant la somme ou valeur de 150 fr., môme pour dépôts 
volontaires ; 

« Attendu que le dépôt des pièces en mains de M e D... est 
établi par les récépissés qu'il a remis à I I e 0... et dont celui-ci 
est resté en possession ; 

« Que si, comme l'allègue M e D... , les pièces ont été resti
tuées, rien ne l'empêchait de mettre sa responsabilité à couvert, 
soit en retirant les récépissés, soit en se faisant donner décharge, 
soit en faisant simplement rayer sa signature au bas des récé
pissés ; 

« Que la preuve testimoniale n'est pas recevable si la valeur 
des pièces est indéterminée (LAURENT, Obligations, sur la Preuve 
testimoniale, tome XIX, n° 441), ou si elles représentent pour 
les parties une valeur de plus de 150 fr. ; 

« Attendu que ce dernier point ne saurait être un inslant 
douteux ; 

« Attendu en effet que, par son jugement du 12 août 1876, le 
tribunal avait ordonné la vérification par experts des opérations 
concernant la liquidation des biens de Cerexhe-Clermont cédés 
par ce dernier à ses créanciers ; 

« Que les experts avaient pour mission d'indiquer exactement 
le solde à distribuer aux créanciers; 

« Que les pièces égarées, consistant dans les comptes, écri
tures et papiers de la liquidation, devaient être remisesaux experts, 
à qui elles étaient indispensables pour procéder à ce devoir d'in
struction ordonné par le tribunal ; 

« Attendu que, les créanciers de Cerexhe-Clermont ayant reçu 
des liquidateurs 45 p. c. de leurs créances et les défendeurs au 
principal ayant garanti 60 p. c , le solde de la liquidation devait 
venir en déduction des 15 p. c. qui restaient dus à chacun des 
créanciers; 

« Que le jugement constate que ces 15 p. c. représentent pour 
Davreux et Schwahoffer une somme de fr. 2,228-51 ; 

« Attendu que Davreux et Schwahoffer, estimant le solde de la 
liquidation a fr. 4,792-97, ce qui fait pour leur part fr. 237-71, 
réclament aujourd'hui des défendeurs principaux la somme de 
fr. 1,990-80 ; 

« Que ceux-ci n'ont jamais soutenu et ne sauraient d'ailleurs 

soutenir que ce solde serait moins élevé, puisqu'ils seraient alors 
débiteurs envers les demandeurs et les autres créanciers de 
sommes supérieures à celles qui leurs sont réclamées ; 

« Qu'il suit de là que les pièces manquantes représentent, 
tant pour les demandeurs que pour les défendeurs au principal, 
une valeur de beaucoup au-dessus de 150 fr. ; 

« Sur les conclusions des demandeurs : 
« Attendu que l'ait. 191 du code de procédure civile, en pro

nonçant la contrainte contre l'avoué et en accordant 3 francs de 
dommages-intérêts par jour de retard à la partie, suppose évi
demment que l'avoué relient par devers lui les pièces qu'il a 
reçues et refuse de les restituer; 

« Que le tribunal peut incontestablement revenir sur ces con
damnations lorsqu'il apparaît, lors du débat contradictoire, que 
l'avoué a agi de bonne foi; 

« Attendu qu'il ressort des faits de la cause, des explications 
échangées dans les plaidoiries sur l'incident, des recherches faites 
par les conseils des parties pour retrouver les pièces, que celles-ci 
sont égarées, et que 51e D.. . , dont la loyauté est d'ailleurs au 
dessus du soupçon, est dans l'impossibilité absolue de les rétablir; 

« Que dans ces conditions les conclusions prises pro forma 
contre M e D... parla partie 0... ne sauraient être accueillies; 

« Qu'il y a simplement lieu de réserver aux demandeurs tous 
leurs droits à des dommages-intérêts envers M 0 D... pour le cas 
où la perte des pièces confiées à sa garde leur causerait un pré
judice quelconque dans le jugement de l'affaire principale ; 

« Attendu, quant aux dépens de l'incident, qu'ils doivent être 
mis à charge de M e D... qui les a occasionnés, en égarant les 
pièces dont i l avait la responsabilité ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï sur la question de compé
tence M.KICOLAÏ, substitut du procureur du roi, en son avis con
traire, se déclare compétent pour vider l'incident; faisant droit, 
sans avoir égard aux fins de demande de preuve, laquelle esl 
elle-même non recevable, dit qu'il n'y a lieu de condamner M 8 D... 
à rétablir les pièces et de prononcer contre lui des dommages-
intérêts par chaque jour de relard ; ordonne qu'il sera passé oulre 
au jugement de l'affaire principale ; réserve aux demandeurs tous 
leurs droits et actions contre M" D... pour le cas où la perte des 
pièces confiées à sa garde leur causerait préjudice dans le juge
ment de l'affaire principale; condamne M" D... aux dépens de 
l'incident... » (Du 8 août 1877). 

OBSERVATIONS. — I . L'art. 191 du code de procédure, 
en disant que l'ordonnance de contrainte à la remise des 
pièces sera rendue... même sur simple mémoire de la 
partie, a entendu, enseigne DALLOZ, V° Exceptions et fins 
de non-recevoir, n° 519, que la signature d'un avoué, 
nécessaire à la simple requête dont parle le même article, 
n'est pas exigée pour le mémoire. On a craint, suivant 
DALLOZ, qu'il ne répugnât à un avoué de poursuivre son 
confrère. C'est pourquoi la partie peut suppléer elle-même, 
par un mémoire, sans la participation de son avoué, à une 
requête signée et présentée par ce dernier. 

IL Voici comment le même auteur décrit, au mot Frais 
et dépens, n°s 401, 402, la procédure en cas de refus ou de 
retard d'un avoué de rétablir des pièces communiquées. 

« L'ordonnance est rendue par le président (CARRÉ, I , 
p. 794) et sur requête présentée par l'avoué (tarif, art. 76, 
§ 3), signification de la requête à l'avoué qui détient les 
pièces (tarif, art. 70, §§ 13 et 39 ; art. 72, §§ 2 et 3; art. 156, 
§ 1). Mais avant de présenter la requête, i l y a lieu de 
faire une sommation à l'avoué retardataire (tarif, art. 70, 
§§ 12 et 13). 

« L'art. 192 du code de procédure dit : « En cas d'op-
« position (au rétablissement des pièces, disons plutôt a 
« l'ordonnance de rétablissement), l'incident sera jugé som-
« mairement. » Cependant le tarif, art. 75, §§ 13, 14, 45, 
46, passe une requête grossoyée, mais qui ne peut excéder 
deux rôles. Réponse, idem. » 

I I I . La contrainte par corps dont l'art. 191 veut que soit 
appuyée l'ordonnance de remise des pièces, n'est plus per
mise depuis la loi du 27 juillet 1871, qui supprime la 
contrainte par corps, à un certain nombre près de cas 
limitativement précisés. 

Pour démontrer le péril et l'absurdité de cette con
trainte corporelle spéciale, d'autant plus odieuse que l'ar
ticle 191 en faisait, pour le magistrat, non pas une faculté 
laissée à sa sagesse d'appréciation, mais une obligation 
impérative, i l eût suffit de faits tels que ceux qui ont suivi, 



et dépouillé de toute cause, le jugement ci-dessus, à l'hon
neur de l'avoué si mal à propos rendu responsable par ses 
adversaires du retard apparent de rétabl issement de leurs 
pièces adirées par leur propre faute. 

A l'appui de l'abrogation prononcée heureusement par 
notre loi de 1 8 7 1 , citons quelques explications de DALLOZ, 
loc. cit., n° 524. Elles ont leur sel et conservent leur 
valeur d'enseignement, malgré leur caractère purement 
historique. 

« RODIER, Quest. 177, nous apprend, dit DALLOZ, com
ment on appliquait autrefois la contrainte. « Au parlement 
« de Toulouse, les procureurs qui sont mieux discipl inés 
« et qui exécutent leur ministère avec plus de loyauté et 
« de décence, ont coutume de donner avis au procureur 
« contraire de rendre les pièces avant de requér i r l 'ordon-
« nance de contrainte. On n'exécute pas même ordmaire-
« ment la contrainte par corps contre la personne du 
« procureur, mais contre quelqu'un de ses clercs. » Ce 
témoignage est un curieux échanti l lon des m œ u r s j u d i 
ciaires du temps, mais i l n'est pas à leur honneur. » 

Curieux, en effet, et de nature à surprendre sans doute 
nos modernes clercs d'avoué, qui ne soupçonnent guère , 
supposons-nous, cette part iculari té é t range et peu récréa
tive du métier de leurs prédécesseurs sous l'ancien régime 
en France. 

On sait l'adage nul ne plaide par procureur. A Toulouse, 
le parlement souffrait néanmoins que la contrainte par 
corps fût subie par procureur, et c'étaient précisément les 
procureurs qui jouissaient d'une aussi excentrique licence. 
Qu'un tiers aujourd'hui se laisse écrouer sous le nom et 
pour le compte du condamné, la loi moderne érige en 
délit cette substitution. Elle n'entend pas que l'emprison
nement ou l'exécution corporelle d'un mandat de justice 
devienne matière à comédie. Nul ne l'en b lâmera . 

DALLOZ dit encore : « De nos jours, on peut hardiment 
avancer que jamais un officier ministériel ne s'est mis dans 
le cas d'une poursuite de ce genre, qui ne manquerait pas 
de mettre en mouvement l'action disciplinaire des t r ibu 
naux. » 

I l se porte ainsi garant, pour rappeler les mots de 
RODIER, de la discipline, de la loyauté, de la décence 
déployées par le corps des avoués do France dans l'exer
cice de leur ministère, et notamment en matière de com
munication et de restitution de pièces. 

Mais qu 'eût- i l pensé, s'il avait connu les faits sur les
quels a statué le tribunal de Verviers au mois d'août 1877 
et qui ont abouti, après condamnation de l'avoué incr i 
miné et poursuivi, à la confusion de ses adversaires et h 
sa réhabili tation propre? Voyez ce qui eût pu advenir à cet 
officier ministériel injustement at taqué, si notre loi de 
1871 n'avait pas aboli la contrainte par corps de l'art. 191 
du code de procédure , si plaisamment exercée naguère , i l 
est vrai, dans le ressort du parlement de Toulouse ? 

Assurément cet avoué avait eu tort de ne pas retirer, au 
moment de la restitution des pièces, son récépissé de com
munication, et le tribunal de Verviers n'a fait que se con
former aux règles de la preuve testimoniale dans les 
matières civiles, en lu i refusant d'établir par témoins le 
fait matériel de la restitution. Mais l 'espèce malencon
treuse dont a pâti l 'avoué et d'où un hasard fortuné l'a 
seul fait sortir, montre que la preuve testimoniale, si 
grandes que soient les précautions et les défiances de la 
loi civile, pourrait aussi utilement se général iser en ma
tière civile que dans les contestations commerciales ou 
devant les juridictions répressives. 

I l est permis de s'étonner que l'avoué poursuivi n'ait 
pas songé à recourir à l'interrogatoire sur faits et articles 
des conseils adverses à qui i l avait, en présence de témoins, 
remis les pièces plus tard égarées , puis retrouvées au 
greffe et chez l'avoué des demandeurs poursuivants. Pour
quoi ne les eût-i l pas mis en cause personnellement, 
comme i l l'y était lu i -même? L'interrogatoire, valant 
commencement de preuve par écrit , lu i eût servi d'ache
minement à une preuve complémenta i re par témoins . 

« Nous ajouterons, continue DALLOZ, que la cour de 

Rennes, dans ses observations sur le code de procédure , 
estimait que c'était par la bourse que devait être puni celui 
qui nuit aux intérêts d'autrui, et que toute autre peine était 
hors de proportion. » 

Cet avis était des plus sensés. Si le législateur français 
de 1806 ne l'a pas écouté, le législateur belge, en 1871, 
mieux inspi ré , l'a consacré en thèse générale , après avoir, 
dans la loi du 21 mars 1859, confirmé cependant les tra
ditions empruntées par le code de procédure au vieux 
style de France. Ainsi ce n'est pas l'art. 191 seul, mais, 
par exemple, les art. 201 et 221 encore de ce code qui se 
trouvent amendés par la loi du 27 jui l le t 1871 quant à la 
mesure coêrcitive qu'ils imposaient. 

Une distinction toutefois est professée par les auteurs 
entre ce qu'ils appellent la contrainte par corps propre
ment dite, qui consiste en la privation de la l iber té par 
incarcérat ion, et les voies de coaction individuelle qui 
tendent à obtenir, par l'emploi de la force publique, manu 
militari, l 'obéissance des citoyens aux prescriptions lé
gales ou aux injonctions de la justice (V. DALLOZ, V° Con
trainte par corps, n° s 69, alinéas 2 et 36). 

Ne serait-il pas permis de douter que la loi abolitive de 
1871 s'étend à ces moyens de coaction? 

Nous ne le croyons pas. Nous admettons sa généra l i té 
d'effet abrogalif, en dehors des cas par elle réservés . 

Premier motif. Son art. 7 maintient, en son al inéa 1 " 
in fine, « les dispositions relatives à la contrainte par 
corps contre les témoins défaillants, » contrainte qui ne 
peut pas être confondue avec l ' incarcération. Ce texte 
prouve que la loi emploie l'expression contrainte par corps 
dans le sens le plus absolu. 

Deuxième motif. Le second alinéa de cet art. 7 abroge 
tous les articles de la loi du 21 mars 1859 autres que ceux 
que le premier alinéa énumere . Or, parmi ces articles non 
énuniérés figurent l'art. 3, n° 5, qui , en matière civile, 
prononçait la contrainte par corps « contre les notaires, les 
avoués et les huissiers, pour la représentation des titres et 
deniers qui leur ont été remis par suite de leurs fonc
tions, » l'art. 3, n° 4, l'art. 4, n° 9, auxquels correspon
dent les art. 191, 201 , 221 du code de procédure (V. aussi 
l'art. 107). 

Troisième motif. Le second alinéa de l'art. 7 de la loi 
de 1871 abroge enfin « toutes dispositions contraires à la 
présente lo i . » Les articles précités du code de procédure 
sont contraires à cette lo i , en tant qu'ils permettent l'em
ploi de mesures cont rô la personne. 

Leur abrogation parte in qua n'est donc nullement dou
teuse. 

I V . La question de compétence en matière d'ordon
nance de remises de pièces communiquées à avoué, résolue 
en faveur du tribunal entier, par DALLOZ, en 1851, au mot 
Contrainte par corps, n" 69, mais d'une manière sommaire, 
sans examen complet de la contro\erse, 1 est en faveur du 
président seul, par le môme auteur, en 1852, au trai té des 
Exceptions et fins de non-recevoir, n° 522, où i l se rétracte, 
en déclarant n'avoir professé précédemment que par mé-
garde l'opinion contraire. 

Deux groupes d'auteurs, également graves, nommés par 
DALLOZ, se partagent entre ces solutions opposées . 

Le tribunal de Verviers, sans se prononcer d'une ma
nière formelle, incline, dans le développement de ses 
motifs, à admettre que c'est au tribunal, et non au prési
dent, qu ' i l appartient de rendre l'ordonnance inaudita 
parte dont parle l'art. 191 du code de procédure , sauf 
opposition de l'avoué conformément à l'article 192. 

Mais l'espèce sur laquelle l'avoué D . . . excipait d' incomi 
pétence ne rentrait pas dans les termes de la controverse 
sur laquelle DALLOZ a changé d'avis à une année de 
distance. 

Les adversaires de l 'avoué n'avaient pas plus présenté 
de requête ou de simple mémoire au tribunal qu'au prési
dent. I ls avaient laissé de côté la marche tracée par l'ar
ticle 191. I ls avaient porté d i rec tementà l'audience du t r i 
bunal, par voie d'acte d'avoué avec avenir, la demande de 
remise de pièces, comme s'il s'agissait d'un incident à 



débattre entre les parties demanderesses et la partie défen
deresse, au l ieu d'un débat entre les parties demanderesses 
et l'avoué de leur adversaire. L'avoué ainsi amené à la 
barre critiquait cette procédure , non prévue par le code. 
Ce que les demandeurs pouvaient et devaient faire, en se 
conformant à l 'art. 191, ils ne l'avaient pas fait. Us avaient 
fait ce qu'ils ne pouvaient pas faire. Us avaient substi tué 
à la marche tracée par l'art. 191, disposition spéciale, une 
marche différente. De là, le déclinatoire de l'avoué D . . . 

Le jugement de Verviers reconnaît que c'est par erreur 
que les demandeurs avaient saisi directement le tribunal, 
en engageant, par leur initiative, au lieu d'attendre celle 
de l'avoué, un débat immédia tement contradictoire avec 
lu i à l'audience publique. Ils avaient procédé de la sorle 
par application de l'art. 107, comme le jugement le 
constate. 

Régulièrement , le tribunal ne pouvait être saisi que par 
l'opposition de l 'avoué. 

Le jugement n'en refuse pas moins d'annuler la procé
dure i rrégul ière des demandeurs, pour le motif que la loi 
n'a pas prescrit à peine de nullité l'observation des ar t i 
cles 191 et 192, ce qui est vrai , aucun texte necomminant 
la nulli té. 

Mais de ce que la loi a déterminé, dans un cas particu
lier, tel ensemble de formalités, ne s'cnsuit-il pas virtuel
lement qu'elle les a tenues pour substantielles et que, si 
l'économie en a été dérangée et remplacée par une procé
dure quelque peu de fantaisie, étrangère à ses dispositions 
expresses, la sanction de leur stricle observation n'est 
autre que l'annulation de la procédure arbitrairement sub
stituée? 

Le jugement de Verviers ne l'a pas cru. 
Comme conséquence , i l a rejeté l'exception proposée 

d' incompétence. L'avoué, d i t - i l , usant de la faculté d'op
position ouverte par l'art. 192 contre l'ordonnance non 
contradictoire dont s'agit en l'art. 191, eût dés lors, par 
sa requête d'opposition (tarif, art. 75, § 7), saisi le tribunal 
et discuté contradictoirement avec les demandeurs à l'au
dience publique. Or, ce débat contradictoire, qu' i l eût 
provoqué comme demandeur sur opposition, ses adver
saires l'y invitent, dans des conditions analogues en réa
lité, quoique par une procédure de forme irrégulière. 
Quel avantage a-t-il à se plaindre? Son défaut d'intérêt le 
désarme. Le déclinatoire |n'a pas d'utilité. Pourquoi l'ac
cueillir, le tr ibunal ayant la plénitude de juridiction, les 
incidents quelconques de l'instance devant forcément lui 
être soumis, ou plus tôt ou plus tard, et être jugés par lui? 

Ceci encore est vrai . Mais les raisonnements du juge
ment de Verviers ne refont-ils pas la l o i , au lieu de l'ap
pliquer? 

La question soulevée est inédite, la solution donnée est 
ingénieuse et. sinon doctrinalemeut exacte, à se placer sur 
le terrain des art. 191 et 192 du code de procédure, au 
moins juridiquement pratique. 

Le but de ces deux articles est la célérité et l 'économie. 
N'est-il pas atteint par la procédure que le tribunal de 
Verviers n'a pas voulu infirmer? Les droits de la défense 
n'ont-ils pas été respectés autant que si ces deux articles 
avaient été successivement observés par les intéressés? 

Constatons toutefois que, si l'affirmative est certaine, ces 
articles sont de ceux que la révision du code de procédure 
devra sans regret faire disparaî t re , en plaçant simplement 
les procès incidentels contre les représentants judiciaires 
des parties sous l'empire du droit commun. Aucun mal 
n'en résulterait , au contraire une véritable simplification. 

- C'est ce qu'avoue indirectement D A L L 0 z . a u n° 522 cité de 
son traité des Exceptions, où, pour établir que la requête 
de l'art. 191 doit s'adresser au président, et non au tribu
nal, i l dit : « / / aurait suffi d'un simple avenir pour rede-
« mander des pièces communiquées, si le tribunal entier 
« avait dû prononcer sur cette remise, et si la loi a exigé 
« une requête, c'est évidemment parce qu' i l faut s'adresser 
« au président seul. » Puis encore : « Sans doute, l 'arti
cle ne dispose pas en termes exprès qu'on devra s'adresser 
au président du tr ibunal . Mais ne le d i t - i l pas d'une 

manière virtuelle et nécessa i re , lorsqu'il n'exige qu'une 
ordonnance et veut que celte ordonnance soit demandée 
par requête , tandis que la voie la plus naturelle et la plus 
économique était un simple avenir, s'il était besoin de 
recourir au tribunal entier? » 

Le simple acl•• pour venir plaider est admis dans l'hypo
thèse de l 'an. 107 du code de procédure . Pourquoi donc 
ne pas l'étendre', alors que l'analogie est flagrante, à l'hy
pothèse régie par les art. 191 et 192? 

(Journal de procédure.) L . VAN DEN KERCKHOVE. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUGES. 
• 'residence de M . D e n iautve , v i c e - p r ë s i d e n i . 

21 décembre 1878. 
FEMME MARIÉE. AUTORISATION MARITALE. — SPÉCIALITÉ. 

MAXIME ELECTA UNA VIA. — CITATION' DIRECTE. — PARTIE 

CIVILE. — AUTORISATION MARITALE. — INUTILITÉ. 

L'autorisation maritale exigée par l'art. 215 du code civil peut 
être suppléée au cours du procès. Dans ce cas, le caractère de 
spécialité cxiiié par l'art. 223 pour la validité de l'autorisation 
lui est donné ]iar les drconslances mêmes et surtout par la 
mention du nom de ta partie défenderesse. 

La maxime : Elecla una via non datur recursus ad alteram n'a 
d'autre autorité que celle d'un principe de raison et de justice. 
Il n'y a point lieu de l'appliquer lorsque la juridiction civile 
d'abord saisie s'est déclarée incompétente. 

L'autorisation mudiate n'est pas nécessaire à la femme défen
deresse sur citation directe donnée par vue partie civile devant 
la juriitiction correctionnelle. La citation directe de la parile 
civile met en mouvement l'action publique. 

(DE GOBAKT C. I.IEVEXS ET TUTEUR.) 

JUGEMENT. — « Sur les lins de non-recevoir opposées à l'ac
tion : 

« Quant au défaut d'autorisation spéciale de la demanderesse 
par son mari : 

« Attendu que la demanderesse a produit au cours du procès 
une nouvelle procuration donnée à Bucharest le 11/23 novembre 
1878, et par laquelle sou mari lui donne pleins pouvoirs de faire 
toute poursuites et diligences, intenter toutes actions en justice 
devant toutes juridictions contre M. cl .Mm e Licvcns et J l m e Tuteur; 

u Attendu que lesclrconstanccs dans lesquelles celle procura-
lion a élé donnée et surtout la mention des noms des parties 
défenderesses en cause, lui donnent le caractère de spécialité 
exigé par la loi pour la validité de l'autorisation maritale ; 

« Quant à la fin de non-recevoir lirée de la maxime : Elecla 
una ria non datur rccitrsus ad alteram el de ce que l'action 
précédemment intentée à fins civiles n'a point été vidée par un 
jugement passé en force de chose jugée : 

« Attendu que la demanderesse a, dans des conclusions prises 
à la barre, déclaré acquiescer pleinement et sans réserve au 
jugement rendu par M. le juge de paix el par lequel ce magistrat 
s'est déclaré incompétent; 

« Attendu d'autre part que la maxime invoquée n'est établie 
dans aucun texte de loi el que l'on ne saurait lui reconnaître 
d'autre autorité que celle d'un principe de raison et de justice 
qui fléchii dans tous les cas où les motifs de l'appliquer vien
nent à manquer ; 

« Attendu qu'il en est ainsi toutes les fois que la juridiction 
civile d'abord saisie s'est déclarée incompétente, parce que celle 
déclaration anéanlil l'action cl remet les parties dans la même 
situation qu'auparavant; 

« Quant à l'exception tirée de ce que la demanderesse n'a pas 
mis en cause le mari de M m e Tuteur : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 216 du code civil, l'autorisa
tion du mari n'est pas nécessaire lorsque la femme est pour
suivie en matière correctionnelle ou de police; 

« Attendu que la citation directe donnée par une partie civile 
a pour effet de mettre en mouvement l'action publique ; qu'il 
n'est donc pas exact de dire que l'action, dans ce cas, a pour 
objet unique des dommages-intérêts, el que la femme peut avoir 
intérêt à dédommager le plaignant plutôt qu'à se défendre ; 

« Attendu qu'il est au contraire constant en doctrine el en 
jurisprudence que le tribunal saisi a le droit de statuer et d'in-
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fliger des peines même en cas de désistement de la partie civile 
et quelles que soient au surplus les conclusions du ministère 
public; d'où il suit que la femme mariée défenderesse a tou
jours, dans ce cas, intérêt à se défendre, étaiu réellement pour
suivie en matière de police comme le veut l'art. 216 précité; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï M. DE COCK, 
substitut du procureur du roi, en son avis conforme, déboute la 
partie défenderesse de ses exceptions, lui ordonne de rencontrer 
la demande au fond.... » (Du 2 1 décembre 1878. — Plaid. 
M M " COVELIERS, du barreau de Bruxelles c. MAEIITENS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la troisième question, V . en sens 
contraire LAURENT, t. I I I , n° 110. 

B I B L I O G R A P H I E . 

Tra i t é de l'alignement le long de la voirie par Ierre et par 
eau et des droits de voirie au point de vue de la responsabilité 
des pouvoirs, de l'autorité des plans, de l'autorisation, des 
indemnités, de la répression, de la réparation, des questions 
préjudicielles, de ta compétence, de l'exécution des juge
ments, etc., etc., par T H . BORMANS, substitut du procureur du 
roi à Arlon, auteur du Commentaire de la loi du -23 mars 1870 
sur la compétence en matière contentieuse. — Arlon. Tvpogr. 
P.-A. Briick. 1879 . (S24 pp. gr. in-8°.) 

Cinq cents pages in-8°, sur l'alignement! I l faut croire 
que notre art de légiférer est encore bien loin de la per
fection, et que nos lois sont bien compliquées et bien 
obscures, s'il est be-oin d'aussi longs commentaires pour 
en donner le sens. Autant i l a également fallu de pages à 
M . TuiMEiiMANs pour expliquer une courte loi sur la 
détention prévent ive; autant encore i l faut d'espace à 
M . NYPELS pour le commentaire des articles 1 à 28 de 
notre code de procédure pénale en voie de fabrication. I l 
nous semble que dans le monde des juristes tout va à 
l 'opposé de ce qui se voit dans le monde des affaires indus
trielles ou commerciales. Là, les efforts de tous tendent à 
la simplification, à l 'économie de temps et de travail, à la 
rapidi té , au chemin le plus court, à la ligne la plus droite. 
Certainement nous ne connaissons plus ni le chemin le 
plus court, ni la ligne la plus droite dans toutes les par
ties de notre droit qui ont été l'objet de remaniements ou 
de révisions depuis un demi-siècle. Les lois ne sont d 'ail
leurs plus jamais la conception d'une intelligence unique, 
acceptée par d'autres ; elles ne sont guère que des trans
actions entre des idées ou discordantes, ou même parfois 
contraires; et i l est aujourd'hui généralement admis que 
pour savoir bien tout le sens que renferment deux lignes 
d'un article de lo i , i l faut, non pas les interpréter avec les 
lumières du bon sens, et après étude des dispositions qui 
l'encadrent, mais connaître la pensée, et de la commission 
cxtraparlementaire qui n'avait pas formulé cette disposi
tion dans les mêmes termes, et du gouvernement qui s'en 
est expliqué dans l'exposé des motifs, et de la section cen
trale qui l'a autrement compris que le gouvernement et l'a 
voulu rédiger mieux, et des orateurs de la Chambre qui 
ont discuté des amendements, que d'autres ont voté sans 
les comprendre, et du rapporteur au Sénat , dont on ne 
sait si le Sénat a partagé la manière de voir , ou bien si 
celui-ci n'en a eu aucune. Après quoi, si la question est 
obscure, la jurisprudence se divise, et l'on aura ensuite à 
enrichir la discussion du relevé des décisions intervenues 
dans un sens et dans l'autre. Comment, d 'après ces pro
cédés , nos livres de droit qui reflètent nos débats j u d i 
ciaires, ne deviendraient-ils pas de plus en plus gros, sans 
profit pour la saine intelligence des principes et la bonne 
expédit ion des affaires? 

Voilà ce que nous nous disions en voyant sur notre table 
une œuvre aussi développée que le Traité de L'alignement. 
Mais nous nous sommes rappelé aussi que M . BORMANS 
était l'auteur d'un commentaire législatif et doctrinal sur 
la loi du 25 mars 1876, lequel ne présente ni longueurs, 
ni inut i l i tés , est rédigé avec ordre et clar té , et constitue, 
comme nous l'avons souvent expér imenté , un guide excel
lent pour notre nouvelle procédure . La confiance inspirée 
par le nom de l'auteur nous a fait parcourir le Traité de 

l'alignement avec attention et avec l'espoir d'y [trouver un 
livre bien conçu et ut i le , et notre espoir n'a point été 
t rompé . 

« Tout ce qui concerne la voirie par terre et par eau, dit 
M. BORMANS dans sa préface, intéresse au plus haut degré l'ordre 
public et l'exercice du droit de propriété. L'usage de voies de 
communication, les droits qu'il confère, les charges et les servi
tudes qu'il impose, donnent lieu aux difficultés les plus ardues, 
tant dans le domaine du droit administratif que dans le domaine 
du droit civil. C'est surtout en cette matière qu'il est important 
de bien fixer la limite qui sépare le pouvoir administratif du 
pouvoir judiciaire. Les alignements, les autorisations de bâtir et 
planter le long de la grande voirie, de la voirie urbaine, des che
mins vicinaux, des rivières, cours d'eau et canaux, soulèvent 
chaque jour des conflits entre l'autorité administrative et les pro
priétaires riverains et de graves litiges devant les tribunaux civils 
et les tribunaux de répression. 

« Nous avons essayé de déterminer les droits et les obligations 
do chacun, dans autant do chapitres distincts qu'il y a d'espèces 
de voirie. Nous y traitons avec un soin particulier la question si 
difficile de savoir quand le juge peut, doit'.ou nedoit pas ordonner 
la destruction ou l'enlèvement des ouvrages illégalement con
struits le long des voies publiques. L'autorité des plans d'aligne
ment généraux ou partiels, le droit d'indemnités, les questions 
préjudicielles, la répression, la compétence et l'exécution des 
sentences judiciaires ont aussi été l'objet de notre examen 
attentif. 

« Bref, notre travail s'adresse à la magistrature judiciaire et 
administrative, aux avocats et aux gens de loi, au corps des ponts 
et chaussées, aux fonctionnaires des administrations provinciales 
et communales, enfin à tous les magistrats, agents et employés 
chargés de l'exécution et de l'application des lois et règlements 
si nombreux et malheureusement si incohérents, relatifs à la 
voirie 11 s'adresse encore aux architectes, entrepreneurs et pro
priétaires dont les intérêts et la responsabilité sont si hautement 
engagés en cette matière qut n'est traitée dans aucun ouvrage 
spécial en Belgique. » 

L'auteur débute par la reproduction des textes de loi 
qui constituent l'ensemble de la législation sur les aligne
ments, et la base même de son trai té . 

Puis i l expose et développe , dans une partie générale , 
les principes communs à toute la matière (p. 1 à 96). I l 
traite ensuite de la grande voirie 1, de son administration 
et police, des autorisations et de l 'autorité qui les dél ivre; 
enfin des contraventions, des poursuites et de la répres 
sion, des réparat ions civiles, des tribunaux compétents , 
des questions préjudicie l les , de l'extinction des actions, 
des peines et des condamnations civiles. 

Nous indiquons en détail l'ordre suivi pour la grande 
voirie, parce qu ' i l se reproduit ensuite pour la petite 
voirie, en son entier, avec renvoi de l'une partie à l'autre, 
là où la législation est commune, ou bien où elle répète les 
mêmes règles . 

De la petite voirie ou voirie urbaine, l'auteur passe à la 
voirie vicinale, puis aux chemins de fer, enfin à la voirie 
par eau. Ainsi , i l a pour chaque genre de voirie, un cadre 
complet, où viennent naturellement se placer et se classer, 
dans un ordre logique, les diverses décisions judiciaires 
que fournissent nos recueils de jurisprudence, et que 
notre auteur examine attentivement, et discute à la lumière 
des principes établis dans la partie généra le . 

Traitant des questions préjudicielles, l'auteur donne un 
commentaire des articles de la loi du 17 avri l 1878 sur la 
procédure pénale , qui ont introduit en cette matière, peu 
réglée jusqu'ici par la l o i , des règles en partie consacrées 
déjà par la jurisprudence, en partie nouvelles. La partie du 
rapport de M . THONISSEN, que la BELGIQUE JUDICIAIRE a 

reproduite (1877, p. 1313), montre bien.quelles questions 
délicates et nombreuses nos législateurs ont eues à 
résoudre . 

Lorsqu'un droit réel allégué par le prévenu pour sa 
justification sans être formellement reconnu ou dénié , 
ne paraî t pas sér ieusement contestable, lorsque ce droit 
est établi d'une manière évidente , et qu ' i l semble à l 'abri 
de toute controverse raisonnable, le juge de répression 
peut, d 'après certains auteurs, accueillir l'exception de 
piano et renvoyer immédia tement le prévenu des fins de 



la poursuite. « Pourquoi en effet, di t M . HOFFMAN, ce juge 
ne pourrait-i l pas dans ce cas accueillir l'exception comme 
moyen de justification, aussi bien qu' i l a le pouvoir de la 
repousser lorsqu'elle lu i parait ne reposer sur aucune 
apparence de fondement? Dans l'un comme dans l'autre 
cas, i l ne décide pas la question de droit c iv i l , qu ' i l laisse 
entière. I l se borne à en apprécier le caractère au point 
de vue de la culpabil i té du prévenu. Si , d'une part, le 
tribunal de répression juge contre le prévenu du non-fon
dement apparent de l'exception, n'est-il pas juste et 
rationnel qu ' i l puisse aussi reconnaître en faveur du p ré 
venu, le fondement de cette exception? Suffit-il qu'un 
plaignant de mauvaise foi conteste mal à propos le droit 
allégué par le prévenu, pour que celui-ci doive aller sou
tenir contre l u i un procès dispendieux devant la justice 
civile?... » Ces raisons nous paraissent décisives et c'est 
avec étonnement que nous voyons des auteurs estimés les 
combattre. De ce nombre est M . HAUS. « Les tribunaux de 
répression n'étant pas compétents pour statuer sur l'exis
tence d'un droit réel immobi l ie r , i l suffit que celui-ci soit 
contesté ou que le renvoi à fins civiles soit d e m a n d é , ne 
fût-ce que par le ministère public à défaut de partie civile, 
pour que ces tribunaux soient tenus de l'ordonner... » La 
commission parlementaire, à l ' unan imi té , comme nous 
l'apprend M . THONISSEN, a rejeté cette solution ; et elle a 
bien fait. I l est à remarquer que les juges répressifs ne 
statuent point d'ailleurs sur une question de propriété 
immobilière en l'absence de partie civile, puisque des 
condamnations à des peines constituent tout le dispositif 
de jugement. I ls peuvent seulement être dans la nécessité 
de vérifier qui est propriétaire pour juger de l'existence 
de l'infraction ; et cette question préalable ne sera pour 
eux une question préjudiciel le, que s'il y a question, doute, 
obscurité dans la réalité des faits, incertitude dans leur 
esprit; si en d'autres termes , i l y a plus qu'une question 
préjudicielle existant seulement dans les mots, plus qu'une 
pure manœuvre de plaideur de mauvaise foi. La doctrine 
que nous repoussons est sans danger d'ailleurs, car i l n'y 
a pas de chance qu'elle sorte jamais de l'enseignement de 
l'école. I l suffit de porter la robe de juge pour ne point se 
laisser influencer par de vaines paroles dont la contrariété 
avec les faits est déjà de toute évidence. 

La loi du 17 avril 1878 porte qu'en cas de contestation 
sur une question préjudiciel le , le juge civi l désignera la 
partie qui , à l 'égard des preuves à fournir, sera considérée 
comme demanderesse. Le tribunal entre ici dans une voie 
nouvelle; i l donne en quelque sorte, au début de la pro
cédure sur la question préjudicielle, une consultation aux 
parties. La partie qui saisit la jur idict ion civile doi t , 
d 'après le rapporteur, M . THONISSEN, conserver le droit 
d'invoquer, conformément aux règles du droit c iv i l , l'état 
de possession existant au jour où l'acte qui sert de base à 
la poursuite, a été perpétré . Si cet état devient l'objet d'une 
contestation, le tribunal compétent statuera sur l'incident ; 
i l désignera celle des parties qui est en droit de se préva
loir de l'ancien adage : possideo quia possideo. Nous tou
chons ici à une matière des plus dé l ica tes , sur laquelle 
les meilleurs esprits sont pa r t agés , et ou les innovations 
présentent des inconvénients sér ieux. Notre auteur s'y 
borne prudemment au rôle de rapporteur. 

Aux termes des articles 22 et 23 de la loi du 17 avril 
1878, l'action civile résul tant d'un délit ou d'une contra
vention, se prescrit par le même laps de temps que l'ac
tion publique, quand même elle serait poursuivie devant 
les tribunaux civils. C'est là, nous semble- l - i l , une règle 
fausse, que M . WOESTE avait raison de critiquer à la 
Chambre (séance du 4 décembre 1877) et dont les incon
vénients n'apparaissent nulle part mieux qu'en matière de 
voirie et d'alignement. M . MANCINI, le garde des sceaux du 
royaume d'Italie, rencontrant la même question dans la 
discussion du code pénal italien, disait avec beaucoup de 
raison : « I l serait vraiment incompréhensible qu'un d é b i 
teur pût obtenir la l ibération de sa dette vis-à-vis de 
l'homme qu' i l a t rompé, par le seul fait qu ' i l démon
trerait qu'en le faisant, i l n'a pas seulement contracté 

une obligation civile, mais violé le code pénal . Autant 
vaudrait créer pour les criminels, comme par un p r i 
vilège en leur faveur, un mode spécial d 'é teindre les 
actions civiles. » M . MANCINI ajoute que ce paradoxe n'a 
été accepté par la jurisprudence française que par un res
pect trop rigoureux de la lettre du droit positif. M . ALBÉ-
RIC ROLIN, examinant dans la Revue de droit international 
(1877-78) le nouveau projet de code pénal italien, d i t 
t rès-bien, dans le même sens : « La prescription des droits 
de la partie civile et celle des droits de la partie publique 
reposent sur des motifs d'un ordre absolument différent. 
Si la partie lésée par un quasi-dél i t n'est censée renoncer 
à son action et n'est exposée à la prescription de celle-ci, 
qu 'après l'avoir laissée impoursuivie pendant trente ans, 
pourquoi en serait-il autrement lorsque l'auteur du dom
mage a été jusqu'au crime, jusqu'au délit ou jusqu 'à la 
contravention? Pourquoi, s'il a été jusqu ' à la contraven
tion seulement, le délai da la prescription se réduit-i l tout 
d'un coup à un an? Et pourquoi, par une nouvelle contra
diction, s'élève-t-il de nouveau dans le système français 
lorsque le fait dommageable croît encore en gravité, tout 
en restant énormément inférieur à celui de la prescription 
ordinaire? » 

Ajoutons que cette s ingul iè re théorie, qui fait é te indre 
l'action civile parce qu'une action publique, qui n'a jamais 
vu le jour, serait prescrite, conduit aux situations les plus 
s ingul ières , aux résultats les plus absurdes. L'on poursuit 
quelqu'un en réparat ion du dommage causé parles impu
tations contenues en un article de journal . Le demandeur 
y voyait une faute ayant causé préjudice. C'est le défen
deur" qui s'attachera à qualifier l'article de délit, pour bé 
néficier d'une prescription plus courte que pour le quasi-
délit . Et i l aura d'autant plus de chances d 'échapper à une 
condamnation, que l'article sera plus près de constituer le 
délit de diffamation ou de calomnie ! 

Et si l'action publique a été éteinte par la mort, l'action 
civile sera-t-elle également éteinte? Ce serait absurde. 
L'auteur du délit a pu mourir le lendemain. La victime 
aurait donc eu vingt-quatre heures pour poursuivre la r é 
paration ! L'action civile survivra, de l'avis de tous, à 
l'action publique éteinte : mais à quelle prescription 
sera-t-elle soumise dans cette survie, où son absolue indé
pendance de l'action publique est bien manifeste? JOUSSE, 
Traité de la justice criminelle, enseignait que l'action civile 
se prescrivait dans ce cas suivant les règles du droit c iv i l , 
« parce qu'alors on ne peut pas dire que l'action civile 
« est accessoire et dépendante de l'action criminelle. » 
On décide autrement aujourd'hui. (Cass. franc., 4 décem
bre 1877.) 

Pour revenir à la matière des alignements, où toutes ces 
questions se produisent, suffira-t-il que l'action publique 
soit prescrite pour que le domaine public soit perdu, l'ac
tion en réparat ion du délit ayant péri avec l'action pu
blique? Précisément parce que la règle qui lie le sort de 
l'action civile à celui d" l'action publique est fausse, l'on 
cherche à accrocher l'action en réparat ion à l ' imprescripti-
bilité du domaine public, pour faire exister encore l'action 
civile, l'autre étant éteinte. I l eût mieux valu rejeter défi
nitivement la règle qui soumet les deux actions à la même 
prescription, et laisser aux règles du droit civil sur la 
prescription tout leur empire sur toute action portée devant 
les tribunaux civi ls . 

Mais i l est temps de conclure. Nous.croyons avoir assez 
mont ré déjà l'importance du Traité de l'alignement. Nous 
n'avons plus qu'à ajouter que M . BORMANS formule, exa
mine, discute et résout avec clarté, méthode et un sens 
t rès- jur idique toutes les questions qui se rattachent aux 
alignements. Nous n'avons qu 'à l u i faire le reproche de 
donner parfois à certaines décisions judiciaires plus de 
place qu'elles ne méritent , et d'avoir moins bien condensé 
son œuvre qu ' i l n'avait fait du commentaire sur la l o i du 
25 mars 1876. 

Z . 

Unix . — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e i . o n g é . 

6 janvier 1879. 

CASSATION. — CHAMBRES RÉUNIES. — CONTRIBUTION FON

CIÈRE. — CANAUX DEVACUATION. — CLASSEMENT. 

Ne doit pas être porté devant les chambres réunies, le pourvoi qui 
bien que motivé en partie comme un premier pourvoi dans la 
même cause, ne soumet plus à la cour de cassation la même 
question qu'elle a résolue par l'arrêt de cassation et de renvoi. 

L'administration des contributions ne peut d'office majorer la con
tribution foncière d'un immeuble, s'il n'y a ni mutation à opé
rer par suite d'un changement dans la nature de la propriété, 
ni rectification d'erreur matérielle, mais changement de la part 
de l'administration dans le classement de celle propriété par 
suite d'une interprétation différente de la loi fiscale. 

Une telle majoration ne peut avoir lieu que lors de la révision 
générale des évaluations cadastrales. 

Comment doivent être imposés les canaux d'évacuation d'une 
wateringue? (Non résolu.) 

(LE MINISTRE DES FINANCES C LA WATERINGUE DU NORD 
DE FURNES.) 

La BELGIQUE JUDICIAIRE a public, plus haut, page 10, 
l 'arrêté de la députat ion permanente de la Flandre orien
tale, du 5 octobre 1878, décidant , sur renvoi après cassa
tion, que les canaux d'évacuation de la wateringue du 
Nord d Furncs ne sont imposables à la contribution fon
cière ni comme canaux de navigation ni comme canaux 
d'irrigation, et en second lieu que l'allivrcment servant de 
base à la perception de l ' impôt foncier est fixe et immua
ble tant qu' i l n'est pas procédé à la révision générale dos 
évaluations cadastrales. 

Pourvoi par le directeur des contributions, sur l'ordre 
du ministre des finances, fondé : 

1° Sur la violation de l'article 104 de la loi du 3 f r i 
maire an V I I ; 

2" Sur la fausse interprétat ion de l'article 33 de la lo i 
du 15 septembre 1807, en ce que l 'arrêté, après avoir 
constaté que les canaux litigieux ont été imposés à la con
tr ibution foncière jusqu'en '. 875, à raison d'un revenu 
cadastral de 3 fr . 35 (soit à 50 centimes l'hectare), déclare 
que c'est à tort que ce revenu a été rectifié et porté à 
461 fr. 48 c. pour l'exercice 1876, attendu que les canaux 
dont i l s'agit ne sont pas des canaux d'irrigation, et que 
d'ailleurs leur évaluation fixée à 3 fr. 35 c. est immuable 
jusqu 'à la révision générale du cadastre. 

Ce pourvoi fut dûmen t notifié avec assignation à com
paraî t re devant les chambres réunies de la cour de cassa
t ion. 

Dans une dépèche dudit ministre (19 novembre 1878), 

contenant la résolution de se pourvoir en cassation, i l 
était di t : 

« La législation sur la contribution foncière distingue les 
canaux en navigables et non navigables; aux uns s'applique la 
loi du 5 floréal an X I ; aux autres l'article 104 de la loi du 3 f r i 
maire an VII. 

Les canaux de la wateringue du Nord de Furnes, construits 
dans le but d'améliorer les terres, n'étant pas des canaux de 
navigation, doivent être rangés dans la catégorie de ceux qui ne 
sont pas navigables ; i l importe peu qu'ils servent pour ainsi 
dire uniquement a l'évacuation des eaux, comme le constate l'ar
rêté de la députation parmanento de la Flandre occidentale, con
statation sur laquelle s'appuie l'arrêt de cassation du 10 décem
bre 1877, ou qu'ils ne soient que des canaux d'écoulement, 
comme l'énonce l'arrêté de la députation permanente de la Flan
dre orientale, puisque l'évaluation cadastrale doit être la même 
dans l'un et l'autre cas, c'est-à-dire qu'ils sont imposables à 
raison de l'espace qu'ils occupent et sur le pied des terres qui 
les bordent, conformément à l'article 104 de la loi du 3 frimaire 
au VU. (TIELEMANS, V u Canaux d'arrosement, IV, pp. 1S0 à 154.) 

Telle est l'interprétation donnée à cet article 104 par la cir
culaire du conseiller d'Etat, administrateur de l'enregistrement, 
datée de La Haye, le 2 novembre 1827, n° 63 du Recueil spécial 
du cadastre, dont l'art. 12 porte : 

« La canaux non destinés à la navigation proprement dite, 
« mais bien à faciliter le transport des produits du sol ou des 
« engrais, on à conduire les eaux vers les moulins d'expurgation 
« (riugsloolen) ou vers les fabriques ou usines, ou à les détourner 
« pour l'iirigation, les abris creusés pour les barques ou pour 
« le bois à scier, de même que les fossés cl rigoles séparatives 
« des propriétés, les réservoirs, biez, mares et abreuvoirs, etc., 
« seront évalués à raison de l'espace qu'ils occupent, sur le pied 
« des terres qui les bordent, en adoptant une évaluation moyenne 
« dans le cas où ils sont bordés par des terres qui ont reçu des 
« évaluations diverses, et sans avoir égard au produit de la 
« pèche , comme étant alors tout à fait accessoire et ordinaire-
« ment de trop peu d'importance pour donner lieu à aucune 
« plus value. » 

Dès lors, c'est par erreur que les canaux de la wateringue du 
Nord de Furnes ont été évalués à raison do 50 centimes l'hec
tare (minimum fixé pour toute propriété foncière non exemptée 
de l'impôt), tandis qu'ils devraient l'être sur le pied des terres 
qui les bordent. 

En appliquant ainsi à ces canaux l'un taux pour l'autre , i l a 
été commis une erreur matérielle dont la rectification peut avoir 
lieu, comme on pourrait modifier, par exemple, l'évaluation 
d'une terre rangée dans la première classe et dont le chiffre 
aurait été orronément calculé d'après le taux ou tarif de la der
nière classe; en effet, on ne peui étendre aux erreurs de l'espèce, 
qui dans la pratique sont toujours rectifiées d'office (art. 114 el 
140, § 7, du règlement pour la conservation du cadastre, 
approuvé par l'arrêté royal du 26 juillet 1877, article et para
graphe reproduits des circulaires du 27 juillet 1837, Recueil 
ancien, n° 579, 10e question) et du 18 novembre 1853 (Recueil 
nouveau, n° 388, §' 33), l'immutabilité attribuée par l'article 33 
de la loi du 15 septembre 1807 (voy. n° s 16 et 788 du Recueil 
méthodique des lois et instructions sur le cadastre) au revenu 
cadastral établi conformément à l'estimation du produit des im
meubles, à leur classification et à leur classement. » 

La cause fut portée au rôle de la seconde chambre de 
la cour de cassation. 



M . le premier avocat général MESDACH DE TER KIELE a 
conclu à la cassation. 

ARRÊT. — « Sur Tunique moyen de cassation, déduit : 4» de 
!a violation de l'art. 104 de la loi du 3 frimaire an VII , et 2 ° de 
la fausse interprétation de l'art. 33 de la loi du 1 5 septembre 
1807 , en ce que l'arrêté attaqué, après avoir constaté que les 
canaux litigieux ont été imposés à la contribution foncière jus
qu'en 1875 , à raison d'un revenu cadastral de 3 fr. 3 5 c. (soit à 
50 centimes l'hectare), déclare que c'est à tort que ce revenu à 
été rectifié et porté à 4 6 1 fr. 4 8 c. pour l'exercice 1876 , attendu 
que les canaux dont s'agit ne sont pas des canaux d'irrigation, cl 
que d'ailleurs leur évaluation fixée à 3 fr. 3 5 c. est immuable 
jusqu'à la révision générale du cadastre : 

« Vu la réclamation de l'adminislration de la wateringue du 
Nord de Fumes, en dale du 1 8 juin 1876 , tendante à obtenir un 
dégrèvement de l'impôt foncier pour 1876 , du chef de ses canaux 
situés sous la commune de Wulpen; 

« Vu la décision de la dépulalion permanente de la Flandre 
occidentale, en date du 5 octobre 1877, qui accueille cette récla
mation par le motif que les canaux susdits ne sont que des pas
sages d'eau, affranchis comme tels de toute contribution fon
cière; 

« Vu l'arrêt de cette cour du 1 0 décembre 1 8 7 7 , qui casse 
ledit arrêté pour fausse application de l'arrêté du gouvernement 
provisoire du 5 novembre 1830 et contravention à l'art. 104 de 
la loi du 3 frimaire an VII , par le motif que les canaux dont 
s'agit, qui, d'après l'arrêté dénoncé, « servent pour ainsi dire 
« uniquement à l'évacuation des eaux, » ne sont poinl des pas
sages d'eau et sont sujets à cotisation ; 

« Vu l'arrêté du 5 octobre 1878 de la dépulalion permanente 
de la Flandre orientale, saisie de l'affaire par l'arrêt de renvoi, 
qui accueille à son lour la réclamation de la wateringue cl, sans 
décider que les canaux litigieux ne sont soumis à aucune coti
sation, refuse de leur appliquer l'art. 104 précité, parce qu'ils ne 
peuvent être classés parmi les canaux dont parle cet article ; 

« Attendu que le pourvoi actuel, dirigé contre ce dernier 
arrêté, bien que motivé, en partie, comme le premier, sur la 
violation de l'art. 104 de la loi du 3 frimaire an Vi l , ne soumet 
pas à la cour de cassation la question qu'elle a déjà résolue; qu'il 
ne doit donc pas être porté dcvanl les chambres réunies ; 

« Au fond : 
« Attendu que des pièces produites devant la dépulalion per

manente de la Flandre orientale, il résulte qu'en 1833 l'adminis
tration du cadastre a imposé les canaux dont s'agit, sur pied de 
l'art. 65 de la loi du 3 frimaire an VII , à raison de 50 centimes 
par hectare ; 

« Attendu que l'arrêté dénoncé déclare, en fait, qu'il ne conste 
d'aucun changement survenu, depuis cette époque, dans l'état 
desdils immeubles et de nature à faire modifier cette imposition; 
que, dans son avis du 24 juin 1876 , l'administration communale 
de Wulpen déclare également qu'aucune mutation n'est survenue 
dans les immeubles dont la wateringue a la jouissance ; 

« Attendu que, selon les dispositions de l'arrêlé-loi du 30 sep
tembre 1 8 1 4 et de l'arrêté royal du 22 mars 1845 , l'administra
tion des contributions ne peut modifier d'office les évaluations 
cadastrales quant à leurs bases et leur assiette; et que, pour 
opérer des mutations dans le cadastre, i l y a des formalités 
spéciales à remplir qui n'ont point été accomplies dans l'es
pèce ; 

« Attendu qu'aux termes d'une instruction du 1 8 novembre 
1853 , n° 3 8 8 , sur le service de la conservation du cadastre, en 
ce conforme à l'art. 4 de l'arrêté du 30 septembre 1814 , et con
firmée, depuis le 1ER janvier 1878, par l'arrêté royal du 26 juillet 
1877 , contenant nouveau règlement sur la conservation du 
cadastre, les erreurs matérielles dans les chiffres des évaluations, 
les erreurs de calcul de contenances et d'application de tarifs, 
peuvent seules être rectifiées d'office ; 

« Attendu que la majoration de la contribution foncière du 
chef de ses canaux sous Wulpen, contre laquelle la wateringue 
de Furnes a réclamé, ne constitue ni une mutation à opérer par 
suite d'un changement dans la nature de la propriété, ni une 
rectification d'erreur malérielle, mais implique un véritable 
changement dans le classement de la propriété de ces canaux, 
puisque l'administration des contributions entend les imposer à 
l'avenir en vertu de l'article 104 de la loi du 3 frimaire an VII, 
alors que, depuis 1833 , ils n'ont été cotisés que sur pied de l'ar
ticle. 6 5 de la même loi ; et puisque la décision à porter sur ce 
différend entre les deux administrations ne dépend pas d'un 
simple calcul de chiffres, mais de l'interprétaiion de la loi elle-
même; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'en accueillant la 

réclamation de la défenderesse par le motif que la base d'après 
laquelle a élé perçu l'impôt foncier sur ces canaux depuis 1833 
doit rosier fixe et immuable aussi longtemps qu'il n'est pas pro
cédé à la révision des évaluations cadastrales, l'arrêté dénoncé, 
sans aucunement contrevenir à l'article 3 3 de la loi du 1 5 sep
tembre 1807 , s'est conformé strictement aux arrêtés royaux ci-
dessus rappelés; 

« Et attendu que le dispositif de l'arrêté dénoncé est suffisam
ment justifié par celte partie de ses motifs; qu'il est donc inutile 
d'examiner, en outre, si l'art. 104 de la loi du 3 frimaire an VII 
devait ou non recevoir application dans l'espèce; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller DE LE COURT en 
son rapport cl les conclusions conformes de M. MESDACH DE TER 
KIELE, premier avocat général, rejette... » (Du 6 janvier 1879 . 
Plaid. M 8 AD. DU BOIS, pour la défenderesse.) 

OBSERVATIONS. — I l n'appartient pas aux parties de 
donner assignation devant les chambres réunies , et une 
telle assignation ne suffit point pour que celles-ci doivent 
se réunir et statuer sur leur compétence. Une résolution 
prise en assemblée générale , par la cour de cassation, le 
13 décembre 1834, sous la présidence de M. DE GERLACHE, 
porte à cet égard : 

« Lorsqu 'après une cassation un arrêt ou jugement est 
a t taqué et que le conseiller rapporteur présume qu ' i l l'est 
par les mêmes moyens, i l en rendra compte à M. le pre
mier prés ident q u i , dans le cas où i l partagera cette opi
nion, convoquera les deux chambres. » 

I l est évident que l'affaire serait encore portée devant 
les chambres réunies si , après avoir été portée devant une 
une des deux chambres, i l y était intervenu un arrêt d' in
compétence par le motif que les moyens du second pour
voi sont les mêmes que ceux du premier. Comparez : 
SCHEYVEN, Des pourvois en cassation, n° 213. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I I . D e L o n g e . 

18 mars 1878. 

ÉLECTIONS. — NATIONALITÉ.—ÉTABLISSEMENT A L'ÉTRANGER, 

RETOUR. 

Perd la qualité de belge celui qui s'établit à l'étranger sans esprit 
de retour. 

Le juge du fond interprète souverainement les conclusions des 
parties. 

(VANDEPAERE ET VERMEIREN C. PROP.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, pris de la viola-
lion des articles 1 3 1 7 à 1322 du code civil, et 1 7 du même code, 
en ce que l'arrêt attaqué méconnaît la foi due aux conclusions 
el à la décision de la dépulalion permanente en décidant qu'il 
n'était pas allégué que le père du défendeur eût perdu la qualilé 
de Belge avant la naissance de ce dernier, alors que cela était 
jugé par l'arrêté à la confirmation duquel les demandeurs avaient 
conclu : 

« Attendu que l'arrêté rendu en cause par la dépulalion per
manente d'Anvers portu, à la véiiié, que le père de Michel Prop 
s'est établi en Hollande sans esprit de retour; ce qui, aux termes 
de l'article 1 7 du code civil, lui aurait fait perdre la qualité de 
Belge ; mais que cette constatation ne liait pas le juge d'appel ; 

« Attendu que Prop, ayant interjeté appel de cette décision, 
a posé en fait, avec offre de preuve, que son père, né Belge, n'a 
jamais été fixé en Hollande sans esprit de retour, et qu'il est 
décédé en 1856 à Anvers, où i l habitait au moins depuis 
dix ans; 

« Attendu que les intimés se sont bornés à citer un arrêt de la 
cour de cassation, étranger à la preuve offerte, et à demander la 
confirmation de l'arrêté de la dépulalion, sans dénier les faits 
articulés par l'appelant; 

a Attendu qu'il appartenait à la cour d'appel de Bruxelles 
d'interpréter les conclusions des parties ; et qu'elle n'a fait 
qu'user de ce pouvoir en déclarant, dans les circonstances de la 
cause, qu'il n était pas articulé que le père du défendeur eût 
perdu la qualilé de Belge ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt dénoncé 
ne viole pas les textes cités ail pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 



son rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, avocat 
général, rejette... » (Du 18 mars 1878.) 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de l u . E e c k m a n . 

20 mars 1879. 

ÉLECTIONS. — NATIONALITÉ. — FILS DE HOLLANDAIS. 
LOI FONDAMENTALE. — CHOSE JUGÉE. 

N'est pas Belge de naissance, celui qui est né en Belgique en 1819, 
d'un père y domicilié, si ce père était Néerlandais de naissance. 

Il doit, en conséquence, être rayé des listes électorales. 
Peu importe qu'un arrêt rendu l'année précédente, en matière élec

torale, entre les mêmes parties, lui ail reconnu la qualité de 
Belge, surtout si cet arrêt ne relevait pas l'origine néerlandaise 
du père. 

(l.AMBREGTS C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il conste des documents produits que 
l'appelant est né, en 1819, a Mortsel, d'un père hollandais; d'où 
il suit que l'appelant n'est pas Belge de naissance ; 

« Attendu que l'appelant n'allègue pas avoir fait la déclara
tion prescrite par l'article 9 du code civil, pour obienir la qua
lité de Belge, ni avoir obtenu ultérieurement cette qualité ou la 
naturalisation, en remplissant les formalités prescrites par la 
constitution ou les lois ; 

« Qu'il se prévaut uniquement de ce que la cour d'appel, par 
arrêt du 20 avril 1878, aurait souverainement jugé entre parties 
qu'il était Belge ; 

« Attendu que cet arrêt, qui le maintient sur les listes électo
rales pour l'année 1878, n'a pas l'autorité de la chose jugée dans 
la présente cause, dont l'objet est différent, puisqu'il s'y agit de 
l'inscription sur les listes de 1879 ; 

« Que si l'arrêt déclare, dans ses motifs, que la qualité de 
Belge est irrévocablement acquise à l'appelant, parce qu'il est né 
en 1819 sur le territoire belge de parents y domiciliés , i l ne 
relève pas même le fait aujourd'hui consiant que le père de l'ap
pelant était né dans les provinces septentrionales de l'ancien 
royaume des Pays-Bas; 

« Attendu que l'article 8 de la loi fondamentale de 1815, qui 
a édicté les conditions requises pour être admis aux fonctions 
supérieures de l'Etat, n'a pas eu pour but et ne saurait avoir 
pour effet de modifier, après b division de ce royaume, la natio
nalité de ceux qui étaient Néerlandais à l'époque de la réunion 
de la Belgique à la Hollande ; 

« Attendu que si l'appelant a été maintenu sur les listes élec
torales de 1878 parée qu'il a été considéré comme Belge, i l est 
impossible de le maintenir sur celles de 1879, alors qu'il est 
consiant qu'il est étranger ; 

« Attendu que l'arrêt précilé n'a pas eu pour effet de le rendre 
Belge, ni de lui conférer la jouissance des droits civils, ni celle 

. des droits politiques autres que ceux résultant de son inscription 
sur les listes électorales de 1878, listes permanentes, mais su
jettes à révision pour 1879: 

« Atlendu que d'après l'article 17 du code électoral, l'admi
nistration communale doit rayer des lislcs, lors de la révision 
annuelle, ceux qui ne réunissent pas les conditions requises pour 
y figurer; 

« El pour éviter que ceux qui ne réunissent pas les conditions 
de nationalité y figurent, l'article 22 prescrit qu'en regard des 
noms de chaque électeur on mentionne le lieu et la date de sa 
naissance; et cette obligation subsiste alors même qu'il aurait 
déjà été statué sur la question de nationalité de la personne 
inscrite ; 

« Attendu, enfin, que le code électoral autorise les individus 
qualifiés à l'article 31 à réclamer contre les inscriptions indues, 
sans distinguer ni excepter ceux qui ont réclamé les années pré
cédentes; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant ; dit que les frais 
seront supportés par l'Elat... » (Du 20 mars 1879. — Rappor
teur M. JOLY.) 

OBSERVATIONS. — Par application des mêmes principes, 
un arrêt de la cour de Bruxelles, 2° chambre, du 13 février 
1878, au rapport de M. DEMEURE, a reconnu la qualité de 
Belge à un sieur Prop, rayé comme étranger en 1876, en 
en vertu des arrêts de la cour d'appel et de la cour de cas

sation, rapportés dans la Belgique Judiciaire de 1876, aux 
pages 412 et 5t>9. Et la cour de cassation, saisie d'un 
pourvoi contre l'arrêt du 13 février 1878, l'a rejeté par 
l'arrêt du 18 mars 1878, qui précède. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — D e u x , section. — P r é s , de M . B a n d e , c o n s . 

19 mars 1879. 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — BASES. — TRAITEMENT. — PRO

FESSION. — PATRON. 

Doit être rayé des listes provinciales celui qui a fait une déclara
tion de patente de commis à 2,000 francs chez tel patron, si 
l'enquête a prouvé qu'il ne gagnait que 1,625 francs chez ce 
patron. 

Il importe peu qu'après l'enquête il invoque un supplément de 
traitement lui payé par un autre patron, pour une profession 
distincte. 

(COOLS C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Vu les conclusions prises par M e LAFONTAINE 
pour l'appelant et par M e LÉON JOLY pour l'intimé ; 

« Ouï M . le conseiller TERLINDEN en son rapport; 
« Attendu que l'appelant n'est pas patenté comme commis

sionnaire en charbons et représentant de charbonnages; qu'il 
résulte des documents de la cause que depuis plusieurs années 
i l s'est fait délivrer la patenle de 24 francs en qualité de commis-
comptable aux appointements annuels de 2,000 francs chez M. B. 
Waltbcr ; 

« Attendu qu'il est prouvé que ces appointements ont élé 
réduits en 1878 à 1,625 francs; 

« D'où i l suit que l'appelant ne possède pas la base de la 
patente qu'il invoque ; 

« Par ces motifs... » (Du 19 mars 1879.—Plaid. MM" LA-
FONTAINE c. LÉON JOLY.) 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de s i . D e J a m a r . 

13 et 27 février 1879. 

EFFET DE COMMERCE. — BILLET A ORDRE.— PRESCRIPTION. 

QUESTION TRANSITOIRE. 

Les billets à ordre créés sous l'empire du code de commerce de 
1807 et qui n'étaient pas à celte époque prescriptibles par cinq 
années, ne le sont pas devenus par l'effet de la loi du 20 mai 
1872. 

Première espèce. 

(VANDEN BRUGGE C. SWYEN.) 

ARRÊT. — « Attendu que les promesses dont on poursuit le 
paiement sont de véritables billets à ordre ; qu'ils ont élé créés 
sous l'empire du code de commerce de 1807 et sont, par consé
quent, régis par ses dispositions ; 

« Atlendu que l'art. 189 de ce code ne soumettait les billets à 
ordre à la prescription quinquennale que pour autant qu'ils 
fussent souscrits par des négociants ou banquiers ou pour faits 
de commerce ; 

« Attendu qu'il est établi qu'à la date de la création des bil
lets dont s'agit, l'appelant n'était connu sur la place de Bruxelles 
que comme un rentier; qu'il était inscrit comme tel sur les 
registres de la population et qu'il n'est pas contesté que dans 
une instance préalable à celle-ci, i l ail conclu à l'incompétence 
du tribunal consulaire par le motif qu'à la date du mois d'août 
1869, i l ne faisait pas le commerce ; 

« Attendu que c'est en vain que pour établir la qualité de né
gociant qu'il revendique aujourd'hui devant la cour, i l voudrait 
se prévaloir des nombreuses opérations en fonds publics qu'il 
faisait à celle époque par l'intermédiaire des courtiers Swycn et 
Crom, puisque ces opérations n'étaient pas en réalité des achats 
pour revendre, mais de simples spéculations sur les différences ; 

« Atlendu que dans ces circonstances, les promesses dont i l 



s'agit ne peuvent être considérées ni comme émanant d'un négo
ciant ni comme créées pour faits de commerce et que, dès lors, 
elles n'ont pas été soumises à la prescription quinquennale auto
risée par l'art. 189 précité; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que l'appelant 
prétend que l'art. 82 de la loi du 20 mai 1872 ayant soumis tous 
les billets à ordre indistinctement à une prescription de cinq 
ans, les promesses dont i l s'agit ont été atteintes par cette nou
velle prescription ; 

« Attendu, en effet, que cette loi n'a pu retroagir sur les pro
messes créées antérieurement à sa promulgation, et qu'en l'ab
sence de toute disposition expresse à cet égard, i l faut interpréter 
la loi nouvelle d'après les principes généraux de la matière et par 
analogie dans le sens de l'art. 2 2 8 1 du code civil ; qu'en suppo
sant l'appelant fondé à prendre pour point de départ de la pres
cription quinquennale qu'il invoque, le jour de la promulgation 
de la loi nouvelle, i l ne s'est écoulé depuis lors jusqu'à l'intente-
menl de l'action que trois ans et quelques mois et qu'à ce point 
de vue, l'exception de prescription ne serait pas mieux fondée et 
que c'est a bon droit qu'elle a été repoussée par le premier juge; 

« Par cesmotifs, la Cour met l'appel à néant... » (Du 1 3 février 
1879 . — Plaid. M M M CAPON et VANDER PLASSCHE.) 

Deuxième espèce. 

(DEBAISE C. TI1IRY.) 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les billets à ordre dont le deman
deur poursuit le paiement ont été créés et sont échus en 1 8 7 1 , par 
conséquent sous l'empire du code de commerce de 1808 ; 

« Attendu que c'est l'article 189 dudit code qui seul peut être 
invoqué par le défendeur comme fondement de la prescription 
quinquennale, car la nouvelle loi sur la lettre de change ne peut 
pas avoir d'effet rétroactif, les effets du contrat de change sont 
régis par la loi sous laquelle i l a été formé, les droits résultant 
pour les parties de ce contrat sont des droits acquis, reposant 
sur un titre irrévocable, la loi nouvelle ne peut donc porter at
teinte aux droits du créancier en modifiant les effets d'un contrat 
antérieur à sa promulgation ; 

« Attendu que, se plaçant sous l'empire du code de 1808 , le 
défendeur qui oppose la prescription doit pour en établir le fon
dement démontrer qu'il était commerçant au moment de la sous
cription des billets à ordre, ou qu'ils ont été souscrits pour faits 
do commerce ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 189, toutes actions relatives 
à ceux des billets à ordre souscrits par des négociants, marchands 
ou banquiers ou pour faits de commerce, se prescrivent par cinq 
ans, à compter du jour du protêt, ou de la dernière poursuite 
juridique, s'il n'y a eu condamnation ou si la dette n'a été recon
nue par acte séparé ; 

« Attendu qu'il est reconnu que les billets a ordre n'ont pas été 
souscrits pour faits de commerce; 

« Attendu qu'en 1 8 7 1 , le défendeur exerçait le commerce; qu'il 
peut donc opposer la prescription quinquennale de l'article 189 
susvisé ; 

« Attendu, en effet, que l'art. 189 prévoit deux ordres de faits 
bien distincts, ce texte est clair; les billets à ordre sont soumis à 
la prescription quinquennale lorsqu'ils souscrits : 1 ° par des né
gociants ; 2° pour faits de commerce ; 

« Attendu que l'argumentation à laquelle certains auteurs, 
notamment M . NAMUR, se livrent pour démontrer que le billet à 
ordre souscrit par un commerçant, mais pour un fait non com
mercial, est soumis à la prescription de trente ans, ne peut pas 
prévaloir en présence du texte de l'art. 189 ; 

« Attendu que la prescription de l'article 189 repose sur une 
présomption de libération, puisque cette libération doit être affir
mée sous serment si le débiteur de la lettre de change ou du 
billet à ordre en est requis ; 

« Attendu que l'exception de prescription ne peut être accueil
lie lorsque le débiteur s'est mis dans l'impossibilité de satisfaire 
à la délation de serment, en faisant justice des déclarations qui 
rendent certaine sa non-libération, car alors le créancier pour
rait exiger de son débiteur qu'il fasse un faux serment, en décla
rant qu'il n'est plus redevable, alors qu'il reconnaît que la dette 
n'a pas été payée, conséquence que la loi et la morale réprou
vent ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas fait de déclaration dont on 
puisse déduire, soit une reconnaissance de la dette par acte 
séparé, soit sa non-libération ; 

« Qu'il prétend qu'il ne doit rien au demandeur ; que c'est 

abusivement que celui-ci fait usage des billets à ordre, puisque 
les meubles en paiement desquels i l les a souscrits avaient été 
vendus à une société et ont été repris par le demandeur ; 

« Attendu que par sa lettre en date du 2 3 novembre 1 8 7 1 , 
visée pour timbre et enregistrée, le défendeur s'est borné à 
solliciter le renouvellement, pour une année, des billets, en 
ajoutant les intérêts à 5 p. c. l'an ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas fait ce renouvellement, i l 
est resté dans l'inaction et i l a attendu jusqu'en 1877 avant de 
demander le paiement ; 

« Attendu que celle lettre constitue uniquement un aveu de 
non-paiement avec demande de terme, laissant entiers les titres 
primitilfs de la créance avec lesquels elle se confond ; 

« Attendu qu'elle ne peut être considérée comme une recon
naissance parade séparé; 

« Attendu que ces diverses considérations démontrent que le 
défendeur peut opposer la prescription de l'art. 189 du code de 
commerce de 1808, moyennant d'affirmer sous serment, s'il en 
est requis par le demandeur (point sur lequel celui-ci fait des 
réserves), qu'il n'est plus redevable des billets à ordre; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que l'action du 
demandeur est prescrite ; en conséquence, l'en déboule; le con
damne aux dépens ; lui réserve néanmoins le droit de faire affir
mer sous serment par le défendeur qu'il n'est plus redevable des 
billets à ordre litigieux... » (Du 20 mars 1878.—Plaid. MM** DE-
LEENER et RONGÉ.)' 

Appel par Debaise. 

ARRÊT. — « Attendu que les billets à ordre, dont le paiement 
est réclamé après plus de cinq ans à partir du jour du protei, 
ont été souscrits en 1 8 7 1 , sous l'empire du code de commerce 
de 1808 ; qu'en conséquence, les conditions de la prescription 
des actions qui en dérivent soni régies par l'art. 189 dudit code 
et non par les dispositions nouvelles de la loi du 20 mai 1872 ; 

« Attendu qu'aux lermes de l'art. 189 précité, « tontes actions 
« relatives aux lettres de change et à ceux des billets à ordre 
« souscrits par des négociants, marchands ou banquiers, ou 
« pour faits de commerce se prescrivent par cinq ans; » 

« Attendu qu'il résulte du rapprochement de celle disposition 
avec les art. 636 , 637 et 638 du même code, que la prescription 
quinquennale ne s'applique aux billets à ordre que pour autant 
qu'ils aient une cause commerciale ou présumée telle ; 

« Attendu que les billets souscrits par un commerçant sont 
censés laits pour son commerce, lorsqu'une autre cause n'y 
est pas énoncée ; 

« Attendu que l'intimé justifie qu'il était commerçant à l'époque 
de la souscription des promesses litigieuses; que celles-ci cau
sées « valeur reçue en marchandises » sont présumées avoir été 
signées pour les besoins de son commerce et que la preuve con
traire ne résulte pas à suffisance des pièces du procès ni des 
déclarations de l'intimé; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour nicl l'appel au néant... » (Du 27 février 1879 . — Plaid. 
M M M ANDRÉ C. RONGÉ.) 

OBSERVATIONS. — La question s'est présentée dans des 
termes analogues lors de la publication du code de com
merce français. Elle a provoqué des solutions en sens 
divers, mais la majorité des a r rê t s s'est prononcée dans le 
sens de ceux que nous recueillons. (V. DALLOZ, V " Effets de 
commerce, 80y, et Prescription civile, n° 1114.) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . P a r e z . 

8 mars 1879. 

SAISIE-ARRÈT. — INTERVENANT. — MAINLEVÉE PARTIELLE, 

PRÉJUDICE. — RESPONSABILITÉ. — DÉPENS. — ABSENCE 

DE CONCLUSION. 

En cas de'saisie-arrêt, le saisissant qui donne mainlevée de la 
saisie par suite du paiement de sa créance, n'est pas tenu 
d'avertir le tiers qui est intervenu dans l'instance en validité, 
pour soutenir qu'il était propriétaire d'une partie des sommes 
qui font l'objet de la saisie. 

En conséquence, si la mainlevée de la saisie occasionne un préju
dice à l'intervenant, le saisissant n'est pas tenu de le révarer. 



La partie gui succombe peut être condamnée aux dépens, même en 
l'absence de conclusions de son adversaire. 

(BAMPS ET POUSSET C. MEWISSEN.) 

Jugement du tribunal de Liège du 3 août 1878, ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Attendu que Bamps, créancier de Pousset et d'un sieur 

Van Brabanl, fit, en vertu d'une ordonnance rendue sur re
quête par M. le président de ce siège et par exploit de Motte, 
huissier à Bruxelles, en date du 19 juillet 1875, enregistré, 
saisir-arrêter entre les mains [de Brugrnann fils, banquier à 
Bruxelles, toutes sommes et valeurs que celui-ci pouvait devoir 
audit Pousset; que celte saisie était pratiquée afin d'obtenir paie
ment de 106,000 francs, représentant, avec les intérêts, les 
sommes avancées par Bamps aux sieurs Pousset et Van Brabant, 
pour composer leur cautionnement à raison de la concession 
par eux obtenue du chemin de fer de Tongres à Tirlcmont et 
de Tirlemonl à la ligne d'Anvers à Gladbach, concession dont la 
déchéance avait été prononcée avec confiscation du caution
nement par arrêté royal du 24 décembre 1874, à défaut par 
les concessionnaires de remplir leurs engagements ; que la 
poursuite en validité de ladite saisie a été portée devant ce tri
bunal ; 

« Attendu que par requête signifiée aux avoués des parties le 
15 février 1876, Mewissen déclare intervenir dans cette instance 
en se fondant sur ce qu'en suite de convention avec Pousset, i l est 
propriétaire de la moitié d'une somme de 65,000 francs, frappée 
par celte saisie, se réservant d'établir au besoin ses droits, con-
tradictoirement avec les parties en cause ; mais que malgré ses 
sommations, aucun moyen de défense ne lui fut signifié au cours 
de la procédure ; 

« Attendu que, par suite d'arrangement avec Pousset, Bamps 
reçut de celui-ci la moitié de la somme saisie chez lîrugmann, 
déduction faite d'escompte, soit 31,500 francs, pour lesquels 
Bamps accorda mainlevée le 29 décembre 1876 ; que postérieu
rement une loi du 17 juillet 1877 permit aux concessionnaires 
déchus de retirer les deux tiers de leur cautionnement, sans in
térêt ; que ces deux tiers furent abandonnés à Bamps, lequel 
consentit, en conséquence, à donner à Pousset une entière dé
charge ; 

« Attendu qu'ensuite de ces arrangements, Bamps a délaissé 
l'instance en validité delà saisie pratiquée par lui chez Brugrnann 
et qui n'a plus de cause ; qu'il conclut aujourd'hui à ce qu'il lui 
soit donné acte de ce qu'il se désiste de sa demande en validité 
et de ce qu'il est prêt à consentir la mainlevée intégrale de ladite 
saisie ; 

« Attendu que Pousset, détendeur au principal, ne conclut pas 
contre Bamps; qu'il y a donc lieu d'accorder à celui-ci les actes 
qu'il postule ; 

« Attendu, quant à l'intervention, qu'elle est régulière en la 
forme, mais que Bamps conclut à sa non-recevabilité, en se fon
dant sur ce que Mewissen, ne pouvant réclamer d'autre qualité 
que celle de créancier de Pousset, devait, selon lui, procéder 
non par la voie de l'intervention, mais par celle de la saisie ; 
qu'il soutient en outre que l'action principale étant éteinte, l'in
tervention doit suivre le sort de cette action; 

« Attendu que l'action principale tend à faire déclarer bonne 
et valable la saisie-arrêt pratiquée par Bamps sur Pousset en 
mains de Brugrnann ; 

« Attendu que l'intervention est recevable en toutes matières, 
du moment que l'intervenant justifie d'un intérêt actuel ; 

« Attendu qu'il ressort de la requête que l'intervention de 
Mewissen a pour but de contester la validité de la saisie-arrêt, 
en tant que frappant 32,500 francs, moitié de la somme de 
65,000 francs due par le tiers saisi ; que celte contestation s'ap
puie sur ce qu'en réalité Mewissen est propriétaire de cette 
somme; qu'ainsi celui-ci a incontestablement le droit d'interve
nir dans l'instance en validité pour sauvegarder ses droits vis-a
vis des parties principales, et éviter que la somme dont i l se dit 
propriétaire demeure sous le coup de la saisie ; 

« Attendu que le désistement de Bamps, qui résulte d'arran
gements intervenus entre les parties principales au cours de 
l'instance et après l'intervention, ne peut préjudicier au droit de 
l'intervenant de voir vider par jugement la contestation qu'il a 
valablement introduite; que d'ailleurs le désistement, étant un 
véritable contrat, ne peut avoir tout son effet qu'entre les per
sonnes qui y ont été parties; qu'il y a donc lieu de déclarer l ' in 
tervention recevable ; 

« Au fond : 
u Attendu qu'il résulte des faits et documents de la cause que 

Pousset, ensuite d'accords avec Mewissen, est devenu conces
sionnaire d'une gravière sise à Genck; que Mewissen fournil a 
Pousset les fonds nécessaires à sa mise à fruil, et que suivant 
les conditions verbales des parties non déniées par Pousset, les 
bénéfices devaient se partager entre elles par moitié; 

« Attendu que la somme de 65,000 francs due par Brugrnann 
à Pousset, et objet de la saisie-arrêt pratiquée par Bamps, repré
sentait le prix pour lequel Brugrnann avait acquis de Pousset la 
gravière de Genck, suivant acte du notaire Eloy de Bruxelles, du 
19 juin 1875, et qu'il n'est pas contesté par Pousset que la moitié 
de cette somme revenait à Mewissen ; que cela résulte au surplus 
d'une lettre de Pousset à Mewissen, en date du 10 novembre 
1876 (qui sera enregistrée avec le présent jugement) ; 

« Attendu que ces faits ont été notifiés à Bamps en même 
temps que la requête à fin d'intervention le 15 février 1876; que 
Bamps cl Pousset tinrent compte d'abord des droits de Mewissen, 
puisque l'on voit Pousset, après arrangements pris avec celui-ci, 
verser aux mains de Bamps une somme de 31,500 francs (c'est-
à-dire la moitié des 65,000 francs sous déduction d'escompte), 
reçue de Brugrnann moyennant mainlevée de cette somme par 
Bamps le 29 décembre 1876; que le rapprochement de celte date 
avec celle de la lettre citée plus haut (du 10 novembre) ne laisse 
aucun doute sur l'intention des parties à ce moment; 

« Attendu que postérieurement, le 22 juin 1877, alors que la 
loi prérappelée du 17 juillet 1877 était présentée et qu'il avait 
été désintéressé par ses arrangements avec Pousset, Bamps ac
corda à celui-ci une nouvelle mainlevée pour une somme de 
14,000 francs, à la condition, qui a été remplie, que celle somme 
fut employée à payer les époux Dubois-Laloux, lesquels avaient 
obtenu condamnation pour pareille somme contre Pousset, à 
raison de l'acquisition d'un terrain sis à llcrslal ; 

« Attendu que Poussci, en disposant de celte somme, savait 
à n'en pouvoir douter qu'il disposait d'une chose qui ne lui ap
partenait pas ; qu'à supposer, ce qui est contesté par Mewissen, 
qu'il eût des droits contre celui-ci a raison de l'acquisition dudit 
terrain, il devait les faire reconnaître par les tribunaux; 

« Attendu qu'en accordant cette mainlevée, au mépris de l'in-
lervention de Mewissen et alors qu'il avait été éclairé sur le fon
dement des prétentions de ce dernier, Bamps a commis tout au 
moins une imprudence qui le rend responsable vis-à-vis de l'in
tervenant ; qu'en vain il prétend, pour se justifier, qu'il n'avait 
à connaître que Pousset; que celui-ci seul avait comparu et sti
pulé aux actes concernant la gravière de Genck, et qu'il était le 
seul créancier apparent de la somme de 65,000 francs due par 
Brugrnann; que ce système, acceptable avant l'intervention, ne 
peut se soutenir depuis le 15 février 1876, jour où Bamps a su 
les prétentions de Mewissen, ni surtout depuis qu'il a eu con
naissance des rapports que celui-ci avait eus avec Pousset con
cernant la gravière et des documents indiscutables établissant 
ses droits ; que l'on comprend d'autant moins la conduite de 
Bamps, que le 29 décembre 1876 i l avait dû respecter les droils 
de l'intervenant, en acceptant de ne prélever que 31,500 francs 
sur la somme de 65,000 francs; qu'enfin, en consentant la main
levée du 22 juin 1877, Bamps, sans titre et sans qualité, s'im
misçait dans une affaire où il était sans intérêt, acceptant ainsi 
toute la responsabilité d'un acte que rien ne l'invitait à poser; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit Mewissen intervenant 
dans la cause; et statuant entre toutes les parties, donne acte 
au sieur lîainps de ce qu'il se désiste de sa demande en validité 
de la saisie interposée par lui à la charge de Poussel, en mains 
de Brugrnann, banquier à Bruxelles, le 19 juillet 1875, et de 
ce qu'il est prêt à consentir la mainlevée intégrale de ladite 
saisie ; le condamne aux frais de la demande principale ; ce 
fait, dit pour droit que 32,500 francs, moitié des 65,000 francs 
saisis-arrêtés par Bamps en mains de Brugrnann, reviennent 
à Mewissen; qu'en conséquence celui-ci pourra, sur sa simple 
quittance, toucher les 18,500 francs restés en la possession 
du tiers saisi ; ordonne, quant à ce, l'exécution provisoire 
du présent jugement, nonobstant appel et sans caution ; con
damne Bamps et Poussel, solidairement, de rembourser à 
Mewissen la somme de 14,000 francs, qui a été prélevée indû
ment par Poussel du consentement de Bamps, avec les intérêts 
de ladite somme ; condamne Bamps et Poussel, solidairement, 
au paiement des dépens résultés de l'intervention ; accorde la 
distraction de ces dépens au profit de M e Tilman, avoué, qui a 
atlirmé en avoir fait les avances... ». (Du 3 août 1878.) 

Appel par Bamps et Pousset. 

ARRÊT. — « Attendu que Mewissen, se prétendant propriétaire 
pour moitié des sommes saisiesarrêlées sur Poussel en mains 
de Brugrnann, à la requête de Bamps, est intervenu dans l ' in
stance en validité de cette saisie, afin d'y faire valoir ses droits 
contradictoirement avec les parties principales ; 



« Attendu que cette intervention, régulière en la forme et 
fondée sur un intérêt indéniable, était recevable; 

« Attendu que Bamps désintéressé par Pousset des causes de 
la saisie, a eu, nonobstant l'intervention, non-seulement le droit 
mais l'obligation de donner décharge et d'accorder mainlevée 
dans la mesure des paiements par lui reçus ; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne l'astreignait à noti
fier préalablement à l'intervenant les paiements à recevoir et les 
mainlevées à consentir; 

« Qu'il est même à remarquer que par acte du palais du 
1 2 mai, Mewissen l'avertissait que c'était en s'obstinant à main
tenir la saisie-arrêt qu'il s'exposait de sa part à une demande en 
réparation du préjudice à résulter de la perte d'intérêts; 

« Attendu, i l est vrai, que Bamps aurait pu engager sa res
ponsabilité en colludant avec le débiteur saisi pour frustrer 
l'intervenant ou en violant une obligation contractuelle de main
tenir la saisie jusqu'à solution de l'instance principale; 

« Mais attendu qu'aucune de ces hypothèses ne se rencontre 
dans l'espèce; 

« Que les faits incriminés par Mewissen dans l'intention qu'il 
prête à leurs auteurs et dans leurs conséquences pour lui, s'ex
pliquent parfaitement en dehors de toute pensée de fraude ou 
de connivence dans le chef de Bamps ; que si ce dernier n'a 
d'abord consenti mainlevée que pour moitié, i l a pris soin de 
maintenir la saisie pour la partie litigieuse des sommes arrêtées, 
se réservant de soutenir que toutes les sommes saisies apparte
naient intégralement à son débiteur; que cet acte est donc loin 
d'impliquer reconnaissance des droits de Mewissen, acquiesce
ment à ses prétentions ou, enfin, engagement de perpétuer la 
main-mise pour que l'intervenant pût, par la procédure qu'il 
avait adoptée, sauvegarder efficacement ses droits contre 
Pousset ; 

« Attendu qu'il résulte de là que Bamps ne peut être recherché 
à raison des mainlevées données ou offertes; que d'un autre 
côté, i l consle des conclusions de Mewissen que celui-ci ne 
demande pas compte à Bamps des conséquences dommageables 
que pourraient avoir eues pour lui l'interposition ou le maintien 
de la saisie-arrêt ; 

« Attendu, quant à Pousset, qu'il y a lieu d'adopter la déci
sion des premiers juges, pour les motifs par eux déduits; qu'il y 
a lieu toutefois de réserver à Pousset de soutenir, le cas 
échéant, dans une autre instance ou en termes de liquidation, 
que Mewissen est tenu pour tout ou partie de la dette payée aux 
héritiers Laloux ; 

« Attendu, quant aux dépens, que les premiers juges avaient 
le pouvoir d'en régler le sort et de les mettre à charge de la 
partie succombante, même en l'absence de conclusions à cet 
égard ; 

« Mais attendu que Pousset, débiteur de Bamps au principal 
et ayant, quant à l'intervenant, disposé d'une somme qu'il avait 
soutenu appartenir à ce dernier, doit être condamné aux frais 
des deux instances envers toutes les parties; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, rejetant toutes conclusions contraires, meta néant le juge
ment a quo, quant aux condamnations prononcées contre Bamps 
au profil de Mewissen et quant à la condamnation aux frais de 
l'action principale ; confirme ledit jugement en ce qui concerne 
Pousset; lui réserve toutefois de soutenir en dehors de la pré
sente instance, que Mewissen était tenu, pour tout ou partie, de 
la dette payée aux héritiers Laloux; condamne Pousset aux frais 
des deux instances envers toutes les parties... » (Du 8 mars 1879 . 
Plaid. M M " M E Y E R S , du barreau de Tongres, c. E. D U P O N T et 
H O U K T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g ç . 

23 décembre 1878. 

INFRACTION MILITAIRE. — EXERCICE DE PUNITION. — REFUS 
D'OBÉIR. 

L'article 28 du code pénal militaire, qui punit le refus d'obéis
sance aux ordres d'un supérieur, lorsque le militaire est com

mandé pour un service, s'applique au refus d'accomplir un 
exercice de punition. 

(ABEELS.) 

Un arrêt de la cour militaire du 13 novembre 1878 
condamne Abeels à trois années d'incorporation, pour 
avoir refusé d'obéir aux ordres d'un sergent et d'un sous-
officier, qui lui avaient commandé de marcher à l'exercice 
de punition, fait prévu par l'article 28 du code pénal mili
taire. 

Pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le moyen, déduit de la violation de l'art. 28 
du code pénal militaire "du 27 mai 1870 , en ce que l'arrêt 
dénoncé décide qu'il prévoit la désobéissance du militaire non-
seulement à un ordre de service proprement dit, mais même à 
un ordre de service de punition : 

« Considérant que celte disposition n'est que l'application du 
principe sur lequel repose la sécurité de l'armée, ia nécessité 
d'y maintenir l'esprit de discipline et d'exiger, de la part des 
inférieurs, une soumission absolue aux ordres concernant le ser
vice qu'ils reçoivent de leurs supérieurs ; 

« Considérant que le législateur a voulu donnera l'article 28 
précité un caractère général comme cela résulte de ses termes ; 

« Qu'en effet l'article s'applique sans exception à tous ceux 
qui font partie de l'armée ; 

« Qu'il ne fait aucune distinction entre les devoirs militaires 
auxquels ils peuvent être astreints ; 

« Et qu'il réprime avec une égale sévérité leur refus d'obéir 
et leur simple abstention, par cela seul qu'ils ont été commandés 
pour un service, quels qu'en soient la nature et l'objet; 

« Considérant que l'arrêt attaqué a confirmé le jugement du 
conseil de guerre, lequel constate que le demandeur a refusé 
d'obéir à ses supérieurs qui lui avaient commandé de marcher 
à l'exercice de punition ; 

« Que l'arrêt a, par conséquent, fait une juste application de 
l'article 28 du code pénal militaire à l'infraction légalement con
statée ; 

« Considérant au surplus que les formes, soit substantielles, 
soit prescrites à peine de nullité, ont été observées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANDENPEERE-
BOOM en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. MESDACH DE TER KIELE, premier avocat général, rejette... » 
(Du 23 décembre 1878 . — Plaid. M" HALLEZ.) 

C O U R SUPÉRIEURE DE JUSTICE. 

(COUR D'APPEL DE BRUXELLES.) 

24 avril 1830. 

A R T D E G U É R I R . — D R O G U I S T E . — M É D I C A M E N T C O M P O S É . 

V E N T E . 

L'article 1 7 de la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 n'est applicable qu'aux 
droguistes vendant en détail et à boutique ouverte, et non aux 
marchands de drogueries en gros. 

Les marchands de drogueries en gros ont le droit de vendre aux 
pharmaciens des médicaments composés, même par petites 
quantités. 

( V A N D E R S N I C K , K E N S S E N S E T M O L L C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — (Traduction.) « Vu les actes d'appel des 2 5 , 27 
et 2 8 janvier 1830 , formés par les sieurs Kenssens, négociant en 
drogueries, Moll, négociant et Van der Snick, négociant en 
drogueries, exerçant le commerce sous la firme : Veuve Théo
dore Casleels, tous domiciliés à Anvers, contre le jugement rendu 
par le tribunal d'Anvers, statuant en matière correctionnelle, et 
condamnant les appelants chacun à une amende de 5 0 florins, 
pour contravention à l'art. 1 7 de la loi du 1 2 mars 1818 , et à 
l'art. 4 de l'instruction ministérielle, approuvée par l'arrêté 
royal du 3 1 mai 1818 , concernant les prôprarationschimiques et 
pharmaceutiques ; 

« Ouï le rapport fait à huis clos dans la séance d'hier par 
M. le conseiller C A L M E Y N et la lecture des pièces du procès par 
le greffier ; 

« Ouï les avocats des appelants; 
« Ouï M. D U V I G N E A U D , substitut du procureur général, dans 

son exposé de la cause, ses observations et ses conclusions, ten-



dant à ce qu'il plaise à la cour meltre à néant le jugement dont 
appel et de décharger les appelants des condamnations pronon
cées contre eux ; 

« Vu les autres pièces du procès; 
« Considérant que d'après les prescriptions de l'art. 17 de la 

loi du 12 mars 1818, aucun médicament composé ne peut être 
vendu ni exposé en vente que par ceux qui y sont autorisés par 
les dispositions légales ou qui y sont autorisés spécialement par 
le roi, et conformément aux instructions à émaner ; 

« Que celte loi a été suivie d'une instruction pour les dro
guistes, approuvée par arrêté royal du 31 mai 1818, et compre
nant loules les obligations auxquelles sont soumis ceux qui veu
lent exercer dans le royaume la profession de droguiste ; 

« Que, d'après les commentaires sur lesdites loi et instruc
tion, se trouvant dans l'ouvrage intitulé : Code des médecins, 
chirurgiens, etc., le caractère essentiel de la profession de dro
guiste consiste en ce que le commerce dont s'agit dans l'art. 2 de 
l'instruction doit être exercé en détail et à boutique ouverte, de 
sorte que les marchands faisant le commerce de drogueries ou 
d'épiceries en gros et à boutique fermée ne peuvent être rangé» 
parmi les droguistes, et que par suite les dispositions de l'in
struction précitée ne leur sont pas applicables; 

« Que cette explication a élé reconnue et admise par le gou
vernement lui-même comme conforme à l'esprit de l'instruction, 
ainsi qu'il conste d'une décision du minisire de l'intérieur, en 
date du 12 septembre 1820, produite au procès, et dans laquelle 
11 est dit, en substance, que par l'art. 1 e r de l'instruction du 
31 mai 1818 les droguistes qui vendent en détail doivent être 
distingués des marchands en drogueries ou épiceries en grand, 
d'après la manière dont ils vendent, à boutique ouverte ou fer
mée, avec celle conséquence que ceux de la première catégorie 
sont soumis à un examen cl à la visite, et que les autres en sont 
affranchis. Après quoi la décision contient textuellement : « que 
les commerçants en drogueries et épiceries qui vendent en grand 
à boutique fermée, quand même ils fournissent parfois les phar
maciens en détail (in het klein) pour leur approvisionnement 
(ofschoon zg somlyds de apothekers voor der zelver gerief in het 
klein voorzien) ne doivent pas moins être considérés comme 
appartenant à la seconde catégorie, puisque telle vente en petites 
quantités est seulement accidentelle el ne peul porter aucun pré
judice à la sécurité des habitants, les pharmaciens demeurant 
responsables de la bonne qualité qu'ils débitent ; » 

« Et considérant que les marchands de drogueries et d'épice
ries faisant le commerce en grand à boutique fermée d'après l 'in
terprétation du gouvernement basée sur la nature des choses, 
(gegrond op den aard der zaken) ne sont pas soumis à un examen; 
ils ne sont par conséquent pas soumis davantage aux autres dis
positions des instructions et ne sauraient tomber sous les pres
criptions de l'art. 17 de la loi du 12 mars 1818 concernant la 
vente des médicaments composés; 

« Considérant, d'autre part, que les appelants ne sont pas 
qualifiés droguistes au jugement dont appel, mais marchands de 
drogueries, et qu'il ne conste pas au procès qu'ils exercent le 
commerce en détail et à boutique ouverte ; 

« Que la circonstance que leurs prix-courants indiquent par 
petites quantités les prix des articles qu'ils vendent est indiffé
rente au procès, puisque cela est usité aussi dans le commerce 
d'autres marchandises même qui se vendent en gros et que d'ail
leurs cela n'ajoute ni ne diminue rien à la valeur des motifs pré
cités; de tout quoi i l suit qu'en admettant que parmi les articles 
desdits prix-courants il se trouve des médicaments composés, i l 
n'y avait pas lieu d'appliquer, dans l'espèce, aux appelants 
l'amende comminée par l'art. 17 de la loi du 12 mars 1818; 

« Par ces motifs, et conformément aux conclusions du sub
stitut du procureur général, la Cour meta néant le jugement 
dont appel et acquitte les prévenus... » (Du 24 avril 1830. 
Plaid. M M C » VANDERTON, VAN OVERBEKE et THYSSENS.) 

OBSERVATIONS. — Les questions du sommaire ont donné 
lieu depuis plusieurs années à des décisions divergentes. 
L'arrêt ci-dessus rendu à une époque plus rapprochée de 
la date de la loi, et sous le régime hollandais où elle avait 
été promulguée, nous a paru intéressant à publier. Voir 
dans le môme sens, sur le premier point, l'arrêt suivant, 
également inédit, et Liège, 10 juillet 1861 (BELG. Jun., 
1864, p. 1354). En sens contraire : Bruxelles, 11 dé-
cembrcl8o8 (BELG. JU»., 1859, p. 1125). Voir aussi cass., 
12 novembre 1877 (BELG. JUD., 1877, p. 1592) décidant 

ue les préparations pharmaceutiques peuvent faire l'objet 
u commerce en grand, mais à la condition de pouvoir 

(non motivée dans l'arrêt) de plus être employées autre
ment que comme remèdes. 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de M . « o n e t . 

15 novembre 1851. 

ART DE CUÉRIR. — DROGUISTE. — MÉDICAMENT COMPOSÉ. 
VENTE. 

Les droguistes peuvent vendre des médicaments composés qui font 
l'objet d'un commerce en grand. 

Pareille vente, faite à un pharmacien, ne constitue pas l'exercice 
d'une branche de l'art de guérir, ni un acte de commerce en 
détail. 

(a. DURANT C. LE MINISTÈRE PUBLIC) 

Le prévenu avait fait à un pharmacien plusieurs ventes 
de certaines quantités de Rob de Boyveau Laffecteur. I l 
fut poursuivi devant le tribunal correctionnel de Bruxelles 
pour infraction aux art. 17 de la loi du 12 mars 1818 et 4 
de l'instruction pour les droguistes. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte de la combinaison des 
art. 17 de la loi du 12 mars 1818 et de l'instruction du 
31 mai 1818 pour les droguistes, que ces derniers peuvent 
vendre des préparations pharmaceutiques lorsqu'elles font l'objet 
d'un commerce en grand ; 

« Attendu qu'il conste des documents du procès que le pré
venu, en vendant à un pharmacien la préparation pharmaceutique 
dont s'agit en la cause, n'a pas fait un acte de commerce de 
détail, mais a vendu en gros dans le sens de l'instruction pré
citée ; 

« Attendu que ce fait ne peut en conséquence constituer une 
infraction à ladite instruction ; 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause, i l ne con
stitue pas davantage une contravention à l'art. 19 de la loi du 
12 mars 1818, qui punit ceux qui exercent une branche de l'art 
de guérir pour laquelle ils ne sont pas autorisés aux termes de 
la loi ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu... » (Du 
9 août 1851.) 

Appel par le ministère public. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, met 
l'appel à néant... » (Du 15 novembre 1851. — Plaid. M» DU
RANT.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt de la cour de Liège du 10 ju i l 
let 1861 cité dans les observations a l'arrêt qui précède, 
paraît in fine statuer en sens contraire sur la seconde ques
tion : i l infère de l'annonce des prix par demi-kilos, par 
onces et par gros, dans les prix-courants, la non-existence 
d'un commerce en grand, même si la vente est faite à des 
pharmaciens seulement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE L O U V A I N . 
• ' r é s i d e n c e de M . D e U m y n , v lce-prei ldent . 

10 février 1879. 

FAUX. — LIVRES DE COMMERCE. — AVOIR DU NÉGOCIANT, 
ÉVALUATIONS MENSONGÈRES. — REQUÊTE. 

Les évaluations mensongères de son avoir que le commerçant fait 
dans ses livres peuvent être la matière d'un faux criminel. Il 
n'en est pas de même de celtes contenues dans les requêtes 
adressées par le commerçant en vue d'obtenir un sursis. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. S...) 

S..., négociant failli, était prévenu : A) De faux en écri
ture de commerce par additions ou altérations de clauses, 
de déclarations ou de faits que ses livres el écritures 
avaient pour objet de recevoir et de constater, pour avoir 
notamment : 1° avec une intention frauduleuse ou à des
sein de nuire, inscrit dans son livre-journal à la balance 
d'entrée, le chiffre faux de fr. 87,161-68 de capital, à la 
date du 1" mai 1872 ; 4° dans une intention fraudu
leuse ou à dessein de nuire, inscrit au compte capital-
actions, dès 1872, au grand-livre, une somme de 1,000 fr. 
représentant deux actions Luyckx et C°, qu'il savait n'être 



d'aucune valeur;. 19° avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, majoré arbitrairement la valeur de 
son immeuble de 30 ,000 fr. ; 24° avec une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire, notamment dans le but 
de tromper la justice pour obtenir un sursis de paiement, 
inscrit dans ses requêtes , adressées a la date du 1 2 janvier 
1876, de faux inventaires soldant en sa faveur par un ca
pital de f r . 1 0 1 , 5 7 7 - 7 5 ; 

B) D'usage desdits faux; 
C) De banqueroute frauduleuse, pour avoir frauduleu

sement altéré ses l ivres, de telle manière qu'ils n'offrent 
pas sa véritable situation active ni passive, et notamment 
en commettant les faux repris sub l i t t . A. 

Quant à la prévention l i t t . A, le tribunal admet, sans 
que cela eût été du reste mis en doute par la défense, que 
les évaluations mensongères visées sous les n o t 1°, 4°, 19°, 
peuvent en droi t être la matière de faux criminels, mais 
qu ' i l n'en est pas de même de celles visées sous le n° 24°. 

Voici la partie du jugement qui traite ces deux points : 

JUGEMENT. — « Attendu que les livres de commerce du négo
ciant sont destinés à recevoir toutes les énonciations relatives à 
la situation réelle de ses affaires; qu'ils peuvent être indistinc
tement produits en justice et que le juge a la l'acuité de les 
admettre à titre de preuve, soit pour faire foi en justice, c'est-à-
dire faire preuve entre commerçanis pour les faits de commerce, 
soit pour en retirer tout autre profit pour ceux qui les ont tenus: 
que ces livres sont donc aussi destinés à constater dans le sens 
légal du mot la véritable situation du commerçant; que dès lors 
l'altération frauduleuse commise dans un livre de commerce 
constitue un faux criminel ; 

« . . . Attendu, en ce qui concerne ces derniers faits (n° 24", 
litt. A) [que l'état détaillé cl estimatif dont i l s'agit ne peut pas 

être considéré comme une pièce destinée à établir et à constater 
dans le sens légal des mots la comptabilité commerciale du pré
venu ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne.... » (Un 10 février 
1879 . — Plaid. M M " ALI .ARD, du barreau de Bruxelles, et MAR-

GUERY.) 

OBSERVATIONS. — Comme l'indique le sommaire, i l 
résulte de ce jugement que les évaluations mensongères 
que le commerçant fait de son avoir dans ses livres de 
commerce peuvent être la matière d'un faux criminel, 
parce que les livres de commerce sont destinés à recevoir 
et à constater toutes les énonciations relatives à la situa
tion réelle de ses affaires. 

Cette doctrine nous semble difficilement conciliable avec 
le principe posé par la cour de cassation dans ses ar rê ts 
des 24 juin et 1 " jui l le t 1878 (BELG. Jun., 1878, pp. 1 4 1 9 
et 1418, De Decker et consorts, Fortamps). En effet, la 
cour proclame « que les énonciations mensongères conte-
« nues dans un acte ne constituent pas cependant le 
« crime de faux, lorsque l'acte n'est pas destiné par son 
« objet, à les constater, c'est-k-dire à faire preuve de la 
« vérité desdites énonciations. » M. l'avocat général 
MÉLOT exprimait encore plus ônergiquenient la môme 
pensée dans son lumineux réquisi toire, en disant : « Con-
« stater ce n'est donc pas seulement rapporter, indi-
« tjuer ou relater; c'est établir, c'est prouver. » Et plus 
loin : « L'acte incriminé ne saurait jamais être la matière 
« d'un faux criminel s'il ne constitue pas dans une 
« mesure quelconque un titre de nature à prouver pour 
« ou contre quelqu'un. » 

Ce principe admis, la question est de savoir si les livres 
de commerce peuvent être appelés à faire titre de tout ce 
qu'ils sont des t inés à recevoir? Une distinction nous para î t 
nécessaire entre les énonciat ions qui impliquent un rap
port juridique avec les tiers et celles qui n'ont pas cette 
portée, telles, par exemple, que les évaluations que le 
commerçant fait de son avoir. Si les livres de commerce 
peuvent faire preuve des achats ou ventes, des prêts ou 
emprunts, peuvent-ils jamais avoir une force probante 
quant à la valeur que le négociant donne, soit à son maté
r ie l , soit à son immeuble, soit aux actions qu'i l possède, 
soit à son capital en général? La négative nous semble 
certaine. Le commerçant aura beau inscrire dans ses livres 
que son avoir se compose de telles et telles choses, ou que 

ces choses ont telle ou telle valeur, la réalité de cet avoir 
et de ces estimations ne sera prouvée par là en aucune 
manière . Ces énonciations ne constitueront n i une preuve 
complète , n i une présomption l éga le ; elle ne créeront ni 
droit n i obligations. Elles auront tout au plus la portée 
d'un renseignement, d'une indication très-uti le certes, 
au négociant et, le cas échéant, à la justice même pour 
s 'éclairer sur la situation commerciale, mais qui jamais 
ne formera un titre ni pour ni contre quelqu'un. 

Au fond, le jugement conduit à cette conséquence inad
missible, selon nous, que du moment où l'écrit incr iminé 
peut servir de base à une de ces présomptions de l'homme 
dont parle l'article 1353 du code c iv i l , et qui ne sont ad
mises qu 'à l'égal de la preuve par témoins , i l constate dans 
le sens légal du mot, c 'es t-à-dire i l fait titre. 

Si telle était la doctrine du tribunal, nous ne compren
drions pas qu 'après avoir frappé comme faux les fausses 
évaluations inscrites dans les livres, i l les disculpe quand 
elles se reproduisent dans les requêtes présentées aux fins 
d'obtenir un sursis, puisque dans l 'un comme dans l'autre 
cas, elles peuvent valoir tout au moins comme p ré somp
tions abandonnées à la lumière et la prudence du magis
trat (art. 1353 code civi l ) . Aussi croyons-nous que la 
pensée du tribunal est que la présomption de fait n 'équi 
vaut pas au mot constater, mais que la présomption légale 
qui , aux termes de l'article 20 du code de commerce, peut 
résul ter éventuellement des livres régul iers , s'étend à tout 
ce que ces livres doivent contenir, d 'après l'article 1 6 du 
même code, aux évaluations de l'avoir comme aux opéra
tions de commerce. 

C'est cette thèse qui nous semble spécialement entachée 
d'erreur. 

Nous admettons avec le jugement que les livres de com
merce sont dest inés à recevoir toutes les énonciations rela
tives à la situation réelle des affaires du commerçan t , à 
l 'indiquer avec exactitude, de manière à être le miroir 
de sa conscience; mais nous croyons qu' i l est peu j u r i d i 
que d'en conclure que ces livres soient destinés au même 
titre à constater, c 'est-à-dire à prouver la vérité de celle 
situation. L'article 20 du code de commerce, en dé te rmi
nant la force probante des livres commerciaux, di t qu'ils 
« peuvent être admis par le juge pour faire preuve entre 
« commerçants pour faits de commerce, » expressions 
qui supposent une opérat ion avec un tiers. S'il est vrai 
après cela que l'article 1 6 exige que les livres présentent 
le tableau complet de l'existence commerciale du négo
ciant, non-seulement ses opérat ions, mais encore tous les 
éléments de son actif et de son passif, jusqu 'à la dot de sa 
femme, c'est qu'en dehors du titre qu'ils doivent éventuel-
ment fournir pour ou contre l u i , ils sont appelés à éclai
rer sa situation à ses propres yeux et à ceux de la justice. 
(Comp. Disc, p ré l imina i res ; dise, du tribun J A R D - P A U V I L -

L E R , L O C R É , t. 1, Code de commerce, p. 97 , n° 9, et p. 169, 
n° 3.) Mais éclairer et renseigner, ce n'est pas prouver et 
constater. Qui donc songerait à soutenir que les livres de 
commerce prouvent par exemple la vérité de l'estimation 
qu' i l plaît au négociant de faire des immeubles reçus en 
dot par sa femme? 

D'ailleurs, au point de vue de l 'équi té , est-il juste de 
pouvoir frapper comme faux des évaluations mensongères , 
sur la seule foi desquelles l'homme le moins avisé ne con
tractera, quand les faux bilans des sociétés anonymes 
échappent à la note criminelle, eux qui doivent nécessai
rement tromper et les actionnaires et le public? 

Ce n'est pas à dire qu ' i l sera loisible au commerçant 
malhonnête d'orner impunément ses livres d'estimations 
de fantaisie, comme de faire montre d'un avoir imaginaire. 
Loin de là. La loi l'atteindra comme banqueroutier frau
duleux pour avoir « frauduleusement altéré le contenu de 
« ses livres. » (Art. 5 7 7 , loi du 1 8 j u i n 1851.) Et l ' i nu t i 
lité dans laquelle tomberait cet article, si toutes les al téra
tions frauduleuses devenaient des faux criminels, crée une 
objection de plus contre le système du jugement. 

Bruxelles. — All iance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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D U 

Recrutement de la Magistrature par le mm 
Le 26 octobre de l 'année dernière , à la séance solennelle 

de rentrée de la Conférence du Jeune Barreau de Liège, 
M" P A U L H E U S E , président de cette Conférence a prononcé 
un discours des plus intéressants et de nature à produire 
dans le monde judiciaire une grande sensation (1). 

Le recrutement de la magistrature par la voie du con
cours, tel est le sujet de la thèse soutenue, avec un remar
quable talent, par notre confrère. Son discours a été ac
cueill i par les applaudissements prolongés de l'auditoire, 
et M " CLOCHEREUX, bâtonnier du Barreau de Liège, prenant 
ensuite la parole, s'est attaché, dans une éloquente impro
visation, à montrer à combien d'abus et de critiques donne 
lieu notre mode actuel de recrutement de la magistrature. 

La question soulevée par M e
 P A U L H E U S E n'est point 

absolument nouvelle : si notre mémoire est fidèle, la presse 
politique e l le-même s'en est occupée à différentes reprises; 
mais elle n'avait jamais fait l'objet d'une étude aussi sé 
rieuse et aussi complè te ; en effet, ce qui constitue tout 
part icul ièrement le mérite du travail dû à la plume de 
M " H E U S E , ce sont les recherches aussi intéressantes qu'ap
profondies auxquelles i l s'est livré pour étayer son système 
de réforme, c'est la multiplicité des documents qu'il a mis 
au jour. 

C'est une question vitale que celle qu'a traitée l'hono
rable avocat du Barreau de Liège : elle ne saurait laisser 
indifférent quiconque prend à cœur le prestige de notre 
magistrature, ainsi que la bonne administration de la jus
tice dans notre pays. 

A ce point de vue, nous pensons qu'on ne saurait assez 
mettre en lumière les excellentes idées développées dans 
le discours de M e

 H E U S E . 

Comme l'honorable avocat le fait remarquer au début de 
son étude, la distribution des offices de judicature intéresse 
tout à la fois le Barreau, l'Ordre judiciaire et le pays entier. 
Tout citoyen a le droit, et nous ajouterons le devoir, de 
se préoccuper du choix de ceux qui sont appelés à décider 
de ses biens, de son honneur et même de sa vie. 

Qu'y a- t - i l donc de plus essentiel que d'assurer, avec 
une scrupuleuse vigilance, le maintien des glorieuses tra
ditions de science et d' intégrité qui ont fait autrefois et font 
encore aujourd'hui l'honneur de notre magistrature, et par 
conséquent , de ne permettre l'accès des charges judiciaires 
qu 'à des hommes d'une honorabili té sans tache et d'une 
capacité reconnue? 

A cet égard , i l est permis de penser que la nécessité 
d'une réforme s'impose dès â présent en Belgique. Que 

(1) Ce discours a été publié in extenso par la BELGIQUE JUDI

CIAIRE, suprà, p. 193 et suiv. 

se passe-t-il, en effet, sous l'empire de la législation ac
tuelle? 

Le spectacle auquel nous assistons, bien que sujet à des 
renouvellements fréquents, est au fond toujours le même , 
et c'est un spectacle affligeant. Ne voyons-nous pas, en 
effet, suivant les oscillations du pouvoir, nos deux grands 
partis politiques faire assaut de reproches et de récr imi 
nations au sujet de leurs nominations judiciaires respec
tives? Et nous devons bien le reconnaî t re , ces reproches, 
tout en faisant la part de l 'exagération inhérente aux que
relles de parti , ne sont pas absolument dénués de fonde
ment. Qui pourrait affirmer, en effet, qu ' i l n'y a jamais eu, 
dans l'Ordre judiciaire, de nominations arrachées par l ' i n 
trigue ou entachées de favoritisme? 

On comprend qu'en présence de la seule possibili té de 
pareils abus, des esprits éclairés et impartiaux se soient 
préoccupés du soin de trouver un remède qui pût mettre 
fin aux conséquences funestes qu 'ent ra îne pour ainsi dire 
falalement la législation qui nous régit . 

On connaît le système consacré par la loi du 1 8 j u i n 
1869 , sur l'organisation judiciaire. D'après cette l o i , qui 
n'est d'ailleurs qu'un simple travail de codification, i l suf
fit, pour pouvoir devenir juge de paix, d 'être docteur en 
droit et âgé de 25 ans accomplis. 

Pour pouvoir être nommé procureur du r o i , juge ou 
juge suppléant d'un tribunal de première instance, i l faut 
de plus avoir exercé des fonctions judiciaires, ou suivi le 
Barreau ou enseigné le droit dans une université de l'Etat 
pendant au moins deux ans. 

Lorsqu'un jeune homme de 2 1 ans réunit les mêmes 
conditions, i l peut obtenir une place de substitut du pro
cureur du ro i . 

D'après l'article 99, §§ 2 et 3, de la constitution, les con
seillers des cours d'appel et les présidents et vice-présidents 
des tribunaux do première instance de leur ressort, sont 
nommés par le ro i , sur deux listes doubles, présentées, 
l'une par ces cours, l'autre par les conseils provinciaux. 

Les conseillers de la cour de cassation sont nommés par 
le roi , sur deux listes doubles, présentées , l'une par le 
Sénat , l'autre par la cour de cassation. 

Sans doute, les diverses dispositions que nous venons 
de citer constituent un progrès marquant sur la législation 
antér ieure . Le mode de nomination des conseillers aux 
cours de cassation et d'appel, ainsi que des prés idents 
et vice-présidents des tribunaux semble i r réprochab le . 
Comme le fait remarquer M" H E U S E , la présentat ion par 
le Sénat et les conseils provinciaux constitue, pour ainsi 
dire, une élection à deux d e g r é s ; le gouvernement ne peut 
choisir que parmi quatre personnes, toutes honorées des 
suffrages de la magistrature ou des corps électifs. 

Mais en est-il de même et n'y a-t-il aucun abus à crain
dre en ce qui concerne la collation de ce que l'on peut 
appeler les places du premier degré (juge, juge suppléant , 
juge de paix, substitut)? Nul n'oserait le pré tendre et, 
d'ailleurs, l 'expérience nous démontre suffisamment les 
vices de ce système. 



En ce qui concerne le recrutement de la magistrature 
dite inférieure, le gouvernement possède un pouvoir qu ' i l 
est permis de considérer comme trop absolu. Cette omni
potence du pouvoir, outre qu'elle est de nature à donner 
lieu à de graves abus, exerce à la longue une action funeste 
sur la magistrature. Celle-ci, en effet, par la force des 
choses, tend à devenir une simple émanation du pouvoir 
exécutif et à prendre, par conséquent, un caractère pol i 
tique de plus en plus accentué. 

I l n'est point nécessaire, croyons-nous, d'insister davan
tage sur les inconvénients et les dangers qui pourraient 
résulter d'un pareil système. 

Comment, sous l'empire de la législation actuelle, un 
ministre, fût-il animé des meilleures intentions, pourrait-
i l s'assurer, d'une manière certaine, du mérite d'un can
didat? Sur quels renseignements pourrait-il baser une 
conviction qui répondît à la réalité des choses ? I l y a, dit-
on, le stage et les certificats qui en constatent l'accomplis
sement. Nous sommes loin de méconnaî tre l'utilité du 
stage : la pratique des affaires ne s'apprend point sur les 
bancs de l'école, mais au Barreau, cela est incontestable; 
mais encore faudrait-il que le gouvernement fût à môme 
de vérifier si le stage a été sérieux; or, i l faut bien l'avouer, 
si pour un certain nombre de jeunes avocats le stage con
stitue une véritable école pratique de droit, cet apprentis
sage de la profession d'avocat ne consiste, pour beaucoup 
d'autres, que dans l'inscription chez un patron ; et le cer
tificat de stage est le même pour tous ! 

I l est donc de toute impossibil i té qu'un ministre, à la 
seule inspection des diplômes universitaires ou du certi
ficat de stage, puisse, entre plusieurs postulants, recon
naître le plus capable. 

Aussi que se passe-t-il dans la pratique '! 

Pour suppléer à l ' inanité des renseignements dont nous 
venons de parler, le ministre de la justice a l'habitude de 
consulter officieusement les procureurs généraux, les pré
sidents des cours et tribunaux, le bâtonnier de l'Ordre des 
avocats. Mais ici encore, abstraction faite des prévent ions 
politiques, ces renseignements sont le plus souvent incom
plets ou illusoires. 

Ajoutons que le ministre n'est nullement tenu d'adopter 
l'avis de ceux auqucls i l s'adresse, ni même d'y avoir le 
moindre égard. 11 peut être intér ieurement résolu à n'en 
tenir aucun compte et ne consulter que pour la forme les 
autorités que nous venons de citer. 

D'un autre côté, l 'opinion publique, n'étant pas éclairée 
sur le mérite respectif des candidats, peut toujours at tr i 
buer à la brigue et au favoritisme, des nominations pour
tant justifiées par la capacité et le talent. 

Tous ces points ont été parfaitement mis en lumière 
par l'honorable p iés ident de la Conférence du Jeune Bar
reau de Liège. 

« Pas d'intrigues, d i t - i l , pas de compromis à propos 
« du choix des magistrats. Tel est l 'intérêt de la nation. 

« I l est nécessaire d'abriter le gouvernement contre les 
« accusations de favoritisme, si elle venaient à se pro-
« duire ; i l faut l u i fournir des armes pour les repousser; 
« la t ranqui l l i té publique l'exige ainsi. » 

Nous n'insisterons pas davantage sur les vices du sys
tème actuel. 

Est-il possible d'y porter remède? 

Telle est la question qui se présente naturellement à 
notre esprit. 

M" HEUSE s'est énergiquement prononcé pour l'affirma
tive, et nous partageons jusqu 'à un certain point cette ma
nière de voir. Quant au mode d 'améliorat ion, nous esti
mons également qu'entre toutes les solutions proposées , le 
système du concours est le seul logique, le seul efficace. 

M e HEUSE, dans son discours, a démontré clairement 
que, par la force même des choses, toutes les nations qu i 
ont adopté les principes de l'organisation judiciaire fran
çaise de l'an V I I I , ont été obligées de restreindre le choix 
de leurs magistrats par le concours. I l a prouvé que cette 
institution est le complément nécessaire de toute législa

tion qui laisse au chef du pouvoir exécutif la nomination 
des juges du premier degré . 

Nous ne le suivrons pas sur ce te r ra in , notre but , en 
écrivant cet article, étant uniquement d'attirer sur la r é 
forme qui en fait l'objet, l'attention des lecteurs de cette 
revue et en général de toutes les personnes qui s ' intéres
sent à la bonne administration de la justice dans notre 
pays. 

Nous dirons seulement, avec notre confrère, que si l'on 
écarte la routine et les motifs inavouables, tels que l ' i n 
térêt personnel et l'esprit de pa r t i , i l ne reste rien pour 
s'opposer à l'idée du concours. 

« L'organisation actuelle, dit M" HEUSE, prête à l 'a rbi-
« traire ; donnez les places au concours, et tout soupçon 
« d i spara î t . 

« Quand un j u r y , composé de gens in t èg re s , aura 
« déclaré que telle personne a subi les épreuves dé te rmi -
« nées d'une façon plus brillante que ses concurrents, qui 
« protestera? 

« Quelle accusation de partial i té ou de népot isme 
« pourra trouver créance, en présence de la décision du 
« jury? 

« I l n'existe pas en Belgique d'homme qui , aspirant à 
« l'honneur de la magistrature, refuserait de prouver son 
« mér i te . 

« Celui-là seul pourrait repousser le concours, qui de-
« manderait une place, quand i l s'en connaît indigne. 

« Avec de telles bassesses, nous n'avons pas à 
« compter. » 

Comme nous l'avons dit plus haut, différents systèmes 
ont été proposés pour la réforme du mode actuel du recru
tement de la magistrature. 

On a par lé , notamment, d'une sorte de noviciat officiel 
pour la magistrature; i l s'agirait de créer des at tachés, 
des aspirants aux fonctions de magistrat, des juges sta
giaires en un mot. 

L'idée en el le-même n'est pas absolument condamnable. 
Mais une réforme de ce genre présenterai t de grands 
inconvénients . Par la force des choses , l 'attaché ne sera 
jamais qu'un commis : i l tiendra la place d'un expédi
tionnaire; i l sera réduit à des travaux subalternes où la 
routine a plus de part que l'intelligence et fera, comme 
on l'a dit , la besogne intér ieure des parquets. 

I l vaut infiniment mieux, laissant de côté toute espèce 
de noviciat officiel, donner directement au concours les 
places d'entrée dans l'ordre judiciaire, les places du pre
mier degré . 

En France, on considère le recrutement direct de la 
magistrature par le concours comme peu compatible avec 
la responsabil i té qui incombe [au pouvoir exécutif; mais 
en Belgique, nous sommes loin de partager cette manière 
de voir au sujet de l'omnipotence de cette branche du pou
voir souverain. 

Quoi qu' i l en soit, les épreuves officielles du concours, 
la décision solennelle du jury seraient de nature à fournir 
au ministre des éléments certains d'appréciation quant au 
mérite respectif des candidats, éléments que ne peut l u i 
donner que très-imparfai tement cette information offi
cieuse, à laquelle i l est obligé d'avoir recours actuelle
ment. Le gouvernement, lié par la décision du ju ry , j u s t i 
fierait aisément son choix par la production de documents 
authentiques et, par suite, n'aurait plus à repousser 
comme aujourd'hui des accusations sans cesse répétées 
de partiali té et de népot isme. 

En un mot, la responsabil i té du ministre serait complè
tement à couvert (2). 

(2) Peut-être, à ce propos, irait-on jusqu'à soulever un scru
pule constitutionnel, en objectant que ce ne serait plus le r o i , 
mais le jury, qui nommerait les juges. 

M 8
 HEUSE considère cette objection comme étant absolument 

sans valeur. Une loi établissant le concours, dit-il, ne violerait 



Nous n'entrerons point ici dans les détails de l 'organi
sation à donner aux jurys de concours. Nous renvoyons à 
ce sujet au discours de M e HEUSE, qui a donné certains 
développements à cette partie pratique de la réforme (3). 
Nous formulerons seulement le vœu que le Barreau soit 
représenté le plus largement possible dans la composition 
du jury . La participation du Barreau aux nominations 
judiciaires est logique et absolument légitime : les Con
seils de discipline et nous ajouterons les Conférences du 
Jeune Barreau, là où elles existent, sont évidemment les 
meilleurs juges du méri te et de la capacité des jeunes avo
cats qui se destinent à la magistrature. 

A la question du recrutement de la magistrature par la 
voie du concours, se rattache, croyons-nous, plus intime
ment qu'on ne le pense généralement , celle des traitements 
des membres de l'ordre judiciaire. 

En effet, si ces traitements ne sont pas en rapport avec 
l'importance des fonctions qu'ils sont destinés à ré t r ibuer , 
et c'est un peu le cas en Belgique, i l en résulte que les 
offices de judicature ne sont plus accessibles en fait qu'à 
des personnes jouissant d'un certain revenu, et que l'on 
en écarte ainsi systématiquement tous les jeunes gens sans 
fortune, quels que soient d'ailleurs leur mérite et leurs 
titres. On tend ainsi fatalement à la reconstitution d'une 
caste, composée d'un certain nombre de familles privilé
giées qui possèdent et transmettent comme par héritage 
les charges judiciaires. 

C'est là un danger, et de plus, cela est manifestement 
contraire à l'esprit de nos libres institutions. 

I l y a donc l à , nous le r épé tons , deux ordres d'idées, 
q u i , bien que distincts , sont en réalité inséparables . Ne 
permettre l'accès de la magislrature qu'aux jeunes gens 
de m é r i t e , et mettre fin en même temps à tous soupçons 
de partialité et de népotisme, c'est certes chose excellente ; 
mais on n'aurait accompli qu'une réforme incomplè te , si 
on n'élevait en même temps le taux des traitements des 
membres de l'Ordre judiciaire, de manière à permettre 
l'accès de ces fonctions publiques à tous les jeunes gens 
de talent, sans distinction de fortune. 

Ce n'est qu 'à cette condition, croyons-nous, que la 
réforme substituant le concours à notre mode actuel de 
recrutement de la magistrature, serait empreinte d'un 
véritable esprit d 'égalité et pourrait produire les heureux 
résultats qu'on est en droit d'en espérer . 

GUSTAVE PERGAMENI, 

Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles, 
Docteur en sciences politiques et administratives. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de M . n e P r e l l e de la Nleppe, I e ' p r é s . 

24 février 1879. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ P U B L I Q U E . — ZONES. 

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE. — PLUS V A L U E . — D A T E . 

L'exproprié dont l'immeuble était compris dans les zones indi
quées au plan annexé à l'arrêté royal d'expropriation, n'a pas 

pas plus la constitution, que la loi de 4869, qui a obligé le pou
voir à choisir les juges parmi les docteurs en droit." 11 serait 
même inutile, d'après lui , que le pouvoir législatif intervienne 
pour créer et organiser le concours. 

Nous partageons entièrement celte manière de voir. 
(3) Le jury s'assemblerait et procéderait ]à l'examen des can

didats, aussitôt qu'un siège de juge de paix,'de juge dans un tri
bunal ou de substitut du procureur du roi, viendrait à vaquer. 

droit à la plus value que ce bien pourrait avoir acquis dan'' 
l'intervalle séparant cet arrêté d'un second arrêté, qui. sans co
difier ni le plan des travaux ni les zones fixées, se borne à régu
lariser la procédure administrative suivie par les arrêtés anté
rieurs. 

Il importe peu que l'instance en expropriation ail été poursuivie 
en vertu du dernier arrêté. 

(TAYMANS C LA SOCIÉTÉ DES TRAVAUX PUBLICS.) 

Le 8 décembre 1877, le Tribunal c ivi l de Bruxelles 
avait rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'un arrêté royal du 7 novembre 1874 
a décrété d'utilité publique l'exécution des travaux ayant fait 
l'objet des délibérations du conseil communal de Bruxelles des 
1 e r juin-3 août de la même année, au sujet du prolongement de 
la rue d'Anderlecht; 

« Que les plans et tableaux annexés audit arrêté renseignaient 
comme tombant dans les zones d'expropriation les immeubles 
qui donnent lieu au débat actuel ; 

« Qu'un deuxième arrêté royal a, le 16 mars 1876, approuvé 
une délibération du conseil communal de Bruxelles, en date du 
20 décembre 1875, adoptant certaines modifications dans l'ali
gnement d'une partie de la rue nouvelle entre les rues d'Ander
lecht et des Poissonniers ; 

« Que ces modifications n'ont apporté aueun changement en 
ce qui concerne les immeubles du défendeur, lesquels ont con
tinué à figurer dans les zones sujet les à expropriation ; 

« Attendu que, par jugement de ce tribunal rendu entre les 
mêmes parties en date du 3 février 1877, i l a été décidé que, 
l'arrêté du 16 mars 1876 n'ayant pas été précédé des formalités 
prescrites par les lois des 1 e r juillet 1858 et 15 novembre 1867 
combinées, i l n'y avait pas lieu de procéder ultérieurement dans 
la poursuite en expropriation de ces immeubles; 

« Que depuis, un arrêté royal du 23 juin 1877, après accom
plissement de toutes les formalités requises, a approuvé à nou
veau les délibérations du conseil communal de Bruxelles sur les 
modifications au plan primitif; 

« Attendu que le défendeur soutient que les travaux exécutés 
et en voie d'exécution ont créé en faveur des biens expropriés 
une plus value du chef de laquelle i l réclame une indemnité; 

« Attendu qu'en principe, l'on ne peut, dans la fixation de la 
valeur vénale, tenir compte de semblable plus value ; 

« Qu'en effet, l'art. 49 de la loi du 16 septembre 1807 portait : 
« Les terrains nécessaires pour l'ouverture... de rues, la l'orma-
« lion de places et ailtres travaux reconnus d'une utilité générale 
« seront payés à leurs propriétaires cl à dire d'experts, d'après 
« la valeur avant l'entreprise des travaux et sans nulle augmen-
« talion du prix d'estimation; » 

« Que l'art. 9 de la loi du 1 e r juillet 1858 portait : « L'indem-
« nilé à payer aux propriétaires est déterminée selon la valeur 
« vénale qu'avaienl les immeubles avant l'adoption du plan par 
« l'autorité communale ; » 

« Attendu que si l'art. 9 de la loi du 1 e r juillet 1858 a été 
abrogé par l'art. 3 de la loi du 15 novembre 1867, c'est, comme 
l'a dit, à la Chambre des représentants, M. D'ELHOUNGNE, rappor
teur de la section centrale, à la séance du 12 mars 1867, parce 
que ce texte n'élaii nullement nécessaire, puisqu'il ne proclamait 
qu'une règle de bon sens el d'équilé; 

« Attendu qu'en effet les immeubles appelés à disparaître par 
suite de l'exécution de travaux d'utilité publique ne peuvent, par 
cela même, profiter des résultats de ces travaux; qu'ils ne 
peuvent pas davantage recevoir de plus value réelle par suite du 
décrèlement des travaux, puisque celle plus value ne dérive que 
de l'escomple des mêmes résultats ; 

« Qu'en indemnisant l'exproprié à raison d'une plus value 
analogue à celle des biens non sujets à expropriation, on lui paie
rait donc l'équivalent d'une valeur dont i l n'a jamais pu espérer 
conserver ni même acquérir la jouissance ; 

« Qu'au surplus, si celle plus value pouvait juridiquement 
exister, i l serait souverainement inique de contraindre les admi
nistrations publiques ou les concessionnaires à racheter des 

M 6 HEUSE fait à ce sujet une remarque des plus sensées : c'esl 
que la magistrature debout et la magistralure assise n'exigent 
pas des apliludes identiques, et que d'ailleurs, tel jeune avocat 
peut désirer une fonction déterminée, sans pour cela consentir 
à se mettre à la disposition du gouvernement pour recevoir un 
poste quelconque, dans n'importe quelle partie du pays. 

De là nécessité d'une réunion spéciale du jury à chaque 
vacance. 



richesses créées à leurs dépens soit par les travaux mêmes qui 
donnent lieu à l'expropriation, soit par le simple décrètement 
de ces travaux ; 

« Que l'équité la plus élémentaire exige donc qu'en aucun 
cas l'exproprié ne puisse tirer profit des avantages résultant des 
travaux exécutés ou décrétés et qui nécessitent l'emprise de son 
bien ; 

« Attendu que ce principe a été poussé si loin dans ses con
séquences, que l'article 30 de la loi du 16 septembre 1807 a 
permis de réclamer des particuliers non expropriés la moitié de 
la plus value acquise à leurs biens par des travaux d'utilité pu
blique ; 

« Attendu que si cette dernière disposition rigoureuse a été 
l'objet de critiques, le principe même dont elle est l'application 
a été hautement proclamé par les discussions parlementaires qui 
ont précédé la loi du 15 novembre 1867 ; 

« Qu'en effet, l'exposé des motifs justifiant l'art. 3 du projet 
du gouvernement s'exprimait ainsi : « Aux termes de l'art. 9 de 
« cette même loi, l'indemnité à payer aux propriétaires est déter-
« minée selon la valeur vénale qu'avaient les immeubles avant 
« l'adoption du plan par l'autorité communale. 

« La loi, en n'accordant ainsi au propriétaire exproprié que la 
« juste indemnité à laquelle i l peut prétendre, aux termes de la 
« constitution, a voulu faire profiter la commune de la plus 
« value que les immeubles expropriés peuvent acquérir par 
« l'exécution de travaux d'utilité publique dont la caisse corn-
« munale doit supporter tous les frais. 

« Si ce principe doit être maintenu, i l faut aussi chercher à 
« prévenir l'abus qu'on pourrait en faire, alors surtout que les 
« cas d'application sont destinés à devenir plus fréquents. 

« Il est utile, a cet égard, d'ajouter à l'art. 9 une disposition 
« qui prévoie le cas où un laps de temps trop prolongé s'écou-
« lerait, soit entre l'adoption du plan et son approbation par le 
« roi, soit entre cette approbation et la mise a exécution du 
« projet. 

« Si cet intervalle dépasse un an, i l serait peu équitable de ne 
« pos tenir compte au propriétaire de l'accroissement de valeur 
« de sa propriété. I l est juste qu'il reçoive alors un dedommage-
« ment pour les retards qui ont frappé sa propriété d'une si 
« longue indisponibilité. 

« Toutefois, on ne pourrait aller jusqu'à prendre pour date 
« d'évaluation le moment de l'expropriation, parce que, dans un 
« ensemble de travaux, on n'exproprie pas tous les terrains à la 
« fois et qu'il ne serait pas juste que les derniers expropriés 
« fussent exceptionnellement favorisés. » 

« Attendu que si le projet du gouvernement a été repoussé, 
notamment parce qu'il a été admis que toujours l'exproprié devait 
être indemnisé de la valeur vénale normale de son bien au mo
ment de l'expropriation, i l a été généralement reconnu qu'en 
aucun cas et quels que fussent les retards subis par l'expropria
tion, l'exproprié ne pouvait profiter de l'exécution ou du décrè
tement des travaux ; 

« Que dans cet ordre d'idées la quatrième section de la Cham
bre des représentants a proposé l'amendement suivant : « Les 
« propriétaires expropriés auront droit à la valeur vénale qu'an-
« ront leurs immeubles au moment de l'expropriation. Néan-
« moins, ils ne pourront se prévaloir de la plus value résultant 
« de l'exécution des travaux; » et la troisième section, l'amen
dement suivant : « Néanmoins, s'il s'écoule plus d'une année 
« entre l'adoption du plan par l'autorité communale et son 
« approbation par le roi, ou entre celte approbation et l'exécu-
« tion du projet, les propriétaires expropriés auront droit à la 
« valeur vénale qu'auront les immeubles au moment de l'appro-
« bation ou au commencement des travaux, sans tenir compte 
a toutefois de la plus value résultant du fait même du décrète-
« ment de ces travaux; » 

« Qu'enfin, la section centrale, par l'organe de son rappor
teur, s'est exprimée ainsi : « Dans l'évaluation de la valeur 
« vénale au moment de l'expropriation, on ne tient pas compte 
« de l'augmentation produite déjà soitpar le décrètement, soit par 
« l'exécution des travaux pour lesquels l'expropriation s'opère. 
« La loi de 1807 en portait une disposition expresse, mais ce 
« texte n'était pas nécessaire, comme le remarquent les juris-
« consultes, puisqu'il ne s'agit que d'une règle de bon sens et 
« d'équité; » 

« Attendu que les considérations qui ont fait admettre le prin
cipe dont s'agit s'appliquent nécessairement, par leur généralité 
et leur caractère, au cas où un particulier ayant fait repousser 
pour vices de formes une première poursuite en expropriation, 
prétendrait, après régularisation de la procédure administrative, 
se prévaloir d'une plus value résultant de travaux opérés dans 
l'intervalle, soit sur des immeubles de la partie expropriante, 

soit sur des immeubles antérieurement expropriés sans contes
tation, alors que son bien est nécessaire pour l'exécution du 
pla'n qui a donné lieu aux deux instances en expropriation ; 

« Qu'une pareille prétention devrait, au surplus, échouer par 
celle considération spéciale qu'après avoir repoussé lui-même 
l'exécution du décret d'expropriation, i l ne pourrait être fondé 
à invoquer en sa faveur l'exécution donnée par d'autres à ce 
même décret ; 

« Attendu que le défendeur se prévaut en vain de cerlaines 
décisions de la jurisprudence admettant en faveur de l'exproprié 
la plus value résultant de travaux intermédiaires, lorsque son 
bien n'était pas compris dans le premier décret d'expropriation ; 

« Qu'en effet, ces décisions, loin de consacrer des exceptions 
au principe visé plus haut, n'ont fait qu'appliquer ce dernier 
rationnellement ; 

« Attendu que dans semblable cas il y a en réalité deux 
ordres de travaux distincts : l'immeuble n'ayant pas été néces
saire pour l'exécution des premiers travaux a recueilli en fait 
et en droit la plus value amenée par ces travaux ; d'autre part, 
si l'auteur de ces premiers travaux est amené à payer une plus 
value pour acquérir les immeubles nécessaires aux travaux com
plémentaires, il ne doit n'en accuser que son imprévoyance ou, 
« s'il a scindé ses plans pour avoir le bénéfice du temps, il est 
« impossible, » comme l'a dit, à la Chambre des représentants, 
le rapporteur de la section centrale, « de refuser le bénéfice du 
« temps, c'est-à-dire de tous les faits accomplis aux proprié-
« ta ires ; » 

« Attendu que ces considérations ne peuvent s'appliquer 
lorsque, comme dans l'espèce actuelle, les biens litigieux ayant 
été compris dans tous les décrets d'expropriation pour l'exécu
tion d'un travail unique, leur propriétaire n'a jamais pu compter 
sur une plus value à créer par ce travail ; 

« Attendu qu'en résumé i l est donc certain que les experts 
ont fait une juste application des principes juridiques sur la 
matière en prenant pour base de leur estimation la valeur des 
biens litigieux à la date du 23 juin 1877, abstraction faite de 
l'influence exercée par les travaux de prolongement de la rue 
d'Andcrlecht ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport M. le juge 
BIDART, et en ses conclusions M. TIMMERMANS, substitut du pro
cureur du roi, dit pour droit que le défendeur principal et l'in
tervenant sont non fondés à se prévaloird'une plus value dérivant 
des travaux de prolongement de la rue d'Anderlecht... » (Du 
8 décembre 1877.) 

Appel par Taymans. 

ARRÊT. — « En ce qui touche la valeur vénale des biens 
expropriés, les frais de remploi et les intérêis d'attente : 

« Attendu que l'appelant n'est pas fondé à demander qu'il soit 
tenu compte dans l'appréciation de cette valeur d'une prétendue 
plus value qu'auraient acquis ces immeubles en suite de l'arrêté 
royal du 7 novembre 1874 et des travaux qui en ont été la con
séquence ; 

« Attendu en effet qu'aux termes de l'arrêté du 7 novembre 
1874 les deux maisons de l'appelant étaient comprises dans le 
périmètre des zones indiquées au plan annexé audit arrêté; 

« Que l'arrêté du 16 mai 1876 n'a apporté aucune modification 
aux zones déterminées par l'arrêté du 7 novembre 1874; que l'ar
rêté du 23 juin 1877, destiné à couvrir l'inobservation des forma
lités substantielles omises lors de la publication de l'arrêté du 
16 mars, n'a fait que régulariser la procédure administrative et 
n'a modifié ni le plan des travaux ni les zones fixées par les arrê
tés précédents ; 

« Attendu qu'il suit de là que lesdits biens ayant été dans l'ar
rêté de 1874 considérés comme nécessaires à l'exécution des tra
vaux décrétés par cet arrêté et compris à nouveau dans les arrêtés 
de 1876 et de 1877, qui n'ont fait qu'ordonner les mêmes travaux, 
i l importe peu que l'instance en expropriation ait été poursuivie 
en vertu de l'arrêté du 23 juin 1877 ; 

« Que l'appelant ne peut prétendre au bénéfice d'une plus 
value qui résulterait d'après lui pour sa propriété de l'arrêté de 
1874 qui faisait figurer cette propriété parmi les emprises et qui 
en exigeait la disparition pour la réalisation des travaux qu'il 
décrétait ; 

« Attendu au surplus, en fait, que les experts ont constaté que 
les biens de l'appelant, loin d'avoir acquis en 1877 une plus 
value, avaient subi une dépréciation notable résultant de la situa
tion anormale dans laquelle les avaient placé les premiers tra
vaux de démolition ; 

« Que c'est à bon droit par conséquent que le premier juge a 
décidé que les experts avaient fait une juste application des prin
cipes en prenant pour base de leur estimation la valeur des biens 
dont s'agit en 1877 ; 



a Ailendu toutefois que c'est erronément que le jugement à 
quo a fixé au 23 juin 1877 la date à laquelle les biens doivent 
être évalués, cette date devant être celle du jugement qui a déclaré 
les formalités accomplies, c'est-à-dire le 11 août 1877, ainsi que 
le reconnaît l'appelant; 

« Que néanmoins celte erreur n'a pu exercer aucune influence 
sur l'évaluation des immeubles dont la valeur n'a pu subir de 
variation du 23 juin au 11 août ; 

« Quant à l'indemnité pour perte de clientèle el chômage : 
« Attendu qu'en l'évaluant à 4,000 francs, les experts ont tenu 

compte de toutes les circonstances de nature à influer sur le 
chiffre à fixer pour cette indemnité; 

« Que l'appelant ne produit aucun élément nouveau d'appré
ciation auquel i l y aurait lieu de s'arrêler; 

« Que le rapport de l'expert officieux qu'il verse au dossier, 
n'étant pas contradictoire, ne présente aucune garantie sérieuse; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . le premier avocat général VAN BERCHEM , reçoit 
l'appel et, y faisant droit, déclare l'appelant sans grief ; le con
damne aux dépens... » (Du 24 février 1879. — Plaid. M M " DE 
BUSSCHERE et DE BAL C. G U I L L E R Y . ) 

COUR D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r è s , de I I . D e P r e l l e de la N l e p p e . l " p r é s . 

25 février 1879. 

COMMUNE. — RENTES A N C I E N N E S . — F A B R I Q U E D E G L I S E . 

HOSPICE. — B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — F O N D A T I O N 

S P É C I A L E . — C O N F U S I O N . — E X T I N C T I O N . — D É C H A R G E . 

Les dettes anciennes des communes belges, contractées envers des 
établissements de bienfaisance et les fabriques d'église, n'ont pas 
été éteintes par confusion, lors de la réunion de la Belgique à 
la France. (Résolu en première instance.) 

Les communes belges ont été déchargées de leurs dettes anciennes 
vis-à-vis des établissements de bienfaisance et les fabriques 
d'église par le décret du 21 août 1810. 

Dans la pensée du législateur de 1810, l'étal obéré des communes 
belges ne leur permettant d'affecter au paiement de leurs dettes 
qu'un modique dividende, celui-ci devait être exclusivement ré
parti entre les particuliers créanciers de renies viagères et con
stituées, avec décharge de tout ce que les communes devaient, 
tant à l'Etat qu'aux institutions de bienfaisance, de piélé el 
d'instruction publique. 

Cette décharge atteint les créances des fondations spéciales de piélé 
ou de bienfaisance, comme les créances des hospices, bureaux 
de bienfaisance el fabriques. 

Première espèce. 

( L A FABRIQUE DE L 'ÉGLISE NOTRE-DAME, A ANVERS, C. LA V I L L E 

D'ANVERS.) 

La fabrique de l'église Notre-Dame, à Anvers, s'est 
pourvue en appel contre le jugement du tribunal d'Anvers 
que nous avons rappor té en 1877, p. 1273. 

La ville ne reproduisit pas le moyen tiré de la confusion. 

ARRÊT. — « La Cour, de l'avis conforme de M . LAURENT, sub
stitut du procureur général, el adoptant les motifs du pre
mier juge, confirme... » (Du 25 février 1879.—Plaid. MM" JAC

QUES JACOBS, du barreau d'Anvers, et B I L A U T C. ORTS père.) 

Deuxième espèce. 

(LES HOSPICES CIVILS D'ANVERS C LA V I L L E D'ANVERS.) 

Appel par les hospices civils d'Anvers contre le juge
ment du tribunal c iv i l d'Anvers, du 2 août 1877, recueilli 
par nous, année 1877, p. 1277. 

A R R Ê T . — « La Cour confirme par adoption des motifs du pre
mier juge... » (Du 25 février 1879.— Plaid. M i l " JACQUES JACOBS, 

du barreau d'Anvers, et B I L A U T C. ORTS père.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r sur les précédents de cette affaire, 
B E L G . J U D . , 1850, p . 1093; 1856, pp. 601 et 1025; 1857, 

p. 311,1874, p. 735 et 1877, pp. 1273 el 1277. ainsi que 
nos observations, p . 1278. 

On se rappelle les interprétat ions variées et contradic
toires données par les tribunaux belges au décret de 1810, 

dont les travaux préparatoi res n'ont été connus qu' i l y a 
une dizaine d 'années. Nous les avons publ iés B E L G . J U D . , 

1870, pp. 657 et suiv. Comp. l 'arrêt de la cour de cassa
tion du 26 j u i n l 8 7 4 , et surtout les conclusions de M . l'avo
cat général MESDACH DE T E R K I E L E , qui le précèdent ( B E L G . 

J U D . , 1874, p. 881). 
La cour de Bruxelles a rendu le même jour des ar rê ts 

identiques en causes de quatre autres fabriques d'Anvers 
et du bureau de bienfaisance de la même vi l le . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de n i . D e P r e l l e de la N i e p p e , l e r p r * s . 

10 mars 1879. 

PRESSE. — C A L O M N I E . — M I N I S T R E S DES C U L T E S . — F A B R I Q U E 

D ' É G L I S E . — P R E U V E . — A C T I O N C I V I L E . — P R E S C R I P T I O N . 

Les ministres des cultes, salariés par l'Etat, ne sont point des per
sonnes ayant un caractère public à l'égard desquelles la loi 
permet au prévenu de calomnie d'offrir la preuve des faits im
putés. 

Les membres du conseil de fabrique d'une paroisse catholique sont, 
au contraire, lorsqu'ils exercent leurs fondions, des agents 
revêtus d'un caractère public. 

L'action civile, à raison d'un délit de calomnie, est prescrite par 
trois mois d'interruption de poursuites, alors même quelle a 
été intentée séparément de l'action publique devant les tribu
naux civils. 

(COCKELBERGS C PETIT-TEURLINGS. ) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte de l'article incriminé ainsi 
que des faits constants et reconnus dans le cours des débats, que 
si l'appelant a été calomnié ou diffamé dans cet article, ce n'est 
pas en qualité de ministre du culte, mais à raison de faits rela
tifs à ses fonctions de membre el secrétaire de la fabrique de 
l'église Notre-Dame, à Laeken ; 

« Attendu que ce conseil avait été autorisé à construire un 
bâtiment devant servir de garde-meuble, et que par sa délibéra-
lion du 1 7 décembre 1876 , i l avait indûment changé la destina
tion do ce bâtiment, dont il avait cédé la jouissance à l'associa
tion de Saint François-Xavier, pour lui servir de réunion et 
d'agrément ; 

« Attendu que c'est à raison de cet excès de pouvoir et à l'oc
casion de la patente de maîire de billard el de débitant de bois
sons dans le local de la fabrique, qui a été prise par le concierge 
Scrneels, que l'intimé a dirigé contre l'appelant les imputations 
incriminées ; 

« Attendu que les conseils de fabrique sont des établissements 
publics chargés, dans un intérêt général, de l'administration du 
temporel des paroisses; que si les membres de ce conseil ne sont 
pas des fonctionnaires publics, ils doivent loul au moins être 
considérés, lorsqu'ils exercent leurs fonctions, comme agissant 
dans un caractère public; 

« Attendu que l'acte d'appel porte la date du 29 décembre 
1877; que la cause a été introduite dans le courant du mois de 
janvier 1878 , et que, depuis son introduction, elle a été laissée 
sans suite jusqu'au 2 décembre suivant, date de sa mise au rôle; 
qu'il s'est écoulé ainsi plus de trois mois sans qu'il ait été posé 
aucun acle judiciaire ; 

« Attendu que pour écarter l'exception de prescription, l'ap
pelant s'est borné à alléguer que les imputations de l'intimé 
doivent être envisagées comme des faits simplement dommagea
bles ; mais qu'il ne peut être fait abstraction du caractère délic
tueux qu'il a lui-même attribué, dans son exploit introductif 
d'instance, aux faits précis articulés par l'intimé, en déclarant 
qu'ils sont calomnieux el diffamatoires; 

« Par ces molifs, el vu le jugement de disjonction du 7 no
vembre 1877 , la Cour, cnlendu en son avis conforme M. LAURENT, 

substitut du procureur général, dil que l'action du demandeur, 
telle qu'elle a été intentée du chef de l'article visé dans son acle 
d'appel du 29 décembre 1877, est éteinte par prescription ; met 
son appel au néant avec dépens... » (Du 1 0 mars 1879 .— Plaid. 
M M " DE SMETH aîné c. HUYSMANS.) 

OBSERVATIONS. — La question concernant le caractère 
des ministres des cultes salariés par l'Etat a été jugée dans 
le même sens par la cour de cassation de Belgique, dès le 



4 mars 1847 , sous l'empire du décret du 2 0 juillet 1 8 3 1 , 
dont l'article 447 du code pénal dé 1867 s'est borné à re
produire la disposition. V . BELG. Jim., 1847, p. 3 9 5 . 

La jurisprudence belge est aujourd'hui fixée sur la ques
tion de prescription. Sans doute et en règle générale, la 
prescription ne court pas pendant la durée d'une instance 
civile régulièrement introduite et non périmée, par appli
cation de la maxime : Omnes actiones quœ morte vel tem-
pore pereunt, semel incluso judicio, salvœ permanent. 
Mais i l s'agit ici de l'action civile née d'un délit, dont la 
prescription est régie par la loi de procédure pénale et 
non par le droit civil. 

C O U R D'APPEL D É BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D o n n e z . 

25 mars 1879. 

DROIT COMMERCIAL. — NAVIGATION INTÉRIEURE. — ABORDAGE 

PAR UN STEAMER. — CARGAISON AVARIÉE. — VENTE AVANT 
EXPERTISE. — RECEVABILITÉ. — PREUVE DU PRÉJUDICE. 
ABSENCE DE VIGIE A BORD DU STEAMER. — AMARRAGE DU 

BATEAU A UN RIVAGE NON AUTORISÉ. ABSENCE DE FANAL. 
RESPONSABILITÉ. — CONNEXITÉ. — COMPÉTENCE. 

Quand, par suite d'un abordage dans les eaux intérieures, les mar
chandises que contenait un bateau ont été avariées, aucune loi 
n'attache la peine de la forclusion au fait d'avoir vendu ces 
marchandises avant que la hauteur du dommage n'ait été con
statée par experts. 

En pareil cas, le propriétaire de la cargaison conserve le droit de 
faire constater par tous moyens légaux la hauteur de la perle 
qu'il a subie. 

Parmi ces moyens, on peut ranger le résultat d'une vente publique 
lorsqu'elle a été faite avec les formalités usuelles et avec la pu
blicité convenable et lorsque les parties intéressées ont été som
mées d'y assister. 

Il y a connexité entre les actions en réparation de dommage diri
gées par les propriétaires de la cargaison contre chacun des 
navires qui sont impliqués dans le même abordage. 

Vn vapeur naviguant dans un canal est responsable d'un abordage 
avec un bateau d'intérieur amarré à la rive, lorsqu'il y avait un 
espace suffisant pour son passage entre l'autre rive et le bateau 
amarré. 

Cela est surtout vrai lorsque la nuit était assez claire pour que 
l'on pût apercevoir le bateau, s'il y avait une vigie suffisante sur 
le steamer. 

Il importe peu que les règlements en vigueur pour les canaux 
n'imposent pas aux steamers une obligation spéciale de vigie, 
pareille obligation résultant de la nature même des choses. 

Il ne suffit pas à cet égard que le vapeur porte le fanal réglemen
taire. 

Lorsqu'un bateau s'amarre à un endroit où l'administration a 
laissé subsister des poteaux ou bornes d'amarres, on ne peut le 
considérer comme étant en faute, alors même qu'il ne s'agirait 
pas d'un rivage autorisé proprement dit. 

Pour l'appréciation de la faute, il importe peu que le bateau 
amarré n'ait pas eu de fanal à bord si, nonobstant l'absence de 
ce fanal, la vigie du steamer pouvait constater la présence du 
bateau en exerçant une vigilance convenable. 

(HEUSE ET C C. MORIS ET LA COMPAGNIE LIÉGEOISE DE 
NAVIGATION A VAPEUR.) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait rendu, le 
1 9 novembre 1875, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d'incompétence opposée par la 
défenderesse en garantie : 

« Attendu que eette dernière soutient qu'étant domiciliée à 
Liège, c'est devant le tribunal de Liège qu'elle aurait du être 
citée; 

« Attendu que le tribunal de commerce d'Anvers est réguliè
rement saisi de l'action principale intentée par les sieurs lieuse 
et consorts ; 

« Attendu que l'action intentée par Moris à ladite compagnie 
est évidemment connexe à celle des sieurs Hetise; 

« Que censéqùemment ces deux causes doivent être jointes, 

et que si elles avaient été intentées devant deux tribunaux diffé
rents, comme l'exige la compagnie défenderesse, i l aurait fallu, 
par application de l'art. 171 du code de procédure, ordonner le 
renvoi d'une de ces causes devant le tribunal saisi le premier de 
la contestation : arrêts de Bruxelles, du 48 novembre 1872 et 
de Liège du 14 mai 1873 (BELG. JUD., 1873, p. 8 cl H 4 2 ) ; voir 
encore BELG. JUD., 187S, p. 635 et 680; 

« Attendu qu'au surplus, l'action du sieur Mûris est une véri
table action en garantie dans le sens de l'article 181 du code de 
procédure ; 

« Que cet article s'applique non-seulement au cas d'une ga
rantie contractuelle, mais encore au cas où la garantie dérive des 
art. 1382 et suiv. du code civil; 

« Qu'en effet, cet art. 181 ne distingue pas entre ces deux cas, 
et que dans l'une comme dans l'autre hypothèse, i l y a les mêmes 
raisons de décider; que pour éviter des jugements contraires et 
pour diminuer les frais judiciaires, i l est juste que le garant 
procède devant le tribunal où la demande originaire est pen
dante ; 

« Attendu que si la demande en garantie paraît plus étendue 
que la demande originaire, cette circonstance importe peu à la 
solution de la question de compétence, à cause de la connexité 
des deux demandes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal... » (Du 19 novembre 1875.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes sont connexes et que les 
parties en demandent la jonction; 

« Attendu en fait que le bateau l'Amour du commerce, appar
tenant à l'intimé Moris, chargé de grains pour compte des appe
lants Heuse et C", s'étant amarré le 8 octobre 1875, vers cinq 
heures du soir, contre la rive gauche du canal de Liège à Maes-
tricht, à environ 140 mètres en aval du pont n« 3, y fut abordé, 
vers 8 heures 15 minutes du soir, par le steamer Henri Orban, 
de la compagnie liégeoise, venant de Maestrichl, en manière 
telle qu'il sombra immédiatement avec toute sa cargaison ; qu'ac
tionné devant le tribunal de première instance d'Anvers par 
Heuse et consorts en réparation du dommage occasionné à la 
marchandise, Moris a appelé la compagnie liégeoise à intervenir 
dans la cause tant pour le garantir des condamnations qui pour
raient être prononcées contre lui que pour se voir condamner 
directement envers lui à réparer le préjudice que les faits ci-
desssus lui auraient personnellement occasionné; 

« Que la compagnie liégeoise est en outre actionnée directe
ment par Heuse et consorts à intervenir dans la cause aux fins 
de s'entendre condamner directement envers eux aux dommages-
intérêts, soit seule, soit solidairement avec Moris; 

« En ce qui louche l'appel du jugement du 19 novembre 
1875 : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« En ce qui touche le jugement du 6 mai 1876 : 
« Attendu, quant à la fin de non-recevoir basée sur ce que les 

appelants Heuse et consorts n'auraient point fait constater par 
experts l'étal de la marchandise avariée avant d'en effectuer pu
bliquement la vente; 

« Attendu que la réalité du dommage n'est contestée par aucune 
des parties en cause, que l'importance de ce dommage peut seule 
être mise en discussion ; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi n'exige à peine de 
forclusion que l'existence et la hauteur du dommage soient dé
terminées par voie d'expertise ; qu'il se conçoit que dans les 
circonstances de la cause, alors que l'administration locale exi
geait l'enlèvement immédiat de la marchandise, ainsi que cela 
résulte des documents produits, et que tout retard quelconque 
devait avoir pour conséquence d'aggraver le dommage, les appe
lants n'aient pas cru devoir recourir à une expertise ; que s'ils 
se sont privés en agissant ainsi, d'un des moyens légaux d'établir 
l'importance du dommage, ils n'en ont pas moins conservé le 
droit d'en justifier par d'autres moyens dont i l appartient aux 
tribunaux d'âpprécierle mérite,mais que l'on rie saurait admettre 
avec le pemier juge, qu'ils se seraient ainsi rendus non rece-
vables à demander la réparation d'un dommage dont l'existence 
n'est pas même contestée ; 

» Attendu que les intimés opposent vainement la disposition 
des articles 435 et 436 du code du commerce ; que ces textes qui 
déclarent l'action en dommages-intérêts nonrecevable lorsque la 
marchandise a été acceptée sans réclamation par le destinataire 
sont évidemment sans application aux circonstances de la cause ; 

<< Attendu que la correspondance et les documents produits 
établissent que la vente desgrains avariés a éléentourée de toutes 
les condilions et précédée de toutes les formalités voulues pour 
lui assurer la plus grande publicité possible; qu'il y a ëté pro-



cédé en présence du batelier Meulemans et conséquemmcnt à la 
pleine connaissance de Moris ; que la compagnie liégeoise a été 
en temps utile sommée de s'y faire représenter; que consultée au 
préalable par les appelants sur l'utilité de celte vente, ladite 
compagnie s'est bornée à s'en remettre à eux du soin de prendre 
telles mesures qu'ils jugeraient utiles pour diminuer autant que 
possible les conséquences dommageables de l'accident; qu'il y a 
donc lieu d'admettre que la vente a été faite du consentement 
sinon exprès, au moins tacite de toutes les parties intéressées, et 
qu'entourée ainsi qu'elle l'a été de toutes les garanties de sincé
rité et de publicité, elle peut servir de base à la fixation du dom
mage éprouvé par les appelants ; 

« Attendu d'ailleurs que la valeur attribuée par les appelants 
à la marchandise, non plus que les chiffres produits par la vente 
publique ne sont point contestés ; 

« Quant à la demande de dommages-intérêts intentée directe
ment par Heuse et C8 contre la compagnie liégeoise ; 

« Attendu que par leur exploit du 5 avril 1876, Heuse et C o n i 
sppelé ladite compagnie à intervenir dans l'instance pendante 
entre eux cl Moris devant le tribunal d'Anvers, aux fins de s'y 
entendre condamner soit seule soit solidairement avec lui ù la 
réparation du dommage qui leur avait été occasionné ; 

« Attendu que cette demande était évidemment connexe à la 
demande primitive et principale dirigée contre Moris et que par 
les motifs repris au jugement du 19 novcmbrel875, motifs que 
la cour adopte, ainsi qu'il est dit ci-dessus, i l y avait lieu par le 
premier juge de se déclarer compétent pour en connaître ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'appelés à rechercher les causes de l'abordage, 

les experts désignés par le premier juge ont constaté que de la 
manière donl le bateau l'Amour du commerce s'était amarré, i l 
restait entre le côté bâbord de ce bateau et la rive droite, c'est-à-
dire dans la partie où le canal a le plus de profondeur, un passage 
libre de 10 mètres 50 centimètres ou environ, en sorte que le stea
mer HenriOrban, qui n'a qu'une largeur d'environ 3 mètres 50 cen
timètres, pouvait aisément passer s'il avait suivi sa route en ligne 
droite; qu'ils ont en outre émis l'avis unanime que pour se con
former aux bonnes règles de la navigation, le Henri Orban devait 
continuer à tenir le côté droit du canal pour gouvernera la hau
teur de la courbure qui existe en cette partie du canal, puis en 
ligne droite sur l'oi;vcrlure du pont n° 3; 

« Attendu que les constatations matérielles faites par les 
experts quant à la nature des avaries occasionnées au bateau, 
constatations qui ne sont d'ailleurs pas contestées, confir
ment pleinement leurs appréciations quant à la manière donl 
l'abordage a eu lieu elà la manœuvre qui l'a provoquée, à savoir 
qu'au lieu de continuer à tenir le côté droit du canal, le steamer 
a dévié de sa route, de manière à occuper au moment de la col
lision les deux tiers de la largeur du canal et à venir aborder le 
bateau obliquement, et qu'il n'existe aucun motif pour s'écarter 
de leur avis, lorsque, par suite de leurs connaissances spéciales 
et de leur expérience, ils déclarent qu'il était du devoir du capi
taine du steamer de ne point gouverner comme il l'a fait ; 

« Attendu que les experts déclarent en outre, contrairement 
aux faits articulés avec offre de preuve par la partie Mahieu, sous 
les n o s 4, 5 et 6 de ses conclusions additionnelles, que d'après 
les vérifications qu'ils ont faites sur les lieux mêmes de la colli
sion, il doit y avoir eu peu de vigilance de vigie à bord du Henri 
Orban; que si en effet la lune était voilée, la nuit n'était cepen
dant pas assez noire pour que le bateau amarré ne pût pas être 
aperçu par un bateau qui remontait le canal s'il y avait eu une 
bonne surveillance ; 

« Attendu que l'on objecte vainement que les règlements en 
vigueur n'imposent pas aux bateaux à vapeur de la Meuse et du 
canal latéral l'obligation d'avoir une vigie à bord; qu'il est évi
dent en effet que le capitaine qui, ainsi qu'on l'articule en fait, 
sous les n o t 11 et 12, remplit sur ces bateaux les fonctions do la 
vigie, doit, comme le fait celle-ci sur les navires où sa présence 
est requise, exercer une surveillance active, nécessaire pour 
prévenir les accidents et qu'il est impossible d'admettre qu'avec 
une surveillance quoique peu active, la masse du bateau qui 
occupait une largeur de 9 mètres sur une longueur d'environ 
40 mètres, n'aurait pas pu être aperçue par le steamer; que s'il 
est vrai que la lampe réflecteur que celui-ci portait à son avant, 
conforme d'ailleurs aux règlements en vigueur, avait pour effet 
de gêner plutôt que de faciliter la vue, cette circonstance devait 
rendre le capitaine d'autant plus vigilant et l'obligera redoubler 
de précautions avant de se décider à dévier de sa route; qu'il le 
devait d'autant plus que d'après les renseignements recueillis par 
les experts, il était de notoriété publique que souvent des ba
teaux s'étaient amarrés et s'amarraient encore à l'endroit où la 
collision a eu lieu ; 

« Attendu que la partie Mahieu soutient vainement, pour reje

ter la responsabilité de l'accident en tout ou en partie sur la 
partie Soupart, que le batelier Meulemans se serait amarré a un 
endroit où i l n'aurait pas été autorisé à le faire et qu'il n'aurait 
pas eu un fanal allumé à bord de son bateau ; 

« Attendu, quant au premier point, que suivant les prescrip
tions de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1850, portant règlement 
pour la navigation sur le canal de Liège à Maestricht, la naviga
tion dans la partie de ce canal comprise dans la ligne des douanes 
n'est permise que depuis le lever jusqu'au coucher du soleil, les 
bateaux doivent s'amarrer le long des talus, de manière à laisser 
le canal libre du côté du halage habituel, lequel se fait, d'après 
l'article 4, sur la rive droite ; 

« Attendu que le bateau \ Amour du commerce s'est conformé 
à ces diverses prescriptions en s'amarranl.lc 8 octobre, à 5 heures 
et demie du soir, contre la rive gauche du canal ; que sur les 
poursuites dirigées contre le batelier Meulemans pour avoir con
trevenu à l'article 17 du règlement prérappelé, lequel ne permet 
de s'amarrer que dans les bassins ou contre les rivages autori
sés, le tribunal correctionnel de Liège, statuant comme juge 
d'appel, a renvoyé le batelier acquitté de ce chef de prévention, 
par le motif qu'il résultait des déclarations de l'ingénieur en chef 
directeur de la province de Liège, que l'administration n'ayant 
jamais indiqué les rivages autorisés, on doil considérer comme 
tels les endroits indiqués par l'emplacement de débarcadères et 
de poteaux ou bornes d'amarre, et qu'en fail i l était résulté de 
l'instruction faite devant le tribunal que de semblables poteaux 
existaient où Meulemans s'était amarré ; 

o Attendu qu'en présence de ces constatations qui se trouvent 
encore confirmées par les vérifications de l'expertise, i l n'y a 
point lieu d'admettre la partie Mahieu à la preuve des trois pre
miers faits de ses conclusions additionnelles, lesquels sont dès à 
présent controuvés, et qu'il faut tenir pour constant qu'en s'amar-
rant là où la collision a eu lieu, le batelier n'a commis aucune 
faute pouvant engager sa responsabilité; 

« Attcmlu qu'il ne saurait non plus être réputé en faute et dé
claré comme tel responsable de l'événement pour n'avoir point 
placé de fanal sur son bateau ; qu'à la vérité, les experts sont 
d'avis que la collision aurait pu être évitée si la présence du ba
teau avait été annoncée par un fanal, mais qu'ils ajoutent, ce qui 
est en effet constant, qu'aucune disposition des règlements en 
vigueur n'imposait au batelier l'obligation d'avoir un semblable 
fanal ; 

« Attendu que le batelier, qui s'est strictement conformé aux 
prescriptions réglementaires, ne saurait être réputé en faute pour 
n'avoir pas pris une précaution que rien ne l'obligeait à prendre; 
que l'administration elle-même l'a jugée inutile et qui eût été en 
effel superflue, si le Henri Orban avait suivi la route que les 
bonnes règles de la navigation lui prescrivaient de suivre; 

« Attendu qu'en admettant qu'ainsi qu'il est posé en fait par 
la partie Mahieu, le passage du steamer eût dû être prévu à 
l'heure à laquelle il a passé, et que le batelier Meulemans eût pu 
le voir arriver à une grande distance, i l n'en résulterait pas que 
celui-ci serait en faute pour n'avoir pas cherché à lui signaler sa 
présence, puisqu'il ne pouvait pas prévoir qu'au moment où i l 
approcherait, lu steamer ferait la fausse manœuvre qui a occa
sionné la collision, et qu'il est constant, d'auire part, d'après ce 
qu'ont vérifié les experts, que le bateau eût été aperçu s'il y avait 
eu une meilleure surveillance à bord du steamer; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que les 
faits articulés par la partie Mahieu sont ou dès à présent con
trouvés ou dépourvus de pertinence, et qu'il n'y a point lieu d'en 
ordonner la preuve ; qu'il s'ensuit également que la collision doil 
être attribuée au fail cl à la faute de ladile partie, qui doit être 
déclarée responsable du dommage qui en est résulté pour les 
appelants Heuse cl consorts ; 

« Attendu que celle solution rend inutile l'examen des autres 
questions soulevées par les parties ; 

« Quant à l'action intentée directement par la partie Soupart 
à la partie Mahieu : 

« Attendu qu'il n'a pas été relevé appel du jugement en ce 
qu'il a sursis à statuer sur le mérite dé.celle action ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les causes et entendu 
sur la question de compétence M. l'avocat général CRETS en 
son avis conforme, met à néanl l'appel du jugement du 19 no
vembre 1875; condamne la partie appelante aux dépens de 
son appel ; cl statuant sur l'appel du jugement du 6 mai 1876, 
met ledit jugement au néanl , sauf en la partie donl i l 
n'a pas été relevé appel, relative à l'action directe en dom
mages-intérêts de la partie Soupart contre la partie Mahieu ; 
émendant, déclare les appelanis partie Wyvekens recevables 
en leur action en dommages-intérêts ; dit pour droit que le 
tribunal de commerce d'Anvers, était compétent pour connaître 
de l'action directe de ses parties contre la partie Mahieu, ; et sia^ 



tuant au fond par voie d'évocation, sans s'arrêter à l'offre de 
preuve faite en ordre subsidiaire par ladite partie, les faits arti
culés étant les uns dès à présent controuvés, les autres non per
tinents, la déclare responsable vis-à-vis de la partie Wyvekens 
des suites de l'abordage du 8 octobre 1876 : la condamne en 
conséquence à payer à litre de dommages-inlérêls : 

« 1° A Heuse frères, la somme de fr. 18,737-77 c ; 
« 2° A Lemaire, celle de fr. 16,755-40 c ; 
« 3° A Grandjean, celle de fr. 19,236-71 c ; 
« Avec les intérêts judiciaires desdites sommes depuis le jour 

de la demande ; 
« Déclare les parties Wyvekens déboutées de leur demande 

contre la partie Soupart; déclare en conséquence n'y avoir lieu 
de statuer sur l'action en garantie de celle-ci contre la partie 
Mahieu ; condamne la partie Mahieu aux trois quarls et la partie 
Wyvekens au quart dés dépens de première instance et d'ap
pel... » (Du 25 mars 1879. — Plaid. M M " Louis LECLERCQ et 
EDMOND PICARD c. DE MOT et MEISTREIT, du barreau de Liège.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 
p r é s i d e n c e de M . B o s m a n s . 

8 février 1879. 

RETOUR L É G A L . — B I E N S D O N N É S . — P A R T A G E . — CONTRAT 

DE M A R I A G E . — U S U F R U I T . — CHARGES. — D E T T E S . 

Le retour légal de l'art. 747 du code civil ne peut s'exercer que 
sur la portion des biens qui se retrouvent dans la succession du 
de cujus à titre de la donation faite par l'ascendant dans ta 
mesure de celte donation, c'est-à-dire déduction faite des 
charges qui ont été dégrevées par le donataire, et moyennant 
obligation pour l'ascendant d'acquitter les de/tes de la succession 

. aie prorata de son émolument. 
Spécialement, lorsqu'un père a donné indivisément à ses cinq en

fants tous ses biens immeuble s à condition de payer à sa décharge 
un capital de 9,000 francs et de lui servir chacun une rente 
viagère de 320 francs, si la succession de l'enfant décédé com
prend plus d'un cinquième desdits immeubles par suite d'un 
partage avec soulte entre les divers donataires et que le de cujus 
ait disposé par contrat de mariage de l'usufruit des immeubles 
qu'il aurait laissés à son décès, le père donateur ne peut re
prendre que la nue propriété du cinquième des immeubles 
donnés, déduction faite des charges qu'a supportées le de cujus 
à raison de la donation et moyennant paiement de sa part con
tributive dans les dettes. 

(BOSCH C. BOSCH ET VEUVE BOSCH.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action a pour objet le partage 
et la liquidation de la communauté qui a existé entre feu Phi
lippe-Alphonse Bosch et son épouse, Marie-Amélie Moyson, ainsi 
que de la succession délaissée par le premier, avec licitalion des 
immeubles ; 

« Attendu que les parties en cause sont d'accord pour pro
céder au partage dont i l s'agit, mais que le défendeur J.-B. Bosch, 
partie Vanderbuecken, réclame le retour légal des immeubles 
par lui donnés à ses enfants et se trouvant en nature dans la suc
cession de son fils, Philippe-Alphonse Bosch, et s'oppose à ce 
que le tribunal ordonne hic et nunc la licitalion des immeubles; 

« Attendu que, par acte passé devant le notaire Roberli de 
Louvain, le 19 juillet 1870, J.-B. Bosch, père, a donné ù 
ses cinq enfants indivisément tous ses biens immeubles, et que 
par acte passé devant ledit notaire le 23 décembre de la même 
année, les enfants ont procédé au partage de ces immeubles 
conjointement avec ceux provenus de la succession de leur 
mère, Thérèse Berckmans ; 

« Attendu qu ' i l suil de ce qui précède que J.-B. Bosch n'a 
donné à chacun de ses enfants qu'un cinquième indivis de ses 
immeubles, et que, s'il se trouve dans la succession du de cujus 
plus que ledit cinquième de ses biens, c'est non en vertu de la 
donation du 19 juillet 1870, mais en vertu du partage de la masse 
des immeubles de J.-B. Bosch el de sa femme Thérèse Berck
mans, partage dans lequel le de cujus a pavé pour son lot une 
soulte de fr. 3,993-33; 

« Attendu que, conformément à son droit, le de cujus a dis
posé, par l'art. 3 de son contrat de mariage, reçu par le notaire 
Mombaerts, de résidence ù Thildonck, le 6 mai 1872, de 
l'usufruit des immeubles qu ' i l délaissera à son décès ; que , 

partant, la nue propriété seule du cinquième ci-dessus se retrouve 
dans la succession ; 

« Attendu qu'en vertu de l'art. 747 du code civil, J.-B. Bosch 
ne peut reprendre dans la succession du de cujus que les immeu
bles qu'il lui a donnés et qui s'y retrouvent en nature; que, ne 
lui ayant donné qu'un cinquième de ses immeubles et ce cin
quième ne se retrouvant dans la succession qu'en nue propriété, 
le demandeur ne peut évidemment reprendre que ce cinquième 
en nue propriété seulement ; 

« Attendu que la donation du père Bosch a été faite à ses 
enfants sous la condition que ceux-ci paieront à sa décharge un 
capital de 9,000 francs et lui serviront chacun une rente viagère 
de 320 francs par an ; que le retour légal ne peut s'exercer que 
dans la mesure de la donation elle-même, c'est-à-dire avec toutes 
les charges qui la grèvent ; 

« Attendu que le retour légal est une succession ab intestat, 
comme le prouvent les termes mêmes de l'art. 747 et l'intitulé 
de la section sous laquelle i l se trouve placé; que, partant, le 
père Bosch est tenu d'acquitter les dettes el charges de la succes
sion au prorala de son émolument (art. 870 et 351 du code civil); 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. HENOT, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, déboutant les parties de 
toutes conclusions contraires ou plus amples, dil pour droit que 
le retour légal, réclamé par le défendeur J.-B. Bosch, des biens 
par lui donnés zadecujus el qui se trouvent clans sa succession, 
ne pourra s'exercer que sur un cinquième en nue propriété de 
tous les biens donnés à ses enfants collectivement, et dans la 
mesure seulement du bénéfice que la donation a procuré au 
de cujus; dit qu'à raison de ce prélèvement, J.-B. Bosch sera 
tenu de contribuer, au prorala de son émolument, au paiement 
des délies de la succession ; condamne les défendeurs à procéder 
avec les demandeurs au partage et à la liquidation... » (Du 
8 février 1879 . — Plaid. M M " SMOLDERS et ACKERMANS.) 

Actes officiels. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal du 4 mars 1879, la démission offerte par M. Jones, 
de ses fonctions de président du conseil de prud'hommes de 
Bruxelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATIONS. 

Par arrêté royal du 4 mars 1879, sont nommés huissiers près le 
tribunal de première instance séant à Bruxelles : 

1° M. De Gobert, candidat huissier à Bruxelles; 
2° M. Vam Rompaey, candidat huissier à Molenbeek-St-Jean. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 4 mars 1579, la démission de M. Personne, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séanl à Namur, est acceptée. 

JUSTICE DE P A I X . — HUISSIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
du 7 mars 1879, la démission de M. Falmagne, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton détournai , est acceptée. 

M. Falmagne est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par arrêté royal du 

9 mars 1879, M. Verbrugghe, juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant à Arlon, est nommé juge de paix du canton 
de Messancy, en remplacement de M. Kathelin, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 9 mars 1879, M. Mortehan, notaire à Bastogne, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canlon, en rem
placement de M. Malurin-Cawci, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 9 mars 1879, M. Schouppe, avocat, juge sup
pléant du tribunal de première instance séanl à Termonde, est 
nommé avoué près le même tribunal, en remplacement de son 
père, décédé. 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — DÉMISSION. — Par arrêté royal 
du 9 mars 1879, la démission de M. Verhulst, de ses fonctions 
d'huissier près la cour d'appel séant à Gand. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 9 mars 1879, la démission de M . Hanarle, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séanl à Tournai, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

NATION. Par arrêté royal du 10 mars 1879, M. Thémon, avocat 
à Namur, esl nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Charlier, 
démissionnaire. 

B r ü x . — Alliance Typographique, rue aux Cbonx, 37. 
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LES PAfNDECTES BELGES. 

DEUXIÈME VOLUME (4). 

I N T R O D U C T I O N . 

DES É L É M E N T S P R I M I T I F S E T E S S E N T I E L S D ' U N D R O I T . — D E 

L A C L A S S I F I C A T I O N O R I G I N A I R E DES D R O I T S . — DES DROITS 

I N T E L L E C T U E L S A A J O U T E R COMME Q U A T R I È M E T E R M E A L A 

D I V I S I O N C L A S S I Q U E DES D R O I T S E N PERSONNELS, R É E L S 

E T D ' O B L I G A T I O N . 

Nous nous proposons, dans ce qui va suivre, de sou

mettre à une nouvelle analyse les éléments essentiels et 

la division des droits, de rechercher comment ils ont été 

compris jusqu'ici, de rectifier, s'il y a lieu, les défini

tions telles qu'elles sont acceptées, d'examiner surtout 

d'une manière approfondie quelle est la véritable nature 

de la Propriété intellectuelle et de voir s'il faut la main

tenir parmi les droits réels, ou s'il convient de compléter 

pour elle la division générale des droits en y introduisant 

un terme inaperçu dans le passé. 

L'importance de cet objet sera saisie par tout juris

consulte. Vérifier l'essence primordiale des droits, et, 

d'après elle, établir leur division, c'est prendre la ma

tière juridique à son origine même et en faire en quel

que sorte l'embryologie. C'est réviser le point de départ 

même de toutes les déductions dont les ramifications 

indéfinies constituent le riche réseau qui se répand par

tout. Si cette circulation est viciée dans sa source, elle 

portera jusqu'aux extrémités les éléments altérés qu'elle y 

aura puisés, et l'erreur, transmise ainsi jusque dans les 

recoins les plus reculés, infectera l'organisme tout entier. 

Le Droit, pas plus que les autres sciences, n'a évité 
cette mauvaise fortune que ses éléments originaires sont 
ceux qu'on a le moins analysés. En toutes choses les 
germes ont d'abord échappé aux investigations. De même 
que la plante n'a longtemps été examinée qu'après sa 
sortie du sol où avait été enfouie sa graine, que l'animal 

( 1 ) La première livraison du deuxième volume des Pandectes 
belges vient d'être distribuée aux souscripteurs déjà nombreux de 
cette importante publication. Le premier volume a été publié en 
quatre mois et contient 1 3 2 traités sur les matières de droit les 
plus variées. Les auteurs annoncent que deux volumes paraîtront 
encore celle année, el celle promptitude est d'un Irôs-beureux 
augure pour l'avenir de l'ouvrage. On peut donc espérer que 
dans un délai relativement court, notre pays aura son DALLOZ 

belge. 

n'a été observé qu'après son expulsion de l'utérus où 
s'était écoulé la première partie de sa vie, les droits ont 
été pris à quelque distance de leur origine, alors que les 
détails d'un développement déjà avancé masquaient la 
simplicité de leurs éléments primitifs; pour eux aussi 
l'embryogénie a été la science de la dernière heure. 

Encore aujourd'hui quand on ouvre les traités les plus 
en crédit, ces questions y sont ou complètement négligées, 
ou simplement indiquées. L'esprit n'y trouve rien qui 
puisse le satisfaitre sur ces problèmes primordiaux vers 
lesquels i l se reporte, par un besoin invincible, dès qu'il 
est satisfait sur les questions de pratique journalière. 

Pour ne citer que les ouvrages qui ont paru en Bel
gique, M . A R N T Z , dans son Cours de Droit civil français, 
si substantiel pourtant, si précis, si clair, si facile à con
sulter, si rarement muet quand on lui demande une solu
tion, effleure à peine la question de la nature des droits, 
de l'organisation intime et nécessaire de chacun d'eux, et 
de la division fondamentale qui en dérive. 

Au n° 844, c'est-à-dire quand i l a déjà profondément 
pénétré dans l'examen du Code civil, i l dit incidemment : 
« Le premier livre du Code traite des personnes, de leur 
capacité, de leur état et de leurs rapports de famille. Ces 
droits sont appelés éminemment personnels, parce qu'ils 
sont inhérents à la personne et qu'ils ont en quelque sorte 
pour sujet et pour objet la personne même. Le deuxième 
et le troisième livres s'occupent des droits que l'on désigne 
plus spécialement sous le nom de patrimoniaux, c'est-à-
dire des rapports juridiques des personnes avec les choses. 
Ou appelle chose ou bien (res) tout ce qui peut être l'objet 
d'un droit; donc, non-seulement les objets matériels, tels 
qu'un fonds, un cheval (choses corporelles), mais aussi les 
actions de l'homme, les droits, les obligations (choses 
incorporelles). » 

Au n° 46, l'auteur développe dans les termes suivants 
ce qu'il entend par droits personnels : « Les lois concer
nant les droits purement personnels comprennent deux 
catégories de dispositions qu'il importe de distinguer : 
1° les dispositions qui règlent la capacité des personnes, 
c'est-à-dire leur aptitude à faire des actes juridiques, et 
les conditions sous lesquelles ces actes peuvent être faits ; 
2° les dispositions qui règlent l'état (status) des personnes] 
c'est-à-dire leur position dans la société à l'égard d'autres 
personnes, position qui leur donne certains droits posi
tifs, par exemple, leur état de nationalité, de famille, etc., 
et à laquelle certains droits sont attachés. » 

Ces notions sur la nature et la division des droits sont 
éminemment sommaires. Elles ne révèlent aucune ana
lyse approfondie. Elles apparaissent accidentellement. 
Elles sont divisées par fractions isolées. Elles laissent 
l'esprit indécis et inassouvi. 

— Venons à un autre exemple. M. LAURENT a publié 
sur le Code civil un ouvrage qui dès son apparition a pris 
rang, non-seulement en Belgique, mais aussi à l'étranger, 
parmi les travaux les plus remarquables en ce genre. On 
ne saurait assez admirer la science abondante et originale 



de l 'écrivain. L 'étendue de son oeuvre n'a pas été égalée et 
nul pourtant n'oserait dire qu'elle est trop longue. 

Pourtant les questions que nous avons posées au début 
de cette étude y comportent à peine quelques courts pas
sages et demeurent incomplètes dans leur indication 
comme dans leur solution. Aux n o s 72 et suiv. du tome V I , 
i l examine quels droits sont réels et quels droits sont per
sonnels. I l signale l 'équivoque qui règne dans le sens de 
la seconde de ces expressions. I l en parle surtout comme 
synonyme de droit de créance. D'autre part, au n" 74 du 
tome I e r , i l donne quelques notions sommaires sur les 
droit personnels. — Et c'est tout. 

Assurément on peut, dans une certaine mesure, expl i 
quer ce silence en disant que c'est de l 'Encyclopédie du 
Droit plus que dn Droit c iv i l , que dépendent les difficultés 
dont nous poursuivons la recherche. Toutefois elles ont 
une telle influence sur l 'élude et l'intelligence du droit 
privé, elles y laissent tant de traces, notamment dans les 
Codes, qu' i l est difficile de concevoir qu'on puisse, sans 
les résoudre , arriver à un enseignement qui satifasse véri
tablement l'homme d'études. 

— Du reste, comment les ont traitées même ceux 
qui ont fait de l 'Encyclopédie du Droit une spéciali té? 
Dans son livre estimable sur cette mat iè re , feu A D O L P H E 

ROUSSEL a abo rdé le problème aux 154 et 155 de l'édi
tion de 1 8 7 1 . A la page 2 8 9 , i l rappelle que les droits 
privés sont placés d'ordinaire sous les trois rubriques : 
Etat des personnes, — Droits patrimoniaux, — Droits per
sonnels proprement dits ou obligations. Puis i l procède à 
une énumérat ion du contenu de ces trois termes, sans 
analyser la nature intime, les éléments nécessaires de 
chacun d'eux. Ic i encore, le lecteur s ' a r rê te , i l demande 
davantage. I l a l'impression qu'on le paie de mots et non 
de réali tés. 

Mais d'où vient cette classification tripartite que ROUSSEL 

nomme avec raison la classification ordinaire, acceptée , 
banale? — Dn grand réservoir de tant de notions j u r i d i 
ques de première valeur, du Droit romain. Aussi quand 
on recherche chez nous l'auteur qui s'est approché le plus 
près de la vérité de cette importante matière, en arrive-t
on à chercher un refuge dans le livre du romaniste émi -
nent dont le nom est devenu presque un symbole. Ce nom, 
le lecteur l'a sur les lèvres : M. M A Y N Z . 

On peut dire que tout élève qui a passé par les cours 
de ce professeur incomparable a, sur la nature des droits 
et sur leur division , des ressources qu'on n'acquiert pas 
ailleurs, et qui jettent sur toute l'existence d'un homme 
de droit une clarté admirable, car i l y aura puisé ces 
points de repère qui sont des règles d'or pour la pratique, 
qui ont la valeur de vastes générali tés et permettent de 
s'élever au-dessus de la vue ordinaire des choses, qui sont 
la clef de tant de mystères destinés sans eux à demeurer 
inaperçus ou impénét rab les . 

Rappelons quelques passages du Cours de Droit ro
main. 

A la page 377 de l 'édition de 1876, on l i t : « L'élément 
« fondamental de tout droit est la volonté do l'homme se 
« dirigeant vers un objet, lequel peut exister ou dans la 
« personnali té de l'homme qui a le droi t , ou en dehors 
« de cette personnal i té . La volonté de l ' individu acquiert 
« une efficacité extér ieure dès qu'elle est reconnue par 
« d'autres : ainsi, dans la société, elle aura force et valeur 
« générales , lorsqu'elle sera reconnue par ceux qui con-
« stituent l 'Etat. Dans les législations positives, l'idée du 
« droit suppose donc nécessairement : 1 ° un sujet dont 
« la volonté est l 'élément .fondamental du droi t ; 2° un 
« objet auquel cette volonté se rapporte; et 3° elle exige 
« que cette volonté soit reconnue et garantie par la lo i . » 

Quelles révélations en peu de mots sur ce qui constitue 
un droit. Combien ces trois é léments , mis en relief : le 
Sujet, l'Objet, le Rapport, dissipent déjà de doutes et cal
ment l ' inquiète curiosi té de l'esprit. — Mais tout se précise 
et se matérial ise encore à la page 382, où l'auteur continue 

en ces termes : « Dans la catégorie des droits personnels, 
« nous rangeons d'abord les droits politiques, dont nous 
« n'avons à nous occuper qu'en tant qu'ils influent sur le 
« droit pr ivé ; puis tous les droits qui touchent à l'état de 
« l'homme, et enfin ceux qui modifient la capacité d'agir, 
« d 'acquérir des biens et d'en disposer. La seconde cà t é -
« gorie se subdivise naturellement en deux classes : 
« 1 ° Notre volonté se dirige vers un de nos semblables; 
« nous avons le droit d'exiger de lu i qu ' i l fasse quelque 
« chose en notre faveur. Cette classe de droits suppose 
« donc nécessairement deux personnes dé t e rminées , l'une 
« qui a le droit et l'autre dont le fait constitue l'objet du 
« droit. Les Romains les appellent obligations. 2° Notre 
« volonté se rapporte à une chose, abstraction faite de 
« tout individu autre que nous. Cette classe de droits ne 
« suppose l'intervention d'aucune personne déterminée 
« en dehors de celle à qui le droit compote. Les Romains 
« n'ont pas de nom génér ique pour les désigner . Nous les 
« appellerons droits réels. » 

Voilà la division des droits révélée : Droits personnels. 
Droits réels. Droits d'obligation. A côté des trois é léments 
nécessaires de tout droit, elle s'affirme à son tour dans sa 
netteté et dans sa simplicité. Avec elle l'esprit, d'un seul 
bond, s'élève au-dessus du chaos immense des droits 
variés, et démêlant cet ensemble à première vue indéchif
frable, en aperçoit le groupement fondé sur la nature 
même des choses, dépouil lé de tout élément arbitraire, et 
inévitable comme la réalité e l le-même. 

C'est cette classification qui va nous servir de point de 
dépar t . Quelque belle et vraie qu'elle soit , elle appelle 
encore l'analyse. Certes, nous n'ajouterons rien de nou
veau à ces éléments essentiels. Mais nous croyons qu'elle 
est susceptible d'être rectifiée dans certains détai ls , qu'elle 
peut surtout être développée dans quelques-unes de ses 
conséquences demeurées obscures. Cela est surtout vrai 
pour ce qui concerne la propriété intellectuelle, qu'elle 
soit l i t téraire, artistique ou industrielle. Les Romains 
n'avaient guère à cet égard de notions précises, et i l s'ex
plique dès lors que leur division des droits soit de ce côté 
demeurée inachevée. 

La première mission que nous nous donnons, est de 
reprendre l'analyse des éléments essentiels, nécessa i res , 
de tout droit considéré isolément , de ceux sans lesquels 
i l ne peut ni exister, ni se concevoir. 

On a vu plus haut comment M . M A Y N Z les établit . 
C'est d'abord le Sujet, c'est-à-dire le titulaire du droit , 

celui qui le possède, qui en jouit , qui peut le faire valoir. 
Ce sujet, c'est avant loul l'homme. Nous ne citerons que 
pour mémoire les personnes civiles qui e l les-mêmes n'ont 
de raison d'être que dans l'intérêt des sociétés humaines. 
En outre, si la législation commence à présenter certaines 
règles qui ont pour objet la protection des animaux, i l est 
difficile de d i r e , et oiseux de rechercher, si c'est parce 
qu'on leur reconnaît des droits, ou parce que l'on veut 
donner une satisfaction aux sentiments de pitié auxquels 
l 'humanité ne peut se soustraire. L'homme donc, voilà le 
sujet du droit par excellence. C'est vers lu i que convergent 
toutes les institutions juridiques. C'est l u i , du reste, qui 
les crée et les organise, et l'on s'explique ainsi qu'elles 
soient empreintes de ce caractère en quelque sorte égoïste 
qui y fait p rédominer son utilité. 

C'est en deuxième lieu VObjet, c 'est-à-dire la chose sur 
laquelle le droit est exercé, sur laquelle lesuj-t , l'homme, 
titulaire de ce dro i t , fait valoir la prérogative qui con
stitue celui-ci, dont i l jouit , dont i l use, dont i l se sert 
pour en obtenir certains avantages destinés à satisfaire ses 
besoins ou ses plaisirs. L'Objet se pose ainsi en dehors 
du Sujet. Us sont réc iproquement dans la situation de 
deux éléments dont l'un a sur l'autre une prédominance 
qui va se réaliser par la mise en exercice de cerlains actes, 
de certaines facultés, plus ou moins étendus. 

C'est le Rapport qui s'établit ainsi entre le Sujet et 
l'Objet qui constitue le troisième et dernier élément essen-



tiel de tout droit . Ce rapport caractérise la manière dont le 
sujet peut se servir ou jouir de l'objet. I l en détermine la 
nature et les limites. I l exprime ce qui peut être fait , i l 
s 'étend ou se restreint selon les circonstances, i l donne le 
dosage exact des facultés juridiques que le sujet peut p ré 
tendre et que l'objet doit subir. 

Nous résumant , nous pouvons donc dire que tout droit 
comprend trois éléments nécessa i res , inévitables, essen
tiels, mais aussi suffisants : 

1° Un sujet qui en a l'exercice ; 
2° Un objet sur lequel cet exercice peut se faire ; 
3° Un rapport entre le sujet et l'objet qui exprime la 

nature et le degré de cet exercice. 
Revenons maintenant à l'analyse paral lèle de M . M A Y N Z 

pour y relever certaines inexactitudes qui y sont restées , 
ma lg ré le pas énorme qu'elle a fait faire au problème. 

Pour lu i tout droit comprend aussi trois éléments , mais 
i l les établit en disant : 

1° Un sujet dont la volonté est l 'élément fondamental 
du droit ; 

9" Un objet auquel cette volonté se rapporte ; 
3° Que cette volonté soit reconnue et garantie par la lo i . 
Nous croyons que le savant auteur, en s'exprimant ainsi, 

cache sous des éléments parasites une partie de la vérité. 
En quoi est-il nécessaire d'insister sur h volonté? Quel 
rôle essentiel joue-t-clle dans la notion du droit pour 
qu'elle méri te un tel relief? Un droit peut exister sans elle. 
Tout au plus est-elle nécessaire, non pas pour cette exis
tence, mais pour la mise en exercice. Elle n 'apparaî t que 
lorsque le droit se réveille, elle dirige alors l'usage qu'on en 
veut faire, le profttqu'on eu veut tirer. Elle est la force qui 
met en mouvement l'organisme juridique jusqu'alors au 
repos, mais complet cependant. Comme telle, elle est se
condaire, elle est médiate et, par conséquent , doit dispa
raî t re d'une bonne définition. 

D'autre part, nous croyons que M . M A Y N Z indique d'une 
manière trop restreinte le troisième élément. La garantie 
de la loi est assurément une des conditions du rapport qui 
unit le sujet et l 'objet; elle en est même la plus caracté
r is t ique; c'est elle qui en fait un rapport jur idique, dis
tinct à cause de cela de tous les autres rapports possibles. 
Mais oublier et passer sous silence ce rapport lu i -même 
pour n'en signaler qu'un caractère , est certes une imper
fection. C'est négliger le fruit pour ne considérer que 
l 'écorce. L'armature dont la garantie de la loi revêt le rap
port juridique ne peut certes être perdue de vue par un 
analyste consciencieux; mais ne voir qu'elle, c'est laisser 
dans l'ombre la meilleure partie de la réalité. 

Nous ne croyons pas devoir insister davantage sur les 
éléments fondamentaux et primordiaux de tout droit. S'ils 
sont difficiles à découvrir , une fois mis à nu ils sont a isé
ment compris. En outre, la suite de ce nous avons à dire 
les revêtira de couleurs nouvelles qui les rendront plus 
visibles encore. Nous abordons, en conséquence, un nou
veau point de vue: la classification des droits. 

Ce que nous venons d'exposer est la base môme de cette 
classification. Comment en douter quand on sait qu ' i l n'est 
de bonne division que celle qui s'appuie sur un des é lé
ments de la définition, et que c'est la définition du droi t 
que nous avons en réalité donnée en dégageant les é lé
ments dont i l se compose fatalement. 

Etant donné un homme, un être jouissant de droits va
r iés , cet ê t re , par cela même qu ' i l est unique, ne peut 
devenir la base d'un classement. Impossible donc de s'ap
puyer sur l u i pour faire une division des droits dont i l est 
investi. Ce n'est pas là qu ' i l faut s'adresser pour effectuer 
un groupement. Certes, si l'on envisageait un certain 
nombre de sujets de droits, l'objection dispara î t ra i t . Mais 
nous n'en sommes pas encore à donner cette extension à 
la mat ière . Nous la considérons pour le moment dans ses 
éléments les plus simples, et nous ne nous supposons en 
présence que d'un seul sujet environné de l'ensemble var ié 
de tous les droits dont i l peut jou i r . 

C'est cette variété à laquelle i l faut s'attacher. Elle se 
révèle, d'une part, dans les objets auxquels les différents 
droits s'appliquent, d'autre part, dans les rapports qui rat
tachent le sujet à ces objets divers. A ce double point de 
vue, la possibilité de diviser et de classer se manifeste 
clairement. 

Prenons l'objet. 
C'est à l u i , on l'a vu plus haut, que M . M A Y N Z a donné 

la préférence, et non sans raison, car la division qu ' i l a 
remise en lumière s'est maintenue dans la science du droit 
avec une persistance qui ne s'est jamais dément ie . Depuis 
Justinien jusqu'au Code Napoléon, le fractionnement de 
toute la matière juridique en Droits personnels, — Droits 
réels, — et Droits d'obligation, n'a-t-elle pas été la d i v i 
sion classique, souvent mal exprimée, mal définie, mais 
toujours présente, toujours admise, faisant sentir sa force 
cachée même à ceux qui n'en avaient qu'une conscience 
imparfaite. 

Efforçons-nous de la préciser. 
L'objet du droit est nécessairement une chose distincte 

du sujet: sans cela comment le rapport pourrait-il s'établir? 
C'est un premier point dont i l faut se pénétrer , si l 'on veut 
éviter des doutes et des confusions. Qu'on se figure donc 
nettement le sujet existant à part, isolé, séparé , mais prêt 
à nouer, à établir des rapports juridiques avec ce qui est 
en dehors de l u i . 

Qu'y a-t- i l en dehors de lui? — Ce sont, d'une part, 
toutes les choses matérielles proprement dites, ensuite tous 
ses semblables. Qu'on prenne un homme quelconque, et 
que l'on considère ce qui l'environne, l'ensemble sur chaque 
élément duquel i l peut exercer sa capacité juridique, ou 
reconnaîtra que cet ensemble ne comporte à première vue 
que ces deux grandes catégories : les choses, les hommes. 

Sur les choses, on peut autoriser l'exercice de droits 
bien plus étendus que sur les personnes. Celles-ci sont, 
en effet, à leur tour sujets de droit, et i l en résulte une 
limitation inévitable que commandent la civilisation et l'état 
social. Par cela seul, i l convient do les distinguer et de 
créer , par suite de ces différences si palpables qui reten
tissent dans tous les actes de la vie humaine, une première 
division. C'est celle des Droits réels et des Droits d'obli
gation. Les premiers établissent un rapport entre un sujet 
de droit et une chose matérielle autre que la personnali té 
humaine ; qu ' i l s'agisse d'un être organique ou non, vivant 
ou inerte, dès qu ' i l n'est pas un homme, le droit qu'on 
exerce sur lu i est un droit réel . C'est par excellence le 
rapport du proprié ta i re avec ce qui est sa p rop r i é t é .— Si 
au contraire le droit a pour objectif un membre de la fa
mille humaine distinct du sujet, si c'est à l u i que va se 
rattacher le rapport juridique, si la chaîne ainsi formée a 
un homme à chacune de ses extrémités, dont l'un exerce 
le droit et dont l'autre le subit, i l s'agit d'un droit di t d'obli
gation, parce qu ' i l oblige celui à qui i l s'applique, de faire 
certains actes au profit de celui qui en est le titulaire. C'est 
le rapport de créancier à débi teur . 

Jusqu'ici les notions se présentent avec une grande net
teté et l'esprit demeure satisfait. Mais quand la clarté se 
fait moins aisément, c'est lorsqu'on en arrive à ce qu'on 
nomme les Droits personnels, cette expression entendue 
sans aucune synonymie avec les droits d'obligation, comme 
certaines écoles juridiques l'admettent encore t rès - impro
prement. 

« Ce sont, d i t M . M A Y N Z , les droits qui se rapportent à 
l'homme môme auquel ils appartiennent, à sa personna
lité. » Pareille définition est incontestablement vague et 
obscure. 

« Ce sont, d i t M . A U N T Z , les droits inhérents à la per
sonne et qui ont en quelque sorte pour sujet et pour objet 
la personne môme. » Nous ne comprenons pas davantage. 

L'analyse est à refaire. Essayons-le. 
Les droits personnels sont ceux qui constituent par leur 

ensemble, l'état et la capacité des sujets de droits. On en 
a une notion généra le . Ce n'est que lorsqu'on veut discer
ner les éléments divers qui les composent qu'on se trouve 



devant un brouil lard. Parmi eux on range la nationali té, 
la majorité, la minori té , la quali té de personne mar iée , 
émancipée, adoptée , divorcée, séparée, interdite, mise en 
curatelle ou en fa i l l i te , la parenté à tous ses degrés , le 
domicile; et dans le droit politique, l 'électoral, l 'éligibi
lité. Comme exemples, c'est assez pour fournir un aliment 
à la recherche et à l'observation. 

Dans tous ces droits, le sujet est facile à discerner. C'est 
l'homme, toujours l'homme. Mais avec quel objet est-il 
mis en rapport? A quoi le rattache ce fil que l'on nomme 
le rapport entre le sujet et l'objet. 

Au point de vue matériel , on ne découvre rien qui soit 
analogue soit à la chose sur laquelle s'exerce le droit de 
propriété , soit à la personne sur qui porte le droit d 'obli
gation. I l est vrai que les divers droits personnels naissent 
à l'occasion de choses matériel les ou de personnes; que 
dans le domicile on vise un lieu déterminé , dans la natio
nalité la patrie; que la parenté et le mariage supposent des 
individuali tés en dehors du sujet. Mais ce n'est ni sur ces 
individuali tés, n i sur ces choses que les droits personnels 
s'exercent comme tels. On peut être domicil ié quelque part 
sans avoir aucune disposition sur le lieu du domicile, et 
si l'on en a une, ce sera en vertu d'un autre droit, celui de 
propriété , par exemple, qui est réel, ou celui de location, 
qui est d'obligation. De même on peut être parent de quel
qu'un sans avoir rien à exiger de lui ni à titre de c réan
cier ni autrement. On est majeur, même sans rien possé
der. On est mineur, même dépourvu de tout. 

La notion du droit personnel se détache ainsi de tout élé
ment matériel . Elle appara î t dés lors avec une netteté qu'elle 
n'avait pas d'abord. Elle prend dans son objet un caractère 
abstrait qui fait appara î t re peu à peu ce droit comme une 
qualité conférée au sujet. Ce serait cette quali té qui consti
tuerait son véri table objet. Ce serait entre elle et le titulaire 
que s'établirait le rapport juridique. La jouissance de cette 
qualité et des avantages plus éloignés auxquels elle per
met de pré tendre et de parvenir, constituerait le bénéfice 
du droit. 

Insistons. Le Droit ne répugne pas aux choses abstraites, 
d'une existence purement spirituelle. Ne le voit-on pas, 
quand i l s'agit des personnes civiles, les admettre même 
pour sujets de droits? Qu'y a-t-il d'anormal à ce qu ' i l ac
cueille également les abstractions pour objets, dès qu ' i l y 
trouve le moyen de produire une utilité sociale? 

Tout homme a assurément des capacités, des aptitudes, 
des quali tés qui dérivent de la nature. La parenté, l ' ind i -
génat , l 'âge, la santé intellectuelle, dans leurs variations, 
existent indépendamment de la loi positive. Mais ils n'ont 
de valeur pour celle-ci que lorsqu'elle les a reconnus et 
conférés. Jusque- là ils sont pour elle absolument inexis
tants. Les avoir ou en être privé dépend d'elle. Elle les 
accorde ou les retire. Or, c'est précisément celte opéra
tion par laquelle la loi positive donne ou enlève les qua
lités ou les capacités diverses qui dans leur ensemble 
forment l'état de l ' individualité juridique, qui nous fait 
assister à l 'éclosion des droits personnels et qui nous en 
révèle la nature. Quand la loi établit un rapport jur idique 
entre un sujet de droit et une de ces nombreuses quali tés 
qu'elle tient en réserve, i l naît un droit personnel dont 
l'objet est précisément une de ces qualités. 

Ainsi la loi peut conférer à son g r ê l a nationalité, la 
majorité, la parenté , la capacité juridique à ses degrés 
divers. Elle peut aussi, après les avoir accordés, les res
treindre, les modifier, en reprendre une portion. Quand 
un étranger sollicite la naturalisation, i l s'agit précisé
ment de savoir si on établira entre lu i et la nationalité, un 
rapport jur idique qui lui permettra de jou i r de celle-ci 
dont jusque-là i l était pr ivé. Cette opération est tou t -à -
fail analogue à celle par laquelle on fait naître entre un 
sujet de droit et une chose un rapport tel que la pro
priété par exemple, ou entre un sujet et une personne, un 
rapport d'obligation. L'objet seul diffère? C'était alors une 
personne ou une chose, c'est maintenant une prérogat ive , 
prise parmi toutes celles que la loi tient en réserve dans 
le vaste arsenal des qual i tés juridiques. 

En entrant dans la société légale , l'homme revêt en 
réal i té un costume que la lo i a réglé et dont elle distribue 
les diverses parties. Dans son ensemble, ce vêtement 
jur idique s'appelle l'état et la capaci té de celui qui l 'ob
tient. Au cours d e l à vie, i l peut être modifié; tantôt on le 
complète , tantôt on y enlève quelque chose. Le droit que 
l'homme a sur ces éléments compose l'ensemble de ses 
droits personnels. Ils portent ce nom, parce qu'ils sont 
destinés à constituer sa personnalité au point de vue de la 
loi positive. 

Pour déterminer ce qu'elle doit ainsi conférer à chacun 
de droits personnels, de manière à constituer l'état social 
dans les conditions les meilleures, la loi adopte des bases 
variées. Ainsi tantôt c'est l'âge : i l lu i sert à fixer quand 
on doit subir la condition de mineur, ou quand on obtient 
la quali té de majeur. Tantôt c'est la santé intellectuelle 
qui , lorsqu'elle s'altère, peut amener le relâchement ou la 
rupture du lien juridique qui existe entre le sujet de droit 
et la capacité de faire les actes de la vie civile. Tantôt 
c'est le mariage, la parenté , l'alliance que la loi consacre 
en conférant à deux ou plusieurs sujets de droit, des qua
lités réc iproques , d'où dérivent, par une conséquence plus 
éloignée, des droits réels ou des droits d'obligation. Puis 
en d'autres circonstances, par d'autres opérat ions j u r i 
diques, les rapports de droit qui ont surgi ainsi, sont 
al térés ou changés et le droit personnel perd l'objet qu ' i l 
avait d'abord. 

Une quali té ju r id ique , une abstraction, voilà donc 
l'objet véritable de tout droit personnel; c'est une qual i té 
qui affecte, pour l 'étendre ou la diminuer, la personnal i té 
du sujet du droit. Cette qualité s'oppose comme troisième 
terme à la chose qui est l'objet du droit réel, à la personne 
qui est l'objet du droit d'obligation. Elle est distincte du 
sujet, elle a son existence propre, elle est en dehors de 
l u i , i l faut une opération pour qu'entre lu i et elle s'éta
blisse un rapport. Elle se rapporte à l'homme même , 
comme le di t M . M A Y N Z , mais on voit maintenant de quelle 
manière . Elle n'est pas inhérente à la personne, comme le 
dit M . A R N T Z , elle en est séparée , elle n'y est unie que 
par un rapport de droit qui peut être parfaitement momen
tané. Elle n'a pas, comme i l l'ajoute, pour sujet et pour 
objet la personne m ê m e ; non, la personne demeure avec 
son existence part iculière, et la quali té qu'elle acquiert ne 
s'absorbe pas en elle. 

Prenons encore un exemple pour confirmer plus éner -
giquement ce qui précède. Supposons le cas d'un litre de 
noblesse. Le choix pourra paraî t re bizarre, mais i l p ré 
sente cet avantage de nous mettre en présence d'un droit 
personnel absolument vierge de toutes les complications 
qui surgissent quand i l s'agit d'un droit de ce genre, qui 
n'est lui-môme qu'une sorte d'avant-coureur de droits 
réels ou d'obligations auxquels i l donne accès. La noblesse 
est une qual i té dont en principe on n'est pas revêtu. 
S'agit-il de la conférer à quelqu'un, i l faudra établir entre 
lu i comme sujet, et la noblesse comme objet, un rapport 
ju r id ique ; et celui-ci sera dé te rminé , dans sa nature et 
son é tendue , par le degré du titre donné . Ainsi naîtra un 
droit personnel dans lequel on rencontre les trois é léments 
que nous avons signalés , et notamment la nature spéciale 
de l'objet : une qualité abstraite qui vient s'appliquer à la 
personnal i té du titulaire. 

Tels sont les trois groupes de droits qui jusqu'ici ont été 
admis dans la science juridique, telle est la classification 
primitive dont on entend constamment les échos. Droits 
personnels, droits réels , droits d'obligation sont les caté
gories par lesquelles tout, dans cette science, commence, 
et dans lesquelles tout peut être r é sumé . Ce sont ces é lé
ments que l'on pourrait nommer les corps simples ou les 
corps premiers du droit , qu i , en se réunissant , en se sépa
rant, en s 'entremêlant . en exerçant l'un sur l'autre des 
réact ions, par une sorte de chimie jur idique, composent 
les grands groupements connus sous les dénominat ions de 
Droit c i v i l , Droit commercial. Droit pénal , Droit politique, 
Droit administratif, Droit international, Procédure , I n -



struction criminelle, etc. Que l'on prenne l'une ou l'autre 
de ces matières et l'on y trouvera un composé, à des degrés 
divers, de droits personnels, réels ou d'obligation. En 
vain pourra-t-on, à première vu \ dans certains cas, hésiter 
et croire que l'on est devant un étal de choses qui échappe 
à ce classement. Bientôt la réflexion et l'analyse démon
treront dans laquelle des t:ois cases le droit contesté doit 
être placé. 

Nous n'entendons pas faire ici ce travail en dehors du 
Droit civil privé. Mais reprenant le Code Napoléon, nous 
allons y suivre les traces de la classification que nous 
venons de rappeler. 

Ce code a eu une tendance marquée à en faire la base 
des trois Livres dans lesquels i l est divisé. Le premier est 
visiblement consacré aux droits personnels, le deuxième 
aux droits réels, le troisième aux droits d'obligation. Mais 
cette distribution est loin d'être aussi pure qu'on pourrait 
le supposer d'abord. On voit fréquemment la matière d'un 
des trois livres empiéter sur l'autre. Ains i , par exemple, 
le titre du mariage, après avoir déterminé par quelle opé
ration juridique ou acquiert la qualité d 'époux, ce qui est 
évidemment un droit personnel, énumère les devoirs res
pectifs des conjoints, lesquels sont évidemment des droits 
d'obligation. Dans le deuxième livre, au chapitre de l'usu
fruit, par exemple, i l s'agit de droits réels ou de droits 
d'obligation selon que l'usufruit porte sur des choses pro
prement dites ou sur des créances. Dans le troisième livre 
enfin, le titre des successions, après avoir d is t r ibué la 
qual i té de successible qui est un droit personnel, déter
mine l'attribution des biens successoraux entre les appelés, 
et fixe les droits de chacun sur les biens patrimoniaux, ce 
qui crée à leur profit des droits réels ou des droits d'obli
gation. 

C'est qu'en effet, i l est toujours difficile de faire des
cendre dans la pratique une classification absolue quelque 
logique quelle puisse être . Les institutions juridiques ont 
une force d'ensemble et d'affinité qui y réunit invincible
ment des droits divers. Pareils aux cristaux, les éléments 
s'y groupent d 'eux-mêmes, dans un ordre naturel contre 
lequel on tenterait en vain de réagir . C'est à celte attrac
tion que le législateur obéit même sans en avoir conscience. 
La classification n'y perd rien de sa force. Elle demeure 
théor iquement dans toute sa vérité et dans toute sa puis
sance. On peut la rétablir par voie d'abstraction et qual i
fier chaque droit du nom qu ' i l méri te . Mais la prétention 
de réunir en un faisceau distinct tous les droits personnels, 
tous les droits réels , tous les droits d'obligation, nuls 
exceptés et sans en laisser aucun en arrière dans un com
partiment qui n'est pas le sien, est sans utilité appréciable 
et nuirait même à une bonne exposition. 

Le moment est venu de nous poser une question nou
velle, la plus intéressante peut-être de celles que nous 
voulions aborder et à laquelle ce qui précède a servi de 
prolégomènes . La voici dans toute sa netletA : la division 
t r i parti le des droits en personnels, réels et d'obligation 
est-elle complète? Epuise-t-elle la mat ière? Ne néglige-
t-elle rien de ce qui peut devenir l'objet des droits privés? 

L'influence du droit romain en ce qui concerne la d i v i 
sion primordiale des droits a été considérable . Sur la foi 
de cette raison écri te, on n'a jamais supposé depuis qu ' i l 
pût y avoir d'autres catégories de droits possibles. Cette 
conviction semblait du reste d'autant plus légitime que la 
classification romaine procédait par exclusion dans la dé 
termination de ce qui pouvait devenir l'objet des droits, et 
qu'on se demandait, avec une grande apparence de vérité, 
ce qui restait encore après que de l'ensemble des objets 
imaginables, on avait exclu les choses pour les attribuer 
aux dro i t s ' rée l s , les hommes pour les attribuer aux droits 
d'obligation, et les qualités pour les attribuer aux droits 
personnels. 

Le caractère immuable de cette division tripartite avait 
tellement pénétré dans les idées, depuis des siècles qu'elle 
était en honneur, que lorsque, dans les temps modernes, 
certains droits jusqu'alors presque inconnus commencèrent 
à s'affirmer avec insistance en ce qui concerne les produc

tions intellectuelles, soit artistiques, soit l i t téraires, soit 
industrielles, soit commerciales, i l ne vint à l'esprit de 
personne qu'elles pouvaient être la matière d'un terme 
nouveau à ajouter aux catégories anciennes qui s 'étaient 
en quelque sorte indurées dans la science jur idique. On 
se borna à rechercher dans lequel des trois groupes 
anciens i l fallait les introduire, et on n'hésita pas long
temps à choisir les droits réels. 

On vit alors se manifester un phénomène dont les con
séquences devaient être incommensurables. Chacun s'in
génia à faire entrer de force, à coups de maillet en quelque 
sorte, ces droits nouveaux dans la catégorie où les droits 
réels proprement dits avaient été accumulés . Malgré la 
résistance de la logique, on imagina la propriété artis
tique, la propriété l i t téraire, la propriété industrielle, la 
propriété des marques, des modèles , des dessins de fabrique, 
en un mot la propriété de toutes les conceptions intellec
tuelles. Eu vain était-on contraint de reconnaî tre que ces 
prétendues propr ié tés , pour des raisons diverses, devaient 
être limitées dans leur durée , ce qui était en contradiction 
avec une des caractér is t iques de la propriété ordinaire qu i , 
en principe, est indéfinie, — o n passa outre. En vain, 
fallait-il avouer que la propriété s'affirme encore dans ce 
fait qu'elle est pour ainsi dire douée d ' impénétrabil i té et 
que, si elle appartient à l 'un, elle ne saurait appartenir à 
l'autre, taudis que les productions intellectuelles se d é 
doublent à l ' infini et peuvent être concédées à un nombre 
d'exemplaires que rien ne limite, — encore une fois on 
passa outre. Bref, on a vu s'établir toute une terminologie 
et toute une législation profondément imprégnées de cette 
idée que les productions de l'esprit sont soumises aux 
règles de la propriété ordinaire, qu'elles font partie des 
droits réels, et que ce n'est que par exception et à regret 
qu' i l faut écorner, en ce qui les concerne, les règles habi
tuelles de ces droits. 

A notre avis, c'est une hérésie scientifique certaine, et 
c'est à l 'établir que nous allons consacrer les ligues qui 
suivent. 

I l n'y a pas de rapport, et i l n'y a pas d'assimilation 
possible entre une chose matérielle, une res, et une chose 
intellectuelle. Leurs natures sont aux antipodes. Est- i l 
croyable qu' i l faille insister pour faire saisir une vérité 
aussi simple? Quoi! la distinction entre le matériel et le 
spirituel sera partout; elle fera la base et la différence des 
systèmes philosophiques; on la retrouvera sans ces<edans 
les discussions morales ou religieuses. Et quand i l s'agira 
d'une simple question de division des droits, elle sera 
méconnue ! 

Si la différence entre les droits matériels et les droits 
intellectuels a échappé aux Romains, c'est que les droits 
sur les productions artistiques et l i t téraires, pour n'en pas 
mentionner d'autres, n'étaient pas de leur temps. Nous 
avons déjà eu occasion de signaler cette vérité dans une 
élude, consacrée au projet de loi belge sur les marques de 
fabriques. Nous disions alors : 

« La législation romaine ne s'occupait guère des pro
ductions intellectuelles, et c'est pourquoi les droits relatifs 
à celles-ci manquaient à sa classification. Ce n'est guère 
que dans les temps modernes que l'on a commencé à dis
tinguer ces derniers, et par habitude de la vieille division, 
on les a fait enlrer dans l 'un de ses trois termes, à savoir 
les droits réels. Comme la manifestation la plus usuelle de 
ceux-ci était la propr ié té , on a qualifié de propr ié té le 
droit nouveau que l'on commençai t à apercevoir; seule
ment i l en est bientôt résulté des inconvénients et des con
tradictions de tous genres; car, en réalité, rien n'est plus 
différent qu'une chose matérielle et une production intel
lectuelle, et i l est facile de comprendre qu'une théorie j u r i 
dique qui tend à les assimiler, doit se heurter à quant i té 
d'obstacles (1). » 

11 faut que cette différence devienne le point de dépar t 
d'une ajoute importante aux trois termes admis par là 

( t ) CELG. Ju»., 1877, p. 498. 



législation tomaine. En réalité, i l est inexact de croire que 
l'on a épuisé l'ensemble des choses qui peuvent devenir 
des objets de droits quand on a cité les qual i tés , les choses 
et les hommes. I l y a un quat r ième groupe : celui des 
productions intellectuelles, et i l ne faut même pas affirmer 
trop vite que c'est le dernier, car on ne sait ce que recèle 
l'avenir. A côté des droits personnels, des droits d'obliga
tion et des droits réels , i l y a lieu de placer" les droits 
intellectuels. Telle est au moins la terminologie que nous 
avons proposée en d'autres circonstances, et dont l 'écho 
s'est fait entendre, nous avons pu le constater avec joie, 
dans les récentes discussions au Parlement belge sur la loi 
relative aux marques de fabriques. 

On conçoit l'importance de ce point de vue. I l a tous 
les caractères non pas précisément d'une réforme, mais 
d'un progrès considérable . Là, où le droit n'avait que trois 
provinces, en conquér i r une quat r ième n'est assurément 
pas à déda igner , surtout quand on considère les consé
quences pratiques qui en découleront sans retard. 

Désormais on ne se heurtera plus à toutes les impossi
bilités qui se levaient à chaque pas quand on s'efforçait de 
confiner les droits intellectuels dans la propriété o rd i 
naire. Ces droits retrouvent leur indépendance et leur 
libre allure. Qui s'en occupe n'est plus asservi aux règles 
d'une mat ière é t r a n g è r e ; i l n'a plus qu'à rechercher la 
vraie nature de ces droits nouveaux et à y accommoder 
les dispositions législatives sans être forcé de torturer et 
de contrefaire leur essence. La nécessité de limiter la plu
part de ces droits à un temps relativement court, n 'apparaî t 
plus comme une monstruosi té , mais comme un traitement 
normal. L'auteur, l'inventeur à qui on ne concède qu'un 
monopole temporaire, ne peut plus se poser en victime en 
demandant de quel droit ce qu ' i l nomme sa propriété n'a 
pas une durée aussi longue que la propriété commune. 
Tout s'éclaircit, tout se résout sans peine et sans effort. I l 
ne s'agit plus d'une matière qui fait exception à une autre, 
niais de deux ordres de choses distincts, qui s'alignent 
côte à côte, ayant chacun leur régime propre, et différents 
dans leur réglementat ion comme ils le sont évidemment 
dans leur nature. 

Et de même , aux trois livres du Code c iv i l , i l vient 
logiquement s'en accoler un autre, dans sa dignité et son 
utilité par t icul ières : c'est celui des Drois intellectuels. 
Dès qu'on l 'énonce, la lacune se révèle, dans toute son 
é tendue , dans tout ce qu'elle a de fâcheux. Ces droits 
intellectuels épars , qu'on ne savait où mettre à bon escient, 
qui semblaient des astres errants que peu à peu les droits 
réels attiraient dans leur orbite, viennent remplir ce vide 
et s'y meuvent à l'aise avec leur gravitation propre. Le 
Droit en est soudainement enrichi et se manifeste avec une 
pompe nouvelle. 

Nous avons mis en avant ces dernières idées , dans une 
seconde étude que nous avons publiée en 1877 sur le 
projet de lo i belge relatif aux modèles et dessins de 
fabrique : 

« Quand on considère notre Code c iv i l , écr iv ions-nous , 
on reconnaît que tous les droits réels y ont été condensés 
d'une manière admirable dans le deuxième livre qui forme 
en réalité un Code spécial de ces droits. C'est là ce qu' i l 
faudrait faire pour les droits intellectuels. En les rappro
chant, on les éclairerai t les uns par les autres. Ou saisirait 
plus aisément les rapports puissants qui les unissent. On 
mettrait mieux en relief les différences secondaires qui les 
caractér isent . Un tel livre manque au Code c iv i l . S'il ne 
s'y trouve pas, c'est uniquement pour des raisons histo
riques, parce que les droits intellectuels sont de concep
tion relativement moderne. Ce n'est que depuis la fin du 
siècle dernier qu'on a commencé à les entrevoir, et ils ont 
pris depuis une importance qui s'affirme plus éne rg ique-
ment tous les jours. 

« Ce livre nouveau de notre Code se subdiviserait natu
rellement dans les titres suivants : 

« 1° Des brevets d'invention ; 
« 2° Des modèles et dessins de fabrique ; 
u 3* Des plans de travaux publics ou privés ; 

« 4° Des productions artistiques; 
« 5° Des œuvres l i t t é ra i res ; 
« 6° Des marques de fabrique ou de commerce ; 
« 7° Des enseignes (2). 
« Ainsi serait édifié l'ensemble de la législation relative 

aux droits intellectuels, qui , moins favorisée que celle sur 
les droits réels, a eu jusqu'ici la malcchance de ne pas ob
tenir de codificaiion complète . » 

Cette énumérat ion est celle des droits qui , dans l'état 
de notre civilisation, méritent le nom d'intellectuels. Tous 
sont des productions de l'esprit, tous portent non pas sur 
la réalisation matérielle de l ' idée, mais sur l 'idée elle-
même, tous réclament protection, mais une protection dif
férente, dans sa nature et son degré , de celle que l'on 
accorde à la propriété ordinaire. 

La nécessité d'une réglementat ion spéciale conservant 
aux droits intellectuels leur originali té est tellement vraie, 
que si sous quelques rapports ces droits doivent subir, par 
rapport à la propriété ordinaire, certaines restrictions qui 
sont conformes à leur nature et qui n'apparaissent comme 
des mutilations qu'aux regards superficiels, d'autre part 
ou les voit, par divers côtés, réclamer impér ieusement des 
extensions. Ains i , quand on traite un tableau comme une 
propriété soumise au régime des droits réels , on se refuse 
à accorder à l'artiste un droit quelconque dès qu ' i l a aliéné 
son œuvre . On autorise l 'acquéreur à en disposer à son 
gré , à en user et à en abuser, d 'après la définition banale 
de la propriété , à la dé t ru i re , à la défigurer, à la r idicu
liser, à la déshonorer . Que de fois, cependant, on a en
tendu les réclamations, si conformes à la justice, d'un 
artiste qui se plaignait du discrédit que l'on jetait sur son 
nom en dénaturant le fruit de son génie. Si l'on s'en tient 
aux règles de la propriété , pareille réclamation ne saurait 
être accueillie; mais, dès qu'on admet, comme la raison le 
commande, que le droit intellectuel de l'artiste sur l 'œu
vre qu ' i l a produite comporte une réglementat ion spéciale, 
quel obstacle juridique y a- t - i l encore à dire qu ' i l aura le 
droit d 'empêcher les faits qui compromettent sa gloire, au 
même titre que tout homme a le droit de mettre un terme 
aux actes qui -déshonorent son nom. Nous citons cet 
exemple au milieu de beaucoup d'autres, parce que ce 
sont les artistes eux-mêmes que l'on rencontre souvent 
parmi les partisans les plus acharnés de l'application des 
règles de la propriété aux productions intellectuelles. Ce 
sont eux qui résistent le plus énergiquement chaque fois 
qu'on parle d'une limitation de ces règles. Ce que nous 
venons de citer démontre que la réflexion devrait les con
vaincre qu'en s'efforçaut de ne pas perdre d'un côté, ils ne 
réussissent qu'à ne pas acquér i r ailleurs. Chaque fois 
qu'on violente la nature des choses on arrive à des situa
tions inextricables, et| bon gré mal gré , on finit par être 
ramené à la réali té et à son invincible logique. 

Comment qualifier ce q u i , dans le domaine des droits 
intellectuels est l 'équivalent de la propriété dans le domaine 
des droits réels? On a v u , en effet, que le terme « pro
priété » ne peut être maintenu. 

Le mot propriété dans le langage du droit , a une signifi
cation parfaitement précise. I l s'applique à la propr ié té nul
les objets matériels. Avec cette portée restreinte, i l implique 
des effets légaux connus qui ne sauraient être é tendus au 
droit que l'on peut avoir sur une conception ititellectuelle, 
telle, par exemple, qu'une marque de fabrique, une œuvre 
l i t téraire, une découverte industrielle. On conçoit dès lors 
combien i l importe, afin d'éviter les fausses applications, 
si funestes dans la pratique, d'écarter de la loi une termi
nologie qui y prèle. 

C'est une grande difficulté que d'inventer des mots qu'on 
accepte sans trop d'hésitat ion. L'esprit et l'oreille veulent 
être satisfaits et on ne les contente pas aisément. 

Pourtant, quand on considère l 'origine de l'objet de tout 
droit intellectuel, on arrive à une dénominat ion qui paraî 
tra convenable, et si on l'acceptait, nous aurions cette 

(2) BELG. JUD. , 1877, pp. 1506 et 1507. 



double bonii'- fortune de faire admettre notre nouveau 
terme de Droits intellectuels pour l'ensemble à côté d'un 
terme nouveau pour une des parties. 

C'est une invention, une découverte qui procède à 
réclusion de chacun de ces droits. C'est l'intelligence 
humaine qui en est la source et qui leur donne l'existence. 
C'est celte opération de l'activité cérébrale qui est le titre 
à la protection légale. C'est le travail de l'esprit, aidé par 
les inspirations et les trouvailles du talent ou du génie, 
qui est le sceau originel justificatif de la récompense 
accordée par le législateur. Pourquoi dès lors ne pas 
appeler Droit d'invention le droit qui consacre cette pro
tection méri tée? 

Nous savons que jusqu'ici ce mot « Invention » a été 
plus spécialement réservé aux découvertes susceptibles 
d'être brevetées. Mais cette localisation de l'expression est 
assurément arbitraire, et i l n'y a pas de motifs pour se 
refuser à la rectifier. 

Ainsi commencerait à s 'établir une lexicologie distincte 
pour ces droits de révélation récente . I ls ont du reste déjà 
un certain acquis en ce sens. Ne sait-on pas notamment 
que l'habitude a consacré le mot à la fois pittoresque et 
l'xprcssif de « Licence » pour exprimer relativement aux 
brevets d'invention ce qui est l 'équivalent du droit d'usage 
pour la propr ié té ordinaire? Ce terme pourrait être étendu 
avec la même portée aux concessions d'usage de tout droit 
intellectuel. 

Et petit à petit les recherches s'appliquant à cette ma
tière, on en arriverait à constituer tout un vocabulaire qui 
s'affirmerait, dans un paral lél isme étroit, à côté des divers 
démembremen t s de la prepriété matériel le dont la termi
nologie ne laisse plus rien à souhaiter. 

Nous croyons pouvoir nous arrêter . Nous en avons dit 
assez, pour rendre claire notre pensée et permettre toutes 
les déduct ions complémenta i res . Nous osons espérer que 
les considérat ions qu'on vient de lire auront dans le droit 
une portée sér ieuse. 

Si nous parlons ainsi, c'est parce que nous voulons 
donner à tous ceux qui lisent nos PANOECTES, une preuve 
que les principes qui animent ceux qui les dirigent, sont 
plus hauts que les règles et la méthode d'une compilation 
banale. Que des problèmes juridiques plus nobles les 
préoccupent. Déjà plusieurs de ceux qui ont lu notre ou
vrage ont bien voulu nous dire qu'à côté du collationne-
ment des décisions judiciaires, ils ont vu quelle large part 
nous avons réservée à nos opinions personnelles. Aussi, 
pour éviter toute prescription qui ferait descendre cette 
œuvre de la sphère où nous voulons la maintenir, avons-
nous résolu de faire précéder chacun de ses volumes d'une 
étude pareille à celle qu'on vient de l i r e , où nous nous 
efforcerons de traiter une des questions qui peuvent être 
considérées, dans une certaine mesure, comme les nou
veautés de la science. Nous entrouvrirons ainsi la région 
où reposent les choses indécises que l 'étude doit préciser, 
pour montrer que dans le Droit tout n'a pas été dit , et qu'il 
participe comme les autres sciences, au grand mouve
ment de recherches qu i , de notre temps, les enrichit et les 
rajeunit. 

EDMOND P I C A R U . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
p r e m u r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r , 1 e r pres . 

26 décembre 1878. 

PRESCRIPTION C I V I L E . — DEMANDE E N NOMINATION D ' A R B I T R E S . 

E X P L O I T . — T E R M E S . — C I T A T I O N E N J U S T I C E . — I N T E R 

RUPTION. 

La demande en nomination d'arbitres, aux fins de faire con
damner au paiement d'une somme déterminée pour les causes 
mentionnées dans l'exploit, dénote, de la part du requérant, la 
volonté de faire valoir ses droits en justice et fait, en mime 
temps, connaître cette volonté à ceux contre lesquels il agit; 
en conséquence, elle renferme les éléments constitutifs de la cita
tion en justice, inlerruplive de la prescription. 

(DE CARTIER ET CONSORTS C VAN MONS.) 

Le pourvoi formé contre l 'arrêt rendu par la première 
chambre de la cour d'appel de Bruxelles le 3 décembre 
1877, que nous avons le produit en 1878, p . 113, a été 
rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, fondé sur la 
fausse interprétation des art. 2 2 4 4 et 2247 du code civil ; par 
suite, fausse application de l'art. 2242 et, comme conséquence, 
violation de l'art. 127 , disposition finale, delà loi du 1 8 mai 
1873 sur les sociétés : 1 ° en ce que l'arrêt attaqué et le juge
ment dont il s'approprie les motifs, ont décidé : a) qu'une simple 
citation en nomination d'arbitres qui auraient 5 juger des diffi
cultés entre associés, constituait la citation en justice dont parle 
l'art. 2 2 4 4 du code civil, alors que pareille assignation n'est 
qu'un préliminaire de citation en justice; b) que l'art. 2247 du 
code civil suppose que la demande est rejetée dans l'instance 
même, qui a été mue sur la citation, dont on veut faire dériver 
l'intcrrupiion de la prescription, alors que cet article ne dis
lingue pas; 2° en ce que, comme suite de celle interprétation, 
l'arrêt attaqué a décidé que l'assignation en nomination d'ar-
bilres constituait l'interruption civile de la prescription, dont 
parle l'art. 2242 du même code; en ce que, comme conséquence 
plus éloignée, l'arrêt attaqué a refusé d'admettre qu'il y eût lieu 
dans l'espèce de déclarer la demande litigieuse atteinte par la 
prescription d'un an, que l'art. 127 de la loi du 1 8 mai 1873 
sur les sociétés institue contre l'action individuelle des action
naires dans le cas où l'assemblée générale a approuvé la gestion 
sociale : 

« Quant à la première branche : 
« Considérant que la citation du 2 juillet 1875 énonce l'objet 

précis de l'action du défendeur en cassation, savoir : une 
demande en nomination d'arbitres aux fins de faire condamner 
les sieurs De Cartier et consorls au paiement de la somme de 
17,500 fr. pour les causes mentionnées dans l'exploit ; qu'elle 
dénoie de la part dudil défendeur la volonlé de faire valoir ses 
droits en justice et qu'elle fait en même temps connaître cette 
volonté à ceux contre qui il agit; 

« Considérant que, dans ces circonstances, l'arrêt attaqué, en 
décidant que la citation du 2 juillet 1875 renferme les éléments 
constitutifs de l'action inlerruplive de la prescription et en reje
tant par suite l'exception de prescription, loin d'avoir contrevenu 
aux articles cités au pourvoi, en a fait une juste application dans 
la cause ; 

« En ce qui touche la seconde branche : 
« Considérant qu'il ne constc pas des pièces de la procédure 

que les demandeurs se soient prévalus dans la cause du juge
ment du tribunal de commerce de Mous qui a rejeté la demande 
en nomination d'arbitres; que c'est dans cet état que la cour 
d'appel, sans se prononcer sur les effets dudit jugement, déclare 
que le tribunal de commerce de Bruxelles, saisi de la demande 
en nomination d'arbitres, n'a pas rejeté la demande, mais s'est 
simplement déclaré incompétent; 

« Qu'il s'ensuit que cette branche du moyen est nouvelle et, 
partant, non recevable; que de plus elle manque de base; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller T I L L I E R en 
son rapport cl sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général, 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux dépens et à 
l'indemnité de 150 fr. envers le défendeur... » (Du 2 6 décembre 
1878. —Plaid. MM" DE BECKER c. ED. DOLEZ et HUBERT BRUNARD.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . Scbol laert , v i c e - p r é s . 

13 mars 1879. 

CANAL. — I N T E R R U P T I O N DE L A NAVIGATION. — RESPONSA

BILITÉ. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'Etat, chargé comme autorité publique de lu police et de la navi
gabilité d'un canal, n'est pas civilement responsable d'une inter
ruption de navigation résultant d'ordres donnés, par les agents 
de l'administration. 

Il ne s'établit aucun contrat et aucun engagement civil entre 



l'Etat et le batelier qui engage son bateau sur les eaux d'un 
canal. 

(FRÉDERICKX C. L ' É T A T BELGE.) 

JUGEMENT. — « AUendu que le demandeur réclame de l'Etal 
belge diverses sommes à titre de dommages-intérêts qui seraient 
résultés pour lui : 

u 1° De ce qu'en janvier 1876, la navigation aurait été inter
rompue sur le canal de jonction de l'Escaut à la Meuse, sans 
qu'avertissement préalable aurait été donné dans les délais et 
suivant les formes prescrites par les règlements; 

« 2° De ce que, par suite de cette interruption de navigation, 
le bateau doni s'agil au procès ne serait poinl en temps utile 
arrivé à destination ; 

« Attendu que le demandeur base son action sur ce que l'Etat 
belge aurait manqué aux obligations lui imposées par l'art. 2, 
alinéa 1 e r , de l'arrêté royal du 25 novembre 4844, aux termes 
duquel le chômage de la navigation doit être annoncé par la 
voie du Moniteur belge un mois à l'avance ; 

« Attendu qu'à cette action l'Etal belge oppose une lin de 
non-recevoir déduite de ce qu'en le supposant établi, un man
quement au règlement préindiqué ne pourrait engager sa res
ponsabilité civile; 

« Attendu que lorsqu'un bateau s'engage sur le canal en des
tination d'un point quelconque, il ne s'établit pas entre le pro
priétaire du bateau et l'Etal belge une convention ou un quasi-
contrat, qui oblige l'Etal belge à' assurer et garantir le transport 
du bateau d'un poinl à un autre; 

« Attendu que l'Etat belge, n'ayant contracté aucune obliga
tion, soit directe, soil indirecte, envers le propriétaire du bateau, 
il ne peut être soumis à aucune responsabilité civile du chef 
d'entraves que le bateau peut rencontrer dans sa marche, même 
lorsque ces entraves proviendraient de l'Etal lui-même; 

« Attendu que l'Etal belge a la haute administration du canal 
dont s'agit; que, dans tous les actes d'administration qu'il pose 
à l'égard du canal, il agit comme autorité gouvernementale, 
mais non à titre de personne privée faisant un acte de la vie 
civile; 

« Qu'il suit de là que, si dans l'administration du canal, 
l'Etat belge manque aux règlements qui régissent cette adminis
tration, il engage sa responsabilité gouvernementale, mais n'en
gage à aucun litre sa responsabilité civile; 

"« Attendu que l'on ne peut, sous aucun rapport, assimiler la 
position du propriétaire du bateau avec celle du particulier qui 
charge l'Etat belge de transporter sur les chemins de fer, moyen-
nanl'salaire, un objet quelconque d'un point à un autre; qu'en 
effet, dans ce fait, l'on voil une convention bien nette et bien 
précise intervenir entre le particulier qui l'ail transporter l'objet 
et l'Etat belge qui se charge du transport, convention qui établit 
entre les parties un lien de droit d'où résultent des obligations 
dont l'inobservation engage la responsabilité civile de celui qui 
contrevient aux obligations par lui contractées; 

« Au contraire dans le fait du bateau qui s'engage sur le 
canal,l'on n'aperçoit aucune trace d'une convention ou d'un quasi-
contrat quelconque par lequel l'Etal belge contracterait des obli
gations de transport moyennant salaire; qu'il n'y a dans le chef 
de l'Etat belge autre chose que le fait d'un pouvoir public qui 
laisse le particulier naviguer .sur le canal dont il a la hante admi
nistration, administration qui lui permet d'agir comme il le 
veut, sans manquer à aucune obligation civile envers le parti
culier; 

« Allendu que vainement l'on prétendrait que le péage con
stitue le salaire pour lequel l'Etal belge aurait contracté, soil 
expressément, soil lâchement, l'obligation d'assurer au bateau 
une navigation sûre, prompte et facile; qu'en effet le péage n'a 
aucun des caractères d'un salaire pour lequel une obligation de 
faire serait contrariée ; que le péage ne constitue qu'un impôt 
dont la perception n'est faite par l'Etal belge qu'au point de vue 
du service administratif du canal ; 

« Par ces motifs, et de l'avis de M. HIPPERT, subslilut du pro
cureur du roi, le Tribunal déclare le demandeur non recevable 
dans son action ; le condamne aux dépens... » (Du 13 mars 1879. 
Plaid. MM" DESMARETS C. 0. LANDRIEN.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . cass. belge, 2 4 janvier 1867 ( B E L G . 

J U D . , 1867, p. 289.) 

STATISTIQUE DES CONDAMNATIONS CAPITALES DANS LES 
PAYS-BAS. 1864-1876. 

A la suite du discours qu'il a prononcé à l'occasion du 

304 e anniversaire de la fondation de l 'Université de Leyde, 
le recteur, M . A.-E.-J. M A D D E R M A N , professeur à la 
faculté de droit, a placé la statistique des condamnations 
capitales prononcées par les tribunaux des Pays-Bas pen
dant les six années qui ont précédé immédiatement la 
publication de la loi portant abolition de la peine de mort, 
et pendant les six années qui ont suivi la publication de 
celte l o i . 

Les chiffres de cette statistique ont une éloquence qu i 
se passe de tout commentaire. Nous les soumettons avec 
confiance aux personnes qui , chez nous, hésitent encore à 
se prononcer sur la solution légale de ce grand problème 
social. Les résultats de l 'expérience acquise en Hollande, 
c'est-à-dire chez une nation dont les lois, les m œ u r s , les 
coutumes, etc., sont à peu près identiques à celles de la 
Belgique, feront peut-être cesser leur hésitat ion. 

La peine de mort a été abolie en Hollande par une loi 
de 1870. Cette année , qui d'ailleurs ne présente rien 
d'anormal, n'est pas, comme de raison, comprise dans la 
statistique. 

Condamnations capitales pro
noncées avant 1870. 

1864. 
1865. 
1866. 
1867. 
1868. 
1869. 

Total. 

9 
ti 
7 
9 
8 

I I 

"50 

Condamnations pour les mîmes 
crimes dés lors ex-crimes ca
pitaux, prononec'esaprès \ 870. 

1871. . . . 7 
1872. . . . 9 
1873. . . . 3 
1874. . . . I 
1875. . . . 2 
1876. . . . 3 

Total. 25 

Les résultats des années 1877 et 1878 n'ont pas encore 
été publiés. Ces condamnations se répart issent comme 
suit, entre les diverses provinces du royaume : 

Brabant el l.imbourg . . . . 
(lucldre el Overyssel  
Hollande meridionale et Zélande . 
Hollande .septentrionale et Ulrechl 
Frise, tïroniuguc et Drenili • 

AVANT 1870 

7 
10 
11 
10 
12 

T Û T 

APRÈS 1 8 7 0 

5 
S 
6 
4 

"25" 

I l y a une observation à dédui re de ce tableau, c'est que 
les provinces de Brabant et de Limbourg, c 'est-à-dire les 
provinces exclusivement catholiques, ou à peu près , ont 
fourni le moins de condamnations pour crimes capitaux. 

Nous nous bornons pnur le moment à la reproduction 
des chiffres ci-dessus. Nous aurons probablement à y 
revenir plus tard. 

Actes officiels. 
NOTARIAT. — NOMINATION. 

EÉ0P0LD I I . 
Vu noire arrêté du 17 février courant, acceptant la démission 

de M. Van Elslande, de ses fonctions de notaire à la résidence de 
llruges ; 

Considérant que M. Elslande déclare que l'on a abusé de .-a 
signature el qu'il n'a pas donné sa démission; 

Sur la proposition de noire ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

M. Van Elslande est nommé notaire à la résidence de Bruges. 
Noire ministre de la justice esl chargé de l'exécution du pré

sent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 23 février 1879. 

Par le Roi : LEOPOLD. 
Le ministre de la justice, 

JULES BARA. 

OBSERVATIONS.—Nous donnons cet anôié in extenso pareequ'il 
consacre un précédent qu'il est utile de faire remarquer. 

Dans les circonstances que cel arrêté relaie, le gouvernement 
a dû examiner la question de savoir s'il fallait procéder par 
rétractation de l'arrêté de démission, qui n'avail plus de base 
puisqu'il n'y avait pas eu de démission donnée, ou s'il fallait 
recourir à une nouvelle nominaiion. 

C'est à cette seconde solution que le gouvernement s'esl arrêté. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 3T. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i e r e c h a m b r e . — P r è s , de n i . n e C r a s s i e r , P r e m i e r P r é s i d e n t . 

23 janvier 1879. 
M A R I A G E . F E M M E . — A U T O R I S A T I O N DU M A R I . — G É N É 

RA L I T É . 

L'autorisation donnei: à lu femme pour euuliuiiner nu profil d'un 
banquier toutes sommes dues par sou muri et celtes qu'il pourra 
devoir ]iar ta suite jusqu'à apurement de compte, constitue une 
autorisation genérale, nulle et de nul effet. 

(AMELOT C. DUJARDIN.) 

La Cour a rejeté le pourvoi d i r igé contre l 'arrêt de la 
cour de Gand, publ ié B E L O . Jun., 1878, p. 250 . 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, formuli! en ces termes : 
violation et fausse application des articles 217, 223, 1125, i 120, 
1130, 1449, 1536, 1538, 2011, 2012, 2013 et 2016 du code 
civil combinés, en ce que l'arrêt attaqué déclare nulle comme 
générale l'autorisation spécialement donnei; par le mari a sa 
femme sur l'acte litigieux et déduit en droit la généralité de 
l'autorisation de la généralité de l'acte auquel elle s'applique : 

« Considérant que la règle de l'autorisation maritale néces
saire à la femme pour donner, aliéner, hypothéquer, acquérir à 
litre onéreux ou gratuit, n'est pas uniquement fondée, comme 
le prétend le demandeur, sur le maintien de la subordination de
là femme à l'autorité du mari, inais également sur la protection 
due à la femme par le mari, protection qui implique a la fois les 
intérêts de la femme et ceux de la famille ; 

« Que c'est ce double principe qui à servi de base aux dispo
sitions des articles 213, 217, 223 et 1538 du code civil ; 

« Considérant que l'art. 223 précité: dispose que toute autori
sation générale n'est valable que quant à l'administration des 
biens et l'art. 1538 que toute autorisation générale d'aliéner les 
immeubles, donnée a la femme soit par contrat de m.iriage, soit 
depuis, est nulle ; 

« Qu'il résulte de ces dispositions que le législaleura voulu que 
l'autorisation indispensable à la femme pour être habile à con
tracter soit spéciale, c'est-à-dire donnée pour chaque obligation 
déterminée, ad rem quee geritur accommodala, comme l'exprimait 
l'ancien droit ; 

« Considérant qu'il est impossible de reconnaître ce caractère 
à l'aulorisation qui porte sur un ensemble d'obligations embras
sant à la fois le passé et l'avenir et dont rien ne précise et ne 
borne la durée ou l'étendue; 

« Considéranl que l'arrêt attaqué, en refusant d'admettre, 
dans les circonstances de fait qu'il constate, la validité du cau
tionnement consenti par la défenderesse, loin de violer les dis
positions citées l'appui du pourvoi, en a l'ait une juste applica
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général, 
rejette le pourvoi... » (Du 23 janvier 1879. — Plaid. MM" D E 
MOT C. ED. DOLEZ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e ebambre . — p r é s i d e n c e de . H . D e C r a s s i e r , 1 e r p r é s i d e n t . 

30 janvier 1879. 

C H E M I N DE F E R . T R A N S P O R T . — R E S P O N S A B I L I T É . I N T E R * 

. .MÉD1A1RE. V O I T U R 1 E R . L O I S E T R È G L E M E N T S É T R A N 

GERS. 

Lorsque le transport d'une marchandise du lieu d'expédition au 
lieu de destination exige le concours successif de plusieurs 
compagnie;, de chemin de fer, nationales ou étrangères, les 
transporteurs intermédiaires sont responsables du fait des com
pagnies auxquelles, à l'extrémité de leurs propres lignes, ils ont 
remis la marchandise en cours de voyage. 

I.e contrat de transport et les obligations qui en dérivent sont régis 
par les lois et règlements en vigueur aux lieux d'où la mar
chandise a été expédiée, pour les intermédiaires comme pour le 
commissionnaire expéditeur. 

Dès / « c , une compagnie étrangère qui a reçu la marchandise sur 
territoire étranger ne peut, opposer, an cas de perle ou d'avaries, 
les lois et règlements en vigueur dans le pays auquel elle appar
tient. 

(LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER RHÉNAN C. LA SOCIÉTÉ DU 

CHEMIN DE FER GRAND CENTRAL BELGE ET CONSORTS.) 

La Cour a rejeté le pourvoi d i r igé contre l 'arrêt de la 
cour de Bruxelles du 5 mars 1878 (BELG. J U D . , 1878, 
p. 657). 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : fausse application des 
art. 98 et 99 du code de commerce; violation de l'art. 103 du 
même code ci des ait. 1315, 1382, 1384 cl 1784 du code civil, 
en ce que l'arrêt attaqué rend le chemin de fer rhénan respon
sable il une peí le de marchandises qui n'était pas causée par sa 
faute personnelle, niais par le lait ou la faute d'un intermédiaire 
ultérieur, dont aucune loi ne le déclare garant ou solidaire : 

« Considérant que le commissionnaire intermédiaire repré
sente le commissionnaire chargeur dans l'exécution du conlrat 
dont la lettre de voilure détermine l'objet et les conditions ; 

« Qu'a ce titre il assume la responsabilité du chargeur ; qu'il 
est garant comme lui de la perte des marchandises; 

« Que cela résulte, et de l'art. 1994, § 2, du code civil , dis
posant que le mandant peut agir directement contre la personne 
que le mandataire s'est substituée, et de la di-cussion qui a eu 
heu au Conseil d'Ktal sur la portée de l'art. 99 du code de com
merce ; 

« Qu'il y a été d i t . eu effet, que le commissionnaire chargé 
du transpon et l'intermédiaire qu'il emploie sont tenus solidai
rement île la remise des marchandises au destinataire ; 

« Considérant que les obligations de l'intermédiaire et celles 
du commissionnaire étant les mêmes, il s'ensuit : I o que le com
missionnaire intermédiaire répond, conformément à l'art. 99 du 
code de commerce, des fa ils de l'agent dont il s'esl lui-même 
servi ; 2U que la force majeure légalement prouvée peut seule, 
en principe, le dispenser de l'accomplissement de son mandai ; 

« Considéranl que l'art. 1382, invoqué par le pourvoi, n'est 
pas applicable à la violation des devoirs contractuels ; que le 
commissionnaire intermédiaire prétendrait donc en vain, pour 
se soustraire à ses engagements, qu'il est exempt de faute, sauf 
à lui a appeler en garantie son propre mandataire, el à celui-ci 
à mellre en cause l'intermédiaire suivant, en allant, au besoin, 
jusqu'au dernier; 



» Que ces recours successifs sonl le moyen le plus pratique et 
le plus sûr d'arriver à découvrir à qui la perle de la chose est 
imputable ; 

a Que, s'il était forcé de s'adresser directement au commis
sionnaire entre les mains duquel les marchandises se sont per
dues , l'expéditeur se trouverait le plus souvent, en raison du 
nombre des intermédiaires et de leur éloignement, dans l ' im
possibilité d'obtenir les réparations qui lui sont dues; 

« Considérant qu'il s'agit dans l'espèce de balles de coton 
expédiées d'Anvers par John Best, pour le compte d'Oswald frè
res, en destination de Mulhouse et transportées successivement 
par le chemin de fer Grand Central belge, la compagnie rhénane, 
le chemin de fer du Palatinal et la compagnie d'Alsace-Lor
raine; 

« Que le destinataire a réclamé de Best la valeur d'une cer
taine quantité de balles perdues; que Best a assigné en garantie 
le Grand Central, auquel il avait confié le transport, et que la 
compagnie rhénane a été actionnée par le Grand Central en sous-
garantie ; 

« Que le tribunal de commerce d'Anvers a déclaré Best res
ponsable de la perte et qu'il a condamné Best à des dommages-
intérêts envers Oswald , le Grand Central a garantir Best et la 
compagnie rhénane à garantir le Grand Central des condamna
tions prononcées ; 

« Considérant que , dans ces circonstances et d'après tout ce 
qui précède, l'arrêt dénoncé, en confirmant le jugement du tri
bunal d'Anvers, en décidant notammant qu'd n'y avait pas 
nécessité d'établir que la compagnie rhénane fût personnelle
ment en faute, n'a contrevenu à aucun des textes cités a l'appui 
du premier moyen ; 

« Sur le second moyen : violation des art. 1134 , 4135, 4159 
du code civil et 1 0 1 du code de commerce , en ce que l'arrêt 
attaqué refuse d'appliquer comme loi aux engagements des par
ties les lois allemandes et les dispositions des tarifs réglemen
taires du chemin de fer rhénan, alors que la convention qui lie 
la demanderesse au Grand Central s'était formée sur le territoire 
allemand : que de plus, la lettre de voilure formant contrat entre 
tous les intéressés stipulait que le transport devait se faire du 
lieu d'expédition au lieu de destination, par l'entremise des che
mins de 1er aux conditions des règlements en vigueur : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé déclare que le contrat dont 
l'exécution est poursuivie a été passé à Anvers ; 

« Qu'il en déduit avec raison la conséquence que les commis
sionnaires intermédiaires s'y sont soumis, chacun, dans le lieu 
où les marchandises lui ont été remises ; 

« Qu'il est certain, en effet, que les intermédiaires sont sub
stitués au commissionnaire originaire; qu'ils sont liés comme il 
l'est lui-même dans les termes de la lettre de voiture ; qu'ils 
répondent en son lieu et place des obligations qu'il a souscrites ; 

« Considérant que le caractère d'un engagement cl la respon
sabilité qui en découle doivent, à défaut de stipulation con
traire, êlre appréciés d'après la législation du lieu où i l a élé 
conclu ; 

« D'où il suit qu'en refusant de se référer aux dispositions de 
lois et de règlements étrangers, non expressément acceptées par 
les parties, l'arrêt attaqué, loin de violer les articles mentionnés 
au second moyen, en a fait une juste application ; 

« Que le second moyen n'est donc pas fondé ; 
« Que l'examen du moyen subsidiaire', déduit de la violation 

des art. 1350 et 1351 du code civil et subordonné à l'admission 
du second moyen, est parlant inutile; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général, 
rejette le pourvoi... » (Du 3 0 janvier 1879. — Plaid. MM"* ORTS 

c. LECLERCQ et WOESTE. ) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence et la doctrine fran
çaises repoussent unanimement le système consacré par 
notre arrêt et limitent la responsabilité des intermédiaires 
aux fautes qui leur sont personnelles, à la différence du 
commissionnaire premier expéditeur. 

On peut consulter : 
DALLOZ, V O Voirie par chemin de fer, n° 462; SOURDAT, 

De la responsabilité, 2, p. 285, n°110o; RIVIÈRE, Répéti
tions écrites sur le code de commerce, p. 287 ; ALAIIZET, 2, 
n° 967; DÉMANGEÂT sur BRAVARO, 2, p. 363 ; REVUE CRITI
QUE DE LÉGISLATION, 2 e série, t. I I , p. 193, article de M. LES-
PINASSE, premier avocat général à Pau ; DUVERDY , Contrat 
de transport, n o s 123 et suiv. ; SARRUT, Législation sur le 
transport par chemin de fer, n o s 732 et suiv.; NAMUR, Droit 
commercial, i , p. 362 . 

En jurisprudence : Cass. franc., 18 avril 1831 (SIREY-
DEVILLENEUVE, 1831, 1, 283); 15 avril 1846 (JOURNAL DU 
PALAIS, 1846, 1. 694; SIHEY. 1846, 1, 828; DALLOZ, Pér., 
1846, 1. 21b) ; 12 août 1836 (DALLOZ, Pér., 18S6,1, 338); 
28 juillet 1858 (IBIU.. 1858, I , 305); 19 août 1S68 (IBII>., 
1868,1, 437); 9 juillet 1872; 2a juin et 8 décembre 1873; 
13 et 29 avril 1874; 6 avril 1875 (SIREY, 1872, p. 735; 
1874, pp. 132. 686, 944; 1873, p. 543; 1876, p. 771); 
Liège, 10 août 1861 et 21 juillet 1870 (BELG. JUD., 1864, 
p. 966 et 1870, p. 1114 et la note). 

Déjà la cour de cassation belge avait, le 17 juillet 1873 
(BELG. JUD., Ia73, p. 977), sur les conclusions conformes 
de M. CLOQUETTE, rendu un arrêt analogue, mais au profit 
du destinataire auquel le dernier voiturier offrait une mar
chandise avariée, sans qu'il fût possible d'établir que 
l'avarie s'éiait produite au cours du trajet dont cet inter
médiaire s'était chargé. 

Sur la deuxième question, comp. : Cassation française, 
31 mars 1874 et 14 août 1876 (SIREY, 1874, p. 496 et 
1876, p. 1201). 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r « s . de H . D e P r e l l e de la N l e p p e , l * r p r e a . 

6 janvier 1879. 

A U T O R I S A T I O N D E B A T I R . — C H A N G E M E N T D E N I V E A U D E L A 

R U E . — DROITS DES R I V E R A I N S E T R E S P O N S A B I L I T É D E 

L ' É T A T . 

L'Etat doit réparer tout dommage qu'il cause aux constructions 
légalement établies le long des chemins publics, par les change
ments apportés au niveau de ceux-ci. 

Peu importe i(ue le riverain ait contrevenu aux prescriptions de 
son autorisation de bâtir, en remplaçant par un lattis à claire-
voie le mur de clôture en maçonnerie qui lui était imposé. 

Peu importe aussi que l'exhaussement de la voie publique ne com
mence qu'à une distance de plusieurs mètres de la propriété 
litigieuse, s'il conste que ce travail a été ta cause immédiate et 
directe du dommage dont se plaint le riverain". 

(LECOCQ ET BARBIER C L ' É T A T BELGE. ) 

Lecocq et Barbier avaient été autorisés à construire une 
usine le long de la rue Looybroeck, à Anvers. En 1876, 
l'Etat releva le niveau de la rue et causa, par ce fait, un 
préjudice notable à l'usine. 

Assignation en dommages-intérêts devant le tribunal 
d'Anvers. 

L'Etat répond que l'exhaussement de la rue est à quatre 
mètres de distance de l'usine, etqne d'ailleurs, Lecocq et 
Barbier ne se sont pas conformés à leur autorisation de 
bâtir, puisque tout en observant le niveau et l'alignement 
prescrits, ils avaient substitué au mur de clôture en ma
çonnerie, dont cette autorisation leur imposait l'établisse
ment, un simple lattis à claire-voie. 

Jugement du Tribunal d'Anvers, qui accueille ces 
moyens et déboute Lecocq et Barbier de leur action. 

Appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le 8 février 1 8 7 1 , les appelants ont 
obtenu de la ville d'Anvers l'autorisation de bâtir des ateliers de 
construction mécaniques, a front de la rue Looybroeck, moyen
nant certaines conditions, notamment d'observer l'alignement et 
un niveau à déterminer par les agents et l'ingénieur de la ville; 

« Attendu qu'en 1870, l'Etat belge a relevé la voie publique 
en rampe, de manière à meure l'usine, construite sur la foi de 
l'autorisation prérappelée, en contre-bas de la nouvelle rue 
Looybroeck ; 

« Que par l'effet de ce changement, l'accès en est devenu dif
ficile et les eaux pluviales viennent s'y déverser en abondance; 

« Que de ces faits, constatés par les experts, résulte la néces
sité d exhausser de 50 centimètres toute la superficie du terrain, 
ainsi que les bâtiments qui s y trouvent érigés ; 

« Attendu qu'en thèse générale, l'Etat doit réparer tout le 
dommage qu'il cause aux constructions légalement établies le long 



des chemins publics, par les changements apportés au niveau de 
ceux-ci ; 

« Attendu que le principe de celte réparation procède du droit 
commun qui s'impose aux autorités publiques comme aux par
ticuliers, dans l'exercice des droits de propriété qui leur appar
tiennent et, spécialement en ce qui concerne les chemins publics, 
de l'obligation de ces autorités de ne pas compromettre par leur 
fait, même dans l'intérêt de la généralité des citoyens, les con
structions dont elles ont favorisé le développement en créant 
ces chemins; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'Etal belge ne saurait échapper 
a la responsabilité des conséquences de ses travaux, sous le pré
texte que les appelants ont contrevenu aux prescriptions de leur 
autorisation de bâtir, en fermant leur établissement du côté de 
la rue par un simple lattis à claire-voie, au lieu d'une clôture en 
maçonnerie ; 

a Attendu que l'autorisation du 8 février 1871 n'est pas limitée 
à un mur de clôture, mais a pour objet la construction de tout 
un établissement industriel ; 

« Qu'en exécution de cette décision, les appelants ont suivi 
l'alignement et mis leurs bâtiments en rapport avec le niveau 
indiqué par les agents de la vi l le , notamment pour l'accès à la 
voie publique, et qu'ils ont ainsi acquis un droit à ce niveau, 
dont ils sont dépossédés par l'exhaussement de la nouvelle rue 
Looybroeck ; 

« Attendu qu'une autorisation de bâtir ne constitue pas un 
ensemble indivisible, dont toutes les parties seraient à tel point 
liées entre elles, que l'inexécution d'une seule de ses conditions, 
même d'une condition accessoire et sans relation directe et né
cessaire avec l'alignement, aurait pour effet d'entacher d'illéga
lité la construction toute entière; 

« Qu'à la vérité, l'administration communale aurait pu con
traindre les appelants à se clôturer d'une manière conforme au 
plan approuvé, mais qu'il n'appartient nullen>ent à l'Etal de se 
prévaloir de leur contravention à une autorisation qui n'émane 
pas de lui, pour considérer celle-ci comme périmée et disposer 
en conséquence librement de la voie, sans être tenu d'aucune 
indemnité; 

« Attendu, d'autre part, qu'il importe peu que le relèvement 
de la nouvelle rue Looybroeck ne commence qu'a une distance 
de plusieurs mètres de la propriété litigieuse, puisqu'il conste 
du rapport des experts nommés par le premier juge, que ce tra
vail a été la cause immédiate et directe du dommage occasionné 
à la partie appelante; 

« Attendu, quant à l'évaluation des dommages-intérêts, que 
l'intimé s'est borné à conclure devant la cour à la confirmation 
du jugement frappé d'appel, sans contester, en ordre subsidiaire, 
les chiffres de la partie adverse; que le principal chef d'indem
nité trouve d'ailleurs sa justification dans le rapport des experts, 
et que les autres réclamations des appelants sont justes en prin
cipe et ne paraissent nullement exagérées; 

« Par ces motifs, la Cour, M. LAURENT, substitut du procureur 
général, entendu en son avis conforme, met le jugement dont 
est appel à néant; entendant, dit pour droit que l'Etat belge est 
tenu de réparer le dommage qu'il a causé par son fait à la partie 
appelante; entérinant le rapport d'expertise, condamne l'Etat 
à payer aux appelants la somme de 16 ,200 francs à litre de ré-
paraiiun de la dépréciation causée à leur usine par la rampe 
modifiant la rue Looybroeck , et des frais a faire par eux pour 
l'exhaussement de la superficie de ladite usine, déplacement des 
machines, reconstruction ou exhaussement des bâtiments cl 
chômage pendant l'exécution de ces travaux ; le condamne en 
outre a leur payer 156 fr. 4 8 c. par mois à litre de dommages-
inlérêis soufferts et à souffrir depuis le mois de mai 1876 jus
qu'au paiement de la prédile somme , qui leur permettra de 
commencer les travaux ; dit pour droit que l'Etat sera tenu de 
remblayer l'espace de terrain compris entre la rampe et la clô
ture de l'usine a niveau de celte rampe, a peine de 25 francs par 
jour do relard a partir du paiement de l'indemnité principale 
arbitrée par les experts; condamne l'Etat aux dépens des deux 
instances... » (Du 6 janvier 1879.—Plaid. M M " Louis LECLEUCQ 

c. LE JEUNE et LANDRIEN.) 

OBSERVATIONS. — V . BELG. JUD., 1878, pp. 9, 827 
et 1060. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r è s , de M . n e p r e l l e de laivleppe, 1 e r p r é s . 

29 janvier 1879. 
SOCIÉTÉ COMMERCIALE.— ASSOCIÉ.— INDUSTRIE.— AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES A LA SOCIÉTÉ. — CLAUSE PÉNALE. 

L'associé auquel la société a permis de s'intéresser dans les affaire s 
d'une autre maison, sous la condition de partager les bénéfice* 
à résulter de celte participation avec, ses coassociés, leur lais
sant croire que cette participation est limitée à un genre d'af
faires, alors qu'en réalité elle s'appliquait à toutes les affaires, 
doit à ses coassociés leur part dans la totalité des bénéfices 
réalisés. 

L'associé ne peut se borner à offrir la somme stipulée au contrat 
social à litre de clause pénale, pour le cas où, contrairement à 
la défense inscrite audit contrat, l'un des sociétaires s'intéresse
rait dans les affaires d'un tiers. 

(DE L E E U W c. ROSE.) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait rendu, le 
9 jui l le t 1877 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de citation du 2 2 février 1877 , 

tendant à faire rendre compte par le défendeur des bénéfices réa
lisés avec Emile Ehlers, dont un tiers revient au demandeur, et 
tendant a une condamnation provisionnelle de 3 0 , 0 0 0 francs sur 
celte part de bénéfices ; 

« Attendu qu'il résulte des éléments de la cause : que le dé
fendeur a pris, le 20 février 1863 , l'engagement visa-vis de ses 
associés Philippscn et Rose, de ne s'intéresser, ni coopérer direc
tement ni indirectement dans aucun commerce ni industrie, tant 
que durerait leur convention ; de travailler en commun, comme 
courtiers de navires, sous le nom de Fr. De Leeuw; 

« Que le même jour ils convinrent que celle participation, qui 
devait se dissoudre si la liberté du courtage était proclamée par 
la loi, serait dans ce cas remplacée par une association avec les 
mêmes conditions qu'antérieurement; qu'en effet, lorsque la 
liberté du courtage fut décrétée, une association remplaça la con
vention antérieure, et quoique non publiée, ni même écrite, elle 
fut exécutée et reconnue par les trois parties jusqu'à sa dissolu-
lion, consentie de commun accord, le 2 0 octobre 1874, et publiée 
conformément à la loi ; 

« Que, malgré cet engagement pris vis-à-vis de ses associés, 
le défendeur fil, le 3 1 mars 1870 , à l'insu de ces derniers, une 
association avec Ehlers, association qui fut dissoute en octobre 
1873. et qui laissa à chacun des intéressés un bénéfice de plus 
de 100 ,000 francs ; 

« Attendu que le défendeur soutient à tort qu'il aurait, dès 
l'origine, l'ait connaître à ses associés Philippscn et Rose cette 
nouvelle convention et que ceux-ci y auraient donné leur assen
timent ; qu'il est au contraire établi que, quoique De Leeuw eût 
été en pourparlers avec Ehlers, depuis le mois de décembre 
1869, et qu'il eût fait avec lui une convention définitive dès le 
3 1 mars 1870 , ce n'est qu'en décembre 1871 que Philippscn et 
Rose ont eu une connaissance partielle des rapports de Ehlers 
et de De Leeuw, et ont réclamé pour la firme De Leeuw, Pliilipp-
sen et Rose le bénéfice des conventions exislant entre Ehlers et 
De Leeuw; qu'alors De Leeuw, au lieu de faire connaître à ses 
associés la convention qu'il avait faite avec Ehlers le 3 1 mars 
1870 , et qui lui attribuait la moitié de tous les bénéfices de la 
firme Ehlers et C"', leur fit croire qu'il n'était intéressé dans les 
affaires ùc celle firme que pour les expéditions et les affrète
ments, et qu'il avait stipulé que ces affrètements et expéditions 
seraient faits par et au profit de De Leeuw, Philippscn et Rose; 
que si, durant l'année 1 8 7 1 , celle convention n'avail pas reçu 
une exécution régulière, c'était par suite de circonstances parti
culières, mais que lui . De Leeuw, arrangerait ce point avec Ehlers; 
que De Leeuw écrivit alors, le 23 décembre 1 8 7 1 , au nom de 
De Leeuw, Philippscn et Rose, une lettre à Ehlers et Ce, dans 
laquelle i l se réfère à une lettre de décembre 1869, adressée 
par Ehlers à De Leeuw et relative aux affrètements et aux expé
ditions ; i l stipule que Ehlers cl Ce auront à payer, pour le passé, 
la moitié des bénéfices réalisés sur les transports, et qu'à partir 
de janvier 1 8 7 2 , les expéditions, etc., se feraient régulièrement 
par De Leeuw, Pbilippsen et Rose; que de plus les deux parties 
pourraient, moyennant une correspondance préalable, s'occuper 
pour compte commun de l'achat et de la vente de produits mé
tallurgiques, fers, fontes et minerais; que le 3 1 décembre 1 8 7 1 
Ehlers et Ce acceptèrent tout le contenu de celte lettre ; 

« Attendu que De Leeuw essaie vainement d'établir qu'il a fait 
connaître à ses associés sa convention avec Elders; que le con
traire résulte clairement de celte communication du 23 décembre 
1871, qui ne fait aucune allusion à celle convention et qui parle 
de spéculations à faire en commun, moyennant une correspon
dance préalable pour chaque affaire ; or, c'était De Leeuw seul 
qui, de la firme De Leeuw, Philippscn et Rose, élailen relations 
avec Ehlers et C\ et que cette double qualité d'associé de Ehlers, 
d'une part, cl de mandataire de De Leeuw, Phllippsen et Rose, 
pour contracter une participation avec Ehlers et C*, d'autre part, 



osi inconciliable; qu'en fait, De Leeuw ne fit jamais aucune ten
tative pour donner une exécution quelconque a ce mandat caduc, 
invenlé uniquement pour donner le change à ses associés ; 

« Attendu que De Leeuw argumente vainement de son verse
ment a la firme Ehlcrs, de son apport de 10 ,000 francs, fait au 
commencement de 1870 , prétendument au vu et au su de ses 
associés; que rien n'indiquait à ces derniers que ce paiement 
était fait à titre de commandite et non à titre de prêt à intérêts, 
comme Ehlers le demandait le 27 décembre 1 8 6 9 ; 

« Attendu que si après la dissolution de la société entre Ehlers 
et De Leeuw (tin de 1873), De Leeuw, Philippsen et Rose convin
rent de faire le commerce de métaux, cela ne prouve en aucune 
façon que Philippsen et Rose eussent connaissance des conven
tions qui avaient existé entre De Leeuw et Ehlers ; que la circon
stance que De Leeuw ait reçu de Ehlers, en avril 1874 , une partie 
poutrelles qui a été cédée le même mois , par De Leeuw, à 
De Leeuw, Philippsen et Rose, ne prouve encore rien sous ce 
rapport; que la dissolution de la société Ehlers et Ce, publiée 
par le Moniteur, aurait pu faire naître des soupçons à Philippsen 
et Rosen, mais celte publication même pouvait s'expliquer aux 
yeux de Philippsen et Rose par les conventions qui avaient existé 
entre Ehlers et De Leeuw (pour De Leeuw, Philippsen et Rose), 
en vertu des accords faits les 2 3 - 3 1 décembre 1871 ; au reste, 
cette publication, faite en janvier 1874, ne peut faire présumer 
un consentement tacite de Philippsen et Rose, à une société qui 
était terminée; et la retraite de Rose de' la firme De Leeuw, Phi
lippsen et Rose, arrivée peu de temps après (en octobre 1874) , 
peut encore moins l'aire supposer ce consentement de la part du 
demandeur ; 

« Attendu qu'il résulte des faits et circonstances ci-dessus 
indiqués, que le défendeur a contrevenu;! ses obligations sociales 
à l'égard de ses associés ; que, lorsque ceux-ci ont déclaré, en 
décembre 1 8 7 1 , vouloir faire profiler la firme des conventions 
de De Leeuw avec Ehlers, le défendeur, feignant d'y consentir, ne 
les a fait profiter que d'une partie de ces conventions; qu'il lui 
incombait au moins alors, s'il désirait continuer pour son compte 
personnel certaines opérations de commerce, par dérogation a 
ses engagements sociaux, à faire connaître à ses associés les 
conventions dans toute leur étendue et à provoquer leur consen
tement exprès; qu'il devrait prouver aujourd'hui, d'une manière 
non douteuse, qu'il en a agi ainsi, tandis que malgré ses déné
gations, le contraire est clairement établi ; 

« Attendu que, en présence de la volonté manifestée par Phi
lippsen et Rose, en décembre 1871, de faire pour compte de la 
firmé les opérations d'achats et de ventes de métaux avec Ehlers, 
i l y a lieu de considérer comme reçus pour compte de la firme 
les bénéfices touchés par De Leeuw, depuis le commencement de 
son association avec Ehlers ; 

« Attendu que le défendeur ne nie pas que les bénéfices qu'il 
a touchés aient dépassé 100 ,000 francs et qu'une condamnation 
provisionnelle de 2 5 , 0 0 0 francs peut donc être allouée; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demandeur, à litre de provision, 25 ,000 francs pour béné
fices réalisés pour compte commun; ordonne au détendeur de 
fournir au demandeur, endéans les huit jours de la signification 
du présent jugement, un compte détaillé, fidèle et exact de tous 
les bénéfices réalisés avec le sieur Ehlers, depuis le commence
ment de leur association (31 mars 1870) , jusqu'à la dissolution 
de celle-ci (30 octobre 1874) , sous peine de 100 francs par jour 
de relard ; nomme M. Bulleel, comptable à Anvers, en qualité 
d'arbitre rapporteur, aux fins de concilier les parties, si possible, 
sur le dressement de ce comple, sinon de le dresser cl rectifier 
lui-même cl de donner son avis motivé sur les contestations 
pouvant surgir à ce propos; ordonne au défendeur de mettre a 
la disposition de l'arbitre tous documents cl pièces qu'il jugera 
utile de consulter, ce sous peine de 100 francs par jour de relard; 
condamne le défendeur aux dépens et déclare le présent juge
ment exéculoirc nonobstant appel et sans caution... » (Du 9 ju i l 
let 1877. ) 

Appel par De Leeuw qui , devant la cour, soutient en 
ordre subsidiaire pouvoir se libérer moyennant un dédit 
de 5,000 francs stipulé au contrat de 1863, pour le cas où 
l'un des contractants s ' intéresserait dans des affaires autres 
que les affaires sociales, 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé ne poursuit pas l'exécution 
de lu clause pénale stipulée dans la convention du 20 février 1863 
et à laquelle d'ailleurs toutes les parties oui renoncé; l'intimé, 
en acceptant la pari de bénéfices de la firme Ehlers et l'appelant, 
en faisant participer l'inlimé aux bénéfices de celte firme; 

« Que l'action a pour unique objet la répartition de ces béné

fices, dont l'appelant aurait dissimulé l'importance et qui , 
d'après l'inlimé. s'élèvent au moins à 100,000 francs ; 

« Qu'il s'ensuit que l'appelant n'est pas fondé à prétendre 
que, dans tous les cas, on ne pourrait exiger de lui que le dédit 
de 5 ,000 francs; 

« Attendu qu'il n'apperi d'aucun document de la cause que les 
bénéfices de la firme Ehlers aient, pour la part de l'appelant, 
atteint le chiffre de 100 ,000 francs ; 

« Que ce chiffre est formellement dénié par l'appelant; que, 
dans ces circonstances et en présence de I incertitude sur les 
bénéfices réalisés, il n'échet pas d'allouer une provision ; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter aux faits articulés par l'appe
lant, qui sont déclarés irrelevanls et dont la majeure partie est 
démentie par les documents de sa cause, la Cour met le jugement 
dont appel au néant, en tant seulement qu'il alloue à l'inlimé la 
somme de 2 5 , 0 0 0 francs ; émendanl, dil qu'il n'y a pas lieu d'al
louer une provision avant que le travail confié à l'expert soit ter
miné; confirme le jugement pour le surplus, sauf en ce qui 
concerne les dépens qui sont tenus en surséance... » (Du 29 jan
vier 1879 . — Plaid. M M C S EDMOND PICARD C. ORTS.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
p r . ebambre . — p r . section. — p r è s , de M . S c b u e r m a n g , c o i u . 

27 février 1879. 

E L E C T I O N S . — E C R I T I N J U R I E U X E T D I F F A M A T O I R E . 

PRESSION. PROCUREUR G É N É R A L . 

S U P -

En matière électorale, pas plus qu'en toute autre matière, il n'est 
permis dans les pièces de s'exprimer d'une manière outrageante 
pour l'adversaire ou pour les autorités, et les juges doivent 
prononcer d'office la suppression des passages injurieux et dif
famatoires. 

Le procureur général n'étant pas en cause dans les affaires élec
torales doit être spécialement chargé de l'exécution d'arrêts sem
blables. 

(SCHMITZ C. ROUCHE.) 

ARRÊT. — « Attendu que le pourvoi contient la phrase sui
vante : « La dépatalion permanente attribue frauduleusement à 
« Rouchennc contribution de... que Rouche plus loyal n'aurait 
« pas osé invoquer ; » 

« Attendu que cette phrase est injurieuse et outrageante et 
qu'elle s'écarte du respect dû aux autorités constituées; 

« Vu l'art. 452 du code pénal ainsi conçu : « Les juges pour-
ce ront d'office prononcer la suppression des écrits calomnieux, 
ce injurieux ou diffamatoires; » 

ce Par ces motifs, la Cour, entendu M . le conseiller DE THIER 

en son rapport, ordonne d'office la suppression de la phrase 
reproduite dans les motifs ci-dessus ; charge M. le procureur 
général de l'exécution du présent arrêl en ce qui concerne la 
suppression ordonnée ; condamne l'appelant aux frais... » (Du 
27 février 1879. — Plaid. M" GOBLET, pour l'intimé.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
p r . c h a m b r e . — P r . section. — P r è s , de M . S e b n e r m a n s , e o n » . 

27 mars 1879. 

L I S T E S É L E C T O R A L E S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — D É 

C L A R A T I O N CONFORME A C E L L E D E L ' A N N É E A N T É R I E U R E . 

D É C L A R A T I O N R E C T I F I C A T I V E . — F O Y E R . 

Le contribuable qui, au début de l'année, s'en est référé à sa coti
sation de l'année antérieure et qui a été imposé conformément 
à celle déclaration, ne peut être admis à faire ultérieurement 
une déclaration rectificative, à moins qu'il n'ait été fait à ses 
bâtiments des changements notables qui en auraient augmenté 
la valeur. 

Le paiement effectué en vertu d'une déclaration supplétive de cette 
nature, admise par le fisc, ne peut être considéré comme une 
dette légale et ne peut dès lors compter pour la formation du 
cens électoral. 

( D E L A L I E U C. M A T H I E U . ) 

A R R Ê T . — «Vu l'arrôl rendu le 18 février 1879 par la cour de 



< 

cassation et qui a renvoyé la cause devant la cour d'appel de 
Liège ; 

« Attendu que le sieur Mathieu, cultivateur à Oliain, était 
imposé, dans le rôle primitif de 1878, à une contribution per 
sonnelle de 44 fr. 57 c ; 

« Attendu qu'au mois d'août 1878, cette contribution a été 
réduite à 27 fr. 32 c , par suite de la suppression de l'impôt 
sur les chevaux mixtes décrétée par la loi du 26 août 1878 ; 

« Attendu que, pour parfaire son cens électoral, l'intimé a 
déposé à la fin dudit mois d'août, au bureau du receveur des 
contributions, une déclaration rectificative portant sur cinq 
foyers au lieu de deux primitivement déclarés; 

« Attendu que, dans sa déclaration primitive de 1878, le 
sieur Mathieu avait dit s'en référer à sa cotisation de l'année 
précédente ; 

« Attendu que l'article 4 de la loi du 29 décembre 1831, qui 
a apporté sous ce rapport une dérogation importante à la loi du 
28 juin 1822, accorde au contribuable la faculté d'établir sa 
cotisation, en ce qui concerne les quatre premières bases de la 
contribution personnelle, conformément à celle qui a été admise 
l'année précédente, à moins qu'il n'ait été fait à ses bâtiments 
d'habitation des changements notables qui en auraient augmenté 
la valeur ; 

« Attendu qu'aucun changement n'ayant été apporté par l'in
timé à son habitation, i l est en droit de se prévaloir vis-à-vis du 
fisc de la faveur qui lui est accordée par cet article; que sa 
déclaration, en ce qui concerne les quatre premières bases, ne 
peut en aucune façon être critiquée par l'administration fiscale; 
que, cette déclaration fût-elle inexacte, l'administration n'a 
aucun droit d'agir en recouvrement de l'impôt qui frapperait 
l'objet omis par le contribuable; que, dès lors, celui-ci a 
rempli toutes ses obligations et qu'il est complètement libéré 
envers l'Etat, lorsqu'il a déclaré s'en référer à sa cotisation de 
l'année antérieure; que le paiement qu'il effectue postérieure
ment, en vertu d'une déclaration supplémentaire, concernant un 
objet non compris dans sa déclaration primitive, ne peut être 
considéré comme l'acquittement d'une dette légale, mais con
stitue le versement purement volontaire d'une somme d'argent 
dans les caisses de l'Etal, c'est-à-dire une libéralité faite au 
trésor en vue du droit de suffrage; 

« Attendu, d'autre part, que le législateur de 1822, dans le 
but d'assurer la fixité de l'assiette et du recouvrement des impôts, 
a restreint dans de strictes limites le droit qu'il accorde aux con
tribuables de réclamer contre les cotisations qu'ils prétendent 
avoir été exagérées par le fisc et le droit qu'il accorde au fisc de 
réclamer contre les déclarations insuffisantes des contribuables; 

« Attendu que l'art. 8 de la loi du 5 juillet 187 I , dicté par la 
nécessité de sauvegarder l'intérêt public des citoyens, a mis 
sur la même ligne les réclamations des contribuables contre les 
cotisations insuffisantes et celles admises contre les surtaxes en 
vertu de la loi de 1822; 

« Attendu dès lors que l'on doit se référer à celte dernière loi 
pour savoir dans quels cas les citoyens sont autorisés à réclamer 
contre l'insuffisance des cotisations ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 99 de la loi de 1822, ces 
réclamations ne peuvent avoir lieu que dans deux cas : le pre
mier, lorsque les cotisations ne sont pas conformes aux déclara-
lions des contribuables ou aux expertises, dénombrements ou 
recensements effectués ; le second, lorsqu'il y a erreur dans le 
billet d'avertissement; 

« Attendu que l'intimé ue se trouve dans aucune des hypo
thèses prévues par cet article ; que sa colisation a élé conforme 
à sa déclaration primitive ei qu'il n'allègue aucune erreur dans 
son billet d'avertissement; que celte colisation doit donc être 
considérée comme irrévocable pour les quatre premières bases 
de la contribution personnelle et qu'il ne lui est pas plus permis 
de la changer pour se créer un titre à l'électoral, qu'il ne serait 
permis à l'administration de réclamer contre elle dans un intérêt 
fiscal ; 

« Attendu que l'on invoque en vain contre ces principes l'ar
ticle a de la loi du 26 août 1878, aux termes duquel la contri
bution personnelle et la patente entrent en ligne de compte pour 
la Formation du cens, lorsqu'elles sont imposées pour l'année 
entière, en vertu de déclarations faites lors de l'inscription géné
rale ou, au plus tard, le 31 août de chaque année ; 

« Attendu que les discussions qui ont eu lieu sur celle ques
tion dans les séances de la Chambre des représentants des 7 juin 
1877 et 14 août 1878 ne sont pas assez précises pour permettre 
de supposer que te législateur aurait voulu abroger sur ce point 
la loi de 1822 et permettre toute espèce de déclarations supplé
tives jusqu'au 31 août ; 

« Que ce qui ressort le plus clairement de ces débats, c'est 

que le législateur, qui avait principalement en vue les déclara-
lions de patente et celles relatives aux cinquième et sixième 
bases de la contribution personnelle, n'a voulu en rien innover; 
que M. le ministre de la justice, notamment, dans la séance de 
la Chambre du 14 août 1878, loin de manifester l'intention de 
modifier sous ce rapport les lois de 1819 et de 1822, a formelle
ment déclaré que « la loi nouvelle n'apportera aucune modifica-
« lion quant à l'admission des déclarations, aux questions de 
« savoir si elles sout failes selon la loi, » et qu'il concluait en 
disant que » rien ne sera changé aux principes de la législation 
« antérieure ; » 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE T H I E R , met à néant la décision dont appel ; dit que l'intimé 
sera ravé de la liste des électeurs généraux dOhain... » (Du 
27 mars 1879.) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . L e e o c q , ton*. 

5 avril 1879. 

LISTES ÉLECTORALES. — DOMICILE. — FONCTIONNAIRE 

AMOVIBLE. — DÉCLARATION. 

La déclaration prescrite par l'art. 63 de la loi du 9 juillet 1877 
aux fonctionnaires amovibles qui veulent être inscrits, non sur 
la liste de la commune où ils exercent leurs fonctions, mais sur 
celte du lieu de leur dernier domicile, peut être faite verbale
ment. 

(DECAMPS C. DETIÉGE.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte du texte de l'art. 63 de la 
loi du 9 juillet 1877, interprété par les travaux préparatoires et 
la discussion qui a précédé l'adoption de cet article, que la 
déclaration exigée des fonctionnaires amovibles qui veulent être 
inscrits non sur la liste de la commune où ils résident, mais sur 
celle du lieu de leur dernier domicile, peut être faite verbale
ment, soit à l'époque de la révision annuelle des listes, soit anté
rieurement; 

« Que cet article n'exige l'accomplissement d'aucuac autre 
formalité ; 

« Attendu dans l'espèce que le bourgmestre d'Henri-Chapelle 
atteste que l'intimé lui a déclaré verbalement vouloir conserver 
son domicile dans celte commune et qu'il est inscrit comme tel 
au registre communal ; qu'il résulte suffisamment des divers docu
ments versés au dossier que celle déclaration a eu lieu au plus 
lard à l'époque de la révision annuelle des listes; 

« Attendu que cette attestation satisfait au vœu de la loi ; 
« Par ces motifs et ceux de la décision attaquée, la Cour, oui 

M. LECOCQ en son rapport, confirme; dépens à charge de 
l'Etat... » (bu S avril 1879. — Plaid. M« LEDUC.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B l d a r l , ]nge. 

11 juillet 1878. 

SUCCESSION. — ACQUÉREUR A TITRE PARTICULIER. 
ÉTENDUE DE SES DROITS. 

L'acquéreur d'un corps certain et déterminé dépendant d'une suc
cession n'est pas recevable à exercer l'action en réduction. 

Pareille action n'appartient qu'à l'héritier qui se trouve dans les 
conditions de l'article 887 du code civil. 

(PEETERS C. COQUILLON.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par contrat de mariage, passé le 
13 août 1839 pardevant le notaire Preschez, de résidence à Paris, 
le défendeur cl sa future épouse. Augustine Sclicnk, ont stipulé 
ce qui suit.: 

« Eu considération du mariage, les futurs époux se font par 
« ces présentes donation entre vifs, mutuelle et irrévocable, 
« au profil du survivant d'eux , ce qui est accepté respectivement 
« par le survivant, de l'usufruit de tous les biens meubles et 
« immeubles, sans aucune exception ni réserve, qui se irouve-

1 « ront composer la succession du premier mourant au jour de 
I « son décès ; 



« Le survivant jouira et disposera de cet usufruit sa vie durant, 
« à compter du jour du décès de son conjoint, sans être tenu de 
« fournir caution, ni de faire emploi, etc., mais à la charge de 
« faire inventaire régulier; » 

« Attendu que la dame Srhenk, épouse Coquillon, étant décé
dée le 2 octobre 1869, il a été procédé au partage de sa succes
sion par acte passé devant M C Van Bevere, notaire, de résidence 
à Bruxelles, le 27 juin 1870; que par cet acte il a été attribué 
aux enfants Coquillon, en pleine propriété, des marchandises ci 
des espèces, et en nue propriété, un fonds de magasin, dont 
l'usufruit a été attribué au défendeur ; 

« Que par acte passé devant M E Brouwel, nolaire, de résidenct-
à Bruxelles, le 2 5 juillet 1876 . le demandeur a acquis en adju
dication publique la part indivise du sieur Hippolyte-Jean-Bap-
tiste Coquillon, dans la nue propriété de ce fonds de magasin; 

« Allcndu que le demandeur ne peut réclamer du défendeur 
la caution prévue par l'article 6 0 1 du code civil, en se fondant 
sur sa seule qualité de nu-propriétaire, puisque cet article con
sacre précisément la dispense de caution lorsque, comme 
dans l'espèce, celle dispense résulte de l'acte constitutif de 
l'usufruit ; 

« Atlendu qu'aucune énonciation de l'acte de partage susvisé 
n'autorise à croire que le défendeur aurait renoncé à la dispense 
de caution stipulée en sa faveur; 

« Attendu que le demandeur cherche en vain à se prévaloir 
de ce qu'en se faisant réciproquement donation de la quotité dis
ponible, maximum, fixée dans l'article 1094 du code civil, avec 
dispense de caution, les époux Coquillon-Schcnk auraient porté 
atteinte à la réserve attribuée par la loi à leurs enfants légitimes, 
et notamment à Hippolyle Coquillon ; 

« Qu'en effet, l'action du demandeur ainsi présentée ne serait 
en réalité qu'une action en réduction de donation ou de legs, 
excédant la quotité disponible; que semblable act:on ne pourrait 
plus aujourd'hui appartenir à Hippolyle Coquillon lui-même que 
s'il se trouvait dans les conditions prescrites par l'article 887 du 
code civil, pour obtenir la rescision du partage opéré par acte 
authentique du 27 juin 1 8 7 0 ; 

« Qu'au surplus celle aclion en réduction n'aurait pu être 
exercée, même avant ce partage, que par Hippolyle Coquillon 
ou ses créanciers, et non par le cessionnaire d'un corps certain 
et déterminé dépendant de son patrimoine ; 

« Qu'il est bien certain, dans l'espèce, que le demandeur n'a 
pas acquis les droits d'Ilippolyle Coquillon dans la succession de 
sa mère, ni même l'action en réduction que celui-ci aurait pu 
êlre fondé a intenter conte le défendeur, mais uniquement la 
nue propriété du fonds de commerce dont s'agit; 

« Attendu que le défendeur est absolument étranger a l'acte 
du 25 juillet 1 8 7 6 ; que si cet acte ne relate pas exactement la 
clause de dispense de caution, on ne peut donc attribuer celle 
omission au l'ail du demandeur; 

« Que si le texte de l'acte du 25 juillet 1876 a induit le de
mandeur en erreur sur la matière de la garantie du droit de nue 
propriété qu'il acquérait, le défendeur ne peut donc encourir 
aucune responsabilité de ce chef; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans ses concluions ; par suite, le déboule de >on aclion et 
le condamne aux dépens... » (Du 1 1 juillet 1878. —Plaid. 
M M " VANDER PLASSCHE C. COENAES.) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n i . E e c k m a n . 

15 mars 1879. 

DÉLIT. — E N F A N T . — NON-REPRÉSENTATION. — P R E U V E . 

Commet le délil de l'article 367 du code pénal celui qui refuse de 
représenter à la mère naturelle un enfant de moins de sept ans, 
qui lui a été remis quelques jours après sa naissance et dont il 
s'est chargé. 

L'existence du délit n'est pas subordonnée à la preuve que le pré
venu a encore l'enfant à sa disposition, s'il ne prouve lui-même 
qu'il a cessé d'en être chargé. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C MALEVÉ.} 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi par l'instruction que, 
quelques jours après la naissance de l'enfant naturel dont la 
nommée Philomène Herman a accouché à Liège le H septembre 
1 8 7 1 , le prévenu a envoyé dans ladite ville une de ses ouvrières, 
laquelle a, du consentement de la mère, emporté ledit enfant et 
l'a remis le même jour enlre les mains du prévenu, conformé
ment aux instructions qui lui avaient élé données par ce dernier; 

« Atlendu que le prévenu s'est ainsi chargé de la personne de 
cet enfant, alors âgé de moins dé sept ans accomplis; 

« Atlendu qu'il résulte des circonstances révélées par l'instruc
tion, qu'a aucune époque le prévenu n'a ensuite remis le susdit 
enfanl à ceux qui étaient en droit de le réclamer, cl qu'en con
séquence il n'a pas cessé jusqu'à ce jour den être chargé; 

« Attendu que Philomène Herman et la mère de celle-ci ont 
déclaré sous la foi du serment avoir, dans le temps et à plusieurs 
reprises, supplié le prévenu de leur faire connaître le lieu où i l 
avait placé l'enfant, et que le prévenu, voulant sans doute mettre 
un terme à ces réclamations, leur a affirmé que l'enfant n'était 
plus en vie, affirmation qu'il n a depuis lors ni établie, ni même 
reproduite ; 

« Atlendu que dans ces circonstances la réponse donnée par 
le prévenu à la réclamation formelle de Philomène Herman, le 
5 juillet 1878, en présence du juge d'instruction de Nivelles, 
constitue le refus de représentation prévu et puni par l'art. 367 
du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du ministère 
public, mol au néant le jugement dont appel ; entendant, déclare 
le prévenu coupable du délit qui lui est imputé... » (Du 1 5 mars 
1879. — Plaid. M E EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Voir sur le sens de l'art. 367 du code 
pénal , N V P E L S , Code pénal interprété, art. 367 , ainsi que 
le Commentaire du code pénal, du même auteur, p. 17 , 
n" 27 ; p. 37, n° 17; p. 136, n° 23 , et p. 150, n» 10 . 

I I y a pourvoi en cassation. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . B e c k m a n . 

14 mars 1879. 

CHAS: E . — P R O C È S - V E R B A L . — P R E U V E . 

Le procès-verbal d'un officier de police, constatant qu'un garde lui 
a déchiré avoir surpris un tel en délit de chasse, ne suffit pas 
pour établir la preuve du délit. 

(TROCHS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le prévenu ayant reproché le garde cité comme témoin , 
parce que celui-ci était son beau-l 'rère, le tribunal correc
tionnel de Bruxelles le condamna sur le vu du procès-
verbal. 

Appel. 
On soutint devant la cour, que si le procès-verbal fai

sait foi jusqu 'à preuve contraire pour établir que l'officier 
de police avait reçu la déclamation du garde dans les 
termes indiqués, i l n'en était pas de même en ce qui con
cerne la preuve de la réalité des faits, objet de cette décla
ration. 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Atlendu que le rédacteur du procès-verbal n'a 
pas constaté par lui-même les faits qui constitueraient la pré
vention ; 

« Que le garde déclarant n'a dressé aucun procès-verbal et 
qu'il n'a, dans aucune circonstance, affirmé sous serment l'exis
tence de l'infraction ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel; 
émendant, renvoie l'appelant des fins de la poursuite sans 
frais... » (Du ¡ 4 mars 1879. — Plaid. M" CAMPION.) 

OBSERVATIONS. — Voir conf. : Code de la chasse, par 
M . B O N J E A N , 1 " partie, n° 365. 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
P r é s i d e n c e de M . n e H r u y n , v i c e - p r é s i d e n t 

17 mars 1879. 

MINEUR. — INJURES PAR F A I T S . — P L A I N T E . — ACTION 

P U B L I Q U E . NON-RECEVABILITÉ. 

Le mineur est incapable de porter plainte notamment du chef 
d'injures par faits. 

C'est le tuteur qui doit agir au nom du mineur. 
En conséquence l'action du ministère public est non recevable 

quand la plainte à laquelle elle est subordonnée émane d'un 
mineur. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. L . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que le mineur, incapable d'agir par 
lui-même, est représenté dans tous les actes de la vie civile, soit 
par ses parents durant le mariage, soit par son tuteur après la 
dissolution de l'union conjugale par la mort d'un des époux 
(arg. des art. 372 et 450 du code civil) ; 

« Qu'il suit de là que la plainte qu'il porte lui-même du chef 
d'une infraction commise à son préjudice n'est pas valable; 

« Que celte doctrine a élé proclamée par le rapporteur 
M. PlRMEZ, qui disait à propos de l'art. 450 du code pénal : 
« Lorsqu'il s'agit d'incapables, la loi y pourvoit et permet à des 
« mandalaiies qu'elle désigne de faire pour eux des actes qu'ils 
« n'ont pas eux-mêmes le pouvoir de faire ; » 

« Attendu que, dans l'espèce, la plainte émane uniquement 
du mineur Victor Lints ; 

« Qu'il en résulte que l'action du ministère public n'esl pas 
recevable en ce qui concerne la prévention d'injures par faits 
mise à charge des Irois premiers prévenus; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le ministère public non 
recevable dans son action en ce qui roucerne la prévention d'in
jures par faits... » (Du 1 7 mars 1 8 7 9 . — Plaid. MM" LEFEBVRE, 

du barreau de Bruxelles, c. JACOBS et SCHOI.I.AERT lils.) 

OBSERVATIONS. — Voici le passage des discussions sur 
lequel s'appuie le jugement : 

Au moment où la Chambre va passer au vote sur l'ar
ticle 4S0 du code pénal , M . A L L A R D fait l'observation sui
vante : 

« Messieurs, je crois qu ' i l y a une omission dans l'ar-
« ticle 828 (450 du code pénal) . En effet les délits prévus 
« par la présente section, commis envers des particuliers, 
« ne pourront être poursuivis que sur la plainte de la 
« partie qui se pré tendra offensée. 

« En cas de calomnie ou de diffamation dir igée contre 
« une personne décédée, la poursuite ne pourra avoir lieu 
« que sur la plainte, soit du conjoint survivant, soit de 
« tous les ascendants, soit de tout descendant, jusqu'au 
« troisième degré ou, à défaut de ceux-ci, sur la plainte 
« de l'un ou de l'autre des héri t iers légaux jusqu'au 
« même deg ré . 

« Je suppose une personne al iénée, cette personne est 
M l'objet d'une calomnie ; est-ce que les parents pourront 
o poursuivre en ce cas? 

« DES voix : Le tuteur. 
« M . ALLARD. I l est donc bien entendu que le tuteur 

« pourra poursuivre ? 
« — Sans doute. » 
« Voici une autre supposition : Un mauvais mari aban-

« donne sa femme, la femme est ca lomniée ; pourra-t-elle 
« poursuivre sans l'assentiment du mari? Je soumets celte 
« objection à l'honorable rapporteur de la commission. 

« M . P I R M E Z , rapporteur. I l ne peut y avoir aucune 
« difficulté dans les cas prévus par l'honorable M . A L L A R D . 

« Lorsqu'il s'agit d'incapables, la loi y pourvoit et permet 
« à des mandataires qu'elle dés igne de faire pour eux des 
« actes qu'ils n'ont pas eux-mêmes le pouvoir de faire. 

« En ce qui concerne la femme, i l y a un système éga-
« lement complet. Le mari doit donner à la femme son 
« autorisation pour les actes qu'elle peut faire, mais i l 
« est toujours permis à la femme, à défaut du mari, de se 
« faire autoriser par la justice. » 

L'article 528 (450 du code) est adopté . ( N Y P E L S , Légis
lation criminelle, t . I I I , p . 370.) 

I l résulte de ces explications et du vote qui les a suivies 
que. d 'après le législateur belge, les principes de droit 
civil qui règlent l ' incapaclé du mineur, de l ' interdit, de la 
femme mariée, etc., sont applicables à la plainte comme 
à tous les autres actes de la vie civile. 

M . CRAUAY se prononce dans le même sens. {Traité des 
contraventions, n° 527.) 

En France la question est controversé ' ' . M A N G I N . (De 
l'action publique, n° 124, édit . belge ( t M U T A R T D E V O U -

GLANS, t. I I , p. 104), se prononcent pour l ' incapacité des 
mineurs et interdits à porter des plaintes ou des dénon
ciations. 

D A L L O Z , R é p . , V° Instruction criminelle et M A S S A B I A U , 

n° 1539, émettent l 'opinion contraire. I ls parlent en thèse 
générale et non au point de vue particulier de plaintes en 
diffamation. Lorsque D A L L O Z , R é p . , V Presse-Outrage, 
n° 1090. examine la question au point de vue de la plainte 
en cas de diffamation, i l enseigne que le mineur est inca
pable de porter plainte, que le tuteur doit agir pour l u i . 

La cour de cass. de France, (arr. du 5 février 1857, 
D A L L O Z . Pôr . , 1857, I , p. 108) a décidé : « Que si Tar
if ticle 5 de la loi du 26 mai 1819 exige, pour qu'une 
« poursuite ait lieu, au cas de diffamation ou d'injures, la 
« plainte préalable de la partie qui se prétend lésée, cet 
« article n'a pas établi de distinction entre les plaintes des 
« parties maîtresses de leurs droits et celles des parties 
« qui ne jouissent pas de la capacité civile ; que si la 
M plénitude de cette capacité est nécessaire, au cas où la 
« partie plaignante se constitue partie civile, i l n'en est 
« pas de même lorsque, comme dans le cas particulier, 
« elle se borne à dénoncer le fait de diffamation ou d ' in-
« jures dont elle a été l'objet, et à demander que ce fait 
« soit poursuivi et r é p r i m é ; que, dans ce cas, l 'art . 5 
« de la loi du 26 mai 1819, conçu en termes absolus, 
« exclusifs de toute distinction, a maintenu le principe 
« général d 'après lequel tout délit peut être dénoncé au 
« ministère public par la partie lésée. » 

C'est cette thèse que le rapporteur M . P IRMEZ a contredite 
formellement avec l'approbation de la Chambre. 

Institution d'une basoche notariale. 

Association des candidats notaires de l'arrondissement 
de Bruxelles. 

Le notariat a éprouvé le besoin de se retremper par la 
discussion et par la confraternité. Nous publions les articles 
principaux des projets de règlements de deux associations 
qui vont se fonder à Bruxelles dans ce but. I l est presque 
oiseux d'insister sur le caractère hautement utile et moral 
de ces institutions. Le Barreau a depuis longtemps fondé 
sa Conférence, dont l 'utilité n'est plus aujourd'hui con
testée par personne. A côté de son organisation légale et 
officielle, on voit fonctionner cette institution dest inée à 
familiariser les principes professionnels et à entretenir la 
vie scientifique. Le notariat ni! peut que gagner en force 
et en considérat ion en suivant cet utile exemple. 

Nous appellerons spécialement l'attention sur deux 
points. .L'agence d'affaires est une plaie que les profes
sions l ibérales doivent à tout prix extirper. Par des réu
nions fréquentes entre personnes exerçant la même pro
fession, on enlèvera tout prétexte à l'agence d'affaires ; le 
jour où tous les notaires seraient parfaitement unis, le 
jour où ils seraient bien d'accord sur le grand intérêt 
social qu'ils servent, i l est évident que les rapports entre 
eux et entre eux et les clients deviendraient beaucoup 
plus faciles et que le public perdrait l'habitude de 
s'adresser à des intermédiaires souvent suspects et tou
jours coû teux . 

Ensuite, et ceci concerne spécialement, l'association des 



candidats notaires, en appelant les candidats aux fonc
tions notariales à faire des conférences sur des sujets con
cernant le droi t ou leur profession, on étend la publici té, 
on trouve enfin pour l'avancement des bases précieuses et 
d'autant plus certaines, qu'elles auront reçu d'avance la 
consécration confraternelle. 

Voici maintenant les articles principaux des projets de 
règlements que nous avons reçus . 

Institution d'une basoche 

PROJET DE RÈGLEMENT. 

A. — Son but et son organisation. 

Article 1 " . — I l est institué dans l'arrondissement de 
Bruxelles une Basoche notariale ayant son siège à 
Bruxelles. 

Ar t . 2. — Cette institution a : 1° pour but général de 
développer et de faire fructifier les idées qui ont prés idé 
à l'organisation du notariat en l'an X I de la Répub l ique 
française, et 2° pour but particulier de raviver l'esprit de 
corps, de se concerter et de discuter en séance les ques
tions qui intéressent le notariat, soit au point de vue 
théorique, soit au point de vue pratique de la profession ; 
enfin de se communiquer, à des jours et à des heures dé
terminés, les offres et les demandes de capitaux et de pro
priétés confiées aux notaires de l'arrondissement. 

Pour atteindre ce double but, la Basoche tiendra des 
conférences et se metlra en rapport avec les Basoches et 
les comités où se traiteraient des questions similaires, 
soit dans le pays, soit à l 'étranger. 

Ar t . 3. — Toute question adoptée pour être discutée en 
Basoche sera étudiée par l 'undi's membres désigné par le 
conseil. Jour sera fixé pour entendre le développement de 
la solution et pour en discuter la valeur. Si , dans le cours 
de cette discussion, diverses solutions étaient données au 
problème posé, la majorité décidera laquelle doit ê tre pré
férée. 

Art . 4. — Les travaux de la Basoche qui seraient jugés 
dignes de publication trouveront leur place dans un recueil 
particulier, qui sera créé ou qui sera adopté par elle pour 
recevoir ces publications. 

Art . S. — Les membres de la Basoche se divisent en 
membres effectifs et membres honoraires. 

Sont admis comme membres effectifs, les notaires en 
exercice dans l'arrondissement. 

Le Conseil peut admettre comme membres honoraires 
les notaires en retraite et les notaires é t rangers à l 'arron
dissement ou au pays. 

Des invitations pourront être adressées par le Conseil 
aux clercs stagiaires inscrits, a l'effet d'assister à des 
séances par t icul ières où se traiteraient des questions de 
principe ou de doctrine en matière notariale. 

Art . 6. — La cotisation annuelle des membres effectifs 
est fixée à 25 francs pour les notaires de l 'agglomération 
bruxelloise et à 10 francs pour les autres notaires de l'ar
rondissement. 

L'assemblée générale peut augmenter ou diminuer cette 
cotisation. 

Art . 7. — Les membres honoraires ne paient aucune 
cotisation. 

Us sont invités à toutes les assemblées ; ils y ont voix 
consultative. 

B . — Du conseil d'administration. 
Art . 8. — La Basoche est adminis t rée par un Conseil 

composé de quatre notaires, membres effectifs, nommés 
par l 'assemblée générale dans sa séance de la deuxième 
quinzaine du mois de mars. 

Ar t . 14. — Le prés ident a la direction et la police des 
conférences et des assemblées géné ra l e s , qu' i l peut con
voquer chaque fois qu ' i l le juge opportun. I l fait chaque 
année, à l 'assemblée générale de la deuxième quinzaine de 
mars, un rapport sur la situation de la Basoche et sur les 
travaux de l'exercice écoulé. 

C. — De l'assemblée générale. 
Art . 16. — L 'assemblée générale se réunit de droi t tous 

les ans dans la deuxième quinzaine du mois de mars ; elle 
peut être convoquée extraordinairement par le président 
ou par le Conseil d'administration. Elle se compose des 
membres effectifs ; elle interprète et revise les statuts, 
discute les propositions soumises à ses dél ibérat ions, 
a r rê te le budget annuel et procède aux élections des mem
bres du Conseil d'administration. 

Le président du Conseil prés ide l 'assemblée et le secré
taire-trésorier tient le procès-verbal de la séance, qui 
doit être: lu et approuvé à la séance de l 'assemblée géné
rale suivante. 

A r t . 17. — Les résolutions de l 'assemblée généra le 
sont prises à la majorité des membres présents . 

Association des candidats notaires de l'arrondissement 
de Bruxelles. 

P R O J E T D E S T A T U T S . 

Article 1 " . — L'Association a pour but d'établir des 
liens de confraternité entre ses membres et é tudier tout 
ce qui est relatif à la science théorique et pratique du 
notariat. 

Ar t . 2. — Sa durée est i l l imitée. 
Ar t . 3. — Elle se compose de candidats notaires i n -

scrils au tableau de stage de l'arrondissement, qui auront 
adhéré aux présents statuts. 

Art. 4. — L a cotisation annuelle de chaque membre est 
fixée à 5 francs, payable par anticipation dans la p remière 
quinzaine du mois de février. 

Ar t . 5. — Une réunion générale des membres de l 'As
sociation aura lieu le premier vendredi de chaque mois. 
Dans cette réunion seront discutées les questions et les 
propositions qui auront élé adressées par écrit au Comité 
et acceptées à la séance précédente. 

Ces questions et propositions figureront à l'ordre du 
jour de la réunion. 

Des réunions extraordinaires pourront être fixées par 
le Comité quand i l le jugera utile. 

Pareilles réunions pourront être fixées par le Comité à 
la demande qui en serait faite par sept membres au moins. 

Toute décision sera prise à la majorité des membres 
présents . 

Ar t . 6. — L'Association est admin is t rée par un Comité 
de cinq membres nommés par la réunion générale du mois 
de février. 

Ar t . 7. — Le Comité se renouvelle chaque année par 
trois c inquièmes et par deux c inqu ièmes , alternativement. 

La première sortie de trois membres s 'opère par la voie 
du tirage au sort. 

I l sera pourvu à toute vacance dans le Comité à la plus 
prochaine réunion générale . Le membre élu achèvera le 
terme de celui qu' i l aura remplacé . 

Les membres sortants m; sont rééligibles qu 'après une 
année d'intervalle. 

Le Comité désigne dans son sein un prés ident , un 
secrétaire et un trésorier . 

Un règlement d'ordre intér ieur fixera les attributions 
des membres du Comité. 

Ar t . 8. — Les convocations seront faites au moins huit 
jours d'avance par les soins du secrétaire . Elles indique
ront l'ordre du jour. 

Ar t . 9. — Chaque année , à la réunion généra le de 
février, le Comité fait un rapport sur la situation morale 
et matérielle de l'Association. 

A r t . 10. — La révision d'une ou de plusieurs disposi
tions des présents slatuts pourra être soumise à la réunion 
générale du mois de février , soit par le Comité , soit par 
dix membres, après avis donné au Comité un mois avant 
la réunion . 

A r t . 1 1 . — La révision ne peut être mise aux voix que 
si un tiers au moins des membres assiste à la séance , et 
elle n'est adoptée que si les deux tiers des membres p ré 
sents la votent. 

Brnx. — All iancr Typographique, rue aux Cboux. 37. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — n r e s l d e n c e de M . D e c r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

20 février 1879. 
I M P Ô T . — COMMERCE. — T A X E SUR L E S É G 0 U T S . — I M P Ô T 

D I R E C T . 

La taxe annuelle et uniforme dont une commune frappe, toute 
maison qui possède un embranchement sur iégout placé sous la 
voie publique, n'est pas un impôt direct. 

( L A V I L L E DE L I È G E C. LA VEUVE T H U I L L I E R . ) 

Le Tribunal civi l de Liège avait décidé le contraire par 
jugement rendu le 19 janvier 1878. 

JUGEMENT. — « Dans le droit, y a-t-il lieu de déclarer l'appel 
rccevable et de réformer le jugement dont est appel? 

« Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que la loi du 25 mars 1876 n'a pas statué sur les 

règles relatives a l'appel des jugements des juges de paix; 
'« Que par suite la loi du 23 mars 1841 est restée sur ce 

point applicable ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 10 de cette loi, les juge

ments qualifiés en dernier ressort sont sujets à l'appel s'ils ont 
statué soit sur des questions de compétence , soit sur des ma
tières dont le juge de paix ne pouvait connaitre qu'en premier 
ressort ; 

« Attendu que la même prescription résulte des termes for
mels de l'art. 454 du code de procédure civile ; 

« Attendu que, dès lors, quelle que soit la somme qui fait 
l'objet de la contestation décidée par le juge de paix, l'appel est 
toujours rccevable si l'incompétence est proposée; 

« Que cette prescription, ayant pour but d'empêcher qu'un 
jugement rendu par un juge incompétent n'obtienne force de 
chose jugée, est également applicable au cas où l'incompétence 
est opposée sur appel et au cas où elle est opposée en première 
instance; 

« Attendu en outre que l'incompétence opposée est d'ordre 
public et devrait au besoin être déclarée d'office par le juge; 

« Au fond : 
« Attendu que l'intimée a réclamé à charge de l'appelante la 

somme de 70 francs, montant des annuités dues par l'appe
lante pour accenses d'égout, aux termes du règlement communal 
de la ville de Liège du 20 mars 1868; 

« Attendu que le jugement dont appel a condamné l'appelante 
à payer cinq de ces annuités en déclarant prescrites les cinq 
autres, aux termes de l'art. 2277 du code civil ; 

« Attendu que, pour apprécier le fondement de ce jugement, 
il importe de déterminer la nature de la redevance dont le paie
ment est réclamé ; 

« Attendu que dans l'espèce i l ne peut s'agir d'une rente, 
puisqu'il n'y a pas même l'apparence d'un contrat entre la ville 
de Liège et l'appelante; que d'ailleurs les égouts, consacrés a 
un service public, font partie du domaine public communal, 
sont comme tels hors du commerce, inaliénables en tout ou en 
partie, aussi longtemps qu'ils conservent une destination publi

que, et ne peuvent par conséquent être la cause d'un contrat 
proprement dit entre la commune et les particuliers ; 

« Attendu qu'on ne peut voir dans le règlement communal du 
20 mars 1868 un acte de la vie civile de la commune; mais qu'il 
faut y reconnaître un acte de l'autorité publique, établissant une 
charge publique dans le but d'augmenter les ressources de la 
communauté ; 

« Attendu que, considérée h ce point de vue, la redevance 
réclamée constitue un impôt direct communal ; qu'en effet, elle 
réunit les conditions exigées par la législation fiscale et recon
nues par la jurisprudence comme distinguant les contributions 
directes des contributions indirectes, à savoir : 

« 1° Incidence sur les immeubles ou sur les personnes ; 
« 2° Paiement direct par le contribuable aux mains du per

cepteur; 
« 3° Périodicité; 
« Qu'à la vérité, il n'a pas été constaté, dans le cours de la 

procédure, qu'on eût dressé le rôle de cet impôt; mais que cette 
circonstance doit être ici sans influence, puisqu'il est incontes
table que cet impôt est do tous points susceptible d'enrôle
ment ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 138, § 1, de la loi commu
nale, les impositions directes communales sont recouvrées con
formément aux règles établies pour la perception des impôts au 
profit de l'Etal; 

« Qu'ainsi le pouvoir judiciaire est incompétent pour con
naître de la poursuite dirigée par la ville de Liège contre l'ap
pelante ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. HÉ-
NOUL, substitut du procureur du roi, dit que le premier juge 
était incompétent et condamne la ville de Liège à tous les dé
pens... » (Du 19 janvier 1878. — Plaid. M M 6 ' DEREUX et VAN 

MARCKE.) 

Pourvoi. 

A R R Ê I . — « Sur le seul moyen de cassation, déduit de la vio
lation ou fausse application des articles 135, 136 et 138 de la 
loi communale; des articles 1, 3 et 7 de la loi du 29 avril 1819 ; 
de l'article 3 de la première section du décret des 22 décembre' 
1789-janvier 1790 et du paragraphe 2 de l'instruction décrétée 
le 8 janvier 1790; des principes consacrés par la loi du 12 juillet 
1821, fixant les bases de système des impositions; de la loi du 
3 frimaire an VII (23 novembre 1788), concernant la répartition, 
l'assiette et le recouvrement de l'imposition, notamment dans 
les articles 2, 8 et suivants (titre 11), 124 et suivants (titre Vll l ) ; 
de la loi du 28 juin 1822, relative à la contribution personnelle,' 
notamment dans les articles 89 et suivants (de la formation des 
rôles), 95 et suivants (du recouvrement de la contribution) et 92 
de la constitution : 

« Violation et fausse application consistant en ce que le juge
ment dénoncé décide que la taxe sur les embranchements 
d'égouls établie par le règlement communal de la ville de Liège, 
en date du 20 mars 1868, constitue un impôt direct et personnel 
devant être recouvré conformément aux règles établies pour la 
perception des impôts au profit de l'Etat et que, par suite, les 
tribunaux sont incompétents pour statuer sur l'action tendant au 
paiement de ladite taxe : 

« Considérant que, pour déterminer ce qu'il faut entendre par 
contributions directes et par contributions indirectes, l'on ne 
doit pas s'en tenir exclusivement au sens littéral de ces dénomi
nations; que le mode de perception ne caractérise pas à lui seul 
chacune de ces catégories d'impôts ; qu'ainsi l'article 2 de la loi 



du 12 ju i l l e t "1821 range les droits d'enregistrement, de t imbre, 
de succession, au nombre des contributions indirectes, bien que 
ces droits soient versés directement au fisc, p;ir le contribuable 
qui le doi t ; 

« Considérant que la manière dont l ' impôt direct doit ê t re 
levé suivant l ' ins t ruc t ion-décre t du 8 janvier 1790, en indique 
nettement la marque dis l inc l ive ; que les opéra t ions du cadastre 
et la cotisation personnelle ont pour objet l 'évaluation de la for
tune foncière et mobi l iè re de chaque contribuable et que, par
lant, l ' impôt calculé d 'après ces bases est essentiellement un 
impôt proportionnel à l'avoir et au revenu ; 

« Considérant que ce signe carac tér i s t ique ressort encore et 
avec non moins d 'évidence des articles 47 et 56 de la constitu
tion, qui admet les impôts directs seuls comme preuve de l 'état 
de fortune auquel est a t t aché la capaci té pol i t ique; q:.c si, au 
nombre de ces m ê m e s impôt s , est compris le droit de patente, 
c'est encore parce que celte taxe, r épondan t à l'importance du 
commerce ou de l'industrie qu'elle atteint, est prélevée propor
tionnellement à une partie du revenu p ré sumé de celui qui la 
paie; 

« Considérant qu ' i l se voit de là que la redevance dont i l 
s'agit dans la cause ne participe pas de la nature des impositions 
directes; qu'elle n'est pas assise sur la fortune; qu'elle est sim
plement la rémunéra t ion d'un service spécial rendu par la com
mune, et que le contribuable est toujours libre d'accepter ou de 
refuser; 

« Considérant qu ' i l s'ensuit que le tribunal de Liège devait 
statuer su : la demande en paiement de ladite redevance ; qu'en 
ne le faisant pas cl en décidant que le premier ju^e était incom
pétent , i l a contrevenu à l'article 138 de la loi communale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I>AVET, en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat généra l , 
casse le jugement rendu par le tribunal civil de Liège, le 19 jan
vier 1878; renvoie la cause pour être statué sur l'appel de la 
dame Thui l l icr devant le tribunal de I l u v . . . » il)u 20 février 
•1879. — Plaid. M M " ED. DOLEZ C. ORTS et" VAN MARCHE, du bar

reau de Liège.) 

OBSERVATIONS. — Comp., cass belge, 10 et 31 janvier 
1878 (BELG. J U D . , 1878, pp. 2-25 et 916. ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . E e c k i n a u . 

15 mars 1879. 

DROIT D E P A T E N T E . SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — I N T E R P R É T A T I O N 

DU B I L A N . BÉNÉFICES. — CRÉANCE P E R D U E . 

// appartient à in juridiction fiscale d'apprécier et d'intcrpré[er le 
bilan d'une société anonyme pour déterminer les bénéfices soumis 
au droit de patente. 

Ce droit n'est pas dû sur la somme portée au bilan et au compte 
de profits et perles, comme amortissement de diverses créances 
et fonds de prévision, en tant qu'il est prouve par le rapport de 
l'administration et par les autres documents annexés au bilan 
que des créances définitivement perdues sont comprises sons 
cette rubrique. 

( L A BANQUE DU HAINAl'T C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. — « Vu l 'expédit ion de l 'arrêté du 5 j u i n 1878, par 
lequel la députal ion permanente du conseil provincial du lira-
bant, saisie par l 'arrêt de renvoi de la cour de cassation en dale 
du 22 janvier 1877, a rejeté la réc lamat ion présentée au mois 
d'août 1876 par le conseil d'administration de la société appe
lante a l'effet d'obtenir la remise partielle du droit de patente 
auquel elle a été cotisée pour l'exercice 1875; 

« Vu la notification de celle décision aux parties en cause par 
lettres r e c o m m a n d é e s à la poste, qui leur ont été adressées les 
6-10 ju i l le t 1878, par le greffier provincial ; 

« Vu la déclarat ion d'appel faite, le 19 ju i l l e t 1878, au greffe 
provincial par les r ep résen tan t s légaux de la société appelante; 

« Vu l 'exploit en dale du 20 ju i l le t 1878 par lequel l'appel 
est dénoncé à la partie in t imée ; 

« Ouï M. le conseiller DE BAVAY en son rapport l'ail à l'audience 
publique du 7 mars 1879 ; 

« Ouï M. l'avocat général VAN SCHOOR en son avis conforme 
et les parties en leurs moyens de dé iense , p résen tés par M" E. 

HEQUESNE, pour la partie appelante, et par M° MUSSCHE, pour la 
partie in t imée ; 

« Attendu qu ' i l est établi et d'ailleurs reconnu entre parties : 
•1° que la somme de 323,135 francs, contes tée comme base du 
droit de patente, représente le chiffre total de la c réance de la 
société appelante à charge du baron de Sainl-Sympliorien, dont 
la faillite a été déclarée par jugement du 30 novembre 1875 ; 
2" que celte somme constitue, avec celle de fr. 15,234-63 c. 
(créances Tondeur et De Lattre), le poste de fr. 338,369-63 c , 
qui ligure au bilan de 1875, compte de profils et pertes, sous la 
rubrique collective : « Amortissement de diverses c réances et 
« fonds de prévis ion; » 

« Attendu que le droit de patente des sociétés anonymes est 
fixé d 'après le montant des bénéfices annuels et que chaque exer
cice constitue un ensemble qui doit être appréc ié i so lément à sa 
clôture ; 

« Attendu que, pour être Imposable dans l 'espèce, la somme 
de 323,135 francs doit donc représen te r un bénéfice de l'exercice 
•1875; 

« Attendu que l ' int imé soutient, avec la décision frappée d'ap
pel, que cette somme représente effectivement une part des 
bénéfices réalisés en 1875, part réservée en vue de couvrir u l té 
rieurement une perte qui n'est devenue définitive que l ' année 
suivante ; 

« Attendu que la rubrique collective du compte de profits et 
perles ne fourni l aucun appui à celle in te rpré ta t ion , puisqu'on 
n'y précise pas même si c ' o t au fonds de prévision ou aux 
créances amorties qu'appartient la somme contes tée ; 

« .Alier)(In que l ' int imé pré tend qu'i l faut comprendre la c r éance 
Saint-Symphorien sous la rubrique funds de prévision, et l imiter 
l'amortissement aux créances Tondeur et De Lattre; qu ' i l va 
mémo jusqu 'à soutenir que celte décomposi t ion du chiffre de 
fr. 338,30!) 63 c. est admise et p roc lamée par la société appe
lante e l l e -même ; 

« Attendu que l ' int imé s'empare ii tort d'une expression trop 
généra le , qui se rencontre dans le mémoi re du 30 décembre 1876 
de la banque du llainaut et qu'elle a expl iquée ou rectifiée dans 
son écrit du "2 février 1877; qu'en effet le mémoi re (p. 6) signale 
les créances Tondeur et De Lattre comme perdues et semble dès 
lois les ranger parmi les c réances amorties; mais qu' i l suffit de 
conlinuerla Icclurede la phrase en discussion pourse convaincre 
que la c réance Saint-Symphorien est indiquée comme représen
tant une perte bien plus certaine encore; qu'au surplus l ' appré
ciation de l'auteur du mémoi re sur ce point était si peu douteuse, 
qu' i l a inscrit en lêle de son travail : « Objet du litige : Une 
» somme de 3-23,133 francs, affectée par un bilan régul ier à 
« l'amortissement de c réances tenues pour irrecouvrables, peul-
« elle être sujette à l ' impôt de patente? » 

« Attendu que les autres documents de la cause,et notamment 
le rapport du conseil d'administration sur les opéra t ions de 
l'exercice 1875, protestent éga lement contre l ' in terpréta t ion que 
l ' int imé veut faire prévaloir et qu'i l p ré tend avoir été admise par 
la société appelante ; qu'ainsi le rapport impr imé de l 'adminis
tration porte des le débu t : « la faillite d'un grand industriel 

« de nos environs, survenue au mois de novembre dernier, nous 
a a enlevé la plus grandi; partie de nos bénéf ices ; » qu'on y l i t 
plus lo in , p. 4 : « i l nous fut révélé qu'un grand nombre 
« des traites escomptées en octobre et novembre é'taicnl fictives. 
« Leur iniporl constitue pour .la majeure partie la perle qui est 
« suppor tée par cet exercice; » qu'on y voit à la page 5, sous la 
rubrique Passif: « . . . 323,133 francs, que nous avons pré levés 
« sur les bénéfices de celle année pour amortir en t i è rement dos 
« c réances que nous avons malheureusement tout lieu de croire 
« i r récouvrables ; » qu'enfin le rapport des commissaires men
tionne (p. 7) qu'ils ont approuvé « l ' imputation au compte de 
« profits et pertes de l'exercice 1875, de l'amortissement lolal 
« des c réances p résumées i r récouvrab les ; » 

« Attendu qu'en présence d'expressions aussi ca tégor iques , i l 
est impossible de soutenir avec l ' int imé que la société appelante 
invoque « un amortissement imaginaire que le bilan ne conna î t 
« pas; » qu ' i l faut au contraire admettre que la société appelante 
a entendu décré te r un amortissement reconnu indispensable, et 
ce d'autant plus que c'élait là pour elle un impér ieux devoir, aux 
termes de l'art. 10, § 2, de l 'instruction minis té r ie l le du 20 fé
vrier 1841 et de l ' an . 62 de la loi du 18 mai 1873 ; qu' i l n'v a 
donc dans la somme de 323,133 francs ni bénéfice r é s e r v é . n i 
mat iè re à impôt ; 

« Attendu que si l ' in t imé critique à juste titre la rubrique col
lective du compte de profils et perles, vé r i t ab le cause de la diver
gence des appréc ia t ions , i l ne d é m o n t r e pas que, dans le sys t ème 
de l'appelante, les mots fonds de prévision soient inut i les ; qu ' i l 
perd de vue que ces mots peuvent s'appliquer, comme ils s'appli
quent r ée l l emen t , aux c réances Tondeur et De Latlre, c réances 



reconnues douteuses, mais non encore absolument i r récouvra
bles ; 

« Attendu enfin que l ' intimé soutient à tort que si, par extra
ordinaire, la créance Sainl-Symplioricn avait été r e m b o u r s é e en 
187 B, la somme de 323,135 lianes aurait échappé à l ' i m p ô t ; 
qu'en effet celle c réance n'est pas imposable pour l'exercice 1875, 
parce qu'elle représente une perle pour celte a n n é e ; qu'elle serait 
au contraire imposable pour l 'année du remboursement, puis
qu'elle constituerait alors un bénéfice bien réel afférent à cet 
exercice ; 

« Attendu que si la décision a t t aquée revendique à juste t i t re, 
pour la jur idic t ion fiscale, le droit d ' appréc ier le bilan et de l ' i n 
t e rp ré te r , elle négl ige à tort ramollissement opéré et confond 
ensuite le compte de réserve avec le compte de prévis ion, le bé
néfice net réservé en vue de parera îles pertes encore éventue l les , 
et le p ré lèvement opéré sur le bénéfice brut pourcontre-balanccr 
les créances douteuses portées à l 'act if ; qu'elle s'attache à une 
seule phrase du rapport du conseil d'administration pour soute
n i r qu ' i l s'agit de créances simplement p résumées i r récouvrables , 
alors que l'ensemble du rapport d é m o n t r e que les c réances Sainl-
Symphorien dont i l s'agit ont été déclarées i r r écouvrab les , amor
ties et définit ivement classées comme telles; 

« Par ces motifs, la Cour, écar tant toute conclusion contraire 
et faisant droit sur l'appel, met à néan t la décision a t t a q u é e ; 
é m e n d a n t , dit pour droit que la somme de 323,135 francs a été 
prise à tort comme é lément du droit (le patente due par la société 
appelante; lu i accorde de ce chef décharge de l ' impôt ; ordonne 
en conséquence la restitution de la somme perçue en trop et 
condamne l ' int imé aux dépens de la p r o c é d u r e . . . » (Du 15 mars 
1879. — Plaid. M M " DEQUES.NE C. MUSSCHE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir circulaire ministérielle du 20 fé
vrier 1841 ( P A S I N O M I E , 1 8 4 1 , p. 8 7 0 ) , n o s 7 et 1 0 ; loi du 
1 8 mai 1873, art. 62 et 1 3 3 ; cass. belge, I I août 1851 
( B E L G . J U D . , 1852, p. 1665); cass'., 9avr i l 1877 ( B E L G . J U D . , 
1878, p. 3 3 8 ) ; cass. (chambres réunies) , 1 7 janvier 1878 
( B E L G . J U D . , 1878, p. 337). 

VARIÉTÉS. 

CULTE. - FONDATIONS DE uESSES. 

Nous avons fait connaî tre , en 1878, p. 1489, la circulaire 
de M . le ministre de la justice, en date du 20 septem
bre 1878, au sujet des fondations de services religieux 
dans les églises : elle a provoqué de la part du cardinal-
archevêque de MàJ-ines et des évoques de Belgique la lettre 
qu'on va lire et que nous empruntons au Courrier de 
Bruxelles : 

Malines, 11 novembre 1878. 

« Monsieur le ministre, 

Nous ne pouvons vous dissimuler la douloureuse impression 
que nous a causée la circulaire que vous avez envoyée , sous la 
date du 20 septembre dernier, à MM. les gouverneurs de pro
vince au sujet des fondations religieuses, c l dont vous nous avez 
transmis une copie dans le courant du mois d'octobre, lui y 
lisant « les règles que le gouvernement entend suivre désormais 
« en mat iè re de l ibéral i tés laites à charge de services religieux, » 
nous n'avons pu nous empêche r d'y voir, à notre grand regret, 
l ' inauguration d'une politique qui va diviser plus profondément 
encore notre pays, en froissant les sentiments religieux des 
catholiques pur la violation des droits de l'Eglise et de ses m i 
nistres. 

Laissez-nous vous d é m o n t r e r b r i èvemen t que la légalité ne 
sert pas de base aux mesures administratives que vous édictez 
dans cette circulaire. 

En signant l 'article 15 du Concordat de l'an X, qui portait 
engagement pour le gouvernement français de permettre aux 
catholiques d 'é tabl i r des fondations religieuses, l'Eglise faisait 
reconna î t re solennellement son droit imprescriptible de recevoir 
des largesses de ses entants. Société parfaite, Elle affirmait le 
droi t qu'Eue tient de son divin fondateur de posséder des biens 
et de les administrer. Depuis les articles organiques, por tés sans 
son approbation, Elle a vu so ivenl v inculé son droit d'accepter 

et de régir les fondations de la piété des fidèles, mais jamais 
Elle ne l'a vu aussi complè temen t méconnu et défiguré que par 
voire circulaire du 20 seplembre dernier où vous soutenez : 

I . Que loules les fondations de services religieux sont sou
mises à l 'an. 09 îles organiques, et qu'en conséquence le taux 
des honoraires à payer pour leur décharge ne peut l éga lemen t 
surpasser celui du tarif d iocésa in ; 

I I . Que le revenu des fondations créées en faveur des minis
tres du culte doit venir en déduct ion du traitement qui leur est 
payé par l'Etat : 

I I I . Que le gouvernement doit prendre des mesures pour em
pêcher les divers abus qui dér ivent de la mult ipl ici té des fonda-
lions de messes établies dans certaines ég l i ses . 

1 

I l faut bien l'avouer, Monsieur le ministre, ce n'est pas la 
jurisprudence de vos prédécesseurs qui constitue une innovation 
en matière de r émunéra t ion des services religieux fondés ; c'est 
bien votre circulaire du 20 seplembre dernier, combinée avec 
l 'arrêté cont res igné par vous, le 28 février 1870, qui in t rodui t 
un système contraire à une pratique de trois quarts de s iècle 
suivie sous tous les régimes et sous tous les min is tè res . C'est 
dans le projet de loi sur le temporel du culte que l'on rencontre, 
pour la p remière fois, une tentative de faire payer des fonda
tions de services religieux sans égard aux stipulations des fonda
teurs. Les auteurs de ce projet déclara ient qu'une mesure l é g i s 
lative, avec effet rétroactif, était nécessai re pour modifier la 
jurisprudence constamment suivie par tous les gouvernements 
depuis le Concordat. Aussi, jusqu'au mois de lévrier 1870, 
M. TESCII, l'un des auteurs de ce projet, et vous-même après l u i , 
monsieur le ministre, avez autor isé ou laissé autoriser par les 
députa l ions permanentes plusieurs fondations qui attribuent aux 
ministres du culte des honoraires supér ieu r s a ceux des r è g l e 
ments relatifs aux oblalions. 

Le pays admettra difficilement l 'illégalité d'une jurisprudence 
qui remonte à l 'origine m ê m e du Concordat c l des articles organi
ques, et qui est fortifiée par les noms do tant de ministres et par le 
vôtre en particulier. 11 ne concevra pas que ce soit en IK'iO seu
lement, sous le régime de la Constitution belge qui a p roc l amé 
la l iberté des cultes et les a émanc ipés dos entraves du gallica
nisme et du jo séph i sme , qu'on a découver t le sens véri table des 
décre ts de 1 8 0 1 ; i l comprendra plutôt que vous voulez faire 
revivre administralivcmenl une disposition nouvelle d'un projet 
de loi que le gouvernement s'est vu forcé de retirer. 

Et de fait, Monsieur le ministre, les articles organiques sur 
lesquels vous cherchez à vous appuyer, condamnent votre sys
tème. L'article 09, que vous invoquez, n'a nul rapport aux fon
dations du services religieux. « Les évêques—por te cet a r t i c l e — r é -
« digeronl des projets de règ lements relatifs aux oblalions que 
« les ministres du culte sont autor isés à recevoir pour Vadminis-
« Irai ion des Serrements.'\.c* projets de r èg lemen t rédigés par 
« les évêques ne pourront ê t re publ iés ni autrement mis en 
« exécut ion qu ' après avoir été approuvés par le gouvernement. » 
Celle disposition, d 'après son contexte m ê m e , concerne unique
ment les oblalions, c 'est-à-dire les offrandes actuelles et passa
gères que l'on l'ail aux ministres du culte, a l'occasion de la 
récept ion ou de la célébrat ion d'un sacrement. 

Les fondations île services religieux au contraire, sont régies 
par l 'art. 73 des organiques issu de l 'an. 15 du Concordat et 
dont voici la teneur : « Les fondations qui ont pour objet l 'entrc-
« tien des ministres et l'exercice du culte ne pourront consister 
ce qu'en renies sur l 'Etal ; elles seront acceptées par l 'évêque 
« diocésain et ne pourront être exécutées qu'avec l 'autorisation 
« du gouvernement. » I c i , i l ne s'agit plus de règ lement ou de 
tarif d iocésain; l 'intervention du pouvoir civil ne se produit plus, 
comme pour les oblalions, d'une manière généra le et anticipative 
par l'approbation une fois donnée d'un tarif applicable à tous les 
cas qui se p résen te ron t dans la suite; elle se renouvelle pour 
chaque fondation en particulier. Le légis la teur soumet l 'exécu
tion de chaque fondation à l'autorisation expresse du gouverne
ment; à lui d en sanctionner chacune des clauses et notamment 
celle qui concerne 1 honoraire des services religieux. Cet hono
raire est-il exagéré , I Etat est a rmé de pouvoirs suffisants pour le 
réduire et parer à des abus que l 'autori té ép iscopale serait la pre
m i è r e , nous aimons à le dire, à couper dans leurs racines, s'ils 
se présenta ient . Car nous ne demandons pas l'opulence pour nos 
p rê t r e s , nous ne cherchons à leur assurer qu'une modeste aisance. 
Combien de ministres du culte vivent dans la g ê n e , alors que 
dans les autres ca r r i è res , les é tudes supé r i eu res mènen t aux em
plois les plus lucratifs! Combien souffrent de l ' imposs ib i l i té où 
ils se trouvent de soulager les misères qui se pressent autour 
d'eux ! 



La liberté des fondations, consacrée par l'art. 15 du Concordat 
et réglée par l'art. 73 des organiques, emporte avec elle la faculté 
pour le fondateur de déterminer les accessoires de la fondation, 
c'est-à-dire le plus ou moins de pompe des services religieux, 
l'heure plus ou moins tardive de leur célébration, le nombre de 
prêtres assistants et par conséquent l'honoraire plus ou moins 
élevé des ministres du culte et autres employés de l'église, sui
vant le degré de solennité, les circonstances de temps, de 
lieux, etc., qu'un tarif général ne peut prévoir. 

Cette distinction de l'oblation actuelle et passagère, et de la 
libéralité rendue perpétuelle par un titre revêtu de la sanction 
de l'autorité publique, distinction que nous prétendons avoir été 
maintenue dans le texte des art. 69 et 73, est constamment faite 
par PORTALIS. Examinant les ressources diverses à l'aide des
quelles i l sera pourvu à la subsistance des ministres du culte, il 
s'occupe d'abord « des droits que les ecclésiastiques ont perçus, 
« sous le titre d'honoraires, pour l'administration des sacre-
« ments » et « qui ont toujours été maintenus sous le nom de 
« louables coutumes » et « i l réserve à l'autorité civile la sanc-
« tion et l'autorisation des projets de règlement de ces droits, 
« élaborés par les évêques. » (Discours, rapports, etc. sur le 
Concordat de 1801, pages 100 et 101.) 

Dans un paragraphe subséquent et tout à fait distinct de celui 
qui traite des oblations, PORTALIS parle des fondations et déclare 
d'abord que les fondations particulières peuvent être une source 
de revenus pour les ministres du culte ; puis i l revendique pour 
l'autorité civile, en vue de prévenir les abus, non pas la fixation 
des honoraires, mais le contrôle sanctionné déjà par ledit de 
1749 portant que « toute fondation quelque favorable qu'elle 
« fût, ne pourrait être exécutée sans l'aveu du magistrat poli-
« tique, etc. » (Ibidem, pages 101 et 102.) 

Permettez-nous de placer ici sous vos yeux, pour répondre à 
votre interprétation du décret du 22 fructidor an XIII en ce qui 
concerne les fondations anciennes, les observations de PORTALIS 

à son sujet : elles sont peu connues, n'ayant été publiées pour la 
première fois qu'en 1873, à l'occasion d'un procès qui s'est 
déroulé devant le tribunal de Maestricht entre la fabrique et 
M. le curé de Holthum. La copie en est due à l'obligeance de 
M. le baron de Zuylen, ambassadeur des Pays-Bas, qui en fil la 
transcription sur le manuscrit des archives impériales : 

Observations du ministre des cultes sur le projet de décret relatif 
aux rétributions aux curés sur les fondations. 

« La section de l'intérieur ayant bien voulu me communiquer 
son projet de décrets sur les fondations, j 'ai l'honneur de lui 
présenter quelques observations qui naissent de la nature même 
des choses. 

« I I est sage de laisser administrer par les fabriques les biens 
provenant des fondations et de regarder même les fabriques 
comme propriétaires de ces biens. J'aurai seulement l'honneur 
de faire observer à la section que pour éviter toute équivoque, i l 
est bon d'ajouter à ces mots : par les administrateurs de fabri
ques, ces autres mots : nommés par les préfets en vertu de l'arrêté 
du 1 thermidor an XI, parce que c'est à ces administrateurs que 
les biens, rentes et fondations ont été restitués. Les fabriques 
seront, en conséquence, à la place des fondateurs eux-mêmes. 
Leur lâche sera donc d'exécuter la volonté de ces derniers, puisque 
Sa Majesté n'a opposé aucune condition nouvelle à sa bienfaisance, 
et que noire intention a été de rendre les fondations telles qu'elles 
existaient. Quand la rente d'un fonds est établie pour faire dire 
des messes ou réciter certaines prières sans aucune autre charge, 
cette rente est acquise aux prêtres par qui les messes sont célé
brées ou par qui les prières sont récitées. 11 en est autrement 
quand on donne un fonds ou une rente pour un objet déterminé, 
et que l'on adjoint à cet objet la charge de faire réciter certaines 
prières ou de faire célébrer des messes. Alors les messes et les 
prières sont payées aux prêtres d'après le taux convenu ou usité 
dans le diocèse, et tout le reste est employé à la destination prin
cipale; i l me paraît que ce serait changer la substance des titres 
que d'adopter une règle qui les confondrait tous. 

« Cette règle pourrait n'être pas aussi utile aux fabriques qu'on 
pourrait le croire, car les fondations sont anciennes : la plupart 
doivent produire a peine un revenu suffisant pour acquitter l'ho
noraire du prêtre. On sait que cet honoraire augmente avec la 
progression du prix de tous les objets de première nécessité, 
tandis que la rente fondée demeure la même. I l arriverait donc 
souvent que les fabriques ne pourraient profiter d'aucun excé
dant, et que même, d'après les dispositions indéfinies du projet 
de décret, elles auraient à supporter une charge au-dessus de 
leurs forces. 

« D'ailleurs, l'humanité semble réclamer en faveur des prêtres 
qui ont à peine leur subsistance, qu'on ne les prive pas des res
sources que la bienfaisance de Sa Majesté leur ménage. 

« Ne suffirait-il donc pas de déférer l'administration des biens 

provenant de fondations d'obits, etc., aux administrateurs des 
fabriques nommés par les préfets, en vertu de l'arrêté du 7 ther
midor an XI , à la charge par eux de les faire exécuter en confor
mité des titres? Cette clause garantirait tous les intérêts. 

« J'ai l'honneur de soumettre ces observations à la sagesse de 
la section. » 

Ce document, qui met hors de doute la pensée DE PORTALIS et 
fixe la portée du décret du 22 fructidor an XIII , est confirmé par 
une dépêche que le préfet de l'Ourlhc, M. DEMOUSSEAUX, adressa, 
le 12 vendémiaire an XIII , aux maires de son déparlement, et où 
nous lisons ce qui suit : 

« Le traitement assuré aux desservants par le décret du 
11 prairial ne peut pas les priver des fondations, obils annuels, 
restitués aux églises par interprétation de l'arrêté du 7 thermidor 
an XI. Son Excellence le ministre des cultes (PORTALIS) me marque 
qu'ils doivent continuer à jouir de la rétribution qui, sur ces 
fondations, leur e t̂ afférente; en conséquence, ce sont les mar-
guilliers des paroisses et succursales qui doivent administrer ces 
biens, sauf à payer aux curés ou desservants les rétributions qui 
doivent leur revenir conformément aux actes de fondation, ou 
sur le pied qu'elles auront été fixées par Mgr l'évêque, si on n'a 
pas ces actes originaires. » 

Le principe de PORTALIS est consacré par l'article 8 du tarif du 
diocèse de Liège approuvé par Napoléon lui-même et contresigné 
par son ministre des cultes le 13 thermidor an XIII , lequel est 
ainsi conçu : 

« Quant aux anniversaires, si leur fondation détermine un 
honoraire excédant celui fixé ci-dessus « honoraires des messes » 
et que les revenus de ladite fondation soient suffisants pour l'ac
quit dudit honoraire, les curés ou les desservants pourront en 
exiger le paiement. » 

Cet article du tarif de Liège, approuvé par les auteurs mêmes 
des articles organiques, loin d'être en opposition avec ces der
niers, comme vous le dites dans votre circulaire, est donc en
tièrement conforme à leur texte et à la pensée qui a présidé à 
leur rédaction. 11 a même la force d'une loi : car ayant été sanc
tionné par l'autorité impériale et publié légalement, i l n'a pas 
été attaqué dans le délai indiqué par la législation de l'époque. 

Ce principe est encore sanctionné dans le décret du 30 décem
bre 1809 rédigé par BIGOT DE PRÉAMENEU, qui consacre d'une 
manière formelle et définitive la théorie de PORTALIS en statuant 
à l'art. 20 : « Les marguillicrs sont chargés de veiller à ce que 
« toutes les fondations soient fidèlement acquittées suivant Un
is, tenlion des fondateurs sans que les sommes puissent être em-
« ployées à d'autres charges. » 

11 est enfin appliqué dans la décision du même ministre en 
date du 9 septembre 1812 — dans la réponse du ministre Cou-
B A U , en date du 5 février sous le régime hollandais — et dans 
les arrêtés royaux contresignés par tous les ministres qui se sont 
succédé en Belgique depuis 1830. 

Nous avons donc le droit de conclure, Monsieur le ministre, 
que la théorie de votre circulaire est une innovation illégale. 

Nous ajoutons que l'application que vous prescrivez de cette 
théorie aux fondations approuvées par les autorités compétentes, 
constitue une nouvelle illégalité. 

Vous ordonnez aux dépulalions permanentes de ne donner 
leur approbation aux budgets des fabriques que sous la réserve 
que les honoraires des services fondés soient payés aux taux du 
tarif diocésain. Elles devront rejeter des comptes toute alloca
tion conforme aux litres mais supérieure au tarif. Croyez-vous, 
Monsieur le minisire, que les dépulalions permanentes, que le 
gouvernement lui-même aient le droil de méconnaître des acles 
de fondation revêtus de l'autorisation royale? L'autorité ministé
rielle peut-elle se substituer à l'autorité royale? Des dépulalions 
permanentes pourront-elles légalement, décemment, annuler des 
arrêtés revêtus de la signature de nos souverains? Si elles le 
peuvent, et vous les conviez à le faire, nous nous demandons ce 
que vont devenir les pouvoirs que le Roi tient de la constitution? 
Celle-ci donne, i l est vrai, aux cours et tribunaux le pouvoir 
de ne pas appliquer les arrêtés royaux non conformes aux lois ; 
mais elle n'autorise pas un corps administratif à réformer les 
actes de l'autorité supérieure. L'approbation donnée aux fonda
tions établit entre les avantagés et le gouvernement lui-même 
un véritable contrat, d'où dérivent des droits civils que toutes 
les administrations sont obligées de respecter. 

I l 

Nous abordons le second point où, distinguant entre les fonda-
lions de services religieux et les fondations créés pour l'entre
tien des minisires ou l'exercice du culte, vous affirmez que le 
revenu de ces dernières doit venir en déduction du traitement à 
charge de l'Etat. 



Nous vous ferons d'abord observer, Monsieur le ministre, que 
la plupart des fondations, pour ne pas dire la totalité ont un 
caractère mixte. 

Toutes, en effet, et notamment celles dont parle BIGOT DE PRÉA-

MENEU dans sa lettre du 9 septembre 1812, prescrivent des ser
vices religieux et par là même se rapportent à l'exercice du 
culte; d'autre part, l'honoraire attribué au célébrant, qu'il soit 
conforme ou supérieur au tarif, concourt à l'entretien du prêtre. 
Mais supposé même qu'on puisse établir une ligne de démarca
tion bien tranchée entre les unes et les autres, nous nous per
mettons de vous demander de quoi principe, de quelle loi, de 
quelle jurisprudence vous lirez cette conclusion que la dotation 
des fondations faites pour l'entretien des ministres ou l'exercice 
du culte doit être défalquée de leur traitement. 

Ce n'est pas certes des rapports de PORTALIS sur les anieles 
organiques. 

Arrivant à la subsistance ci à l'entretien des ministres du 
culte, PORTALIS indique comme ressources : I O les oblations dont 
parle l'art. 69 : « Les ministres du culte pourront trouver une 
« ressource dans les droits dont nous parlons et qui ont lou-
« jours été maintenus sous le nom de louables coutumes; » 
2" le produit des fondations dont s'occupe l'art. 73 : « Les fon
ce dations particulières pcuvcul être une source de revenus pour 
« les ministres du culte ; » 3° les traitements : « Le produit des 
« fondations est trop éventuel pour garantir la subsistance 
« actuelle des ministres, celui des oblations est étranger aux 
« évoques, et i l serait insuffisant pour les curés. » PORTALIS 

conclut à la nécessité de fixer des traitements convenables. « I l 
« faut pourtant que les uns et les autres puissent vivre avec dé-
« cence et sans compromettre la dignité de leur ministère. 11 
« faut même jusqu'à un certain point que les ministres du culte 
« puissent devenir des ministres de bienfaisance et qu'ils aient 
« quelques moyens de soulager la pauvreté et de soulager fin -
« fortune. » I l n'est pas dit un seul mol d'où l'on pourrait 
induire que le produit des fondations viendrait en déduction des 
traitements, et cependant PORTALIS déclarait expressément que 
les pensions décrétées par l'Assemblée constituante en faveur 
des anciens ecclésiastiques seront payées en acquittement du 
traitement déterminé. Voilà sa seule conclusion. 

Pour les auteurs du Concordat'et des articles organiques, la 
subsistance du clergé est assurée d'abord et principalement par 
les oblations et les revenus des fondations ; ensuite et comme 
supplément par le traitement. « Le produit des oblations et des 
« fondations (notez, monsieur le ministre, la réunion de ces 
« deux mots qui correspondent à deux sources de revenus) pré-
« sente une autre ressource, en sorte qu'il ne s'agira jamais que 
« de fournir le supplément nécessaire pour assurer la subsis
te tance et l'entretien des ministres. » 

D'ailleurs, les traitements assurés au clergé catholique sont 
une indemnité destinée à le dédommager de la nationalisation 
des biens ecclésiastiques. L'Etat ne peut se décharger de cette 
obligation sur la piété des fidèles. 

Consultez du reste les budgets du ministère de la justice : 
vous ne verrez déduire des traitements que les revenus des rares 
biens de cure qui ont échappé à la confiscation. Le traitement 
tenant lieu des revenus qui constituaient la dotation des cures, 
l'Etal défalque du l'indemnité à payer aux titulaires de ces cures 
le montant du produit des biens dont ils ont conservé la jouis
sance. Nous ne pouvons pas croire, monsieur le ministre, que 
vous voudriez introduire en ce point une jurisprudence nouvelle 
contraire à l'état des choses actuel qui remonte à 1801. 

III 

Quant à la dernière partie de votre circulaire, relative aux 
messes qui ne peuvent être célébrées dans une église à défaut 
d'un nombre suffisant de prêtres, nous vous prions de remarquer 
que les curés et desservants ne peuvent, de leur propre autorité, 
les faire exonérer dans d'autres églises. 

11 n'y a que les évêques qui puissent permettre ce transfert en 
vertu d'une délégation spéciale qu'ils tiennent du Souverain-
Pontife. 

Lorsque le cas se présente, les honoraires des messes basses 
sont envoyés aux évêques, qui les font décharger sous leur res
ponsabilité conformément aux prescriptions canoniques. 

L'Eglise, scrupuleuse gardienne des volontés du fondateur, 
veille avec la plus grande sollicitude à ce que les intentions des 
bienfaiteurs soient religieusement observées. Elle condamne 
comme une faute grave, entraînant l'obligation de restituer, l'omis
sion d'une seule messe, et frappe de la censure la plus redou
table, c'est-à-dire de l'excommunication majeure, dont l'absolu

tion est réservée au Pape, quiconque oserait spéculer ou trafiquer 
sur les honoraires des messes. 

11 n'y a donc aucune raison pour le pouvoir civil de s'immiscer 
dans une matière exclusivement soumise à la juridiction des 
évêques et entourée de garanties bien autrement efficaces que le 
contrôle du gouvernement. 

Telles sont, monsieur le ministre, les considérations que nous 
avons cru de notre devoir de vous soumettre en réponse à la 
communication que vous nous avez faite de votre circulaire à 
MM. les gouverneurs de province. 

Nous avons la confiance que vous reconnaîtrez le bien-fondé 
de ces observations, et que, mieux éclairé sur les graves ques
tions qu'elles concernent, vous voudrez bien ne pas donner 
suite à votre projet, et ne pas nous mettre dans la pénible néces
sité de devoir recourir à tous les moyens que nous offrent les 
lois du pays pour sauvegarder les droits de l'Eglise et de ses mi
nistres, dont la défense nous est confiée. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) f V.-A. CARD. DECHAMPS, arcli. de Malines. 
t THEODORE, évêque de Liège, 
t JEAN-JOSEPH, évoque de tirages, 
t HENK1, évêque de G-and. 
t EDMOND-JOSEPH, évêque de Tournai. 

Pour Monseigneur l'évêque de Namur absent : 
Hauzeur, vie. gén. Delogne, vie, gén. 

Voici la réponse faite par M . Bara, ministre de la jus
tice, aux observations qui précèdent : 

Bruxelles, le 27 novembre 1878. 

« Monsieur l'archevêque, 

J'ai l'honneur de répondre à la lettre que vous avez bien voulu 
m'adresscr à la date du 11 de ce mois et dans laquelle vous vous 
attachez à démontrer l'illégalité des mesures administratives 
prescrites par ma circulaire du 11 septembre dernier relative aux 
libéralités faites à charge de services religieux. 

Sans vouloir entamer un débat sur les principes qui servent 
de base à ces mesures, je liens cependant à relever quelques-uns 
des arguments que vous invoquez à l'appui de votre protestation. 

Je n'insisterai pas sur l'interprétation que vous attribuez à 
l'art. 69 de la loi du 18 germinal an X. Il me suffira de vous 
faire remarquer que si celte interprétation était justifiée, on ne 
pourrait s'expliquer que la disposition dont i l s'agit, qui, à votre 
sens, ne devrait concerner que les oblations actuelles et passa
gères et serait absolument étrangère aux fondations de services 
religieux, ait été, par un décret en date du 22 fructidor an XIII , 
appliquée à touies les fondations de messes ou d'obits compris 
dans l'arrêté de restitution du 7 thermidor an XI. L'on compren
drait difficilement aussi que dans deux règlements diocésains, 
approuvés par l'autorité supérieure, il soit question des messes 
fondées et que l'unde ces tarifs, celui du diocèse de Namur, fixe 
l'honoraire de la messe basse fondée et que l'autre, celui du 
diocèse de Liège, renvoie au tarif pour la détermination des 
honoraires quand le taux de ceux-ci n'a pas été arrêté par le fon
dateur. 

L'art. 69 parle des oblations que les ministres du culte sont 
autorisés à recevoir. Ces oblations, qui, dans l'espèce, ne sont 
autre chose que le prix de la messe l'ondée, ne changent pas de 
caractère selon qu'il s'agit d'une simple messe votive ou d'un 
anniversaire institué par voie de fondation. La même règle doit 
être appliquée à tous les honoraires, quels que soient les services 
auxquels ils sont attachés. 

Au surplus, Monsieur l'archevêque, vous voulez bien recon
naître vous-même que si l'honoraire fixé par le fondateur est 
exagéré, l'Etal est armé de pouvoirs pour le réduire, pour parer à 
des abus que l'autorité épiscopale, dites-vous, serait la première 
à couper dans ses racines, s'ils se présentaient. 

Mais ce pouvoir que vous admettez dans le chef de l'Etat ou du 
gouvernement, comment celui-ci l'exercera-t-il? Quelle règle 
prendra-l-il pour guide? A quelle base d'appréciation aura-t-il 
recours pour déterminer où doivent s'arrêter les exigences du 
clergé, où commencent les abus que vous reconnaissez à l'État 
le droit de réprimer? 

Sous peine de s'exposer à des décisions arbitraires qui pour
raient donner naissance à de légitimes réclamations, le gouver
nement doit s'en tenir à une règle fixe cl invariable. Celle règle, 
i l la trouve dans l'application des tarifs diocésains, c'est-à-dire 
dans l'oeuvre même de l'épiscopal.Celle-ci constitue pour lui le 
guide le plus sûr ; elle écarte de ses décisions loul soupçon d'in
justice ou de partialité. 



IVruieltcz-moi, Monsieur l ' a rchevêque, de vous rappeler ici i 
que la matière des honoraires de messes relève hien plus du j 
domaine du temporel que de celui du spirituel du culte. C'est 
avec raison que PORTA LIS fait remarquer que la fixation (les droits 
dont i l s'agit, est une opérat ion purement civile qui rentre dans 
les attributions du magistrat politique. .Mais le légis la teur a npi 
sagement en laissant à l ' autor i té ceci ''siasliqne le soin de propo
ser les règ lements et en attribuant à l 'autori té civile le pouvoir 
de les approuver et de les rendre exécutoi res . C'est une transac
tion qu'aucune des deux parties ne peut enfreindre sans entrer 
dans la voie de l 'arbitraire, et qui concilie les exigences de 
l'Eglise avec les droits indiscutables de l'Etat. 

Aussi ai-je lieu de m ' é t o n n e r «pic vous puissiez, voir dans l'ap
plication de ces règles , formulées par l 'autorité religieuse elle-
même, une violation des droits de l'Eglise et de ses ministres. I l 
serait é t range que les sentiments religieux des catholiques 
pussent se trouver froissés par l'application de principes dont 
vous-même ne méconnaissez pas l 'utilité et qui , eu p rémunis san t 
les fondateurs contre l 'exagération des pré ten t ions du c le rgé , 
constituent une règle é m i n e m m e n t favorable aux intérê ts de la 
masse des fidèles. 

Vous invoquez la pratique constante, que vous prétendez favo
rable à votre opinion, et vous alléguez que je serais l'an leur de 
la doctrine contenue dans ma circulaire. C'est mie grave erreur. 
Mon prédécesseur , M. TESOII, était du même avis que moi, puis
que projet de loi qu ' i l a déposé sur le temporel du culte porte : 
« Les anciennes fondations continueront d 'être exonérées ron-
« fermement aux tarifs ou usages actuellement suivi-.. » Du reste, 
M. TIEI.EMANS avait dans son Répertoire du droit administratif, 
S" Fondations, exposé dès 1846, à une époque non suspecte, les 
véritables règles de la mat iè re que ma circulaire n'a fait que 
reproduire. 

Vous signalez, Monsieur l ' a rchevêque, comme tonnant une 
nouvelle i l légal i té , les instructions données aux députa i ious per
manentes et qui prescrivent à ces collèges de n'approuver les 
budgets des fabriques que sous la ré.-er\c que les honoraires des 
services fondés soient payés au taux du tarif dioc- 'si iu, et de 
rejeter des comptes toute allocation excédant ledit tarif. 

Vous croyez à tort que je suis obligé d 'exécuter les actes de 
mes p rédécesseurs , si je les cons idère coin me contraires à la lo i . 
Vous semblez annoncer que vous recourrez à la justice. Ses déci
sions seront respec tées . S'il en résultait la possibilité', a l'aide du 
tarif du diocèse de Liège, de ré tab l i r les bénéfices abolis par la 
Révolution, j 'aurais à examiner quel devoir m'imposerait celte 
situation. 

Abordant ensuite un autre ordre d ' idées , vous vous efforcez, 
Monsieur l ' a rchevêque , de d é m o n t r e r que le revenu des fonda
tions créées pour l'entretien des ministres du culte ne doit pas 
venir en déduct ion du traitement a charge de l 'Etal, et vous 
demandez de quel principe, de quelle lo i , de quelle ju r i sp ru 
dence on peut tirer la conclusion que les fondations dont i l 
s'agit doivent ê t re défalquées du traitement des ministres du 
culte. 

Le principe sur lequel le gouvernement s'appuierait, le cas 
échéant , et qui ne peut guère supporter de contestation, c'est 
que quand un service public est assuré par voie de fondation, 
l 'administration publique qui doit y pourvoir est exonérée , en 
proportion des avantages qu'elle reçoit , des obligations que ce 
service lui impose. E'Elal fournit le traitement des ministres du 
culte. Si donc ce traitement est assuré d'une autre man iè re , par 
exemple par une fondation faite pour l'entretien de tel ou tel 
membre du c le rgé , l'Etal est déchargé , soit en tout soit en j arlie, 
de l'obligation d'acquitter le traitement. Le montant de ce trai
tement est fixé par la lo i . Si l'on autorisait les particuliers à créer 
d'autres r é m u n é r a t i o n s , sans opére r aucune défalcat ion, on per
mettrait par là la fondation de supp lémen t s de traitement, que 
la loi ne r econna î t pas. PORTALIS déclare (pie le traitement n'a 
d'autre bul que de fournir le supp lément nécessai re pour assurer 
la subsistance et l'entretien des ministres du culte. Il faut donc 
en conclure que si cet entretien est assuré par une fondation 
part icul ière , l'Etat ne doit pas le traitement. 

Je ne veux pas insister plus longuement sur ce poini . Toute
fois, je crois devoir vous faire remarquer qu'i l m'est impossible 
d'adnicltre voire man iè re de voir en ce qui concerne les traite
ments garantis au clergé catholique, ni de leur reconnaî t re le 
caractère d'une indemni t é des t inée à dédommager celui-ci de la 
nationalisation des biens ecclés ias t iques . 

Appréciant , en finissant, les cons idéra t ions expr imées dans la 
circulaire du 20 septembre dernier, el qui tendent à d é m o n t r e r 
la nécessilé de faire constater le nombre des messes fondées 
dans chaque ég l i se , vous déclarez que le pouvoir c ivi l n'a aucune 
raison de s'immiscer dans cette matière exclusivement soumise 

i à la ju r id ic t ion dus .'-.éques et entourée de garanties bien autre-
i ment efficaces que le con t rô le du gouvernement. 

J'estime, Monsieur l ' a rchevêque , que semblable l l iéorie, si elle 
('•tait appliqu'V, cou luirait à l ' anéan t i s sement de tous les pou
voirs dont l 'autorité civile a été investie à l 'égard du service 
public du culte. 

l'ei•meiiez-mui de vous rappeler, Monsieur l ' a rchevêque, qu'en 
vertu de nos luis civiles, les seules auxquelles le gouvernement 
doive se soumelirc et qu ' i l ail mission d'appliquer, la capacité 
des é tab l i s sements publics, tels que les fabriques d'église, est 
restreinte aux limites des besoi ns du service auquel ils sonl pré
posés , (pie dès lors il appartient il l ' au tor i té supérieure de se 
faire renseigner exactement sur les ressources cl les charges des 
administrations dont il s'agit. D'autre part, le droit de haute 
tutelle que le gouvernement exerce sur les fabriques.d'église, 
comme sur tous les autres é tab l i s sements publics, lui permet de 
n'autoriser de nouvelles fondations, c'rsl-a-dirc un arcroissemenl 
des charges, que s'il a acquis la certitude que l 'administration 
avantagée est en état de les acquitter. 

S'il est possible que le transfert des messes dont il est ques
tion dans votre1 lettre soit conforme aux règles de l'Eglise , il 
n'e.-l certainement pas admis par nos lois civiles. C'est la fabri
que insti tuée cl légalement au tor i sée qui a seule qual i té pour 
exécuter les charges de la fondation ; c'est le culte organisé dans 
l'église avantagée qui seul est appelé à recueillir les bénéfices 
de la l ibéral i té . On ne peut donc substituer un é tab l i ssement ù 
un autre. Moins encore peut-on admettre , sans enfreindre les 
lois que le gouvernement est appelé à l'aire respecter, que les 
fondations pi'otiienl a des corporations religieuses , dénuées de 
toute (upar.ilé civile. Aux termes du décret de -1809 et de la loi 
de 1N7U sur le temporel du culte, le gouvernement a le droit et 
le devoir de veiller a l 'exécution fidèle îles fondations, et il im
porte qu'i l soit en possession de tous les renseignements néces
saires à l'accomplissement de sa mission. 

,1 ai l ' intime convict ion, Monsieur l ' a r chevêque , que les me
sures prescrites par la ciiculaire du ¿0 septembre, dans l'intérêt 
du service qui m'est confié , ne s 'écartent pas des bornes de la 
stricte lé_iaiilé, et qu'elles ne méconna i s sen t aucune disposition 
légale. 

J..' termine. Monsieur l ' a r chevêque , en vous déc la ran t (pie si 
vous jugez convenable que des modifications soient introduites 
dans les règlements épiseopaux sur les tarifs des oblations, le 
gouvernement es| p i é l i i examiner les propositions que MM. les 
évoques croiraient devoir lui soumettre en exécution de l'art. G9 
de la loi du 18 germinal an X. 

Agréez, Monsieur 1 a r c h e v ê q u e , l'assurance de ma haute con
s idéra t ion . 

/.c ministre de la justice, 

J. 15 AU A. » 

Le cardinal -archevêque dis Malines et les évoques de 
Belgique ont répondu par la lettre suivante, que nous em
pruntons également au Courrier de Bruxelles : 

« Monsieur le ministre, 

Nous avons reçu la lettre que vous nous avc'z l'ait l'honneur de 
nous adresser, le il novembre dernier, à la suite des observa-
lions que nous avions présen tées , le 11 du même mois, au sujet 
des mesures administratives que vous avez prescrites relative
ment aux l ibéral i tés laites à charge de services religieux. 

Pour répondre a celle le t t re , nous avons besoin de rentrer 
dans le fond du débat . Nous avons clairement prouvé , par des 
arguments auxquels votre réponse n'a rien enlevé de leur force 
démons t ra t ive , que la jurisprudence que vous voulez imposer en 
mat ière d'honoraires de fondations constitue une innovation 
i l légale, contraire à la pratique de tous les gouvernements qui se 
sont succédé depuis trois quarts de siècle, comme l'attestent 
d'innombrables arrê tés dont plusieurs portent votre signature et 
celle de M. Ï E S C H ; —qu 'e l l e in t rodui t , sous forme de circulaire 
minis té r ie l le , une disposition du projet de loi de 1864 sur le 
temporel du culte rejeté par la Légis la ture en 1870; —et qu'elle 
ordonne aux d é p u t a i i o u s , aux conseillers c l aux t résor iers des 
fabriques une pratique subversive de toute administration régu
l ière, en leur prescrivant de tenir comme nuls et non avenus des 
ar rê tés s ignés par le Roi en mat ière de fondations de services 
religieux. 

Aussi n'avez-vous opposé aux preuves juridiques que nous 
avons l'ait valoir que la difficulté apparente de concilier l'inter
prétat ion que.nous donnons à l'article 69 de la loi du 18 ger
minal an X — lequel, selon nous et selon PORTALIS, ne regarde 



que les ob la i ïons actuelles et passagères — avec ce double l'ait, 
que le décre t du 22 fructidor an X I I I applique aux fondations 
e l l e s -mêmes le tarif des oblations et que deux règ lements diocé
sains, celui de Namnr et celui de Liège, fixent l'honoraire des 
messes fondées, au moins lorsque celui-ci n'est pas d é t e r m i n é 
par le titre constitutif. 

Celle difficulté disparait dès que l'on veut bien remarquer que-
si l 'article -18 du Concordat et l 'article 73 des organiques ( I ) 
reconnaissent au fondateur le droit de fixer les honoraires des 
services religieux, ils ne lui font point une obligation d'user de 
ce droit . C'est pourquoi i l existe tant de fondations dont les titres 
imposent aux fabriques des églises la charge de faire cé lébrer 
certains services rel igieux, sans stipulation du taux de l'hono
raire à payer. Pour l 'exonération des fondations de l ' e spèce , 
chaque fabrique d'église se trouve dans le cas de tout fidèle qui 
a l ' intention de faire cé lébrer une messe, un salut ou tout autre 
exercice du culte : n 'é tant pas liée par la volonté du fondateur, 
parce qu' i l a gardé le silence sur la r émunéra t ion du prê t re , elle 
demande naturellement, comme le l'ont les f idèles , au tarif des 
oblalions approuvé par l 'évèqr.e la fixation du taux des hono
raires à payer. 11 n'est donc pas é tonnan t que certains décre ts et 
m ê m e des tarifs d iocésains ordonnent d'appliquer aux fond»lions 
dont les auteurs n'ont pas d é t e r m i n é le chiffre de la ré t r ibut ion 
les r èg lements d iocésains qui oui pour objet les oblalions 
actuelles et p a s s a g è r e s ; celte application ne détrui t nullement 
la l iberté a s su rée aux fondateurs par l 'article 15 du Concordai et 
l 'article 73 des organiques, de fixer l'honoraire à un taux s u p é 
rieur. 

I l est vrai , Monsieur le ministre, que vous soutenez en 1878, 
contrairement à vos actes an té r i eu r s et à ceux de vos p rédéces 
seurs, que les revenus des fondations au profil des ministres du 
culte doivent venir en déduct ion de leurs traitements. Vous p r é 
tendez en effet que si le traitement des ministres du culte auquel 
l'Etat doit pourvoir, « esl assuré d'une autre man iè re , par exem-
« pie par une fondation faite pour l'entretien de tel ou tel mern-
« bre du c le rgé , l'Elat est décha rgé , soit on tout, soit en partie, 
« de 'l 'obligation d'acquitter le traitement. » En parlant de la 
sorte, vous oubliez, .Monsieur le ministre, que pour d é t e r m i n e r 
le montant du I ra i lemenl , le légis la teur a tenu compte des res
sources que le clergé trouverait dans les oblalions et dans les 
fondations, et que c'est pour ce motif qu ' i l a fixé ces traitements 
à un chiffre t rès- inférieur pour les ministres du culte catholique, 
tandis qu ' i l l'a por té à un chiffre beaucoup plus élevé pour- les 
ministres protestants ou juifs, qui n'ont pas celle source de reve
nus. PORTALIS le dit explicitement dans son rapport sur les a r t i 
cles organiques : « Le produit des oblations et des fondations 
« présente une autre ressource : en sorte qu ' i l ne s'agira jamais 
« que de fournir le supp lément pour assurer la subsistance et 
« l'entretien des ministres. » Le traitement est donc, un supplé
ment au revenu des oblalions et des fondations , et vous voulez 
encore dédui re du traitement le montant des fondations! .N'est-il 
pas manifeste qu'avec, votre système le revenu des fondations 
serait décompté deux l'ois : une p remiè re l'ois dans la dé te rmina 
tion du chiffre du traitement qui est fixé à un taux minime, 
parce que le législateur a compté sur le produit des fondations ; 
et une seconde lo i s , par la défalcation nouvelle que vous 
ordonnez ? 

Au reste, d 'après votre théor ie , le législateur aurait dû statuer 
que les traitements varieraient suivant les paroisses cl seraient 
ca lculés d ' après l'importance des revenus des fondations qui 
viendraient en déduct ion . Au lieu de cela, les articles orga
niques et après eux la loi belge et les budgets assignent un Irai
lemenl Uniterme à chaque catégor ie d 'ecclés ias t iques . Le traite
ment a donc, le caractère d'un supp lémen t par rapport au produit 
des fondations et des oblalions, niais île par la l o i , c'est un .sup
p lémen t fixe. 

Au surplus. Monsieur le ministre, si le produit des fondations 
doit être d iminué du Irailemenl, i l faudrait concluie, pour ê t re 
logique, qu ' i l faut également en distraire le moulant des obla
tions. Car dans la pensée du légis la teur , les oblalions sont sur la 
m ê m e ligne que les fondations, cl c'est arbitrairement que vous 
les sépare/. . Or, personne ne peut s é r i eusemen t soutenir une 
pareille théor ie . 

Nous avions donc raison de déc la re r que de ce chef encore 
vous vouliez introduire une innovation sans p récéden t sous le 

(1) Les articles organiques.— nous l'avons rappe lé dans notre 
lettre du 41 novembre dernier — ont été portés sans l'approba
tion du Saint-Siège. Pie VU les dénonça connue attentatoires 
aux droits de l'Eglise dans les allocutions consistoriales du 
8 avri l 1802 et du 11 ju i l l e t 1808. 

gouvernement français , hollandais et belge, et sans fondement 
dans les prescriptions légales qui régissent cette mat iè re . 

Comme ces conclusions de notre lettre du 11 novembre der
nier ne sont nullement éb ran lées par les observations que vous 
y avez opposées , nous aurions peut-être j u g é inutile de les con
firmer par les cons idéra t ions qui précèdent , si vous n'affirmiez 
;'i nouveau, dans votre r é p o n s e , mais avec une net te té plus grande, 
des principes politiques contre lesquels noire" conscience, notre 
serment et noire devoir- d 'évêques de la sainte Eglise catholique 
nous obligent de protester. Sous l'empire de la constitution, qui 
a reconnu et proc lamé la l iber té du culte catholique, vous renou
velez les pré ten t ions du gallicanisme et du jo séph i sme à l 'omni
potence de l 'Etal, et vous ne craignez pas de rabaisser l'Eglise 
au niveau d'un service public dépendant de l'Etat. Vous écrivez 
a propos du droit exclusif des évêques an règ lement de la célé
bration des services religieux fondés, que « semblable théor ie , 
« si eile était app l iquée , conduirait a l ' anéant i ssement de lous 
« les pouvoirs dont l 'autorité civile a été investie a l 'égard du 
« service public du culte, — qu ' i l est possible que le transfert 
« des messes dont i l esl question dans notre lettre soit conforme 
« aux règles de l'Eglise, omis qu'i l n'est pas admis par nos lois 
« civiles » — et que celles-ci sont « les seules auxquelles le 
u gouvernement doive se soumettre et qu ' i l a i l mission d'ap-
« pliquer. » A h ! Monsieur le ministre, vous ne savez pas com
bien nos âmes sont t roublées cl inquiètes lorsque nous vous 
voyons appliquer à l'Eglise catholique, fondée par N.-S. Jésus-
Christ pour' guider l 'humani té à ses des t inées é te rne l l es , la qua
lification de service publie, expression dont le sens implique 
l'asservissement de l'Eglise et reporle la pensée à la constitution 
civile du clergé et à ses désas t reuses conséquences . Non, l'Eglise 
n est pas un service public dépendant de l'Etal : de par la volonté 
de son divin fondateur, elle est une société parfaite, ayant ses 
lois, son administration, sa h iérarchie , ses pouvoirs et ses 
droits : et la constitution, eu proclamant la l iber té de l'Eglise, a 
reconnu du coup son organisation, sa discipline, ses moyens 
d'atteindre sa fin cl de pe rpé tue r son existence. Car, comme le 
disait t rès-bien M. TlllKRS au Corps législatif en 1867, ;< chaque 
culte doit être pris tel qu ' i l esl. On dit ; nous ne touchons pas 
ii la foi , mais à son organisation. On n'a pas plus le droit de 
t o i n h e r à l'un qu'a l'autre. » I l est, donc complè t emen t inexact 
de dire que vous n'avez à tenir compte que des lois civiles : à 
moins de faire un leurre de la liberté de l'Eglise garantie par 
noire pacte fondamental, l'Etal doit respecter les droits consti
tutifs de l'Eglise, connue l'Eglise respecte les droits de l'Etat. 

Lorsque des services religieux ont été r égu l i è remen t é labis 
dans une égl ise , ils l'ont partie de l'exercice du culte el sonl par 
c o n s é q u e n t soumis à l'administration ecclés ias t ique . Le gouver
nement, n'ayant pas le droit d'intervenir dans l'organisation des 
cé r émon ie s du culte, est incompé ten t pour rég lemente r l ' exoné
ration de ces services religieux. Par c o n s é q u e n t , si pour des 
causes de forcir majeure ceux-ci ne peuvent élre cé lébrés dans 
i 'église dans laquelle ils ont été fondés , c'est à l 'aulori lé ecclé
siastique qu ' i l appartient de pourvoir , d 'après ses propres lo i s , 
à leur- décha rge . Aussi le décre t du 30 d é c e m b r e 1809, bien 
qu ' imposé à l'Eglise sous un régime qui ne lui accordait qu'une 
l iber té tort restreinte, reconnaî t - i l à I evéqrie seul le droit de 
r édu i r e les fondations el à plus forte raison celui de faire célé
brer dans d'autres églises des cérémonies ;qui ne peuvent être 
accomplies dans l 'église indiquée par le fondateur. 

Vous ne pouvez p ré t end re , Monsieur le minis t re , (pic le Con
grès national, qui a voulu émanc iper l'Eglise et lui assurer une 
ent iè re l i b e r t é , ait autor isé le gouvernement à lui mettre des 
entraves que ni la domination francai.se, ni la domination hol
landaise ne lu i avait imposées . Si largos étaient les vues des 
auteurs de la constitution à ce sujet que, dans la discussion des 
articles 13 el 10 qui garantissent ce;te l ibe r té , ils re je tèrent un 
amendement de M. DEFACQZ tendant il la restreindre, bien que 
celui-ci eût déclaré que l'adoption de l'article 12 devenu l 'ar t i
cle 1(5, « en écar tan t toute intervention du pouvoir temporel 
« sur le spir i tuel , abrogerait le déc ie l impér ia l du 30 décembre 
« 1809. » 

Le transfert de ces messes à d'autres égl i ses , en cas de néces
s i t é , ne lèse en r ien, do reste, les in térê ts des fabriques aux
quelles ces fondations appartiennent. Seul, en effet, l 'honoraire 
des services religieux, — qui , en loal état de choses, doit é l re 
payé à un membre du clergé — sort de la caisse de la fabrique, 
qui bénéficie du restant de la dotation. Ce transferl.no cause non 
plus aucun dommage aux curés , vicaires ou prê t res a t tachés à 
i 'égl ise , puisque l 'evéque ne peut jamais autoriser de transmettre 
à d'autres ecc lés ias t iques que les seuls honoraires de messes 
qui sont de su rc ro î l dans une église. 

Vous vous méprenez aussi , Monsieur le minislrc , sur la des
tination ordinaire que reçoivent ces honoraires. Vous dites elvous 
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répétez « qu'ils profitent à des corporations religieuses dénuées de 
« toute capacité civile. » Mais d'abord pour recevoir l'honoraire 
d'une messe, la seule condition requise est le caractère sacer
dotal; et le membre d'une congrégation religieuse en est investi 
aussi bien que le prêtre séculier, il n'a ni plus ni moins de capa
cité civile pour célébrer la messe et en percevoir l'honoraire que 
les vicaires ou les prêtres habitués auxquels l'article 31 du dé
cret du 30 décembre 1809 prescrit de donner les annuels a 
décharger. Seulement la loi donne la préférence à ces derniers, 
et cette prescription , conforme du reste aux prescriptions de 
l'Eglise, est toujours observée. 

Quant au fait en lui-même, il est complètement inexact. Les 
congrégations religieuses, dont les membres sont autorisés par 
leurs constitutions à recevoir des honoraires de messes, n'ont 
pas besoin d'en demander aux évéques ni aux prêtres séculiers. 
La piété et la générosité des fidèles se chargent de ce soin et les 
pourvoient à suffisance. I l arrive même parfois qu'ils apportent 
a l'évêquc, pour les prêtres des paroisses rurales qui en sont 
dépourvus, le surplus des intentions de messes manuelles que 
les fidèles de la ville se plaisent à leur contier. 

Afin de donner une apparence de justification à l'ingérence 
du pouvoir civil dans la réglementation de la desserte des mes
ses, vous avez cru bon de rappeler du haut de la tribune parle-
meatairc, le fait scandaleux d'un libraire français qui avait spé
culé sur les honoraires des messes. Vous ignoriez sans doute, 
Monsieur le ministre, que les éveques ont été les premiers à 
flétrir cet abus et à prémunir le clergé contre le trafic dissimulé 
des honoraires des messes dans ces opérations de librairie. Non 
contents de cela, ils ont immédiatement déféré cette spéculation 
au Saint-Siège qui, par l'organe de la S. Congrégation du Con
cile, a condamné et défendu sous les peines les plus sévères 
toute participation, même éloignée, à ce genre d'opérations. 
D'ailleurs, supposé même que cet abus sacrilège se fût commis, 
non en France, mais en Belgique , il serait tout aussi illogique 
de conclure de ce fait isolé à l'insuffisance de la surveillance de 
l'autorité ecclésiastique, que d'accuser le pouvoir civil d'impuis
sance parce qu'il ne prévient pas, malgré toutes ses précautions, 
les détournements des deniers publics et les nombreux délits de 
toutes espèces qui sont à chaque instant déférés aux tribunaux. 

Il reste donc établi que les mesures prescrites par votre cir
culaire portent atteinte à des droits que l'Eglise tient de son 
divin fondateur, que tous les gouvernements ont reconnus, que 
tous les ministres ont respectés, avant comme après la Révolu
tion française. Nous renouvelons l'expression du regret que nous 
éprouvons, et que tous les catholiques éprouvent avec nous, de 
vous voir recommencer une politique hostile à l'Eglise, qui aura 
pour résultat de diviser plus profondément encore le pays, qui a 
si besoin d'union. Nous protestons contre l'illégalité et l'injus
tice des presciiptions que vous avez édictées, cl nous nous 
réservons de revendiquer par tous les moyens légaux les droits 
de l'Eglise, du clergé et des fabriques , au cas où ils seraient 
exécutés. 

Agréez, Monsieur le ministre, l'assurance de notre haute con
sidération. 

Malines, le 23 décembre 1878. 

t V.-A. CARD. DECHAMPS, archevêque de Malines. 
f THÉODORE, évèque de Lié^e. 
f JEAN JOSEPH, évêque de llruges. 
f HENRI, évêque de Gand. 
f THEODORE-JOSEPH, évêque de Namur. 
f EDMON'D-JOSEPH, évêque de Tournai. » 

Nous avons cru utile de reproduire ces documents, qu ' i l 
sera plus tard difficile de retrouver. 

Actes officiels. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATIONS. Par arrêté 
royal du 16 mars 1879, sont nommés conseillers à la cour d'appel 
séant à Liège : 

MM. Gilman, président du tribunal de première instance séant 
en cette ville ; 

Frère, vice-président au même tribunal. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — DÉ

SIGNATION. Par arrêté royal du 21 mars 1879, M. Allard, juge au 
tribunal de première instance séant à Tournai, est désigné pour 

remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les fondions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO

MINATION. Par arrêté royal du 21 mars 1879, M. Sondagh, gref
fier-adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, est nommé greffier-adjoint au même tribunal, en 
remplacement de M. Lamben, appelé à d'aulres fonctions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 21 mars 1879, 
la démission de M. Du Reulx, de ses fondions de notaire à la 
résidence de Tournai, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 21 mars 1879, la démission de M. Gaffé, de 
ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance séant 
à Itnixelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 21 mars 1879, M. Rom, candidat huissier à 
Gand, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en celle ville, en remplacement de M. Fobe, décédé. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — NOMINATIONS. Par 

arrêté royal du 22 mars 1879, sont nommés présidents des 
conseils de prud'hommes ci-après, savoir : 

A Druges, M. Delleye-Loef; 
A O-tende, M. Temióte; 
A Thiclt, M. IIorta-Dcvoldcr ; 
A Ypres, M. Valckc-ilayé; 
A Roulers, M. Delbeke-Comer. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMINATIONS. 

Par arrêté royal du 22 mars 1879, sont nommés vice-présidents 
des conseils de prud'hommes ci-après, savoir : 

A Bruges, M. Campe ; 
A Oslêndc, M. Pede; 
A Thiell, M. Boulons; 
A Ypres, M. De Coenc ; 
A Roulers, M. Van Welden. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — N O M I 

NATION. Par arrêté royal du l t r avril 1879, M. lîlomme, juge 
d'instruction près le tribunal de première instance séant à Ter-
monde, est nommé vice-président au même tribunal, en rempla
cement de M. Dieden, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêté royal du 1 " avril 1879, M. Barth, juge 
au tribunal de première instance séant à Ai Ion, est désigné pour 
remplir, pendant un nouveau ternie de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 1" avril 1879, M. Van Sanlen, docteur en droit, docteur 
en*sciences politiques et administratives à Grammonl, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en remplace
ment de M. Rens, décédé. 

COUR D Î P P E L . — CREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — N O M I 

NATION. Par arrêté du 1 e r avril 1879, M. Lavachery, avocat à 
Liège, est nommé greffier-adjont surnuméraire à la cour d'appel 
séant en celle ville, en remplacement de M. Jeanne, appelé à 
d'aulres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 1 " avril 1879, M. Decoslcr, avocat à Louvain, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER. — NOMINA

T I O N . Par arrêté royal du 2 avril 1879, M. Van Obbergh, greffier-
adjoint près le tribunal de première instance séant à Termonde, 
est nommé greffier près ce même tribunal, en remplacement de 
M. Van Slappcn, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU

M É R A I R E . — NOMINATION. Par arrêté royal du 2 avril 1879, 
M. Flamme, candidat huissier, clerc d'avoué à Charleroi, est 
nommé greffier-adjoint surnuméraire près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. De 
Gueldre, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N S . 

Par arrêté royal du 2 avril 1879, sont nommés huissiers près le 
tribunal de première instance séant à Bruges : 

M. Vanden Bossohe, candidat huissier, commis au parquet du 
même tribunal ; 

M. Dupont, candidat huissier à Audenarde. 

Bruxelles. — All iance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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P R I X D 'ARONNEMENT : 

Belgique. 25 francs, 

Bou^d^' I J U R I S P R U D E N C E . 
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r r a n c e . ( 

Italie. \ 

G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S 

L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . 

D E B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent être adres sée s 

N O T A R I A T , à M. B M i - k X , avocat» 

Rue de l'Equateur, 5 , 

à Bruxel les . 

L e s r è c l a m a t i o n s d o i v e n t être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraien 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c b a u i b r c . — S ' r é s l d e n c e «le M . i » e L o n g é . 

5 mars 1879. 

P A T E N T E . S O C I É T É A N O N Y M E . — - D E T T E C O N T R A C T É E . I N 

T É R Ê T S M O R A T O I R E S ; I N C O M P É T E N C E D U J U G E F I S C A L . 

P O U R V O I . E X P É D I T I O N D E L ' A R R È T D É N O N C É . D É F A U T 

D E S I G N A T U R E . N U L L I T É . — O R D R E P U B L I C . 

Le fait pour une société anonyme île contracter une dette n'amène 
aucune diminution de son capital social et ne doit, par lui-
même, procurer aucune rédaction sur le chiffre de /'impôt-pa
tente, (lxésolu pur la cour d'appel.) 

En matière de patente, la députalion permanente est incompé
tente pour accorder des intérêts moratoires, il la cour d'appel, 
n'ayant que les pouvoirs de la première juridiction, est égale
ment incompétente. (Idem.) 

L'expédition de l'arrêl d'une cour d'appel, jointe à une requête en 
cassation, doit, à peine de déchéance, être revêtue d'une signa
ture qui en atteste la conformité avec la minute. 

Celte formalité e>l d'ordre pu'.dic. 

(l,A S O C I É T É J O H N C O C K K R I I . L C. I . " A D M I N I S T R A T I O N D E S 

C O N T R I B U T I O N S . ) 

Le bilan de la société Coekerill pour l'exercice 1874-
187S avait été dressé d 'après les mêmes errements que 
ceux des années précédentes. Les mêmes postes y figu
raient tous avec la même signification; seuls, les chiffres 
avaient varié. 

La patente délivrée par le fisc fut établie sur les mômes 
bases que celles des aimées 1870-71 et 1871-72, bases 
dont les arrêts du 27 avril 1875 (1) étaient venus certifier 
la légalité. 

Au nombre des sommes imposées figuraient ainsi 
celles de : 

Fr . 54,818-84, chiffre de l'amortissement sur les houi l 
lères ; 

22,858-51, chiffre de l'amortissement sur les m i 
nières ; 

112,000-00, chiffre de l 'annuité r embout sée un gou
vernement. 

La société Coekerill, sachant que l 'ar i thmétique et la 
comptabil i té ont des droits que les arrêts peuvent mécon
naître mais qu'ils sont impuissants à annihiler, n'hésita 
pas à protester de nouveau, et pour la sixième fois, contre 
des surtaxes par trop évidentes. 

( 1 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 7 5 , p. 1 3 4 5 . 

( 2 ) 1 8 7 7 , p. 8 7 2 , 1 8 7 8 , p. 5 0 6 . 

( 3 ) Le chef de ce d é p a r t e m e u l avait pointant, dès le 2 5 février 
-1874, pris devant la Chambre des r eprésen t ions rengagement 
d'examiner attentivement ce qu' i l conviendrait de faire pour (/(te 
le débat fût loyal. (Voir BELG. J U D . , 1 8 7 6 , pp. 6 7 6 et 6 7 7 . ) 

I l est presque superflu de dire aujourd'hui que ses 
réclamations ont, au mépris des arrêts de 1875, abouti à 
la restitution intégrale des sommes perçues sur les postes 
ci-dessus. 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E (2) a constaté déjà que, pour ces 
mêmes points et dès le 22 ju in 1877, des solutions analo
gues étaient intervenues en faveur de la société, relative
ment à la patente des exercices 1872-73 et 1873-74. Ce 
que nous pouvons ajouter, c'est que cette fois le dég rève 
ment a été ordonné sur la proposition même des agents 
des contributions. I l a suffi pour cela de la nomination à 
Liège de fonctionnaires comprenant leur véri table mis
sion, animés du seul désir de bien appliquer la l o i , et 
aussi avides de s 'éclairer par la discussion que leurs pré
décesseurs , avec l'approbation du dépar tement des finan
ces (3), avaient été obst inés clans leur refus de tout débat . 

Mais au 21 septembre 1876, date du recours pour l'exer
cice 1874-75, aucune décision judiciaire n'était intervenue 
depuis les ar rê ts de 1875. La doctrine de ces a r rê t s n'avait 
point encore été invalidée ; i l restait é tab l i , par autori té 
de Justice, que le simple fait de se l ibérer d'une dette pro
curait, par l u i - m ê m e , un accroissement de l'avoir social. 
Dès lors, la logique (et en ar i thmétique la logique a un 
poids immense, pour ne pas dire décisif), la logique vou
lait que le fait de contracter une dette entra îne une d i m i 
nution de l'avoir social; sinon i l fût devenu inu t i l e , pour 
les sociétés anonymes, de se livrer désormais à aucun 
commerce ni à aucune industrie. I l leur aurait suffi, pour 
opérer de plantureux bénéfices, de créer des dettes, opé
ration inollrnsive, puis de p r o c é d e r a leur remboursement, 
opération fructueuse. 

Or, i l se trouvait justement que la société Coekerill, 
taxée depuis nombre d'années pour avoir effectué des rem
boursements successifs au gouvernement, avait, pendant 
l'exercice 1874-75, accru l'ensemble de ses dettes d'une 
somme dépassant 2 1/2 millions. Aussi demanda-t-elle 
une décharge de l 'impôt proportionnelle à cet accroisse
ment. Getle partie de sa requête était ainsi conçue : 

« La société Coekerill convaincue, de par les a r rê t s du 2 7 avril 
« 1 8 7 5 , d'avoir fait un bénéfice pour avoir réduit dans une cer-
« laine mesure une de ses dettes, demande l'application com-
« plèle du principe nouveau introduit dan* la comptabi l i t é belge 
« par la cour de cassation. Elle r é c l a m e , eu c o n s é q u e n c e , une 
« réduc t ion , dans la base de l ' impôt , de fr. 2 , 0 - 4 9 , 2 7 0 - 5 2 , 
« somme doul I ensemble des dettes existant au l ' r j u i l l e t ' 1 8 7 4 , 
« soit au début de l'exercice 1 8 7 4 - 7 5 , se trouve a u g m e n t é au 
« 30 j u i n 1 N 7 5 , soit à la c lôture de cet exercice. 

« Subsidiairemeul, et dans le cas où celle demande principale 
« et spéciale ne serait pas admise, la société Coekerill prierait , 
« cl spécialement (4) aussi, lu députai iou d'ordonner une réduc-

( 4 ) Les mots soul ignés ont été introduits dans la r equê te pour 
satisfaire a une des bizarreries du second a r rê t du 2 7 avr i l 1 8 7 5 
(voir BELG. J U D . , 1 8 7 0 , p. 158(3, lignes 4 et .suivantes). Sous 
croyons que, sur ce point comme sur tous les autres, la spécia
lité des a r rê t s de 1 8 7 5 saer de devenir caducs. 



« lion de fr. 112,000 dans la base de la patente, du chef du poste j 
« inlilulé dans les calculs du contrôleur des contributions : 
« Partie du capital dû au gouvernement. 

« S'il faut en croire des renseignements officieux, la députa-
« lion aurait, tout récemment, rendu, en cause de la société 
« Corkerill, des arrêtés qui repousseraient le principe de comp-
« tabililé sur lequel est basé notre demande principale et qui 
« admettraient par contre la légitimité de notre demande sub
ie sidiaire. Mais l'arithmétique de la députaiion sera-l-elle l'arith-
« mélique de la cour suprême, et celle-ci se résignera-l-elle à 
« reconnaître qu'en changeant brusquement de jurisprudence 
« en 1875, elle a fait complètement fausse route? 

« Tout en l'espérant, la société Cockerill n'ose y compter 
« d'une manière absolue, et force lui est ainsi de prendre des 
u précautions pour le cas où la comptabilité en Belgique entre-
« rait définitivement dans une voie nouvelle et où le dicton 
« populaire : Qui paie ses dettes s'enrichit, deviendrait un 
e< axiome applicable en matière de bilan. 

ee Quel que soit le montant de Ja restitution qu'ordonnera la 
ee députaiion, la société Corkerill en réclame les intérêts mora-
ee loires à partir de la date de la présente requête, jusqu'au jour 
ee où sera effectué le remboursement de la somme perçue en 
ee trop. » 

La réclamation subsidiaire a été accueillie par la dépu-
tation, qui s'est en même temps déclarée incompétente 
pour prononcer sur l'allocation des intérêts moratoires. 

La réclamation principale a, comme de raison, été 
rejetée. 

Appel ayant été interjeté, la cause'a été portée devant la 
cour de Liège . 

Nousyavons été admis à prendre la parole au nom de la 
société Cockerill , dont nous tenions, pour cette matière 
spéciale, un mandat absolu et sans réserves (5). Nous 
n'avions, on le comprend, ni l'espoir, ni même le désir de 
voir triompher une thèse impossible; mais nous voulions 
établir la parfaite concordance de celle-ci avec la doctrine 
de 1875 et faire ressortir, à toute évidence, l ' inanité abso
lue des dénégat ions que le fisc nous opposait avec une 
obstination qui ne lu i est que trop familière en pareille 
circonstance. 

Notre but a été pleinement atteint; i l suffira, pour le 
prouver, de rapporter quelques lignes du réquisi toire du 
ministère public, réquisi toire qui concluait naturellement 
au rejet de l'appel, mais dans lequel nous avons eu la satis
faction de relever le passage suivant : 

ee La Cour de cassation, a dit l'honorable M. DESOER, substitut 
ee du procureur général, la cour a commis une erreur indéniable, 
ee indiscutable, en considérant comme bénéfice le rembourse-
te ment d'une dette. Cette erreur ne peut s'expliquer qu'en 
ee admettant qu'on aura cru que la société Cockerill avait cra
ie ployé à ce remboursement une partie de ses bénéfices, dissi
ez mulanl ainsi celte partie des profits réalisés (6). La société a 
ee tort aujourd'hui de se prévaloir de cette erreur pour chercher 
ee à en profiler et pour conclure que la justice, liée par le prin-
ee cipe déposé dans les arrêts de 1875, doit considérer comme 
ee entraînant une perte le fait de contracter un emprunt. C'est à 
ce l'erreur qu'il faut s'attaquer, el puisque ni la cour de Liège, 
ee ni aucune autre autorité judiciaire ne peuvent rien faire pour 

(5) Pour nous accorder celle autorisation, la cour de Liège 
s'est vraisemblablement inspirée de l'article 85 du code de pro
cédure civile. Pareille faculté nous a cependant été loul récem
ment refusée à Bruxelles, comme incompatible avec les exigences 
de ce code. 

(6) Celle supposition du ministère public est-elle fondée? 
Force nous serait de dire alors qu'il nous semblerait inouï qu'on 
se fût laissé guider par une idée préconçue ou par une croyance 
quelconque, au lieu de cherchera se rendre un compte exact 
des faits patents qui rassortaient à toute évidence des pièces du 
dossier qu'on avait sous les yeux, pièces après la lecture des
quelles l'esprit le plus prévenu ne pouvait se refuser à recon
naître qu'aucun prélèvement n'avait été effectué sur les bénéfices 
pour opérer le remboursement. 

Depuis quand, d'ailleurs, la cour de cassation pourrait-elle 
admettre l'existence de faits qui n'ont pas été déclarés constants 
par le juge du fond, disons mieux, de faits que la décision de ce 
juge a, implicitement au moins, écartés du débat. (BELG. JUD. , 

ee réparer l'injustice qui a été commise, que la société Cockerill 
ee s'adresse au département des finances. I l serait de toute équité 
ce qu'une loi intervînt pour restituer à cette société les somme» 
te perçues induement à la suite des arrêts évidemment erronés 
t< que l'on a obtenus contre elle. » 

La Cour d'appel a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — te Attendu que la société appelante réclame, avec les 
intérêts moratoires, une somme de fr. 14,869-05, payée a titre 
de patente, pour l'exercice de 1875 ; 

ce Qu'elle soutient qu'elle aurait dû être affranchie, celte 
année, de l'impôt, parce qu'il y avait lieu de distraire de la base 
de la paterne une somme de fr. 2,649,270-52, formant l'excé
dant des dettes sociales de l'exercice litigieux sur celles de 
l'année antérieure ; qu'elle prétend que cette situation, à priori, 
accuse une diminution équivalente du capital social, d'après la 
théorie de l'arrêt rendu le 27 avril 1875, par la cour suprême; 

ee Attendu que l'impôt de la patente des sociétés est assis sur 
les bénéfices réalisés dans l'année ; 

« Qu'a ce point de vue l'augmentation du poste des créditeurs 
sociaux, considérée en elle-même, est indifférente puisqu'elle 
peut se présenter dans les situations les plus prospères aussi 
bien que dans les périodes les plus critiques; qu'elle n'acquiert 
d'importance que par relation avec la situation générale, comme 
indice ou trace d'une perle, d'une diminution des gains ou du 
capital ; 

te Attendu que l'appelante n'est pas entrée dans cet ordre 
d'idées, el n'a pas même cherché à élablir quelle influence 
réelle celle augmentation de l'un des posies du passif avait 
exercée sur les bénéfices annuels ; que son silence sur ce point 
est d'autant plus significatif que la partie des bénéfices distribuée 
en dividendes et placée à la réserve, en 1875, exercice pour 
lequel l'appelante soutient ne rien devoir à litre de patente, 
s'élève à fr. 791,436-46; que pour obtenir le dégrèvement total 
postulé, la société devrait donc prouver, ou que les bénéfices 
portés à son bilan étaient fictifs, ou qu'ils provenaient de ses 
mines et minières ; 

« Attendu qu'elle s'est conlentée d'alléguer qu'il était possible 
(pie les bénéfices eussent élé fournis par les mines et minières, 
sans même discuter le chiffre de fr. 330,134-07 admis, par la 
députaiion, pour ce produit net spécial ; 

te Qu'il résulte des molifs déduits que l'appelanie n'a pas 
établi le fondement de sa demande en dégrèvement; 

ee Attendu en tous cas, quant aux intérêts moratoires, que la 
cour, dans la matière qui fait l'objet du présent procès, n'a que 
les pouvoirs de la première juridiction et ne peul, dès lors, 
accorder des intérêts, dont l'allocation ou le refus rentre dans le 
contentieux judiciaire ordinaire ; 

ee Pjr ces molifs, la Cour met l'appel a néant, confirme, ele .. » 
(Du 20 juin 1878, conclusions conformes, M . DESOER, substitut 
du procureur général. — Plaid, pour le fisc, M E J . DEL MARMOL.) 

Cet arrêt est, sous une forme plus réservée, une critique 
toute aussi formelle de ceux de 1875 que le réquis i to i re 
précité. I l n'est, en effet, pas une des circonstances qu ' i l 
signale comme caractér is t iques , dont se soient préoccupés 
ces arrêts de 1875 ; i l n'est pas une seule des cons idéra
tions reprises dans ceux-ci qui soit relevée par la cour 
de Liège, tellement ces considérat ions l u i ont paru, et 
avec raison, être é t rangères au d é b a t , et n'y pouvoir 
figurer à aucun titre, sous aucun prétexte . 

1875, 1 e r § de la page 1347.) L'arrèlé du 29 août 1853, visé par 
la dépuialion, constate : 1° que les prélèvements opérés jadis sur 
les bénéfices n'étaient que de 70,000 fr. el non de 112,000 fr.; 
2° que ces prélèvements avaient pris fin avant les exercices dont 
la patenie était en discussion. 

I l est vrai que cet arrêté de 1853 n'a point été consulté; l'aveu 
en a élé fait à l'audience même. (BELG. JUD. , 1877, page 882, 
ligne 21.) 

' i l est vrai encore que, en ce qui concerne l'article 40 des 
statuts, visé également par la députaiion, on a produit devant la 
cour, lorsque toute réplique de la partie demanderesse était 
devenue impossible, on a produit un texte ABROGÉ DEPUIS PRÈS 

DE D I X ANS (id., note 10 de la page 885), texte dont l'applica
tion, si elle avait eu lieu, eût suffi pour taire prononcer sur les 
bancs le rejet du pourvoi et dont l'influence a peut-être élé toute 
puissante sur la cour, dont l'arrêt est ensuite intervenu après 
une simple suspension d'audience. 



Mais i l ne nous suffisait pas qu'une cour d'appel eût 
ainsi prononcé la révision d'une sentence émanée de l'au
torité judiciaire placée au sommet de la hiérarchie . C'était 
de cette autori té el le-même que nous voulions obtenir 
une décision qui aurait été une véritable cassation de ses 
arrêts an tér ieurs . 

Un pourvoi fut donc formulé ; un vice de forme (7) a 
permis à la cour suprême de le déclarer non recevable. 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité du pourvoi ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 9 de la loi du 22 juin 1877, 

relatif au recours en cassation en matière de patente de sociétés 
anonymes, une expédition de l'arrêt dénoncé doit, à peine de 
déchéance, être déposée, avec la requête en cassation, au greffe 
de la cour d'appel, dans le délai d'un mois, à compter de la 
date de l'arrêt ; 

« Attendu que le pourvoi de la société anonyme John Cockerill 
est dirigé contre un arrêt rendu par la cour d'appel de Liéire, le 
20 juin 1878; 

« Attendu qu'il ne constc pas de la remise au greffe de cette 
cour d'une expédition de l'arrêt attaqué; 

« Que le dépôt opéré, dans le délai fixé par l'art. 9 précité, 
d'un projet d'expédition d'un arrêt que la cour prémentionnée 
aurait rendu entre parties le 20 juin 1878, projet dont aucune 
signature n'atteste la conformité avec la minute, ne satisfait pas 
au vœu de la loi ; 

« D'où la conséquence que la demanderesse est déchue de 
son recours ; 

« Attendu que la formalité non accomplie en cause est d'ordre 
public ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 

TER K l E L E , premier avocat général, rejette le pouvoi; condamne 
la demanderesse aux frais... » (Du 5 mars 1879.) 

A. B. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l»e c r a s s i e r , i e r p r é s i d e n t . 

2 6 décembre 1 8 7 8 . 
CASSATION C I V I L E . — POURVOI. — I N T E R L O C U T O I R E . — R E C E 

VABILITÉ. 

Et non recevable le pourvoi dirige contre une décision qui n'est 
pas définitive. 

(MORESSÉE C DEREUX.) 

Le Tribunal de commerce de Liège avait rendu le 
21 mars 1878 un jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs reconnaissent 
devoir aux demandeurs la somme de 231 fr. OS c , montant : 
1° d'une traite tirée par un sieur Avanzo sur la défenderesse à 
l'échéance du 20 janvier 1870 ; 2° d'une assignation en date du 
1 e r février 1872 et frais ensuivis; qu'ils soutiennent pour le sur
plus l'action non recevable et mal fondée ; 

« Attendu qu'il est reconnu et constant en fait que le compte 
dont les demandeurs réclament le solde comprend au débit du 
défendeur une série d'effets de commerce tirés par la défen
deresse sur divers et qui tous étaient échus depuis plus de cinq 
ans, lors de l'introduction de l'instance; qu'aussi les défendeurs 
invoquent pour se soustraire à l'action des demandeurs la pres
cription de cinq ans établie par les art. 82 et 83 de la loi du 
20 mai 1872 et la déchéance établie contre le porteur d'un effet 
de commerce par les art. 52, 53, 56 et 59 de la même loi ; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent que la prescrip
tion et la déchéance dont s'agit, ne peuvent être invoqués en ce 
qui concerne deux effets litigieux faisant ensemble 438 fr.92 c , 
parce que ces effets sont revêtus de la mention : sans frais ; 

« Attendu que celle mention ne peut exercer aucune influence 
au moins sur la question de prescription ; qu'en effet, les termes 

(7) Le greffier de la cour de Liège avait omis d'apposer sa 
signature au bas de l'expédition de l'arrêt à joindre au pourvoi. 
Cette lacune a échappé à la personne chargée, en notre absence, 
de déposer les pièces au greffe. 

de l'art. 82 de la loi du 20 mai 1872 sont généraux, absolus et 
s'appliquent même quand i l s'agit d'effets qui ont été dispensés 
du protêt par suile de la mention : sans frais; que celte inter
prétation conforme au texte est, en outre, conforme à l'esprit de 
la loi précitée ; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent en outre et en tout 
cas, que la prescription, quoique annale, ne peut être invoquée 
dans l'espèce, parce que les défendeurs auraient reconnu ne pas 
avoir payé les effets dont s'agit au procès; qu'ils offrent stibsi-
diairement la preuve de cette reconnaissance verbale; 

« Attendu que la preuve offerte par les demandeurs n'est pas 
admissible; qu'en effet, l'art. 82, § 1 e r,de la loi du 20 mai 1872 
n'admet d'interruption de la prescription que si la dette a été 
reconnue par acte séparé; qu'ainsi la loi exige une reconnais
sance par acte, ce qui exclut la reconnaissance verbale ainsi que 
l'enseigne NAMUR dans son Traité sur le nouveau code de com
merce ; 

« Attendu que les demandeurs, dans leurs conclusions très-
subsidiaires, déclarent déférer aux défendeurs le serment sur le 
fait qu'ils auraient reconnu ne pas avoir payé à la Banque de 
Seraing les sommes réclamées actuellement ; 

« Attendu que ces expressions contiennent implicitement la 
délation de serment sur le fait que les défendeurs ne seraient 
plus redevables desdiles sommes ; que cette délation de serment 
doit donc être accueillie conformément à l'art. 82, § 2, de la loi 
précitée, lequel accorde la délation de serment comme le seul 
moyen qui puisse combattre l'exception de prescription invoquée 
par les défendeurs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte aux défendeurs de 
ce qu'ils reconnaissent devoir aux demandeurs cl de ce qu'ils 
offrent de payer une somme de 231 fr. 05 c. pour solde de 
compte ; et avant de statuer sur le surplus des conclusions des 
parties, sans avoir égard à l'offre de preuve faite par les deman
deurs, ordonne aux défendeurs d'affirmer sous serment qu'ils ne 
sont plus redevables des autres sommes réclamées par les de
mandeurs; fixe jour...; dépens réservés... » (Du 21 mars 1878.) 

Les Moressée se sont pourvus en cassalion, invoquant la 
violation des articles 51 et suivants, et notamment des 
articles 59, 60 et 61 de la loi du 20 mai 1872 et la fausse 
application de l'article 82 d e l à môme lo i , en ce que, bien 
que les demandeurs en cassation eussent invoqué devant 
le juge du fond les articles 59, 60 et 61 de. la loi susvisée, 
le jugement dénoncé avait néanmoins cru devoir leur 
déférer le serment que la loi n'autorise qu'au cas de l'ar
ticle 82. 

Devant le tribunal de commerce de Liège, les deman
deurs en cassation, disaient-ils, invoquaient deux moyens 
pour repousser la demande des liquidateurs de la Banque 
de Seraing ; la prescription tirée de l'article 82 de la loi du 
20 mai 1872, et la déchéance en vertu des articles 51 et sui
vants de la même l o i , parce que la Banque n'avait pas 
rempli les formalités prescrites par ces articles. Les l i qu i 
dateurs, sans contester que les effets dont le paiement 
était réclamé, fussent échus depuis plus de cinq ans, ni 
que la Banque n'eut pas rempli les formalités des a r t i 
cles 59 et suivants, déféraient le serinent aux demandeurs 
en cassation sur le point de savoir s'ils n'étaient plus rede
vables des sommes réclamées. — Le serment devait être 
accueilli en ce qui concerne la prescription quinquennale 
de l'article 82; mais, au contraire, en ce qui touche la 
déchéance édictée par les articles 59 et suivants, i l devait 
être écarté. Le tribunal, en admettant la délation de ser
ment sur ce dernier point, a violé les articles susvisés. 

Pour le cas où les défendeurs soutiendraient que ce 
n'est qu'implicitement que le tribunal de commerce de 
Liège peut encourir le reproche d'avoir proclamé qu ' i l y 
avait lieu d'autoriser, même quant à la déchéance édictée 
par les articles 59 et suivants de la loi de 1872, le porteur 
d'une lettre de change à déférer le serment, les demandeurs 
déclarent former un second moyen de cassation basé sur 
le défaut de motifs, et partant sur la violation des a r t i 
cles 141, 433 du code de procédure c iv i l e ; 7 de la lo i du 
20 avri l 1810 et 97 de la constitution. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassalion, tiré de la violation des 
articles 51 et suivants et notamment des articles 59, 60 et 61 de 
la loi du 20 mai 1872, conlcnanl le titre du code de commerce 
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relatif à la lettre (le change et au billet à ordre, et de la fausse 
application et partant de la violation de l'article 8-2 de la même 
lo i , en ce que, bien que les demandeurs en cassation eussent 
invoqué devant le juge du fond la déchéance p rononcée par les 
articles 5 9 , 6 0 et 0 1 de la loi préci tée, le jugement dénoncé leur 
a néanmoins déféré le serment que celle loi n'autorise qu'au cas 
de l'article 8 2 : 

« Vu la fin de non-recevoir proposée par les défendeurs ; 
« Considérant qu ' i l ressort du jugement a t t aqué que le t r ibu

nal s'est b o r n é à statuer sur l'exception de prescription invoquée 
par les demandeurs, et qu ' i l s'esl réservé de prononcer ul tér ieu
rement sur le surplus des conclusions des parties, et ainsi sur le 
méri te de l'exception de déchéance : que ce jugement n'est donc 
pas définitif en ce qui concerne celte exception; 

« Qu'il s'ensuit que le pourvoi n'est pas rerevablc et qu ' i l 
n'y a pas lieu de statuer sur le second moyen présenté en ordre 
tout subsidiaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï .11. le conseille!' Tll.l.lElt en sou 
rapport et sur les conclusions de M . ME LOT, avocat géné r a l , 
rejette; le pourvoi . . . » (Du 2 6 décembre 1 8 7 8 . — M M** E D . DOLEZ 
c. L . LECLERCQ ) 

C O U R DE C A S S A T I O N QE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e «le S I . n e C r a s s i e r . l , r p r é s . 

6 f é v r i e r 1 8 7 9 . 

E F F E T D E COMMERCE. — L E T T R E DE C H A N C E . — P R O V I S I O N , 

PORTEUR. S A I S I E - A R R È T . É C H É A N C E . C R É A N C I E R . 

Le porteur il.'une lettre de change a. vis-à-vis îles créanciers du 
tireur, un droit exclusif à la provision qui crime entre les mains 
du tire, lors de l'exigibilité de la traite. 

La faculté que coim-riv néanmoins le tireur de retirer la provi
sion jusqu'à l'échéance lui est purement personnelle c! m peut 
être exercée p-ir ses créanciers. 

La suisie-arrél pratiquée sur lu provision d'une Iruile non échue 
par un créancier du tire 7i'est pas opjios ilile au porteur. 

(OY. LHONEUX , LINON ET C1'' C. OLIVIER ET PELTZER.) 

De Lhoneux, Linon et C/ étaient porteur de traites tra

cées par A r m . Peltzer et C° sur Flagoulier el C'', à l'échéance 

du 28 septembre '1877. Le 6 jui l le t . Olivier, créancier de 

Peltzer, tit pratiquer une saisie-arrêt entre les mains de 

Flagoulier et C1', sur toutes sommes que ceux-ci doivent 

ou devront à A r m . Peltzer et C''. La question s'éleva de 

savoir si cette sais ie-arrêt pouvait avoir elfet vis-à-vis de 

De Lhoneux, Linon et C", en tant qu'elle frappait la pro

vision des lettres de change dont ceux-ci étaient nantis. 

Le tribunal d'Anvers se prononça pour l'aflirmative. Sou 
jugement se fondait, en résumé, sur ce que l'art. 6 de la 
loi du 20 mai '1872 laisse au tireur la libre disposition de 
la provision jusqu'au jour de l 'exigibilité de la lettre de 
change, sans que les tiers porteurs puissent y mettre ob
stacle ; que cette règle ressort des travaux parlementaires, 
notamment du rapport de >i. DUPONT et des paroles de 
M. B A I I A , ministre de la justice (Docum. parlem., 1807-68, 
p. -186, et Ann. parlent., 1869, séance du 3 décembre) ; 
qu'en conséquence, les créanciers du tireur peuvent saisir 
la provision en vertu de l'art. 1166 du code c iv i l . 

Le 1 " mai 1878, arrê t de Bruxelles adoptant les motifs 

du premier juge. 

Pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, déduit de la violation des 
art. 5 , 6 , 8 , 2 6 el 3 9 de la loi du 2 0 mai 1 8 7 2 et de la violation 
el fausse application des art. 1 1 6 0 du code civil; 7 el 8 de la loi 
du 1 6 décembre 1 8 5 1 el 5 3 7 du code de procédure civile : 

« Considérant que le défendeur Olivier a pratiqué, le 6 juillet 
1 8 7 7 , une saisic-arrét entre les mains d'Auguste Flagoulier el C, 
négociants à Verviers, sur toutes sommes que ces derniers de
vaient à Armand Peltzer ; 

« Que les demandeurs De l.honeux, Linon et Cc sont interve
nus dans l'instance en validité de ladite saisie, aux fins de faire 
déclarer (pie celle-ci était de nul effet en tant qu'elle frappait la 
provision des leilrcs de change payables le 2 3 seplembe 1 8 7 7 , 1 

tirées par Armand Pellzcr sur Flagoulier et dont les demandeurs 
étaient porteurs ; 

« Que l 'arrêt a t taqué a déc la ré ces derniers non fondés en leur 
demande, par le motif que les c réanc ie r s du tireur d'une lettre 
de change peuvent, jusqu'au jour de l ' échéance , exercer le droi t 
qui compè le à leur déb i teur de retirer la provision ; 

« Considérant qu'aux termes de l ' a i t . 6 do la loi du 2 2 mai 
1 8 7 2 , « le porteur a, vis-à-vis des c réanc ie rs du t ireur, un droi t 
« exclusif à la provision qui existe entre les mains du t i ré , lors 
« de l 'exigibilité de la traite ; » 

« Considérant que le tireur conserve, à la vé r i t é , j u s q u ' à 
l ' échéance de la traite qui n a point é lé accep tée , la l ibre el pleine 
disposition de la provision ; que ju squ ' à celte date il peut la 
retirer sans que les tiers porteurs aient le droit de s'y opposer ; 

« Que celle règle a <Hé formellement reconnue dans les travaux 
prépara to i res de la loi ; 

« Mais cons idérant qu ' i l ressort é g a l e m e n t du lexte de l'art. 6 
que la faculté laissées au tireur lui est tout à fait personnelle et 
que, par exception à l 'ait. 1 1 6 6 du code c i v i l , elle ne peut ê t re 
exercée par ses c r é a n c i e r s ; 

« Que l'on a voulu ainsi attribuer au tiers porteur de la traite 
une sorte de privilège vis-à-vis de toute personne autre que le 
tireur lu i -même : 

« Que l ' inienlion du législaleur s'est manifestée à cet égard 
d'une façon non é q u i v o q u e : qu ' i l a été d i l , en elfet, dans les trois 
rapports successivement fails a la Chambre des r ep ré sen tan t s el 
dans les discussions sur l'art, (>, que l'on entendait admettre 
dorénavant , sur le point dont i l s'agit, le principe consac ré par 
la jurisprudence f rança i se ; 

« Qu'il a élé dit éga lement , dans le rapport au Sénat , que 
« bien que la provision ne devienne pas la propr ié té du porteur 
« au moment de la créat ion de la lettre de change, puisque le 
« lireur peut encore en di-poser, i l est néanmoins évident que 
« la supposition de l'existence de la provision a dù ê t re un mot i f 
« dé te rminan t pour le porteur de remettre une somme équiva
le lente au lireur, et dès lors i l est parfaitement juste et naturel 
ce qu ' i l puisse exercer sur cette! provision, si elle est encore aux 
ce mains du tiré à l 'échéance, un privilège! à l'exclusion des autres 
ce créanciers ; » 

ce Considérant qu ' i l est impossible! d'admettre ([lie les ailleurs 
de la loi aient ainsi voulu, d'une part, attribuer un privi lège au 
porteur vis-a-vis des autres c réanc ie r s du tireur et, d autre part, 
laisser à ceux-ci la faculté de rendre ce privilège c o m p l è t e m e n t 
illusoire.au moyen d'une simple saisie opérée avant l 'exigibil i té 
de la traite! ; 

e. Qui! l'art, fi serait, dans un tel sys tème , une disposition sans 
utilité 1 el sans por tée ; 

« Considérant qu ' i l .suit de ce i |ui précède que l 'arrêt a t t a q u é , 
en déc idant , dans l 'espèce, que la saisic-arrél p ra t iquée par le 
défendeur pouvait valablement frapper la provision des lettres de 
change, dont les demandeurs é ta ient porteurs, a faussement ap-
pliepié l'art. 1 1 6 6 du code civil el contrevenu à l 'art. 6 de la loi 
du 2 0 mai 1 8 7 2 ; 

ce Par ci s motifs, la Cour, ouï M . le conseiller UECKERS en sou 
rapport el sur les conclusions de M . MEI .OT, avocat géné ra l , casse 
l 'arrêt rendu le 1ER mai I S 7 N par la cour d'appel de Bruxelles; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de Liège ; 
condamne les défendeurs aux frais de! l'instance eu cassation et 
de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 0 février 1 8 7 9 . — Plaid. M . M " L. CE
C I . E l I X U C. YVOESTE.) 

O B S E R V A T I O N S . — À consulter sur la question : rapport 

de M . DUPONT (Docum. parlent., '1867-68, p. 186); discus

sions à la Chambre, 3 et 4 décembre 1869 (Ann. parlem., 
pp. 152 à 1 6 3 ) ; séances des 20 et 22 mars 1872 (iind., 
1872, pp. 742 et 771) ; rapport au Sénat par M . D ' A N E T I I A N 

(Docum. parlem., 1871-72 , p. 16). N A M U R , Cours de droit 
commercial, I , p. 252 , et Lettres de change, pp. 28 et suiv. 

Cass. franc., 1 9 novembre 1850 ( D A L L O Z , P é r . , 1854 , 5, 

p. 286.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i e r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de in. u e C r a s s i e r , 1«' p r è s . 

2 0 m a r s 1 8 7 9 . 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — A D M I N I S T R A T E U R S . — F A U T E . 

T I E R S . — R E S P O N S A B I L I T É . — S O C I É T É A N O N Y M E . — A C 

T I O N A Q U I L I E N N E . 

Les administrateurs dune société anonyme ne sont pas respon
sables ris-à-vis des tiers du préjudice que ceux-ci ont éprouvé 
en achetant des actions à un prix onéreux, sur la foi des docu-
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ments erronés et inexacts émanés de l'administration, mais 
dont la publicité n'était exigée par les statuts qu'en vue des 
actionnaires. 

La faute, base de l'action aquilienne, suppose la lésion d'un droit 
et aucune loi n'accorde aux tiers le droit d'exiger des adminis
trateurs d'une société anonyme que les documents destinés aux 
actionnaires soient exempts d'erreurs. 

(VANDERNOOT ET CONSORTS C. FORTAMPS ET CONSORTS.) 

Les demandeurs déféraient à la censure de la Cour 
l 'arrêt contradictoirement rendu entre parties par la cour 
d'appel de Bruxelles, le 7 janvier 1878 ( B E L G . J U D . , 
1878, p. 97.) 

Rappelons seulement les rétroactes de la procédure . 
Le 19 mars 1877, les demandeurs assignaient solidaire

ment les administrateurs de la Banque de Belgique devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles, en dommages et 
intérêts pour réparat ion du préjudice qu'ils avaient subi, 
en acquérant , sur la foi des bilans et comptes-rendus 
publ iés par ceux-ci, des actions de la Banque. 

La demande était fondée d'une part sur le mandat 
exercé, comme administrateurs de la Banque, par les 
défendeurs , et sur la responsabil i té des mandataires; et 
d'autre part, sur l'action aquilienne (art. 1382 et 1383 du 
code civil) en ce que comme tiers, et non comme associés, 
les demandeurs avaient été lésés par les agissements des 
parties adverses, dont les déclarat ions erronées avaient 
provoqué l'acquisition des titres. 

Les défendeurs appelèrent la société anonyme de la 
Banque de Belgique en garantie. 

Le 17 mai 1877 la double demande des demandeurs 
leur fut abjugée par le tribunal de commerce de Bruxelles, 
et sur appel, la cour de Bruxelles a confirmé ce jugement, 
par l 'arrêt a t taqué. Cet ar rê t , tout en donnant quelques 
considérants nouveaux, s'approprie pour le surplus les 
motifs du premier juge. 

I l n'est plus question en cassation de la partie de l'arrêt 
relative au mandat ; les demandeurs ne relèvent dans la 
décision dénoncée que ce qui concerne le rejet de l'action 
aquilienne. 

I ls fondent leur recours sur un moyen unique de cassa
tion, libellé en ces termes : 

Fausse interprétat ion et par suite violation des art i
cles 1382 et 1383 du code c iv i l , également de l'art. 1370, 
même code, en ce que l'arrêt a t taqué a décidé que, pour 
que ces articles soient applicables et que l'action aqui
lienne, qu'ils consacrent, puisse être intentée, i l faut : 
1° que le fait dommageable ait été accompli en vue de la 
personne qui en a souffert; 2" que ce fait ne renferme pas 
uniquement des erreurs ; alors que ces articles admettent 
la responsabil i té pour la faute môme la plus légère, sans 
aucune distinction entre le fait accompli en vue d'un tiers 
ou sans préoccupation de ce tiers, n i entre l'erreur et un 
fait plus grave ; en d'autres termes, en ce que l 'arrêt 
a t taqué, notamment en s'appropriant les motifs du premier 
juge, a déclaré que pour que les art. 1382 et 1383 fussent 
applicables, i l fallait qu' i l y eût des faits de dol et des 
manœuvres frauduleuses accomplis dans le but d'amener 
des tiers à agir, et non pas simplement des faits de négli
gence et d'incurie. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, tiré de la viola
tion des art. 1382 , 1383 cl 1370 du code civil, en ce qu'il est 
décidé que les mentions inexactes des rapports et des bilans 
publiés par les détendeurs ne pouvaient engager la responsa
bilité de ceux-ci vis-à-vis des demandeurs, qu'autant que la 
publication de ces documents eût été faite en vue des tiers et 
que les inexactitudes qu'il conlenaienl fussent le résultai du 
dol el de la fraude : 

« Considérant que l'aelion en dommages-intérêts sur laquelle 
l'arrêt attaqué statue était fondée en fait sur ce que, induits en 
erreur par la publication de documents inexacts, précédée et 
suivie de distribution de dividendes sur des bénéfices simple
ment apparents, les demandeurs avaient acheté des actions de 
la société anonyme la Banque de Belgique, à un prix supérieur 
à la valeur réelle ; 

« Considérant que, pour repousser cette demande, la cour 
d'appel n'a pas invoqué les motifs que le pourvoi suppose; qu'elle 
n'a pas décidé, en droit, que, pour donner lieu à réparation, le 
fait dommageable doit êlre intenlionnel cl commis en vue de la 
personne lésée ; que l'arrêt, après avoir reconnu que les deman
deurs avaient éié lésés comme liers seulement, constate : 

« 1» Que les inexactitudes reprochées étaient de simples 
erreurs ; 

« 2" Que les statuts n'exigeaient la publication des documents 
qui les conlenaienl qu'en vue des actionnaires, — et lire ensuite 
de là la conséquence que l'action n'est pas justifiée ; 

« Considérant que l'on ne peul voir dans cette décision, mo
tivée en fait, une atteinte portée aux art. 1382 el 1383 du code 
civil ; 

« Que vainement les demandeurs opposent que l'arrêt admet 
la possibilité d'un dommage et reconnaît que les défendeurs ont 
pu se trouver en faute à l'égard de la société ; 

« Que le dommage ne justifie pas à lui seul [application des 
dites dispositions et doit, pour donner lieu à l'action aquilienne, 
êlre le résultai d'une faute imputable a son auteur; 

« Qu'il ne suffit pas non plus que celui-ci soit en faute vis-à-
vis de personnes envers qui il élail engagé pour qu'il le soit 
envers des tiers ; 

« Que la faute suppose la lésion d'un droit et que ni la loi 
spéciale à la matière, ni les principes du droit commun ne per
mettaient aux demandeurs d'exiger des défendeurs que les docu
ments en question ne continssent pas d'erreurs; 

« Que pareil droit supposerait l'obligation corrélative pour les 
défendeurs de garantir même les tiers des fautes commises de 
bonne loi dans l'accomplissement de leurs fondions et qu'on ne 
peut étendre jusque là leur responsabilité ; 

« Qu'en règle générale le mandataire ne répond des fautes 
commises dans sa gestion que vis-à-vis du mandant, et que les 
art. 52 el 55 de la loi du 1 8 mai 1873 , dont les travaux parle
mentaires et notamment les rapports à la Chambre el au Sénat 
fixent nettemenl la portée sur ce point, renferment dans ces 
limites la responsabilité des administrateurs el des commis
saires des sociétés anonymes; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAVET en sou 
rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi... » (bu 20 mars 1879. — Plaid. M M " DE MOT 
c. DE BECKER ) 

OBSERVATIONS. — Même arrêt , môme date, en cause des 
mêmes demandeurs contre les commissaires de la Banque. 
Plaidants M M e s D E M O T contre L E C L Ë R C Q , pour les défen
deurs, à l'exception d'Emerique, défendeur défaillant. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r è s , de M . n e C r a s s i e r , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

21 juin 1878. 

HOSPICE C I V I L . C A S S A T I O N . A P P R É C I A T I O N . — A D M I N I S 

T R A T I O N S P É C I A L E . — P R E S C R I P T I O N . — M O T I F E R R O N É . 

D I S P O S I T I F . 

Est souveraine la décision qui, par interprétation du litre de fon
dation et des actes d'exécution, déclare que la loi du 1 6 vendé
miaire an V sur les hospices civils est applicable à un établis
sement fondé et doté sous le régime ancien cl qui existait au 
moment de la réunion de la Belgique à la France. 

Est souveraine la décision que les arrêtés du roi Guillaume des 
1 8 février 1 8 1 7 el 1 1 avril 1818 , au sujet de ta maison de 
Froidmont et de l'administration de ses biens, n'ont créé aucune 
personne civile qui aurait possédai à titre de propriétaire, et ne 
constituent pas davantage la preuve de possession par l'Etat à 
partir de l'exécution de ces arrêtés. 

La décision qui déclare un défendeur à une action en revendication 
non fondé à opposer l'exception de prescription extinclive de 
l'action, ne constitue aucune chose jugée quant à l'usucapiun 
ou la prescription acquisitive du bien litigieux, invoquée par 
te même défendeur. 

Un motif erroné ne saurait entraîner cassation, quand le dispo
sitif trouve une justification suffisante dans les autres molifs. 

Est non recevable comme prématuré et ne frappant que sur une 
mesure d'instruction, le pourvoi qui est dirigé contre une dé
cision qui, sans rien préjuger el par avant faire droit, ordonne 
de rendre compte. 



Une appréciation qui ne se trouve que dans les motifs, et n'a point 
passé dans le dispositif, ne lie ni les parties ni le juge, et ne 
saurait rendre recevable un pourvoi contre une décision dont 
le dispositif se borne à ordonner une mesure d'instruction. 

(L 'ÉTAT BELGE C. LES HOSPICES CIVILS DE FROIDMONT.) 

L'État s'est pourvu en cassation contre l 'arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles du 6 mars 1877, rappor té B E L G . J L D . , 

1877, p. 546 , et confirmant le jugement du tribunal civi l 
de Mons du 2 8 ju i l le t 1876, rapporté B E L G . J U D . , 1876, 
p. 1015. 

L'arrêt fait suffisamment connaître les deux moyens 
produits à l'appui de ce pourvoi. 

Les hospices civils de Froidmont se sont également 
pourvus en cassation contre le môme arrêt , en ce qui con
cernait la disposition sur leur appel incident qui avait été 
rejeté. 

M . le premier avocat général M E S D A C I I DE T E R K I E L E a 
conclu au rejet de deux pourvois. 

Conformément à ces conclusions la Cour a statué comme 
suit : 

A RRÊT . — « Considérant que l'arrêt du 6 mars 1877 de la 
cour de Bruxelles étant attaqué par la voie de cassation par les 
deux parties en cause, la jonction des insiances est de droit aux 
termes de l'article 2 de l'arrêté du 15 mars 1815; 

« En ce qui concerne le pourvoi de l'État : 
« Sur le premier moyen : violation de l'article 8 de la loi des 

22 novembre-l" décembre 1790 déclarant le domaine de l'Etat 
inaliénable autrement que par l'effet de la loi, et de l'article 537 
du code civil qui s'y réfère ; fausse application et violation de 
l'article 2 de la loi du 23 messidor an 11; de l'article 5 de la loi 
du 16 vendémiaire an V; de l'article 4 de la loi du 7 frimaire 
même année; de l'article 1 e r de la loi du 20 ventôse suivant; des 
articles 1 et 3 de la loi du 19 décembre 1864 et de l'article 1315 
du code civil, en ce que l'arrêt dénoncé, malgré les dénégations 
reprises aux conclusions de l'Etat, attribue aux hospices des 
biens que ceux-ci ne prouvaient pas, comme ils étaient tenus de 
le faire, avoir jamais été affectés, avant la nationalisation, au 
soulagement des pauvres dans un asile ou hôpital : 

« Considérant que l'arrêt de la cour de Bruxelles et le jugement 
dont il adopte les motifs, interprétant les clauses et les condi
tions des divers actes par lesquels Gaspard de Vleescliouwer et 
d'autres religieux ont créé et doté l'établissement dont il s'agit, 
décident que ceux-ci ont entendu ouvrir à Froidmont une maison 
hospitalière, un établissement de bienfaisance et de charité en 
faveur des pauvres et des malades de cette localité ; 

« Que ces mêmes décisions, passant ensuite à l'examen de 
l'octroi du 13 février 1727, qui a approuvé et autorisé cette fon
dation, déclarent que par cet octroi, ladite fondation a été main
tenue avec le caractère qui lui avait été imprimé par ceux qui 
l'avaient instituée ; 

« Considérant qu'en rangeant, par cette interprétation qui est 
souveraine, l'œuvre de Froidmont parmi les hospices dont il est 
question dans l'article 5 de la loi du 16 vendémiaire an V, l'ar
rêt n'a pu violer, ni faussement appliquer ledit article, ce texte 
ni aucun autre ne définissant ce qu'il faut entendre par hospices; 

« Considérant que l'arrêt et le jugement constatent, en fait, 
qu'au jour de la réunion de la Belgique à la France et de la 
nationalisation du patrimoine de Froidmont, le caractère c i -
dessus spécifié de cette fondation n'avait subi aucune atteinte : 
qu'il n'y avait eu jusqu'ores qu'une modification dans la gestion 
introduite en vue de porter remède à des abus qui s'étaient pro
duits vers le milieu du XVIII e siècle ; 

« Que si, dans ses conclusions prises devant la cour, l'Etat a 
dénié qu'il en fût ainsi, les faits par lui posés à l'appui de sa 
dénégation ont été écariés comme élant irrelevants, ce qui rentre 
dans le domaine exclusif du juge du fond ; 

K Qu'en statuant comme il vient d'être dit, loin de dispenser les 
hospices de la preuve qui leur incombait, l'arrêt a recherché s: 
cette preuve était rapportée; qu'en se prononçant pour l'affirma
tive, i l n'a contrevenu à aucun des textes invoqués, dont i l a fait 
au contraire une saine application ; 

« Qu'il n'a pu notamment contrevenir à l'article 2 du décret 
du 23 messidor an I I , cet article n'ayant jamais été publié en 
Belgique; 

« Que le premier moyen n'est donc pas fondé ; 
« Sur le second moyen : violation de la chose jugée par l'arrêt ' 

, de cette cour du 3 juin 1875 et des articles 1350, n° 3, 1351, 
i 713, 2227 et 2235 du code civil, en ce que l'arrêt refuse à l'Etat, 

sous prétexte de chose jugée et au fond, le droit de joindre à sa 
possession celle de tiers auxquels il avait succédé : 

« Considérant que ce moyen, en tant qu'il s'appuie sur la 
violation des articles 713, 2227 et 2235 du code civil, suppose 
l'existence reconnue de tiers qui auraient possédé les biens re
vendiqués, et plus particulièrement celle d'une personne morale 
instituée par le roi Guillaume, en exécution des arrêtés royaux 
du 18 février 1817 et du 11 avril 1818, auxquels l'Etat aurait 
succédé en 1866 et dont il serait en droit de joindre la posses
sion à la sienne pour justifier de la prescription acquisilive qu'il 
invoque; 

« Considérant que le jugement, dont l'arrêt adopte les motifs, 
s'expliquanl sur ce point, déclare que non-seulement l'Etat ne 
rapporte pas la preuve de ses allégations, mais que ses soutène
ments sont contredits par les faits de la cause; qu'il ne se voit 
d'aucun document produit en l'instance que l'Etat, ni par lui-
même, ni par d'autres qu'il représenterait, ait jamais, avant 1866, 
agi comme propriétaire des biens composant la dotation de 
l'hospice de Froidmont; qu'il est au contraire établi que ces 
biens ont été restitués par l'Etat à l'hospice Saint-Charles en 
exécution de la loi du 16 vendémiaire an V; que le nouveau 
mode d'administration de cet hospice, institué en suite des 
arrêtés royaux ci-dessus rappelés de 1817 et 1818, ainsi que la 
nomination en 1819 par les Etats députés du Hainaut, d'une 
nouvelle commission, n'ont trait qu'a l'administration et ne 
constituent pas une prise de possession; que jusqu'en 1866 
l'Etat ne s'est nullement considéré comme propriétaire des biens 
dont il s'agit, qu'il n'en avait pas la possession et que personne 
ne l'avait antérieurement eue, de manière qu'il pût s'en préva
loir ; 

« Considérant que le moyen déduit de l'article 2235 du code 
civil ayant ainsi été écarté au fond, il importe peu que surabon
damment l'arrêt ail repoussé ce même moyen comme n'élanl pas 
recevable à raison de la chose jugée par l'arrêt du 18 décem
bre 1873, qui ne statue que sur l'exception tirée de la prescrip
tion extinclive de l'action en revendication, celle erreur juridique 
ne pouvant donner ouverture à cassation contre un arrêt qui 
trouve ailleurs sa justification ; 

« Que le second moyen manque donc de base ; 
« En ce qui concerne le pourvoi des hospices : 
« Sur le moyen unique, déduit de la violation des articles 549 

et 5'i0 du code civil, en ce que, sans constater dans le chef de 
l'Etat les conditions exigées par l'article 549 du code civil et 
alors au contraire que la mauvaise foi de l'Etat ressort à toute 
évidence des décisions rendues, l'arrêt refuse de condamner l'Etat 
à la restitution des produits de la chose revendiquée : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé, en confirmant le jugement 
qui ordonne à l'Etat de rendre compte aux hospices, dans un 
délai déterminé, des fruits, revenus et intérêts provenant des 
biens revendiqués et qu'il a perçus du jour où il s'est mis indû
ment en possession, ne contient aucune décision définitive et 
irrévocable et ne constitue qu'une mesure d'instruction qui laisse 
les parties intimées dans tous leurs droits et permet aux hospices 
de fournir sur le compte qui leur sera présenté tels débats et 
contredits qu'ils jugeront convenir ; 

« Considérant que si, dans ses motifs, le jugement donne à 
entendre que dans sa pensée l'Etat pourra porter en compte les 
dépenses par lui faites pour l'entretien des aliénés reçus à Froid
mont, ce n'est là tout au plus qu'une appréciation qui, n'étant 
pas passée dans le dispositif, ne peut l.er ni les parties, ni le 
juge ; 

« Que le moyen doit donc être écarté comme n'étant pas rece
vable par application de l'article 14 du décret du 2 brumaire 
an IV ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SANCHEZ DE 

AGUILAR en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . MESDACH DE TER K I E L E , premier avocat général, joignant 
les causes, rejette les pourvois; condamne respectivement l'une 
envers l'autre aux dépens desdils pourvois et à une indemnité 
de 150 francs... » (Ou 21 juin 1878. — Plaid. MM"- ORTS et DE 

BECKER.) 

OBSERVATIONS. — Comparez l 'arrêt qui suit, relatif à 
l'hospice de Gozée. 



C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r e s l d . de tu . Corb l s l er de H é a u l s a r l . 

4 décembre 1858. 

HOSPICE C I V I L . — F O N D A T I O N S P É C I A L E . — HOSPICE DE 

GOZÉE. — D É C R E T I M P É R I A L D U 24 J U I N 1808. 

Le décret impérial qui, en 1808 , a autorisé l'acceptation par les 
administrateurs des pauvres d'une commune aux clauses, 
charges et conditions imposées, le legs fait pour la fondation 
d'un hospice, avec indication au testament, des administrateurs 
spéciaux qui seront chargés de la direction de cet hospice et de 
l'admininislration de ses biens, doit être considéré, à défaut 
d'annulation par le Sénat conservateur, comme ayant force de 
loi; d'où suit que les administrateurs spéciaux testamentaires 
ont seuls qualité pour gérer et administrer l'hospice, à l'exclu
sion des administrateurs légaux ou commission administrative 
des hospices civils. 

( L A COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES CIVILS DE GOZÉE 

C LES ADMINISTRATEURS SPÉCIAUX DE L'HOSPICE DES VIEILLARDS 

DE GOZÈE.) 

Nous reproduisons l 'arrêt qui suit, quoique d'une date 
reculée, parce qu ' i l statue sur un litige dont la BELGIQUE 

J U D I C I A I R E a longuement rendu compte, en 1858, pp. 211 
à 223 (voir aussi BELG. J U D . , 1854, pp. 951 et l366) , et que 
l 'arrêt qui y a mis fin n'est reproduit dans aucun de nos 
recueils. 

Sur l'appel du jugement du tribunal de Charleroi du 
12 ju in 1857 ( B E L G . J U D . , 1858, p. 223), la Cour a confirmé 
en ces termes : 

ARRÊT. — « Altendu que par son leslament mystique du 
1 0 avril 1806, l'abbé Herzet dispose à l'effet de constituer une 
maison ou établissement d'hospice à Gozée, qu'il dote de la pro
priété de ses biens, l'usufruit réservé à ses confrères : que cette 
maison d'hospice et ses biens doivent donc former une fondation 
spéciale voulue par le testateur ; 

« Attendu que parmi les clauses et conditions de ce testament 
se trouve l'institution d'une commission d'administrateurs spé
ciaux et qualifiés, auxquels le testateur entend confier la vigi
lance, régie et administration de celle fondation ; 

« Altendu que par décret du 2 4 juin 1808, l'empereur en 
déclarant que le legs (expression qui signifie la disposition) do 
l'abbé pour la fondation d'un hospice, suivant son testament sera 
accepté aux clauses, charges et conditions imposées, autorise, 
en termes clairs et précis cette fondation avec l'institution cl les 
attributions de la commission des admistraleurs spéciaux sus
dits, un des objets de ces clauses et conditions; 

« Attendu que si l'article 2 de ce décret charge le préfet de 
présenter au ministre un projet de règlement pour cet hospice 
de Gozée, ce n'est là qu'une modification isolée d'un point unique 
dans une des clauses du testament, et cette dérogation toute 
exceptionnelle confirme par cela même tous les autres points et 
clauses, et l'on ne peut voir dans ce même article 2 qu'une 
intention d'assurer par le moyen qu'il indique l'exécution même 
de toutes ces clauses; 

« Altendu que si d'autre part le décret charge les adminis
trateurs des pauvres d'acccplcr la fondation, il n'y a rien à en 
déduire au profil de la prétention de la partie appelante, puis
qu'il y avait une nécessité à désigner l'administration des pauvres 
pour l'acceptation, si l'on considère que la commission spéciale 
testamentaire, avant le décret et l'acceptation, n'avait pas reçu le 
complément de son existence active, de son droit d'agir pour la 
fondation, acceptation du reste qui, en présence des termes 
impératifs du décret: sera acceptée, n'était plus qu'une simple 
formalité ; 

« Allendu que le décret dont il s'agit, n'ayant point été annulé 
par le Sénat conservateur, a acquis force de loi, et qu'aucune 
loi postérieure n'y a dérogé ; 

« Qu'il suit do là que la commission des administrateurs 
spéciaux testamentaires est seule qualifiée pour gérer et admi
nistrer l'hospice, ses droits de propriété et biens, et qu'au con
traire la commission appelante est non fondée dans ses préten
dons et conclusions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience M. le premier avocat 
général GRAAFF en son avis conforme, dit l'appel sans grief et 
mal fondé; le met à néanl el condamne la partie appelante à 
l'amende et aux frais.... » (Du 4 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. 
M M " H. DOLEZ C. DEQUESNE.) 

TRIBUAL CIVIL DE L O U V A I N . 
P r é s i d e n c e de M . B o s m a n s . 

20 février 1879. 

A G E N T D ' A F F A I R E S . — V E N T E . — P R I X . — P A I E M E N T . 

A C T I O N . — A V E U J U D I C I A I R E . — P R O C È S - V E R B A L D E N O N -

C O N C I L I A T I O N . 

L'agent d'affaires qui a remis aux vendeurs, ses commettants, le 
montant du prix des objets adjugés à son intervention, n'a pas 
d'action contre l'acheteur lorsque la vente n'a pas été faite à sa 
requête et que, d'après les conditions, le paiement devait se faire 
entre les mains des vendeurs. 

Il n'y a dans ce cas ni subrogation légale aux droits des vendeurs, 
ni gestion des affaires de l'acheteur. 

L'art. 625 du code de procédure civile ne s'applique pas à un agent 
d'affaires dépourvu de tout caractère public. 

L'aveu de la dette mentionné dans un procès-verbal de non-conci
liation non signé par la partie, et sans qu'il en ail été demandé 
acte par l'autre partie, n'est pas un aveu judiciaire. 

(SCHLIM C. PUL1NCKX.) 

JUGEMENT.— « Altendu que l'action a pour objet le paiement: 
« 1° d'une somme de fr. 472-07 montant du prix des objets 

adjugés au défendeur dans la vente publique mobilière faite à la 
requête du propriétaire Auguste Pieracrts suivant procès-verbal 
de l'huissier Vandenbosch, de Léau, du 9 septembre 1 8 7 6 ; 

« 2° d'une somme de fr. 28-66 , restant due sur le prix d'ac
quisition d'autres objets adjugés au défendeur dans la vente 
publique mobilière faite à la'requête des propriétaires Liberl 
Davidls el consorts, suivant precès-verbal du même huissier en 
date du 1 1 novembre 1873 ; 

« Attendu que le demandeur, tuteur de l'interdit Melot, base 
son action sur ce que ce dernier a remis aux vendeurs, ses com
mettants, le prix d'adjudication dont le paiement esl réclamé, et 
que la vente a été tenue à la recette du sieur Melot; 

« Attendu que le défendeur dénie devoir une. somme quel
conque au demandeur et conclut à ce que celui-ci soit déclaré 
non recevable en son action pour défaut de qualité ; 

« Altendu que le demandeur prétend que le défendeur a re
connu sa dette devant M. le juge de paix de Léau, en ajoutant 
qu'il paiera quand il aura louché les frais d'entretien de feu son 
oncle Guillaume lUisselen, comme il esl constaté au procès-verbal 
de non-conciliation du 20 décembre 1878; 

« Attendu que ce procès-verbal ne mentionne pas si le défen
deur a reconnu la dette envers le sieur Melot ou envers ses com
mettants; qu'il s'est toujours reconnu et se rcconnaîl encore 
débiteur de ces derniers ; 

« Qu'alors même qu'il se serait reconnu débiteur envers le 
premier, il y aurait eu là de sa part une erreur de droit qui ne 
pourrait lui préjudiciel- ; 

« Attendu qu'au prescrit de l'art. 54 du code do procédure 
civile, le procès-verbal, s'il n'y a pas d'arrangement, doil men
tionner sommairement que les parties n'ont pu^s'accorder ; 

« Qu'il s'ensuit que les dires des parties ne doivent pas être 
consignés, à moins que la partie intéressée n'en demande acte; 

« Que cela n'a pas été fait dans l'espèce et que la mention de 
la déclaration du défendeur, non accompagnée de sa signature, 
ne peut être considérée comme un aveu judiciaire ; 

ci Attendu que les deux ventes dont i l s'agit ont été tenues par 
l'huissier Vandenbosch et que, suivant les conditions, les paie
ments devaient se faire entre les mains des vendeurs, pour la 
vente do 1873, au domicile de François Melot demandeur et, 
pour celle de 1876, au domicile de la veuve Engelberl Arnauls; 

ce Que c'est donc à tort que la partie demanderesse a)le"ne 
que les ventes ont été faites à la requête du sieur Melot ; que le 
contraire esl prouvé par les actes et que, les conditions de la 
vente étant la loi des parties contractantes, le défendeur ne peut 
se libérer valablement qu'entre les mains des vendeurs ou de 
leurs fondés de pouvoirs; que loul autre paiement l'ait par lui 
serait un paiement indu ; 

« Attendu que le demandeur invoque en vain la subrogation 
légale en vertu de l'art 1 2 5 1 , 3°, du code civil ; qu'en cll'et i l ne 
résulle d'aucun document que Melot fût personnellement obli"é 
avec le défendeur ou pour lui, au paiement du prix de vente -

que dès lors, en remettant aux vendeurs le montant de la vente' 
il n'a pas payé à la décharge de l'acquéreur Pulinckx une dette 
qu'il eûl intérêt d'acquitter, puisqu'il n'en était pas tenu ; 

« Attendu que, si l'art. 625 du code de procédure civile rend 
les comuiissaires-priseurs et les huissiers personnellement rcs-



ponsables envers les vendeurs du prix des adjudicalions, celle 
responsabilité ne peut s'étendre a un agenl d'affaires dépourvu 
de tout caractère publie; 

« Attendu que le demandeur prélend encore qu'en tout cas i l 
va eu gestion d'affaires (aux termes des art. 1374, 1372 et 1373 
du code civil), et qu'en payant à la décharge du défendeur, aux 
sieurs Pieraerts el Davidis les meubles que le défendeur a achetés 
aux ventes ci-dessus mentionnées, il a de ce chef une action 
contre ce dernier dont l'affaire a été utilement gérée; 

« Attendu que la gestion d'affaires est un quasi-conlrat, par 
lequel une personne gère volontairemenl les affaires d'un tiers 
dans l'intérêt de celui-ci; 

« Que dans l'espèce, le demandeur n'a pas voulu gérer les 
affaires du défendeur, mais celles du vendeur, et qu'il n'a nulle
ment eu en vue les intérêts du défendeur, mais bien les siens 
propres, en même temps que ceux de ses commettants ; 

« Attendu que le défendeur n'avait aucun intérêt a ce que le 
demandeur payât en son lieu et place, et que ce dernier n'avait 
aucune raison plausible pour faire, à la décharge du défendeur, 
un paiement que celui-ci pouvait fort bien faire lui-même (arti
cle 1372 du code civil) el qu'il devait faire, aux termes des con
ditions de vente, entre les mains des vendeurs; 

« Attendu qu'il suit de loul ce qui précède que le demandeur 
n'avait, à aucun litre, qualité pour intenter la présente action au 
défendeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. HKNOT, substitut 
du procureur du roi, en son avis, déclare le demandeur non 
recevable dans son action ; le condamne aux dépens... » (Du 
20 février 1879. — Plaid. M IIe» PEEMANS et JACOBS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D « a l t e r n e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

3 février 1879. 

C L O C H E S . S O N N E R I E S . — RÈGLEMENT DE P O L I C E . 

LÉGALITÉ. 

Est légal et obligatoire le. règlement communal qui interdit la son
nerie des cloches, avant huit heures du malin et après huit 
heures du soir, dans tous les établissements d'instruction publi-
nue, établissements industriels, communautés et institutions 
religieuses. 

(DESMEDT.) 

Desmedt s'est pourvu en cassation contre le jugement 
du tribunal correctionnel de Bruges, du 20 décembre 1877, 
que nous avons reproduit en 1878, p. 1567 ; la Cour a 
rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi : 
« Considérant que le principe de la liberté des cultes et de 

leur exercice public, proclamé par le Congrès, n'a rien d'incom
patible avec le pouvoir qui appartient à la société civile de 
défendre et de punir par l'organe de la loi et par l'action des 
magistrats les actes qu'elle juge contraires à l'ordre public ; 

« Considérant que la constitution du 3 septembre 1791, qui 
inscrivait aussi dans les dispositions fondamentales la liberté 
des cultes , reconnaissait en même temps qu'elle avait pour 
limites les droits d'autrui el la sûreté publique, et que c'est sous 
l'empire de ces déclarations que l'Assemblée nationale a cru 
pouvoir voler le décret de 4791 qui organisait le droit de police 
des communes; 

« Considérant que rien dans les discussions au Congrès ne 
permet de supposer que le législateur consumant ait eu l'inten
tion de dérogera ces principes non contestés jusqu'ores d'ordre 
el de paix publics ; 

« Considérant que ce qu'a prohibé le Congrès, ce sonl les 
mesures préventives proprement dites, c'est-à-dire celles qui 
tendraient à enrayer l'exercice régulier du droit par des prohibi
tions arbitraires et des autorisations préalables, mais nullement 
les réglementations qui érigent en délit des faits d'abus de nature 
à nuire aux droits d'autrui; que bien au contraire i l a été di l 
dans le rapport de la section centrale, fait le 9 décembre 4830, 
que le principe admis de la liberté des cultes devait comme 

corollaire subir les modifications nécessaires au maintien des 
droits do la société et des individus... el les restrictions prévues 
pour le cas de trouble à l'ordre et à la tranquillité publics ; 
d'où il résulte que le droit et le devoir de l'autorité communale 
de prendre des dispositions en vue de sauvegarder l'ordre dans 
la commune n'ont point été abrogés ; 

« Considérant que les décrets des 16-24 août 1790 et 
19-22 juillet 1791 organisent le droit de police des communes ; 
que notamment la première de ces lois, titre XI, art. 3, n 0 ! 2° 
et 3°, conlie à l'autorité locale le devoir de veiller au bon ordre 
et, par suite, à la tranquillité des citoyens, el lui donne le droit 
de réprimer cl de punir les délits qui y porteraient atteinte ; que 
par suite le règlement de la ville d'Oslende, du 6 novembre 
1876, en défendant, dans l'intérêt du repos des citoyens, les 
sonneries dont i l s'agit en dehors de certaines heures détermi
nées, ces sonneries fussent-elles même des actes du culte, est 
pris par le pouvoir communal dans les limites de sa compétence 
et de ses attributions; qu'il est donc légal et que le jugement 
dénoncé a pu en faire l'application sans contrevenir à aucune 
loi ; 

« Considérant au surplus que les formes tant substantielles 
que prescrites, à peine de nullité, ont élé observées et que les 
peines ont été justement appliquées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï i l . le conseiller CORBISIER DE 

MÉAULTSART en son rapport elsur les conclusions de M.MESDACH 

DE TER K I E L E , premier avocat général, rejette le pourvoi... » 
(Du 3 février 1879.) 

! H ™ • ' » . - >J "-' -

B I B L I O G R A P H I E . 

Code belge à l'usage des ingénieurs, entrepreneurs, industriels, 
architectes, conducteurs, agents voyers et propriétaires, par 
EUGÈNE HOUBA, ingénieur civil. — Decq etDuhent, 9, rue de la 
Madeleine, à Bruxelles. — Lu volume in-8°, 480 pages. — Prix : 
1 0 francs. 

Ce Code sera d'une grande utilité à tous ceux qui s'oc
cupent de travaux publics ou privés. Ils y trouveront, clas
sées avec ordre, toutes les lois concernant ces travaux et, 
de plus, dans un grand nombre de cas, des indications 
sommaires, mais exactes et utiles, sur l'esprit de ces lois. 

Le recueil de M . H O L B A se recommande spécialement à 
l'attention par une étude sur les droits et la responsabil i té 
des architectes, ingénieurs , entrepreneurs et proprié ta i res , 
et par une étude sur le cahier des charges, type n° 125, 
qui sert de base aux contrais d'entreprise de travaux pu
blics. 

Voici , d'ailleurs, les principales matières contenues dans 
l'ouvrage : Droit civi l relatif à la propriété ; lois sur les 
expropriations; concessions de chemins de fer et tram
ways; mines, minières et carr ières ; voir ie ; établissements 
dangereux, insalubres et incommodes; cours d'eau non 
navigables ni flottables. S. 

Actes officiels. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
du 9 avril 1879, la démission de M. Lefebvre, de ses fonctions 
de conseiller à la cour d'appel séant à Gand, est acceptée. 

M. Lefebvre est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le litre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
9 avril 1879, la démission de i l . Van Ham, de ses fonctions de 
juge de paix du canton d'Ixelles, est acceptée. 

M. Van Ham est admis à faire valoir ses droits à la pension cl 
autorisé à conserver le litre honorifique de ses fouctions. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 41 avril 4879, la démission de M. Bertrand, de ces 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton d'An-
denne, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 12 avril 1879, M. Dupont, notaire à liai, esl nommé 
juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en remplace
ment de M. L'Ioy, dénii.ssionnaire. 

e.i <i\ — AlliiiiK'..' Ty|>o(!r;ipIii<)ue, rue aux Cboux, 37. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

Les nombreux recours, en matière de contribution per
sonnelle, adressés dans ces derniers temps à plusieurs de 
nos députa t ions permanentes, ont justement appelé l'atten
tion publique sur le fonctionnement de cette juridict ion 
exceptionnelle, en même temps que sur l'insuffisance des 
garanties de bonne justice qu'elle présente. 

Antér ieurement à la loi récente du 26 août 4878, les 
réc lamat ions de cette espèce étaient peu fréquentes, rare
ment elles avaient l'occasion de se produire ; mais sitôt 
qu'un intérêt de parti a cru trouver dans ses dispositions 
mômes , le moyen d'en neutraliser les effets, c'est vers la 
jur idic t ion fiscale qu ' i l s'est tourné , dans l'espoir bien 
fondé d'en obtenir la correction. 

Ces efforls se manifestèrent avec une intensité tout 
anormale dans les provinces de Luxembourg, de Namur 
et de la Flandre orientale, à en juger par le nombre des 
pourvois en cassation formés par le ministre des finances, 
et qui ne s'est pas élevé respectivement à moins de 125 
et 138, pour chacune de ces deux dernières . 

Toutes ces réclamations, sans exception aucune, étaient 
fondées sur une insuffisance de cotisation, toutes avaient 
pour objet de mainlenir sur les listes électorales des con
tribuables que la loi du 26 août en éliminait , loules enfin 
s'appjyaient sur des déclarai ions nouvelles faites au mois 
d'août 1878, et portant de préférence sur les quatre pre
mières bases. 

Contourner la volonté législative, en déjouer les consé
quences, tel était le but proposé et l'on ne s'en cachait pas; 
dès lors, s'imposait au juge l'obligation d'une circonspec
tion plus grande avec le devoir d 'écarter toute prétention 
non justifiée par la loi même, car les lois sont part icul iè
rement attentives à repousser tout ce qui tend à les é luder , 
de loin comme de près . 

Les avis distincts et motivés du receveur, du contrô
leur et du directeur des contributions rendaient cette 
tâche facile, par la contradiction opposée à chacune de 
ces demandes, et l'on ne peut que s'étonner de la fragilité 
des motifs qui les firent rejeter et dont la formule inva
riable, dans la province de Namur, était la suivante : 

« L a députat ion du conseil provincial, 

« Vu la réclamation etc.; 
« Vu les pièces produites; 
« Vu les avis du receveur, du contrôleur et du directeur des 

contributions ; 
« Vu les articles 46 de la loi du 9 juillet 1877; 5 de la loi du 

26 août 1878; 8 de la loi du 5 juillet 1871 cl 57 de la loi du 
28 juin 4822; 

« Attendu que d'après la jurisprudence constante antérieure aux 
lois du 9 juillet 1877 et du 26 août 1878, les déclarations d'im
pôts, faites pour l'année entière, postérieurement à la remise aux 
contribuables des avertissemenls-exlrails des rôles, étaient con
sidérées comme valablement (ailes, quelle que soit leur date; 

« Qu'afm d éviter les abus résultant de déclaralions reçues 
dans les derniers mois de l'année à laquelle elles se rapportaient, 
l'art. 46 de la loi du 9 juillet 1877 a l.mité au 31 mai le délai 
dans lequel ces déclarations supplémentaires pouvaient être 
légalement faites; 

« Que celle date du 31 mai a été remplacée par celle du 
31 août, par l'art. S de la loi du 26 août 1878; 

« Attendu par conséquent que les déclaralions supplémen- • 
laircs, faites même pendant le deuxième semestre jusqu'au 
31 août, sont aussi légalement recevables que celles datées du 
commencement de l'année; 

« Que l'opinion contraire, émise sur ce point par M. le direc
teur des contributions, est donc en contradiction avec les dispo
sitions légales précitées ; 

« Attendu (pie c'est également à tort que ce fonctionnaire 
prétend que les déclarations supplémentaires, faites plus de trois 
mois après la remise des avertissements-extraits des rôles, sont 
frappées de déchéance en vertu de l'article 8 de la loi du 5 jui l 
let 1871 ; 

« Attendu, en effet que l'article 8 précité ne s'appliquait 
qu'aux réclamations du chef de cotisations insuffisantes; 

« Que, lors de la codification des lois électorales en 1872, à 
la suite d'un rapport de M . PIRMEZ, proposant au nom de la sec-
lion centrale de modifier l'article 8 de la loi fiscale du 5 juillet 1871 
el la lui électorale, le législateur a étendu par l'article 8 du code 
de 1872, aux réclamations du chef d'absence d'impositions, le 
droit d'appel accordé aux contribuables par l'article 8 de la loi 
de 187 I dont il s'agit (Itapport de M. PIRMEZ, Documents parle
mentaires, 187 1-1872, p. 246); 

« Qu'alin d'empêcher les abus que produisaient les déclaralions 
supplémentaires reconnues légales par la jurisprudence, lors
qu'elles étaient faites même a l'expiration de l'année à laquelle 
elles se rapportaient, l'art. 46 de la loi du 9 juillet 1877 a limité 
à la date du 31 mai, le délai dans lequel ces déclarations pou
vaient élre faites: 

« Que la loi du 26 août 1878 a élendu ce délai jusqu'au 
31 aoûl; 

« Attendu qu'il résulte des modifications légales précitées, 
que la portée de l'art. 8 de la loi du 5 juillet 1871 a été notable
ment changée ; 

« Qu'en vertu de ces modifications, non-seulement le contri
buable est autorisé à faire des déclarations et du chef d'insuffi
sance el du chef d'absence d'imposition, mais qu'il a encore le 
droit de faire ces déclaralions en dehors du délai de trois mois 
fixé primitivement par l'art. 8 susdit et même jusqu'au 31 août; 

« Qu'en conséquence, les réclamations auprès de la députation 
doivent, pour pouvoir être utilement exercées, être autorisées pos
térieurement à l'expiration du délai de trois mois, tel qu'il est 
déterminé dans cet article; 

« Que ce délai ne. peut courir, dans le cas de déclarations sup
plémentaires, qu'à dater de la remise de la déclaration elle-même; 

« Que l'interprétation contraire aurait pour conséquence d'en
lever aux contribuables le droit de réclamation el.de les mettre 
à la merci de l'administration des contributions, puisque ce 
sérail dans le cas seulement où cette administration consentirait 
à admettre les déclarations supplémentaires, que celles-ci pour
raient être utilement faites; 
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« Attendu qu'il résulte de ces considérations que la déchéance 
énoncée dans l'article 8 cité ne peut donc être opposée au récla
mant; 

« Attendu que le but attribué a ce dernier par le directeur des 
contributions, celui d'atteindre le cens électoral en taisant une 
déclaration supplémentaire, est parfaitement légal; 

« Que l'art, 5 de la loi électorale du 26 août 1878, en autori
sant les déclarations supplémentaires jusqu'au 31 août, a eu 
précisément ce but ; 

« Attendu que l'on prétendrait en vain que le réclamant n'a 
pas possédé pendant l'année entière la base de l'impôt pour 
lequel i l a l'ait une nouvelle déclaration ; 

« Que l'administration des contributions, pas plus que la 
députalion, statuant en matière fiscale, n'a à s'occuper de ce 
point, qui est exclusivement de la compétence de la juridiction 
électorale et sera examiné en cas de réclamation concernant cet 
objet (1); 

« Qu'aux termes mêmes de l'art. 8 du code électoral, le récla
mant qui a échoué dans une réclamation fiscale peut, s'il s'agit 
de l'année antérieure, effectuer, dans le cours de cette année en 
mains du receveur, qui csl tenu de l'accepter et d'en donner quit
tance, le versement des contributions qu'il prétend devoir ; 

« Que les seules questions dont on doive se préoccuper en 
matière fiscale, sont celles de savoir si la déclaration est faite 
dans les délais, cYsl-a-dirc avant le 4" septembre et si elle est 
conforme aux dispositions des lois fiscales : 

« Qu'à ce point de vue la réclamation dont il s'agit dans 
l'espèce est régulière ; 

« Attendu que l'art. S7 de la loi du 28 juin 1822 porte que 
les contribuables ont la faculté de faire estimer leur mobilier et 
que dans le cas où ils ne veulent pas d'expertise, l'évaluation de 
ce mobilier sera calculée à raison de la valeur loi ative quintuplée; 

a Attendu que cette disposition légale en limitant les droits 
du fisc n'a nullement interdit aux contribuables de se faire 
imposer pour la valeur réelle du mobilier qu'il possèdent, 
dépassât-elle le montant du quintuplement de la valeur localive ; 

« Que dans les circulaires en date du 30 août et du 3 septem
bre 4878, n o s 12,226 et 12,414, M. le ministre des finances 
reconnaît lui-même « qu'aucune disposition de la loi du 26 août 
« 4878 n'a modifié les lois antérieures relativement ii la question 
« de savoir s'il y a lieu d'admettre une déclaration supplémen-
« taire pour un mobilier sur lequel a été établie la cotisation 
;< primitive; » 

« Qu'une circulaire antérieure émanant du même département 
et datée du 21 mai 1873 n° 23,171, a déclaré « que l'article 57 
« de la loi du 28 juin 1822 limite les droits du fisc, il autorise le 
« contribuable, dans son intérêt, s il ne désire point faire pro
ie céder a une expertise, à calculer la valeur du mobilier au quin-
u luple de la valeur localive, mais ne détruit pas le principe en 
« vertu duquel les habitants ont la faculté de déclarer eux-mêmes 
« les objets imposables qu'ils possèdent réellement; » 

« Attendu qu'en autorisant les contribuables à faire des décla-

(1) Ici la députalion de Namur verse dans une erreur capitale, 
lorsqu'elle décide que ni l'administration ni la juridiction fiscale 
n'a le droit de vérifier la possession des bases de l'impôt dans le 
chef du déclarant. Comme la contribution est due à litre d'obli
gation, en vertu d'une exigence de la loi, et non pas à litre de 
souscription volontaire, i l est du devoir des agents de l'admi
nistration, aussi bien que de la députalion permanente, de vé
rifier la sincérité de chaque déclaration, cl de soumettre a une 
expertise ou à un dénombrement, non-seulement celles qui 
paraissent insuffisantes, mais également celles qui sont suspectes 
d'exagération. 

« Les administrations fiscales, dit M . DEI.EDECQUE, doivent 
« d'abord se montrer soucieuses des obligations et des droits 
« réels du contribuable; elles ne voient souvent dans tout cela 
« qu'une question d'impôt; mais quand elles s'aperçoivent qu'il 
« y a surtaxe, et surtaxe intéressée, leur devoir csl d'en faire 
« l'observation à l'autorité qui doit réprimer de pareilles manœu-
« vrcs. » (Commentaire des lois electorales, n° 257.) 

N° 264. « C'csl surlout aux agents du fisc qu'il apparlienl de 
H dénoncer les fraudes faites à la loi, quand même le trésor en 
« profiterait. » 

Celle obligation dérive de l'article 79 de la loi du 28 juin 1822, 
qui comprend indistinctement les déclarations susceptibles de 
diminution aussi bien que d'augmentation, ainsi que l'a jugé la 
cour de cassation, le 3 juin 1867 (DELG. JUD. , 1867, p. 803); i l 
s'agissait de contribuables qui soutenaient la prétention singu
lière de se faire cotiser sur leur seule affirmation, à raison d'un 

rations concernant la contribution personnelle et les patentes 
jusqu'au 31 août, le législateur a eu évidemment en vue des 
déclarations supplétives (2); 

« Par ces motifs, admet la réclamation, ordonne que le 
sieur N. . . sera cotisé, conformément à sa déclaration supplétive, 
à la somme de, etc., elc... » 

Toutes ces décisions, au nombre de 125 pour la seule 
province de Naratir, ont été frappées d'autant de pourvois 
en cassation, par le ministre des finances, qui tous ont été 
accueillis, à l'exception d'un seul, relatif à un contribuable 
décédé dans l'intervalle. 

Les motifs d'annulation sont multiples, et quoique dans 
la plupart des cas on eût pu en admettre plusieurs s imul
tanément , la cour de cassation, suivant sa coutume, s'est 
bornée le plus souvent à n'en indiquer qu'un seul, jugeant 
sans doute les autres superflus. 

Le premier de ces motifs, et le plus radical, était t iré 
de l ' incompétence de la députal ion, toutes les fois que le 
réclamant avait obtenu satisfaction de l 'administration, au 
moyen de la cotisation consentie sur sa déclaration sup
plét ive; à défaut de contestation, le recours a la députa
lion devenait sans objet, la prestation exigée se trouvant 
déjà accomplie. (Art. 99, loi du 28 ju in 1822.) [Suprà, 
p. 89.) 

La déchéance du recours, par l'expiration du délai de 
trois mois à dater de la remise de favertissement-extrait 
du rôle, fut un autre moyen dont l'invocation entraîna la 
cassation de nombre d 'arrêtés, du chef de violation de 
l'article 8 de la loi du 5 jui l le t 1871. (Suprà, p. 93.) 

Dans d'autres circonstances les députa l ions n'hésitaient 
pas à admettre n'importe quelles déclarat ions nouvelles, à 
raison des quatre premières bases, nonobstant l'usage fait, 
au commencement de l'exercice, de la faculté de s'en rap
porter à la cotisation précédente ; fermant ainsi les yeux 
sur les termes formels de l'article 4 de la loi du 29 décem
bre 1831. 

Enfin, au mépr is de l'article54 de la loi du28 j u i n 1822, 
et de l ' inlcrprélaiion qu'en avait donnée la cour de cassa
tion dans un arrêt d u l 2 ju in 1878(BELG. Jun., ci-dessous, 
p. 518), ces mêmes députal ions ne faisaient nulle difficulté 
d'admettre les évaluations de mobilier données arbitraire
ment par les intéressés e u x - m ê m e s , sans vérification 
aucune. 

I l eût été difficile de pousser plus loin la méconnais 
sance de la lo i , et la campagne de 1879 marquera dans 
les souvenirs de la cour de cassation dont les annales 
n'offrent pas, que nous sachions, un second exemple d'une 
déroute pareille; 271 cassations obtenues sur 273 qui 

nombre de foyers excédant la réalité, cl que d'office l'administra
tion avait fait ramener au moyen d'une expertise, à une appré
ciation plus modérée. 

C'est également dans cet esprit que fui portée la circulaire 
du 6 novembre 1873 (liELG. J I D . , 1875, p. 32|, dans laquelle le 
minisire des finances, M. MAI.OU, approuva le refus de réparti
teurs de procéder à une vérification, par le molif que, dans leur 
pensée, les déclarants n'exerçaient pas les professions pour 
lesquelles ils requéraient leur imposilion. « Ces fonctionnaires, 
u y est-il dit, doivent apporter tous leurs soins dans l'apprécia-
« lion des lois fiscales, afin de ne pas se préler sciemment à 
« ries combinaisons qui pourraient avoir des conséquences po-
« liliques, telles que la création ou la radiation d électeurs. » 

Mien n'esl donc plus funeste et plus contraire à l'honnêteté 
publique, que celle théorie du laisser-l'aire et du laisser-passer, 
préconisée à Namur; car i l suffit de l'admission de la déclaraliou 
par l'autorité fiscale, pour valoir présomption de possession au 
profit du contribuable et partant son inscription sur la liste 
électorale, d'où ensuite il n'est pas toujours aisé de le rayer. 
Déjà notre rédaction s'csl attachée à signaler ce danger (suprà, 
p. 354), et elle ne cessera d'élever la voix contre un abus, dont 
l'extension ne larderait pas à ruiner le principe l'ondamenlal de 
nos institutions publiques. 

(2) Contra, cour d'appel de Liège, 27 mars 1879, suprà, p. 472 
et les conclusions de M . l'avocat général MESDACH DE TER K I E I . E , 
p. 232. 



avaient été sollicitées, c'est beaucoup, et le bon sens 
public a le droit de se demander ce que vaut une ju r id ic 
tion qui ne répond pas mieux à la confiance de la nation. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e i .onge. 

8 avril 1879. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N S P E R S O N N E L L E S . S I X I È M E 

B A S E . — C H E V A U X M I X T E S . — A R T I C L E 3 D E LA L O I D U 

2 6 A O Û T 4 8 7 8 . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Pour être tenu de In contribution personnelle d'après la sixième 
base (chenaux mixtes), il ne su/fil pas de verser au trésor de 
l'Etal une somme supérieure à 42 fr. 32 cent d'impôts dirais. 
Il faut encore avoir dûment et valablement payé les contribu
tions dont on vent se prévaloir et posséder réellement la bise 
de l'impôt; en d'autres termes il faut que les contributions 
versées an trésor de t'Et il paissent valablement servir à la for
mation du cens électoral. Ainsi l'exemption de l'article 3 de la 
loi du 26 août 1878, s'applique seulement aux personnes qui 
ne sont pas tenues envers l'Etal d'une contribution directe de 
42 fr. 32 c. formant leur cens électoral. 

(ANTHONIS C. VANDEPAER E T SCHEIRLINCKX.) 

La Cour d'appel de Bruxelles, l r c chambre, l r e section, 
avait s tatué comme suit, le 6 mars 1879, au rapport de 
M . DE B R A N D N E R et sous la présidence de M . DE P U E L L E DE 

L A N I E P P E . 

ARRÊT. — « Attendu que si un arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles du 25 mai 1878 a maintenu l'appelant, sur la liste 
électorale générale, en lui reconnaissant la possession d'un cens 
suffisant pour 1876 et 1877,il n'est pas établi que ledit appelant 
soit en droit de s'attribuer pour l'année 1878 le cens exigé 
pour l'élecloiat général ; 

« Attendu en effet que l'appelant qui invoque pour l'année 
1878 un cens total de 44 fr. 09 cent., fait figurer dans celte 
somme une cote de 3 fr. 90 cent., montant d'une déclaration 
supplétive, afférente à quatre fenêtres, faite ie 31 août 1878 ; 

« Attendu que dans sa déclaration du 3 janvier 1878 l'appe
lant s'en est référé à sa déclaration de 1877; 

« Que dès lors, i l s'était formé entre lui et l'Etat une sorte de 
forfait en vertu duquel il était exempt de toutes autres contribu
tions pendant- l'année, l'appelant ne prouvent pas qu'il aurait 
fait à son habitation des changements notables qui en auraient 
augmenté la valeur ; 

« Qu'en déduisant cette somme de celle de 44 fr. 09 c , il ne 
reste à l'appelant qu'un cens inférieur à la somme de 42 fr. 32 c. 
prévue par l'article 3 delà loi du 26 août 1878; 

« Attendu qu'aux termes dudit article, l'appelant esl exempt 
de la contribution personnelle à raison de son cheval mixte, 
s'élevant a 17 fr. 25 cent., et que par suite il ne paie pas le cens 
électoral général ; 

« Qu'il importe peu qu'il ail versé réellement au trésor de 
l'Etat une somme supérieure à 42 fr. 32 cent., alors qu'il n'a fait 
le versement qu'en acquittant le montant d'une imposition pour 
laquelle i l n'était pas valablement cotisé; 

« Par ces motifs, la Cour confirme la décision dont est appel; 
condamne l'appelant aux dépens...» (Du 6 mars 1879. — Plaid. 
MM" JACOBS C. CUMONT.) 

Pourvoi par Anthonis. 
La Cour se ralliant au système de la cour d'appel, rejeta 

le pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation,pris de la viola
tion cl de la fausse inlerprélalion des articles 4 de la loi du 29 
décembre 1831; 3 de la loi du 26 août 1878 et 112 de la consti
tution, en ce que la cour d'appel a soustraitala contribution per
sonnelle, le cheval du demandeur, bien que le demandeur, 
abstraction faite de cette imposition, eût versé au trésor plus 
de 42 fr. 32 cent. : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 26 août 1878 
sont exempts de la contribution personnelle d'après la sixième 
base les chevaux tenus par des personnes qui, indépendamment 
de la taxe qu'elles auraient à payer pour ces chevaux, versent au 
trésor de l'Etal une somme inférieure îi 42 fr. 32 c ; 

« Attendu qu'en se pénétrant de l'esprit de la loi, on ne sau
rait se méprendre à l'égard des personnes dont les chevaux sont 
exempts de la taxe en verlu de celle disposition; 

« Que celles-là seules jouissent de l'exemption qui ne sont 
pas tenues envers l'Etat d'une contribution directe de 42 fr. 32 e. 
formant leur cens électoral; 

« Attendu qu'en effet, le rapport de la section centrale, d'accord 
avec l'exposé des motifs, porte « qu'on a voulu ne frapper de 
« l'impôt que les chevaux possédés par des citoyens déjà élec-
« leurs sans le secours de leur écurie; » 

« Attendu que pour être électeur i l ne suffit pas d'avoir payé 
l'impôt ; car comme l'énonce le même rapport « l'idée fonda-
« moniale en matière de cens électoral, c'est que l'impôt payé 
« n'est rien, si la possession réelle de la base de l'impôt ne 
« vient s'y joindre ; » 

« Attendu qu'on ne peut donc prétendre avec ie demandeur 
que le paiement fait an trésor des 42 IV. 32 cent, dont il s'agit à 
l'article 3 de la loi de 1878, ce paiement, lût-il indu, rend inad
missible l'exemption introduite par cet article; 

« Attendu que celle interprétation doit encore être proscrite 
à un autre litre : parce qu'elle est en opposition avec les préoc
cupations constantes du législateur, tendant à empêcher que 
l'existence des droits électoraux ne dépende de l'arbitraire des 
agents du fisc ; 

« Que dans le système du pourvoi, il suffirait ù ces agents de 
cotiser un redevable du chef de contributions auxquelles il n'est 
pas soumis, pour qu'ii soit autorisé à se prévaloir d'un cheval 
mixte dont la taxe lui assurerait l'électoral, dans le cas où le 
bénéfice desdiles contributions lui échapperait; 

« Attendu que la cour d'appel, après avoir constaté que Louis 
Anthonis s'était référé dans sa déclaration du 3 janvier 1878 à 
son imposition de l'année antérieure, décide avec raison qu'il ne 
peut comprendre dans son cens les 3 fr. 90 cent, provenant 
d'une cotisation supplétive du chef de quatre fenêtres déclarées 
le 31 août 1878 ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations, qu'en déduisant 
ladite somme de 3 fr. 90 cent, de celle de 41 fr. 09 cent., mon
tant des contributions directes du demandeur, indépendamment 
de la taxe de son cheval, en décidant que dès lors ce redevable 
ne verse pas au trésor les 42 fr. 32 cent, prévus à l'article 3 
prémentionné et en refusant conséqucmmenl de lui tenir compte 
de l'impôt personnel à raison d'un cheval, l'arrêt attaqué ne 
viole aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour,ouïM. le conseiller HYMDERICK en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux Irais... » (Du 8 avril 1879.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g e . 

12 juin 1878. 

E L E C T I O N S . - C E N S . — M O B I L I E R . 

P E R S O N N E L L E . — 

— V A L E U R . — CONTRIBUTION 

F I X A T I O N . 

Le contribuable n'a pas la faculté de faire, lui-même l'estimation 
de son mobilier; sa valeur doit être, déterminée suivant l'un des 
modes légaux: expertise ou valeur calculée sur le pied de lu 
valeur locative quintuplée. 

(DANEELS C LESUEUR.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, tiré de la vio
lation des articles 57 de la loi du 28 juin 1822; 4 de la loi du 
29 décembre 1831; 1 e r du code électoral et 47 de la constitu
tion : 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que l'impôt sur le mobi
lier du défendeur n'excédait pas 2 fr. en 1875, qu'il a été porté 
à 5 fr. pour les années 1876 et 1877, et que cette somme élail 
comprise dans le total de la contribution personnelle au profit 
de l'Etal, laquelle s'élevait à fr. 42-71 c ; 

« Attendu que cet accroissement d'impôts suppose une aug
mentation de la valeur du mobilier, cl qu'on n'a pas même allégué 
que celle valeur nouvelle ait été constatée suivant l'un des modes 
prévus par la législation sur celte matière ; 



<• Attendu que, d'après les lois des 12 juillet 1821 et 28 juin 
1822, le législateur, en créant une taxe sur le mobilier, n'a pas 
concédé au contribuable la faculté d'en faire lui-même l'estima
tion, mais qu'il a statué que la valeur en serait déterminée par 
des experts ou calculée sur le pied de la valeur localive quintu
plée ; 

« Attendu qu'il n'a pas été dérogé a cette règle par les lois du 
29 décembre 1831 et du 30 décembre 1832, qui autorisent le con
tribuable à s'en rapporter pour les quatre premières bases à la 
cotisation de l'année précédente ; 

« Attendu qu'il n'y a que les impôts légalement établis qui 
puissent concourir à la formation du cens électoral, cl que l'impôt 
sur le mobilier ne présente pas ce caractère de légalité, quand 
c'est la valeur indiquée, sans aucun contrôle, par le contribuable 
lui-même qui sert de base à la cotisation, contrairement aux 
prescriptions de la loi ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué décide vainement qu'il suffit 
en principe, et les cas de fraude réservés, que la déclaration du 
contribuable ail été reconnue sincère et acceptée par l'adminis
tration ; 

« Attendu que ce principe n'est pas applicable à l'estimation 
du mobilier; que la loi n'exige pas du contribuable qu'il fasse 
pour celle base comme pour la première une déclaration de va
leur, et ne charge pas l'autorité administrative d'en vérifier la 
sincérité; d'où il suit que son approbation est inopérante pour 
attribuer à une semblable déclaration des etlels incompatibles 
avec le régime de la contribution personnelle ; 

« Attendu qu'en ordonnant que le nom de Lesueur sera main
tenu sur la liste des électeurs généraux de la ville de Gand, par 
la raison qu'il paie, en impôts personnels au prolil de 1 Etal, une 
somme de IV. 42-71 c , sans prendre égard au mode illégal qui 
a été suivi pour déterminer la base de l'impôt sur le mobilier, la 
cour d'appel a contrevenu aux art. 57 de la loi du 28 juin 1822 
et 1 " du code électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions conformes de Jl. MESUACII 

DE TER KtELE, premier avocat général, casse... » (Du 12 juin 
1878.) 

COUR DE CASSATION DE F R A N C E . 
c h a m b r e des r e q u ê t e s . — p r é s i d e n c e de ¡11. B é d a r r l d e s . 

21 novembre 1877. 

CHEMIN P U B L I C . — A R B R E S . — P R E S C R I P T I O N . 

Les arbres plantés sur un chemin public sont susceptibles d'ap
propriation particulière indépendante de la propriété du sol du 
chemin. 

La propriété en peut donc être acquise par prescription. 

( L A COMMUNE DE BAYNES C. DELAROUGEFOSSE.) 

La décision a t taquée , reconnaissait à la possession 
d'arbres sur un chemin public par le riverain qui les avait 
plantés et élagués pér iodiquement , tous les caractères 
d'une possession utile pour prescrire la propriété desdils 
arbres; tandis que la commune soutenait que Timpres-
criplibilité du sol de la route, connu; domaine public, 
communique le môme caractère aux arbres qui sont un 
accessoire incorporé eu celle-ci, et au sujet desquels 
arbres la possession manque d'ailleurs de cont inui té . 

Pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur l'unique moven, tiré de la violation des arti
cles 537, 538 ei suiv., 2226, 2229, ll'i-2 du co le civil : 

« Allendu que le moyen unique, en le supposant reccvablc, 
doit êire déclaré mal foudé ; 

o Allendu, en effet, que les arbres plantés sur un chemin 
public sont susceptibles d'une appropriation particulière, indé
pendante de la propriété du sol auquel ils sont attachés; qu'on 
peut donc en acquérir la propriété par prescription ; 

« Attendu qu'il résulte du jugement attaqué : 
« 1° Que les arbres coupés par les défendeurs éventuels 

étaient plantés sur deux chemins publics diis : l'un la rue de 
Gaillon el l'autre la rue de Perças ; 

« 2" Que, d'après les visites des lieux el enquêtes auxquelles 
i l avait été procédé, les défendeurs éventuels avaient, depuis plus 
de trente ans, la possessiou desdils arbres ; 

« Qu'il suit de là qu'en décidant que les époux de la Houge-

fosse avaient acquis par la prescription trenlenaire la propriété 
des arbres litigieux, et en rejetant la demande en dommages-
intérêts de la commune de Baynes, le jugement attaqué n'a violé 
aucune lo i ; rejette... » (Du 21 novembre 1877. — M. L E P E L L E -

T I E R , rapp., M . GODELLE, av. gén. — Concl. tonf.) 

OBSERVATIONS. — Cet arrê t touche à une matière difficile, 
objet de fréquents procès en Belgique. L'art. 555 du code 
civi l donne au propriétaire , lorsque des plantations, con
structions et ouvrages ont été faits par un tiers ou avec ses 
matér iaux, le droit ou de les retenir ou d'obliger le tiers 
à les enlever. I l a fréquemment été question d'appliquer 
cett' règle aux arbres plantés sur des chemins vicinaux 
là où les propriétaires riverains avaient le droit de planter ; 
et la courde Gand a décidé, le 20 jui l le t 1867 ( B E L G . J U D . , 
1867, p. 1073) confirmant un jugement du tribunal de 
Bruges du 6 août 1866 (BELG. J U U . , 1866, p. 1000), que 
les arbres plantés sur un chemin vicinal par les conces
sionnaires de la roule, étaient devenus propriété des rive
rains qui avaient le droit d'y planter, et non de l'Etat ni 
des concessionnaires. Dans ce système, de même que les 
arbres qu'on plante sur le sol d'autrui appartiennent au 
propr ié ta i re du sol par droit d'accession, arbor solo cedit, 
de même lorsqu'on piaule le long d'une propriété où le 
droit de piauler est inhérent à cette propriété , comme c'est 
le cas des riverains en Flandre, l'arbre appartient a qui a 
le droit de planter, et croît à son profil. En sens opposé , 
i l a été décidé par la cour de cassation de Belgique, le 
28 février 1878, que « le droit de planter des arbres sur 
« le sol d'autrui ne peut engendrer le droit d'accession ; 
« quecelui-ci ne dérive que de la propriété du sol. » ( B E L G . 

Juu., 1878, p. 554.) 

Enfin, conformément à l 'arrêt que nous recueillons, la 
cour de cassation de Belgique a encore décidé le 11 jan
vier 1877 ( B E L G . J U U . , 1877, p. 135) que les arbres 
plantés sur le domaine public, sur les routes de l'Etat, 
sont susceptibles de possession et de prescription contre 
l'Etat, malgré le caractère spécial de ce sol. Néanmoins on 
ne peut point, sous l'empire du code c iv i l , acquér i r par 
prescription le droit même de planter des arbres sur le 
terrain d'autrui (Douai, 18 mars 1842); la possession 
n'aura doue effet que pour la propriété môme des arbres 
et sera inefficace quant à l'acquisition du droit de planter. 

V. aussi l 'arrêt qui suit. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . n e M e r e n . c o n » 

27 mars 1879. 

V O I R I E . — DROIT D E P L A N T E R . — R O U T E D E L ' É T A T . — P R O 

PRIÉTAIRE R I V E R A I N . — P R E S C R I P T I O N A C Q U I S I T 1 V E . - - E X 

TINCTION PAU NON-USAGE. 

En Flandre, les propriétaires riverains ont le droit de planter sui
tes chemins qui ont la largeur déterminée réglementairement 
pour que la viabilité ne puisse pas être compromise par ces 
plantations. 

L'arrête royil décrétant l'établissement d'une grande rouleaux 
frais de l'Etat, sur l'emplacement d'un chemin vicinal, ne prive 
point les riverains du droit de planter sur ta roule. 

Mais à partir des travaux faits pour l'établissement de la route, 
l'Etal commence a prescrire la propriété entière de celle-ci, sans 
réserve de l'ancien chemin; el avec elle le droit de planter, si 
les riverains ne t'exercent point ; el après trente ans de posses-
sion de la route par l'Elut, les riverains ne pourront ni planter, 
ni réclamer les urbres plantés par l'Etat. 

Le droit des riverains de piauler sur une voie vicinale doit êlre 
considéré comme une servitude sur le terrain d'autrui, et 
comme let il s'éteint par trente années de non-usage. 

(L'ÉTAT B E L G E C. DE CoURTEBOURNE.) 

L'Etat belge a appelé du jugement du tribunal civi l de 
Courtrai du 2 août 1877 , rappor té BELG. JUD., 1878, p. 107 . 



M . le premier avocat général L A M E E R E a donné son avis 
en ces termes : 

« En Flandre, le plus grand nombre des chemins vicinaux, 
sinon tous, ont été formés par la contribution des héritages rive
rains. 

C'est ce qui est de jurisprudence constante. 
Lors de la discussion de la loi du 10 avril 1841 (I) , il a été dit 

sans contradiction aucune, qu'il n'y avait pas un seul chemin 
vicinal dans ces provinces qui n'eût été établi par voie de ser
vitude. 

La tradition historique démontre que la contribution du ter
rain par les propriétaires riverains a été la rég'e (2). 

Les autorités sont nombreuses ; on peut faire de l'érudition à 
bon marché à cet égard, les savants avis de M. le procureur gé
néral KAIDER (3), les arrêts de cette cour et ceux de la cour de 
cassation en peuvent faire tous les frais; nous nous permettrons 
d'y renvoyer la cour. 

Ces chemins ainsi formés devenaient publics, quant à l'usage 
seulement; les propriétaires riverains conservaient la propriété 
du chemin ainsi que les droits utiles compatibles avec la desti
nation du chemin. C'est ainsi qu'ils conservaient le droit de plan-
talion. Ils conservaient donc ce droit à raison de leur qualité de 
propriétaires du chemin. Ce n'était pas une servitude de planta
tion sur un fonds étranger qu'ils possédaient, c'était leur fonds, 
au contraire qui, en devenant chemin vicinal, était frappé d'une 
servitude perpétuelle au profit du public (4) . La cour trouvera a 
cet égard, dans les monuments judiciaires que nous venons de 
rappeler, les paroles de VOET que l'on se plait à citer : 

« Ut lamen viœ baec vicinales, quœ ex privatorum collatione 
« suut factae, quantum ad usum allinet, viarum publicarum nu-
« mero habeantur, maxime si conslilulionum earum memoria 
« non exstat, manente inlernim, secundum mores noslros, illa 
« inter vias vicinales et publiais differeulia, quod viarum pu -
« blicarum fructus in Ilollandia pertinent adcoimlalum Uollan-
« diœ, vicinalium vero fructus ad vicinos qui conlulerunl (5). >» 

L'arrêt de celte cour en date du 4" juillet 1863, en cause de 
De Crombrugghe, après avoir longuement élabli que les chemins 
vicinaux appartenaient anciennement aux riverains, conclut en 
rappelant le principe formulé lors de la discussion de la loi de 
4841 : « que ces chemins ne forment, en règle générale, surtout 
dans nos Flandres, que des servitudes établies sur les propriétés 
des particuliers. » 

Ce principe ressort également tant de l'arrêt de la cour de 
cassation en cause de Clep, du 40 lévrier 4805, que des conclu
sions de M. FAIDER, qui le précèdent. 

La cour de Gand dans son arrêt du 23 février 1867, ainsi que 
le jugement du tribunal de Gand, que cet arrêt continue, adop
tent comme point de départ qu'en Flandre les chemins vicinaux 
étaient présumés pris sur la propriété riveraine. 

L'arrêt de la cour de cassation du 30 janvier 1868 porte expres
sément : 

« En Flandre, sous l'ancienne législation, le droit de planter 
le long des chemins vicinaux appartenait aux propriétaires rive
rains. 

« Ce droit dérivait de l'origine des chemins vicinaux formés 
parla contribution des terrains adjacents, ex agris privatorum 
collatis. 

« En ouvrant un chemin sur leurs fonds, les riverains en ont 
simplement livré l'usage et n'ont abandonné ni la propriété du 
sol, ni les droils qui n'entravent point le passage public. » 

Les conclusions de M. FAIDER, sur l'avis conforme duquel cet 
arrêt a été rendu, débutent en rappelant : « que l'arrêt Clep a 
reconnu, suivant une tradition consacrée, que le sol des che
mins vicinaux appartient aux riverains (6). » 

Nous croyons avoir le droit de conclure de cet examen rapide 
de la jurisprudence, que le droit de plantation des riverains sur 
les chemins vicinaux est la conséquence de leur droit de pro
priété sur ces chemins. 

M. LAURENT le dit (7) expressément : « Les riverains ont le 
droit de planter à litre de propriétaires là où, comme dans les 

( 1 ) LAURENT, V I I I , p. 255 . 

(2) Procureur général LECLERCQ, conclusions précédant l'ar
rêt du 1 8 mars 18*70 ( P A S I C , 1870 , p. 153). 

(3) Gand, 1 0 mars 1860 ( P A S I C , 1860, p. 129) ; 1ER cl 1 7 juillet 
1 8 6 3 ( B E L G . J U D . , 1863 , p. 1060 et 1864, p. 3 2 4 ) : cass., 1 0 février 
4865 ( I B I D . , 1865, p. 2 5 7 ) ; Gand, 23 février 1867 ( I B I D . , 1867, 

p. 6 8 1 ) ; cass., 30 janvier 1868 ( I B I D . , 1868 , p. 2 2 5 ) ; 9 juillet 
1868 ( I B I D . , 1868 , p. 4025) . 

Flandres, ils ont la propriété des chemins vicinaux, dont les com
munes ont seulement la jouissance à litre de servitude. » Et i l 
ajoute : « Ile droil commun, le propriétaire du fonds servant 
peut planter sur le chemin qui sert de passage, pourvu que la 
planiaiion ne porte pas atteinte à la servitude (art. 701 du code 
civil). » 

L'argument que nous voulons déduire dr- ces prémi<s"s est 
celui-ci : c'est qu'à supposer que, dans l'espèce, les riverains 
eussent le droit de planter sur le chemin vicinal dont s'agit, 
comme propriétaires du sol de ce chemin, si nous démontrons 
que l'Etal a prescrit celle propriété, il sera certain qu'il aura 
prescrit également le droil de planiaiion. Le droil de planter 
étant, dans ce cas. l'exercice même du droil de propriété du che
min cl n'étant pas séparé de ce droil de propriété, la prescrip
tion de celui-ci enlrainera nécessairement la prescription de 
celui-là. 

Les intimés excipenldans l'espèce soit de leur qualité de pro
priétaires du sol du chemin vicinal, soit simplement de leur qua
lité de riverains, « la qualité de propriétaire riverain justifiant à 
elle seule le droil de plantation de chaque riverain. » La cour 
de Gaud a, en etfet, reconnu aux propriétaires riverains, par 
son arrêt du 23 février 1867 (8), « un droit sui generis indé
pendant du droil de propriété du sol du chemin et pouvant 
coexister avec lui . » 

Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté ; mais la cour 
suprême semble avoir hésité dans son arrêt à caractériser la 
nature du droit des riverains; elle ne s'explique point sur la 
nature de ce droit, le mol : droit sui generis ne se trouve pas 
dans son arrêt et c'est plutôt sur le droil à la propriété du sol 
des chemins vicinaux, reconnu aux riverains par une tradition 
immémoriale, qu'elle se fonde. 

Un arrêt postérieur de la cour de cassation, du 9 juillet 1868, 
qualifie aussi, il est vrai, le droit de plantation des riverains de 
droil sui generis, mais il ne contient aucun éclaircissement 
quant à la nature de ce droil. 

La raison pour laquelle la jurisprudence a incliné à recon
naître, pour ainsi dire, un double litre aux riverains réside 
dans la loi des 26 juillel-28 août 1792. 

Celte loi a définitivement et absolument dépossédé les an
ciens seigneurs de loul droil de planlis féodal sur les chemins 
publics. 

L'article 14 de cette loi est conçu comme suit : 
« Tous les arbres existants actuellement sur les chemins pu

blics, autres que les grandes roules nationales, et sur les rues 
des villes, bourgs et villages, sont censés appartenir aux pro
priétaires riverains, à moins que les communes ne justifient en 
avoir acquis la propriété par tilreou possession. » 

Celle disposition s'app.iquaui exclusivement aux plantations 
léodales, quels effets devait-elle dès lors produire dans les Flan
dres où, pour ainsi dire, la totalité des chemins vicinaux appar
tenait aux riverains et où le droit de plantation existait déjà à 
leur profil? 

Elle ne pouvait s'appliquer, semble-l-il, qu'à l'infime minorité 
des chemins vicinaux, à ceux en fort petit nombreoù les seigneurs 
avaient conservé un droil de plantis féodal ; dès lors, les rive
rains de ces chemins seuls en pouvaient tirer avantage ; quant 
aux riverains qui possédaient le sol des chemins vicinaux, ils n'y 
pouvaient trouver aucun profit. 

Dansées conditions, si on admet avec la cour de Gand et la 
cour de cassation, et contrairement à l'avis de M. LAURENT (9), 
que celle loi de 1792 a eu pour but d'attribuer aux riverains 
aulre chose que les arbres existants à celle époque, ne penl-on 
pas penser qu'en loul cas, elle n'a été un l i l i^! que pour ceux 
qui n'en avaient point, c'esl-à-dire pour les riverains qui n'étaient 
point propriétaires du sol des chemins vicinaux? S'il en était 
ainsi, et comme les riverains qui se trouvaient dans ce cas ne 
constituaient eu Flandre qu'une minorité fort restreinte, ne pour
rait-on poinl soutenir que, pour être admis à se prévaloir de leur 
qualité de riverains seule, sans se fonder sur le droil qu'ils au
raient à la propriété du chemin, les intimés devraient démontrer 
d'abord que le chemin vicinal dont s'agil au procès était un de 
ces rares chemins vicinaux où, en Flandre, les seigneurs avaient 
gardé un droil de planlis féodal? 

(4) Arrêt cass., 1 8 mars 1870 , précité. 
(5) VOET, ad PamL, liv. 4 3 , lit . 7. 

(6) V . encore les conclusions de M. FAIDER précédant l'arrêt 
de la cour de cassation du 1 4 février 1878 ( P A S I C , 1, p. 124). 

(7) T . VT1I, pp. 2 7 2 - 2 7 3 . 

(8) DELG. JUD. , 1867 , p. 6 8 1 . 

(9) T . V I I I , p. 2 7 2 . 
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Quoi qu'il en soit à cet égard, ce qui importe au procès, c'est 
d'établir la nature du droit sui generis que les riverains possé
deraient. 

M. LAURENT, au tome VIII de ses Principes de droit civil, 
p. 272 , examine quelle est la nature de ce droit et il décide que 
c'est une servitude. Et, en effet, la règle générale est que les 
arbres appartiennent comme fruits au propriétaire du fonds par 
droit d'accession. Si les arbres sont la propriété des riverains, et 
que le sol du chemin ne leur appartienne pas, la propriété est 
démembrée, elle est grevée d'un droit réel, et comme ce droit 
est établi au projet du fonds riverain, il constitue une servitude. 
On objecterait vainement, dans l'hypothèse dont nous nous occu
pons, que le chemin vicinal faisant partie du domaine public 
ne peut être grevé de servitude, puisque le litre des riverains à 
cette servitude se trouve dans la loi de 1792 elle-même. 

Ce droit sui generis (10) n'est donc qu'une servitude qui, dès 
lors — comme, du reste, tout droit réel autre que le droit de 
propriété lui-même — s'éteint, aux termes de l'art. 7 0 6 du code 
civil, par le non-usage pendant 30 ans. 

Sans doute ce droit constitue une propriété, cl c'est en ce sens 
que M. FAIDER disait devant la cour suprême ( 1 1 ) que le jus 
planlandi est un droit de propriété privée; il déterminait, en 
effet, sa pensée en ajoutant que l'Etal doit nécessairement indem
niser celui auquel elle enlève pareil droit. C'est dans ce sens 
aussi que M. LAURENT (12) reconnaît que le droit réel démembré 
de la propriété constitue une propriété, quoiqu'il n'y voie avec 
raison qu'un droit réel distinct du droit de propriété lui-même. 

D'après nous, si l'on admet, comme l'a fait la cour de Gand 
dans son arrêt du 2 3 février 1867, que ce droil est « un rapport 
« spécial de deux fonds, » il est logique de n'y voir qu'une servi
tude. Dès lors il est impossible de considérer avec les intimés ce 
droit de plantation comme un de ces droits facultatifs, qui ne se 
perdent pas par le non-usage; comme le remarque M. LAURENT, 

loc. cit., ces démembrements de la propriété sont opérés dans un 
intérêt d'utilité publique; quand pendant trente ans on n'en a 
point piotile, ils n'ont plus de raison d'être; ces droits réels 
doivent donc s'éteindre par le non-usage. 

Dans quelque hypothèse qu'on se place donc, soit que les rive
rains eussent le droit de planter en leur qualité de propriétaires 
du chemin vicinal, soit que ce chemin fut grevé d'une servitude 
au profil de leurs fonds, leur action ne peut aboutir si, dans le 
premier cas, l'Etat a prescrit la piopriété de la route cl si, dans 
le second, les riverains soni restés trente ans sans planter. 

L'Etal a toujours dénié que les riverains eussenl dans l'espèce 
un droit de propriété sur le sol du chemin et y aienl jamais 
exercer ou pu exercer le droil de plantation. 

11 n'est pas contcslé que ce chemin vicinal a été transformé en 
route de I Etal, par arrêlé royal du 20 août 1838 , que l'Etal a 
pris possession du chemin vicinal le 1ER juillet 1839 , et que la 
plantation de la roule par l'Etat a été opérée au mois de novem
bre 1846. 

Les intimés ont posé en fait en première instance, avec offre 
de preuve, qu'antérieurement a 1838, eux el leurs auteurs ont 
constamment exercé le droit de plantation, et que même posté
rieurement ils ont aballu el enlevé des arbres croissant sur celte 
route. Ils ne reproduisent pas cette offre de preuve devant la 
cour. Il est donc acquis que les intimés n'ont plus planté depuis 
que l'Etat s'est mis en possession du chemin vicinal. Nous en 
déduisons immédiatement la conséquence que, puisqu'ils sont 
restés sans agir ju.squ'au 8 décembre 1874, si leur droil se bor
nait à une servitude, il est prescrit par le non-usage. 

Reste à examiner si dans l'hypothèse où les riverains auraient 
été propriétaires du sol du chemin vicinal, 1 Etat a prescrit cette 
propriété. 

Constatons exactement les conditions dans lesquelles celte 
prescription trentenaire se serait effectuée : le chemin était pro
priété privée grevée d'une servitude perpétuelle ; i l était public 
quant à cet usage. 

L'Etal pouvait-il faire passer par la prescription acquisitive 
dans le domaine public ce qui, dans le chemin, n'était pas public 
mais propriété privée? Evidemment : l'Etat peut établir sa pro
priété par tous les modes légaux que les particuliers peuvent 
invoquer (13); à supposer que le chemin n eut pas été converti 
en grand'route, la commune elle-même, qui avait un droil de 
servitude sur le chemin vicinal, eût pu changer le caractère de 

(10) V. LAURENT, V i l i , n°* 304-305 . 

( 1 1 ) Arrêt, 3 0 janvier 1868 ( P A S I C , 1868 , p. 283) . 

(12) T . XXXII, pp. 404-405 . 
(13) LAURENT, t. VIII , n» 2 1 8 , p. 268 . 

sa possession et acquérir par la prescription la propriété de ce 
chemin, ce, moyennant une appropriation caractérisée (14). 
C'eût été une question de fait à trancher; i l eût fallu naturelle
ment que l'interversion dans la possession eût été prouvée par 
des signes non équivoques. 

Il ne s'agit donc point de savoir si, par le fait de la transfjr-
malion du chemin vicinal en grande roule, l'Etal a acquis quelque 
chose, mais exclusivement de reconnaître si l'Etal a pu prescrire 
la propriété de la roule, qui n'était pas dans le domaine public. 
Or, ceci n'est pas contestable. La seule question qui puisse 
s'élever concerne les preuves que l'Etat devra apporter de sa 
prescription. La cour de cassation de France, dans un arrêt du 
I l février 1857 (15), indique le genre de preuves à fournir : le 
creusement des fossés, l'empierrement, l'entretien de la route, etc. 
Dans l'espèce qu'a fail l'Etat? I l a radicalement transformé le 
chemin vicinal, i l l'a élargi, empierré, il en a renouvelé les 
fossés el les accotements, i l en a modifié en partie le tracé, i l l'a 
absorbé en un mot dans une grande roule; il a soumis celle-ci, 
de plus, à un régime nouveau et lui a appliqué les règlements de 
la grande voirie, il en a adjugé la plantation, il y a planté; ce 
sont là des actes d'appropriation inconleslablcs. 

C'est de faits de celle nature qu'en 1865, le tribunal de pre
mière instance de Gand (16), présidé alors par I éminent magis
tral qui est aujourd hui a la léle de celle cour, déduisait, dans 
l'affaire de Tollenaere, que l'Etat « s'élail posé en propriétaire. » 
Ce sont les termes du jugement. Dans l'espèce actuelle, l'Etat a 
pris la même attitude, et il nous parait avoir manifesté par des 
signes certains qu'il possédait la roule amino doinini. 

Le premier juge a repoussé le moyen de la prescription invoqué 
par l'Eut. Il n'a point suffisamment distingué le droit de planter 
qui n'est, selon sa propre expression, que la conséquence du 
droil de propriété, el le droil de plantation qui existe abstraction 
l'aile du droil de propriété. I l dit, d'une pari, que le droil de 
plantation ne s'éteint pas par le non-usage, ce qui implique 
qu'il n'est que l'exercice du droit de propriété, el il dit, d'aulre 
part, que la prescription du droil des riverains n'a pu commencer 
a courir que du jour où la roule a été plantée par l'Etal, ce qui 
implique que le droil de plantation est indépendant de la pro
priété de la route. 

Les inliniés commcilcnt la même confusion que le premier 
jui.e : ils veulent que le droil de plantation subsiste, parce que 
l'Etat n'a pas planté la route pendant trente ans; donc, d'après 
eux, le droil de plantation doit se prescrire à part, c'est par 
conséquent un droil réel sur un fonds étranger; cl d'aulre part, 
ils prétendent que ce droit n'a pu s'éteindre par le non-usage, 
c'esl donc d'après eux une conséquence du droit de propriété 
du sol. 

La vérité juridique, nous croyons l'avoir établie. Si le droit 
des riverains à planter n'est que la conséquence de leur droit à 
la propriété du sol où ils piaulent, ce druil se prescrit avec la 
propriété de ce sol ; .si an contraire il constitue un droit réel sur 
ce sol, un démembrement de la propriété, servitude ou droit 
suigeneris, il se prescrit par le non-usage pendant trente ans. 

La Cour nous permettra de rappeler eu terminant que nous 
sommes loin de prétendre que la transformation du chemin v i 
cinal en giandc roule ail pu transformer le droit des riverains 
en un droil à une indemnité, el que nous fondons exclusivement 
notre opinion sur la prescription trenlenaire dans les deux hy
pothèses que nous avons examinées. 

Nous estimons donc qu'en admettant comme résolues en 
faveur des inliniés les questions de savoir : 1 ° s'ils étaient ainsi 
que leurs cédauls, riverains du chemin vicinal donl s'agil au 
procès, el 2" si la cession consentie aux intimés est valable et 
leur permet d'agir au nom de leurs cédants, il y a lieu de mettre 
le jugement donl appel à néant el de débouter les intimés de 
leur action. » 

Conformément à ces conclusions du minis tère public, 
la Cour a statué dans les termes suivants : 

ARRÊT. — « Attendu qu'en Flandre les chemins vicinaux ont 
été généralement formés par la contribution des lenains adja
cents; que les riverains ont conservé la propriété du sol sur 
lequel les chemins ont été établis, en n'en abandonnant que 
l'usage ; que c'est a raison même de la conservation aux rive
rains du droil de propriété sur le sol que, de temps immémo-

(14) LAURENT, loc. cit. 

(15) DALLOZ, pér., 1 8 5 7 , 1 , 256 . 

(16) BELG. JCD., 1865 , p. 1146 . 



rial, en Flandre, ceux-ci ont le droit de planter sur les arcote-
ments de tout cliemin vicinal ayant la largeur réglementairement 
déterminée pour que la viabilité ne puisse en être compromise; 

« Attendu que l'existence traditionnelle de ce droit de plan
tation, ainsi défini quant à son origine, reconnue ai'joiird'hui 
par une jurispi udenre confiante, est prouvée par les édils de 
Marie-Thérèse des 3 mars 1764, 27 mars 176?) et 11 juin 1760; 
que ce droit a été confirmé, après la révolution française, par 
divers lois et décrets ; qu'une nouvelle consécration lui a été 
donnée par la loi des 9-19 venlôse an M ; qu'il a été nolammenl 
affirmé et établi, pour les Flandres, dans les discussions qui ont 
précédé l'adoption de la loi du 10 avril 1841 et ensuite implici
tement maintenu par les réserves exprimées dans les articles 
12 et 29 de celte loi ; 

« Allendu qu'il résulte de ces mêmes sources qu'en Flandre 
la possession, par les riverains, d'un droit de planter indépen
dant de la propriété du sol des chemins élail exceptionnelle; 
qu'ainsi la loi des 28 aout-14 septembre 1792, qui a transféré 
aux riverains des chemins vicinaux le droit de planter, que les 
seigneurs lenaient à titre féodal, a été peu susceptible d'appli
cation ; 

« Attendu, au surplus, qu'il n'est pas prouvé que tel a été le 
cas pour le chemin de Kerkliovc à Vive-Sainl-Eloy et que, par 
suite, il y a lieu de considérer les riverains de ce chemin, cl, 
spécialement l'intimée et ses cédants, ou tout au moins leurs 
auteurs, comme ayant eu le droit de planter, à titre de proprié
taires du sol, si ledit chemin avait la largeur réglementaire; 

« Allendu que si l'on admet que cette condition a existé, 
aucun d'eux n'a pu élre dépouillé de son droit de planter par le 
l'ail seul de la publication de l'arrêté royal du 20 août 1838, qui 
a décrété la construction, aux frais de l'Etat, d'une grande route 
sur l'emplacement du chemin vicinal ; 

« Allendu, en effet, qu'aux termes de l'art. I l de la constitu
tion, les intimés et ses cédants ne pouvaient être privés de la 
propriété du sol et du droit de plantation en dérivant, que dans 
les cas et de la manière établie par la loi et moyennant une juste 
et préalable indemnité, et qu'il n'apparaît pas que dans l'espèce 
ces garanties aient élé réalisées; 

« Attendu toutefois que la disposition constitutionnelle ne 
prive pas l'Etat du droit d'acquérir par prescription, comme tout 
particulier; que par suite il échel de rechercher si semblable 
acquisition a été consommée, en ce qui concerne le chemin en 
question; 

« Allendu qu'il est constant que, en exécution de l'arrêté royal 
du 20 août 1838, l'Etat a, le 11 mai 1839, adjugé publiquement 
les travaux de construction de la roule décrétée; que ces travaux, 
consistant en terrassements, pavage, élargissement et rectifica
tion du lit du chemin vicinal, creusement de fossés nouveaux, 
travaux d'art enfin, ont été commencés le 1°' juillet 1839 et 
terminés le 1 e r juillet 1840, date à laquelle la route construite a 
élé livrée à la circulation ; 

« Que de plus l'Étal a, le 7 février 1846, adjugé publiquement 
la plantation de la roule et que celle plantation a été effectuée 
en novembre 1846; que l'Etat a seul pourvu de loin temps à 
l'entretien et aux réparations de loule nature de la route et de 
ses accessoires, de même que seul aussi il a ordonné cl fait 
exécuter l'élagagc des arbres; 

« Qu'enfin durant loule celle longue période jusqu'en 1873, 
époque où le présent procès a élé intenté, aucune protestation 
ne s'est élevée, soit de la part de l'intimée ou de son auteur, 
soit de la part d'aucun de ses cédants en vue de garantir la con
servation de droits méconnus par ces divers agissements de 
l'Etat ; 

« Allendu cependant qu'en disposant du chemin comme i l 
l'a fait, en 1839 et 1840, ce en exéculion de sa résolution de 
considérer désormais, comme enlré dans le domaine public 
qu'il personnifie et conformément au principe de l'article 538 
du code civil, le chemin ainsi transformé, bien qu'en exerçant 
le droit de plantation et en se comportant comme il vient d'être 
dit, l'Etal a agi en propriétaire de loul l'ancien chemin vicinal, 
y compris le sol sur lequel i l était assis; que sa possession, 
commencée à ce titre le 1 e r juillet 1839, n'a jamais élé équivoque; 
qu'elle a été continue, non interrompue, paisible et publique 
pendant plus de trente ans; qu'en conséquence l'Etal a prescrit 
la propriété entière et sans réserve de l'ancien cliemin, et avec 
elle le droit de planter ; 

« Allendu qu'il est donc superflu de rechercher si jamais le 
chemin de Kerkliovc à Vive-Sainl-Eloy a eu, le long des pro
priétés de l'intimée et de ses cédants, la largeur requise, tant 
par les édits de Marie-Thérèse que par le règlement provincial 
de la Flandre occidentale du 10 juin 1818, pour l'exercice du 
droit de plantation ; et que sans s'arrêter à ce fait contesté par 

l'appelant sans ses conclusions subsidiaires et dont la preuve, 
s'il en eût élé besoin, eût incombé à l'iniimée, il y a lieu de 
déclarer celle-ci non fondée dans sa demande contre l'Eiat en 
reddition de compii,'du prix encaissé par lui , des arbres plantés 
sur le chemin transformé en grande route et vendus à sa re
quête ; 

« Attendu au surplus que , sans autrement se préoccuper 
d'éclaircir ce point de fait, la conclusion aurait été la même, 
s'il avait élé prouvé au procès qu'au lieu d'avoir possédé le droit 
de plamer a litre de propriétaires du sol, les riverains n'avaient 
été gratifiés de ce droit que par la loi précitée des 28 août-
14 septembre 1792 ; 

« Allendu en effet que, même dans l'hypothèse ou le chemin 
de Kerkliovc à Vive-Sainl-Eloy eût eu la largeur requise pour 
rendre possible l'exercice du droit de plantation, la loi de 1792, 
n'aurait créé qu'une servitude sur le cliemin vicinal au profit 
des fonds riverains (Voir LAURENT, Principes du droit civil, 
t. VIII, p. 272) et que par suile étant d'ailleurs constant qu'au 
moins depuis que le chemin a élé incorporé dans la route dé-
créiée en 1S38, c'est-à-dire depuis beaucoup plus de ironie ans, 
ni l'intimé ni aucun de ses cédants n'avaient planté, la servitude 
eût déjà élé éteinte par le non-usage (art. 706 du code civil), à 
l'époque ou a été entamé le procès actuel (4 décembre 1875); 

« Par ces motifs, ouï en audience publique les conclusions 
conformes de M. le premier avocai général LAMEERE, la Cour met 
le jugement dont appel à néan ; émendant, déclare l'intimée non 
fondée en sa demande et la condamne aux dépens des deux 
instances...» (Du 27 mars 1879.—Plaid. MM 6 5

 METDEPENNINGEN 

c. AD. DU lîois.) 

ORSERVATIONS. — D'après les différences des temps et 
des lieux, la plantation d'arbres sur les voies publiques a 
constitué soit une charge soit un revenu pour les riverains. 
On l i t dans une lettre de Voltaire à Damilaville du 1 " fé
vrier 1765 : « Je borde les grands chemins d'arbres à mes 
« dépens en vertu des ordonnances du ro i , que personne 
« n'exécute. » 

V. l 'arrêt qui précède. 

B I B L I O G R A P H I E . 

L a l iberté individuelle et le droit d'arrestation, par 
ALBERT DE C.OURTEIX, avocat à la cour de Bourges, professeur 
de législation au Lycée, rédacteur de la Revue generale du 
droit' Paris, Marchai'et Billard, éditeurs, 1879, 152 p. , in-8° . 

« Notre but en écrivant cette é tude , dit M . D E C O U R T E I X , 

a élé d'attirer l'attention des hommes qui font les lois et de 
ceux qui sont chargés de les faire exécuter sur tous les 
points touchant à notre liberté individuelle et à notre 
sécurité personnelle. Pendant longtemps nos droits les 
plus précieux ont été exposés aux attaques detoutes sortes. 
Ce n'est que depuis 1789 que nous avons une législation 
qui protège notre l iberté et nous donne des garanties p r é 
cieuses; mais cette législation n'est pas suffisante pour nous 
défendre contre toutes sortes d'atteintes ; de plus, nous 
devons reconnaître qu'elle a élé très-mal appl iquée dans 
des circonstances où notic sécurité exigeait qu'elle fût 
rigoureusement observée. » 

L'auteur a parfaitement réalisé son but, et les quelques 
pages qu'i l a consacrées à la matière de la l iberté i n d i v i 
duelle, l'une des plus importantes et des plus dél icates du 
droit public el du droit criminel, seront lues avec le plus 
v i f plaisir et avec le plus grand intérêt, même par ceux qui 
sont é t rangers aux études de droit. 

Dans un sens t rès - la rge , on eiilend par liberté indivi
duelle le libre exercice des droits inhérents à la personne 
du citoyen. Ainsi , pour les légistes anglais, le droit d'ac
quér i r des biens par son industrie, ou de conserver les 
biens acquis, la sécurité personnelle, la faculté de loco
motion, en un mot le développement non entravé des divers 
modes d'activité sont des formes de la liberté individuelle 
(personal Liberty). 

M . D E C O U R T E I X l imite son étude à la liberté i n d i v i 
duelle entendue dans un sens plus restreint, dans le sens 



que donne généra lement à ce mot notre droit public. Son 
livre a pour objet la liberté individuelle dés ignant la 
faculté de disposer de sa personne et d'obtenir protection 
ou réparation contre les arrestations illégale s ou arbitraires. 
Ainsi l imitée, la matière de la liberté n'en reste pas moins 
fort inlérestante . 

L'honorable avocat de Bourges commence par rendre 
un hommage méri té aux penseurs qui ont posé les pre
mières et véri tables bases du droit individuel : à Alf ier i , 
qui a écrit : « Vivre sous la tyrannie, n'est-ce pas là mou
r i r tous les jours? »: à Montesquieu, à Diderot, à Voltaire, 
à d'Alembert. à Condorcet, à Servan, et surtout à Rous
seau, qui a écrit que « renoncer à sa l iberté , c'est renon
cer à sa qual i té d'homme, aux droits de l 'humani té , même 
à ses devoirs. » 

I l nous fait connaî t re ensuite les diverses Constitutions 
qui ont été faites en France depuis 1791 et dans lesquelles 
la liberlé individuelle a été proclamée. Mais malheureu
sement toutes ces Constitulionsqui renfermaient des garan
ties pour la l iberté individuelle ont été mal appl iquées et 
quelquefois en t iè rement violées. On lira avec une émotion 
mêlée de curiosi té les chapilres consacrés par M. DR COUR-

T E I X au récit des nombreuses atteintes perlées en France à 
la liberté des citoyens, depuis les gouvernements révolu
tionnaires jusqu ' à la fin du gouvernement de l'ordre moral. 
On parcourra aussi avec intérêt les pages éloquentes où 
M . D E C O U R T E I X nous parle des philosophes,des écr iva ins , 
des orateurs français qui ont revendiqué les droits de 
l'homme et les garanties individuelles, de Royer Collnrd, 
de Manuel, du général Foy, d'Armand Carrel, de Thiers, 
de Jules Favre, de Dufaure, de Grévy, de Gambetla, etc. 

Dans une autre partie de ton étude, M . D E COURTEIX 

précise les cas dans lesquels h s citoyens peuvent être p r i 
vés de leur l iberté et i l énumère les principaux fonction
naires qui, d 'après la législation criminelle de la France, 
ont le droit d'ordonner une arrestation ou le droit d'y pro
céder. 

Dans son désir de prévenir autant que possible les 
atteintes à la liberté individuelle, l'auteur combat avec 
raison le droit que l'article 10 du code d'instruction cr imi
nelle accorde aux préfets de décerner des mandats d'arrêt 
ou de dépôt . I l est.cn effet, dangereux de mettre la liberté 
individuelle des citoyens entre f s mains d'agents pol i 
tiques, et pour prouver que ses craintes ne sont pas vaines, 
M . D E C O U R T E I X l'appelle les odieuses et arbitraires arres
tations ordonnées par les préfets pendant le second empire 
et pendant la période qui s'est écoulée du 16 mai 1877 au 
14 octobre suivant. 

En Belgique, nous n'avons heureusement plus à formu
ler le vœu de voir abroger l'article 10 du code d'instruction 
criminelle : nos gouverneurs n'ont qu'une autorité admi
nistrative (loi provinciale du 30 avril 1838, art. 128, 129 
et 145). 

Sincèrement préoccupé d'entourer la l iberté individuelle 
de loutes les garanties compatibles avec le bon ordre, 
M . DE C O U R T E I X consacre un chapitre spécial à un corps 
qui a joué un rôle considôtable en France : la gendarmerie. 
Tout en reconnaissant les services que celle-ci a rendus et 
qu'elle peut rendre, i l déplore amèrement les atteintes 
qu'elle a por tées à la l iberté individuelle et à l 'inviolabilité 
du domicile. 

« Nous devons maudire, d i t - i l , les gouvernements qui 
« ont mêlé la gendarmerie aux événements politiques. 
« Ils ont enlevé à ces hommes honnêtes et courageux la 
« véritable notion du droit et le respect de la loi Us les 
« ont dé tournés de leurs véri tables fonctions et de la rigou-
« reuse observation de leurs règlements . Que la respon-
« sabilité de semblables actions retombe sur la tète des 

(1) Rapport de M. BRUNEAU-BEAUMIER, au Corps législatif, sur 
les art. 114-122 du code pénal. 

(2) Dans cet ordre d'idées, JI. DE COURTEIX consacre quelques 
pages à la préfecture de police et au procès de la Lanterne. 

« fonctionnaires ou des ministres qui ont encouragé de 
« tels excès ! » 

On conçoit qu'un publiciste qui s'inspire de ce principe 
que « la liberté est le plus précieux de tous nos biens, celui 
dont la conservation importe le plus à notre bonheur (1), » 
ait porté son attention sur l'exercice du droit d'arrestation. 
I l fait d'excellentes recommandations qui devraient être 
mises sous les yeux de tous ceux qu i , à un titre quelcon
que, sont appelés à participer à la formation ou à l'exécu
tion des mandais de justice. Aux uns, i l conseille d'user de 
ce droit avec une grande circonspection et seulement dans 
les cas où l 'intérêt de la société et le respect des lois l 'exi
gent ; aux autres, i l recommande d 'opérer les arrestations 
sans brutal i té , avec autant de douceur et de ménagement 
que la situation le permet (2). 

I l esl incontestable, d'ailleurs, qu'en agissant ainsi l'au
torité imposera un bien plus grand respect à tous les 
citoyens. I l nous suffira de citer l'exemple de l'Angleterre. 
Si la police y est entourée d'un si grand prestige, c'est 
qu'elle agit toujours avec beaucoup de modérat ion. 

M. DE' COURTEIX consacre encore des chapitres fort i n 
téressants an respect du domicile el à la police des m œ u r s . 
I l fait connaître les exceptions qui peuvent être faites au 
principe qui proclame l'inviolabilité du domicile, et jette 
un coup d'oeil sur la législation qui concerne les femmes 
livrées à la débauche . A ce sujet, i l entre dans quelques 
détails sur la façon blâmable dont les mesures touchant à 
la police des mœurs sont quelquefois exécutées. 

Tel est le résumé fort incomplet de l'excellent opuscule 
que nous venons de parcourir. Nous croyons toutefois en 
avoir assez dit pour en faire apprécier le caractère et la 
valeur. I l est fort intéressant et nous osons s incèrement le 
recommander à nos lecteurs. I l est fait avec soin, et à 
chaque page on y retrouve la trace d'un esprit investiga
teur mis au service d'une connaissance approfondie du 
sujet. 

Le livre de M. D E C O U R T E I X , aussi bien écrit que bien 
pensé, est d'une lecture attachante. I l excite la curiosité 
par des détails pleins d' intérêt et charme par un style t rès-
animé et t rès-courant , sobre et élégant tout à la fois. I l 
renferme un bon et heureux choix de citations et dénote 
chez son auteur un esprit cult ivé, généreux, enthousiaste 
de la liberté. I l se distingue, en outre, par l'élévation des 
idées, par l ' indépendance du jugement et par un vif senti
ment d 'humani té . 

Entre autres mérites enfin, ce livre a celui de venir à 
son heure. I l paraît , en effet, à un moment où la France 
prépare la révision d'une partie de sa législation criminelle 
et songe, maintenant qu'elle a le gouvernement de son 
choix, à donner de sérieuses garanties à la liberté ind iv i 
duelle. En un mot, M . DE CouiuEixa enrichi la l i t térature 
juridique d'un travail utile et confirmé la réputation de 
publiciste dis t ingué que lu i avaient valu quelques autres 
é tudes fort est imées (3). G. T. 

(3) Voici le titre de diverses publications du même auteur : 
1. Quelques avocats jugés par leurs œuvres. 
2. La responsabilité du père de famille. 
3. La liberlé provisoire el la prison préventive depuis les ori

gines du droit jusqu'à nos jours. 

« — r r » » « m »  

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINA

T I O N . Par arrêté royal du 12 avril 1879, M. Goflin, candidat 
huissier, commis greffier au tribunal de commerce de Namur, 
est nommé huissier près le tribunal de première instance séant 
en celte ville, en remplacement de M. Personne, démission
naire. 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E SUPPLÉANT. — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 12 avril 1879, M. Berlenmonl, notaire à Chimay, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en rem
placement de SI. Desprel, décédé. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 37 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e de TS. D e Longe . 

9 avril 1879. 

L I S T E S É L E C T O R A L E S . R É V I S I O N A N N U E L L E . 

CHOSE J U G É E . 

In citoyen rayé des listes pour 1878, comme ne payant pas le cens, 
ne peut cire repoussé par l'exception de chose jugée s'il soutient, 
pour se faire inscrire sur les listes en 1879, qu'il a payé ce 
cens l'année antérieure. 

Les décisions en matière de révision îles listes électorales n'ont 
d'effet que sur les listes de l'année; elles ne produisent aucune 
chose jugée pour les listes de l'année suivante. 

(JANSSENS ET KERSTENS C. DAEL.) 

Pourvoi a été formé contre l 'arrêt de la cour d'appel de 
Gand, du 5 mars 1879, rappor té plus haut, p. 350, réfor
mant l 'arrêté de la députation permanente d'Anvers, qui 
avait rayé Dael des listes électorales pour!879. La cour de 
Gand ayant, comme aussi l'avait fait la cour de Bruxelles 
dans so'n ar rê t du 3 janvier 1879, rejeté l'exception de 
chose jugée qui avait été opposée à Dael, la cause a été 
portée devant les chambres réunies . 

M" SERESIA pour le défendeur au pourvoi a produit la 

note suivante : 

« En ce qui concerne le premier moyen do cassation, le dé 
fendeur se réfère à la note produit.' pour lui devant la cour de 
Gand. 11 soumet en outre à la cour les observations suivantes : 

Si la chose jugée doit être admise en matière électorale 
d'une année à l'autre, elle doit être respectée non-seulement par 
les (lépulalions permanentes, les cours d'appel et la cour de 
cassation, mais encore et avant tout par les collèges éclievinuux 
qui sont chargés de reviser les listes. L'arlicles 6 des lois élec
torales coordonnées contient une règle commune à tous ces 
corps et ne saurait avoir un sens différent selon qu'il s'agit d'une 
autorité judiciaire ou d'une autorité administrative. 

La loi aurait dû dès lors fournir aux collèges échevinaux le 
nioven de connaître les décisions portant que tel ou tel citoyen 
a où n'a pas payé ou possédé le cens en telle ou telle année. 
Elle ne l'a pas l'ait. C'est d'après les rôles, les rôles seuls, qu'elle 
invile ces corps à vérifier si le cens a été payé (art. 22 el 23 des 
lois électorales coordonnées). Ils ne connaissent les décisions 
des cours d'appel et des dépulations permanentes que par le 
tableau prévu par l'article 70 des lois électorales coordonnées; 
et la seule chose que ce tableau doive contenir, ce sont les indi
cations nécessaires pour faire les inscriptions ou radiations sur 
les listes arrêtées par les collèges échevinaux l'année précédente. 
Pour ce qui concerne Dael, par exemple, le tableau dressé en 
avril 1878 a contenu la mention : Haye par arrêt de la cour de 
Bruxelles du 1 e r avril 1878 des listes électorales générales d'An
vers pour 1877-1878. Il n'a point énoncé, i l ne devait pas énon
cer : qu'il était définitivement jugé que Dael n'avait pas possédé 
la base de la contribution personnelle invoquée par lui pour 1876 
et 1877. 

Il faut donc admettre ou bien que la loi a laissé l'autorité 
chargée de la révision des listes dans l'ignorance des décisions 
qui la lient et qui sont de la plus haute importance pour cette 
révision, ou bien que ces décisions ne la lient point d'une année 
à l'autre et ne lient pas non plus les tribunaux. 

Non-seulement le collège échcvinal est dans l'impossibilité de 
connaître les décisions portant que tel ou tel citoyen n'a pas 
possédé la base de telle ou telle contribution se rapportant à une 
année antérieure à celle de la révision ; mais, alors même qu'il 
les connaîtrait, il ne saurait pas toujours les exécuter— dans le 
système du pourvoi. 

Supposons en effet que l'arrêt de la cour de Bruxelles dont 
on excipe eût été mis par copie entière sous les yeux du collège 
échevinal d'Anvers au mois d'août 1878, au moment de la der
nière révision. Quel parti aurait-il dû prendre? Devait-il inscrire 
Dael ou l'omettre ? 

Ce qui rend la question insoluble, c'est d'une part, que la 
chose jugée n'a d'autorité qu'entre parties, et d'autre part, qu'en 
l'ait, dans l'epèce, et abstraction faite de l'autorité de la chose 
jugée, l'arrêt rendu par la cour de Bruxelles en 1878 consacre 
une solution erronée : Dael a été, en 1878, victime d'une erreur 
judiciaire. 

Si, comme il l'a fait, le collège convaincu de cette erreur, et 
par respect pour la vérité, inscrivait Dael, Janssens et Kerstcns, 
lésés par cette inscription, pouvaient faire réformer la liste. Si, 
au contraire, par respect pour la chose jugée, le collège omettait 
le nom de Dael, tous les autres citoyens jouissant des droits 
c i v i l s et politiques cl domiciliés dans l'arrondissement d'Anvers, 
étaient lésés par cette omission indue et pouvaient réclamer et 
obtenir l'inscription de Dael (art. 36 des lois électorales coor
données.) 

Les dillicultés, dans le système du pourvoi, surgissent non-
sculcmeni devant les collèges échevinaux, mais encore devant les 
députalions permanentes et les cours d'appel. 

Supposons (pic le collège, lors de la dernière révision, eût 
omis Dael, qu'un tiers eut réclamé son inscription, et que Jans
sens et Kerstcns fussent intervenus dans la contestation pour 
exeiper de la chose jugée (art. 38 des lois électorales coordon
nées). Qu'auraient dû faire la députation, la cour d'appel? Pro
noncer en faveur de Dael en sacrifiant les droits de Janssens et 
Kerstcns, ou statuer contre lui en sacrifiant les droits du tiers 
réclamant, ou enfin ordonner son inscription à l'égard de l'un, 
sa radiation à l'égard des autres? On se demande, dans la pre
mière alternative, quel est l'effet de la chose jugée en cette 
matière; dans la seconde, quels sont les principes qui la régis
sent; dans la troisième, quel est le moyen d'exécuter la décision ? 
On se trouve donc dans le système du pourvoi, forcément amené, 
dans certains cas, ou à annihiler le principe même de l'autorité 
de la chose jugée, ou à lui faire produire effet à l'égard d'autres 
que les parties, ou à provoquer des décisions inexécutables. 

Si la chose jugée doit êlre admise en matière électorale d'une 
année à l'autre, serat-elle une chose jugée sui generis, produi
sant des effets spéciaux propres à la matière électorale, ou sera
t-elle régie par le code civil? 

Dans la première hypothèse, on est sans règle, sans texte qui 
permette de fixer le caractère, la portée, les effets de la chose 
jugée. Dans la seconde, on se heurte au principe d'après lequel 
l'autorité de la chose jugée n'a lieu que si, dans deux instances 
successives, l'objet de la demande est le môme. 

Car quel était l'objet de la demande de Janssens et Kerstens 
en 1877 ? La radiation de Dael de la liste des électeurs généraux 
d'Anvers pour 1878. Quel est l'objet de leur demande en 1878? 
La radiation du même Dael de la liste des électeurs généraux 



d'Anvers pour 1879. Chaque fois, à l'appui de leur demande, ils 
ont allégué que Dael n'avait pas possédé la base de la contribu
tion personnelle dont il se prévaut pour 1876 et 1877. Celte 
allégation constitue un moyen : elle ne contient pas un chef de 
demande.La cour de cassation, au rapport de M.KEYMOLEN, a décidé 
(13 avril 1874, BELG. JUD. , 1874, p. 614), que celui qui demande 
la radiation d'un individu, devant la dépulalion parce qu'il n'a 
pas payé le cens, devant la cour parce qu'il n'a pas été domi
cilié, ne produit pas une demande nouvelle, mais un moyen 
nouveau à l'appui d'une seule et même demande dont l'objet est 
la radiation de l'individu de telle liste. La cour d'appel qui 
statue sur l'existence des bases du cens pour telle ou telle 
année, statue donc sur un moyen, non pas sur un chef de de
mande. 

Si la déclaration qu'un tel n'a pas possédé la base de telle 
contribution constitue une partie du dispositif dans les décisions 
judiciaires, elle doit correspondre à un chef de demande dans 
les conclusions des parties. D'où il suivra que si devant la dépu-
tation on a allégué simplement qu'un individu n'a pas possédé 
la base d'une contribution personnelle pour telle année, on ne 
sera pas recevable en appel a soutenir que pour la même année 
i l n'a pas possédé la base d'une patente ou d'une contribution 
foncière, ou à soutenir qu'il n'a pas possédé la base de la contri
bution personnelle pour une autre année. Car aux termes de 
l'article 464 du code de procédure civile, il ne sera formé en 
cause d'appel aucune demande nouvelle. — La sincérité des listes 
électorales n'aura rien à gagner à une pareille jurisprudence. 

Le système de pourvoi tend à rendre les citoyens victimes de 
la généralité de certaines formules judiciaires. Un citoyen ré
clame son inscription en se fondant sur une contribution per
sonnelle, et omet d'invoquer une contribution foncière qu'il a 
payée. Les tribunaux décident qu'il ne possède pas la base de la 
première sans s'occuper de la seconde, et formulent leur décision 
d'une manière générale en disant par exemple qu'il résulte des 
pièces du procès que le réclamant n'a pas versé au trésor le cens 
électoral. C'est le cas prévu par un arrêt de la cour de cassation 
du 10 septembre 1869(BEI.G. J U D . , 1869, p. 1202). Impossible 
en présence d'une pareille formule et dans le système du pour
voi, de reproduire à la révision suivante la demande d'inscrip
tion. Vainement le réclamant excipera-t-il de la contribution 
foncière dont i l a omis de se prévaloir : on lui opposera victo
rieusement la chose jugée. 

Le système du pourvoi, loin de l'aire disparaître aucune con
testation, en ferait surgir de nouvelles. 

11 n'en ferait disparaître aucune parce que, comme on l'a dit, 
les corps chargés de la révision des listes, ne connaissant pas le 
texte des arrêtés et des arrêts, n'en tiendront aucun compte et 
se borneront à examiner chaque année, d'après les rôles, si tel 
ou tel citoyen a possédé la base du cens pendant les deux années 
précédentes. 

11 en ferait naître de nouvelles. Car celui qui aura été rayé 
par la dépulalion pour plusieurs molifs dont chacun est déter
minant se pourvoira en appel cl , au besoin, en cassation si, 
enlre autres molifs, la dépulalion a déclaré inexactement qu'il 
n'a pas possédé la base du cens pour tel le ou telle année. On ne 
pourra pas, comme on le fait aujourd'hui, lui opposer le défaut 
d'intérêt : dans le système du pourvoi, son intérêt sera indé
niable, non pas au point de vue de la révision courante, mais 
au point de vue de la révision prochaine. Ainsi un ciloyen est 
rayé par la dépulalion parce qu'il n'élail pas domicilié dans la 
commune — ce qui est vrai — et parce qu'il n'a pas payé le 
c c n s — ce qui est erroné. Dans le système du pourvoi, i l aura 
intérêt à faire décider en appel qu'il a payé le cens. Autrement, 
à la révision suivante, on lui opposerait la chose jugée. Les cours 
d'appel auraient ainsi a l'avenir à décider, non plus seulement 
si tel ou tel citoyen doit être inscrit ou rayé des listes, mais 
encore si tels cl tels citoyens ont possédé la base de telles ou 
telles contributions, telle ou telle année. Ces sortes d'arrêts ne 
recevraient dans l'année courante aucune exécution ; l'article 70 
des lois électorales coordonnées ne s'en occupe pas ; mais ils 
constitueraient des armes que les parties mettraient en réserve 
pour l'avenir. 

Par ces motifs, le défendeur conclut avec confiance qu'il 
plaise à la Cour rejeter le pourvoi. » 

M . le procureur général F A I D E R a donné son avis dans 
les termes suivants : 

« Vous avez vu qu'il s'agit de savoir si l'arrêt de la cour d'ap
pel de Bruxelles du 1 " avril 1878, qui a ordonné la radiation de 
Dael, ici défendeur, a conservé une influence sur l'appréciation 
de la capacité électorale de ce citoyen, faite lors de la révision 
commencée le \ " août 1878 pour fes listes de 1879. Cet arrêt du 
1 e r avril a fondé son dispositif, c'est-à-dire la radiation de 1878 

de la liste générale, uniquement sur ce que Dael ne possédait pas 
la base du cens électoral, sa contribution personnelle n'étant pas 
due par lui . En présence de cet arrêt, la cour d'appel de 
Bruxelles, par son arrêt du 8 janvier dernier, procédant à la révi
sion pour la liste de l'année courante, a cru devoir écarter une 
exception de chose jugée qu'avait admise la dépulalion perma
nente et qui étail fondée sur l'arrêt du 1 e r avril et ordonna que 
Dael serait maintenu sur la liste. Votre arrêt, seconde chambre, 
du 3 février dernier, a cassé celui du 8 janvier, pour contraven
tion expresse de l'art. 6 des lois électorales dont les dispositions 
ordonnent qu'il soit justifié que l'on a possédé les bases et qu'on 
a effectivement payé durant le temps prescrit. La cour de Gand, 
saisie par le renvoi qui avait été prononcé, s'est ralliée au sys
tème de la cour de Bruxelles et vos chambres réunies sont léga
lement appelées à se prononcer. 

La cour de Gand, par son arrêt du 5 mars ici attaqué, a consi
déré que le droit de révision annuelle appartient sans division 
au collège échevinal ; que la mission judiciaire confiée aux dépu-
tations et aux cours d'appel a le même caraclère; qu'il s'agit 
chaque année et à nouveau du droil d'inscription el de radiation, 
el que nulle chose jugée ne peut être invoquée d'une année anté
rieure à une année postérieure, sans donner atteinte au droil 
plein de révision consacré par l'art. 20 des lois électorales. 

Ce principe absolu se fonde sur une jurisprudence déjà an
cienne de celle cour consacrée par plusieurs arrêts, presque tous 
rendus conformément à mes conclusions. Ces arrêts sont des 
31 mai et S juillet 1852, 2 juillet 1860, 15 juillet 1867, 26 fé
vrier 1877 (1) : les cours de Bruxelles et de Gand se sont ralliées 
en termes généraux à celle jurisprudence. Mes conclusions moli-
vées du mois de mai 1852 sonl reproduites au bulletin (2) ; con
sidérant comme indivisibles les éléments de la capacité électorale 
— civitas, ceins, fortuna, inlegritas, — je signalais le caraclère 
des révisions annuelles cl la nature des pouvoirs chargés de sur
veiller ces révisions, pour écarter la chose jugée d'une révision 
à l'autre, en insistant sur la nécessité de conserver intacte la 
prérogative de ces pouvoirs : la chose jugée manquerait d'ail
leurs d'éléments légaux, l'objet, c'est-à-dire l'inscription ou la 
radiation d'une année différant des opérations d'une autre 
année. D'api es le développement de ces arguments, l'arrêt du 
31 mai 1852, rendu au rapport de M . STAS, a fondé cette juris
prudence conçue en termes absolus et sur laquelle s'appuie l'ar
rêt attaqué. 

Mais voici que votre seconde chambre, appelée celle année à 
se prononcer dans plusieurs affaires, n'accepte pas cette jurispru
dence dans des ternies si généraux : s'agissant notamment de 
contribution personnelle et de la preuve de possession des bases 
et de paiement effectif pour les deux années antérieures à la révi
sion, elle admet comme chose jugée efficace, ou plutôt comme 
preuve suffisante de non-possession de ces bases pour l'une de 
ces années, un arrêt de cour d'appel décidant, en prononçant 
une radiation, que la possession des bases n'a pas existé. 

11 est à remarquer que les espèces antérieures portaient sur 
des cas simples d'indigénat, de domicile, d'intégrité ; tandis que, 
dans l'espèce actuelle, il s'agit du cens dans ses éléments à la 
fois complexes el indivisibles. I l est à remarquer également que, 
sous l'empire même de votre jurisprudence, la cour de Liège, 
par arrêt du 28 juillet 1869, s'en est déjà séparée dans un cas 
précisément où il s'agissait aussi du cens, en disant que la dé
cision ordonnant radiation pour défaut de paiement du cens 
l'année antérieure avait acquis force de chose jugée, le fait con
stató ne pouvant être remis en question el la radiation pour l'an
née courante devant être prononcée à défaut d'un cens légalement 
constitué par des paiements successifs. 

Les appréciations nouvelles de votre seconde chambre, ce 
précédent de la cour de Liège, m'ont donné à réfléchir; la nou
velle théorie admise par l'une de vos chambres ne saurait passer 
inaperçue el doit être appréciée avec résped, et je reconnais 
après un examen scrupuleux, que le système que j 'ai développé 
en 1852 me semble trop absolu, exactement comme votre seconde 
chambre a trouvé trop absolus les termes de vos arrêts antérieurs 
jusqu'en 1877. 

Je crois qu'il faut maintenir le principe de ces derniers arrêts 
avec sévérité, chaque fois qu'il s'agit des conditions de l'électo
ral qu'on doit considérer comme simples, se présentant tout 
entières chaque année à l'appréciation du juge électoral qui doit 
contrôler une situation actuelle sans relation avec des éléments 
antérieurs moins faciles à vérifier. I l en est ainsi de lindigénai, 
de l'âge, du domicile, des cas d'indignité; là, vous avez admis 

(1) V. SCHEYVEN, vol. 2, Table anal., n°512. 
(2) V. PASICR., 1852, 1, 342. 



avec raison, vous devez, ce me semble, admellre encore la pleine 
attribution du juge procédant à la révision annuelle, sans admis
sion de chose jugée. A l'égard de ces éléments simples, nulle 
difficulté; rien ne doit entraver le pouvoir d'appréciation de l'au
torité chargée de la révision. Doit-il en être do même pour le 
cens dont le régime est tout autre et qui a l'ait le sujet de diverses 
lois postérieures à 1852 : ici, j'estime qu'il faut avec votre se
conde chambre tenir compte de décisions judiciaires qui consta
tent que le vœu de l'article 6 des lois électorales ne saurait être 
rempli, puisqu'il est reconnu judiciairement que, à telle année 
de la période marquée par cet article, les conditions de la pos
session des bases du cens et du paiement effectif qui se rattachent 
a celte possession n'ont pas existé. 

I l y a plus encore : l'f.rl 7. des lois coordonnées, fortifié par 
l'art. 1E R de la loi du 26 août 1878, admet que la possession des 
bases et le paiement se justificni par tous moyens de droit : l'ar
ticle 1E R de la loi de 1878 exprime textuellement que « la preuve 
contraire est de droit, » do sorte que ce qu'on pourrait appeler 
l'arsenal des preuves est ouvert à IOUS les intéressés devant la 
justice électorale, cl il est opportun de se demander si les preu
ves acquises de la possession ou de la non-possession des bases, 
du paiement ou du non-paiemenl du cens, ne doivent pas résul
ter de décisions judiciaires qui, en prononçant une radiation 
comme l'a fait, dans noire espèce, l'arrêt du 1ER avril 1878 , se 
fondent uniquement sur ce que le citoyen contesté n'a pas pos
sédé les bases et n'a pu valablement opérer un paiement effectif, 
un paiement capable de constituer le droit acquis, résultant de 
l'impôt. 

J'insiste ici d'une manière plus précise sur la différence que je 
viens de signaler entre les éléments simples de l'électorat et les 
éléments composés. Dans les espèces de 1852 à 1877, il s'agis
sait tanlôt d'indigénat, taulôl de domicile, tantôl d'un cas de 
condamnation ou d'indignité : on a exclu alors toute chose 
jugée. Les questions de cens, surtout pour la contribution per
sonnelle, se rapportent à des éléments composés et à des condi
tions sévères, en vue de réprimer des fraudes ingénieuses, tou
jours nouvelles, qui sont le vrai péril auquel est exposée la 
sincérité ou la probité des élections. 

J'ai eu l'honneur, le 1ER juin 1878, devant vos chambres réu
nies, de vous parler de ce que j'appelais « la chasse à la fraude » 
dans la succession de nos lois électorales : je rappelais les motifs 
sérieux et les discussions intéressantes de la loi du 1ER avril 1843, 
qui veut la possession antérieure des hases ; je rappelais encore 
la loi du 8 septembre 1865 qui veut le paiement elfcctif, la loi 
du 1 2 juin 1 8 7 1 qui admet la preuve el la contestation par tous 
moyens de droit, loi qui a passé par le code électoral, par les lois 
électorales coordonnées, pour se retrouver avec plus de précision 
dans la loi du 26 août 1878. On recherche, on combat la fraude 
avec le plus de sévérité, avec le plus d'efficacité possible en ce 
qui se rapporte au cens, à ses bases el à son paiement. Et en 
effet, il ne faut pas perdre de vue que le cens est la condition 
essentielle, le fondement vrai du droit électoral. A cet égard, il 
ne sera pas inutile de rappeler quelques notions historiques. 

Ainsi, je consulterai les discussions du Congrès sur la célèbre 
proposition de M. DEFACQZ relative au cens électoral cl à l'exclu
sion des capacités. La section centrale laissait la fixation du cens 
à la loi électorale. Ce système fut combattu par M. DEFACQZ, ap
puyé par MM. LEHON. DESTOUVEU.ES el FORGECR, qui voulaient la 
fixation dans la constitution même du maximum et du minimum 
du cens électoral général. « A mon avis, disait M. DEFACQZ, le 
« cens est la condition qu'il faut placer en première ligne pour 
a être électeur et il doit être fixé par la constitution. » M. FOR-
GEUR soutenait aussi qu'il fallail dans la constitution une dispo
sition qui fixât le cens électoral, parce que « c'est là-dessus que 
« repose toul l'édifice conslitulionncl el que la meilleure garan-
« lie est le paiement d'un cens. » De son côté, M. LEHON obser
vait que « la propriété est le fondement du cens, et que c'esl le 
« paiement du cens qui intéresse à la prospérité du pays; » el, 
s'exprimant sur l'admission des capacités, i l disait qu'il reste aux 
capacités, dans l'ordre fondé par le Congrès, l'éligibilité. 

Les théoriciens font les mêmes appréciations: d'après B E N 

JAMIN CONSTANT, i l faut l'âge où l'on a la raison, la nationalité 
pour assurer l'intérêt social ou patriotique, le domicile pour 
l'exercice fixe du droit en rapport avec l'intérêt local, la moralité 
de l'électeur en rapport avec la dignité de l'élu ; mais par dessus 
toul, le cens se rapporte aux intérêts de sécurité générale, aux 
moyens d'acquérir la capacité et de posséder les loisirs, l'indé
pendance nécessaires à l'exercice des droits. 

Remontons aux discussions de la Constituante sur l'élection ; 
nous verrons les mêmes idées : je m'arrête particulièrement à 
un important discours de BARNAVE, prononcé le 1 1 août 1791 ; 

à propos du refus de payer les électeurs, i l insiste sur le cens, 
car, dit-il : « du moment que l'électeur n a pas la somme de 

« propriété suffisante pour se passer de travail pendant un eer-
« tain temps et pour faire les frais de son transport dans le lieu 
« d'élection, i l faut qu'il arrive de ces trois choses l'une, ou qu'il 
« s'abstienne de l'élection, ou qu'il soit payé par l'Etat, ou bien 
« enfin qu'il soit payé par celui qui veut être élu. » — Donc, la 
propriété, base du cens, met l'électeur en position de se passer 
du salaire de l'Etat, de se soustraire à la corruption électorale 
et de prendre pari efficacement aux opérations. 

En rappelant ces précédents et ces doctrines, je ne sors pas 
de mon sujet; je crois nécessaire d'établir l'importance du cens 
dans nos institutions électorales; le cens est le fondement du 
système. C'est par le cens ou l'impôt que la fraude s'est intro
duite et se cantonne encore dans les opérations électorales; 
c'est pour assurer la pureté des listes et ia défaite du mensonge 
que nos lois, toujours nouvelles el toujours plus sévères, ont 
successivement exigé, non-seulement la possession des bases et 
le paiement effectif, mais cette possession et ce paiement anté
rieurement à la confection de chaque liste; c'est pour prouver 
ou pour comballre ces éléments constitutifs du droit électoral 
que tous moyens de preuves sont concédés devant la justice. Or, 
le juge électoral saisi annuellement des contestations indivi
duelles entre citoyens, garde sa pleine indépendance et son 
appréciation totale pour les faits et conditions d'électoral qui 
n'ont pas d'éléments multiples, et en cela la jurisprudence éta
blie en 1852 sur la chose jugée reste vraie et je n'entends y 
donner aucune atteinte : mais là où l'art. 6 des lois électorales 
est applicable, là où i l s'agit du cens légal possédé et payé pen
dant plus d'une année, les appréciations peuvent différer. Ainsi, 
dans notre espèce, i l est judiciairement établi sans équivoque 
que le défendeur Dael n'a pas possédé la base du cens en 1876 
et qu'il n'a pas pu efficacement payer l'impôt : on ne saurait 
guère concevoir que le juge des listes do 1879 puisse affirmer 
que ce paiement a eu lieu, lorsque l'adversaire de Dael justifie 
par la production d'une preuve acquise que ce dernier n'a pas 
payé valablement. L'arrêt du 1 e r avril 1878 a dit par un dispo
sitif devenu irrévocable, prononcé après enquête, que Dael serail 
rayé : mais pourquoi?— I l faut interpréter ce dispositif pour en 
apprécier la portée réelle.—• Parce que Dael n'a pas possédé la 
base d'une imposition personnelle déterminée; d'où il résulte 
inévitablement, en vertu de l'art. 6, qu'il n'a pu payer une 
somme qui n'était pas une dette fiscale légitime, seule efficace 
pour entrer dans la formation du cens. Voilà un élément de fait; 
ce n'est pas, notons-le bien, la radiation prononcée le 1 e r avril 
1878 qui a été remise en question lors de l'arrêt de la cour de 
Bruxelles du 8 janvier ou de l'arrêt attaqué, car, en réalité, 
l'arrêt du 1 e r avril n'a servi qu'à justifier, en vertu de l'art. 7 des 
lois électorales, un l'ait décisif, à savoir le non-paiemenl valable 
des années antérieures ; i l est difficile de l'aire, par un argument 
judiciaire, ce que la loi el la raison ne permettaient pas, savoir : 
(jue le paiement valable du cens a été fait, lorsqu'il n'a pas été 
fait. J'avoue que, quoique partisan du principe que la chose 
jugée, c'est-à-dire l'inscription ou la radiation, ne peut être invo
quée d'une révision, d'une année à l'autre, il me paraît difficile 
de comprendre et d'appliquer ici l'art. 6 des lois électorales 
autrement que ne l'a fait votre seconde Chambre dans son arrêt 
du 3 février. Cet arrêt aurait pu peut-être développer sa pensée 
et ses motifs ; mais par cela même que votre seconde chambre se 
trouvait en présence de sa jurisprudence générale cl non atteinte 
de 1852 à 1877, l'invocation de l'art. 6, qui est déclaré expres
sément violé, prouve assez qu'il a été tenu compte, comme je le 
fais ici, du régime sévère, nouvellement fortifié du cens élec
toral. L'arrêt du 1 e r avril ne peut servir de chose jugée pour la 
radiation, mais i l peut et i l doit servir de preuve du non-paie
ment du cens, de la non-possession des bases tels qu'ils sont 
réglés par l'art. 6. En présence d'une déclaration de justice 
disant que, à une époque antérieure déterminée, un fail n'a pas 
eu lieu, comment un juge aurail-il le droil ou la faculté de dire 
qu'il a eu lieu? C'est pour cela évidemment que Jarret de votre 
seconde chambre observe, en présence de la situation définie 
par l'arrêt du 1 e r avril 1878 et en appliquant l'art. 6, que « l i n -
« scriplion sur les listes de 1878 et 1879 est subordonnée a 
« l'accomplissement des conditions exprimées en cet art. 6. » 
Conditions impossibles à accomplir, puisqu'il s'agit d'un passé 
en présence duquel les faits soni devenus irrévocables. 

Je comprends que le juge électoral appelé à contrôler la 
nationalité, fait simple toujours actuel, doive être considéré 
comme dégagé de toute appréciation antérieure, celle apprécia-
lion pouvant se modifier par des éléments produits ou appréciés; 
c'était le cas de votre arrêt de 1852. — Ainsi encore, on m'a 
inscrit quoique failli ; on peut me rayer l'année suivante en con
statant le fait, non connu ou mal apprécié d'une cessation de 
paiement.— Ainsi, on m'a inscrit quoique tenant maison de dé
bauche; on peut me rayer l'année suivante sur une vérification 
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plus altentive des faits.— Mais pour le cens, i l y a des é l é m e n t s 
composés et successifs; sur quelques-uns de ces é l é m e n t s , i l y a 
preuve acquise qu' i ls n'ont pas existé : on constate un non-paie
ment en 1878 , le juge pourra-l-i l , à rencontre de cette consta
tation, déc la re r que le paiement a eu lieu a la m ê m e date ? car i l 
y a une chose jugée toute spéciale et sui generis, la c réa t ion 
d'une preuve de non-paiement dont rien ne permet d'effacer l 'au
thent ic i té . 

Que dit l 'arrêt a t taqué? La révision annuelle du collège é e h e -
vinal se fait à fond, à toutes fins aux termes de l 'art. 20 ; i l en 
est de m ê m e , dans le m ê m e esprit et aux m ê m e s fins de la j u r i 
diction des dépu ta t ions et des cours d'appel : i l s'agit pour elles 
d 'apprécier toutes les situations ab ovo, in rudice. La radiation ou 
l ' inscription de l 'année an té r ieure constituant la seule chose 
jugée , la radiation ou l ' inscription de l 'année p résen te demeure 
dans la plus complè te l iber té . En conséquence , dit l 'arrêt , Dacl 
qui a été por té au rôle pour les deux contributions en 1876, 
•1877 et 1878, qui a habi té sa maison durant ces m ê m e s années 
avec possession des bases, peut être cons idéré comme possesseur 
des bases et comme ayant justifié le paiement de 1876 et 1877. 
C'est p réc i sémen t là, semble-t-il, le vice du raisonnement des 
ar rê t s d'appel dans cette affaire : ces a r rê t s ont négl igé de 
rechercher pourquoi le dispositif de l 'arrêt du l B r avril porte 
radiation; en le recherchant, ils auraient vérifié que c'est par 
le motif, dont nous n'avons plus à appréc ier la valeur, qu'en 
1876 Dael n'a pas possédé la base du cens et n'a pas pu payer 
une contribution qu ' i l ne devait pas : je pense que toutes les 
constatations de l 'arrêt a t taqué sont viciées l éga lement comme 
reposant sur la méconna i s sance du l'ait cons ta té , qualifié et pro
c lamé par un a r r ê t souverain. 

On objecte pour Dael que les collèges é lec toraux , dans le sys
tème de votre seconde chambre, ne pourraient remplir leur mis
sion puisqu'ils ne connaissent pas tous les documents probants et 
les ar rê ts des cours. Mais la loi a dit quels documents adminis
tratifs sont remis aux collèges échevinaux pour remplir une mis
sion purement administrative. Quand commence la jur id ic t ion 
conlentieuse? Lorsque, après les affiches échevina les , les citoyens 
ayant exercé leur con t rô l e , comme individuellement in téressés 
ou comme organes de l'action populaire, confient aux députa-
lions et aux cours d'appel le débat des réc lamat ions à l'appui 
desquelles viennent les contrats, les actes authentiques, les 
transmissions cons ta tées des biens, les situations de famille, les 
décisions judiciaires. C'est alors que l'art. 7 de la loi du 26 août 
1878 reçoit son application, 'fout est normal, et l 'objection capi
tale du pourvoi tombe, chacun é tan t renfermé dans sa mission, 
soit administrative , soit judiciaire , et toutes les situations res
tant sauves. On objecte encore que, dans le sys tème de votre 
sr.conde chambre, la chose jugée ne porte que sur un moyen, ce 
qui est insuffisant. La véri té est que la chose jugée a créé une 
preuve d ' incapaci té spéciale résul tant de ce que le cens n'a été 
ni possédé ni payé à un moment donné . Le fait du paiement est 
constaté par les rôles , di t-on. Mais les rôles qui constatent un 
fait matériel n ' e m p ê c h e n t pas de combattre, par des preuves, la 
présompt ion qu'ils créent de la possession des bases. C'est pré
c isément ce qu'a fait l 'arrêt du 1ER avril 1878 . Le sys tème mu l 
tiplie les p rocès , dit-on encore, puisque rien ne permet aux col
lèges é lectoraux de contrôler les encurs du rôle ou les situa
tions des citoyens. Je r éponds q u i cela est inexact; la mission 
administrative est de r é sumer avec clairvoyance et de consigner 
sur les listes les résu l ta t s des vér i f ica t ions; c'est devant le juge 
électoral que les contestations sont por tées , les preuves produites 
et les jugements obtenus. Les collèges échevinaux n'ont d'autre 
mission que d 'écouler les observations que les citoyens ont à 
faire avant le 3 1 août (art. 21 ) . Mais la réclamation proprement 
dite et l 'action de la justice électorale commencent plus tard 
(art. 35) . Les inconvén ien t s s ignalés par le pourvoi sont donc 
purement imaginaires. 

Une observation qui ne vous aura pas échappé est cel le-ci : 
le pouvoir du juge réviseur de la liste de l 'année p résen te ne 
rencontre aucune restriction lorsqu'il s'agit des faits simples, 
toujours actuels que j ' a i s ignalés de na t iona l i t é , de domicile, de 
d igni té , d ' âge ; la preuve en est toujours possible et sans incon
vénients . Mais les vérifications qui se rapportent au cens, et par
t icul ièrement à la possession des bases, devront porter sur des 
situations, des preuves, des enquê tes qui se rattachent à des 
années an t é r i eu re s , dont la certitude diminue à mesure qu'on 
s 'éloigne de la date qui s'y réfère. Cet argument, vous vous le 
rappellerez, est cons igné dans plusieurs de vos ar rê t s , notam
ment dans votre a r rê l (chambres réunies) du 5 mai 1876(3 ) . L 'un 

(3) V . PASICR., 1876 , 1 , 1 9 3 . 

des principaux arguments de cet a r rê t se fonde sur la difficulté 
de soumettre à un cont rô le efficace des faits fugitifs ap rès un 
temps assez long. Cet argument s'applique tout à fait à notre 
e s p è c e ; car pour revenir sur une situation cons ta tée par une 
décision judiciaire que l'on écarte dans 1J sys tème du pourvoi , i l 
faudra peut-ê t re , par une enquê te où la mémoi re des témoins 
peut fa i l l i r , revenir sur des faits a n t é r i e u r e m e n t cons la lés dans 
un temps voisin de ces faits, alors que les mémoi res é ta ient plus 
fermes et -plus sû re s . Ainsi , i l y a ici avantage à conserver à des 
a r rê t s de justice la force probante (pic leur donne la loi é l ec to 
rale et donl aucune autre n' interdit l'usage à titre de vérification 
et de preuve. I l est certain que le sys tème du pourvoi tend à 
c réer des décis ions contradictoires sur des faits et des é l é m e n t s 
qui constituent léga lement le cens é lec to ra l . 

Je pense donc, avec votre seconde chambre qu'en p résence du 
régime actuel du cens électoral et pour les raisons que j ' i n d i q u e , 
on doit reconnaî t re ici ce qu' i l y avait de trop absolu dans le sys
tème de 1852, eu tenant compte nécessa i rement des modifica
tions introduites, par plusieurs lois pos té r i eu res , au rég ime du 
cens, des preuves et du paiement de la contr ibut ion. 

Messieurs, je ne lais aujourd'hui que remplir un devoir ; c'csl 
d'expliquer par des motifs que je crois raisonnables le t empé
rament que j'admets à un sys tème conçu de toutes pièces . Je 
confie mes scrupules à votre souveraine appréc ia t ion . Je n'ai 
certes pas la pré tent ion de me cons idé re r comme un M E R L I N , 
mais je puis rappc'er que ce grand jurisconsulte a plus d'une 
fois loyalement modifié des appréc ia t ions émises par l u i : « En 
« v regardant de plus p r è s , a-l- i l dit quelque par t , je me suis 
« convaincu que je m'étais t rompé et que l 'arrêt que j 'a i exa
ct miné , quoique motivé d'une maniè re év idemmen t insuffisante, 
« avait jugé comme i l devait le l'aire. » I c i , i l s'agit simplement 
de concilier les deux systèmes d 'apprécia t ion de voire seconde 
chambre en matière de chose jugée é lec tora le , et j ' a i essayé de 
le faire en conscience. 

Je conclus donc à la cassation dans le sous de l'article 2 de la 
loi du 7 ju i l le t 1865. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

ARRÊT. — « Attendu que les demandeurs ont a t t aqué l ' a r rê t 
rendu en cau-e par la cour d'appel de Bruxelles, le 8 janvier 1879, 
pour contravention aux articles (i des lois é lectora les coordon
nées , 1, 6 et 7 du code électoral ; 1348 et 1714 du code civi l et 
que cet a r rê t a été cassé pour contravention au premier de ces 
textes par ar rê t du 3 lévrier dernier ; 

« Attendu que le pourvoi, dirigé par les demandeurs contre 
l 'arrêt en date du 5 mars écoulé de la cour d'appel de Gand à 
laquelle la cause a été renvoyée, est fondé sur les m ê m e s moyens 
que ceux du premier pourvoi ; 

« Que dès lors la cour est appelée à statuer, chambres r é u 
nies, conformément à l'article l l ' r de la loi du 7 ju i l l e t 1 8 6 3 ; 

« Au fond : 
« Sur le premier moyen, dédui t de la violation de l 'article 6 

des lois électorales coordonnées , en ce que l 'arrêt a t t aqué or
donne l 'inscription du défendeur a l'aide d'une contr ibution per
sonnelle au sujet de laquelle i l avait été souverainement jugé 
par ar rê t de la cour de Bruxelles, (lu l l ' r avril 1878, que le défen
deur n'avait eu la base de celte contribution ni en 1876 , ni 
en 1877 : 

« Attendu que la demande sur laquelle a s ta tué l 'a r rê t du 
1 " avril 1878, invoqué par le pourvoi, tendait uniquement à la 
radiation du nom du défendeur sur les listes é lec tora les formées 
pour l 'année 1878 ; 

« Que la demande soumise à la cour de Gand tend à la radia
tion du nom du dé tendeur sur les listes pour 1879 ; 

« Attendu que ces deux contestations ayant des objets diffé
rents, i l s'ensuit de la décision rendue sur la p remiè re ne peut 
avoir sur la seconde l 'autori té de la chose j u g é e ; 

« Attendu que l'on objecte en vain que l 'arrêt du 1ER avri l 1878 
constate en l'ail, qu'en 1876 et 1877 , le défendeur ne possédai t 
pas les bases du cens pour l 'é lectoral généra l et que cette ap
préciat ion qui servait de fondement imméd ia t au dispositif de 
l ' a r rê t , fait nécessa i rement partie de ce dispositif et doit avoir 
la même force probante ; 

« Que cette objection repose en effet sur une confusion entre 
la cause et l'objet de la demande ; 

« Que l'inexistence en 1870 et 1877 des conditions de cens 
requises pour l 'é lectoral général n 'é ta i t é v i d e m m e n t pas autre 
chose que la cause de la demande en radiation di r igée contre le 
défendeur ; 

« Attendu que l'article 1351 du code c iv i l ne permet d 'ér iger 
un jugement en présompt ion légale de la véri té à l 'égard d'une 
contestation u l t é r i eu re , que dans les cas où i l y a tout à la l'ois 
ident i té de parties, de cause et d'objet ; 



« D'où la conséquence que l'on ni; saurait, sans contrevenir 
audit article, attribuer dans l 'espèce la force d'une p résompt ion 
légale à la constatation faite par l 'arrêt du 1ER avril 1878 en ce qui 
concerne l'absence de la possession par le défendeur des bases 
du cens électoral pour les années 1870 et 1877 ; 

« Attendu qu'i l résul te de ce qui précède que le premier 
moyen n'est pas fondé ; 

« Sur le second moyen, dédu i t de la violation des art. 1 , 6 et 7 
des lois électorales coordonnées ; 1348 et 1 7 1 4 du code c i v i l , en 
ce que l 'arrêt a t taqué a refusé d'admettre les demandeurs à 
prouver par témoins la location au mois, c 'est-à-dire l'absence 
de possession des bases de l ' impôt personnel ; 

« Attendu qu'i l est cons ta té en l'ait par l 'arrêt d é n o n c é que la 
maison occupée à Anvers par le défendeur est louée sans bail 
éc r i t , et en outre que d 'après l'usage des lieux non contes té par 
les demandeurs, un bail de cette espèce est censé fait à l ' a n n é e ; 

« Attendu que c'est avec raison que la cour de Gand a refusé 
dans ces circonstances d'admettre les demandeurs à prouver par 
témoins que le défendeur était locataire au mois ; 
. « Qu'il ressort en effet des articles 1715 , 1716, 1736, 1757 

et 1759 du code civil c o m b i n é s , que la preuve testimoniale ne 
peut pas être reçue pour é tab l i r contrairement à l'usage local , 
la d u r é e d'un bail l'ait sans é c r i t ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE LE COURT 
en son rapport et sur les conclusions contraires de M. FAIDER, 
procureur généra l , rejette le pourvoi ; di t que les d é p e n s res
teront à la charge de l 'E ta l . . . . » (Du 9 avril 1879. — Plaid. 
M M E S NINAUVE C. SÉRÉSIA, du barreau de Gand.) 
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COUR D 'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e e l ia inl i ie . P r è s , de m. n e p r e l l e de laMieppe, 1 e r p r è s . 

1 e r avril 1878. 

T E S T A M E N T O L O G R A P H E . S I G N A T U R E . — A B S E N C E D E P A R A P H E . 

E M P L O I D U C R A Y O N . — P R O J E T . E X P E R T I S E N O U V E L L E . 

D É M E N C E . P R E U V E . B I Z A R R E R I E S DANS L E S I D É E S . 

H A I N E E T C O L È R E . — S É Q U E S T R E . É M O L U M E N T S E T F R A I S . 

Le paraphe n'est pas an clément indispensable de la signature; la 
signature proprement dite résulte du fait d'écrire de sa main 
sou nom à la fin d'une lettre, d'un (outrai ou d'un acte quel
conque, pour le icrtifier, pour le confirmer, pour te rendre va
lable. 

L'instrument dont on se sert pour écrire un testament est indiffé
rent au point de vue de la validité de celui-ci, du moment que 
les formes tracées par la loi ont élé observées. 

L'emploi du crayon ne prouve pas qu'il s'agit d'un simple projet. 

On n'est pas fondé, après une expertise portant sur l'ensemble d'un 
écrit, à contester encore la sincérité de la signature de cet écrit, 
et à réclamer de ie chef un supplément ou une nouvelle exper
tise. 

Il faut établir l'incapacité du testateur au moment de la confection 
du testament, ou prouver qu'elle a été habituelle et pour ainsi 
dire sans intervalles lucides. La preuve ne peut être admise si 
les faits posés à cet égaid ne sont pas tout à fait précis. 

La présomption de < opacité du testateur ne peut être détruite par 
de simples bizarreries dam les idées, ni par la manifestation 
de sentiments de haine et de colère contre tes héritiers exclus. 

Les frais de séquestre doivent cire supportés par la partie qui suc
combe après les avoir occasionnés. 

( F É L I X , C H A R L E S ET ROSALIE W . . . C. SIDONIE, F É L I C I T É ET MARIE W . . . ) 

Joseph W . . . est décédé en janvier 1875, laissant un tes
tament olographe, écrit au crayon, et conçu dans les termes 
suivants : 

« Acte de nia volonté : 
« Le soussigné ne reconnaî t pas pour ses héri t iers son 

« frère Félix ni aucun de ses descendants, ni son frère 
« Charles et ses descendants, ni sa sœur Rosalie. Je cer-
« tilie ne pas reconnaître pour les deux, Félix et Rosalie, 
« pour m avoir volé dans le partage, et de s'être servis 
« d'actes d'escroquerie et de faits d'escroquerie et d'avoir 
« volé nia mère. 

« 22 juillet 1874. 
« (S.) J. W » 

Les hér i t ie rs qui n 'étaient pas exclus par ce testament 

se considérèrent par le fait comme inst i tués, et aucune dif
ficulté ne fut soulevée à cet égard. Ils d e m a n d è r e n t , en 
conséquence, et obtinrent l'envoi en possession des biens 
de la succession. Paral lè lement , les héri t iers exclus de 
l 'hérédité les assignèrent en liquidation et partage, en mé
connaissant l 'écriture et la signature du testament. Une 
vérification, tant par titres que par témoins et par experts, 
ayant élé ordonnée, les experts admirent que le testament 
avait été écrit et signé par le défunt. 

Les demandeurs prirent alors des conclusions tendant à 
une nouvelle expertise, qui n'aurait porté que sur la sin
cérité de la signature, à laquelle manquait le paraphe ha
bituel du défunt. I ls soutinrent en outre qu' i l ne s'agissait 
que d'un simple projet, et qu'en tous cas l'acte était nul 
comme étant l 'œuvre d'un homme qui n'était pas sain 
d'esprit. 

A l'appui de ce dernier moyen, ils offraient de prouver 
les faits suivants ; 

1° Que, jusqu'à luge de 66 ans, Joseph W . . . a hab i té la 
même maison que les demandeurs Félix et Rosalie W . . . , 
et que la plus parfaite union régnait entre eux; 

2° Qu'en 1871, une propriété dépendant de la succes
sion de leur mère et acquise, lors de la liquidation de cette 
succession, par Jean et Félix W . . . pour la somme de 
15,000 Traites, fut vendue à ce dernier par les hér i t ie rs de 
Jean W . . . pour 30,000 francs ; 

3° Qu'à partir de ce moment, les facultés intellectuelles 
de Joseph W . . . se t roublè ren t ; qu' i l tombait dans un état 
de monomanie consistant à croire que les demandeurs 
Félix et Rosalie VV... l'avaient volé dans la l iquidation de 
la succession de leur m è r e ; que lors de la confection de 
l'acte du 22 jui l le t 1874, i l était sous l'empire de cette 
monomanie, laquelle lu i enlevait le l ibre usage de ses fa
c u l t é s ; 

4° Que cette monomanie déterminai t des crises fré
quentes chez Joseph W . . . ; que. plusieurs fois i l déclara 
lu i -même qu' i l se sentait devenir fou, et demanda à être 
placé dans une maison de san té ; 

5° Que le 21 octobre 1872, Joseph W . . . eut un véri table 
accès de folie furieuse; qu'il se précipita hors do sa 
chambre à peine vêtu, dès le grand matin, et descendit au 
rez-de-chaussée en criant qu ' i l voulait tuer son frère et sa 
s œ u r ; vainement on essaya de le calmer, toujours i l 
s'écriait que le moment de sa vengeance était a r r i v é ; son 
état d'exaltation était tel que les demandeurs Fél ix et Ro
salie W . . . durent rester enfermés chez eux jusqu 'à l 'arrivée 
de M . D . . . ; 

6" Que le même jour, pour éviter les violences de Jo
seph W . . . , les demandeurs Félix et Rosalie W . . . durent 
quitter précipi tamment leur demeure et qu'ils n'y ren t rè 
rent qu 'après le départ de Joseph W . . . , et cela sur les con
seils du médecin de la famille; 

7° Que pendant tout ce temps, Joseph W . . . se refusa à 
quitter la maison de son frère Félix, disant qu'elle l u i ap
partenait et qu' i l s'y trouvait bien ; 

8° Que lorsque Joseph W . . . rencontrait soit son frère 
Félix et sa sœur Rosalie, soit le sieur D . . . , gendre de Félix 
W . . . , i l leur adressait les injures et les menaces les plus 
violentes; que ces scènes devinrent telles qu'ils durent 
s'adresser à l 'autorité ; 

9" Que la monomanie dont était atteint Joseph W . . . lu i 
inspirait les actes les plus extravagants; ainsi, i l s'ar
rêtait en face de l'habitation des demandeurs Félix et Ro
salie W . . . , et s'écriait : « Voilà la maison des canailles; 
je les tuerai. » Un jour môme i l se rendit, a rmé d'un lourd 
bâton, au marché aux légumes et demanda si sa s œ u r Ro
salie n'y venait pas, disant qu'il l'attendait pour la tuer; 

10" Que lorsqu'on parlait à Joseph W . . . des demandeurs 
Félix et Rosalie W . . . , i l avait des accès de fureur. I l disait 
à toutes les personnes qu' i l rencontrait que ceux-ci avaient 
tué leur mère, et qu' i l avait élé volé par eux dans le par
tage de sa succession. Ces propos se représentaient toujours 
dans sa conversation, et constamment i l parlait d'un vol 
de 30,000 francs commis à son préjudice ; ses cris et ses 



gestes violents occasionnaient des attroupements sur la voie 
publique. 

Jugement du tr ibunal de Bruxelles, du 18 avril 1877, 
2 m e chambre, prés idence de M . D E L E COURT, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'objection résultant de l'absence 
de paraphe a été rencontrée par les experts, qui n'ont pas cru 
devoir s'y arrêter, et qui ont eux-mêmes signalé des cas où la 
signaturedu défunt n'était pas accompagnée d'un paraphe ; que 
le^paraplie, au surplus, n'est pas un élément indispensable de la 
signature, mais un simple hors-d'œuvro ; que la signature pro
prement dite se compose du fait d'écrire de sa main son nom à 
la suite d'une lettre, d'un billet, d'un contrat ou d'un acte quel
conque, pour le certifier, pour le confirmer, pour le rendre 
valable, et ce sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter la marque 
d'un ou plusieurs traits de plume qu'on y ajoute ordinairement, 
et qui sont sans aucune influence sur la validité de la signature 
elle-même ; 

« Attendu que l'emploi de l'un ou l'autre instrument pour 
exprimer ses volontés, un crayon, une plume ou tout autre mode 
analogue, est complètement indifférent, du moment que l'on 
observe les formes tracées par la loi; que l'emploi du crayon ne 
prouve même pas qu'il s'agit d'un simple projet, puisque l'on 
peut aussi bien faire un projet à l'encre qu'au crayon, et que, 
dans l'espèce, on y rencontre une date, ce qui est tout-à-fail 
inconciliable avec l'idée d'un projet; 

« Attendu qu'après avoir contesté la sincerili: de l'écriture et 
de la signature, les demandeurs ne sont plus fondés à contester, 
comme ils le font, la sincérité de la signature seulement, et a 
réclamer de ce chef un supplément ou une nouvelle expertise, 
alors surtout qu'ils n'élèvent aucune critique contre le travail 
des experts, et que les mêmes experts qui ont examiné à la l'ois 
l'écriture et la signature, et qui se sont prononcés sur l'une et 
l'autie, n'iraient pas changer d'opinion s'ils étaient appelés à ne 
vérifier que la signature seulement; 

« Attendu que les demandeurs prétendent encore que le tes
tament est nul parce que le testateur n'était pas sain d'esprit; 
que la haine mortelle qu'il portait à son frère et à sa sœur 
l'aveuglait à tel point que c'était devenu clic/, lui une véritable 
monomanie, sous l'empire de laquelle il a rédigé son testament; 

« Attendu qu'il suit des termes comme de l'esprit de l'arti
cle 901 du code civil, que l'incapacité prétendue d'un testateur 
doit être prouvée comme existant au moment de la confection 
du testament, ou habituellement et pour ainsi dire sans inter
valles lucides; 

« Attendu que, d'après la doctrine et la jurisprudence, celle 
preuve ne doit être admise, lorsqu'il s'agit dune personne 
décédée integri statu, que pour tintant que l'on articule des faits 
précis, que les témoins viendront établir, et dans l'ensemble 
desquels les juges pourront puiser la conviction de la privation 
des facultés intellectuelles ; qu'ainsi notamment la présomption 
de capacité ne peut être détruite par de simples bizarreries dans 
les idées, ni par la faiblesse qui rend incapable de gérer ou 
d'administrer; que des faits généraux ou des opinions person
nelles émises par des témoins ne sont pas par eux-mêmes des 
éléments suffisants pour établir la démence; 

« Attendu que les faits cotés par les demandeurs pour établir 
la prétendue démence du testateur ne constituent, pour la plu
part, aucun l'ail précis; que leur admission n'aurait pour résultat 
que d'appeler les témoins à se prononcer d'une manière vague 
et générale sur l'état mental et les bizarreries de caractère du 
teslaleur; que si les autres présentent un peu [dus de précision, 
la preuve qui en serait faite n'en saurait cependant être con
cluante; qu'il no suffit pas en effet pour être déclaré en élal de 
démence, que l'on ail de la haine et de la colère contre quel
qu'un, bien même qu'à différentes reprises on ait manifesté ces 
senlimenls par des actes et des propos violents, outrés el désor
donnés, alors surtout que ces faits se placent à une époque assez 
éloignée de la confection du testament; 

« Attendu que ce qui proteste avec force contre toutes les 
inductions que l'on voudrait tirer de ces circonstances et en 
général de toute l'articulation des faits cotés dans cet ordre 
d'idées, c'est que le défunt, a toujours administré sa fortune et 
ses affaires avec ordre et régularité; qu'il a acheté, bâti, vendu, 
loué, opéré de nombreux placements avec la plus grande sagesse 
et sans devoir recourir à laide d'aucun ami ou étranger; qu'il a 
tenu note jusqu'à la dernière heure de son existence de ses 
recettes el de ses dépenses, y compris ics frais de son ménage; 
qu'il n'est venu à l'idée de personne, el notamment des deman
deurs, de proléger sa personne ou ses biens en le plaçant en 
interdiction ou même sous conseil judiciaire; 

« Attendu que dans ces conditions on ne saurait admettre la 
preuve des faits cotés, qui ne sont ni suffisamment précis ni suf

fisamment concluants pour pouvoir juger de l'incapacité d'une 
personne défunte; qu'il y a donc lieu d'ordonner l'envoi en pos
session des défendeurs de la succession délaissée par J. W., et 
de mettre fin à la gestion du séquestre établi par l'ordonnance 
de M . le président de ce siège, en date du 24 avril 1875; 

u Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs mal 
fondés en leurs prétentions et conclusions, les en déboule... » 
(llu 1 8 avril 1 8 7 7 . ) 

Appel de Félix, Charles et Rosalie W . , et appel inc i 
dent des autres parties, à raison de ce que le premier juge 
avait omis de statuer sur les émoluments et frais payés 
au séquest re . 

A R R Ê T . — « Sur l'appel pricipal : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Sur l'appel incident : 
« Attendu qu'il est justifié que les intimés onl payé au sé

questre la somme de .... à titre d'émoluments et frais divers; 
« Par ces motifs, la Cour met l'appel principal à néant; et 

faisant droit sur l'appel incident, condamne les appelants à rem
bourser aux intimés la somme de payée par eux au séques
tre, avec, les intérêts légaux depuis la dale du paiement ; con
damne les appelants aux dépens des deux instances.... «(Du 
1 " avril 1 8 7 8 . — Plaid. M M " ANDRÉ C. LAIIAVE et J. B A R A . ) 

OBSERVATIONS. — Sur le première question, V . D A L L O Z , 

V" Dispositions, n 0 8 2727, 2728 ; V" Obligations, n o s 3517 

ctsuiv.; D'EMOLOMBE, t. X, n° 112; AURRY et R A U , t. V I I , 
p. 366; L A U R E N T , t. X I I I , p. 243, n°« 222-224; T O U L L I E R , 

t. I l l , 1, p. 208, n" 373; M E R L I N , V» Signature, § 3, art. 4, 

du réper to i re ; V A Z E I I . L E , sur l'art. 970, n° 8 ; TROPLONG, 

n u 1497; M A R C A D É , art. 970, I V ; A i x , 27 janvier 1846 
(DALLOZ, 1846, 2, p. 230) ; Bruxelles, 15 j u i n 1863 ( P A S I C , 

1863, p. 333). 

Sur la troisième question, V . L A U R E N T , t. X I I I , n" 171; 
M A R C A D É , art. 970, I I et I I I ; D A L L O Z . V° Dispositions, 

n° 2646 ; TROPLONG, Donations, n° 1472; C O I N - D E L I S L E , 

art. 970, n ° 2 3 ; Aix, 27 janvier 1846, ci-dessus; Bruxelles, 
29 février 1868 (BELG. J U D . , 1868, p. 499.) 

Sur la cinquième question, V . Bruxelles, 19 février 1856 
(BKI .G. J U D . , 1837, p. 1412); 27 j u i n 1X57 (Imu. , 1857, 
p. 913); 9 janvier 1867 et le réquisi toire de M . VERDUSSEN 

(l inn., 1867, p. 1429); Mous, 16 mai 1873 ( P A S I C , 1873, 
3, p. 169); Anvers, 2 août 1873 ( P A S I C , 1874, 3, p. 55) ; 
Pau, 4 février 1859 ( D A L L O Z , Pé r . , 2, p. 103); Amiens, 

23 août 1834 ( D A L L O Z , V" Dispositions, n° 203, note 2). 

Sur les conditions de la preuve, V. Bruxelles, 18 ju in 
1822 ( P A S I C , 1822, p. 184); Liège, 3 ju i l le t 1830 ( I B I D . , 

1830, p. 176); 8 mai 1851 ( I B I D . , 1852, p. 45) ; Bruxelles, 

19 février 1836 ( B E L G . J U D . , 1857, p. 1412); 27 ju in 1857 
( I B M I . , 1857, p. 913) ; Liège, 25 janvier 1861 ( I B I D . , 1861 , 

p. 1495) ; 28 décembre 1861 ( I B J U . , 1864, p. 897) ; 14 août 
1865 ( I I I I D . , 1865, p. 1334); t r ib . Gand, 1 " j u i n 1869 
( I B I I I . , 1 8 6 9 , p. 1052); Bruxelles, 28 mai 1872 ( I B I D . , 1872, 
p. 1235); Mous, 16 mai l s 7 3 ( P A S I C I I I S I E , 1873, 3, 169); 
Pau, 14 février 1859 ( D A L L O Z , Pé r . , 1859, 2, p. 103); 

Amiens, 23 août 1834 (DALLOZ, ci-dessus) ; cass. fr . , 12 fé
vrier 1868 i D A L L O Z , Pér . , 1868, 1, 389); Paris, 19 février 
1875 (DALLOZ, Pé r . , 1876, 1, p. 280). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . 1%'allaert, v l c e - p r é i l d e n l . 

4 décembre 1877. 

GARANTIE PAR ENDOSSEMENT. — F A U X . — RESPONSABILITÉ 

D U GARANT. 

Ne peut être considéré comme préposé celui qui, ayant obtenu la 
garantie d'un tiers sous forme d'endossement, contrefait la 
signature de celui-ci. 



Partant, l'endosseur ne peut être tenu d'aucune responsabilité du 
chef de ce faux. 

(COUTEAUX ET c'6, LERICHE ET C I E , ET LA NOUVELLE BANQUE DE 

L'UNION C. L. . . M . . . . ) 

Le sieur L . . . . D . . . . escomptait ses valeurs chez les 
demandeurs. A un certain moment, ceux-ci exigèrent la 
garantie de son frère, laquelle fut donnée sous la forme 
d'endossement des effets créés par L . . . . D . . . . Celui-ci 
ayant été déclaré en état de faillite, après avoir contrefait 
la signature de son frère sur un grand nombre d'effets, les 
demandeurs en réclamèrent le paiement au garant, en 
prétendant que L . . . . D . . . . n'avait agi que comme préposé 
de L . . . . M . . . . 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes sont connexes; 
« Attendu que le défendeur méconnaît que la signature 

apposée au dos des effets dont les demandeurs réclament le paie
ment, soit la sienne ; 

« Attendu que les demandeurs prétendent que cette dénéga
tion est sans pertinence, parce que L D . . . . , qui aurait apposé 
la signature du défendeur sur les effets litigieux, était son pré
posé et que comme commettant, il est responsable du dommage 
causé par L . . . . D . . . . ; 

« Attendu que le préposé est, ditDALLOZ, Jurisprudence géné
rale, V° Responsabilité, n° 603 : « la personne qui lient la place 
« d'une autre dans une gestion déterminée; qui, d'ailleurs, ne 
« procède que sous les ordres, sous la direction et la surveil
le lance du commettant, de telle sorte que c'est ce dernier qui est 
« toujours censé agir volontairement par l'entremise du pre-
« micr; » 

« Attendu qu'il n'y a de véritable commettant que lorsque 
celui-ci a le droit de donner des ordres et des instructions au 
préposé dont i l a fait choix sur la manière de remplir la fonction 
à laquelle il est employé ; 

« Attendu que les rapports de commettant et de préposé im
pliquent l'existence d'un contrat; la loi présume que le dommage 
est causé par la faute du commettant, parce qu'il a fait choix 
d'un préposé malhabile, imprudent ou méchant; 

« Attendu que les demandeurs ont toujours escompté direc
tement à L . . . . D . . . . les effets de commerce créés par lui sur ses 
clients, ils lui remettaient le produit de l'escompte et lorsque 
les effets revenaient impayés, ils s'adressaient directement à lu i ; 
mais comme ils avaient une confiance très-restreinte dans sa 
solvabilité, ils exigèrent la garantie de son frère, le défendeur, 
laquelle fut donnée sous la l'orme de l'endossement des effets 
créés par L . . . . D . . . . ; 

« Attendu que le mode adopté pour réaliser la garantie du 
défendeur est suivi généralement en semblable occurrence; 

« Attendu que la comptabilité des demandeurs et les décla
rations faites à diverses reprises à L . . . . D.... et au défendeur, 
démontrent à l'évidence que c'était à lui personnellement qu'ils 
escomptaient les effets portant la signature du défendeur et qu'ils 
n'ont jamais considéré ce dernier que comme étant le garant de 
son frère; 

« Attendu que L D.... n'est donc pas la personne qui a 
tenu la place du défendeur pour faire opérer l'escompte des 
valeurs litigieuses, i l a louché le net produit de son propre crédit, 
garanti par le défendeur; 

« Attendu que dans les diverses espèces jugées et auxquelles 
les tribunaux ont fait l'application de l'art. 1384 du code civil, 
que les demandeurs invoquent en la caufe, on rencontre toujours 
un commis, parlant une personne en étal de subordination vis-
à-vis d'une autre personne et qui n'a aucun intérêt personnel à 
la réalisation des valeurs escomptées par son patron, qui l'ait 
usage d'effets faux ou détourne les fonds provenant de l'escompte 
de la signature vraie de son patron ; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint comme connexes les causes; 
dit pour droit que le défendeur ne peut être tenu au paiement 
des effets litigieux que s'ils portent tous et chacun sa signature 
et qu'il n'est pas responsable des faux commis par L . . . . 1) . . . . , 
pour se procurer l'escompte des valeurs litigieuses, celui-ci ne 
pouvant être considéré comme ayant éié son préposé pour leur 
négociation; et quant à la signature arguée de faux... » (Du 
4 décembre 1877 . — Plaid. MM1'* VAUTHIER, PICARD, CUYLITS, 

c. DE BECKER et COENAES.) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de n i . V a n h u m b e é c k , v l c e - p r é s l d e n l . 

8 mars 1879. 

F A I L L I T E . — C O U V E N T . — R E L I G I E U S E S C O M M E R Ç A N T E S . 

Il y a lieu de déclarer la faillite des religieuses d'un couvent qui 
exploitent une industrie en commun et, après avoir fait divers 
emprunts, sont en demeure de payer les inlérès échus et en état 
de cessation de paiement avérée. 

(MUTSAARS C. LE COUVENT L E BON PASTEUR.) 

JUGEMENT. — « Vu la requête présentée par le sieur Guil
laume Mutsaars, rentier à Malines, place de Hoogstraelen, n° 1 , 
et les motifs y exposés ; 

« Attendu que le requérant est créancier des dames ci-après 
qualifiées, pour argent prêté; que les intérêts sont échus depuis 
longtemps; que les débitrices sont en demeure d'avoir à payer 
lesdits intérêls ; 

« Attendu en outre qu'il est de notoriété publique : 
« 1 ° Que ces dames sont associées en nom collectif pour 

l'exploitation de l'industrie du blanchiment du linge, dont le 
siège est à Berchem-Sainte-Agathe, au couvent dit 'le Bon Pas
teur ; 

« 2" Que ces dames ont pris en fait cette qualité vis-à-vis des 
tiers; qu'elles ont signé ensemble de nombreux actes publics et 
donné en hypothèque l'immeuble dans lequel s'exerce leur in
dustrie ; 

« 3° Qu'elles sont en état de cessation de paiement avérée; 
« Vu les articles... 
« Le Tribunal déclare ouverte la faillite de la société en nom 

collectif existant entre Thérèse llenoni, Marguerite Bock, Elise-
Jeanne Jansens, Elisabeth Kirsch, Jeanne Smaelen, dont le siège 
est à Berchem-Sainte-Agathe, au couvent le Bon Pasteur; 

« Nomme M. VANDER BRUGGEN juge-commissaire et M. EUGÈNE 

DOUDELET, avocat, curateur... » (Du 8 mars 1 8 7 9 . ) 

' —— — Jg-J OC*. !»•. -— - • 

B I B L I O G R A P H I E . 

Les Pandectes belges. — Répertoire général de législation, 
de doctrine et de jurisprudence, donnant, pour toutes les ma
tières du droit belge, les lois en vigueur, l'opinion des auteurs, 
les décisions des tribunaux et les circulaires administratives. 
— Deuxième volume; Bruxelles, 1879. — Larcier, éditeur. 

Voici comment M . EDMOND P I C A U D résume la situation 
de cette importante publication, qui comprendra 25 vo
lumes grand in -8° de 1200 colonnes, dans l'avanl-propos 
du deuxième volume, dont la première livraison vient 
d'êlre mise en venle. 

Au moment où nous commençons la publication du 
deuxième volume des PANDECTES BELGES, qu ' i l nous soit 
permis de donner en quelques mots à nos souscripteurs 
un aperçu de ce que nous avons fait, des résultats que nous 
avons obtenus, des encouragements qui nous ont été 
donnés , des espérances que nous pouvons légit imement 
concevoir. 

Pour nous-même, c'est une satisfaction profonde que 
de constater que la marche a été constante, régul ière , fruc
tueuse. Pour ceux qui dès la première heure nous ont ac
cordé leur appui, c'est un droit que de savoir jusqu'à quel 
point nous l'avons méri té . Pour ceux enfin qui , en présence 
des incertitudes si grandes qui s'attachaient à une pareille 
entreprise, se sont tenus sur la réserve, ce sera, sans doute, 
une chose intéressante que d'apprendre comment elle a 
fonctionné. 

Et comme résul tat général de ces explicalions, nous es
pérons rendre plus populaire encore une publication dans 
laquelle nous ne pouvons nous empêcher de voir beaucoup 
plus d'ulitité généra le , que les avantages prives qu'elle 
réal ise déjà pour ceux qui s'y sont consacrés . 

Notre première livraison a paru le 25 octobre. Celle qui 
complétait le premier volume paraissait le 25 février, 
quatre mois après . Nous avons donc pu réduire dans une 
forte proportion le délai de six semaines par livraison que 



nous avions fixé d'abord, et i l en résul te que si rien ne 
nous trahit, la publication pourra se faire à raison de trois 
volumes par année . 

Dès à présent , les PANHECTES BEIX.ES peuvent être a p p r é 
ciées dans leur contenu. Le premier volume contient 132 
monographies sur les matières juridiques les plus diverses: 
Sur le droit c iv i l , 5 1 ; — la procédure , 6 ; — le droit com
mercial, 6 ; - le droit maritime, 7 ; — le droit pénal , 1 9 ; 
— le droit administratif, 43. 

Plusieurs de ces traités ne se trouvent dans aucun recueil 
antér ieur . 

Quant à la valeur de ces productions, ce n'est pas à nous 
à en parler. Tout ce qu' i l nous est permis de faire à cet 
é g a r d , est d'enregistrer les nombreux témoignages de 
sympathie et d'encouragement qui nous sont parvenus. 
On a surtout loué la forme concise de nos exposés : on l'a 
trouvée en rapport parfait avec les nécessités de la pra
tique. On a bien voulu nous écrire ou nous dire que l'ou
vrage se ressentait de ce qu'i l était d i r igé par deux hommes 
à qui les circonstances avaient permis de mêler à la théorie 
les enseignements d'une pratique professionnelle qui com
mence à être longue. 

Notre seul et fervent désir est de justifier tout ce que 
l'esprit bienveillant des hommes d'étude et de travail a 
imaginé de flatteur et de fortifiant pour qui partage leurs 
goûts et leurs habitudes. 

Où nous avons également pu juger indirectement si 
nous nous faisiotis illusion sur l'utilité des PANDECTES 

BELGES et sur leur chance d'avenir, c'est dans le nombre 
de nos souscripteurs. Nous pouvons dire avec joie que 
grâce à l'empressement général , le sort du livre est dès à 
présent plus qu 'assuré , et que ses rédacteurs , s'ils avaient 
à consulter leurs intérêts personnels, pourraient proclamer 
qu'ils font non-seulement une chose utile, niais encore une 
bonne affaire. En signalant cette situation, nous voulons 
surtout répondre à ceux qui , calculant les chances, les 
difficultés et les charges, ont pu supposer, non sans raison 
au début , que notre œuvre était de ces choses que l'on 
commence, mais qu'on no continue pas. 

En considérant ce qui a été fait, le développement ra
pide et pourtant non bâl i l 'du recueil, la manière dont les 
obstacles ont pu être franchis, la méthode employée, l'ac
tivité, la discipline et la bonne entente de tous ceux qui 
s'en occupent, leur opiniâtreté calme, leur conscience dans 
l'utilité de ce qu'ils font, leur foi dans le succès malgré 
quelques voix discordantes qui , au début , ont accusé de 
présomption la jeunesse de quelques-uns d'entre eux, celui 
qui a eu l'honneur de recruter cette laborieuse phalange 
peut proclamer sans réserve que l 'œuvre sera menée à 
bonne fin et que les .mauvais présages sont dès à présent 
démentis . 

A ceux qui , d'une plume bienveillante, nous ont donné 
des conseils ou transmis des renseignements, nous disons : 
« Vous avez été les bienvenus el vous le serez toujours. 
« Nous comprenons trop les difficultés de ce que nous fai
te sons, pour ne pas accepter avec reconnaissance les avis 
« et les conseils. Considérez notre travailVomme vous étant 
« commun avec nous. C'est l ' intérêt général du monde 
« juridique que nous voulons servir et, par conséquent , 
« nos personnali tés s'effaceront humblement chaque fois 
« qu ' i l le faudra. Collaborez avec nous; suivez-nous des 
« veux; exercez sur nous votre cont rô le ; qu ' i l soit sévère 
« et constant. Les occasions d'erreurs sont pour nous frè
te queutes et ce serait merveille que d'y échapper toujours, 
« si nous restons livrés à nous-mêmes. Une critique bien-
« veillante sera notre meilleur auxiliaire. Loin de la 
« craindre, nous l'appelons. Notre dési r le plus sincère 
« est de n'être qu'un centre où viendront aboutir les efforts 
« désintéressés de tous ceux qui aiment le droit, qui veu-
« lent son progrès en Belgique, et qui pensent que l ' in -
« ventaiie général que nous en faisons peut seul en attester 
« la richesse, la puissance et l 'originalité. » 

Voici la table des matières du premier volume (1) : 

Abaissement du sol de la voie publique. — Abandon (en géné
ral); d'ancres c l de cha înes ; d'animaux; de bateaux; de biens à 
charge d'entretien et de nourr i ture ; de biens aux c réanc ie r s ; de 
biens dans le sens de d'reliclio; de biens par les ascendants; 
d'enfants; d 'époux; pour le fret; des marchandises par les char
geurs; de mines; de mi toyenne té ; du navire c l du fret; du navire 
par le capitaine; d'objets dans les stations; d'objets sur la voie 
publique; de poste; de la quot i té disponible; de rés idence (di
vorce c l sépara t ion) ; de rés idence (notaire); de servitudes; de 
succession bénéficiaire; de terrain pour la voirie; de terres vaincs 
cl vagues. — Abandonnataire. — Abandonnatcur. — Abandonné 
(chemin), ( en fan t ) .—Abandonnée (femme), (jeune fille). — Aban-
donnemenl . -—Abandonnés (monuments et objets) dans les cime
t ières . — Abalage d'animaux; d'arbres. — Ahalis d'arbres. — 
Aballeurs j u r é s . — Abattoirs.— Abat-vent.—Abayance.—Abbaye. 

— Abbé . — Abdication de na t ional i té . — Abeillage. — Abeilles. 
— Abigeat. — Ab iiilestal.— Ab irato. — Abjuge'r.— Abol i t ion , 
(lettres d'); de poursuites, (loi). — Abonnataire. — Abonnement 
en généra l ; d'avocat; au Biillitin des lois et au Mémorial admi
nistratif; des commissaires d'arrondissement; aux chemins de 
ter: aux droits sur le débi t de boissons alcooliques; aux écr i ts 
pér iodiques ; a la redevance proportionnelle des mines; a la 
taxe des bar r iè res : aux théâ t res . — Abordage aux roules; de 
navires. — Abonicmenl.—Aboutissant.—Abrenvage (droit d ) . — 
Abreuvoir. — Abréviat ion; de d é l a i s . — Abrogation ; par désué
tude.— Abroulis. — Absence; des marins; des mili taires. — A b s o 
lu t ion . — Ahsolutoire (sentence). — Abstention d 'héréd i té ; de 
juge; de ju ré ; du min is tè re public; de vote (en généra l ) . — Abus 
(appel comme d ) ; d ' au to r i t é ; de blanc-seing; de confiance; 
des faiblesses, etc., d'un mineur; des faiblesses; etc., de l 'em
prunteur; de jouissance (en généra l ) ; de jouissance (louage); 
de jouissance (nantissement); de jouissance (usage et ha
bitat ion) ; de jouissance ( usufruit) ; de mandat. — Acabit. 

— Académie ; des beaux-arts; de médec ine ; mil i ta i re ; de mu
sique; des sciences. — Aeapit. — Arasement; acaser. — Acca
parement; accaparer; accapareur. — Accarement; ucrarcr; acca-
r ia l ion . — Accédi t .—Accense ; accensement; accenser; accenseur. 
— Acceptation (en généra l ) ; de c o m m u n a u t é ; de dé légat ion; de 
donation; de dons manuels; de legs; de letlre de change; de suc
cession: de succession sous bénéfice d'inventaire; de transfert; 
de transport; d'offres réel les ; par intervention; par r éc lamat ion . 

— Accepter à juge. — Accepteur. — Acceplilation. — Acception 
de personnes. — Accès (suppression ou difficultés d'). — Acces
sion; (droit public); île possession.— Accessoire. — Accident en 
géné ra l ; calamileux; de chemin de fer. 

V o i t i ma in t enan t c o m m e n t la R E V U E DE B E L G I Q U E , 

par ia p lume a u t o r i s é e de M . E U G È N E VAX BEJLMEL, profes

seur à l ' U n i v e r s i t é de B r u x e l l e s , a p p r é c i e la p u b l i c a t i o n 

que d i r i g e M . E D M O N D P I C A K D : 

« Si notre politique in té r ieure forme déjà une histoire com
plète , notre légis lat ion et notre jurisprudence composent déjà 
aussi un véri table droit national. M. EDMOND I ' I C A I I D , l 'un de 
nos avocats les plus d i s t ingués el les plus instruits, a imaginé de 
publier des l'andeetes belges, sans recourir ni au passé , ni à 
l ' é t ranger , en s'en tenant à ce qui s'est l'ail dans notre pays 
depuis 1830. 11 nous donne, dans une introduction parfaitement 
el clairement déve loppée , l 'exposé de sa mé thode et le plan de 
son œ u v r e . 11 espère que, pour tout avocat el tout magistral, i l 
aura l'ait « un livre qu i , en quelques instants, sans fatigue et 
sans écar t , révélera sur un point quelconque la situation du 
droit national; » i l espère mémo (et nous eu sommes s û r pour 
notre part) que celle sorte d'i.ivenlaire aura la meilleure i n 
fluence sur les progrès généraux de la science du droi t en Bel
gique. 

« I l faudra, pour une pareille entreprise, une grande sagac i té , 
c l c'est p réc i sément la qual i té dominante de M. EDMOND PICARD, 
qui n'en est pas, du reste, à son coup d'essai comme juriscon
sulte et publiciste. M. EDMOND PICARD est en outre un écr ivain 
très-fin et t rès- judicieux, ce qui ne lui servira guère en celte 
circonstance, mais ce qui se trahit, peut -ê t re à son insu, dans 
l ' introduction dont nous venons de parler. » 

mais i l suffira de jeter les yeux sur d'autres réper to i res ou sur 
les tables des recueils pé r iod iques , pour constater que A cl C sont 
les deux lettres sous lesquelles viennent se ranger un nombre de 
mat iè res juridiques en dehors de toute proportion avec celles 
des autres lettres a lphabé t iques : le Réper to i re de DALLOZ, pour 
n'en citer qu'un exemple, ne termine la lettre A qu'au V U m e v o 
lume. 

(1) Le lecteur pourrait s'inquiéter de l'étendue de la lettre A, Brüx. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CRIMINELLE. I 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

8 avril 1879. 

C O U R D'ASSISES. — C O N T U M A C E . — A B S O L U T I O N . — P O U R V O I 

D U M I N I S T È R E P U B L I C . — R E C E V A B I L I T É . — S O C I É T É C O M 

M E R C I A L E . — G É R A N T . — F A U X B I L A N S . 

Est recevable le pourvoi en cassation forme par le procureur géné
ral contre un arrêt d'absolution rendu au profit d'un contu
mace. (Art. 410 du code d'instruction criminelle.) 

Ne constitue pas un faux en écriture, l'altération frauduleuse de la 
vérité dans un bilan présenté, au nom du gérant d'une com
mandite par actions, à l'assemblée générale. (Art. 196 du code 
pénal.) (I) 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

C LANGRAND.) 

Le 23 janvier 1879, la cour d'assises du Brabant, 
jugeant par contumace et conformément à la loi du 15 avril 
1878, rendit un arrêt dont la partie finale est ainsi 
conçue : 

ARRÊT . — « 

« En ce qui concerne les n°« 1 à 1 1 , 1 3 à 2 0 , 2 2 à 3 1 , 3 3 , 
3 4 , 39 et 4 0 de l'arrêt de renvoi : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction qu'André Langrand, en 
sa qualité de gérant ou d'administrateur de diverses sociétés, a 
dressé les bilans argués de faux et les a présentés à l'assemblée 
générale des actionnaires, qui les a adoptés; 

« Atlendu que tous les bilans incriminés sont antérieurs à la 
loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ; que leur caractère et leurs effets doivent 
donc être déterminés a l'aide des principes de la législation eu 
vigueur au temps de leur confection ; 

a Altendu qu'aux termes des articles 147 du code pénal 
de 1 8 1 0 et 196 du code pénal de 1867 , le faux n'existe que si 
l'altération de la vérité porte sur un fait que l'acte était destiné 
à constater, c'est-à-dire que le faux n'est punissable que si les 
énoncialions mensongères ont été introduites dans un acte qui 
avait pour objet de faire preuve desdites énoncialions ; 

« Attendu qu'en dressant le bilan d'une société, les admi
nistrateurs de celle-ci ne rédigeaient point un acte destiné à 
recevoir et à constater les faits qu'il rapportait; que, en effet, le 
bilan avant d'être approuvé n'était point un titre et ne pouvait 
engendrer ni droit, ni obligation ; qu'il ne constituait qu'un 
simple projet soumis à l'examen des actionnaires qui étaient 
libres de le modifier ou de le rejeter sans le consentement et 
même contre le gré de l'administration; 

( 1 ) Cassation, 2 4 juin et 8 juillet 1878 (BELG. JUD. , 1 8 7 8 , 
pp. 1409 et 1418) . Dissertation anonyme insérée suprà, p. 17 . 

Contra : M . MAURICE VAN MEENEN , Faux inventaires et bilans 
(Bruxelles, Bruylant, 1879) . 

M . CH. MASSON, La moralité financière et le code pénal (REVUE 
DE BELGIQUE, 1879). 

« Altendu que rien ne prouve que les bilans présentés par 
Langrand avaient un autre caractère et formaient une preuve au 
moment môme où ils étaient présentés à l'assemblée générale; 
que rien de semblable ne résulte des statuts ; 

« Attendu qu'il suit de là que Langrand n'a pu commettre des 
faux punissables en insérant des énoncialions mensongères dans 
les bilans dressés par lui ; 

« Attendu que l'on objecterait en vain que tous les bilans ont 
été approuvés ; qu'ils sont dès lors devenus des titres et que 
l'accusé a par conséquent concouru à l'altération d'un acte qui 
pouvait être le siège d'un faux ; 

« Atlendu qu'il importe de remarquer qu'en droit l'approbation 
des actionnaires était indépendante de la présentation du bilan; 
qu'en approuvant les propositions qui lui étaienl soumises, l'as
semblée générale ne complétait point un acte émané de l'admi
nistration, mais créait par sa décision seule le litre qui devait 
servir de base à la distribution des bénéfices; que le bilan 
n'était donc pas le résultat du concours de la volonté de l'admi
nistration et des associés; que la présentation et l'approbation 
élaient deux actes successifs qui étaient complets, chacun pris 
isolément, et qui n'avaient entre eux d'autre rapport que de 
porter sur le même objet; 

« Attendu qu'on ne serait pas mieux fondé à prétendre qu'un 
projet de bilan peut être produit comme preuve devant les juges 
consulaires et qu'ainsi les altérations dont i l est l'objet sont des 
faux punissables; qu'il est à remarquer qu'on ne pourra en 
déduire que de simples présomptions, ce qui est insuffisant pour 
constituer un faux dans le sens de la loi pénale; qu'admettre le 
système de la partie publique, c'est décider que tout écrit émané 
d'un commerçant constitue un faux criminel, s'il renferme des 
énoncialions mensongères de nature à causer un préjudice; 

« Attendu que la loi des 1 7 - 2 3 juillet 1856 , en France, et la 
loi du 1 8 mai 1873 , en Belgique, démontrent que dans l'opinion 
du législateur français et du législateur belge, les faux commis 
dans les bilans ne tombaient point sous l'applicaiion de la loi 
pénale; que l'on ne concevrait point que l'on ait puni de peines 
correctionnelles la faute de distribuer, à l'aide d'inventaires 
frauduleux, des dividendes non réellement acquis, si l'on avait 
cru que la confection seule du bilan devait entraîner une peine 
criminelle en l'absence même de toute distribution de divi 
dende ; 

« Atlendu que les principes ci-dessus développés s'appliquent 
également au compte de profils et perles ; que ce compte n'est 
que le développement et le détail de l'un des postes du bilan 
donl il forme une annexe; 

« Vu l'art. 3 6 4 du code d'instruction criminelle, la Cour con
damne par contumace André Langrand à quinze années de ré
clusion cl à une amende de 2 ,000 fr. du chef des cinq faux repris 
sous les n o s XII , 1° , 2° , 3° el 4° , et XXXV de l'arrêt de renvoi; 
du chef des abus de confiance repris sous les n o t XXXll, XXXVI 
el XXXV11 du même arrêt et du chef de banqueroute frauduleuse; 
prononce l'absolution de l'accusé quant au surplus de l'accu
sation.... » (Du 23 janvier 1879. ) 

Le procureur général à la cour d'appel de Bruxelles s'est 
pourvu en cassation contre la partie de cet arrêt qui pro
nonçait l'absolution. 

Nous reproduisons ici les parties les plus intéressantes 
du Mémoire à l'appui de ce pourvoi, ce document étant 
trop développé pour pouvoir être reproduit en entier. 

Le Mémoire pose la question de savoir si le bilan d'une 
société commerciale est un acte dans le sens de l'art. 196 



du code p é n a l . I l définit le bilan un état sommaire, mais 
complet, de tout ce qui constitue l'actif et le passif d'un com

merçant ou d'une société de commerce. C'est, d i t - i l , un 

résumé de l'inventaire dont la confection est prescrite par 
l'art. 9 du code de commerce de 1807. Comme l u i , il a pour 
objet de constater exactement la situation du commerçant 
ou de la société . 

Abordant le point de savoir si le bilan peut devenir le 
siège d'un faux, i l distingue entre les bilans simplement 
présentés aux actionnaires par le gérant , et les bilans adop
tés par les actionnaires, et fait remarquer que les bilans 
incriminés sont tous des bilans adoptés; que c'est en cet 
état que l'accusation les a trouvés et envisagés. 

Le Mémoire s 'arrête cependant à l 'hypothèse d'un bilan 
simplement présenté, mais signé par le gérant , et se de
mande si un pareil bilan ne pourrait en aucun cas être le 
siège d'un faux? I l résout cette question par l'affirmative. 
Le bilan s i gné par le gérant , d i t - i l , n'est pas seulement, 
comme le d i t l 'arrêt a t taqué, un simple projet que les ac
tionnaires peuvent modifier ou rejeter. Ce bilan contient 
deux choses : 1° la constatation, par le gérant , de l'exis
tence des divers éléments composant l'actif et le passif; 
2° les décisions à prendre comme conséquence de ces 

constatations, notamment en ce qui concerne les dis
tributions de bénéfices et de tantièmes. Or, si les 
décisions d épenden t de l'assentiment des actionnaires, 
les constatations sont indépendantes de cet assentiment. 
Le gérant , par sa signature, en affirme l'exactitude. Ce 
bilan, affirmé exact par l u i , ne peut encore lui servir de 
titre contre les actionnaires qui ne l'ont pas a p p r o u v é ; 
mais pourquoi ne pourrait- i l servir de litre aux action
naires contre l u i , ou bien, si le tribunal de commerce con
sentait à l'admettre, aux liers contre la sociélé, par exemple, 
dans une inslance en sursis, par des créanciers à un gérant 
de société qu i aurait tenté de dissimuler, dans son bilan 
annuel, la situation véritable de la société? Pourquoi, dès 
lors, ne pourrai t - i l pas donner lieu à préjudice? Et pour
quoi ne pourrai t - i l devenir le siège d'un faux? 

Passant à l'examen des bilans adoptés, le Mémoire pour
suit : 

Mais revenons aux bilans adoptés, les seuls qui existeni au 
procès, d'après les contestations mêmes de l'arrêt attaqué. 

Ceux-là constituent incontestablement des titres. 
El nous pensons que ces litres ont une force probante, tant 

vis-à-vis des liers qu'enlre les associés, et que par suite, ils 
peuvent, tant pour les uns que pour les autres , donner lieu à 
préjudice, et parlant devenir le siège d'un faux. 

Occupons-nous d'abord des tiers. 
L'art. 9 du code de commerce, parlant d'un commerçant ordi

naire, dit : « Il est tenu de faire tous les ans, sous seing privé, 
« vn inventaire de ses effets mobiliers el immobiliers, et de ses 
« dettes actives et passives, et de le copier, année par année, 
« sur un registre spécial à ce destiné. » 

L'inventaire ainsi dressé, a-t-il, ou plutôl aurait-il eu, à l'épo
que des faits incriminés, une force probante vis-à-vis des liers? 
Il n'est guère possible d'en douter; les art. 8 à 11 du code de 
commerce définissent les livres el inventaires dont la tenue est 
ordonnée par la loi. D'après l'art. 12, « les livres de commerce 
« régulièrement tenus peuvent être admis par le }ugc pour faire 
« preuve, entre négociants, pour faits de commerce. » Et l'arti
cle 14 ajoute que : « La communication des livres et inventaires 
« ne peut élre ordonnée en justice que dans les affaires de 
« succession, communauté, partage de sociétés et en cas de fail
li lite. » 

Enfin, d'après l'art. 15, « la représentation des livres peut 
« être ordonnée par le juge, même d'office, à l'effet d'en extraire 
« ce qui concerne le différend. » 

Il résulte de la combinaison de ces articles, que la loi consi
dère indistinctement comme moyens de preuve les livres et inven
taires. Cela se conçoit du reste, car le livre des inventaires n'est 
que là copie de l'inventaire original, qui, lu i , est un litre signé. 
La copie ne saurait avoir plus de valeur que l'original. 

Et la force probante de l'inventaire ne résuliât-elle pas des 
articles précités, i l est certain que les tribunaux consulaires 
pourraient toujours l'admettre comme preuve en vertu du pou
voir qui leur appartient de se décider sur simples présomptions. 

Or, l'inventaire a incontestablement pour objet de constater la 

situation du commerçant; c'est pour cela que la loi en ordonne 
la confection. 

11 pourrait donc être le siège d'un faux. 
La cour de cassation de France a décidé que le commerçant 

qui, pour élre admis au bénéfice de cession, altère frauduleuse
ment l'inventaire de ses marchandises, dressé au prescrit des 
art. 9, 10 et 11 du code de commerce, commet un faux. (Cass. 
franc., 25 avril 1853, DALI.OZ, Pér., 1853, 1, 277.) 

Elle a décidé encore que : « Le fait d'altérer frauduleusement 
« les totaux et la balance de l'inventaire prescrit aux commer-
« çants par l'art. 9 du code de'commerce constitue le crime de 
« faux. » (L'altération avait été commise pour obtenir d'un tiers 
une augmentation de crédit.) 

« Attendu, dil la cour, que l'obligation de faire un invcnlairc 
« annuel élant.imposée à tout négociant par l'art. 9 du code de 
« commerce les altérations auxquelles les inventaires ont 
« été soumis sont des altérations commises en écritures com-
« mercialcs. » (Cass. franc., 26 juin 1857, DALLOZ, Pér., 1857, 
1, 375.) 

I l résulte d'ailleurs des considérants de ces arrêls que la doc
trine qu'ils admettent s'applique tout aussi bien au simple écrit 
(feuille volante) prescrit par l'art. 9 du code de commerce, 
qu'au livre sur lequel, d'après ce même article, l'écrit doit être 
copié. 

Le Mémoire rappelle ic i que le bilan n'est qu'un résumé 
de l'inventaire ; que dans certaines sociétés, i l tient lieu 
d'inventaire, puis i l poursuit : 

Dans quels cas un bilan pourrait-il causer préjudice aux 
liers ? 

Plusieurs cas peuvent se présenter : 
Supposons que, grâce à la prospérité apparente d'une société, 

un négociant achète des obligations de cette société : qu'il ait été 
amené à faire cet achat par suite de circulaires fallacieuses el 
de manœuvres de bourses; que découvrant ensuite que ces 
manœuvres l'avaient induit en erreur et lui avaient fait faire une 
opération désastreuse, il intente à la sociélé venderesse une 
action en résolution du contrat et en dommages-intérêts, du chef 
de dol el de fraude, en alléguant la situation précaire de celle 
sociélé, les manœuvres dont il aurait été victime, el en deman
dant à prouver l'un et l'autre; la société ne pourrait-elle pas lui 
opposer ses bilans, bilans approuvés par les actionnaires et 
accusant une situation florissante? Ces bilans ne pourraient-ils 
pas être admis comme preuve de non-fondement de l'action, et 
servir ainsi à repousser une action juste et fondée en droit? N'y 
a-t-il pas là à l'égard des liers un préjudice possible? 

Le même préjudice se produirait pour le tiers qui, dans des 
circonstances analogues, aurait acheté des actions d'une sociélé, 
et qui, découvrant après coup qu'il a été victime de manœuvres 
doleuscs, actionnerait la société en dommages-intérêts. 

Remarquons au surplus que le tiers qui achète les actions 
d'une société se trouve, par le fait même de son achat, lié par 
les statuts de la sociélé, et obligé de subir toutes les consé
quences préjudiciables de ses faux bilans, notamment la perte 
de la partie du capital indûment distribuée à titre de dividendes 
aux actionnaires et de tantièmes à radminislrateiirou au gérant. 

On peut dire, quant au préjudice qui résulte pour lui de bilans 
faux, ce que disait la cour de cassation à propos du préjudice 
possible à résulter des fausses énonciations inscrites par Demoors 
el Swarlz dans leurs livres, que : « ces faux étaient de nature 
« à porter préjudice, non-seulement à leurs associés comman-
« ditaires, mais encore aux liers que l'on conviait à se rendre 
« actionnaires, en induisant les uns et les autres en erreur. » 
(PASICR., 1868, I , 226, col. 2.) 

Si nous passons maintenant à la force probante des bilans 
approuvés vis-à-vis des associés et, par suile, au préjudice qui 
peut en résulter pour eux, celle force probante et ce préjudice 
prennent à nos yeux le caractère de l'évidence. 

Remarquons avant tout que sur le point de savoir si les bilans 
approuvés sont des titres probants vis-à-vis des associés, nous 
nous trouvons d'accord, pour l'affirmative, avec le mémoire en 
cassation mis sous les yeux de la cour avant son arrêt du 24 juin 
1878. 

A la page 21 (n<> 39), après avoir affirmé (contrairement à 
notre opinion) que le bilan, même approuvé, ne constitue pas un 
acte vis-à-vis des tiers, le mémoire dit : « C'est une convention 
« qui ne lie que les parties, les administrateurs et les action-
« naires (art. 1119 et 1322 du code civil) ; elle n'est un acte que 
« vis-à-vis d'elles. » A la page 64 (n» 118), le mémoire dit 
encore... : « Un bilan arrélé par l'assemblée générale peut être 
a un acte. » 



Le réquisitoire de M . l'avocat général MÉI.OT dit aussi que 
l'adoption par l'assemblée générale fait du bilan un véritable 
titre, et qu'altérer les clauses volées par l'assemblée générale 
serait falsifier le titre. (V. BELG. JUD., 1 8 7 8 , p. 1 4 1 2 , ' 2 E col., 
au bas.) 

11 suffit, d'ailleurs, de réfléchir un seul instant aux consé
quences importantes que le bilan approuvé produit, pour lou
cher du doigl et sa force probante, et ses conséquences juridi
ques, et le préjudice possible. 

Le bilan approuvé est le litre justificatif : 
Des distributions de dividendes aux actionnaires; 
Des attributions de tantièmes au gérant et aux administra

teurs. 
Si, par suite des altérations du bilan, ces distributions et 

attributions se font au détriment du capital, le préjudice est 
évident. 

D'autres conséquences et d'autres préjudices peuvent encore 
se produire. 

Ainsi, les constatations du bilan peuvent, dans certains cas, 
fournir aux actionnaires le droit de demander la dissolution de 
la société. Aux termes de l'art. 53, 4 ° , des statuts de l'Industriel, 
la perte du quart du capital émis donnait lieu, de plein droit, à 
celle dissolution. 

Si cette perle élaii dissimulée à l'aide d'un bilan altéré, l'exer
cice du droit de demander cette dissolution devenait juridique
ment impossible, à moins de prouver l'altération. 

L'approbation du bilan vaut encore décharge au gérant ou aux 
administrateurs. Le bilan est la pièce justificative de celle dé
charge. 

Le moment est venu de rencontrer l'objection principale du 
système contraire. 

Cette objection est formulée comme suil, à la page 16, n o s 29 
et 30, du Mémoire en cassation soumis à la cour lors de son 
arrêt du 24 juin dernier. 

N° 29. « Le bilan dressé par un commerçant agissant 
« seul esl un véritable bilan : car ce commerçant esl maître 
« de ses affaires, i l a tout pouvoir pour établir et arrêter son 
« bilan. 

« Mais, au contraire, ce que le gérant dans la commandite, 
« et le conseil d'adminislralion dans la société anonyme, PRÉ-
« SENTENT à l'assemblée générale des actionnaires, ce n'est 
« qu'un projet, une proposition, un ensemble de renseignements 
« el d'indications. 

« C'est l'assemblée générale qui examine ce papier, qui 
« l'adopte ou le refuse, ou le modifie; c'est elle qui ARRÊTE le 
« bilan. » 

N° 30. « Un projet de bilan qu i , selon la juste expres-
« sion d'un rapport présenté au Corps législatif de France , en 
« 1856, n'est qu'une proposition de dividendes, n'est pas un tilre, 
« il ne constate rien. » 

L'arrêt atlaquô s'est approprié ce raisonnement dans son qua
trième considérant. 

Nous avons démontré ci-dessus qu'un bilan, même non 
accepté par l'assemblée générale, contient des constatations de 
la pari de ceux qui l'ont dressé , constatations qui peuvent déjà 
leur être opposées en justice. 

Nous admettons volontiers qu'elles ne pourront l'être aux 
actionnaires qu'après qu'ils auront approuvé le bilan. Mais, 
faut-il le répéter ? il ne s'agit dans l'espèce que de bilans approu
vés. On raisonne comme si l'accusation n'entendait les saisir 
qu'au moment de leur signature par l'accusé ou de leur présenta-
lion à l'assemblée générale. 

Nous avons dit plus haut que rien dans l'arrêt de renvoi ne 
comporte pareille interprétation. 

Il est bien vrai que l'arrêt accuse Langrand d'avoir commis 
des faux, en inscrivant à l'actif ou au passif du bilan , tel poste. 

Ce fait de l'inscription de certains postes au bilan est celui 
que l'accusation incrime ù charge de Langrand. 

Et ce fait est nécessairement antérieur à l'approbation du bilan 
par l'assemblée générale. 

Mais ce fait ne constitue pas à lui seul l'infraction; i l n'est que 
la part de collaboration attribuée à l'un des auteurs de l'infrac
tion. Or, au Ire chose est celle pari de collaboration, autre chose, 
l'infraction elle-même. 

L'infraction, dans l'espèce, c'est la confection d'un bilan con
tenant des faux. 

Celle confection est le résultat de la collaboration du gérant 
qui dresse le bilan el des actionnaires qui l'approuvent. Ce n'est, 
nous le voulons bien, qu'après celle approbaiion, qu'il existe à 
proprement parler un bilan. Mais une fois celle approbaiion 
donnée, il y a un bilan, un acte, qui, d'après nos contradicteurs 
eux-mêmes, vaut titre entre le gérant el les actionnaires. 

Eh bien ! ce sont les faux commis dans ce titre que nous en
tendons incriminer. 

Et nous disons que c'est ce litre complet, ce bilan adopté qui 
consume l'objet de l'infraction. 

Pourquoi donc s'arrêter dans l'examen de l'infraction pour
suivie, à un fait inachevé, au lieu de prendre le fait tel qu'il 
existe réellement, c'est-à-dire achevé, complet, par suite de la 
collaboration de tous ses auteurs? 

Pour apprécier exactement ce qui esl l'infraction, i l faut met
tre la volonté de l'auteur en rapport avec elle. 

Or, que veut le gérant lorsqu'il dresse un bilan, qu'a-t-il en 
vue? La présentation de ce bilan à l'assemblée générale? 

Non, sans doute. 
Ce à quoi il tend, c'est évidemment au bilan approuvé. C'est 

là son objectif. Ce n'esl du reste que le bilan approuvé qui peut 
lui être mile, dont i l peut faire usage pour percevoir ses tan-
lièmes et distribuer des dividendes. 

11 arrive fréquemment, en matière pénale, que la consomma
tion de l'infraction ne se produit qu'un temps assez long après le 
FAIT posé par son auteur ou ses auteurs. 

Des coups ont été donnés, ils ont produit une incapacité de 
travail; l'infraction n'esl complète aux yeux de la loi qu'après 
que cette incapacité s'est produite; c'est le fait des coups avec 
tous ses développements que la loi envisage et punil ; pourtant 
l'action de l'auteur s'arrête à l'instant môme où les coups ont été 
donnés. 

Le fait du meurtrier qui, avec intention de tuer, tire un coup 
de fusil sur sa victime, esl parfaitement distinct du crime con
sommé, du meurtre, lequel n'existe que quand la victime est 
morte; et cette mori peut ne survenir que plusieurs jours, plu
sieurs mois après le fait de l'agent, qui est le coup de fusil. 

Ceci devient plus frappant encore, si l'on envisage une infrac-
lion commise par deux auleurs : deux assassins ont résolu la 
mort d'un homme; le premier le frappe, el lui fail une blessure 
très-grave déjà, mais pas nécessairement mortelle; le second 
frappe à son tour, lui fail une seconde blessure, et les désor
dres causés par ces deux blessures réunies entraînent la morl. 
Dira-l-on que le premier n'est pas coupable de meurtre, parce 
que la victime n'est morte qu'à la suite du second coup? 

Peut-être nos contradicteurs objecteraient-ils que notre 
exemple est mal choisi, parce qu'il s'applique à un fait posé par 
deux coupables pour porter préjudice à un tiers ; tandis que dans 
la confection d'un bilan faux par un gérant el ses actionnaires, 
les actionnaires ne sont pas coupables, ne connaissant pas le 
faux, el qu'ils sont au contraire la partie lésée? 

La réponse est facile. Sans doute, les actionnaires qui adop
tent un faux bilan sonl presque toujours inconscients. Mais le 
défaut d'intention frauduleuse chez l'un des agents de l'infrac
tion ne supprime ni l'infraction ni la culpabilité de l'autre agent. 
Sous ce rapport, on pourrait comparer l'acte d'un géraut qui se 
sert d'une assemblée générale d'actionnaires pour confectionner 
un bilan faux, à l'acte d'un meurtrier qui, pour tuer sa victime, 
placerait un fusil chargé entre les mains d un enfant, en lui in
diquant la direction du coup. 

Et quant à la circonstance que c'est précisément cet agenl 
inconscient qui se trouve être victime de l'infraction, nous ne 
voyons pas en quoi cela diminue la culpabilité de l'autre agent, 
le gérant, qui sait ce qu'il fait cl qui consomme le préjudice 
avec l'aide de la victime elle-même, l'actionnaire. 

Remarquons au surplus que ce n'est pas l'actionnaire qui 
subit directement le préjudice résultant du faux dans un bilan : 
la victime directe, celle qui subit immédiatement le préjudice, 
c'est la société, l'être moral, distinct et du gérant et des action
naires ; c'est elle qui, par des attributions illégales de lanlièmes, 
voil absorber son capilal ; et les actionnaires ne subissent ce 
préjudice qu'indirectement, par contre coup, par la diminution 
de valeur de leurs actions. 

La même objection a été produite sous une autre forme ; on a 
dit : Les altérations de la vérité dans les bilans ne pourraient 
constituer des faux que si elles y étaient introduites après leur 
adoption par l'assemblée générale. Celles qu'on y introduit avant 
celle adoption ne sauraient constituer des faux, parce qu'avant 
celte adoption, le bilan n'esl pas encore un tilre. 

Si celle thèse était vraie, i l deviendrait désormais impossible 
de commettre dans un acte un faux intellectuel, ce faux qui, 
d'après l'expression de LEGRAVEHEND, résulte seulement de l'alté
ration dans ,/a substance d'un acte..., c'est-à-dire dans les dispo
sitions constitutives de cei acte, et qui ne peut être reconnu à 
aucun signe palpable, physique el matériel (2). 

(2) LEGRAVEREND, Législal. crim., t. I l , p. 208. 



Eu effet, pour être commis postérieurement à la confection de 
l'acte, i l faudra nécessairement que le faux, soit matériel, qu'il 
s'attaque au papier, et consiste dans des grattages, lavages ou 
substitution d'une pièce à une autre. Un faux intellectuel ne se 
conçoit que pour autant qu'il soit introduit dans la pièce arguée 
AVANT sa confection. Cela est si vrai, que le § 4 de l'art. 1 % du 
code pénal, qui traite des faux matériels, exige seul l'insertion 
après coup dans les actes. 

Le § S, qui se rapporte aux faux intellectuels, se garde bien 
de reproduire ces mots : après coup. 

Supposons que dans un acte de vente d'immeubles, un clerc 
de notaire, d'accord avec le vendeur, altère au profit de ce der
nier le prix de vente, substitue dans la minute, au prix convenu 
de 50,000 fr., le prix de 150,000 fr. ; que l'acte étant lu et signé 
avec précipitation, ni le notaire ni l'acheteur ne s'en aperçoi
vent, et qu'on signe. 

A coup sûr, cet acte contiendra un faux intellectuel; et. pour
tant à coup sûr aussi, le faux y aura été introduit avant les 
signatures, donc ù un moment où l'acte était moins encore 
qu'un bilan présenté, où i l n'était qu'un papier sans valeur 
aucune! 

En résumé donc, nous disons : 
I l ne s'agit pas dans l'espèce de bilans simplement présentés. 
L'accusation ne porte que sur des bilans adoptés. Ces der

niers bilans font titre entre le gérant et les actionnaires; s'ils 
contiennent des altérations, ces altérations peuvent porter préju
dice à la société et aux actionnaires. Si donc, elles ont été 
commises avec intention frauduleuse, ce sont des faux , et peu 
importe que ces faux y aient été introduits avant leur approba
tion ; il en est de même de tous les faux intellectuels; il est 
impossible de les introduire dans les actes autrement qu'avant 
leur achèvement. 

Nous croyons avoir ainsi démontré la vérité juridique du sys
tème que nous défendons, en rencontrant l'objection principale 
du système contraire, celle que l'arrêt du 24 juin dernier a faite 
sienne. 

I l nous reste à rencontrer l'argumentation de l'arrêt attaqué : 
« Attendu que l'on objecterait en vain que les bilans ont été 

« approuvés, qu'ils sont dès lors devenus des litres, cl que l'ac
ci cusé a, par conséquent, concouru à l'altération d'un acle qui 
« pouvait êlre le siège d'un faux ; 

« Attendu qu'il imporle de remarquer qu'en droit, l'approba-
« lion des actionnaires était indépendante de la présentation du 
« bilan; qu'en approuvant les propositions qui lui étaient sou-
« mises, l'assemblée générale ne complétait point un acie émané 
« de l'administration, mais créait, par sa seule décision, le litre 
« qui devait servir de base à la distribution des bénétices, que 
« le bilan n'était donc pas le résultai du concours de la volonté de 
« l'administration et des associés. » 

Arrêtons-nous un moment ici. 
L'affirmation juridique de ce considérant est-elle bien exacle? 
Pour nous, le gerani, l'administrateur d'une société, joue, 

dans la confection du bilan, même en droit civil, un rôle néces
saire, beaucoup plus important que celui que l'arrêt lui attribue. 
Qu'on relise les articles des statuts des sociétés Langrand rela
tifs à la confection du bilan (3), et l'on verra que, d'après ces 
slaluls, l'administration a mission expresse de dresser te bilan, 
comme l'assemblée générale de l'approuver ou de le rejeter après 
discussion. 

D'après la loi du 18 mai 1873, l'administration doit dresser 
un inventaire, elle forme le bilan (ari. 62), et l'assemblée géné
rale le discute. Elle n'a pas, pour la confection des bilans, le 
droit d'inilialive que l'article 27 delà constitution attribue aux 
Chambres pour la confection des lois. Elle doit aitendre le bilan 
que l'administration est chargée de former cl de lui présenter. 
El l'administration a même le droit de proroger l'assemblée à 
trois semaines, ce qui annule toute décision prise. (Art. 64, § 2.) 

Telle est la loi de l'organisation sociale. 
Telle est aussi la pratique consiante des sociétés. 
Tel est, dans l'espèce, le fait constaté par l'arrêt attaqué dans 

le premier de ses considérants. 
Comment, dès lors, l'arrêt attaqué a-t-il pu dire que l'assem

blée générale crée le bilan par sa seule décision ? qu'il n'est pas 
le résultat du concours de la volonté de l'administration et des 
associés? N'est-ce pas le contraire qui est vrai? 

Le mémoire en cassation, présenté le 24 juin dernier, disait 

(3) 49 et 50 de l'Hypothécaire ; 48 de l'Industriel; 119 de 
l'International ; 133 de l'Agricole. 

au contraire (page 21) : « C'est une convention, qui ne te que les 
« parties, les administrateurs et les actionnaires. » 

L'affirmation juridique de l'arrêt attaqué pourrait être vraie 
dans une hypothèse autre que celle de l'espèce, celle où une 
assemblée générale au lieu d'adopter le bilan sans y changer un 
seul chiffre (ce qui est le cas de l'espèce) aurjit modifié tous les 
posles du bilan, dressé un bilan nouveau. 

Aurait-elle le droit de faire cela? On peut le soutenir. El c'est 
là un point que nous n'avons pas à examiner. Admellons, cepen
dant, qu'elle le possède et qu'elle en ait usé ; assurément, dans 
ce cas, le gérani n'aurait pu être accusé à raison d'un bilan qui 
n'eût plus été son œuvre. 

Mais elle ne l'a poini l'ait : l'arrêt attaqué le constate. 
Le considérant ci-dessus raisonne donc sur une situation de 

fait autre que la situation réelle. 
Ce n'est pas tout. A nos yeux, ce considérant fait erreur à un 

autre point de vue, et c'est là son erreur essentielle : i l examine 
la confection des bilans au point de vue do la capacité juridique 
de ceux qui le font, capacité qui est absolument indépendante 
de la responsabilité pénale: celle dernière dépend uniquement 
du point de savoir si le gérani a coopéré directement à l'exécution 
du fait incriminé : la confection du bilan. (Code pénal, art. 66.) 
Or, ya- l - i l coopéré directement? Incontestablement oui. 

Tout au plus pourrail-on dire que la confection du bilan par 
le gérant ne constitue pas l'aide indispensable prévu par l'art. 66, 
§ 3 du code pénal, et encore celte thèse pourrait êlre contestée. 
Mais, en tout cas, cet aide indispensable n'est que l'un des modes 
de coopération indiqués par la loi pour caractériser la qualilé 
é'auleur d'une infraction. Le mode principal, le plus ordinaire, 
c'est la coopération directe; or, cel.e-là esi indéniable dans le 
chef du gérant qui dresse un bilan faux. 

Un mineur est incapable de faire un acte quelconque. Et pour
tant, si un mineur intelligent et pervers introduisait dans un 
acte un faux, et le faisait signer par un luleur faible ou borné, 
dirait-on qu'il n'est pas coupable? 

Reprenons l'exemple cité ci-dessus. La vente d'un immeu
ble pour le prix de 50,000 fanes, dans lequel un faussaire 
serait parvenu à insérer, avant qu'il ne lut signé, le prix de 
150,000 fr. ; supposons que le vendeur soit mineur el que ce 
soit lui- qui, à l'insu de son luleur, ait inséré celle mention 
fausse, cl que tout le monde ait ensuite signé par surprise, y 
compris le tuteur. Il est certain que le tuteur seul aura eu la 
capacité juridique nécessaire pour donner la validité au contrat. 
Et pourtant, ce sera le mineur dépourvu de celte capacité qui aura 
commis le faux. 

Supposons qu'une assemblée d'actionnaires, après avoir rejeté 
le bilan du gérani, en fasse dresser un aulre par une personne 
étrangère à la société, et que cette personne dresse, avec une 
intention frauduleuse, un bilan entaché de faux; ne serait-elle 
pas coupable, quoique n'ayant aucune capacité personnelle pour 
le dresser? Dès lors, le gérant, qui dresse un bilan faux, ne l'est-
il pas à plus forte raison? 

L'arrêt attaqué continue : 
« Attendu que la présentation et l'approbation étaient deux 

« actes successifs qui étaient complets, chacun pris isolément, et 
« qui n'avaient entre eux d'autre rapport que de porter sur le 
« même objet. » 

Comment l'arrêt peut-il dire que la présenlation et l'approba
tion sont deux actes complets, chacun pris isolément? Un acle 
n'esl complet, à notre sens, que quand le but de cet acle est 
alleinl, el son objet réalisé. L'auteur d'un bilan n'a-l-il pas pour 
but son adoption par I assemblée générale; cl cette adoption 
fait-elle aulre chose que parachever l'œuvre dont la confection 
du bilan par le gérant est le commencement, que la présenlalion 
continue, et qui ne devient délinilive que par 1 adoption? Celle 
œuvre n'est-ellc pas la résultante des actes combinés du gérant 
elde l'assemblée générale? Ces actes n'ont-ils pas, comme'le dit 
la fin du considérant, le même objet? Dès lors, comment y voir 
deux actes complets? 

L'arrêt confond ici les agissements successifs des auteurs de 
l'infraction avec l'infraction elle-même. L'infraction, c'est la con
fection du bilan entaché de faux; et l'objet de celte infraction 
c'est le bilan lui-même, ce même objet doni parle l'arrêt, consta
tant ainsi lui-même l'unité du but, loul en divisant les actes qui 
y conduisent, sans voir le lien étroit qui les unil l'un à l'autre, 
el en fait un seul loul. 

On cite à l'appui de l'opinion que nous combattons une juris
prudence d'après laquelle de faux comptes ne peuvent êlre le 
siège d'un faux; on rappelle notamment un arrêl de la cour de 
cassation de France qui a jugé que des huissiers n'avaient pas 
commis des faux, eu mentionnant dans leur étal des frais qui 
n'avaient pas été laits, et l'arrêt de noire cour de cassation du 



8 février 1858 (affaire Adam [BELG. JUD. , 1858, p. 236]), lequel 
a décidé qu'un comple dans lequel un commissionnaire en mar
chandises avait porté des dépenses qu'il n'avait pas réellement 
faites, n'est pas une manœuvre de nature à caractériser l'escro
querie. 

Nous ne citons ces arrêts que pour mémoire. Ils n'ont point 
d'analogie avec notre espèce. Le second n'envisage pas même le 
compte incriminé au point de vue du faux. 

11 n'y a aucune comparaison à établir entre un étal de dépenses 
qui évidemment ne peut faire preuve au profil de celui qui l'a 
dressé et qui n'a pas pour objet de constater ces dépenses et le 
bilan d'une société qui , d'après le système contraire lui-même, 
conslilue, lorsqu'il est approuvé, un litre. 

Le Mémoire rappelle et analyse ici les a r rê t s rendus en 
cause de Penter et Furth, et ceux qui ont condamné Eme-
rique, non-seulement en Belgique, mais en France. Puis 
i l ajoute : 

L'honorable procureur général près la cour d'appel de Paris, 
consulté par nous sur le point en litige, nous a, par dépêche du 
8 août dernier, exprimé l'avis formel que le faux commis dans 
un bilan de société est punissable. L'honorable magistrat fait, i l 
est vrai, une distinction entre les énonciations .simplement em
preintes d'exagération ou de rélicence et celles qui sont la repro
duction d'un fait ou d'un chiffre faux. 

Celle distinction, à nos yeux, ne se justifie pas; pour nous, 
loule altération de la vérité esl un faux, du moment où elle est 
accompagnée de l'intention frauduleuse. Mais, ù part celte dissi
dence, qui est étrangère a noire sujet, la dépêche de M. le pro
cureur général confirme entièrement notre manière de voir : 
« Aux termes de la jurisprudence de la cour de cassation, dit-i l , 
« cet article (l'art. 147 du code pénal) ne punit pas seulement les 
« faux commis sur les livres éuumérés aux art. 8 et suivants du 
« code de commerce. Les altérations, les mentions frauduleuses 
« des livres auxiliaires, de simples carnets dont font usage enire 
« eux les négociants, peuvent donner lieu à l'application des 
« peines du faux. On ne comprendrait pas pour quel motif les 
« BILANS qui sont dressés sur le vu dt.s inventaires et au moyen 
« desquels les administrateurs des sociétés présentent le compte 
« rendu de leur gestion, seraient dépourvus des garanties dont ta 
« loi a entouré tes autres écritures de commerce. » 

M . le premier avocat général M E S D A C H DE T E R K I E L E a 
conclu au rejet en ces termes : 

« Quoique l'accusé se trouve en définitive condamné au maxi
mum des peines qu'il a encourues, la recevabilité du pourvoi 
contre la partie de l'arrêt qui prononce sou absolution ne 
saurait être mise en doute, à cause du caractère définitif de celle 
disposition. En effet la représentation du contumace ne ferait 
tomber que la partie de l'arrêt qui le condamne; quant à l'abso
lution, elle passerait inévitablement à l'état de chose jugée, à 
défaut de recours par !e ministère public. Il n'en était pas autre
ment sous l'empire du code de brumaire an IV, art. 476: « Si 
« l'accusé se conslilue prisonnier, ou s'il est pris et arrêté, le 
« jugement rendu et les procédures faites contre lui, depuis 
« l'ordonnance de prise de corps, sont anéantis de plein droit 
o et il est procédé a son égard dans la forme ordinaire. » 

Aussi la cour de cassation décidait-elle que l'absolution 
prononcée en faveur d'un contumace esl définitive ; son arres
tation n'a l'effet d'anéantir le jugement que pour autant qu'il a 
prononcé des condamnations contre lui. 18 venlôse, an XII I . 
( S I R E Y D E V I L L E N E U V E , I I , 688.) 

Lorsque, un peu plus lard, fut discuté le.code d'instruction 
criminelle, le dépulé CHOLET, faisant au Corps législatif l'exposé 
du système de la loi, disait : « L'accusé, en se représentant, fera 
« tomber sa condamnation. » (LocnÉ, X I V , p. 245, n° 6) et pour 
marquer les effets limités de ce retour, la commission de légis
lation substitua ces mots: «le jugement rendu par contumace, » 
a ceux de : « le jugement de contumace, » comme exprimant 
mieux le jugement de condamnation intervenu surla contumace 
déclarée encourue. ( I B I D . , p. 234, u°5.) 

Tous les criminalistes tombent d'accord sur ce point. 
TRËBUTIEN, I I , p. 473; BOITAHD, lusi. crini., n" 942; MANCIN, 

Ad. pub.. n° 396 ; D É L I E , Insl. crini., 111, p. 558 et I X , p. 341 
et 560; H É L I E , Pral. crim., I , n° 1018; Cass. franc., 15 novem
bre 1821. 

En ce qui concerne le fond, nous croyons aller au devant 
des désirs de la cour, en nous abstenant de reproduire ici, dans 
tous ses développements, le long débat qu'a lait naître la question 
des faux bilans ; noire devoir est de lenir compte du degré 
d'avancement de celle controverse et de nous renfermer dans la 
discussion des objections principales que le pourvoi soulève. 

Les termes de l'accusation sont exaclement définis; les 
nombreux chefs qui en font l'objet constituent des faux dits 
intellectuels, parce qu'ils n'exigent ni la contrefaçon, ni l'alté
ration matérielle d'aucune écriture ou signature. 

Les faux de cette espèce peuvent se réaliser de deux manières 
différentes : 

1° Dans les livres de commerce, par insertion d'obligations 
ou de décharges frauduleuses; 

2° Puis à l'occasion de conventions écrites, en subtilisant la 
signature d autrui, au moment de la confection ou de la clôture 
de l'acte. 

A l'effet d'établir l'existence du crime de faux dans l'espèce, 
le demandeur énonce les trois propositions suivantes qui servent 
de base à sa thèse : 

1" Le bilan signé par le gérant d'une commandite a pour 
objet de constater, vis-à-vis des actionnaires, des fails reconnus 
vrais par lui , après un examen consciencieux; 

2° Le bilan n'esi autre chose qu'un inventaire résumé; 
3" Enfin le bilan, lorsqu'il a été approuvé, l'orme un véritable 

lilre contre la société. 
De ces trois propositions, la dernière seule est vraie, et i l 

n'est pas besoin de se livrer à une discussion bien approfondie, 
à l'effet de démontrer le peu de fondement des deux autres. 

En principe général, on ne se crée pas de litres à soi-même; 
comme les obligations liront leur source du consentement ou du 
l'ail d'aulrui, personne ne peut s'acquérir un droil, ni se rendre 
créancier d'un autre par des actes qu'il puisse faire à sa volonté. 
(DOMAT, Lois civiles, I , p. 249, n M

 V I I I et IX.) (4). 
L intérêt même, qu'a l'auteur de l'écrilà le façonner,commande 

d'écarter cet acte de l'ordre des preuves littérales. Un document 
de cette espèce ne constate donc pas la sincérité de son contenu; 
ce qui lui manque c'est la preuve du consentement de l'obligé 
et parlant 1 altération de la vérité ne porte pas sur la substance 
de l'écrit. « Haec nec fidem faciuul, née ohligant, nec pro-
« ban t. » (5). 

A ce principe de droit commun, l'article 12 du code de com
merce fait une exception pour les livres de commerce; mais à 
une double condition : d'abord qu'ils soient régulièrement tenus, 
ensuite que la contestation se meuve entre commerçants. 

Il est à peine besoin de remarquer que c'est sortir des condi
tions de celle disposition exceptionnelle, que d'en étendre les 
effets à un bilan présenté par le gérant d'une commandite à la 
tin d'un exercice. 

Lorsque des livres de commerce sont régulièrement tenus, 
lorsqu'ils révèlent non-seulement tout ce qui est dû au négo
ciant, mais également ce que lui-même doit à son tour, i l esl 
naturel cl conséquent que le juge aille puiser des éléments de 
preuve dans une comptabilité honnête cl consciencieuse. 

Ces éléments trouvent d'ailleurs ut: contrôle assuré dans les 
écritures tenues d'autre part et conlradictoiremenl par la partie 
adverse. 

Le bilan de fin d'année ne présente aucun de ces carac
tères; il n'est autre chose qu'un exposé de situation, ou la 
formule du comple imposé à tout mandataire. 11 s'appuie 
sur I inventaire, sans se confondre avec lui, il en résume la 
substance en témoignage de l'exécution donnée au mandat. Jus-
quc-la, cet exposé ne lorme encore qu'un acie unilatéral, dont 

(4) Cod. X, lilre I I , 5. « iniquum esse perspeximus, ut 
« sub propria adnolalionis manu unusquisque sibi facial debi-
« torem. » 

Cod. IV, I i i . XIX, 7. « Exemplo perniciosum esl, ut ei scrip-
« turac credatur, qua unusquisque sibi.adnoialione propria de
ci bilorem consliluit. » 

(5) M I T T E I I M A I E R , Lehrbuch des peinlichen Rechts (Giesscn 
1847), p 672, note V. « Nicht jeder schriftliche Betrug ist des
ti wegen ein Falsum. Daraus folgt, dasz falsche Erklärungen 
« oder Angaben in einer Schrift, noch kein Falsum begründen, 
« wenn nicht die Art der Schrill selbst so beschaffen ist, 
« dasz sie die Angaben als òechl conslaliren kann. » 

B E I I N E U , professeur à l'Université de Berlin, Lehrbuch des 
deutschen Slral'rccbles, § 157, p. 297. « Der Begriff'der Urkunde 
« ist dabei nicht zu eng aufzufassen ; zwar wird man als Regel 
« fordern müssen, dasz die Urkunde ein Beweisstück für Reehts-
« veihaelinisse sei. » 

FAKINACIUS, de falsitate. V. Quaestio, 150, n° 350, «.Ut, licet 
« coiuiiiiiicndo quis falsum in scripturà sua privala, in damnum 
« lenii , non tencalur posila falsi, quia lalis scripturà non probat 
« pro scribente. » 



les différents postes peuvent être invoqués contre le gérant, 
comme autant d'aveux, niais dont lui-même ne saurait être reçu 
à se prévaloir comme d'un titre. Quant à la société, elle s'en 
trouve si peu obligée, que l'acte ne prend corps et consistance 
vis-à-vis d'elle que par l'approbation qu'elle y donne après 
vérification ; et cette dernière expression témoigne suffisamment 
par elle-même du peu de crédit dont jouit un document de celle 
espèce, dans l'ordre des preuves. Car, lorsque la vérité est 
acquise, elle se passe de loute démonstration ; on ne vérifie que 
les faits dont la preuve est encore à faire. I l en résulte que, en 
droit, au moment où le bilan sort des mains de la direction 
pour être soumis à l'examen des commissaires, il n'est pas rangé 
au nombre des titres probants: sa valeur est toule morale et 
subordonnée, dépourvue de force juridique; elle ne s'impose à 
la confiance d'aucun, elle n'a de titres qu'à la recommandation ; 
l'acte vaut ce (pie vaul la personnalité, l'honorabilité de celui 
dont il émane, comme une parole d'honneur, rien de plus; et 
comme le gérant ne tient pas de la loi le pouvoir considérable 
(car c'est une délégation de la puissance publique) d'authenti
quer ses affirmations, de leur imprimer le sceau de la sincérité, 
l'acte n'a pas pour objet de constater et dès lors, quelque four
berie qu'il renferme, il lui manque une des conditions essen
tielles de l'article 196 du code pénal. 

La justification de celle situation va se compléter par la teneur 
même des statuts des quatre sociétés, dont le défendeur est ac
cusé d'avoir altéré les bilans. 

Pour ne citer que la première, l'Hypothécaire belge, comman
dite par actions, fondée en 1860, les statuts prescrivaient la 
constitution d'un conseil de surveillance , dont les attributions 
étaient définies comme suit : 

Art. 29. « Cette commission a pour mission d'entendre le 
« compte sommaire des opérations de la société, qui leur est 
« soumis par l'administration de vérifier le bilan, de pren-
« dre connaissance de l'état de la caisse et des livres de la 
« société. » 

Art. 43. « L'assemblée générale entend les rapports annuels 
« de l'administration et de la commission, approuve ou rejette 
« les bilans » 

Des dispositions de même nature se rencontrent dans les sta
tuts du Crédit foncier et industriel, autre commandite par 
actions, créée en 1863 : 

Art. 26. « Le conseil de surveillance entend le compte rendu 
« des opérations de la société il vérifie le bilan et prend 
« connaissance par lui-même ou par un de ses membres délé-
« gué de l'état de la caisse et des livres de la société; il pré-
« sente à l'assemblée générale annuelle un rapport sur le bilan 
« et sur l'exercice de sa surveillance. » 

Art. 42. « L'assemblée genérale entend le rapport du conseil 
« de surveillance sur la situation et le bilan de la société, ainsi 
« que le rapport qui sera présenté sur la vérification des comp-
« tes. Elle discale, approuve ou rejette les comptes. Elle fixe les 
« dividendes. » 

Les statuts des deux autres sociétés, l'Internationale et l'Agri
cole, constituées en Angleterre sous le régime de l'acte du Par
lement du 7 août 1862 (limiled), élaient .conçus dans le mémo 
plan. 

De l'ensemble de ces dispositions, i l ressort que le bilan est 
un vrai compte de gestion , un exposé de situation présenté à 
l'agréalion de l'assemblée générale. 

S'il en est ainsi, cl i l nous paraît difficile de caractériser la 
position autrement, les altérations frauduleuses commises par 
le rendani-comptc, dans ses éiats, dans les existences maté
rielles, quelque flétrissure qu'elles méritent, ne sauraient con
stituer le crime de faux en écriture , à défaut de caractère pro
bant. 

Si l'on remonte jusqu'à la loi romaine , qui cependant avait 
étendu la qualification de cette espèce d'infraction à une infinité 
de cas aujourd'hui complètement étrangers à la malière, on con
state que les dissimulations dans les comptes n'ont jamais été 
assimilées au faux. 

Dig. XLVI1I, lit . X, fr. 23. « Quid sil falsum, qnseritur ? el 
« videlur esse, si quis alienum chirographum imitetur, aut 
« libellum, vel raliones intercidai, vel describal; non qui aliàs 
« in compniationc vel in ratione menliuntur. » 

CARPZOVIUS en donne la raison. « Si quis dicat computatio-
« ncm et rationem minorem majoremvè continere quanlilalem, 
a quàm reverá conlinet, mendacium quidem d ic i l , sed fulsum 
« neuliquam commiltil, eu m nulla fiai verilatis mutaiio, quae 
« staiinv ratione cali-uli fada apparet. » (Practica nova rerum 
criminalium, pars I I . Q. 93, n° 93.) 

Celle doctrine n'a jamais été désavouée, et vous-mêmes vous 
l'avez appliquée, à l'occasion d'un commissionnaire en douane 

qui, dans un compte de déboursés, avait enflé frauduleusement 
le montant des droits acquittés, dans le but rie s'en faire rem
bourser par le destinataire, et vous avez dil : « Que celte simu-
« lalion ou la fabrication de ce compte faux ne constitue qu'un 
« dol dont la réparation ne peut être poursuivie, dans l'étal 
« aeluel de la législation pénale, que par la voie civile. » 
(Chambres réunies, 8 février 1858 , BELGIQUE JUDICIAIRE, 1858 , 

p. 237) (6) . 

Il n'imporle que le compte soit rendu en matière commer
ciale ; celle circonstance ne le différencie en rien d'un compte 
civil, et lors même qu'il en sérail dressé acte devant un officier 
public, les énoncialions n'en acquerraient pas une valeur plus 
grande; elles ne constitueraient encore ni un titre, ni un instru
ment de preuve, et le gérant n'y puiserait ni le principe d'une 
action, ni le fondement d'un droit. Il faut le reconnaître, ici le 
mensonge jouil de l'impuniié. 

En esl-il autrement à parlir de la vérification par les commis
saires? 

Incontestablement oui, aussi longtemps que le droit de dis
cuter le bilan et de le rejeter demeure ouvert à l'assemblée 
générale. Rien n'est fait, le compte n'est pas apuré; il n'existe 
pas encore de titre contre la société. 

La solution serait différente au cas où l'approbation du bilan 
par le conseil des censeurs vaut décharge pour l'administration 
et où l'assemblée générale ne décide (pic pour suppléer son 
refus. (Statuts de la Banque nationale du 4 septembre 1850 , arti
cle 25.) 

Pour lors, les censeurs tenant de ,1a loi du contrai le pou
voir de vinculer la société, si, dans l'accomplissement de ce 
mandat, ils venaient à trahir la confiance de leur commettant, 
s ils fabriquaient une décharge frauduleuse, en insérant dans 
leur procès-verbal de vérification un chiffre de bénéfices men
songer, difficilement ils échapperaient aux rigueurs de l'art. 196 
du code pénal. 

Mais outre que telle n'est pas la situation dans l'espèce 
actuelle, il esl à remarquer que, dans le cas supposé, ce qui 
forme le corps du délit, ce n'est pas le bilan dressé par l'admi
nistration , mais bien l'œuvre tout entière des censeurs, parce 
que c'est là le document (instruinentum) qui constate et qui 
opère obligation ou décharge. Or, ce point est essentiel , car il 
conslilue la malière première de l'infraction. Le siège du faux 
se déplace. 

11 en résulte que la collusion même de la direction qui sciem
ment aurait prêté aux commissaires son assistance, pourrait 
certes engager sa responsabilité pénale, mais elle n'apporterait 
pas au forfait un élémenl qui manquait à sa perfection. Pour 
avoir été préparé par l'administration, le bilan n'en a cependant 
par lui-même aucune valeur juridique; i l est adopté, non pas 
sur l'affirmation du gérant, mais de science certaine et person
nelle , pour avoir élé vérifié par les délégués de la société et 
avoir subi l'épreuve de la discussion de la part de tous les inté
ressés. 

Ces observations résolvent d'avance un exemple présenté dans 
le mémoire à l'appui du pourvoi. On suppose qu'au momenl de 
passer devant notaire un acie de vente, le clerc qui en a préparé 
la rédaction, substitue frauduleusement, d'accord avec le ven
deur, au prix convenu, un chiffre plus élevé; l'acheteur et le 
notaire signent de confiance, sans prendre la précaution de lire 
l'acte. Faux intellectuel, dil-on ; mais on oublie celle différence 
essentielle, qu'ici aucune vérification ne s'est interposée. Or, dès 
là que l'obligé prend connaissance de l'instrument et qu'il en 
approuve la teneur, i l l'ail sienne l'œuvre qui ne lui élail que 
proposée. Celte distinction avait élé aperçue avec une grande net
teté de vue par la loi romaine. 

Dans le but de combler une lacune de la loi Cornelia de falsis, 
les sénalus-consultes L I B O M E N et CLAUDIEN assimilèrent au crime 
de faux (quasi-falsum) un l'ail qui , à proprement parler, n'en 

(6) Cassation française, 4 novembre 1847 . (DAI.I.OZ, 1847 , I , 
371 . ) Vaccinaieur. — Mémoire exagéré. — Récompenses aux 
médecins qui ont fait preuve de plus de zèle dans les vaccina
tions. — Eials visés par le maire. 

« Attendu, en droit , qu'on ne peut se faire un titre 5 soi-
« même; que ces étals n'naienl point le caractère d'acte ou de 
« titre avant le visa des maires ; que, par conséqueni, les addi-
« lions faites par l'accusé aux vaccinations réelles par lui opé-
« rées et sujettes à salaire ne peuvent constituer le crime de 
« faux en écriture privée, quoiqu'elles aient été frauduleusement 
« exécutées en vue de tromper l'administration et de nuire lani 
« au trésor public cl à la caisse départementale, qu'aux autres 
« officiers de santé concourant à l'obtention des primes. » 



était pas un : celui de l'écrivain chargé de tracer un acte de der
nière volonté, sous la dictée du testateur, et qui subrepticement 
y insère une disposition à son profit; la signature du testateur 
ne couvre pas l'irrégularité, a moins de déclaration expresse. 
« Si lamen accédât domini aucioritas stibscribentis se en die-
« lasse et recognovisse ; videri enim ait ipsius domini manu 
« scripta, cujus voluntate ea scripta sunt. » (Dig. XLV11I, l i t . X, 
fr. 15, §§ 1 et 3.) 

« Cessai pœna, si teslator lestamento subscripscril. » (MAT-
THiEUS, De criminibus, de falso, cap. I , n° 4.) 

Reste une dernière hypothèse, celle d'une entente frauduleuse 
entre la direction et la majorité de l'assemblée générale, c'est-à-
dire entre le rendant et l'oyanl-compte ; mais alors ecl accord 
délibéré, quoique peu vraisemblable, enlre les deux parties dont 
l'intérêt est opposé, modifie dans son principe la nature de l'al
tération , à ce point de la faire dégénérer en une simulation 
licite, dégagée de toute espèce de fraude. 

A l'égard de la société, les actes souscrits par ses préposés 
dans les limites de leur mandat, sont obligatoires pour elle, 
« qui mandai, ipse fecisse videlur. *> Quant aux liers, l'approba
tion donnée au bilan leur est étrangère (res in ter alios aela), et 
la loi elle-même a pris soin de le rappeler, en accordant au col
lège des réparateurs pour les palenles le droit de faire vérifier 
le bilan dans les livres de la société. (Art. 3, loi du 22 janvier 
1849.) 

II est temps de conclure. 
Si le bilan fait litre contre la société, c'est uniquement par 

l'effet du consentement qu'elle y a donné en assemblée générale, 
après due vérification, cl le gérant n'est pas en situation de s'at
tribuer aucun droit ni de se créer aucune preuve par l'exposé 
qu'il fait de sa gestion; l'on est obligé de reconnaître, comme 
vous l'avez fait en 1858, que pour lui comme pour tout rendant-
compte, le l'ait simple d'altérer frauduleusement la vérité dans 
des états de comptabilité, ne peut être poursuivi, dans l'étal 
aeluel de notre législation, que par la voie civile. 

Nous concluons en conséquence au rejet du pourvoi. » 

La Cour a statué en ces termes : 

AnnÉT. — « Sur le moyen unique, pris de la violation des 
articles 147 et 148 du code pénal de 1810; 196 et 197 du code 
pénal de 1867, en ce que l'arrêt attaqué a refusé de faire appli
cation desdits articles aux additions et altérations de faits relevés 
par l'accusation à charge de l'accusé Langrand dans divers bilans 
et comptes de profits et pertes de sociétés commerciales dont 
l'accusé Langrand élail gérant ou administrateur, lesdites addi
tions ou altérations mentionnées sub numeris I à XI, X l l l à XX, 
XXII à XXXI, XXXIII, XXXIV, XXXIX et XL de l'arrêt de renvoi: 

« Considérant que les fails qui font la base du pourvoi ne 
sont mis par l'accusation à charge du défendeur qu'en sa qualité 
de gérant ou administrateur de divers sociétés commerciales ; 

u Considérant qu'en cette qualité, il n'était qu'un mandataire 
chargé de !a gestion des affaires sociales; que parmi ses devoirs, 
les statuts lui prescrivaient de dresser annuellement un bilan à 
soumettre à l'appréciation soit de l'assemblée générale, soit de 
commissaires qui ne sont que des délégués des associés ; 

« Considérant que ces bilans ne constituent qu'un compte 
rendu des faits de la gestion, un rapport sur les opérations 
sociales comme le nomment spécialement les statuts de l'Agri
cole; que communiqués d'avance au prescrit des statuts, ils 
sont proposés à l'examen de la société qui peut les adopter, les 
modifier ou même les rejeter; 

« Considérant que ces écrits ne présentent donc pas les élé
ments constitutifs du crime de faux tels qu'ils sont déterminés 
par la loi pénale ; 

« Qu'en efièl, les dispositions de celte loi exigent comme 
condition essentielle de lotit faux commis dans un écrit, que cet 
écrit soit destiné à constater les fails qu'il énonce, c'est-à-dire à 
faire preuve par lui-même de leur vériié; que ce n'esl qu'à celte 
condition qu'il peut être la base d'un droit, engendrer une obli
gation cl par suite êlre la source d'un préjudice éventuel pour 
les liers ; 

« Considérant que ces bilans, ainsi que les comptes de profits 
et pertes y annexés sont l'œuvre toute personnelle du défendeur 
qui ne pouvait ainsi se créer un liire à lui-même; que par suite 
les faits énoncés n'étant point constatés par ces écrits avec 
force d'obligation, restent à l'étal d'affirmations mensongères et 
ne constituent pas le crime de faux ; 

« Considérant que dans l'espèce, les bilans ont, i l est vrai, 
été approuvés par les commissaires ou par l'assemblée générale; 
mais que c'est là un fait postérieur et indépendant qui n'aurait 
point eftacé le faux s'il avait existé et n'a pu de même le faire 
naître alors qu'il n'existait pas ; 

« Considérant que pour enlever à ces deux actes de la présen
tation et de l'approbation leur caractère de faits dislincls et 
complets par eux-mêmes, i l faudrait les rattacher par le lien 
d'un concert frauduleux; 

« Considérant que telle n'est pas l'accusation qui n'incrimine 
que le fait loul personnel des administrateurs ou gérants et qui 
suppose au contraire que la société, trompée par les affirmations 
de ceux-ci, a donné une approbation inconsciente de la fraude; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER DE 

MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions de M . MES-

DACH DE TER K I E I . E , premier avocat général, rejette.... » (Du 8 
avril 1879.) 

OBSERVATIONS. — L 'arrêt qui précède ne fait que con
firmer une jurisprudence déjà fixée par les 'a r rê ts des 
2 4 ju in et 8 ju i l le t 1 8 7 8 ; tous trois s'appuient sur des 
motifs si pé r emp to i r e s , qu' i l y aurait témérité d 'espérer 
un revirement possible. Ce n'est pas cependant que les 
al térat ions frauduleuses dans des bilans de société doivent 
continuer à jou i r plus longtemps d'une impuni té qui 
blesse profondément la conscience publique. Des catas
trophes récentes et nombreuses ont révélé toute l ' intensité 
du mal, ainsi que l'urgence d'y porter r emède . L 'hési ta
tion ne saurait être longue. Si l'on doit s'abstenir d'envi
sager les fraudes de cette espèce comme des faux caracté
r isés , par contre rien n 'empêche de les mettre au nombre 
de ces tromperies déhontées dont l'escroquerie n'est qu'un 
type, avec lequel elles présentent une affinité t r è s -g rande , 
et de les frapper des moines pénali tés. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de tu. D e Long'.;. 

9 avril 1879. 

C H A S S E . — CESSION. — P R E U V E . 

La preuve de la cession du droit de chasse, devant la juridiction 
répressive, n'est soumise à aucune formalité particulière. 

Le prévenu qui n'excipe d'aucun titre personnel émanant du pro
priétaire de la chasse est non recevable à contester la qualité de 
cessionnaire du droit au plaignant. 

(HAVAUX c. DUMONOEAU DE BERGENDAEL.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
el fausse application de I article 15 de la loi du 26 février 1846, 
en ce que l'arrêt attaqué a reconnu l'existence de la contraven
tion prévue par l'article 2 de celte loi, alors que l'action publique 
n'a été mise en mouvement ni par un propriétaire ni par un 
ayant-droit : 

« Considérant qu'il est établi par l'arrêt dénoncé que le droit 
de chasse sur les terrains dont i l s'agit a été cédé en 1866 au 
défendeur par Nicolas Pierret, alors propriétaire indivis avec sa 
sœur ; 

« Que celle-ci lui avait abandonné l'administration de tous 
ses biens et que devenue, en 1872, unique héritière de son frère, 
elle a ratifié de fait cette concession; 

« Considérant que la cession d'un droit de chasse n'esl pas 
soumise à des formalités particulières et que I arrêt dénoncé a pu 
légalement puiser dans les éléments de la cause la preuve de la 
cession dont le défendeur se prévaul; 

« Qu'étant ainsi reconnu l'ayant-droit du propriétaire, la 
plainte que le défendeur a porlée est valable ; 

« Considérant d'autre part que, pour dénier au défendeur la 
qualité en laquelle il figure au procès, le demandeur doit exciper 
d'un litre personnel, émané du propriétaire de la chasse, litre 
qu'il n'invoque même pas; 

« D'où il suit qu'en accueillant la plainte formée par le défen
deur et en condamnant le demandeur à l'amende cl à des dom
mages-intérêts du chef du délit constaté à sa charge, l'arrêt 
dénoncé a l'ait une juste application de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BONJEAN en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E I . E , 

premier avocat général, rejclle le pourvoi; condamne le deman
deur aux frais... » (Du 9 avril 1879.) 



C O U R D'APPEL DE LIEGE. 
T r o i s i è m e c n a m b r e . — p r é s i d e n c e de A l . i i a n w , conse i l l er . 

2 avril 1879. 

C H A S S E . — CUMUL D E S P E I N E S . — POP.T D'UNE ARME P R O 

HIBÉE. — A B S E N C E D E PERMIS D E PORT D'ARMES D E C H A S S E . 

CHASSE E N TEMPS C L O S SUR L E T E R R A I N D A U T R U I SANS 

AUTORISATION. 

Le prévenu poursuivi pour avoir chassé en temps clos sur le ter
rain d'aulrui sans autorisation, à l'aide d'une arme prohibée et 
sans permis de port d'armes, doit être condamné à deux peines 
distinctes en ce qui concerne les deux derniers délits , et peut 
être condamné à plusieurs peines du chef des délits prévus par 
la loi du 26 février 1846, bien qu'ils dérivent d'un fait unique. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC E T DE BRUGES C. PHILIPPE ) 

ARRÊT. — « Attendit que la culpabilité du prévenu ainsi que 
l'état de récidive sont restés établis ; 

« Attendu que l'appelant soutient à tort que les peines pro
noncées contre lui ne pouvaient être cumulées ; 

« Attendu en effet, quant à la prévention de chasse sans per
mis de port d'armes, que l'obligation du cumul résulte des ter
mes mêmes de la loi, qui prescrit l'application simultanée des 
peines pour délils de chasse et des pénalités édictées par le 
décret du 4 mai 1812 ; 

« Attendu en ce qui concerne le port d'une arme prohibée, 
que ce délit est réprimé par la loi en dehors de tout fait de 
chasse; qu'il a dû nécessairement cire consommé antérieure-
mentaux délils de chasse avec lesquels il a ensuite concouru en 
se perpétuant ; qu'il est donc distinct et indépendant de ces der
niers par sa nature, par son. origine, par se» éléments et par 
l'époque a laquelle i l a été posé; qu'il ne dérive donc pas du 
même fait, cl que par suite l'art. 65 du code pénal n'est pas ap
plicable ; 

« Attendu, quant aux divers délits de chasse prévus par la loi 
du 26 février 1846, que le lexte de l'art. 7 de celte loi autorise le 
cumul aussi bien dans le cas où un fait unique viole plusieurs 
dispositions pénales de celte loi que dans l'espèce de faits mul
tiples; 

« Que les travaux préparatoires ne laissent à cet égard aucun 
doute; 

« Que le projet portait que les peines seraient cumulées con
tre l'auteur de délits de chasse de diverses natures ; 

« Que l'adjonclion de ces derniers mots , parfaitement inutile 
pour l'hypoihèse de faits multiples, révélait déjà suffisamment la 
pensée du législateur et que l'exposé des motifs, plus explicite 
encore, prend soin de spécifier que l'article a pour but, en con
sacrant législativemcnt le système admis par la jurisprudence 
qui cumulait les peines dans celle matière, de punir cumulati-
vement les délils de chasse commis en même temps ; 

v Que dans la discussion l'on a reproché au projet d'être 
d'une sévéïité excessive, principalement en ce que le cumul ne 
s'arrêtait pas aux délits dislincls, qu'il s'élcndail aux délils 
simultanés (discours de SI. DE LA COSTE) ; que M . ORTS fit obser
ver que pour tempérer la rigueur du principe, i l suffirait de 
transformer en faculté pour les tribunaux l'obligation de cumuler 
les peines, et qu'ainsi un fait unique pourrait, suivant les circon
stances, être réprimé par une ou plusieurs peines; 

« Que M . FLEUSSU convertit celle idée en un amendement 
auquel se rallia le gouvernement et qui est devenu l'art. 7 de la 
loi, lequel donne ainsi, dans la pensée de l'auteur de la propo
sition, au pouvoir judiciaire le moyen de distinguer, dans la 
répression, le chasseur qui s'oublie et le braconnier; 

« Attendu qu'il importe donc peu, en présence de ces docu
ments législatifs, que l'article 7 ne reproduise pas les termes du 
projet: « délils de diverses natures, » puisqu'il est incontes
table que la seule atténuation apportée au principe proposé par 
le gouvernement a consisté à faire de l'obligation du cumul une 
simple faculté, principalement pour le cas du concours idéal; 

« Attendu que la partie publique n'a point interjeté appel ; 
qu'il y a donc lieu uniquement d'examiner si les peines pronon
cées doivent être réduites ; 

« Attendu que celles-ci n'onl rien d'exagéré si l'on lient 
compte des circonstances exceptionnellement graves dans les
quelles les délils ont élé commis; 

« Altendu que la réparation civile a élé justement appréciée ; 
« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant; confirme le 

jugement à quo; condamne l'appelant aux dépens tant envers 

l'État qu'envers la partie civile... » (Du 2 avril 1879. — Plaid. 
MM'* VAN MARCK C. GOBLET.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

Trai té théorique et pratique des opérat ions commer
ciales et financières, par FR. M E R T E N , professeur de 
sciences commerciales à l'Athénée royal de Bruxelles. — In-8», 
1350 pages. Gand, Ad. Hoste. — Prix :16 francs. 

I l s'agit ici du second volume de cet ouvrage. Le pre
mier paraî t ra sous peu de jours et traitera des Opérations 
de banque et de bourse, des opérations relatives aux assu
rances et de la législation commerciale comparée des trente-
deux principaux Etats du globe. 

Qnant au second volume, qui a paru, i l comprend no
tamment : 

1° Les renseignements relatifs au commerce : devoirs 
des commerçants , agents in termédia i res du commerce; 
institutions commerciales ; 

2" La théorie et la pratique des pièces d 'écri ture de bu
reau se rapportant à tous les genres de commerces et 
d'opérations commerciales ; 

o° La théorie et la pratique de la comptabi l i té commer
ciale ; 

4° Des documents et tableaux divers relatifs aux poids, 
mesures, monnaies, en Belgique et à l 'é tranger. 

I l nous est impossible d'analyser ici les différentes par-
tics qui composent l 'œuvre considérable de M . M E K T E N . 

Bornons-nous à appeler l'attention sur son traité de comp
tabilité (pp. 145 a 583), le plus complet de tous ceux qu'on 
a publiés jusqu'à ce jour ; car, à côté des principes, i l con
tient l'application de ceux-ci à une foule de comptabi l i tés 
spéciales, telles que celles de l'industrie agricole, des so
ciétés d'assurances, des entrepreneurs de travaux publics, 
des sociétés, des liquidations, des usines, des banquiers. 

M . M E R T E N expose clairement les diverses méthodes de 
tenue des livres en usage dans le commerce. 

La matière des comptes-courants est également traitée 
dans son livre avec le plus grand soin. 

En résumé, l'ouvrage de M . M E R T E N est très-complet et 
t r è s - r ecommandab le . I l est appelé à rendre de grand ser
vices dans l 'étude des contestations commerciales : aussi 
le signalons-nous spécialement à l'attention des membres 
du Barreau. S. 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — N O M I 

N A T I O N . Par arrêté royal du 16 avril 1879, M . Lemaître, juge au 
tribunal de première instance de Namur, est nommé vice-prési
dent au même tribunal, en remplacement de M . Bregcnlzer, 
appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI

NATION. Par arrêté royal du 16 avril 1879, M. Lesuisse, juge au 
tribunal de première instance séant à Dinant, esl nommé vice-
président au même tribunal, en remplacement de M. Bribosia, 
appelé à d autres fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 16 avril 1879, 
M. Hnel, candidat notaire à Tournai, est nommé notaire à cette 
résidence, en remplacement de M . Du Reulx, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 18 avril 1879, M . Eycrman, docteur en droit, avoué 
près le tribunal de première instance séant à Termonde, esl 
nommé juge suppléant à la justice de paix.de ce canton, en rem
placement de M . Schouppe, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — DÉ

SIGNATION. Par arrêté royal du 20 avril 1879, M . De Hulst, juge 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, est désigné 
pour remplir, pendant un lerme de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruclion près ce tribunal. 

Bruxelles. — All iance Typographique, rne eux Choux, 87. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de S I . D e L o n g e . 

31 mars 1879. 

É L E C T I O N S . — N O M . — I N S C R I P T I O N . 

// n'appartient pan aux tiers exerçant l'action populaire de 
contester devant la juridiction électorale le droit d'un électeur 
à figurer sur la liste sous le nom que lui attribue son acte de 
naissance. 

(JANSSENS ET KERSTENS C. VANDEN BOGAERT.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, pris do la vio
lation des arliclcs 331 et 334 du code civil ; 7 et 25 des lois 
électorales coordonnées, en ce que la cour d'appel de Bruxelles 
a ordonné le maintien du nom de Vanden Bogacrl sur les listes 
électorales, sans enjoindre au défendeur d'établir par acte au-
thentique'quïlja le droit de porter ce nom : 

« Attendu qu'il n'appartient pas aux tiers exerçant l'a'-iion 
populaire de contester devant la juridiction électorale l'étal civil 
des citoyens tel qu'il résulte des énonciations des actes spécia
lement destinés a l'attester; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que l'acte de naissance 
du défendeur justifie dans le chef de celui-ci et la qualité de 
Belge et le droit de porter le nom de Vanden Bogaert, sous 
lequel i l est inscrit sur les listes éleclorales; 

« Attendu qu'à la suite de celle constatation, la cour d'appel 
n'avait à prescrire la production d'aucun autre document, et 
qu'elle a pu maintenir le nom du défendeur sur les listes électo
rales d'Anvers, sans violer les textes cités au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller IIYNDEIUCK en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TEH KIEI .E , 

premier avocat général, condamne le demandeur aux frais... » 
(Du 31 mars 1879.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11 D e L o n g e . 

9 avril 1879. 

É L E C T I O N S . F O N C T I O N N A I R E . — D O M I C I L E . — O P T I O N . 

Le fonctionnaire amovible, qui a eu son domicile ailleurs que dans 
le lieu où il était domicilié avant son entrée en fonctions, ne 
peut se faire inscrire au lieu où il possède la base du cens en 
impôt foncier. 

(DELALIEUX c. ORBAN.) 

ARRÊT . — « Sur le moyen déduit de la violation de l'art. 63 
de la loi du 9 juillet 1877*: 

« Attendu que pour mettre un terme aux controverses que 
soulevait en matière électorale la question de domicile, la loi du 
9 juillet 1877 dispose à l'art. 63 que le fonctionnaire amovible 
ou révocable ne peut être inscrit sur les listes des électeurs que 
dans la commune où il réside à raison de ses fonctions au mo
ment de la révision annuelle; 

« Attendu toutefois que cet article admet une exception au 
principe qu'il consacre, et autorise le fonctionnaire à conserver 
soit le domicile qu'il avait quand il a accepté ses fonctions, soit 
celui où il possède les bases du cens en impôt foncier, pourvu 
qu'il manifeste sa volonté par une déclaration expresse: 

« Attendu que d'après les explications données au Sénat dans 
la séance du 28 juin 1877 par le ministre de la justice, sans con
tradiction aucune, le fonctionnaire n'a que la faculté de conser
ver le domicile qu'il avait à l'époque de son entrée en fonctions, 
ce qui exclut toute idée d'interruption, et l'interruption entraîne 
la perte du droit ; 

« Attendu que Léopold Orban n'a pas méconnu qu'il occupe 
l'emploi de directeur au ministère des affaires étrangères et qu'il 
est chargé à ce litre de la direction polilique ; 

« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué, 
que des décisions antérieures de la cour d'appel ont fixé le do
micile du défendeur à Bruxelles et à Ixelles ; 

« Attendu qu'on objecte à tort que ces décisions s'appuient 
sur la considération que le défendeur avait son principal établis
sement dans ces localilés cl qu'ayant été rendues sous la législa-
lion précédente, elles ne font pas obstacle à ce qu'il déclare 
établir son domicile, au point de vue de l'électoral, dans la com
mune où il possède les bases de son impôt foncier ; 

« Attendu en effet que si le défendeur s'est adressé à l'admi
nistration communale de La Hulpe et s'il a demandé son inscrip
tion sur les listes éleclorales, peu de jours après la promulgation 
de la loi de 1877 , en vertu de l'art. 63, la circonstance qu'il a 
eu successivement son domicile à Bruxelles et dans une com
mune limitrophe à une époque anlérieurc, démontre qu'il ne 
réunit pas les conditions requises par la nouvelle législation, et 
parlant qu'il n'est pas fondé à en réclamer le bénéfice ; 

« Attendu qu'il suit dj ce qui précède que l'arrêt dénoncé 
contrevient à I art. 63 de la loi du 9 juillet 1877, en statuant 
qu'il y a lieu de maintenir le nom de Léopold Orban dans la com
mune de La llulpe sur les listes des électeurs généraux et pro
vinciaux ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport cl sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat général, casse : renvoie le procès à la cour d'ap
pel de Gand... » (Du 9 avril 1879.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r p r é s . 

27 février 1879. 

RECOURS E N CASSATION E N M A T I È R E C I V I L E . — F O R M A L I T É S 

PRESCRITES A P E I N E D E N U L L I T É . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

(VV.. . C K . . . ) 

ARRÊT. — « Vu les articles 1 et 2, d r 8 partie, titre IV, du rè
glement du 28 juin 1738, ainsi conçus : 

« Art. 1 e r . Les demandes en cassation d'arrêts ou de jugements 
« rendus en dernier ressort seront formées par une requête en 
« forme de vu d'arrêt, qui contiendra les moyens de cassation. 

« Art. 2. Ladite requête sera signée de l'avocat du demandeur; 
sinon la requête ne pourra être reçue ; » 

« Vu, d'autre part, l'art. 4 de l'arrêté du 15 mars 1815, qui 
porte : « En matière civile, le pourvoi sera introduit sans autre 



« déclaration préalable (c'est-à-dire la requête prescrite par le 
« règlement précité), avec dépôt au greffe de la cour; « 

« Vu, enfin, l'art. 31 de la loi du 4 août 1832. qui dispose : 
« Sont établis près la cour de cassation, des officiers ministé-
« riels portant le litre d'avocats ; ils ont le droit de piailler et 
« exclusivement celui de postuler et celui de prendre des con
te cl usions; » 

« Considérant qu'aucune îles formalités prescrites par lis dis
positions ci-dessus visées n'a été observée dans l'espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat général, dé
clare le pourvoi non rccevable; condamne la demanderesse aux 
dépens... » (Du 27 février 1879.) 

OBSERVATIONS. — Voici l 'espèce, assez intéressante, de 
cet arrêt : 

Une dame W . . . avait été condamnée par jugement par 
défaut du tribunal de paix du canton deX. . . , à payer à une 
demoiselle K . . . un compte d'un import de 157 francs. Sur 
l'opposition de la dameW. . . , le jugement fut confirmé 
également par défaut. 

Le jugement de débouté ayant été signifié à la dameW.. . , 
la mit tort en peine. Soutenant ne rien devoir en réalité, 
et prétendant que les deux défauts avaient été réellement 
surpris contre elle, elle alla porter ses doléances à l'un de 
ses parents, lequel s'adressa au greffe de la justice de paix 
d e X . . . , demandant à quel moyen i l fallait recourir pour 
obtenir la réformation de la décision de condamnation. 

Nous ne savons trop ce qui se passa au greffe de la jus
tice de paix de X . . . , entre le greffier de céans et le parent 
de la daine W . . . ; toujours est-il qu'à quelque temps de là, 
cette dernière reçu notification d'un exploit d'huissier qui 
est ainsi conçu : 

L'an mil huit cent soixante-dix-neuf, le deux lévi ier, 
A la requête de M . . . , greffier près la justice de paix de \ . . . , 

y demeurant, 
Je , huissier 
Me suis présenté en la demeure de la dame W..., où élant et 

parlant à sa personne et lui ai fait sommation de prendre instan
tanément livraison des pièces suivantes : 

1° Un extrait du recours en cassation du 22 décembre 1878 ; 
2" Une expédition du jugement par défaut du 10 janvier 1878 ; 
3° Une expédition du jugement par défaut, sur opposition, du 

29 mai 1878: 
4° Un inventaire détaillé certifié cl signé par ledit grenier, en 

date du 22 décembre 1878 ; 
o° Plus la copie d'une apostille de .M. le procureur du roi de 

Y... , en date du 
A quoi il m'a été répondu, etc. 

Et de fait, on remit à la malheureuse femme les pièces 
indiquées dans cet exploit, suivi à quelque temps de là 
d'une note de frais assez rondelette. 

Disons maintenant ce que c'était que ces pièces. 
Nous avons parlé des deux jugements par défaut signi

fiés depuis longtemps à la dame AV.. . , et dont, bien sura
bondamment, M . le greffier de X . . . lui délivrait expédi
tion. 

Mais qu'étai t-ce que ce « recours en cassation du 22 dé
cembre 1878? » Nous en avons là, sous les yeux, une expé
dition authentique signée de M . le greffier de X . . . Elle est 
en flamand ; en voici la traduction fidèle : 

Extrait du registre destiné aux inscriptions des déclarations 
d'appels et de pourvois en cassation contre les jugements rendus 
par le tribunal de paix du canton de X. . . , province de . . . . 

L'an 1878, le 12 décembre, au greffe de la justice de paix du 
canton de X . . . , a comparu le sieur I ) . . . , particulier, demeurant 
à , tant en nom personnel que comme fondé de pou
voir de la dameW..., marchande, demeurant à \ . . . , suivant 
procuration enregistrée ci-dessous transcrite, , lequel com
parant a, en sa prédite qualité, déclaré à moi, greffier do 
la justice de paix du canton de X.. . , se pourvoir en cassation 
contre un jugement prononcé par défaut par ce tribunal en date 
du 29 mai 1878, signifié le H décembre dernier; de laquelle 
déclaration nous avons donné acte au fondé de pouvoir de la 
dameW..., lequel a signé avec nous après lecture l'aile les jour, 
mois el an que dessus. (Signé) 

Enregislré un rôle sous renvoi à le 19 décembre, regis
tre 73, fol. 88, case 7; reçu 33 francs. 

Le receveur, (signé) 
Suit la copie de la procuralion. 

Cet é t range pourvoi, ainsi enregistré aux droits de 33 
francs, fut, par le greffier, transmis par l ' intermédiaire de 
l'officier de police de sa commune, à M. le procureur du 
roi de son arrondissement. Voic i , en effet, l'apostille dont 
question dans l'exploit dont nous avons parlé : 

le 31 décembre 1878. 
ARRONDISSEMENT 

de 
Parquet du Procureur du Roi. 

N° 181(19. 
Renvoyé à M. l'officier de police de 0... avec information que 

les pourvois en matière civile ne doivent pas être transmis par 
l'intermédiaire de M. le ministre de la justice. 

La présente fait suite à son envoi du 23 courant. 
Le Procureur du Roi. 

(Signé) 

Le greffier de X . . . ne se tint pas pour ballu : i l envoya 
par une autre voie son dossier à la cour de cassation, et 
c'est ainsi que celle-ci a s tatué, par l 'arrêt que nous avons 
rappor té , sur ce singulier pourvoi. 

COUR D'APPEL DE PARIS. 
o e u x l f u i c cban ibre — P r é s i d e n c e de M . pnget. 

28 février 1877. 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — M A R G A I U N E - M 0 U I 1 I É S . — PRODUIT 

N O U V E A U . - C O N T R E F A Ç O N . 

Est valable le brevet pris /mur un produit qui n'est qu'une imita-
lion artificielle d'un produit naturel. 

Spécialement, le beurre artificiel appefé Margarine-Mannes est un 
produit wiuvcau, bien qu'il soit composé, comme le beurre or
dinaire, d'oléine et de margarine, el qu'il soit également obtenu 
pur te barattage. 

(BÉNÉDIC, KORINE ET DE STEIN C. L.A SOCIÉTÉ ANONYME 

D'ALIMENTATION.) 

Mège-Mouriès, inventeur de la « Margar ine-Mouriès », 
a pris un brevet en Fiance le l a jui l let 1869. 

I l exposa, dans son brevet, qu' i l fut chargé par le gou
vernement de chercher un produit semblable au beurre et 
qui cependant aurait le double avantage d'être moins cher 
et de s 'altérer moins rapidement. La marine surtout se 
plaignait de payer des prix très-élevés pour du beurre 
qui , au bout de peu de temps, était rance. Mège fit des 
expériences à la ferme impér ia le de Vincennes et ces ex
périences lui firent reconnaître que le beurre de la vache 
se compose d'éléments emprun tés à la graisse de cet ani
mal. La graisse de vache contient, en effet, de l'oléine, de 
la margarine et de la s téar ine. La stéarine est éliminée 
par le phénomène de la combustion respiratoire, tandis 
que l'oléine et la margarine, entraînées par la circulation, 
arrivent aux mamelles et s'y trouvent en suspension dans 
le lait. On sait qu' i l suffit de baratter le lait pour obtenir 
le beurre Mège se proposa de copier ces diverses opéra-
rations de la nature. I l prend de la graisse de vache ou de 
bœuf aussi fraîche que possible; i l enlève tous les tissus 
qui contiennent cette graisse et dont l 'altération donnerait 
un mauvais goût à son produit. Puis i l fait fondre la 
graisse, en ayant soin de ne pas dépasser la tempéra ture 
animale. 11 accélère la fusion au moyen d'un suc gastrique 
naturel ou artificiel. Puis i l soumetleproduitdelafusion à 
l'action d'une presse hydraulique ; l'oléine et la margarine 
coulent et sont recueillies. La stéarine reste à l'état de 
gâteau et, plus tard, elle est vendue pour faire de la 
bougie. L'oléine el la margarine peuvent alors être mélan
gées avec du lait et barattées et constituent alors le beurre 
artificiel, appelé Margar ine-Mour iès . Mège indique qu'on 
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peut terminer l 'opération en mélangeant avec le lait des 
morceaux de latine dn vache, de sorte que la pepsine mam
maire communiquerait a son produit un goût qui s;: rap
procherait encore plus de celui du beurre naturel. 

L'inventeur céda son invention à la so-iété anonyme 
d'Alimentation, établie à Paris, rue du Pont-Neuf et qui a 
pour objet, entre attires, la fabrication et la vente de tous 
les produits soit alimentaires, soit industriels, obtenus 
par le traitement des suifs et des graisses, lois que oléine, 
margarine, s téar ine, et de Ions les produits de même na
ture qui seraient découverts . 

Cette société pri t , le M mai 1874, un cerlilicat d'addi-
l ion . 

Elle poursuiviicommecontrefacteurs Bénédice t Robine, 
d'une part, et de Stein, de l'autre, ainsi que Bourgcy et C c 

et Devriès, et Rouillard comme vendeur de produits con
trefaits par de Stein. 

Elle réclama la confiscation des produits saisis, l 'allo
cation de dommages- in lérè ts et des insertions dans les 
journaux. 

Deux jugements furent rendus dans les deux poursuites 
par le Tribunal civi l de la Seine. 

Première espèce. 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la validité du brevet . 
« Attendu que Robine et Bénédic demandent l'annulation du 

brevet du 15 juillet 1869 cl du cerlilicat d'addition du I I mai 
1874, invoqués par la société anonyme d'Alimentation; qu'ils 
prétendent que le produit désigné sous le nom de « margarine » 
élail connu bien avant le brevet susdaté, ainsi que les procédés 
employés pour sa fabrication , et qu'il ne constitue pas un nou
veau produit industriel : 

« Attendu que le produit qui fait l'objet des brevet et rerii-
fical dont s'agit est obtenu par la séparation des éléments con
stitutifs de la graisse et le mélange de l'un d'eux avec la crème; 
que la fabrication du beurre artificiel, pratiquée en Fiance en 
1862, et a l'étranger depuis une époque indéterminée, se bor
nait à mélanger du beurre, de l'huile ou du lait avec de la 
graisse, tandis que le procédé de la société d'Alimentation s'ap
plique à l'oléo-margarine séparée des autres éléments de la 
graisse; qu'il en résulte un produit nouveau différent de ceux 
qui sont énoncés à tilre d'antériorité ; 

« En ce qui concerne Robine : 
« Attendu que le procès-verbal de Blanche, huissier à Paris, 

du 30 octobre 1874, constate qu'il existait dans la fabrique de 
beurre factice de Robine trois grands fûts et huit fûts moyens de 
margarine et une baratte; que la présence de ce dernier appa
reil, destiné à mélanger l'oléo-margarine avec de la crème, établit 
suffisamment que le défendeur a l'ait usage du procédé de fabri
cation décrit dans le certificat d'addiliou, et que la margarine 
trouvée chez lui avait été oblenue à l'aide de contrefaçon; qu'un 
échantillon de margarine, désignée comme barattée et listée, a 
été saisi ; que Robine n'a pas contesté l'exactitude de cette qua
lification ; 

« En ce qui concerne Bénédic : 
« Attendu que Bénédic prétend qu'il n'emploie pas les pro

cédés indiqués dans le brevet ; 
« Attendu que le procès-verbal de Blanche, huissier à Paris, 

du 29 oclobre 1874, constate qu'il existait dans l'établissement 
de Bénédic vingt barils de beurre de 15 kilos chacun, prêts à 
être expédiés; que l'huissier ayant demandé à être conduit dans 
la laiterie, il lui fut répondu que ce jour-là on n'avait pas baratté, 
que, par conséquent, il n'y avait pas de lait ; 

« Qu'il résulte de cette déclaration que le détendeur emploie 
le barattage, procédé décrit dans le certificat d'addition pour 
mélanger l'oléo-margarine avec la crème ; que, de plus, un 
échantillon de margarine, désignée comme barattée et listée, 
a été saisi; que Bénédic n'a pas contesté l'exactitude de celle 
qualification ; 

« Attendu que les circonstances susénoncées démontrent 
suffisamment que la substance alimentaire trouvée chez lui , 
avait été oblenue à l'aide de la contrefaçon ; 

« En cc qui concerne Bourgcy et Ce : 
« Attendu que le procès-verbal dressé par Blanche, huissier 

à Paris, le 30 oclobre 1874, constate qu'il exislail ilans l'usine 
de Bourgcy cl Ce 2,500 kilos de margarine prêts à être livrés et 
200 kilos de margarine transformée ; qu'un échantillon île mar
garine désignée comme barattée el listée a été siisi . que les dé
fendeurs n'ont pas contesté l'exactitude de celle qualification ; 
qu'il est suffisamment établi que Bourgcy el O ont mélangé 

l'oléo-margarine avec du lait ou du beurre, conformément au 
procédé qui fait l'objet du certificat d'addition susdaté, cl que 
la margarine trouvée chez eux avait élé oblenue au moyen de la 
contrefaçon ; 

« En ce qui concerne Bcaiijcu ès-noins : 
« Attendu que le procès-verbal de Blanche, huissier à Paris, 

du 29 oclobre 1874, énonce qu'il existait dans l'usine de Devriès 
cinq baquets de margarine baratlée et listée, trois bassines de 
lail caillé el deux barattes, dont l'une fonctionnait, contenant 
150 kilos de margarine ; 

« Qu'en présence de ces constatations, Beaujcu ès-noins n'est 
pas fondé a prétendre que le produit que Devriès livrait à la 
consommation lors de la saisie, était du suif dont on avait séparé 
l'un des éléments, la stéarine; qu'il est sans intérêt de recher
cher si, comme l'allègue Beaujcu ès-noms, le produit qu'il 
désigne et son emploi dans l'alimentation pour remplacer le 
beurre, sont depuis longtemps connus cl ne peuvenl'élre bre
vetés: qu'en ellct les brevets et certificats stisdalés s'appliquent 
non à celle substance, mais au mélange d'oléo-margarine avec 
de la crème, que Devriès opère au moyen de barattes, confor
mément au brevet ; 

« En ce qui louche la confiscation : 
« Attendu qu'il n'est pas démontre que les défendeurs aienl 

emprunlé aux brevet el eerlifical susdatés, les opérations qui ont 
pour but d'extraire de la graisse l'oléo-margarine, produit 
connu antérieurement au brevet; que la confiscation ne doit être 
prononcée que pour la margarine et la baratle ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts : 
« Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments néces

saires pour apprécier le préjudice causé; qu'il y a lieu d'autoriser 
la publication du présent jugement; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Bénédic cl Robine mal 
fondés dans leurs conclusions à fin de nullité des brevet el cer
tificat d addition de la société anonyme d'Alimentation: les en 
déboule; dit que lu margarine trouvée chez Bénédic, Bourgey, 
Devriès el Robine a élé oblenue à l'aide de contrefaçon; leur 
l'ail défense de se livrer à celte fabrication ; déclare confisquées 
la margarine el les barattes dont l'existence chez les défendeurs 
a élé constatée sur procès-verbaux de Blanche, huissier, et en 
ordonne la remise à la société d Alimentation, dans le mois de la 
signification du présent jugement; et faute par les défendeurs de 
ce faire, les condamne à payer à ladite société, savoir : Bénédic, 
300 fr.; Bourgev et O, 2,500 fr.; Beaujeu ès-noms, 500 fr. ; Ro
bine, 500 fr.'; 

i< Condamne les susnommés à payer à ladite société des dom-
iiiages-iiuérêts à fixer par étal ; 

;i Autorise ladite société à l'aire publier les motifs el le dispo
sitif du présent jugement dans six journaux français à son choix 
elaux frais îles défendeurs; déclare les parties mal fondées dans 
le surplus de leurs conclusions ; les en déboule ; condamne les 
défendeurs aux dépens... » (Du 23 mars 1876. — TRIBUNAL n i 
PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE.) 

Deuxième espèce. 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne de Slein : 
« Attendu que les brevets et certificats d'addition des 15 ju i l 

let 1869 et 11 mai 1874 ont pour objet la fabrication d'un 
produit nouveau, vendu sous le nom de Margarinc-Mouriôs ; 

« Que ce produit est obtenu par la séparation des éléments 
constitutifs de la graisse el le mélange d'eux avec de la crème ; 

« Attendu que Louis de Stein prétend que l'invention qui fait 
l'objet du brevet aurait reçu, avant le 15 juillet 1869, une publi
cité suffisante pour pouvoir être exécutée; 

« Qu'aucune preuve n'est fournie à l'appui de cette allégation; 
« Que la fabrication du beurre artificiel, pratiquée en France 

dès 1862, et à l'étranger depuis une époque indéterminée, se 
bornait à mélanger du beurre, de l'huile ou du lail avsc de la 
graisse, tandis que le procédé de la société d'Alimentation s'ap
plique à l'oléo-margarine séparée des autres éléments de la 
graisse ; 

« Attendu que le proeès-verbal de Blanche, huissier à Paris, 
du 28 novembre 1874, constate qu'il exislail dans l'usine de 
Slein, trois barattes, 40 litres de lait et 300 kilogrammes de 
margarine baralléc et transformée; que la présence des barattes 
destinées à mélanger l'oléo-margarine avec le lait, élablil suffi
samment que le détendeur a fait usage du procédé de fabrication 
décrit dans le cerlilicat d'addilion, et que la margarine trouvée 
du z lui avail élé obtenue au moyen de la contrefaçon ; 

« Attendu que la société demanderesse ne prouve pas que de 
Stein ait emprunlé aux litres susénoncés les opérations qui ont 
pour objet d'extraire de la graisse l'oléo-margarine connue anté-



rieurement au brevet; qu'en conséquence la confiscation ne doit 
être prononcée que pour la margarine cl les trois barattes ; 

« En ce qui concerne Rouillard : 
« Attendu que, suivant procès-verbal de Lefrançois, huissier à 

Rouen, du 1 0 décembre 1874 . il a été saisi 1 1 0 kilos de marga
rine en cours de débit chez Rouillard, qui l'avait reçue de de 
Stein ; 

« Que, si Rouillard pouvait ignorer l'instance engagée contre 
son vendeur, i l a connu, depuis celle dale, la prétention de la 
société demanderesse : 

« Qu'il a néanmoins continué le commerce du produit saisi; 
qu'un procès-verbal du même huissier, du 9 lévrier 1^75, con
state que le 2 3 janvier précédent, de Stein avait expédié à Rouil
lard 4 0 0 k i l . du nouveau beurre de la Couronne, dont 190 res
taient à vendre lors de la saisie ; 

« Qu'il n'est pas contesté que ce produit était le même que 
celui désigné sous le nom de « Margarine » dans lu premier 
procès-verbal ; 

« Que dans ces circonstances, Rouillard ne peut prétendre 
qu'il ail été de bonne foi ; 

« En ce qui concerne la demande en garantie : 
« Attendu que de Stein, appelé en garantie par Rouillard, 

déclare prendre les fait cl cause de celui-ci dans les instances 
inlroduites par la société d'Alimentation ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts : 
« Atlendu que le tribunal n'a pas les éléments nécessaires 

pour apprécier le préjudice causé à la société demanderesse par 
de Stein et Rouillard ; 

« Qu'il y a lieu d'autoriser la publication du présent juge
ment ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que la margarine trouvée 
chez de Stein et celle qu'il a expédiée à Rouillard oui été obte
nues à l'aide de contrefaçon; 

« Fait défense à de Stein de se livrer à cette fabrication, et à 
Rouillard, de mettre en vente ledit produit; 

« Déclare confisquées la margarine et les trois barattes dont 
l'existence chez de Stein a été constatée par procès-verbal de 
Blanche, huissier à Paris, du 28 novembre 1874, et la margarine 
saisie chez Rouillard par procès-verbaux de Lefrançois, huissier 
à Rouen des 1 0 décembre 1874 et 9 février 1875 ; 

« En ordonne la remise à la société d'Alirnenlation dans le 
mois de la signification du présent jugement, et faute par les 
susnommés de ce faire, condamne de Stein à payer 1,000 francs 
et Rouillard à payer 300 francs à ladite société; 

« Condamne de Stein et Rouillard à payer a la société d'Ali
mentation des dommages-intérêts à fixer par état; 

« Autorise ladite société à faire publier les motifs et le dispo
sitif du présent jugement dans trois journaux à son choix et aux 
Irais de de Stein, sans que les frais de cette publication puissent 
dépasser 4 5 0 francs ; 

« Déclare la société d'Alimentation mal fondée dans le surplus 
de sa demande et l'en déboule; 

« Condamne de Stein et Rouillard aux dépens ; 
« Condamne de Sleiu à garantir Rouillard de l'effet des con

damnations prononcées contre ce dernier et aux dépens de la 
demande en garantie... » (Du 23 avril 1876 . — TRIBUNAL DE 

PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE. ) 

Benedic et Robine interjetèrent appel du premier de ces 
jugements et de Stein du second. 

Us soutinrent que le produit de la société d'Alimenta
tion n'était pas un produit nouveau, susceplible d 'être 
breveté. 

De Slein et Robine conclurent subsidiairement à une 
expertise à fin de faire constater que leur fabrication 
n'avait rien de commun avec celle de la société d'Alimen
tation. 

Bénédic et Robine réclamèrent des dommages in térê ts . 

ARRÊT. — « Vu la connexilé, joint les causes ; 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Et considérant, en ce qui touche les conclusions subsidiaires 

de de Slein et de Robine, tendant à nomii.alion d'experts, qu il 
est dès à présent établi par les documents et circonstances de la 
cause : 

« 1 ° Que le produit de la société d'Alimentation est nouveau 
et susceptible d'être hrevelé; 

2 ° Que de Stein et Robine ont contrefait ledit produit; que 
ladite expertise est sans ulililé; 

« En ce qui touche la demande de de Stein en insertion dans 

les journaux de l'arrêt à intervenir, et la demande de Bénédic eu 
mainlevée de la saisie opérée et en dommdges-intérêtsjà fixer par 
élat, et celle de Robine en i0,000 francs de dommages-intérêts : 

« Considérant que le jugement étant confirmé, i l n'y a lieu 
d'y faire droit ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme avec amende et dépens...» 
(Du 28 février 1877.—Plaid. MM e*BEAUPRË, P O U I L L E T , CHRISTIAN 

c. HUARD. ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de 91. D a a w , ean ieUler . 

5 avril 1879. 
C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — Q U A S I - D É L I T COMMIS PAR Lk 

V O I E D E L A PRESSE PAR U N C O M M E R Ç A N T D A N S L ' E X E R C I C E 

D E SA PROFESSION. 

L'action en réparation d'un quasi-délit commis par la voie de la 
presse par un imprimeur commerçant et dans l'exercice de sa 
profession, est de la compétence des tribunaux de commerce. 

(MAIRLOT C. VA1LLANT-CARMANNE.) 

Jugement du Tribunal c ivi l de Liège du 13 j u i n 1878, 
ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Attendu qu'aux ternies des articles 8, 1 2 cl 1 3 de la loi du 

25 mars 1876, les tribunaux de commerce ont seuls le droit de 
connaître des contestations relatives aux actes réputés commer
ciaux par la loi, et que si la coiileslaiiou n'est pas commerciale 
à I égard de toutes les parties, la compétence se détermine par 
la nature de l'engagement du défendeur ; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du 1 5 décembre 1872 répute 
actes de commerce, toutes les obligations de commerçants, a 
moins qu'il ne soit prouvé qu'elles ont une cause étrangère au 
commerce ; 

« Attendu que les mots « toutes obligations » sont généraux 
et absolus , et comprennent dès lors aussi bien les obligations 
résultant de délits ou de quasi-délits, que les engagements qui 
ont pour origine un contrat ; 

« Atlendu que l'action intentée à Vaillant est fondée sur l'ar
ticle 1382 du code civil et a pour objet d'obtenir réparation du 
tort qu'il aurait causé a Mairlol-Pietle, en annonçant par erreur 
ou i ua tien lion dans une publication périodique qu'il imprime, 
que le demandeur aurait laissé protester un effet de commerce, 
alors que ce lait était faux ; 

« Attendu que le défendeur Vaillant exerce la profession d'im
primeur et d'éditeur; qu'à ce litre il est commerçant; 

« Attendu que 1 acte dommageable qui lui est reproché a été 
manifestement fait par lui dans l'exercice de sa profession, 
puisqu'il consiste précisément dans un fait d'impression et de 
publication ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. COLLINET, substitut du 
procureur du ro i , en ses conclusions contraires, se déclare in-
compélent; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 1 3 juin 
1878. ) 

Appel de Mairlot. 
M . D E TROZ, avocat général , conclut devant la Cour 

dans les termes suivants : 

« L'appel du sieur Mairlot soulève une simple question de 
compétence. 

Il suffit de rappeler en qaelques mots les faits. 
Vaillant-Caruianne imprimait, en 1877 , une liste des protêts, 

que la chambre de commerce de Liège-Wareinme et Huy faisait 
parvenir à ions ceux qui en avaient fait la demande. 

Au nombre des efl'els figurant sur celte liste pour le mois de 
septembre 1877, i l s'en est, par erreur, trouvé un qui aurait été 
prolesté sur l'appelant Mairlol. 

Celui-ci, croyant en avoir éprouvé un grave préjudice, a fait 
assigner, en réparation, l'imprimeur Vaillant-Carmanne, devant 
le tribunal civil. 

Le tribunal c iv i l , dans le jugement donl appel, a décliné sa 
compétence, cl j estime qu'il a parfaitement motivé celle déci
sion. 

Vaillant-Carmanne est commerçant puisqu'il est imprimeur 
(LAURENT, l. 32 , n° 512 , p. 5 2 7 ; INAMUR, Droit commercial révisé, 
t. 1, n" 4 6 , p. 38) ; ei .s'il devait eue considéré comme éditeur 
de la liste incriminée, i l serait encore, à ce titre, un commer
çant. 
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Le t'aiL qu'on lui reproche est une simple faute, un quasi- : 
délit, qu'il a posé dans l'exercice de sa profession d'imprimeur 
ou d'éditeur; en le posant, il a contracté une obligation com
merciale. En effet, pour qu'elle ne lût pas considérée comme 
telle, aux termes du nouveau code de commerce, art. 2, il fau
drait prouver que sa cause est étrangère au commerce de Vail-
lanl-Carmanne; et comme nous venons de le dire, c'est précisé
ment le contraire qui est établi. 

La doctrine et la jurisprudence admettent généralement qu'il 
faut considérer comme un engagement commercial le quasi-délil 
que l'on commet en exerçant un acte de commerce. (Conf. : DAL-
LOZ, V Acte de commerce, n° 354 ; NAMUR, t. 1, n° 105, p. 68 et 
les autorités y citées.) 

Ainsi, le quasi-délil qu'on impute à Vaillant-Carmanne esl lui-
môme un acte de commerce. 

El dès lors, aux termes des articles 1, 8, 12 et 13 de la loi 
sur la compétence (du 25 mars 1876), le tribunal de commerce 
est seul compétent pour en connaîire. 

En vain l'appelant fait-il observer qu'il s'agit d'un quasi-délil 
commis par la voie de la presse, et que la demande est de nature 
à faire surgir loule une série d'actions récursoires qui échappe
raient a la juridiction consulaire. ' I l n'en resie pas moins vrai 
que, dans l'action principale intentée contre Vaillanl-Carinanne, 
il s'agit d'une obligation par lui contractée en sa qualité de com
merçant. Si et te action donne lieu plus lard à des recours de la 
compétence du tribunal civil, il en sera comme dans toutes les 
autres poursuites commerciales, donnant lieu de même à des 
actions recur>oires d'intérêt civil. (Loi de 1876, ari. 50.) 

Il e4 vrai qu'en matière de presse (constitution belge, art. 18) 
et même en cas de poursuite civile du chef d'un quasi-délit de 
presse (THONISSEN, 2 e édit., n° 111), i l peul arriver que l'impri
meur doive élre mis hors cause aussitôt que l'auteur sera 
connu. Mais ce n'est pas une raison de déroger aux règles de la 
compétence aussi longtemps que l'imprimeur reste à la cause et 
que la poursuite conserve toul son intérêt vis-à-vis de lui. Tant 
que l'auteur est inconnu, le tribunal de commerce est compétent 
vis-à-vis de l'imprimeur. 11 ne s'agit pas d'autre chose à présent. 

Nous concluons, en conséquence, à la confirmation du juge
ment. 

Quanta la conclusion de l'appelant, relative à l'évocation, 
nous pensons qu'elle doit être rejelée, pour un double motif : 

En premier lieu, parce que le jugement à quo ne doit pas être 
infirmé; 

En second lieu, parce que la matière n'est pas disposée à rece
voir une décision définitive. 

Telles sont, en effet, les deux conditions qui sont exigées 
pour l'évocation par l'art. 473 du code de procédure civile. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges 
et en ce qui concerne la demande d'évocation : 

« Attendu (sans intérêt), confirme » (Du 5 avril 1879. 
Plaid. M M " MOTTART et HENNAU.) 

TT> 999 g ' 

C O U R D'APPEL DE G A N D . 
p r e m i e r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M D e S l e r e n , cons . 

27 mars 1879. 

DROIT D E SUCCESSION. — I N S U F F I S A N C E D E V A L U A T I O N . — E X 

P E R T I S E . — I N S T A N C E L I É E . — N U L L I T É D E C O N T R A I N T E . 

Lorsque le fisc, soutenant que des immeubles assujétis au droit de 
mutation par décès ou de succession n'ont pas été évalués à leur 
juste valeur, provoque l'expertise prévue par l'art. 19 de la loi 
du 17 décembre 1851, cette mesure a pour effet de lier une in
stance entre parties. 

Le fisc ite peut pas, pendant la durée de celle instance, agir par 
voie de contrainte à raison de la prétendue insuffisance d'éva
luation. 

La contrainte décernée contrairement à celte règle doit être an
nulée. 

( B L A S I N I ET CONSORTS C. L E MINISTRE DES FINANCES.) 

Les faits de la cause sont clairement exposés dans l 'arrêt 
ci-apres. Us soulevaient la question de savoir si l 'adminis
tration des finances, après avoir ouvert la procédure d'ex
pertise prévue par l'art. 19 de la loi du 17 décembre 1851 
et alors que cette procédure n'a pas pris l in , peut décerner 

une contrainte en paiement de droits et amendes du chef 
d'insuffisance d 'évaluation d'immeubles assujétis au droit 
de mutation par décès. 

M" A L F . S E I I K S I A , pour les appelants, a développé à cet 
égard les considérat ions suivantes : 

« Lorsque le fisc prétend qu'il y a insuffisance dans une éva
luation d'immeubles assujétis au droit de mulalion par décès, la 
loi lui ouvre deux voies différentes pour la faire consulter. D'a
bord, la procédure ordinaire qui commence par une contrainte. 
Lorsque l'intéressé a formé opposition a cette contrainte, l'in
stance est liée et, dans cette instance, le fisc peul faire la preuve 
de l'insuffisance d'évaluation par tous moyens de droit, à l'ex
ception de l'expertise. La partie adverse peut combattre celle 
preuve par la preuve contraire, et les tribunaux apprécient libre
ment s'il y a insuffisance d'évaluation ei, le cas échéant, quel en 
est le chilfre. 

Mais l'art. 19 de la loi du 17 décembre 1851 ouvre en outre 
une voie spéciale au fisc, lorsque l'insuffisance ne peul être au-
liement constatée : c'est I expertise. Ici la procédure et le mode 
de preuve ont un caractère exceptionnel : la loi détermine soi
gneusement tous les éléments de la première, toutes les condi
tions, tous le- effets de la seconde. L'instance s'introduit par 
exploit d'huissier signifié à la partie déclarante avec éiionciation 
de la somme due peur droit ue mutation et amende ; i'exploil 
contient la nomination de l'expert de l'administration avec som
mation à la partie de nommer le sien dans la huitaine sous peine 
de forclusion. A|>rès ce délai, le tribunal de l'arrondissement de 
la situation des biens déclarés, sur requête de l'administration, 
nomme le tiers expert et, s'il y a lieu, 1 expert de la partie dé
faillante. 

La présentation de la requête saisit le tribunal : // connaîtra, 
dil l'art. 19, tant pour la forme que pour le fond, de tout ce qui con
cerne l'expertise. Voilà l'instance liée, et liée comme ou le voit 
par une procédure toul à fait exorbitante du droit commun. 

Mais ce n'est pas seulement au point de vue de la procédure 
que celle inslauce est extraordinaire, c'est encore au point de 
vue de la preuve admise. « Les trois experts, du encore 1 art. 19, 
procéderont simultanément aux opérations d'expertise et en fe
ront rapport. L estimation par ta majorité déterminera définiti
vement la valeur des biens; si chacun des trois experts émet un 
avis différent, l'estimation qui ne sera ni la plus haute ni la plus 
basse établira cette valeur. » 

Ainsi, à la différence de ce qui a lieu pour les expertises de 
droit commun, le tribunal n'a ici aucune liberté d'appréciation. 
Le rapport des experts a la valeur d une présomption juris et de 
jure et doit, dans les conditions strictement prévues par la loi, 
déterminer la décision. D'autre pari, le résultat de l'expertise lie 
les parties Nulle preuve contraire ou complémentaire n'est ad
mise : le litige se réduit à une opération de calcul. 

Tout est du reste tellement spécial dans celte instance, que la 
loi va jusqu'à spécifier les cas dans lesquels les frais devront être 
supportés par I une ou l'autre des parties. 

Inutile d'examiner ici si le lise, après avoir introduit une in 
stance aux lins d'expertise, peut I abandonner. Ce qui esl certain, 
c'est que lorsqu'une pareille instance est liée cuire parties, i l 
n'est p,is possible a l'administration de lancer valablement une 
contrainte basée sur la pri tendue insuffisance d'évaluation, et de 
lenler, par les voies ordinaires, la preuve de celle insuffisance. 
Ce serait méconnaître le quasi-contrat judiciaire exisiaut entre 
parties et dont toutes les suites, tous les incidents, tous les effets 
sont déterminés par la loi ; ce serait revendiquer, dans une in
slauce nouvelle, des modes de preuve qui sont interdits dans 
l'instance ancienne, et faire indirectement ce qu on ne peul pas 
faire directement. 

Vainement a-l-on objecté qu'il existait une lilispcndance dans 
l'espèce et que les appelants auraient ilù demander la jonction de 
1 instance liée sur l'expertise et de 1'insiance liée sur la con
trainte. La lilispcndance a lieu, i l est vrai, lorsque deux demandes 
identiques sont lonnées devant le même tribunal : le tribunal 
peut alors ordonner la jonction si les parties la réclament, et 
statuer sur les deux demandes par un seul et même jugement. 
Mais ici les demande» étaient si peu identiques que, puur la pro
cédure, l'admissibilité des modes de preuve, les droits des par
ties et les pouvoirs du juge, elles étaient soumises a des règles 
radicalement différentes : l'une était absolument exclue par 1 au
tre. Une demande de jonction n eût donc pu aboutir; le juge 
n'aurait eu qu'une chose à faire : prononcer la nullité de la 
contrainte qui élait incompatible avec l'instance liée sur l'exper
tise. 

Le droit de décerner une contrainte est donc suspendu pen
dant l'instance liée sur 1 expertise et la suspension subsiste tant 
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que celte instance n'est point terminée par un jugement ou i 
éteinte par quelque autre moyen. La suspension ne cesse pas 
même par le dépôt du rapport des experts : ainsi l'a décidé 
un arrêt de la cour de cassation du 22 mars 1827 (PASICRISIE, 

1827, 1, 103) : 
« Attendu qu'une instance étant liée entre parties sur l'exper

tise, il ne pouvait être question d'abandonner cette instance avant 
la décision du juge, pour en commencer une nouvelle. » 

Les appelants ont conclu en conséquence à la nullité de 
la contrainte décernée en cause. 

M. le premier avocat général L A M E E R E , entendu en son 
avis, n'a pas pensé que cette conclusion fût fondée. 

o Pour que le système des appelants fût admissible, a-t-il 
dit en substance, il Faudrait : 

1" Que l'administration ayant formé une demande d'expertise, 
ne pût plus prouver l'insuffisance de la déclaration par une autre 
voie ; 

2° Que, par suite de cette demande, l'instance fût réellement 
liée entre parties. 

Quant au premier point, il faudrait produire un texte qui dé
fende à l'administration de prouver l'insuffisance de la déclara
tion autrement que pur l'expertise une l'ois qu'elle l'aurait 
demandée. Or, l'article 22 de la loi de 1851 autorise l'adminis
tration à faire preuve par tous les moyens établis par le droit 
commun, et ne dislingue pas selon que l'expertise a ou n'a pas 
été demandée. 11 est si vrai, du reste, que la demande d'expertise 
n'empêche pas le recours à d'autres moyens de preuve qu'a sup
poser qu'après la demande d'expertise formée, celle demande lui 
déclarée prescrite, l'administration pourrait toujours démontrer 
l'insuffisance de la déclaration par d'autres voies. 

Quant au second point, l'honorable organe du ministère public 
a fait remarquer que, si une instance était liée sur l'expertise, il 
y avait lilisprndance ; que les appelants pouvaient demander la 
jonction devant le premier juge et même devant la cour, ce qu'ils 
n'avaient pas fait; que du reste dans le cas prévu par l'article 19 
de la loi du 17 décembre I B M , la partie n'est pas assignée de
vant le tribunal ; dès lors, il semblait difficile de considérer 
l'instance comme liée. A ce propos, M. l'avocat général a 'appelé 
deux arrêts de la cour de cassation : l'un, du 12 août 1847 décide 
que la demande d'expertise ne constitue pas un aelc de poursuite 
cl n'est pas même inlerruptive de la prescription quant au 
recouvrement des droits: l'autre, du 11 mai 1849, contient 
dans ses considérants « que dans aucun cas la demande d'exper-
« lise ne doil être portée en justice, » c'est-à-dire qu'une de
mande de ce genre ne doit point être formée par citation. » 

La Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Sur la demande en nullité de la contrainte elles 
conclusions subsidiaires des appelants : 

u Attendu que le 2 janvier 1872 les appelants ont déposé une 
déclaration de mutation, dans laquelle ils ont relaté les immeu
bles délaissés par leur auteur elles ont évalués « avec les dépen-
« dances » à la somme de 150,000 francs; 

« Attendu que celle évaluation paraissant insuffisante, l'admi
nistration intimée l'a portée à 235,000 francs, y compris « lotîtes 
« les dépendances et le mécanisme à l'immeuble principal » con
cluant à un supplément de droits de 8,lti0 Irancs; 

« Attendu que parties ne s'élant point mises d'accord et I in
suffisance de la déclaration ne pouvant êlre autrement constatée, 
l'intimée a ouvert, par son exploit du 3 décembre 1872, la pro
cédure d'expertise prévue par l'article 19 de la loi du 17 décembre 
1851 ; 

« Attendu que les experts, après avoir visité à diverses reprises 
l'immeuble litigieux—sans néanmoins rapporter un procès-verbal 
d'évaluation ni autrement mettre fin à l'expertise — ont décidé 
dans leur réunion du 13 décembre 1873, ce à la demande de 
l'intimée elle-même, « qu'ils s'entendraient ultérieurement avec 
« M. le receveur de l'enregistrement et des domaines à Menin, à 
« l'effet de fixer tous ensemble, de commun accord, le jour 
« auquel ils reprendraient leurs opérations ; » 

« Attendu que sans avoir égard à l'expertise conlradicloire-
menl engagée, et notamment par son exploit du 2 février 1874, 
l'administration intimée a décerné une contrainte en paiement 
d'un supplément de droits, s'élevant en principal et accessoires, 
non pas à la somme de 8,160 francs, mais à celle de 8,640 Irancs ; 

« Attendu que pour atteindre ce résultat, l'intimée a mal inter
prété les actes avenus entre parties ; 

« Qu'en effet, elle a non-seulement allribué à l'immeuble, 
i< sans ses dépendances, » la valeur de 150,000 francs, que les 
appelants ne lui avaient reconnue « qu'avec ses dépendances; » 
mais qu'elle a considéré, en outre, comme matériel « inhérent 
« à l'usine » le matériel et les ustensiles de la fabrique, auxquels, 

dans leur déclaration de succession, les appelants n'avaient point 
reconnu ce caractère ; 

« Attendu que l'évaluation du matériel, en tant qu'il constitue 
une dépendance de l'immeuble principal, faisait donc l'objet de 
l'expertise pendante entre parties au même litre que l'évaluation 
du bâtiment proprement dil ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 19 prérappelé, la valeur 
imposable devait être définitivement constatée par le tribunal sur 
le vu du procès-verbal des experts ; 

« Attendu que cette disposition est impérative; 
« Attendu qu'il en résulte qu'en ayant eu recours à cette pro

cédure spéciale et exorbitante du droit commun, dont le législa
teur a réglé et imposé les formalités comme aussi la solution, 
l'intimée avait cffcciivemenl saisi le tribunal de Courlrai « de la 
« connaissance du fond et de la forme de l'expertise; » 

« Qu'il y avait donc entre parties une instance liée (cass. 
belge, 22 mars 1827; cire. 27 juin 1857; RESTEAU, Droits de suc
cession, p. 462) ; 

« Attendu qu'il ne pouvait dépendre de la seule volonté de 
l'intimée de mettre fin à cette instance, avant qu'il y eût été 
légalement statué, cl d'en faire précéder inopinément le résultat 
éventuel par des voies d'exécution auxquelles celui-ci devait ser
vir de fondement ; 

« Attendu qu'elle y était d'autant moins fondée qu'elle n'élail 
pas à même d'établir, par des documents ou des litres nouveaux, 
l'insuffisance de la déclaration de mutation; 

« Attendu, en effet, que les deux titres dont l'intimée se pré-
vaul principalement à l'appui de la contrainte, sont l'inventaire 
du 17 juin 1871 et la déclaration de succession il il 10 février 
1872 ;' 

« Attendu que, si elle a eu recours à l'expertise, alors que 
ces litres lui étaient connus depuis longtemps, c'est évidemment 
parce qu'elle-même' n'y avait pas trouvé des éléments suffisants 
pour fixer la valeur imposable des immeubles litigieux; 

« Attendu, d'ailleurs, que la déclaration du 10 lévrier, à rai
son de la diversité des objets imposables qu'elle esl deslinée à 
mentionner pour le droit de succession, ne peul en aucun cas 
êlre invoquée pour servir de base à une évaluation de droits de 
mutation ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, qu'au point de vue 
de la preuve à fournir par elle, l'administration intimée est de
meurée, depuis l'ouverture de l'expertise, comme avant, dans le 
cas prévu par l'art. 19 prérappelé; 

« Par ces motifs et aucuns de ceux invoqués par le premier 
juge, la Cour, ouï l'avis en partie conforme de 41. le premier 
avocat général LAMEERE, confirme le jugement à quo en tant qu'il 
a déboulé les appelants de leur demande en restitution ; le met 
à néant en tant qu'il les a déclarés mal fondés en leur demande 
aux lins de nullité de la conirainle du 2 février 1874 , émendanl. 
reçoit l'opposition ; en conséquence, dit pour droit que la con
trainte dont s'agit est nulle et de nul effet, ainsi que tout ce qui 
s'en est suivi ; condamne enfin les deux parties, chacune à la 
moitié des dépens, tant de première instance que d'appel... » 
(Pu 27 mars 1879. — Plaid. MM" ALFRED SERESIA C. P. VAN 

l i lERVI . IET. ) 

OBSERVATIONS. — Sur le point de savoir si une instance 
peut, dans certains cas, êlre liée sans assignation, comp. 
M E R L I N , Questions de droit, V" Litispendance, § 1. 

C O U R D ' A P P E L DE 6 A N D . 
p r e m i è r e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . L e l i è v r e , 1 e r p r é s i d e n t . 

26 mai 1877. 

FAUX INCIDENT. — F A I T S . — MOYENS. — P E R T I N E N C E . — A C T E 

NOTARIÉ. — TÉMOINS. — PRÉSENCE. 

On ne peut, en matière d'inscription en faux incident civil, 
admettre la partie poursuivante à la preuve de faits qui ne sont 
que la dénégation de ceux attestés pour laite incriminé. 

La présence des témoins inslrumenlaires à la lecture et à ta 
signature a'un aile notarié suffit pour sa validité. 

Il en serait autrement s'il s'agissait de la réception d'un testa
ment authentique dont les formalités sont régies par le code 
civil. 

(VEREECKEN C. GUISSET.) 

Vereecken s'était inscrit en faux contre un acte de dona-
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tion entre vifs consenti par lui au profit des époux Guisset, 
par devant le notaire X . . . à Namur, le 31 mai 1875. ! 

Apres divers incidents de procédure , qui amenèrent un 
a r rê t de la cour deGand en date du 27 avril 1876, suivi 
d'un arrêt de rejet du 21 février 1878, Vercecken fit 
signifier ses moyens de faux conformément à l'article 229 
du code de procédure civile. 

Voir pour les précédents B E L G . JL 'D. , 1877, p. 376 et 
1878, p. 369. 

Ces faits se bornaient en général à offrir d'établir direc
tement le contraire de ce qu'affirmait l'acte quant à la pré
sence du donateur et des témoins au moment de la passa
t ion. 

Jugement du Tribunal civil de Gand qui , le 15 janvier 
1877, rejette les moyens de faux proposés comme dé
nués de pertinence. 

JUGEMENT. — « Attendu une l'acte argué de taux constate que, 
le 31 mai 1875, lu demandeur François Vercecken a l'ait donation 
aux défendeurs époux Guissel-Coliy de la nue propriété de tous 
les droits successifs mobiliers et immobiliers qu'il était appelé 
à recueillir at> inirslat ou à litre de légataire dans la succession 
de son frère Jacques Vercecken, s'en réservant l'usufruit ; 

« Attendu que pour être admissibles, les moyens de faux 
signifiés par acte du 24 novembre 1876, devaient être de nature 
à faire naître l'induction nécessaire que ce que l'acte du 31 
mai 1875, passé devant le notaire X. . . , à Namur, certifie ne peut 
être vrai, cl que ce notaire aurait, frauduleusement et dans 
l'intention de nuire, acte une convention autre que celle que 
François Vercecken a voulu consentir ; 

« Attendu que le dixième moyen, sans lequel les autres sont 
sans intérêt au procès, est ainsi ionç:i : 

« Que le notaire a parlé un instant à François Vercecken de 
« la succession de son frère décédé à Gand, et que François 
« Vercecken a dit au notaire : A. qu'il passait procuration à 
« Guisset, avec qui il reste, pour faire ses affaires à sa place à 
« Gand, lui étant malade; B que Guissel, administrant son 
« héritage, devait le nourrir, vêtir et loger sa vie durant, et lui 
« donner, chaque fois qu'il en aurait besoin, une pièce de 
« 5 francs (argent de poche), et qu'après sa mort, le restant de 
« son bien élail pour lui Guisse:; » 

<c Attendu que le fait articulé mib lit!. A est dès ores établi; 
« Attendu que cette procuration avait pour objet de recueillir 

au nom du demandeur la succession lui échue par suite du décès 
de son frère; 

« Attendu que le fait même tel qu'il est articulé et l'impor
tance du mandat donné prouvent qu'il existait, entre le deman
deur et les époux Guissel-Cohy, des relations déjà anciennes, 
une intimité et une confiance qui ne sont point de nature à 
rendre impossible la convention constatée par l'acte argué; 

« Attendu que le fait articulé nub lia. B, supposé prouvé, 
n'exclut point la possibilité qu'après que François Vercecken se 
fut expliqué dans les termes qu'il rapporte, le notaire X... ait 
interpellé les parties pour mieux préciser leur commune intention, 
et leur en ail l'ail connaître les conséquences juridiques, comme 
il était de son devoir de le faire, et qu'après ces pourpalcrs les 
parties ne se soient arrêtées à la donation de la nue propriété 
qui était en effet de nature à réaliser le vœu exprimé par Fran
çois Vercecken, tout en assurant aux époux Guisset la rémuné
ration des prestations que Vercecken stipulait d'eux, ce qui est 
d'autant plus probable, qu'il résulte du moyen même, tel qu'il 
est articulé, qu'à ce moment Vercecken avait l'mieniion de se 
fixer chez les époux Guissel pour le restant de ses jours, et de 
régler avec eux d'une manière définitive ses rapports pour 
l'avenir ; 

« Attendu que les autres moyens signifiés dont quelques-uns 
d'ailleurs sont contradictoires soil cuire eux, soil avec le moyen 
n° 10 ci-dessus rencontré, ne sont, pris isolément, ni assez cir
constanciés, ni assez concluants, pour être admis; qu'il ne 
peuvent être considérés comme concluants dans leur ensemble, 
parce que le moyen susvisé n° 10 lui-même, sans lequel ils ne 
prouveraient rien, est dépourvu de ce caractère; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette les moyens de faux... » 
(Du 15 janvier 1877.) 

Appel. 
La Cour a statué comme suit : 

ARRET. — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 229 du code de procé

dure civile, « le demandeur en faux est tenu de signifier au 
« défendeur ses moyens de faux, lesquels contiendront les (ails, 
« circonstances et preuves par lesquels il prétend établir le faux 
« ou la falsification; » qu'il s'ensuit qu'il ne suffit pas d'articuler 
des faits qui len lent à prouver la fausseté de l'acle, mais que la 
partie poursuivante doit, de plus, l'aire connaître, préciser les 
circonstances de ces faits, c'esl-à-dire les particularités qui ser
vent à déterminer la force probante1 de chaque fait, qui mettent 
le juge à même d'en apprécier exactemenl l'influence sur la déci
sion de la cause et éclairent le défendeur sur la justification 
qu'il doit fournir pour combattre l'inscriplion de faux; que l'on 
ne peut, en s'inscrivanl en faux, être admis à faire preuve 
directe contraire au contenu d'un acte authentique ; que, par
lant, les faits articulés qui ne seraient que la dénégation de ceux 
attestés par l'acte allaqué sont inadmissibles; qu'il faut, en 
outre, que ces faits soient corroborés par des circonstances et 
des présomptions qui rendent vraisemblables les faits à prouver; 

« Attendu que les moyens de faux que le défendeur a signifiés 
pour prouver que le notaire X... a rédigé frauduleusement 
une donation entre vifs avec réserve d'usuiruil, alors que Fran
çois Vercecken ne voulait faire qu'un testament, sont loin de 
réunir les comblions exigées par la loi pour pouvoir être déclarés 
admissibles ; que le premier juge a parfaitement démontré que 
le l'ail le plus importa:)!, celui qui se rapporte seul directement 
à la rédaction des intentions de François Vercecken, prouve 
plutôt la sincérité de l'acte dressé par le notaire; 

« Attendu que ce fait est ainsi libellé : « Le notaire a parlé 
« un instant à François Vercecken de la succession de son frère 
ce décédé à Gand, cl François Vercecken a dit au notaire X.. . : 
« A. qu'il passait procuration à Guisset,avec qui il demeure, pour 
ce faire ses affaires a sa place à Gand, lui étant malade; B. que 
ic Guissel, administrant son héritage, devait le nourrir, vêtir el 
« loger sa vie durant el lui donner, chaque l'ois qu'il en aurait 
« besoin, une pièce de 5 francs (argent de poche), el qu'après 
ce sa mort, le restant de son bien était pour lui Guisset; » 

« Attendu que c'est en ces termes (pie Vereecken avoue avoir 
fait connaître ses intentions au notaire; qu'il est certain : 1° que 
le notaire a très-bien pu, pour les réaliser, rédiger un acte de 
donation avec réserve d'usufruit; 2° qu'il a lu l'acle, qu'il avait 
rédigé, à Vereecken en présence des témoins, el que Vereecken 
a donné son assentiment à l'acle dressé par le notaire pour 
remplir ses intentions ; 

« Attendu qu'à tort, dans l'écrit contenant les moyens de faux, 
l'on l'ail remarquer que d'après celte déclaration, le notaire ne 
pouvait passer qu'un testament; qu'il résulte de celle remarque 
même (pie si Vereecken ne voulait que passer un lestamenl, i l 
ne l'a cependant pas dil au notaire; qu'il en résulte au contraire 
qu'ayant gardé le silence sur ce point, il a laissé au notaire le 
soin de donner la l'orme juridique à la volonté qu'il avait d'attri
buer le restant de son bien, après sa mort, aux époux Guissel-
Cohy ; el comme l'acle de donation lui a élé lu, il faul bien 
reconnaître qu'il n'y a eu aucune surprise ; qu'il a accepté celte 
forme donnée à son intention de gratifier les époux Guissel, 
après sa mort, de son bien ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que le fait articulé, loin d'être un 
moyeu de faux est, au contraire, un aveu favorable au notaire; 
que Vereecken y reconnaît que ce notaire s'esl enquis de ses 
internions, qu'il ne lui a pas dit de l'aire un lestamenl, qu'il s'est 
exnrimé dans des termes qui lui ont permis de rédiger un acte 
de donation avec réserve d'usufruit; que le premier juge ajoute 
avec raison que celle espèce d'aveu contenue dans le fait libellé 
su/) n" 10 enlève toute force probante aux autres faits; 

« Attendu en effet qu'eu admettant que le jour de la passation 
de I acte, Vereecken a élé plus ou moins malade, qu'il avait de 
la peine à s'exprimer, que lenoiaire, sur des indications qui lui 
avaient été fournies par Guissel, avait préparé l'acle, i l est 
évident (pie toutes ces circonstances sont indifférentes, si avant 
de clôturer cet acte, d'en donner lecture en présence des témoins 
el de Vereecken, de le signer el de le faire signer par les témoins 
et par Vereecken, le notaire a demandé à Vereecken lui-même 
quelles étaient ses intentions, et si celui-ci s'esl exprimé dans 
les termes qu'il rappuile, el qui autorisaient le notaire à rédiger 
un acte de donation avec réserve d'usufruit; qu'aussi tous les 
autres moyens de faux sont, comme le dil le premier jinje, ou 
de pures dénégations, dont la preuve est impossible, ou des 
laits dénués de toute importance au procès; qu'ils sont, en outre, 
invraisemblables, contradictoires entre eux, contredits dès ores 
par tous les éléments de la cause et inadmissibles à lous égards; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que c'est à bon 
droit que le premier juge a rejeté les moyens de faux à l'aide 
desquels l'appelant voulait prouver que le notaire X.. . a faus
sement dénaturé sa volonté dans l'acle du 31 mai 1875 ; 

« Attendu que le premier juge a également rejeté comme non-



concluants les moyens de faux par lesquels l'appelant offre de 
prouver que le notaire atteste faussement que l'acte a élé fait et 
passé en présence des témoins, alors qu'ils n'ont pas été pré
sents à sa rédaction ; qu'il n'a pas résolu la question disculée par 
les parties, de savoir si, pour pouvoir attester qu'un acle a été 
fait et passé en présence des témoins, i l est nécessaire que le 
notaire ait rédigé l'acte en leur présence; qu'il convient de 
résoudre celle question ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 25 ventôse 
an XI, « les actes seront reçus par deux notaires, ou par un 
« notaire assisté de deux témoins, citoyens français, sachant 
o signer, et domiciliés dans l'arrondissemenlcommunal ou l'acte 
« sera passé; «que, suivant l'article 9'éA du code civil, « tous actes 
« portant donation cuire vifs seront passés devant notaires, dans 
a la forme ordinaire des contrats; » 

a Attendu qu'ainsi que l'a décidé avec raison la cour de Nancy, 
par un arrêt du 22 février 1841, la présence des lémoins est seu
lement nécessaire à la leclure et à la signature de l'acte; que si 
l'utilité de la présence des témoins à la lormalion verbale du 
contrai, pour assurer la couformilé de la rédaction avec renon
ciation de la volonté des parties, est incontestable, néanmoins 
il faut aussi reconnaître que ce concours est souvent impossible, 
et que la loi ne l'a pas jugé indistinctement nécessaire: qu'il 
faut distinguer entre les actes testamentaires cl les antres actes 
authenliques; que si, à l'égard des premiers, la loi (art. 972 du 
code civil) veut, a peine de nullité, qu'ils soient dictés par le 
testateur et écrits par le notaire en présence des témoins, la 
même exigence ne se reproduit pas quant aux seconds ; qu'à 
leur égard, il suffit pour leur validité que la volonté' préexis
tante des conlraclants soil manifestée et portée à la connaissance 
des lémoins par la simple lecture qui en est donnée par le no
taire, soit que l'expression de celle volonté résulte, de leur pari, 
d'une simple parole ou d'un signe affirmalif, soil même de leur 
silence équivalant à un assentiment; que la loi d'ailleurs 
n'exige aucunement que la rédaction du notaire soit improvisée; 
qu'elle peut être préparée à l'avance dans de simples notes ou 
un projet écrit; et que l'acte même, avant sa consommation, 
c'est-à-dire avant sa lecture aux témoins et leurs signatures, 
n'est a 'ire chose que ce projel même, seulement rédigé d'une 
nianière plus fidèle et résumant plus complètement la volonté 
des contractants, que ne ponrra ;cnl le faire une répétition orale 
ou la lecture de simples notes; qu'au cas actuel, le notaire 
Y a satisfait à toutes les exigences de la loi en donnant 
lecture de son acte de donation, en présence des témoins et des 
parties réunis, dans le même temps et dans le même lieu ; que 
c'est de la réunion de ces circonstances que s'est formée la 
conclusion, l'adoption définitive de l'acte, conclusion d'où ré
sulte toute sa force : et Iota vis in coin lusione consislit, tractatus 
enim et prœfaliones non sunl contractas, ainsi que ledit DUMOU

L I N (DALLOZ, Bép., V° Faux incident, n° 196); 
« Attendu que dans notre pays, de tout temps, la présence 

des témoins à la passation des acies notariés a élé exigée; qu'ainsi 
que le dit SOHET(/H.S/I£. de droit pour les pays de Liège, de Luxem
bourg et Namur, liv. 111, lit . I e r . n u 8 174, 175), « le notaire doit 
« relire l'instrumenlde mol à aulre, devant les parties et lémoins, 
« surtout lorsque l'écriture est de la subslance de l'acte... alors le 
« notaire ajoute ordinairement ces mois: ainsi fait et passé, etc., 
« pour signifier que l'acte est achevé; »qne ce passage deSoilET 
prouve que, lorsque les actes portaient qu'ils avaient été faits et 
(tassés en présence des lémoins, cela voulail dire qu'avant la 
signature, lecture leur en avait été donnée; la présence des té
moins n'était pas nécessaire à la rédaction des actes; 

a Attendu que depuis la loi du 25 ventôse an XI, les nolaires 
continuent, dans notre pays, à faire assister les lémoins à la 
lecture de leurs acles et à l'apposition des signatures ; ils ne les 
font pas intervenir dans la discussion et la rédaction des acles; 
que cet usage a élé approuvé, déclaré légal par un arrêt de 
Bruxelles du 8 mai 1824. « Si, porte cet arrêt, le code civil 
« prescrit des formalités particulières pour les testaments, ces for
te malilés ne peuvent être étendues à des actes d'une autre espèce» 
et tel est aussi l'avis de MM. RUTCEERTS et BASTINÉ {Commentaire 
sur la loi du 25 ventôse an XI, t. 1 e r , p. 304, n° 321, Cours de 
Notarial, p. 401); 

« Attendu que, d'après ces considérations, il est évident qu'il 
faut s'arrêter à l'opinion qui ne réclame la présence des lémoins 
instrumcnlaires que pour la leclure et la signature des actes 
notariés; qu'il faut bien convenir que la réception d'un acte par 
les parties est la manifestation qu'elles Ionique l'acie contient 
l'expression de leur volonté commune : que la réception de l'acte 
est l'opération finale, décisive qui lui imprime, pour les parlies, 
force de loi ; qu'elle est bien distincte de la discussion et de la 
rédaclion de l'acte, qui ne sont que des opérations préliminaires, 
qui ne lient pas les parlies; comme le dit DUMOULIN, tota vis in 

conclusione consislit, tractatus enim et prœfaliones non sunt 

contractas; 
« Al tendu que l'on comprend très-bien que le législateur 

exige la présence des lémoins au moment solennel où les parties 
se lient, en acceptant l'acte dressé par le notaire, mais l'on ne 
\o i l pas le motif pour lequel il exigerait leur présence pendant 
la période d'élaboraiion, de préparation et de rédaction de l'acte; 
qu'une pareille exigence est impossible, comme l'a dit PHILIPPE 

DUPIN devant la Chambre des députés de France, lorsqu'il s'agit 
de certains actes dont la préparation et la rédaction demandent 
un long temps, par exemple, les inventaires; ensuite, comme le 
fait remarquer M. RUTGEERTS, il n'est pas même nécessaire que 
le notaire assiste à la discussion et à la rédaclion de l'acie ; les 
parlies peuvent se présenter devant lui avec un acle tout préparé, 
tout rédigé auquel elles veulent donner l'aulhenlicilô ; dans ce 
cas, le rôle du notaire lui-même se borne à copier l'arte préparé 
et rédigé par les parlies, qui déclarent, en sa présence et celle 
des lémoins, qu'elles le prennent comme l'expression de leur 
volonté commune; qu'il doit seulement s'assurer, au moment 
de la réception, que l'acte rédigé par elles exprime clairement 
et exactement leur volonté; 

« Atlendu que, d'ailleurs, lorsque la loi exige la présence des 
lémoins, non-seulement à l'acceptation de l'acte par les parties, 
mais à sa formation, elle le dit en termes formels, elle s'exprime 
en d'autres termes qu'à l'article 9 de la loi du 25 venlôse an XI . 
témoin l'article 972 du code civil qui concerne les testaments; 
qu'il s'ensuit que l'usage suivi par les notaires de ne pas faire 
assister les lémoins à la rédaclion des acles, de ne les faire inter
venir ipie pour la réception, c'est-à-dire pour la lecture cl la 
signature dos acles, est tout à l'ail conforme à l'article 9 de la 
loi du 25 venlôse an XI ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que, quant au 
second chef de faux articulé par l'appelant, les moyens de faux 
présentés par lui ne sont pas pertinents ni concluants ; qu'ils 
sont partant inadmissibles; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M. le pri micr avocat géné
ral DE PAEPE, met l'appel à néant; déclare l'appelant non fondé 
en ses conclusions; déclare les moyens de faux articulés par lui 
ni pertinents, ni concluants, invraisemblables, contradictoires 
entre eux, contredits dès ores par lous les éléments de la cause, 
dénués de loute importance et inadmissibles à tous égards; con
firme le jugement dont appel; ordonne qu'il sortira ses pleins et 
entiers effets; condamne l'appelant aux dépens de deux instances; 
maintient l'amende prononcée contre lui en vertu des art. 246 
et 247 du code de procédure civile... » (Du 26 mai 4877.—Plaid. 
MM" J. BUSE et A. CLAEYS.) 

< 'Boa<— • — 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU R O I . — NOMINATION. Par arrêté royal du 20 avril 1879, M. Vau-
macle, substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à Tcrmonde, est nommé en la même qua
lité près le tribunal de première instance séant à Bruges, en 
remplacement de M. De Gamond, appelé à d'aulres fondions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
21 avril '879, la démission de M. Kuinps, de ses fonctions de 
juge de paix du canton de Maescyck, esl acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 20 avril 1879, la démission de M. Windelinck , de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Wolverthem, esl acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 22 avril 1879, 
M. Horion, candidat notaire à Visé, est nommé notaire à la rési
dence d'Anthisnes, en remplacement de Lambotlc, démission
naire. 

JUSTICE DE P A I X . — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
du 24 avril 1879, M. Socquet, greffier de la justice de paix du 
canton de Celles, est nommé en la même qualité au canton de 
Tournai, en remplacement de M. Falmagne. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 25 avril 4879, 
M. Peelers (C . -A. - J ) , notaire à Liezelc, est nommé en la même 
qualité a la résidence de Malines, en remplacement de M. De 
Marié, et M. Peelers (G.-M.-J.-C), candidat notaire à Wille-
broeck, est nommé notaire à Liezele. 

B r u * . — Alliance Typographique, rue mix Choux, 57. 
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DE L'EXTRADITION. 
Le projet de loi français sur l'extradition des 

malfaiteurs et la loi belge de 1874. 

1 . Aujourd'hui que les découvertes nouvelles ont abaissé 
les frontières, que la vapeur et l 'électricité ont suppr imé 
les distances, que la fédération des peuples, cet idéal socio
logique moderne, tend chaque jour à se réaliser davantage, 
on a peine à croire qu ' i l suffit de se reporter à quelques 
années en ar r iè re , pour trouver l 'hostilité et la défiance 
entre des nations qu'unit aujourd'hui la plus intime com
munau té d ' intérêts. 

Les peuples, que le hasard ou la conquête avaient 
rendus voisins, vivaient côte à côte, dans l'isolement le 
plus complet, nourrissant l'un contre l'autre, par un reste 
de barbarie, je ne sais quels sentiments d'égoïste indiffé
rence. C'est chose curieuse et é trange à la fois que la 
diversité des civilisations se développant d'une façon dis
tincte à des distances parfois si rapprochées . 

Aussi bien, sans remonter fort avant dans le passé, le 
X I I I e siècle, désolé par les luttes féodales et religieuses, 
les siècles suivants, tout retentissants encore du cliquetis 
des armes et résonnants du bruit des batailles, devaient-
ils multiplier à l'envi les obstacles aux progrès du droit 
international. I l fallait, pour lu i permettre de naître et de 
grandir, qu'à celte longue et sanglante anarchie succédât 
le système de l 'équilibre européen, qu'une puissance nou
velle, la diplomatie, pénétrât dans le monde ; i l fallait 
enfin, que les inventions modernes, en rendant les rela
tions plus fréquentes et plus faciles, amenassent les peuples 
à s'unir pour le développement de l'esprit humain, pour 
la prospéri té des arts et de l 'industrie. 

2 . Ces rapports nouveaux entre les nations n'étaient 
point cependant sans renfermer un danger. 

L'ancienne société n'avait point ent ièrement effacé de 
ses lois cette maxime barbare de la loi des X I I tables : 
« Advenus hostetn aeterna auctoritas esto. » « L 'é t ranger , 

comme le dit DE F E R R I È R E (1), était sujet aux lois du 
royaume, capable des effets du droit des gens, mais non 
pas des effets du droit c ivi l et frappé du droit d'aubaine. » 

La société nouvelle l 'admit, à l'égal du citoyen, au 
bénéfice de la législation civile et commerciale. Mais elle 
dut, en revanche, et sous peine de voir sa large et géné
reuse hospitalité devenir le monopole des malfaiteurs, 
exiger de lu i des garanties que rien jadis ne rendait né 
cessaires. 

D'autre part, le coupable, rencontrant dans la rapidi té 
des moyens de communication une facilité plus grande à 
se soustraire aux poursuites de la justice, i l fallut trouver 

( 1 ) Dictionnaire de droit et île pratique, V° Etranger. 
(2) Traité des délits et des peines, § X X X V . 
(3) Cours de droit public, t. 2 , p. 32 et 179. 

une mesure qui permît de ressaisir les nationaux au-delà 
des frontières. 

C'est de cette double nécessité qu'est sortie l 'extradition, 
telle qu'elle est organisée aujourd'hui. 

Grâce aux nombreux traités internationaux conclus dans 
ces dernières années , l'on peut dire que bientôt « la per
suasion de ne trouver sur terre aucun lieu où le crime 
demeure impuni (2 » existera pour le coupable et que le 
vœu de B E C C A R I A se trouvera réalisé. 

La légitimité de l'extradition, attaquée autrefois, d'une 
façon peut-être paradoxale, par M. P INHEIRO F E R E I R A (?>) 

et quelques autres publicistes, n'est plus guère contestée 
aujourd'hui. L'extension qu ' i l convient d'assigner à celte 
disposition, la procédure qui doit lui être appl iquée , for
ment seules l'objet des discussions. 

3. Cette institution nouvelle devait nécessa i rement 
trouver en Belgique un accueil favorable. 

On a prétendu, i l est vrai (4), que notre vieux droi t 
public répugnai t à livrer des accusés é t rangers ; cependant, 
si l'article 1 7 de la Joyeuse Entrée du lîrabatit défendait 
toute extradition, i l ne faut point oublier que cette prohib i 
tion ne s'étendait qu 'à la province du Brabant et aux pays 
d'Outre-Meuse, qu ' i l existe des cas nombreux d'exlradi tions 
accordées par les provinces ou les pays de Fumes, de 
Flandre, de Tournay, de Namur et de Luxembourg à la 
France ainsi qu'à la Hollande et au Pays de Liège (o), et 
enfin que l'extension donnée à cet article par les Pays-
Bas autrichiens ne suffit point à établir que le passé histo
rique de notre pays est contraire à cette mesure. 

Quoiqu'il en soit, « la position géographique de la Bel
gique au milieu d'Etats puissants et populeux, l 'é tendue 
de nos frontières, la facilité pour l 'étranger de les franchir, 
réclamaient l'adoption d'un principe, qui empêchât la Bel
gique de devenir le refuge des criminels, qui parviennent 
à se soustraire à l'action des lois de leur pays (6). » 

Aussi nos assemblées législatives, qui , dès le I e ' ' octo
bre 1833, avaient voté une loi sur les extraditions, l'ont-
elles complétée les 22 mars 1856, 5 a v r i l 1868 et l , r juin 
1870, pour l 'étendre davantage encore le 1 5 mars 1874. 

Dans d'autres pays également, cette institution est régie 
par des lois spéciales : tels sont en Angleterre l'acte de 1870, 
aux Etats-Unis l'acte de 1848, et en Hollande la loi de 1875 . 

Mais nulle part, croyons-nous, les intérêts de la société 
et ceux de la l iberté individuelle n'ont été conciliés avec 
plus de justice et d 'équité que dans la législation belge. 

4 . En France, i l n'existe encore en cette matière aucun 
acte législatif spécial . 

Les règles suivies par le gouvernement français dans 
ses rapports avec les gouvernements é t rangers sont fon
dées uniquement sur des usages anciens : elles sont exposées 
d'une façon assez complète dans une circulaire m i n i s t é -

(4) Annales parlementaires, 1855-18S6, p. 9 3 0 . 
(5) DE VISSCHERS, Revue belge, 2 E vol. 
(6) Exposé des motifs de la loi belge de 1833 . 



rielle du 5 avr i l 1841 (7), qui doit être envisagée, ainsi I 
que ledit C L A R K E (8), comme le point de dépar t en France 
de toute é tude sur cette partie du droit international. Quant 
à la p rocédure , après avoir été réglée pendant plus d'un 
demi-siècle par le décret du 23 octobre 1811, elle a été 
modifiée, sous différents rapporls, par une circulaire mi 
nistérielle du 12 octobre 1875 (9). Enfin, le 2 mai dernier, 
M. D U F A U R E a présenté au Sénat un projet de loi sur l'ex
tradition des malfaiteurs. 

Avant d'en examiner les innovations essentielles et d'en 
faire remarquer les principaux rapports avec la loi belge 
de 1874, i l importe de rappeler les essais d 'améliora
tion qui l'ont précédé et les circonstances dans lesquelles 
i l a été é l aboré . 

5. En 1 7 9 1 , à ce moment où l'on voulut codifier 
toutes les parties du dro i t , un décret du 19 février 
chargea le Comité de constitution de se réunir au Comité 
diplomatique à l'effet de présenter une loi sur l 'extradition. 

Les événements devaient empêcher la réalisation de ce 
décret : peu de mois ap rès , en effet, les relations entre la 
France et les pays voisins furent interrompues ; l'empereur 
d'Allemagne, le roi de Prusse, l'Europe entière, voyant 
l'avenir prendre les couleurs les plus sombres et compre
nant le danger que courait la monarchie e u r o p é e n n e , 
s'étaient l igués contre le peuple français, devenu leur en
nemi commun. 

Cette lacune dans les travaux de l 'Assemblée consti
tuante a fait contester, chez nos voisins, la légalité de 
l'extradition en droit positif. Nous ne croyons pas que la 
loi des 3-11 décembre 1849 ait, comme on le soutient (10), 
mis fin à la controverse. Cette loi permet au pouvoir exé
cutif de contraindre un étranger à quitter le territoire, 
mais elle ne lui donne pas le droit bien différent et bien 
plus important de livrer cet étranger à l'Etat qui le réclame 
pour le juger et le punir. 

Au surplus, i l y a moins de dix ans, l 'opinion publique 
montrait en France, en matière d'extradition, l'indifférence 
la plus profonde, et cette indifférence se justifiait naturel
lement par l 'obscuri té régnant tant sur les principes qui 
présidaient à l 'élaboration des traités d'extradition que 
sur la façon dont ces traités étaient exécutés. Pendant de 
longues a n n é e s , les conventions de cette nature furent 
conclues sans contrôle par le chef de l'Etat : les difficultés 
qu'elles suscitaient étaient réglées sans bruit , loin des re
gards, au Ministère des Affaires étrangères. La liberté de 
l 'étranger, la sécuri té de l ' individu réclamé dépendaient de 
l 'appréciation exclusive et parfois arbitraire de l'administra
tion; le pouvoir judiciaire, n 'étant point consulté, ne pouvait 
jeter sur cette matière si délicate et touchant à de si gra
ves intérêts la lumière fécondante de la publici té. Aussi, 
lorsque, de 1848 à 1852, les traités d'extradition durent 
être soumis à la sanction législative, on était si peu habitué 
à s'occuper des questions de cette nature, que les conven
tions présentées aux Chambres y furent votées sans exa
men ni discussion. On n'apercevait ni l'importance des 
engagements qu'elles renfermaient pour le pays, ni la gra
vité des conséquences qu'elles pouvaient entra îner . 

I l eût fa l lu , pour dissiper quelque peu les ténèbres qui 
enveloppaient les rapports de la France avec l 'étranger, 
que l'opposition, toujours en quête de quelque grief contre 
le gouvernement, pût découvrir dans ces relations inter
nationales le point de dépar t d'une discussion orageuse. 

Cette circonstance se rencontra en 1866. 
La France, liée avec l'Angleterre par un traité conclu à 

Londres le 13 février 1843, n'avait, pendant une période 
de vingt ans, obtenu qu'une seule extradition. 

De là certaines difficultés, qui donnèrent lieu à un 

(7) DALLOZ, Kép. de lég. V ° Traité international, n° 2 8 5 , 
note 1 . 

(8) A treatise upon the latu of extradition, 2 E édit., p. 158. 
(9) BELG. JUD. , 1875, p. 1407 . 

(10) B I L L O T , Traité de l'extradition, p. 29. 

échange de notes diplomatiques, à la suite desquelles le 
gouvernement français chargea le 4 décembre 1865 son 
ambassadeur à Londres de dénoncer le traité de 1843 ( M ) . 

Cet incident, qui sans doute eût passé inaperçu à tout 
autre moment, devait, à raison des derniers événements 
de la politique e u r o p é e n n e , attirer l'attention publique. 
Une guerre prochaine était dans les prévisions de tous; la 
convention de Gastein du 14 août 1865 n'avait fait qu'en
dormir, sans l 'é teindre, l'antagonisme de la Prusse et de 
l 'Autriche ; on était à la veille de Sadowa. Aussi le gouver
nement des Tuileries usait-il depuis un certain temps de 
prudence dans ses relations avec le cabinet de Saint-
James et cherchait-il à maintenir ses bons rapports avec 
l u i . 

On se demanda, nécessairement , dans la presse, quelle 
était la cause de celte dénonciat ion, quelque peu ét range à 
ce moment; on découvrit qui; la source des difficultés se 
trouvait dans la dissemblance entre les institutions des 
deux pays relativement à la protection accordée à la l iberté 
individuelle. D'un côté, l 'étranger était livré sans défense 
au caprice d'un gouvernement absolu, tandis que de 
l'autre, sa liberté et sa sécurité se trouvaient entourées de 
garanties de tons points excessives. La comparaison entre 
les législations des deux peuples était une mine à anti
thèses qu ' i l importait de ne point laisser échapper . Aussi 
voyons-nous M . Prévost -Paradol , dans la Revue des Deux-
Mondes (12), et M . John Lemoinne, au Journal des Dé
bats (13), y trouver un vaste champ à traits acérés, à fines 
et mordantes allusions. 

Mais ils ne firent qu'effleurer la ma t i è re ; ce ne fut , si 
nous osons ainsi dire, qu'un feu de paille : le traité fut 
prorogé le 21 mai 1866. 

Aussi bien, cette courte discussion n'avait-elle guère pu 
élucider le sujet. On songeait moins à établir les principes 
d'une façon juridique, qu'à y puiser, au risque même d'ou
blier — et non sans quelque malice — le droit de défense 
de la société, la matière d'un article spirituel ou d'un dis
cours à sensation. 

7. Quoi qu'il en soit, la dénonciat ion du traité de 1-843 
produisit, ainsi qu ' i l arrive souvent, un effet que l'on n'en 
attendait pas : ce fut ,de mettre en évidence l'absolue né
cessité d'une réforme. 

L'Empire, pour lequel l'expression de sécurité i n d i v i 
duelle renfermait je ne sais quelle pointe d'ironie, ne pou
vait réviser le décret su ranné de 1811 sans toucher du 
même coup à la base de sa politique. Mais lorsque, plus 
tard, après bien des désastres , le grand mot de liberté se 
trouva inscrit de nouveau au fronton de la Constitution 
française, M . D U F A U R E , ministre de la justice, fit une ten
tative d'innovations. 

Le droit d'exlradition, nous l'avons di t , se trouvait 
d'une façon exclusive entre les mains du pouvoir exé
cu t i f ; le pouvoir judiciaire n'était même point consulté. 
L ' individu réclamé n'était pas découvert encore, que déjà 
son extradition était accordée ; a r rê té , i l était livré au gou
vernement étranger , sans qu' i l lui fût permis de présenter 
ses moyens de défense ou ses observations. I l y a plus : 
son identité n'était même point vérifiée. 

C'est à ce pouvoir discrét ionnaire de l'administration, 
c'est à ce système d'instruction secrète que la circulaire 
du 12 octobre 1875 a voulu porter remède. 

A l'avenir, dit en résumé cette circulaire, aucun décret 
autorisant une extradition ne sera proposé à la signature 
du Président de la Républ ique , avant l'arrestation du 
fugitif. Cette arrestation opérée, l 'é t ranger sera conduit 
devant le Procureur de la Répub l ique pour y être inter
rogé. L'accusé ou le prévenu pourra se faire assister d'un 

( 1 1 ) PICOT, Le traité d'extradition entre la France et l'Angle
terre. REVUE CRITIQUE, lomes 28 , p. 5 2 6 , et 29 , p. 168 . 

(12) 1 5 février 1866 . 

(13) Numéros des 5 janvier, 1 0 février 1866 , etc. 
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conseil et aura le droit de présenter ses moyens de dé 
fense. 

Mais ce n'étaient là. ainsi que le reconnaît M . D U F A U R E , 

que des mesures provisoires. 

Au cours des discussions auxquelles a donné lieu la 
convention franco-anglaise de 1877, les Chambres pr iè
rent le gouvernement de leur soumettre un projet de loi 
d'ensemble, destiné à régir tontes les conventions futures. 

C'est ce projet que M . D I F A U R E a déposé le 2 mai der
nier sur le bureau du Sénat ; i l a paru au Journal officiel 
du 1 6 mai suivant, précédé d'un assez long exposé des mo
tifs et suivi des lois existant sur la matière en Angleterre, 
en Belgique et aux Pays-Bas. 

La Chancellerie espère , croyons-nous, que la discussion 
de la loi pourra être abordée dans le courant de la session 
actuelle. 

L'examen de ce projet n'est point, nous a-t-il paru, sans 
présenter en Belgique un certain intérêt . C'est, en em>t, 
notre loi du 1 5 mars 1874 qui a servi de modèle au légis
lateur français. S'il en a modifié certains détails, i l n'en a 
pas moins reproduit la plupart des dispositions d'une façon 
à peu près textuelle. 

Le projet est 'divisé en deux titres : le premier déter
mine les cas qui peuvent motiver l'extradition et fixe les 
limites qui doivent lu i être a s s ignées ; le second examine 
la procédure et règle les formalités qui doivent accompa
gner cette mesure. 

9. Les premiers mots de l'article 1 " tranchent une ques
tion qui est encore en France l'objet des plus vives contro
verses : c'est celle de savoir à qui revient le droit de con
clure les traités d'extradition. Ce droit appartient-il au 
pouvoir exécutif seul? ou bien la sanction des Chambres 
est-elle nécessaire pour les conventions de cette nature? 

En Belgique, depuis la loi de 1 8 3 3 , en Angleterre, de
puis l'acte de 1870 , le Gouvernement n'a pas besoin, en 
cette matière, du concours des Chambres, à la condition 
de rester dans les limites établies par la lo i . 

En France, les chartes de 1 8 1 4 et de 1830 abandon
naient ce droit au pouvoir discrét ionnaire du souverain. 
En 1848, i l est vrai , la constitution républ icaine soumit à 
l'approbation de l 'Assemblée nationale tous les traités 
sans distinction. Mais, peu d 'années après , la constitution 
de 1852 revint à l'ancien état de choses. 

Que décide à cet égard la loi constitutionnelle du 
1 8 jui l let 1875? 

L'article 8 de cette loi détermine les traités pour les
quels est requis le vote des deux Chambres, mais i l ne 
comprend pas dans son énumérat ion les conventions d'ex
tradition. Malgré l'observation faite à ce sujet par M . L A -
B O U L A Y E , dans son rapport du 7 j u i n 1875 (14), l'Assem
blée nationale n'a point modifié sur ce point l'article 8 du 
projet. 

On a voulu, pour remédier à [cette lacune, classer les 
traités d'extradition parmi les conventions relatives à l'état 
des personnes dont parle cet article; toutefois, la plupart 
des jurisconsultes sont d'un avis contraire à cette interpré
tation. 

« N i la condescendance, dit M. RODI.NET D E C L É R Y (15), 
que vient de montrer le Ministre des Affaires é t rangères 
en présentant aux Chambres plusieurs traités d'extradition, 
ni la continuation, si prolongée qu'elle soit, de communi
cations courtoises, ne sauraient suppléer à un texte et en 
tenir l ieu. » 

Le Président de la Républ ique aurait donc agi unique
ment par un sentiment de déférence, lorsqu'il a soumis 
aux Chambres législatives les t rai tés avec le grand duché 
du Luxembourg, le Pérou, la Pr inc ipauté de Monaco, 
l'Angleterre, l'Espagne et le Danemarck. 

(14) DALLOZ, Roc. pér iod. ,4 , 114. 

(15) JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, septembre, octo
bre, novembre, décembre 1876. 

(16) Page 64. 

L'article 1 " du projet, qui reproduit l'article l 1 ' de la 
loi belge de 1874, reconnaît au pouvoir exécutif le droit 
d'accorder seul des extraditions dans les limites tracées 
par la l o i . 

« Le gouvernement, dit cet article, pourra, sous condi
tion de réciprocité, l ivrer aux gouvernements é t rangers 
sur leur demande tout individu non français, etc. » 

10. Quant aux personnes, dont l'extradition peut être 
autorisée, le projet de loi consacre l'exception établie au 
profit des nationaux tant par les lois belges et hollandaises, 
que par la plupart des traités. 

Ce n'est point, cependant, que cette exception ne ren
contre en France certains adversaires : elle est combattue 
notamment par M . B I L L O T (16), dont le Traité d'extradition 

jouit à juste titre d'une grande autor i té . 

Peut-être n'est-il point sans intérêt de rappeler ici l ' o r i 
gine de cette règle , que seuls l'Angleterre et les Etats-
Unis n'ont point encore adoptée. 

Elle reçut sa première application à la fin du siècle 
dernier, dans les relations entre la France et les Pays-Bas. 

L'article 1 7 de la Joyeuse Ent rée de Brabant de 1355 
portait : « Si quelque personne es t appréhendée en Brabant, 
le souverain ne la laissera pas mener pr isonnière en 
dehors dudit pays. » 

« Cet article très-peti t est cependant en grande consi
dération », dit W Y N A N T S (17), et c'est avec raison. I l ne 
s'appliquait au début qu'aux nationaux et ne fut étendu 
que plus tard aux é t rangers . 

Ce fut cette disposition qu'invoqua en 1755 le gouver
nement belge pour refuser de livrer à la France un de ses 
sujets. La France fit de même par réciprocité et bientôt i l 
fut reconnu en principe que l'extradition des nationaux ne 
pouvait avoir l ieu. 

1 1 . Les usages anciens, qui ne rangeaient pas les 
citoyens au nombre des personnes passibles d'extradition, 
en excluaient également les réfugiés qu'un naufrage ou 
tout autre cas de force majeure avait amenés en France. 
Cette opinion, soutenue par M . F A U S T I N H É L I E (18) et la 
plupart des jurisconsultes, a été celle des Consuls de la 
Répub l ique , lorsque, par arrêté du 1 8 frimaire a n V I H . i l s 
ordonnèrent la déportat ion hors du territoire français d'une 
troupe d'émigrés rejetés par la tempête sur les côtes de 
Calais. 

« I l est hors du droit des nations policées, disait cet 
a r rê té , de profiler de l'accident d'un naufrage pour l ivrer, 
même au juste courroux des lois, des malheureux échappés 
aux flots. » 

L'auteur du projet de lo i , trouvant sans doute qu ' i l ne 
fallait point s 'arrêter à ces raisons de générosi té sentimen
tale, n'a pas consacré ce système : tout individu réc lamé, 
trouvé sur le territoire de la Répub l ique , sera passible 
d'extradition, alors môme que sa présence en France ne 
serait point volontaire. 

Est- i l vrai de dire, avec M . B I L L O T (19), que l'on ne peut 
invoquer aucun argument juridique à l'appui de l 'opinion 
contraire? 

Remontons à l'origine du droit d'extradition et interro
geons M. B I L L O T lui-même. « L'Etat requis, d i t - i l (20), qui 
exerce ce droit , fait en même temps acte de souveraineté et 
acte de juridict ion : acte de souveraineté, en saisissant et 
en livrant l ' individu r éc l amé ; acte de jur id ic t ion, en le 
livrant pour être j ugé ou puni à raison de l'infraction com
mise. » Et plus loin, i l reconnaît que l'intervention de 
l 'État requis n'est légitime que si le droit de punir existe 
dans cet Etat. 

Or, i l n'en est ainsi que s'il est porté à l'ordre public 
un préjudice grave par des faits imputables au réfugié. 
Dans le cas d'une infraction commise à l 'é tranger, le pré-

(17) WYNANTS sur DE PAPE. 

(18) Instruction criminelle, I . I l , ch. V, § 130. 
(19) Page 63. 
(20) Page 24. 
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juiUce ue résulte de celte infraction que d'une façon ind i 
recte : i l provient surtout de la présence du coupable dans 
l'Etat requis. Cette présence trouble l'ordre et donne à la 
cité un intérêt à la répression parce que l ' inculpé vient y 
exercer des droits et y joui r de la protection des lois Si 
donc celte présence est involontaire, si l 'étranger n'est 
point venu de lu i -même dans le pays, quel sera l 'intérêt, 
quel sera le droit de la poursuite? où sera le trouble de la 
cité, la nécessité de l'exemple (21)? 

Le droit de punir n'existera pas dans l'Etat requis et 
l'extradition n'y sera point légi t ime. 

Au surplus, tant dans l'exécution des traités d'extradi
tion que dans celle de tous autres traités internationaux, 
la plus parfaite loyauté doit présider, sans conteste, aux 
agissements du gouvernement : tout procédé pouvant faire 
venir à l'esprit l 'idée de surprise doit être écarté avec 
soin. 

I l nous paraî t cependant que. si l 'accusé négligeait de 
quitter le pays endéans un délai a dé te rminer , l 'extradi
tion deviendrait légitime et l 'é tranger ne pourrait plus se 
plaindre du traitement qu'on lui ferait subir. 

12. Les faits pouvant motiver l'extradition ue sont pas 
énumérés dans le projet, comme dans les lois belge, 
anglaise et hollandaise. 

L'article 2 les détermine en ces ternies : « Les faits qui 
pourront donner lieu à extradition, sont les suivants : 
1° tous faits punis de peines criminelles par les lois fran
çaises ; 2° les faits punis do peines correctionnelles par les 
lois françaises, lorsque le maximum de la peine est de deux 
ans d'emprisonnement et au-dessus. » 

I l suffit, croyons-nous, de jeter les yeux sur les nomen
clatures insérées dans les lois éirangères et dans les 
traités conclus par la France, pour apercevoir les impor
tantes conséquences et les inconvénients considérables de 
cette innovation. 

Et tout d'abord, le droit pénal, malgré les progrès de 
ces dernières années , a-t-i l bien atteint un degré de per
fection qui permette de dire qu'à tous les points de vue 
le taux de la peine est la mesure exacte de la gravité de 
l'infraction ? 

Ensuite n'arrivc-t-il pas que le législateur est obligé, 
par des considérat ions part iculières, de refuser l 'extradi
tion pour certains dél i ts , tandis qu ' i l l'accorde pour des 
délits passibles du môme degré de pénali té? 

C'est ainsi, pour ne citer qu'un exemple, que la banque
route simple, punie par la loi de deux ans d'emprisonne
ment, n'a jamais —et peut-être avec raison — é t é comprise 
dans un traité d'extradition : le projet de loi français 
autoriserait donc cette grave mesure pour des faits à raison 
desquels elle n'a point été admise jusqu'ici . 

D'autre part, cette disposition obligerait le gouverne
ment à rayer des nomenclatures des trai tés, une série d ' in
fractions, dont la peine n'atteint pas le maximum exigé 
par le projet. 

Telles sont, parmi les délits auxquels s'applique la con
vention entre la Belgique et la France du 15 août 1874, 
les tromperies en matière de vente de marchandises, l 'alté
ration ou détériorat ion méchante ou frauduleuse des mar
chandises ou des matières servant à la fabrication, la 
destruction ou la dévastat ion d'arbres, de plantes ou de 
greffes, etc. 

Sans doute, i l peut y avoir des cas où l'extradition d'un 
dél inquant à raison de ces faits, n'est point commandée 
par la nécessité sociale, mais parfois aussi, la répression 
de ces infractions est d ' intérêt général : leur omission dans 
les conventions pourrait devenir dans les dépar tements 
situés le long des frontières, une source d'abus aussi dan
gereux qu'incessants. I l est bon, par conséquent , que le 
gouvernement puisse agir à l'occasion, lorsque le fait aura 
causé quelque scandale ou acquis une réelle gravi té . 

Au surplus, les raisons qui ont amené l'auteur du projet 

de loi à exiger pour les faits passibles d'extradition une 
pénalité maximum de deux ans d'emprisonnement, sont-
elles b ien à l'abri de loute critique? 

« Le maximum de deux ans, dit l'exposé des motifs, est 
une conséquence de la loi du 14 ju i l le t 1865, d 'après la
quelle la mise en liberté est de droit cinq jours après 
l'interrogatoire, en faveur du prévenu ayant un domicile 
en France et non récidiviste, quand le maximum de l 'em
prisonnement dé terminé par la loi est inférieur à deux 
ans. Pouvait-on étendre l 'extradition à des inculpés dont 
la minime culpabil i té ne justifie pas même la détention 
préventive? » 

Mais si le législateur n'applique pas toujours la dé ten
tion préventive, n'est-ce point à cause de la certitude de 
ne pas voir le coupable passible d'une peine peu élevée, 
chercher à se soustraire aux poursuites de la justice? Or. le 
malfaiteur réfugié à l 'étranger n 'a-t- i l point prouvé par 
sa fuite que cette certitude n'existe pas à son é g a r d ? 
Quel est dès lors le motif de l'assimiler au prévenu 
domicilié en France, comme lo fait l 'exposé des motifs? 

Sans nous arrê ter , à ce sujet, à d'autres cons idéra t ions , 
sans parler des difficultés auxquelles pourrait donner lieu 
celte innovation, en entraînant la dénonciation immédia te 
de tous les traités conclus par la France depuis trente ans, 
nous croyons pouvoir dire que la loi belge a mieux com
pris l'utilité elle but de l'extradition en renfermant les faits 
passibles de cette mesure dans une nomenclature, fondée 
sur l 'expérience provenant de la conclusion et de l 'appli
cation des traités internationaux. 

13. L'exclusion des délits politiques est une règle à la
quelle les Etats ont rarement dérogé (22). En cette matière 
si grave et si délicate, le projet de loi ne contient que ces 
mots : « L'extradition ne sera pas accordée : 1" Lorsque 
les crimes ou délits auront un caractère politique; 2" etc. » 

On le sait, la crainte de voir des réfugiés politiques 
atteints par les traités d'extradition, a souvent été un ob
stacle à l'extension de cette mesure. Le Parlement anglais, 
notamment, l'a opposée à différentes reprises aux réclama-
lions de la France. Dès lors, le législateur ne peut déter
miner avec assez de précision ces infractions d'une nature 
spéciale, et la loi belge, quoique ne donnant pas de défi
nition sur ce point, nous paraî t cependant moins sujette à 
susciter des difficultés internationales, en désignant comme 
non passibles d'extradition les délits politiques et les faits 
connexes à un semblable délit . Nous croyons aussi que 
des événements récents ont largement justifié la loi de 
1856, qui ne répute point déii t politique ni fait connexe à 
un semblable délit, l'attentat contre la personne du chef 
d'un gouvernement é t ranger . 

14. L'extradé ne peut être poursuivi qu 'à raison de 
l'infraction pour laquelle son extradition a été obtenue. 
Mais i l peut arriver qu ' i l trouve avantage à être jugé sur 
lous les chefs compris dans l 'arrêt de mise en accusation. 
Les conventions conclues par la France avec la Belgique, 
la Suisse, la Bavière, l'Italie et la Pr incipauté de Monaco, 
admettent toutes également que l 'adhésion de l ' inculpé 
suffit pour autoriser les poursuites sur des faits non com
pris dans l'acte d'extradition. 

L'article 4 du projet de loi n'admet point l'efficacité de 
ce consentement. L ' individu réclamé ne sera ni poursuivi 
ni puni pour une infraction autre que celle ayant motivé 
l 'extradition, à inoins d'un consentement spécial donné 
dans les termes du traité par le gouvernement français. 

« La déclaration de l 'accusé , di t l 'exposé des motifs, 
consentant, sur l'interpellation d'un magistrat, à être jugé 
sur de nouveaux chefs et se dépouil lant ainsi des garan
ties qui l'entouraient, pouvait ne pas sembler suffisamment 
libre ou tout au moins suffisamment éclairée. » I l nous 
paraî t difficile de comprendre comment l 'adhésion de l ' i n 
culpé, qui aura pu en connaître toutes les conséquences en 

(il) F A C S T I N 1IÉI.1E, lOC. Cit. (-22; BEI.TJENS, De CExtraililkm, p. l l i . 



conférant avec son conseil, ne serait point donnée libre
ment et en pleine connaissance de cause. 

Ne peut-on pas dire aussi que le projet de lo i , en refu
sant à l 'extradé de le juger dans les mêmes conditions que 
les autres citoyens, loin de le protéger, aggravera bien 
souvent sa situation'! 

Enfin la détention de l 'étranger ne sera-t-dle pas néces
sairement prolongée, puisqu'il ne pourra être jugé qu'a
près l'obtention d'un consentement spécial du gouverne
ment français? 

La-fuite et l'extradition ne font acquérir aucun pr iv i 
l ège , mais d'autre part elles ne font perdre aucun droit . 
Peut-on, sans violer les franchises de la défense, main
tenir l ' inculpé sous l'empire d'une exception qui lui prô-
judicie (23)? 

15. Quanta la p rocédu re , le projet de loi a consacré 
les principes de la législation belge, en les appropriant 
toutefois aux institutions part iculières de la France. 

Ainsi que nous l'avons vu, malgré les réformes de la 
circulaire de 1875, l'extradition dépend en France d'une 
façon presque exclusive du pouvoir exécutif; la sécurité 
de l ' individu réclamé n'est entourée d'aucune garantie. 

Le législateur se trouvait en présence de deux systèmes : 
l 'un appl iqué en Angleterre, l'autre suivi en Belgique. 

Le premier présente de graves inconvénients : i l sacrifie 
d'une manière complète les intérêts de la justice r ép res 
sive à ceux de la l iberté individuelle. 

La demande d'extradition adressée au gouvernement 
anglais est transmise au tribunal compétent pour en con
naî t re . Ce tribunal a le droit de faire mettre l ' inculpé en 
l iber té , s'il n'existe pas contre lui des indices suffisants de 
culpabili té pour constituer ce qu'on appelle en Angleterre 
un prima facie case et pour justifier sa mise eu accusation 
devant le jury s'il était Anglais (24). « Le pouvoir exécutif 
n 'apparaî t que pour exécuter la décision de l 'autorité j u 
diciaire, qui reste en réalité maîtresse de la question de 
savoir si l'extradition doit être accordée ou refusée (25). » 

I l résulte [do là que l'instruction doit être terminée 
avant la demande d'extradition. De plus, les exigences de 
la loi anglaise augmentent les frais dans une forte propor
tion ut rendent d'autre part fort incertaine l'issue des pro
cédures de cette espèce. 

En Belgique, au contraire, les intérêts de la société et 
ceux de l ' individu réclamé sont conciliés avec autant de 
justice que d 'équi té . L'autorité judiciaire est consul tée , 
mais son avis, destiné seulement a éclairer le gouverne
ment, n'enlève point k ce dernier sa liberté d'agir comme 
i l le juge convenable (26). 

En adoptant ce dernier système, le projet de loi com
plète la réforme qu'avait commencée la circulaire de 1875. 

Désormais , la chambre des mises en accusation de la 
Cour d'appel sera appelée en France comme elle l'est en 
Belgique, à émettre son avis sur la demande d'extradition. 
De plus,—et ceci nous paraît une excellente innovation—, 
les erreurs sur l ' ideudité de l ' individu réclamé ayant été 
fréquentes en France, l ' inculpé sera interrogé dans le plus 
bref délai par le Procureur Général , qui constatera son 
identi té et lui demandera s'il consent à être livré sans autre 
formalité et sans comparaî t re devant la Cour. 

Parmi les pièces de justification exigées du gouver
nement r equéran t , devra se trouver, en vertu de l'article 7 
du projet, la copie des textes de lois applicables au fait 
i nc r iminé ; celte copie n'est point requise en Belgique. 

Enfin le mandat d'arrêt , rendu exécutoire, suivant la loi 
de 1874, par la chambre du conseil, ne pouvait l 'être en 
France de la même façon, la juridict ion de la chambre du 
conseil ayant été suppr imée . Le projet abandonne ce soin 
a la Chancellerie. 

(23) DUCROCQ, Théorie de l'extradition, p. 73 . 

(24) PRÉVOST-PARAOOL, Revue des Deux-Mondes, 1 5 fév. 1 8 6 6 . 

(25) Exposé des motifs du irai té franco-anglais présenté au 
Sénat. 

(26) UEI.TJENS, De l'Extradition, p. 25 . 

15. Telles sont, k notre avis, les principales observa
tions que suggère la lecture du projet de loi présenté par 
M. DuFAUttu. Certes, ce projet soulèvera bien d'autres auestions : i l tranche en effet certaines difficultés, au sujet 

esquelles existent encore de vives controverses; mais 
nous n'avons voulu q\e marquer fort b r ièvement les 
points essentiels de dissemblance et d'analogie qui 
existent entre ce projet et notre loi de 1874. 

Dans notre siècle, oii les peuples, liés par une tendance 
commune vers le progrès matériel et mora l , s'appliquent 
incessamment k répandre k larges flots sur chacun et sur 
tous un bien-ê t re toujours croissant, i l faut que les diffé
rents Etats s'unissent pour le maintien de l'ordre et la 
protection du travai l . 

Mais i l faut aussi, d'autre part, que la rigueur de la 
répression pénale soit mitigée par la notion moderne, su
pér ieure en justice comme en raison, des droits et des 
devoirs de l'homme. La légis la t ion, interprète fidèle des 
sentiments et des aspirations de chaque époque , doit 
subir l'influence des idées larges et hautes, qui se sont 
épanouies au contact de la civilisation nouvelle plus cul
tivée et plus humaine. 

De lk, d'un côté, la nécessité d'une justice internatio
nale, et de l'autre, celle de mesures protectrices pour la 
l iberté individuelle. 

Le projet de loi français, de même que notre loi de 
1874, satisfait, croyons-nous, k cette double exigence. 
Sans compromettre le repos ni la t ranquil l i té du pays, 
sans refuser l 'hospitalité k l'homme malheureux, i l renonce 
à larbitaire administratif, souvenir néfaste de l'ancien 
régime, pour amél iorer la condition des é t rangers , en 
donnant à leur sécurité des garanties conformes aux 
principes de notre société. 

A U G . R O L A N D , 

Avocat à ta cour d'appel de Gand. 
Février 1 8 7 9 . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r s i d e n c e de M . D o n n e z . 

23 juillet 1878. 

V E N T E . — COMMISSIONNAIRE. — CONSENTEMENT. — NULLITÉ. 

EXÉCUTION. 

La vente conclue par l'intermédiaire d'un commissionnaire est 
nulle faute d'accord entre parties sur une condition essentielle, 
telle que te mode de paiement du prix. 

Il importe peu que le commissionnaire ait annoncé que la vente 
était définitivement conclue. 

Au cas de vente par intermédiaire, ce dernier n'est pas respon
sable de l'exécution donnée par le vendeur au contrat malgré 
l'opposition de l'acheteur, si celle opposition est reconnue légi
time. 

(PEIRANO C DAVID VERBIST E T VANDE W1ELE. ) 

Le 6 j u i n 1876, le Tribunal de commerce d'Anvers avait 
rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de citation du 2 octobre 1 8 7 5 , 

tendant à l'exécution d'une vente-achat de 8 ,000 ipiarters orge, 
cl l'exploit d'avenir du 1 6 novembre 1875, tendant au paiement 
de fr. 54,215-97 de dommages-intérêts pour l'exécution du 
marché ; 

« Attendu que le 9 août 1875 le défendeur Vandc VViele reçut 
des défendeurs David Verbist et O une offre d'achal de 8 ,000 
quarters orge, offre qu'il transmit le même jour au demandeur; 
que le lendemain 10, Vande Wiele reçut réponse de ce dernier, 
qui acceptait l'offre ; et que, le 1 1 août, Vande Wiele confirmait à 
David Verbist et Ce le marché, ajoutant : « paiement à trois mois 
contre documents ; » 
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« Que le même jour David Verbisl ei Ce répondaient : « Nous 
marchons d'accord... Il est bien entendu que le paiement se fera 
en traites sur nous à trois mois des documents; » que le 1 2 août, 
le demandeur réclamait à Vande Wiele la confirmation d'un 
créditde banque et, le 1 3 août, i l ajoutait par dépèche : « Sans 
« ouverture immédiate crédit, puis pas rester engagé, » ce qu'il 
confirmait par lettre le même jour dans ces termes : « Autre
ment je me tiendrai libre de tout engagement; » 

« Que le 1 4 août David Verbisl et Ce, ayant reçu communica
tion de celte dépêche du 1 3 , télégraphièrent au demandeur : 
« Confirmons crédit ouvert chez nous contre documenis; » mais 
le demandeur ne voulut pas accepter ce crédit, i l en voulait un 
chez un tiers banquier, ce qu'il fit savoir à Vande Wiele le 
15 août ; 

« Que le 1 4 août Vande Wiele avait écrit au demandeur que 
s'il relusailles traites de David Verbisl etCe, l'affaire élail annulée, 
et le 1 6 aoûl il télégraphia au demandeur que l'affaire était 
annulée ; 

« Attendu qu'il résulte de celte correspondance que jamais 
David Verbisl et Ce nom pris l'engagement de faire confirmer 
un crédit de banque; que, dans lout le cours des pourparlers 
avec Vande Wiele, i l n'en a pas été question avant le 1 4 aoûl, 
comme ce dernier l'a reconnu lui-même le 1 7 août au deman
deur ; 

« Attendu que David Verbist et Ce avaient donc incontestable
ment le droit d'annuler l'affaire, si le vendeur exigeait comme 
condition essentielle un crédit de banque confirmé; or, Peirano 
a fait savoir qu'il ne pouvait pas rester engagé sans crédit de 
banque, c'est-à-dire que lui-même considérait le marché comme 
nul dans celle évenlualilé ; 

« Que non-seulement donc David Verbist et Ce pouvaient 
annoncer qu'ils refusaient de donner suite au marché, mais 
cette annulation résultait de plein droit du refus de donner le 
crédit, el ce aux termes des paroles de Peirano lui-même; 

« Que le demandeur ne peut donc réclamer aucuns dommages-
inléréts contre David Verbist et C : 

« Quant à Vande Wiele : 
« Attendu, comme on vient de le voir, que le demandeur avail 

lui-même manifesté l'intention d'abandonner le marché, si on ne 
lui fournissait pas un crédit de banque ; qu'à ce moment donc, 
il laissait aux acheteurs le choix entre la confirmation du mar
ché moyennant crédit de banque, ou l'annulation pure et simple; 
que les défendeurs, en choisissant ce dernier parti, n'ont donc 
pu préjudicier au demandeur ; 

« Que le demandeur argumente d'une instruction générale 
qu'il avait donnée antérieurement à Vande Wiele, e t d ' a p i è s 
laquelle tout acheteur devait fournir un crédit confirmé; mais il 
est à remarquer : 1 ° que si Vande Wiele s'élaii conformé à celle 
instruction, David Verbisl et Ce n'auraient pas conclu le marché, 
comme il résulte de la correspondance postérieure ; que l'annu
lation subséquente replaçait donc les parties dans la même situa
tion que si le marché n'avait pas été conclu ; 2° qu'au reste, cette 
obligation pour les acheteurs de Peirano, de fournir un crédit 
confirmé, n'était pas tellement absolue qu'il n'y dérogeai pas 
quelquefois ; or, le défendeur Vande Wiele a pu croire à une de 
ces dérogations en considération de la position des acheteurs ; 
le demandeur avait du reste confirmé la vente le 1 0 août en sé 
référant aux conditions de l'offre, et l'offre ne parlait pas de 
crédil ; 3° enfin, comme on vient de le voir, Peirano avail, le 
1 3 aoûl, consenti à annuler simplement la convention, en cas de 
non-confirmation de crédit ; 

« Que l'action n'est donc pas fondée non plus contre Vande 
Wiele ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de son 
action et le condamne aux dépens... » (Du 6 juin 1876.—Plaid. 
M M " J. JACOBS, DE KINDER et VRANCKEN.) 

Appel. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, 
mei l'appel au néant ; condamne l'appelant aux dépens. » (Du 
,23 juillet 1 8 7 8 . — Plaid. M M " DE BURLET C. DE KINDER, du 
barreau d'Anvers, et ROBERT.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r . c h a m b r e . — P r . s e c t i o n . — P r é s i d e n c e de M . D e M e r e n , cons . 

2 avril 1879. 
ÉLECTIONS. — RÉVISION D E S L I S T E S . — DÉPCJTATJ.ON 

PERMANENTE. — E X P E R T I S E J U D I C I A I R E . 

Les dépulations permanentes n'ont pas le droit de faire procéder, 

aux tins de fixation de la valeur localive, à des expertises judi
ciaires, par experts désignes et avec délégation du juge de paix 
pour recevoir leur serment. 

Mais, en appel, il appartient à la cour d'appel d'ordonner une 
expertise jiidr.iairc dans les formes tracées par les articles 4 1 , 
4 2 el 4 3 du code de procédure. 

(VANDERHAEGHEN c. DETAEYE. ) 

ARRÊT. — » Attendu que l'intimé a été inscrit sur la liste 
électorale générale de Scheldewindekc, comme ayant payé à 
l'Etal, lant en 1878 qu'en 1876 el 1877 : 1 ° une "contribution 
personnelle de fr. 29 -46 ; 2 ° des droits de patente comme exer
çant les professions de boucher, de cabarclier el de boutiquier, 
droits s'élevant ensemble à fr. 13-32 ; 

« Attendu que devant la députalion l'appelant a soutenu el 
offert de prouver : 1 ° que l'intimé a exagéré la valeur localive de 
la maison qu'il habite, valeur qui, au lieu d'êlre de 75 francs 
ainsi qu'il a été déclaré, ne serait que de 70 francs, el 2° qu'il ne 
peul se compter les patentes déclarées ; 

« Allendu que tout en maintenant ces contestations, l'appelant 
a en outre articulé devant la cour, avec offre de preuve, que le 
mobilier de l'intimé estimé par quintupleraient de la valeur loca -
live, est nolablemenl inférieur à la valeur déclarée, qu'il aileinl 
lout au plus 60 francs; 

« Allendu que l'allégation que l'intimé ne peul se compter les 
patentes déclarées est trop vague pour faire l'objet d'une enquête 
concluante; qu'au surplus, il constitue précisément l'état de 
choses que le juge électoral doit apprécier, cl que cette appré
ciation ne peul résulter que de faits précis, pertinents et con
cluants dont l'articulation même fait défaut dans 1 espèce; que 
par suile l'offre de preuve en ce qui concerne les patentes doil 
être rejelée ; 

« Allendu, quant au fait d'exagération de la valeur localive, 
que la députalion a ordonné une expertise à l'effet de rechercher 
el d'établir cette valeur réelle, en commettant d'office pour pro
céder à celle opération trois experts, lesquels au préalable 
devront prêter serment devant M. le juge de paix du canton 
d Oosterzecle également délégué à celte fin par la députalion; 

« Attendu qu'en statuant en ces termes et surtout en faisant 
prêter sonnent aux experts, el en déléguant le juge de paix du 
canton pour recevoir leur serment, la dépulation, corps essen
tiellement administratif el dont les pouvoirs comme tel sont 
définis par la loi provinciale du 30 avril 1836, s'est arrogé des 
attributions judiciaires qui ne lui appartiennent pas; 

« Attendu que ni les lois électorales en vigueur, ni aucune 
autre disposition légale ne justifient cette usurpation dans l'oc
currence ; 

« Attendu que la loi du 5 mai 1869, qui a déféré aux cours la 
connaissance des appels des décisions rendues par les dépuia-
lions permanentes en matière électorale, a laissé subsister le 
caractère propre de ces collèges ; qu'elle n'a apporté aux pou
voirs dont ceux-ci en principe sont investis, qu'une seule modi
fication, celle résultant de l'art. 1 5 qui confère aux dépulations 
le pouvoir d'ordonner une enquêle avec faculté de déléguer 
le juge de paix pour entendre les témoins sous la foi du serment; 

« Allendu que ce lexte est par lui-même nécessairement limi
tatif; qu'à part col emprunt aux formes de la procédure judi
ciaire, le législateur n'a pas l'ail d'autre concession : 

« Attendu, au surplus, que celle interprétation est pleinement 
confirmée par les débats parlementaires qui ont précédé l'adop
tion de la loi précitée; 

« Attendu qu'aucune loi postérieure n'a conféré à la députa
lion les attributions qu'elle s'est arrogées dans l'espèce ; 

« Allendu notamment que même lorsqu'il s'agit de prouver 
l'exagération de la valeur du mobilier, calculée au quintuple de 
la va'leur localive, l'article 1ER de la loi du 26 août 1878 , en dis
posant que celle preuve « sera toujours faite par expertise, sans 
« préjudice aux autres voies de droit, » n'a pas créé pour les 
dépulations le pouvoir d'ordonner une expertise judiciaire ; 

« Attendu en effet que l'emploi du mol expertise n'implique 
pas nécessairement l'unité de la forme, d'après laquelle ce mode 
d'évaluation devra être réalisé, el surtout la confusion des attri
butions bien distinctes en principe des deux juridictions appe
lées à connaître des contestations électorales, pour ordonner 
semblable mesure d'instruction; 

« Allendu en effet que le mode extrajudiciaire d'évaluation 
orgauisé par les articles 58 , 79 § final, et 8 0 de la loi du 
28* juin 1822, et par le règlement du 27 octobre 1823, est aussi 
qualifié d'expertise par ces dispositions mê:nes, et que par suite 
i l y a lieu d'admeltre que si en employant ce terme dans la loi 
précitée de 1878, le législateur ait voulu désigner exclusivement 
l'expertise judiciaire, sans distinction des juridictions, i l eût 



exprimé celle volonté au moins dans les travaux parlementaires 
qui ont précédé l'adoption de la loi, alors surtout que jusqu'alors, 
sauf en ce qui concerne l'enquête, i l s'était énergiquement 
opposé a toule assimilation quant aux formes de procéder des 
deux juridictions ; 

« Attendu donc qu'il y a lieu d'annuler l'arrêté à quo de la 
députation comme constituant un excès de pouvoir, d'évoquer et 
d'ordonner une expertise tant pour établir la valeur locative de 
la maison dont i l s'agii, que la valeur du mobilier qui la garnil 
et d'autoriser la preuve même par témoins de ce fait spécial 
posé par l'appelant et au surplus suffisamment précis, pertinent 
et concluant, à savoir, que ni en 4876, ni en 1877, ni même 
durant le premier trimestre de 1878, l'intimé n'a eu en sa pos
session tout le mobilier qui sera présenté à l'expertise pour jus
tifier sa déclaration, et qu'une partie de ce mobilier évaluée au 
moins à 300 francs lui a fait défaut ; 

« Attendu, au surplus, qu'il y a lieu d'ordonner l'expertise 
en conformité des articles 41, 42 et 43 du code de procédure 
civile ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de M. le 
conseiller DE MEREN, la Cour met l'arrêté dont est appel à néant; 
émcndanl, évoquant et enfin rejetant toutes autres conclusions 
des parties, commet avant de faire droit M. le juge de paix du 
canton d'Oosierzecle pour procédera une vue des lieux aux tins : 
1° de déterminer, en tenant compte de la règle inscrite 'a l'art. 11 
de la loi du 28 juin 1822, la valeur locative de la maison habitée 
par l'intimé et à laquelle se rapporte la contribution personnelle 
de fr. 29-47 invoquée par ce dernier ; 2° de procéder en même 
temps dans ladite maison au dénombrement de tous les objets 
mobiliers servant à l'usage domestique ou personnel qui garnis
sent actuellement ladite maison, le tout conformément à l'art. 26 
de la loi du 28 juin 1822, et sans autres exceptions que celles 
expressément mentionnées audit article ; dit que pour les opéra
tions sub n u 1 et 2, le juge de paix commis se fera assister 
d'un seul expert, le sieur Bouckacrt, notaire à Oosterzeelc, lequel, 
serment préalablement prêté aux mains dudil juge que la cour 
commet encore à ces fins, donnera son avis sur la valeur loca
tive ci-dessus définie de la maison, ainsi que sur la valeur réelle 
sans augmentation ni diminution de tous et chacun des objets 
mobiliers ci-dessus désignés; ordonne que toutes ces opérations 
se feront en présence des parties où elles dûment appelées, les
quelles seront admises à y présenter leurs dires, réquisitions et 
observations; et que de plus le juge-commissaire dressera procès-
verbal, le tout en conformité des articles 41 et 42 du code de 
procédure civile; dit en outre que ces opérations terminées, i l 
sera procédé devant M. le juge de paix prénommé, que la cour 
délègue également à ces fins, aux enquêtes tant directe que con
traire sur le fait ci-dessus détaillé; remet entre temps la cause 
devant la cour au 30 avril prochain ; dépens réservés... » (Du 
2 avril 1879.) 

OBSERVATIONS. — Plusieurs arrêts ont été rendus dans 
le même sens par d'autres sections de la Cour. 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
p r , c h a m b r e . — l*r . section. — l ' r e g . de M . n e M e r e n , cons. 

9 avril 1879. 

ÉLECTIONS. — BATIMENT COMMUNAL. — OCCUPATION 

G R A T U I T E . 

J 
Le concierge de la chapelle du Saint-Sang à Bruges, occupant 

gratuitement un bâtiment communal, est exempt de la contri
bution personnelle du chef des trois premières buses, et ne peut 
pas davantage n'attribuer ces contributions comme concierge 
d'une confrérie qui aurait la jouissance de ce local. 

(DEWULF C. COELEMBIER.) 

A R R E T . — « Attendu que l'intimé figure au rôle de 1878 avec 
une contribution personnelle de fr. 27-27 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 26 août 
1878, les personnes qui occupent gratuitement des habitations 
et bâtiments appartenant a l'Etal, aux provinces, aux communes 
ou à des établissements publics sont exemptes pour ces habitalions 
et bâtiments de la contribution personnelle à raison des trois 
premières bases; 

« Attendu qu'il est reconnu par l'intimé : 1° qu'il est con
cierge de la chapelle du Saint-Sang ; 2° que celle chapelle est un 

bâtiment communal ; 3° qu'il a son habitation dans ce bâtiment 
et qu'il l'occupe gratuitement ; 

« Qu'il en résulte qu'il est exempt de la contribution person
nelle pour les trois premières bases, cl que sa contribution per
sonnelle est réduite à fr. 6-61 ; 

« Attendu que la décision serait la même quand i l serait vrai 
que la chapelle, bâtiment communal, serait cédé gratuitement à 
une confrérie et que l'intimé serait le concierge de cette cha
pelle, ouisque le concierge d'une société ne peut se compter les 
contributions personnelles qui appartiennent à la société, loca
taire principale; 

« Attendu au surplus que l'intimé a déclaré se référer à jus
tice sur ce point, cl a reconnu le bien fondé des conclusions de 
l'appelant à cet égard ; 

« Attendu que ce dernier reconnaît que l'intimé a droit, en 
second lieu, à une contribution foncière de fr. 15-54, soit 
fr. 22-15 avec les fr. 6-61 ci-dessus; 

« Quant aux patentes : 
« Attendu qu'avant de pouvoir rencontrer utilement les objec

tions en droit soulevées sous ce rapport par l'appelant, et dont 
l'examen, s'il advient nécessaire plus tard, reste réservé, il est 
nécessaire avant tout, dans 1 inlé.él de la vérité et de la marche 
de la procédure, d'admettre celui-ci à la preuve des faits perti
nents et concluants dans leur ensemble par lui articulés subsi-
diairemenl, et qui sont déniés par l'intimé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M . le conseiller DE SCHRYVER, dit pour droit que l'intimé 
ne peut s'attribuer les trois premières bases des contributions 
personnelles dont s'agit au procès; admet l'appelant à prouver 
par tous moyens de droit, même par témoins, sauf la preuve 
contraire : a) i" que la femme de l'intimé n'est pas bouliquière, 
vendant des objets d'argent ; 2" que leur maison n'est pas ouverte 
à tous, mais seulement aux touristes; 3" qu'il n'y a pas delà-
lage; 4° qu'il n'y est vendu que quelques médailles et chapelets 
bénits; 5U que ce commerce esi inférieur à 2,120 fr. par an, en 
y comprenant même les lithographies et livres; b) 6° que la 
femme Coelembier n'est pas libraire vendant des livres de toute 
espèce, mais qu'elle vend quelques catalogues ou descriptions 
de la chapelle, n'ayant jamais vendu aucun autre livre ; c) 7° que 
les photographies ne sont que des photographies de la chapelle; 
qu'il n y a que trois ou quatre photographies différentes, ce qui 
ne constitue pas un magasin de photographies... » (Du 9 avril 
1879.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — » 'r . « e c t l o n . — f r é s l d . de H . ctrandleam. 

19 mars 1879. 

ÉLECTIONS. — RÉCLAMATION. — E X P E R T I S E . — E X P E R T 

UNIQUE. 

La procédure électorale étant mixte de sa nature, il est loisible 
uux cours d'appel, statuant en pareille matière, de ne nommer 
qu'un seul expert. 

Dans tes affaires électorales, la nomination de trois experts offre, 
en général, des inconvénients sérieux. 

(VANDERHAEGHEN C DECRAEMER.) 

ARRÊT. -— « Attendu que l'appelant a réclamé contre l'inscrip
tion du nom de 1 intimé sur la liste des éleeleurs généraux de 
Somergem, en alléguant, avec offre de preuve par louies voies 
de dioii , que ce dernier ne possède pas le mobilier par lui 
déclaré, comme i l consle d'ailleurs d'un arrêt de cette cour, du 
4 mai 1878 ; 

« Attendu qu'avant de statuer au fond, le premier juge a 
commis d'office trois experts à l'effet de rechercher et d'établir 
la valeur dudil mobilier ; 

a Attendu qu'il importe avant tout, dans les expertises de ce 
genre, d'éviter les lenteurs, les complications et les frais ; 

« Que la nomination de trois experts doit infailliblement pré
senter des inconvénients sérieux, soit quant à la fixation du jour 
des opérations, soit relativement aux causes d'empêchement ou au 
remplacement des hommes de l'art, soit enfin, eu égard au grand 
nombre d'expertises du même genre qui, à un moment donné, 
pourraient devoir s'effectuer dans une même localité ou dans un 
même canton ; 

« Qu'en tous cas, la procédure électorale étant mixte de sa 
nature, en ce qu'elle emprunte ses formes au code d'instruction 



criminelle aussi bien qu'au code de procédure civile, i l esl loi
sible au juge de ne désigner qu'un seul expert ; 

« Attendu, au surplus, qu'il importe île faire procéder en 
présence et à l'intervention du juge de paix compétent, au 
dénombrement et à l'évaluation des objets imposables, de ma
nière à assurer et à garantir ainsi la sincérité des opérations, an 
moins en ce qui concerne la consistance du mobilier à l'époque 
où la déclaration a été faite; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller VAN ALLEYNNES, ensemble les conclu
sions respectives des parties, reçoit l'appel et y faisant droit, 
met à néant l'arrêté a quo ; émendant et évoquant, commet 
M. le juge de paix du canton de Somergem, aux fins de procéder 
à la visite des lieux contentieux ainsi qu'au dénombrement de 
tous les objets mobiliers servant à l'usage domestique ou per
sonnel, qui garnissent actuellement la maison de l'intimé, le tout 
conformément à l'art. 26 de la loi du 28 juin 1822 et sans autres 
exceptions que celles mentionnées audit article; dit que, pour 
cette opération, il sera assisté d'un seul expert, lequel, serment 
préalablement prêté entre les mains de ce magistrat, émettra son 
avis sur la valeur réelle, sans augmentation ni diminution, de 
tous et chacun des effets mobiliers ci-dessus désignés; ordonne 
(pue les opérations prescrites se feront en présence des parties 
ou elles dûment appelées, lesquelles seront admises à présenter 
leurs dires, réquisitions et observations, de tout quoi le juge 
commis dressera procès-verbal; dit qu'à défaut par les parties do 
convenir d'un expert endéans les trois jours, il sera procédé 
aux devoirs ci-dessus par M. le notaire De lilock, de résidence à 
Somergem; ordonne que ces devoirs accomplis, la cause sera 
ramenée devant la cour pour y être conclu et statué comme il 
appartiendra; fixe à cette fin l'audience du 16 avril prochain, et 
réserve les dépens... » (Du 19 mars 1879.) 

C O U R D'APPEL DE G A N D . 
D e u x i è m e e n a m b r e . — D e u x i è m e section. 

11 avril 1879. 

ÉLECTIONS. SÉMINAIRE. — D I R E C T E U R . — CONTRIBUTION 

P E R S O N N E L L E . 

Le directeur d'un séminaire diocésain ne peut s'attribuer, pour 
la formation de son cens électoral, la contribution personnelle 
se rapportant à ce séminaire. 

(DE W U L F C DESSEIN.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé invoque pour la formation 
de son cens électoral des contributions personnelles qui se 
rapportent à l'immeuble occupé par le séminaire diocésain de 
llrugcs, dont i l est le directeur et le supérieur ; 

« Attendu que la personnification civile a été reconnue aux 
séminaires par la loi du 18 germinal an X, le décret impérial du 
6 novembre 1813 (voir encore loi du 19 d cembre 1864 et l'ar
rêté royal du 19 décembre 1863); 

« Attendu que le séminaire épiscopal de Bruges, personne 
civile légalement reconnue, occupe les bâtiments imposés ; que 
c'est lui et non le directeur qui en supporte les charges d'entre
tien et paie les contributions; que c'est par conséquent le sémi
naire qui esl le principal occupant; 

« Attendu quant à l'impôt du chef des domestiques, que dans 
sa réponse à la réclamation contre son inscription, adressée à 
la députation permanente, l'intimé s'est qualifié de chanoine et 
président du séminaire épiscopal de Bruges, et a reconnu que 
c'est en sa qualité de supérieur du séminaire épiscopal qu'il a 
payé la contribution de 13 fr. S6 cent, du chef de domestiques, 
qu'il invoque pour la formation du cens électoral; 

« Attendu que l'intimé ne justifie d'aucun impôt à titre per
sonnel ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant l'arrêté dont esl appel...» 
(Du 1 1 avril 1 8 7 9 . — Rapp. M . MECHELVNCK, conseiller.) 

. n—rr~iQirjii — ™ .. _ 

B I B L I O G R A P H I E . 

Principes g é n é r a u x du droit pénal belge,par).-}. HAUS, 

professeur à l'Université de Gand, membre de l'Académie royale 

de Belgique et de plusieurs sociétés savantes étrangères, etc., etc. 
Troisième édition; Gand, Hoste, 1879, 2 vol. in-8». 

Les Allemands ont beaucoup admiré le professeur M I T -
T E R M A Ï E R , enseignant et écrivant à l'âge de quatre-vingts 
ans, avec l'ardeur et le zèle d'un homme en pleine posses
sion de ses facultés intellectuelles. 

Nous avons en Belgique, dans le haut enseignement, 
un cas plus rare encore. M. le professeur H A U S , de l 'Un i 
versité de Gand, enseigne et écrit depuis soixante-deux 
ans, sans que le moindre signe de lassitude se manifeste 
dans son enseignement ou dans ses œuvres . Jusqu 'à la fin 
de l 'année académique 1877-1878, i l a donné au moins 
une leçon d'une heure et demie par jour, et aujourd'hui, 
parvenu à l'âge de plus de quatre-vingt-trois ans, i l est 
encore chargé de l'important enseignement du droit c r i 
minel. Trois fois par semaine, i l monte dans sa chaire et 
étonne ses élèves par l'ardeur avec laquelle i l les initie 
aux principes de cette vaste branche des connaissances 
humaines. 

Ce n'est cependant ni le travail n i la fatigue qui ont 
fait défaut à ce noble viei l lard. I l a été successivement 
chargé de l'enseignement de la plupart des branches qui 
figurent au programme de la faculté de droit et i l lui est 
arr ivé de donner s imul tanément quatre cours différents. 
I l s'est tenu et se tient encore au courant de tous les 
progrès de la science. I l connaît toutes les lois et tons les 
livres de droit criminel qui paraissent dans les pays 
é t rangers . I l a pris une large part à notre législation 
criminelle, et le code pénal de 1867 est en grande partie 
son œuvre . 

Les lecteurs de la Belgique judiciaire seront heureux 
d'apprendre que M. H A L S , continuant à parcourir sa glo
rieuse carr ière , vient de publier une troisième édit ion de 
son excellent et célèbre traité intitulé : Principes généraux 
du droit pénal belge. 

Cette édition nouvelle n'est pas une simple ré impres 
sion. Revue et corrigée avec soin, elle renferme des addi
tions et des changements nombreux et importants. L'au
teur a mis l'ouvrage en harmonie avec les dispositions des 
lois qui ont modifié en plusieurs points la législation en 
vigueur à l 'époque où la deuxième édition venait de pa
raî t re . 11 a comblé quelques lacunes, remanié plusieurs 
parties de son livre et donné à beaucoup de mat ières les 
développements que réclamait leur importance. I l a en
richi son Manuel d'un grand nombre de notes dest inées , 
soit à expliquer avec détail et à justifier ses doctrines, soit 
à réfuter les opinions contraires. 

M . H A L S a lu i -même déterminé le caractère et le but de 
son livre : « Etablir, d i t - i l , dans chaque matière, les pria
it cipes qui la dominent, dé terminer avec une rigueur 
« logique les conséquences qui eu découlent, puiser dans 
a ces principes mêmes , et non dans des considérat ions 
« qui leur sont é t rangères , la décision des questions que 

I « nous avions à résoudre , formuler enfin nos doctrines 
« avec toute la clarté et toute la précision dés i rables , tel 
« a é t é le but constant de nos travaux. » 

Nous ne saurions mieux louer le savant professeur 
qu'en disant qu ' i l a fidèlement et complètement rempli ce 
vaste programme. 

Les jurisconsultes belges et é t rangers accueilleront 
cette nouvelle édition comme ils ont accueilli les p récé 
dentes. 

J.-J. T H O N I S S E N . 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI

NATION. Par arrêlé royal du 26 avril 1879, M. deSébille, juge au 
tribunal de première instance séant à Liège esl nommé vice-
président au même tribunal, en remplacement de M . Frère, ap
pelé à d'autres fonctions. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e ebambre .— P r e » . Uc s i . n e p r e l l e rte la !* leppe, l , ' r p r è s . 

11 m a r s 1S79 . 

P A T E N T E D E S O C I É T É A N O N Y M E . T I T R E S l'.N P O R T E F E U I L L E . 

P L U S V A L U E ACCUSÉE A U B I L A N . — D É R I T I O N DU D R O I T . 

I N T É R Ê T S M O R A T O I R E S . — I N C O M P É T E N C E DU JUGE F I S C A L . 

Pour évaluer le montant des bénéfices réalisés par une société 
anonyme, il faut tenir compte aussi bien de la plus-value que 
de la dépréciation îles valeurs en portefeuille (1). 

Il importe peu, en eus de plus value, que les titns n'aient point 
été aliénés, réalises en cens sonnants ; il suffit que le bilan, lequel 
fait loi, tienne, pour certain et réellement acquis le bénéfice pro
duit par l'accroissement de valeur. 

La députation permanente est incompétente pour accorder au con
tribuable des intérêts moratoires et la cour d'appel, n'ayant 
que les pouvoirs de la première juridiction, est également 
incompétente (2) . 

( L A BANQUE DES TRAVAUX PUBLICS C. L'ADMINISTRATION 

DES CONTRIBUTIONS.) 

Le 7 octobre 1877, le contrôleur des contributions fai
sait remettre à la Banque des travaux publics un projet 
de cotisation au droit de patente, pour l'exercice 1876, 
comportant, additionnels communaux non compris, une 
taxe de fr. 26 ,395-89 établie sur une base de fr. 989,746-55, 
alors que les bénéfices accusés au bilan ne se montaient 
qu 'à fr. 596 ,283-65 . 

Assez surprise de cette anomalie, la direction de la 
Banque vint nous prier de lui prêter nos bons offices et de 
nous charger de la défense des droits de la société. 

Bien qu'aucun intérêt ne nous lie, ni de près ni de loin, 
à cet établ issement financier, nous avons accédé avec 
empressement à la demande qui nous était faite, sous la 
réserve toutefois que, dès le début et jusqu 'à la fin, nous 
aurions seul la direction de l'affaire et que, sous tous les 
rapports, la l iberté d'action la plus complète nous serait 
laissée. 

Cet engagement a été pris au nom de la Banque et i l a 
été fidèlement tenu. Aussi revendiquons-nous la responsa
bili té de toute la procédure . 

Dès le 1 5 octobre, le contrôleur fut averti de l'erreur 
qu ' i l allait commettre; une somme de fr. 334 ,357-33 lu i 
fut signalée comme devant, aux termes de la lo i , dispa
raî t re des éléments imposables. Toutefois la société, tout 
en déclarant qu'à son avis la patente devait légalement se 
chiffrer à fr. 17 ,478-75 , annonçait dès lors l'intention de 

( 1 ) Voir conforme cass. belge, 20 mai 1850 (BELG. J U D . , 

4 8 5 1 , p. 110S). 

(2) Voir BELG. J U D . , 4878 , p. 5 0 6 ; 1879 , p. 4 9 7 . 

réclamer une exemption complète du droit, par applica
tion de la doctrine de l 'arrêt de la Cour de cassation du 
9 avri l 1877 (BELG. J U D . , 1877, p. 338). 

Le 22 octobre l'avertissement fut délivré sur les bases 
primitives; le droit avait ainsi été maintenu au chiffre de 
fr. 26 ,395-89 . Sous la date du 1 3 novembre, la Banque 
adressa à la députat ion permanente du Urabant la récla
mation suivante : 

« La Banque des travaux publics a l'honneur de prendre son 
recours devant la députation à l'effet d'obtenir la restitution inté
grale, avec les intérêts moratoires à compter de ce jour, de la 
somme de fr. 2 6 , 3 9 5 - 8 9 qu'elle a été astreinte à solder, à la 
date du 3 1 octobre 1877 , pour droit de patente de l'exer
cice 1876 . 

La Banque ne conteste point que l'exercice 1876 a produit 
des bénélices ; au surplus son bilan l'atteste, puisque la colonne 
de l'aclil dépasse celle du passif de fr. 596 ,283-65 . Mais la 
Banque, s'appuyant sur la doctrine de l'arrêt de la Cour de cas
sation du 9 août 1877, dénie à ces bénéfices tout caractère 
imposable. 

Au nombre des postes dont l'addition concourt à-former l'actif 
de fr. 3 6 , 1 2 7 , 2 5 8 - 2 8 et à produire un solde favorable, figurent 
des actions et obligations pour une somme de fr. 10 ,965 ,258-75 . 

De ces actions, un certain nombre se trouvait déjà en la pos
session de la Banque au 31 décembre 1875, soit avant le début 
de l'exercice à patenter. Nous citerons notamment : 

3 ,053 actions de la société cotonnière de Saint-Etienne ; 
1,480 actions du Touagc ; 
7 ,650 actions de dividende des actions de jouissance réunies. 
Les évaluations attribuées, le 3 1 décembre 1876, à ces trois 

catégories de titres étant plus élevées que celles du 3 1 décem
bre 1875, ont produit une plus value : 

sur les actions de la société cotonnière de Saint-
Etienne de f r. 3 0 5 , 2 9 9 

sur les actions du louage 3 7 0 , 0 0 0 
sur les actions de dividende des actions de jouis

sance réunies 3 8 2 , 5 0 0 

soit en totalité une somme de. . fr. 1,057,799 
somme qui a contribué à former le total ci-dessus relevé de 

fr. 10 ,963 ,258-75 , et .sans l'addition de laquelle l'exercice 1876 
se fût clôturé en perte, au lieu d'accuser un bénéfice. 

Or, aux termes de l'arrêt de la Cour de cassation du 9 avril 
1877 (PASICRISIE, 1877 , p. 195 , l r e colonne, lignes premières) 
il paraît, et c'est aussi l'opinion : 

du département des finances (lettre du 1 1 octobre 1876 
I B I D . p. 192); 

do la députation du Brabant (arrêté du 1 0 janvier 1877 
I B I D . p. 192); 

de M. le premier avocat général MESDACH DE TER K I E L E (réqui
sitoires du 9 avril 1877 , I B I D . p. 194, l r e colonne et du 25 juin 
1877 , I B I D . p. 319 , l r c colonne); 

il parait, disons-nous, que, selon le texte et l'esprit de la loi 
du 2 2 janvier 1849 , aussi longtemps que les titres énumérés 
ci-dessus resteront en la possession de la Banque, le profit que 
celle-ci a retiré de leur plus value n'a point le caractère de 
bénéfice patentable, attendu qu'il n'est point réalisé en écus 
sonnants. 

Ce profit non patentable de fr. 1 ,057,799 étant entré en ligne de 
compte pour obtenir le solde favorable du bilan, i l en résulte 
que, pour établir la base de la patente, il faut le déduire de ce 
solde. 



Le chiffre de fr. 989,746-53, admis par l'administration des 
contributions comme base du droit, étant inférieur à celui de 
fr. 1,057,799, ladite base devient un chiffre négatif et la taxe est 
nulle. 

La restitution totale sollicitée par la Banque est dés lors jus
tifiée. I l pourrait donc paraître superflu de réclamer en outre, 
conformément à la première partie de l'arrêt précité du 9 avril 
1877, la suppression du poste de fr. 334,357-33 qui figure à 
l'avertissement sous la rubrique moins value sur actions et 
obligations. 

Toutetois la Banque croit devoir formuler (quod abundat non 
viliat) une demande supplémentaire de réduction, dans la base 
patentable, de cette somme de fr. 334,357-33, et cela tant pour 
contribuer à faire définitivement fixer les principes sur une 
question qui, pour toutes les sociétés anonymes, présente un 
sérieux intérêt, et pour les sociétés financières a une importance 
capitale, que pour se prémunir contre le cas où il serait reconnu 
que toutes les autorités citées plus haut : 

Département des finances ; 
Députation permanente du Brabanl; 
Premier avocat général à la Cour de cassation, 
Et enfin Cour de cassation elle-même: 
que toutes ces autorités, dont le cortège est pourtant bien 

imposant, ont fait complètement fausse route en ce qui concerne 
le premier point de la présente réclamation, et que ce premier 
point doit être rejeté afin de respecter le principe qui, à l'humble 
avis de la Banque, doit dominer la matière, 

« LE BILAN FAIT LOI. » 

La double revendication que nous avions en vue était claire
ment indiquée : 

1» Revendication pécuniaire à faire valoir au profit de la 
Banque, et qui additionnels compris devait dépasser 10,000 fr.; 
disons sur-le-champ qu'elle nous a été adjugée dès le premier 
degré de juridiction et qu'elle nous reste définitivement acquise; 

2° Revendication morale en faveur de la loi et du principe 
qui en constitue la base, revendication que nous poursuivrons 
jusque devant la cour suprême, afin de donner à celle-ci l'oc
casion, en se déjugeant elle-même, de restituer à des règles 
consacrées dès l'origine le caractère immuable qu'elles auraient 
dû conserver toujours. 

Le directeur des contributions du Brabant a émis son avis 
le 9 mars 1878. Cet avis concluait au rejet de la réclamation 
principale et à l'admission de la demande supplémentaire. Comme 
d'habitude, ces conclusions furent admises par la députation 
permanente; comme d'habitude aussi, l'arrêté de celle-ci ne fut 
que la reproduction littérale de la note du directeur. Ces pro
cédés sont tellement en usage au gouvernement provincial du 
Brabant que nous ne prendrions même plus la peine de les 
relever, s'il ne présentait, dans l'espèce actuelle, un fait trop 
grave pour qu'il nous soit possible de le passer sous silence. 

Pour combattre notre recours principal, le directeur des 
contributions avait argumenté de l'arrêt des chambres réunies 
de la Cour de cassation du 17 janvier 1878 (BEI.G. JUD. , 1878, 
p. 343) ; mais en reproduisant un des considérants de cet arrêt, 
il en avait, évidemment par inadvertance, modifié le texte, et à 
l'aide d'une substitution de mots, i l avait tranché la question 
par la question. 

Cette modification de texte fut expressément signalée à la 
députation. L'impossibilité pour celle-ci d'entériner purement et 
simplement la note du directeur, par suite de l'erreur matérielle 
dont celle-ci était entachée, fut mise en pleine lumière. 

Ce fut peine perdue, et, chose incroyable, celle fois comme les 
autres, la note du directeur devint l'arrêté de la députation. 

Appel ayant été interjeté par la Banque, la Cour de 
Bruxelles a prononcé dans les termes suivants : 

ARRÊT. — « Vu la réclamation formée par la société anonyme 
« la Banque des travaux publics » le 13 novembre 1877, à l'effet 
d'obtenir la restitution intégrale avec les intérêts moratoires, à 
compter de ce jour, de la somme de fr. 26,395-89 qu'elle avait 
soldée pour droit de patente de l'exercice 1876; 

« Vu l'arrêté du 29 mai 4878, par lequel la députation per
manente du conseil provincial du Brabanl, statuant sur cette 
réclamation, a accordé remise à ladite banque d'une somme 
de fr. 8,917-07 sur le montant de sa cotisation au droit de 
patente dudit exercice ; 

« Vu l'appel interjeté de cet arrêté par celte société , par 
exploit du 18 juin 4878, enregistré ; 

« Vu les mémoires déposés au nom de la Banque des travaux 
publics appelante, et les conclusions prises par M 9 MUSSCHE pour 
le ministre des finances, intimé; 

« Sur la demande de restitution du droit de patente : 
« Attendu que le bilan de la Banque des travaux publics pour 

l'exercice 4876 constate un bénéfice de fr 596,283-65 ; 
« Attendu que, sur celle somme, i l a été distribué aux action

naires à titre de dividendes une somme de 573,500 fr.; que 
l'excédant, soit fr. 22,783-65, a été affecté à l'accroissement du 
capital social, et qu'à cet effet, celle somme a été reportée sous 
l'intitulé solde à nouveau à l'actif de l'exercice 4877 ; 

« Attendu qu'au nombre des postes dont l'addition concourt, 
dans ce bilan, à former l'actif et à produire le solde en bénéfice 
qu'il constate, figure le montant des actions et obligations, éva
luées à fr. 10,9*65,258-75 ; que, parmi ces actions, trois caté
gories de titres du portefeuille de la Banque sont renseignées 
comme ayant acquis pendant l'exercice 1876 une plus value de 
fr. 4,057,799 (Rapport à l'assemblée générale du 48 avril 4877, 
pages 20 et 26) ; 

« Attendu que la société appelante demande qu'il soit dit pour 
droit que le profit retiré de cette plus value n'a pas le caractère 
d'un bénéfice patentable, par le motif que ces titres n'ont pas 
été vendus et sont restés en sa possession ; 

« Attendu que sa réclamation n'est pas fondée ; que, sauf la 
vérification autorisée par le minisire des finances, le bilan an
nuel d'une société anonyme fait loi entre elle et l'administration 
des contributions pour la liquidation du droit de patente; 

« Que c'est à bon droit que le bénéfiee résultant de la plus 
value des tilres dont il s'agit a été soumis à l'impôt puisque le 
bilan de 1876, qui la constale, tient pour certain et réellement 
acquis le bénéfice produit par cet accroissement de valeur, qui 
a reçu tout entier l'une ou l'autre des affectations prévues par 
l'article 3, § 2, de la loi du 22 janvier 1849: que, dans ces cir
constances, i l importe peu que ces titres n'aient pas été aliénés: 

« Attendu que l'appelanlc invoque sans fondement les paroles 
prononcées par le ministre des finances, M. FRÈRE-ORBAN, dans 
la séance du Sénat du 19 janvier 1849. « Les sociétés anonymes 
« ne paieront que pour autant qu'elles fassent des bénéfices, 
« que ces bénéfices seront bien réalisés, en t'eus sonnants; n'csl-
« ce pas là un avantage immense? » 

« Que la seule préoccupation du ministre des finances était 
de meure en relief la différence existant entre les sociétés ano
nymes et les industries exercées par des particuliers, l'impôt de 
patente étant, à l'égard de ceux-ci, le résultat d'un forfait qui n'a 
pour base qu'une présomption de la loi, tandis que les bénéfices 
des sociétés anonymes ne sont patentables que si leur bilan 
constate qu'ils sont réellement acquis et s'ils reçoivent effective
ment, comme tels, l'une des affectations prévues par la loi 
fiscale; que le rapport de M. MOREAU fait la même distinction entre 
les patentes des particuliers basées sur les bénéfices réalisables 
et celle des sociétés anonymes, basées sur les bénéfices réali
sés, et que les paroles prononcées au Sénat par M . FRÈRE-ORBAN 
ont la même portée (pic le langage tenu par lui dans son exposé 
des motifs de la loi : « Ici, disait-il, l'impôt ne frappe que sur 
« des bénéfices certains, et réellement réalisés, tandis qu'il n'en 
« est pas ainsi des autres patentables.— C'est dans celle pensée 
« qu'a été conçu l'article 3 du projet; » 

« Qu'il n'est pas admissible qu'il ait entendu subordonner la 
liquidation du droit de patente à une condition qui n'est point 
exprimée dans le texte de la loi, et qui serait contraire à son 
esprit, l'impôt étant assis sur les bénéfices annuels des sociétés 
anonymes et devant élre liquidé chaque année sur les résultats 
du bilan de celle année ; 

« En ce qui louche les intérêts moratoires : 
« Attendu que le premier juge a omis de siatuer sur ce chef 

de demande (3) ; 
« Attendu que les tribunaux d'exception n'ont compétence 

que pour juger les contestations soumises à leur juridiction par 
une disposition expresse de la loi ; 

« Attendu qu'aucune loi n'investit les députalions permanentes 
du droit de décider si les sommes dont la restilulion est ré
clamée sont susceptibles de produire des intérêts moratoires ; 

« Attendu qu'il importe peu que ces intérêts n'aient élé ré
clamés qu'à litre d'accessoire; que la demande d'intérêts formée 
par l'appelante soulève une contestation civile qui sortait des 
bornes de la compétence de la députation permanente, par cela 

(3) L'avis du directeur des contribulions était resté muet sur 
ce point; mais l'omission avait, comme de raison, élé signalée 
à la députation. Celle précaution n'a servi de rien. Le tribunal 
n'aurait-il pas même pris connaissance de la défense d'une des 
parties en cause? 
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seul que ce collège n'a pas reçu de la loi mission expresse de 
slatuer sur celte conlesialion ; 

u Allendu que si l'appelante n'a invoqué dans sa réclamation 
aucune faute des agents du fisc, ce l'ait ne peut exercer aucune 
influence sur l'exception d'incompétence proposée; qu'elle a 
réclamé d'ailleurs des intérêts moratoires, c'est-à-dire ceux dont 
le débiteur est tenu à titre de dommages-intérêts, lorsqu'il est 
en demeure de payer une certaine somme (Art. 4154 du code 
civil) ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport, à l'audience pu
blique du 23 décembre 1878 , M . le conseiller CONSTANT CASIER, 

et sur les conclusions conformes de M . VAN BERCHEM, premier 
avocat général, déclare l'appelante non fondée en sa demande 
en restitution intégrale du droit do. patente pour l'exercice de 
1876; réforme la décision dont appel en ce qu'elle a omis de 
statuer sur la demande des intérêts moratoires; entendant quant 
à ce, dit que le premier juge était incompétent pour en con
naître, met pour le surplus l'appel au néant ; condamne l'appe
lante aux dépens... » (Du 1 1 mars 1879. — Plaid, pour le fisc, 
M E MUSSCHE.) 

Pourvoi a été formulé par la Banque. Nous publierons 
l 'arrêt qui interviendra. A. B . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B a n d e , consei l ler. 

24 avril 1879. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — P A T E N T E . — BÉNÉFICES SUR OPÉRATIONS 

IMMOBILIÈRES. — EXEMPTION DU D R O I T . 

Les sociétés anonymes ne sont soumises à ta patente qu'à raison 

des bénéfices provenant doperations commerciales. 

En conséquence, ne peuvent être atteints par l'impôt des bénéfices 

provenant d'opérations immobilières. 

( L A COMPAGNIE IMMOBILIÈRE DE BELGIQUE C L'ADMINISTRATION 

DES CONTRIBUTIONS.) 

Le 6 octobre 1876, le fisc faisait parvenir à la Com
pagnie immobil ière de Belgique une cotisation au droit 
de patente pour 1875, frappant tous les bénéfices réalisés 
pendant cet exercice et s'élevant, additionnels communaux 
non compris, à fr . 22,529-21. 

Au nombre des éléments qui avaient concouru à former 
le total imposable, figurait une somme de 88,055-17, p ré 
levée sur les bénéfices de l 'année et conservée dans la 
caisse sociale en prévision des versements que la société 
allait avoir à faire dans ses diverses opérat ions et qu i , 
vraisemblablement, devaient demeurer improductifs pen
dant quelques années . 

La Compagnie immobil ière formula, le 28 novembre 
1876, un recours devant la députat ion permanente, à 
l'effet d'être exonérée de la partie de la taxe afférente à 
cette somme de fr. 88,055-17. 

Cette réclamation n'était pas fondée; nous aurons tantôt 
l'occasion de nous en expliquer. Mais elle eut cet heureux 
résultat de remettre en question toute la cotisation et de 
donner au juge fiscal le droit et même le devoir de fixer la * 
taxe d 'après les bases de la l o i , en tenant compte de tous 
les éléments qui viendraient encore à l u i être soumis par 
les parties en cause (1). 

Ce fut ainsi que, le 2 mai 1877, soit environ 7 mois 
après la délivrance de l'avertissement, la Compagnie 
immobi l ière , mise au courant par nous d'un droit dont 
jusque- là elle n'avait point songé à se prévaloir , put intro
duire valablement une demande nouvelle, tendant cette 
fois à une exonération complète , et basée sur la nature 
purement civile des opérat ions auxquelles la société s'était 
livrée pendant l 'année 1875, opérat ions dont les bénéfices 
ne devaient dès lors point être atteints par un impôt qui 

( I ) Voir cass. belge, 1 4 novembre 1864) BF.I.G. JUD. , 1865 , 

p. 259) . 

ne frappe que l'exercice d'un commerce ou d'une pro
fession. 

Le fisc repoussa énergiquement cette prétention nou
velle, à la défense et à i a critique de laquelle de nombreux 
et volumineux mémoires furent consacrés de part et 
d'autre. Nous regrettons de ne pouvoir, faute d'espace, 
reproduire ceux qui ont été déposés au nom de la Com-

agnie et dans lesquels la question fut élucidée avec 
eaucoup de clarté et une grande force d'argumentation. 

Par arrêté du 15 mai 1878, la députation permanente 
du Brabant a rejeté aussi bien la réclamation principale 
que la réclamation subsidiaire. 

Dans l'entretemps, un nouveau recours avait été in t ro
duit au sujet de l'exercice 1876. U fut également r epoussé , 
par un arrêté du 28 août 1878. 

Sur le double appel de la Compagnie, la Cour de 
Bruxelles a été saisie en même temps de l'examen des 
deux affaires. 

Les moyens des parties en cause furent développés par 
M M ' S

 DEQUESNE et Louis LECLERCQ. 

A l'audience du 3 avri l 1879, M . l'avocat généra l V A N 
SCHOOR a conclu en faveur de la Compagnie i m m o b i 
l ière. 

Voici en quels termes i l s'est exprimé : 

« La question de droit fiscal sur laquelle la cour est appelée 
à se prononcer aujourd'hui, nous paraît, sans discussion possible, 
la plus difficile et la plus délicate qu'elle ait eu à résoudre depuis 
qu'une législation toute récente a soumis à son examen les con
testations relatives aux patentes. Aussi n'est-ce point sans quel
que hésitation que notre opinion s'est fixée dans ce procès, les 
deux thèses entre lesquelles nous avons à choisir ayant été dé
fendues l'une et l'autre avec une autorité et un talent dont la 
cour n'aura certes pas perdu le souvenir. Nous croyons toutefois 
qu'une étude approfondie de celle question doit avoir pour résul
tat de faire triompher la cause de la Compagnie appelante. A 
notre avis, si l'on lient compte des principes généraux qui régis
sent celte matière, tels que la cour de cassation les a fixés 
par ses derniers arrêts, i l devient difficile de soumettre au droit 
de patente les bénéfices réalisés en 1875 et eu 1876, par l ' Im
mobilière, dans des opérations dont la nature est inconciliable 
avec le caractère commercial que le fisc prétend leur imposer. 

Le point de départ de Ionie noire argumentation réside dans 
l'arrêt du 25 juin 1877 (2) , rendu, ne l'oublions pas, sur les 
conclusions de l'administration des finances elle-même, qui tai
sait prévaloir à celle époque une interprétation de la loi dont les 
conséquences juridiques, telles qu'elles apparaissent à nos yeux, 
doivent lui faire perdre son procès actuel. Quelle est en effet la 
règle absolue que proclame cet arrêt, règle dont i l trouve la jus
tification dans le texte même de la loi du 2 1 mai 1819 , tableau 
n° 9, que n'a point modifiée celle du 2 2 janvier 1 8 4 9 ? Celle-ci : 

La patente étant un impôt qui ne frappe que le bénéfice résul
tant d'un commerce ou d'une industrie commerciale, toutes les 
opérations des sociétés anonymes n'y sont poinl Indistinctement 
soumises; ce n'est pas, à proprement parler, cette société,être mo
ral, qui est patentée, mais l'industrie commerciale qu'elle exerce, 
abstraction faite des resolláis de toutes ses autres spéculations. 

Voici donc le dernier mol de la jurisprudence sur cette 
question, longtemps controversée, et dont jusque-la la solution 
n'avait pas apparu avec celte netteté et celte vigueur, bien que 
deux arrêts de la cour suprême, des 8 janvier 1855 et 4 mai 
1857 (3 ) eussent déjà formulé le même principe : Distinction pro
fonde, séparation absolue, au point de vue de l'impôt, entre les 
diverses branches d'industrie, civile ou commerciale, qu'exerce 
simultanément une société anonyme, constituée conformément 
à la loi. Les pertes subies dans des opérations qui ne sont pas 
commerciales, ne peuvent influer en rien sur les bénéfices réa
lisés dans les entreprises qui revêlent ce caractère. Le fisc n'a 
pas à s'en préoccuper pour la fixation de la paienie; mais en 
retour i l ne lui est pas permis de se prévaloir davantage des 
gains obtenus dans des opérations de ce genre. C'est par appli
cation de ce principe que la cour de cassation disait en 1877 que 
la société anonyme commerciale l'Austro-Belge, société métal
lurgique exploitant des minières, ne pouvait déduire, des béné
fices de sa métallurgie, les frais que son exploitation minien 1 

(2) BELG. JUD. , 1877 , p. 1 0 4 1 . 

(3) I B I D . , 1855, p. 200 et 1S37, p. 1554, 



avait nécessités, la nature commerciale de la première industrie 
n'ayant pas modifié le caractère civil de la seconde; c'est en 
vertu de ce même principe, semble-t-il, que la société de Que-
nast, ainsi qu'il l'a été allégué au banc de l'appelante, a cessé de 
payer la patente pour les bénéfices réalisés dans ses carrières (4); 
c'est enfin dans un esprit analogue que votre quatrième chambre 
décidait, i l y a quelques semaines (5), que la société de Mons à 
Haumont ou du Nord-Belge, restée exploitante d'une concession 
de chemin de fer et grevée de ce chef d'une patente, n'avait rien 
à payer pour les fonds répartis par elle chaque année entre ses 
actionnaires, et provenant desannuités que lui payait l'Etat pour 
la reprise de quelques-unes de ses concessions. Bien que la 
société anonyme continuât d'exister, il n'y avait dans l'opinion 
de la cour, aucune confusion possible, quant à l'impôt, entre les 
diverses sources de ses revenus, les unes civiles, les autres com
merciales. 

Une société anonyme , fût-elle commerciale sous l'un de ses 
aspects, peut donc en vertu de l'interprétation donnée à la loi 
par la cour suprême, à côté de ses spéculations commerciales, 
embrasser des opérations qui échappent à la patente. Ce point 
étant admis, pour nous la cause est jugée. 

Voyons en effet ce que c'est que la Compagnie immobilière. 
Son objet principal n'est pas douteux, son nom même l'indique: 
Spéculer sur des immeubles; les acheter pour les revendre, 
après les avoir mis en valeur. A notre avis, rien n'est moins 
commercial. Le caractère dislinclif de l'acte de commerce, c'est 
de porter sur des denrées ou des marchandises, c'est-à-dire sur i 
des choses mobilières, l.e principe même de l'activité sociale de 
l'appelante est donc par sa nature en dehors du commerce. Indé
pendamment de ces opérations immobilières, civiles par leur 
essence, les statuts en admettent, il est vrai, quelques autres 
qui rentrent dans la catégorie des œuvres commerciales. Telles 
sont les constructions sur le terrain d'aulrui, et les entreprises 
de travaux publics. Fermons un instant les yeux sur la loi qui 
va intervenir pour donner à la Compagnie immobilière le privi
lège de l'anonymat. Que sera-t-elle en vertu de ses statuts, a ne 
consulter que la nature de ses opérations? Lu réponse n'est pas 
douteuse. Une société mixte, tantôt civile, tantôt commerciale: 
civile quand elle achète des immeubles pour les revendre ou les 
l'aire valoir; commerciale quand elle entreprend des travaux pour 
autrui; mixte au même titre que l'Austro-Belgc et que les socié
tés charbonnières qui convertissent en coke le charbon qu'elles 
retirent de leurs fosses; assimilable dans une certaine mesure au 
particulier qui devient commerçant quand il entreprend habituel
lement des constructions pour autrui, sans que ce caractère 
puisse toutefois influer sur ses acquisitions immobilières cl sur 
leur mise en valeur. 

Cet étal de choses, tel que nous venons de le définir, a-t-il été 
modifié par l'acle législatif qui a donné à l'Immobilière l'inves
titure otlicielle? Voila tout le procès. 

La cour sait quelles règles, absolument opposées, ont succes
sivement présidé, dans la pratique, à la création des sociétés 
anonymes, civiles on mixtes. Pendant de longues années s'établit 
et domine une jurisprudence administrative en vertu de laquelle 
la simple autorisation royale suffit. Une quantité considérable de 
sociétés anonymes civiles voient ainsi le jour. Si, au lieu de se 
constituer en 1863, la Compagnie immobilière eût pris naissance 
vingt années plus tôt, sous l'empire de la jurisprudence que nous 
venons d'indiquer, quelle eût été sa situation ? L'arrêté royal qui 
l'eût investie de la personniticalion civile, en lui conférant l'ano
nymat, n'aurait évidemment pas eu pour effet de modifier sa 
nature et de la métamorphoser, pour lotîtes ses opérations, sans 
distinction ni réserve et quel qu'en lût l'objet, en société com
merciale. Ce point a pu être controversé autrefois. I l ne l'est 
plus aujourd'hui. Au moment où fut votée la loi que nous allons ' 
analyser, i l n'étail pas sorti complètement du domaine de la dis-

(4) La société anonyme des Carrières de porphyre de Quenasl 
était, depuis sa créalion, assujettie au droit de patente sur l'en-
lièreté de ses bénéfices. Le hasard nous ayant, l'an dernier, l'ait 
connaître la chose, nous avons eu soin de faire remarquer à la 
société qu'elle n'était redevable de l'impôt que sur les bénéfices 
obtenus par la transformation des produits bruts en produits 
manufacturés et non point sur ceux que lui procurait l'exploita
tion de ses carrières, opération réputée non commerciale de par 
la loi. 

Une réclamation ayant été formulée aussitôt, elle a été accueil
lie de l'avis conforme de l'administration des contributions. La 
surtaxe imposée pendant longtemps à la société peut être évaluée 
en moyenne à 10,000 francs par an. 

(5) Arrêt du 2 1 février 1879. Voir supra, p. 28(1. 

cussion. L'arrêt précité du 23 juin l'a définitivement résolu, eu 
décidant qu'il ne suffit pas de prendre la forme d'une société 
anonyme pour deveuir une société commerciale, qu'il faut en 
outre exercer un commerce ou une industrie commerciale. Envi
sagée sous l'aspect de son industrie civile, l'Immobilière n'eût 
donc pas perdu , en recevant l'anonymat, sa nature de société 
civile. Tout le monde est d'accord à ce sujet. 

Pourquoi ne s'est-on pas contenléde prendre un arrêté royal pour 
lui donner ce privilège? Est-ce parce qu'on a voulu la soustraire 
au droit commun d'assimiler par un acte législatif ses opéra-
lions immobilières à des spéculations commerciales? Pas le 
moins du monde. Lisons quelques passages de l'exposé des mo
tifs de la loi du 1 2 juin 1861 concernant la Société verviétoise 
pour la construction de maisons ouvrières, et résumons en 
quelques lignes le rapport de M. VAN HUMBËECK sur ce projet de 
loi. (Annales parlementaires, 1 8 6 0 - 1 8 6 1 , pp. 1027 et 1790. ) 
Nous y verrons s'affirmer clairement le bui et la portée de toutes 
ces dispositions législatives qui vont successivement conférer au 
Boi le pouvoir d'homologuer les statuls de sociétés de ce genre. 

Le gouvernement, à partir de 1836 tout au moins, après une 
étude nouvelle de celle question , reconnaît qu'il ne lui appar
tieni pas d'accorder le privilège de la forme anonyme à une 
société civile. L'intervention de la législature lui paraît indis
pensable. C'est la seule raison d'être de toutes les lois spéciales 
qu'il provoque à cet effet. C'est ce qu'exprime l'exposé de.s 
motifs. 

La cour n'a pas oublié ce texte important, reproduit dans le 
mémoire du 28 février, ce texte qu'un autre exposé de motifs va 
faire revivre plus lard, en se l'appropriant, pour éclairer de sa 
forte lumière précisément la loi qui appelle à la vie la compa
gnie dont avons à déterminer la nature. Elle se rappelle ces 
mots qui résument toute la pensée du législateur. 

« La forme anonyme autorisée par l'art. 37 du code de coin-
ci merce n'est légalement applicable qu'a des entreprises com-
« merciales. L'achat de biens immeubles pour les revendre ne 
« peut consumer un acte de commerce. » 

Est-ce clair? 
« En qualifiant d'actes de commerce l'achat de denrées cl 

« marchandises, le législateur en a manifestement exclu les 
« immeubles. » 

Nous ne disons pas autre chose. 
« L'extension de l'article 37 du code de commerce à des ob-

« jets qui n'auraient pas ce caractère commercial serait donc 
« illégale. » 

El plus loin : 
« De ce que la législation existante ne permet pas la constilu-

« lion de sociélés anonymes dans le but indiqué, s'en suit-il 
« qu'il faille renoncera étendre législalivcmenl à des opérations 
« de ce genre le bénéfice de l'article 37 du code de commerce ? 
« Le gouvernement ne l'a point pensé. En fait, s'il est désirable 
« que certaines sociélés civiles, agricoles ou industrielles, créées 
« dans un but d'intérêt public, puissent jouir des avantages 
« attachés à la forme anonyme, aucun inconvénient ne semble 
« devoir résulter de l'adoption de cette mesure en faveur des 
« associations créées pour la construction et l'amélioration de 
« maisons d'ouvriers. » 

Et enfin : 
« Le gouvernement estime que rien ne s'oppose à ce qu'il soit 

« suppléé par des lois spéciales à l'insuffisance de celte legis
t i la lion. » 

Suppléer à l'insuffisance des pouvoirs du gouvernement par 
une loi spéciale, voilà uniquement ce que l'on demande. 

C'est ce que l'ail également ressortir le rapport de M. VAN HUM
BËECK. 11 peut se résumer comme suit : 

L'examen de la section centrale s'est porté avant tout sur le 
point de savoir si une loi était nécessaire pour que le gouverne
ment pût atteindre le bui qu'il poursuivait. Celle question a paru 
douteuse. Un membre soutint que l'homologation des statuts 
d'une société anonyme civila constiluail un acte de pure admi
nistration, rentrant à ce litre dans les attributions du pouvoir 
exécutif. Un autre fit remarquer que la société civile étant régie 
par la loi civile et la société commerciale par la législation com
merciale, une loi était indispensable pour permettre à ia pre
mière d'emprunter les formes de la seconde. Le ministère, con
sulté, partagea cet avis. Tenant compte de ces scrupules, ainsi 
que de la divergence de.s opinions, la section centrale proposa 
l'adoption de la loi, mais sous la condition expresse de réserver 
d'une manière ab.-olue toutes les questions de droit et de prin
cipes qui s'y rattachaient. 

C'est ce qu'ad.nil la Chambre. 
Ainsi resserrée dans des limites si étroites, celle loi du 1 2 juin 

1861 se formula définitivement dans les termes suivants : 
« Pourra être homologuée, couformément è l'article 37 du 



« code de commerce, la société à fonder à Verviers pour la con-
« struciion, l'achat, la vente ou la location d'habitations pour 
« les classes ouvrières. L'homologation aura pour effet de con-
« forer à la société tous les caractères de la société anonyme, 
« suivant la législation en vigueur. » 

Cette loi précise la forme et les effets de l'homologation 
qu'elle permet. La forme, c'est celle prévue par l'article 37 
du code de commerce. Les effets, ce sont ceux que règle 
la législation en vigueur. Celle législation, c'est également la 
législation commerciale, c'est-à-dire le code de commerce. Nous 
venons de le voir, et c'est précisément ce qui a rendu celte loi 
spéciale nécessaire, i l n'y a qu'une seule société anonyme, régie 
par la l o i , la société anonyme commerciale. 11 n'en existe pas 
d'autres. Les mots : suivant la législation en vigueur, oui donc 
bien pour équivalent forcé, ceux-ci : suivant la législation com
merciale, et la même pensée eût été exprimée avec la même force 
dans ces termes : l'homologation aura pour effet de conférer à la 
société tous les caractères de la société anonyme commerciale, 
caractères que spécifient les articles 29 et suivants du code de 
1807. La cour voudra bien se rappeler cela, lorsqu'elle aura 
sous les yeux le texte de la loi du 18 juillet 1863, concernant 
l'Immobilière. 

Ce que la loi spéciale de 1861 a fait naître, c'est donc une 
société anonyme, civile par son objet comme par sou essence, 
revêtant tous les caractères de la société de ce nom prévue par 
le code de commerce, ayant les mêmes privilèges comme les 
mêmes obligations, sans perdre toutefois son caractère civil. 
L'acte administratif antérieurement posé par le gouvernement en 
dehors de l'intervention des Chambres, est devenu, en vertu 
d une jurisprudence nouvelle, l'œuvre commune de la législa
ture et du gouvernement; mais il n'a pas produit pour cela des 
effets plus étendus. Tout au moins à défaut de disposition con
traire, clairement exprimée, la société anonvme créée par une 
loi spéciale reste donc soumise aux grands principes de droit 
qui règlent l'ordre des juridictions et l'ont dépendre la nature 
des sociétés de leur objet plutôt que de leur forme. Cette, situa
tion juridique est tellement indiscutable qu'en 1867, dans 
l'exposé des motifs d'un projet de loi, destiné à généraliser la 
mesure prise à l'égard de la société verviétoise, le gouvernement 
déclara que les sociétés qui se formaient dans ce but, n'exerçant 
pas une profession sujette à la patente et n'étant pas commer
ciales, ne pouvaient être passibles de l'impôt dont sont grevées 
les sociétés anonymes prévues par le code de commerce. 

D autres mobiles, un esprit différent, ont-ils inspiré le législa
teur lorsque fut volée la loi du 18 juillet 1863, permettant 
d'élendre à la compagnie immobilière le bénéfice de l'article 37 
du code de commerce? Ceci nous condait au coeur même de la 
discussion et nous met en présence de la thèse que l'arrêté de 
la députalion permanente a sanctionnée par sa décision. 

Si nous établissons qu'en 1863, l'on n'a pas voulu el l'on n'a 
pas l'ail autre chose qu'en 1861, est-ce que notre démonstration 
ne sera pas complète? C'est pour arriver à ce résultat décisif, 
que nous avons cru devoir entrer dans quelques détails sur les 
vues el les dispositions du législateur en 1861. 

Lorsqu'on veut interpréter une loi, c'esl à son esprit, plus 
encore qu'a son texle grammatical, qu'il faut avanl tout s'atta
cher. C est ce que dans une affaire loule récente, dont le reten
tissement dure encore, la cour de cassation proclamait avec 
énergie. La pensée que le législateur a suivie, l'esprit dans lequel 
il a tormulé la loi, se révèlent d'ordinaire plus particulièrement 
dans l'exposé des motifs el dans les rapports présentés aux 
Chambres. Des paroles prononcées au cours d'une discussion, 
même par des voix autorisées, en réponse à des objections par
fois imprévues, un peu au hasard, cl dans le feu d'un discours 
ne constituent pas des sources aussi sûres. On l'a déjà dit : Elles 
offrent quelque intérêt comme document historique, mais i l 
serait téméraire de s'y arrêter d'une manière absolue pour asseoir 
sur celte base si fragile l'interprétation d'un lexte. 

En 1863, la situation est encore ce qu'elle était en 1861. Le 
gouvernement se croit toujours inhabile à revêtir lui-même de 
l'anonymat une société qui n'est pas exclusivement commerciale. 
A ses yeux, un intérêt public, des plus considérables, s'attache 
cependant à la création de la compagnie immobilière. Que l'ait-il? 
Il se conforme au précédent que nous venons d'analyser, el 
s'adresse aux Chambres. Dans quel bui? La réponse so place 
d'elle-même sur les lèvres : Pour obtenir d'elles la capacité qui 
lui manque. 

L'objet spécial, restreint, exclusif même du projet qu'il dépose, 
i l le signale dès le début dans l'exposé des motifs, avec une 
clarlé indéniable. (Documents parlementaires, Chambre des 
représentants, 1862-1863, p. 739.) « D après les ordres du Roi, 
« j 'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de 
« loi ayant pour but de conférer le caractère de la société ano-

« nyme à un établissement à fonder à Bruxelles, sous la déno-
« minaiion de Compagnie Immobilière de Belgique. Le projet de 
« statuts annexé au projet de loi indique l'objet de l'institution 
« el les bases de son organisation. L'entreprise étant par sa 
« nature plutôt civile que commerciale, l'intervention des Cham-
« bres est nécessaire pour donner à la société une existence 
« légale. » 

Fixons un inslanl notre attention sur ces termes. Ils impri
ment à la loi sa véritable portée. Conférer a l'Immobilière le 
caractère de la société anonyme: voilà ce que l'on veul, rien de 
plus, rien de moins. De là, à déroger aux principes essentiels du 
code de commerce, en donnant la nature d'actes de ce genre à 
des entreprises purement immobilières, quelle distance n'ya-l-il 
pas? Si tel eût été le but poursuivi, si c'eût été là ce qu'on 
demandait du législateur, mais c'est incontestablement ce qu'il 
fallait lui dire avanl tout. L'acte était important el méritait à 
coup sûr d'être mis en lumière. Pas un mot cependant à cel 
égard. Rien qui révèle de près ou de loin une semblable pensée. 

Il y a plus. L'expression « avec les caractères de la société 
commerciale » qui figure dans la loi, comme nous le verrons plus 
loin, cl doni le fisc prétend déduire des conséquences si absolues, 
ne se rencontre même pas dans cet exposé des motifs. Les mots 
« société commerciale » n'y sont pas prononcés. Quand on rap
proche les termes de la loi des expressions analogues employées 
dans l'exposé des motifs, qui est son commentaire naturel, leur 
sens réel apparaît à l'instant: « Les caractères de la société com
merciale. » Mais l'équivalent de ce mot, nous l'avons là, sous les 
yeux, nous venons de le lire : c'est « le caractère de la société ano
nyme. » Toutes ces expressions ne foni que revêtir d'une manière 
différente une seule el même pensée, que formulait déjà la loi 
de 1861. La société constituera une société anonyme, ayant tous 
les caractères que le code de commerce lui attribue. Mais n'anti
cipons point sur l'examen du texte de la loi. Restons pour le 
moment dans l'exposé des molifs. 

L'on ne peut le méconnaître, si le gouvernement, en sollicitant 
des Chambres l'autorisation d'apprécier les statuts de l'Immobi
lière, avait le projet de faire sorlir cette compagnie du droit 
commun, en attribuant .c caractère commercial à ses opérations 
civiles, il est incontestable qu'il allait plus loin qu'il n'avail été 
en 1861 et qu'il introduisait au principe formulé à cette époque 
une. importante modification, puisqu'on 1861 la société vervié
toise était restée civile, tandis que celle-ci devait devenir com
merciale pour le tout. Rappeler le précédent de 1861, c'était 
s'imposer l'obligation de signaler en quoi les deux projets allaient 
différer d'une manière si sensible. On n'en fait rien; c'est même 
le contraire qui se produit. 

Rappelez-vous ces termes de l'exposé des molifs : 
« Le gouvernement doit procéder en celte circonstance, ainsi 

« qu'il l'a fait en 1861, à l'égard de la sociélé verviéloise pour 
« l'amélioration des maisons d'ouvriers. Comme depuis lors, la 
« législation qui régil les sociétés anonymes n'a pas subi de 
« changements, on se réfère, pour justifier la présentation du 
« projet, aux raisons déduites dans I exposé des motifs dont la 
« Chambre des représentations a été saisie le 21 mars 1861. » 

On le voit. Pas de restrictions, pas de réserves. Assimilation 
complète cnlre les deux projets. L'exposé des motifs de l'un peut 
el doit servir à la justification de I autre. Ce qu'on a demandé 
en 1861, on le demande de nouveau cette fois-ci, on n'ajoute 
rien à ce qui a été fait alors. Comment est-il possible, dans de 
pareilles circonstances, d'attribuer à la loi de 1863 des effets 
que ne comportait évidemment pas la première? 

Citons encore, pour terminer sur ce point, le passage suivant 
qui ne ligure pas dans les mémoires qui nous ont élé distribués. 

« Une sociélé ordinaire, qu'elle soit civile ou commerciale, 
u est peu propre à faciliter la réunion de capitaux considérables. 
« Du moment qu'il s'agii d'opérations qui sont au-dessus des 
« efforts auxquels généralement les capitaux des particuliers, 
« pris isolément, peuvent atteindre, i l faul pour loules les indus-
« iries el peut-être pour celles qui se raitachenl aux immeubles 
« plus encore que pour les autres, il faut évidemment la forme 
« de société qui a élé spécialement créée, inventée pour régir 
« les grandes affaires. La société Immobilière esl donc consi-
« dérée comme destinée à combler en Belgique une véritable 
« lacune dans l'ordre des opérations ou transactions se rappor
t i tanl aux biens fonds, et c'est par conséquent le cas de con
te céder le privilège de l'anonymat. » 

Ces termes si clairs et si précis concentrent de nouveau dans 
ce seul objet toute la loi : concéder le privilège de l'anonymat à 
la compagine Immobilière el lui permettre d'adopter une forme 
plus spécialement réservée aux sociétés de commerce, et non 
pas transformer ses statuts, modifier la nature de ses opérations, 
ni rendre commercial ce qui est civil par son essence. 

A cóle de l'exposé des motifs, plaçons le rapport fait au nom 



de la section centrale par M. JAMAR. Ici, à notre avis, la lumière 
va éclater avec plus de force encore. Il s'agit d'apprécier si, com
blant une lacune de l'exposé des motifs, le rapport signale dans 
la loi ce que le ministre qui l'a faite, a passé sous silence. Il est 
inséré dans les Documents parlementaires de 1862-1863, p. 7 4 6 , 
et n'est pas reproduit dans les mémoires. 

Nous en extrayons ce passage qui résume toute la discussion. 
« Un membre est d'avis que sous l'empire de la législation 

« actuelle, le gouvernement peut autoriser la formation d'une 
« société anonyme, aussi bien quand elle a pour objet l'exercice 
« d'une industrie réputée civile que quand elle a pour objet 
u l'exercice d'une industrie commerciale; que telle est l'opinion 
« générale des auteurs qui ont écrit sur la matière ; qu'il existe, 
« tant en Belgique qu'en France, une foule de sociétés anonymes 
« qui ont élé autorisées, conformément à l'article 37 du code de 
« commerce, alors cependant qu'elles avaient pour objet des 
« opérations purement civiles ; que seulement certains auteurs 
« prétendent que, dans ce dernier cas, la société anonyme con-
« serve sa nature civile, tandis que d'autres soutiennent que la 
« société acquiert la nature commerciale en empruntant sa forme 
« par ses statuts. II ajoute que la société dont s'agit au projet de 
K loi n'est pas plutôt civile que commerciale; il est d'avis au 
« contraire que, par la nature des opérations qu'elle a pour objet, 
« cette société est bien plus commerciale que civile; que dès 
« lors et abstraction faite de la question susindiquée, le gouver-
« nement pouvait autoriser sa formation comme société ano-
« nyme sans devoir recourir à la législature. 

« Un membre lui répond que, dans l'exposé des motifs du 
« projet de loi , le gouvernement se réfère, pour en justifier la 
« présentation, aux raisons déduites dans l'exposé des motifs du 
« projet de loi qui fut soumis à la Chambre, le 2 1 mars 1 8 6 1 , 
« en vue de donner une existence légale à une société vervié-
« toise pour l'amélioration des maisons d'ouvriers. Les considé-
« rations invoquées dans cet exposé des motifs et qui louchaient 
« à des questions dont personne ne méconnaissait l'importance, 
« soulevèrent des discussions sérieuses au sein des sections et 
« de la section centrale. La Chambre était à la veille de se sèpa
l i rer; pour ne point ajourner l'adoption d'un projet de loi dont 
« la présentation avait été si sympathiquement accueillie, la sec-
« lion centrale proposa à la Chambre de réserver toutes les 
« questions de droit que le projet de loi soulevait. C'est dans ces 
« conditions que les caractères de la société anonyme furent 
« conférés à la société verviétoise. Ce membre pense que cette 
« fois encore, i l ne saurait convenir à la Chambre d aborder 
« l'examen approfondi des questions réservées en 1861 et qu'il 
« convient de réserver de même aujourd'hui. Il fait remarquer 
« que cette discussion ne sera pas retardée longtemps, puis-
« qu'elle doit trouver sa place naturelle lors de la révision de 
« notre législation commerciale si impatiemmentattendue. 11 pro
l i pose, en conséquence, d'adopter la marche suivie en 1861 par 
« la section centrale et la Chambre, lors de la discussion du 
« projet de loi qu'il vient de rappeler, et de ne point donner 
« suite a la discussion soulevée sur les questions de droit, en 
« les réservant d'une manière expresse. 

« La section se rallie à celle proposilion. » 
Dans ces lignes qu'il nous a paru utile de remettre sous les 

veux de la cour, car nous croyons y trouver un argument décisif, 
se reflète nettement l'impression que le projet de loi, soumis à 
son examen, produisit sur la Chambre. On l'envisagea comme 
une mesure presque administrative, surabondante pour quel
ques-uns, et l'on ne conféra au gouvernement le pouvoir qu'il 
sollicitait que pour autant qu'il ne pût le puiser en lui-même. 
On lui tint le langage qu'on lui avait tenu en 1 8 6 1 . « Nous dou-
« tons que notre intervention soil nécessaire, mais pour ne rien 
« compromettre, nous consentons à l'accorder. Conférez l'ano-
« nvmatà la compagnie immobilière, comme vous l'avez conféré 
u à ì a société verviétoise. Quant à nous, nous n'entendons pas 
« sortir de la prudente réserve que nous avons adoptée à celle 
« époque. Nous ne décidons rien. » Ce rapport renferme, nous 
semble-l-il, la justification péremploire de notre thèse. Qu'avez-
vous à juger? Si la société anonyme créée par la loi de 1863 
est une société exclusivement commerciale. Cette question, mais 
elle a fait, plus ou moins directement, l'objet des délibérations 
de la section centrale. On y a discuté en effet les points sui
vants : le gouvernement peut-il approuver seul une société ano
nyme dont l'objel esl purement civil ; pareille société, légalement 
constituée, prend-elle la nature commerciale ou conserve-t-elle 
celle qui lui esl propre. L'Immobilière, d'après ses slatuts, est-
elle plutôt commerciale que civile? A quelle conclusion la sec-
lion centrale s'arrête-t-elle sur tous ces points controversés. 
Elle décide, en prenant soin de le dire, que toutes ces questions 
de droit doivent être réservées de la manière la plus expresse. 
Ou le sens vrai des mots nous échappe, ou i l n'y a plus de con

tradiction possible. L'on a réservé toutes les questions de droit. 
L'on n'a donc voulu en trancher aucune par le projet de loi que 
la Chambre a volé. Celte loi dès lors n'a pas pu avoir pour effet 
de convertir l'Immobilière en une sociélé exclusivement com
merciale, en imprimant à toutes ses opérations le caractère 
d'actes de commerce. Autorisée par une disposition législative, 
elle est restée soumise au droit commun. Aux tribunaux de 
décider de sa nature suivant son objet. Il nous semble qu'il faut 
presque déchirer le rappori de la section centrale pour s'arrêter 
a une solution opposée. 

Vient ensuite la discussion à la Chambre, source d'interpréla-
lion beaucoup moins sûre, nous l'avons déjà dit. 

La cour la trouvera aux Annales parlementaires de 1862-
1 8 6 3 ; Chambre des représentants, pp. 1037 à 1044. ( 2 1 mai 
1863. ) 

Nous l'avons lue avec soin. A notre avis, il esl difficile el 
même impossible d'en extraire une seule phrase d'où l'on puisse 
inférer que la Chambre ait voulu se départir de la réserve que 
lui conseillait la section centrale, en décidant que les acles 
civils posés par l'Immobilière constitueraient à l'avenir des acles 
commerciaux. Aucun oralcur n'a exprimé une intention pareille. 
C'est un point que le débat n'a pas môme effleuré. Admcttra-t-on 
que celle portée tout exceptionnelle de la loi, donl il n'existait 
aucun précédent, si elle s'y trouvait contenue en réalité, eût 
échappé à l'attention des jurisconsultes que la Chambre renfer
mait dans son sein? En dehors des quelques mots, sortis de la 
bouche du ministre des finances, donl se prévaut l'arrêté de la 
députaiion permanente, cl que nous allons expliquera l'instant, 
rien n'indique ces conséquences possibles de l'acte législatif 
que nous analysons. 

Ces mots, les voici : 
« Les sociétés anonymes sont soumises à un impôt spécial de 

« 1 2/3 p. c. sur les bénéfices qu'elles réalisent. Voila une 
« redevance assez importante au point de vue des intérêts du 
« trésor. » 

Ils servent plus spécialement de réponse, semble-l-il, à une 
objection de M. DUMORTIER qui faisait remarquer qu'une société 
constituée dans ces conditions serait forcément soustraite à tout 
droit de succession. Le ministre par celle observation générale 
vise-t-il les opérations immobilières plutôt que les entreprises 
commerciales que comportent les statuts de la sociélé. Cela n'est 
pas certain. On le voit en effel s'attacher ensuite à ce qui ne 
concerne que les immeubles, en rappelant qu'il a déjà répondu 
aux craintes formulées par divers orateurs au sujet de celle 
espèce de main-morte que, suivant eux, la compagnie nouvelle 
allait réaliser. Elle aura le plus puissant intérêt, avait-il dit, 
à ne pas retenir longtemps dans ses mains des immeubles 
susceptibles d'être aliénés, puisque les revendre esl l'objel de 
ses opérations. 

Quoiqu'il en soil, peut-on faire jai l l ir , des paroles prononcées 
par M. FRÈRE-ORBAN, la preuve que la loi a voulu frapper de 
commcrcialité les entreprises civiles que la société avait en vue? 
Il faudrait pour cela étendre singulièrement leur sens naturel. 
Ne l'oublions pas, nous sommes en 1863. A celte époque, de 
nombreux jurisconsultes soutiennent encore, le rapport de 
M. JAMAR en fait foi, que toute sociélé, rcvêiue de lajorme ano
nyme, a le caractère commercial ; qu'elle esl donc soumise pour 
louies ses opérations, même civiles, au droit de paienie, imposé 
par les lois de 1 8 1 9 et de 1849. Quoi de plus naturel dès lors 
que, sans approfondir ce poini controversé, le ministre des 
finances entendant résonner à ses oreilles ces mots «les sociétés 
de ce genre ne paient pas de droits de succession » réponde à 
l'instant même : les sociétés anonymes sont soumises à un impôt 
sur leurs bénéfices. Remarquons le bien. Il ne se sert pas du 
terme les sociétés anonymes commerciales, d où l'on eût pu dé
duire peul-étre qu'il considérait l'Immobilière comme consti
tuant une sociélé commerciale, dans le sens absolu du mol. I l 
emploie l'expression générale Sociélé anonyme, sans distinction 
ni réserve, ce qui range uniquement celle compagnie dans la 
catégorie des sociétés anonymes proprement dites, abstraction 
faite de leur r.alure particulière, commerciale ou civile. La juris
prudence n'ayant point encore par une décision formelle exempté 
de la patente les opérations civiles des sociétés anonymes autres 
que les sociétés charbonnières, l'impression du ministre a pu 
légitimement être que la sociélé nouvelle subirait ce droit pour 
toutes ses entreprises, même immobilières; mais ce ne sera 
jamais là qu'une impression individuelle el non pas un texte de 
loi, ce qui est toui autre chose. Vous avez pensé, pourrait-on 
dire au ministre d'alors, que la Compagnie immobilière suppor
terait la patente même au point de vue civil. C'est vrai. Mais si 
vous l'avez pensé, c'est évidemment parce que vous aviez la con
viction que les lois antérieures le disaient, car si vous aviez 
voulu innover à cet égard par la loi que vous proposiez, vous 



auriez inconleslablement inséré cette régie nouvelle dans son 
texte. Ces paroles n'ont donc pas la portée que le fisc leur 
attribue. Elles disent simplement : « l'Immobilière, comme les 
« autres sociétés anonymes, parait à première vue sujette à la 
« patente. » Elle ne supportera cet impôt, ajouterons-nous, que 
pour autant que les principes généraux du droit l'y soumettent. 
Elle y échappera s'ils l'en exonèrent. 

Cet incident de la discussion réduit à ses proportions réelles et 
replacé dans son vrai jour, s'écroule et disparait l'argument le 
plus puissant qu'on ait invoqué à l'appui de la thèse contraire. 
En fait la Chambre entendait si peu assimiler les entreprises 
immobilières de la Compagnie à des spéculations commerciales, 
qu'on voulut un moment frapper quelques-unes d'entre elles 
d'un impôt particulier. Rappelons les paroles de M. FRÈRE-

ORBAN à ce sujet ; elles terminent le discours où ligure la phrase 
que nous venons de commenter. 

« L'honorable M. PIRMEZ a demandé que, tout au moins, il y 
« eût dans l'arrêté d'autorisation une réserve, en ce sens que la 
« société pourrait être ultérieurement soumise aux dispositions 
« légales qui frapperaient d un impôt toutes les sociétés de cette 
« nature. Messieurs, cela est de droit. La loi, en créant par 
« mesure générale, un impôt de ce genre, atteindrait les sociétés 
« existantes comme celles qui pourraient être créées dans l'ave-
« nir; sous ce rapport donc, i l n'y a aucune difficulté à prévoir. » 

C'est donc d'après M. FRÈRE-ORBAN le droit commun en ma
tière d'impôt qui va régir la société nouvelle. Est-ce que cette 
pensée se concilie avec l'intention qu'on lui prête d'astreindre 
par une mesure spéciale cette même société à une patente que 
le droit commun n'attache pas a toutes ses opérations? 

Le rapport au Sénat conserve à la loi son caractère d'acte 
administratif ayant uniquement en vue de donner aux statuts de 
l'Immobilière l'homologation indispensable. « Votre commission 
« a été d'avis, y lit-on, qu'il pouvait être utile aux intérêts géné-
« raux du pays et au développement de ses moyens de produc-
<c lion d'étendre la faculté de !\>nonymat à dés opérations immo-
« bilières. » 

Éclairé par ces documents législatifs, le texte de la loi ne 
soulève plus aucune difficulté. 

Rappelons-le : 
« Le gouvernement est autorisé à approuver conformément à 

« l'article 37 du code de commerce la formation à Bruxelles 
« d'une société anonyme, avec les caractères de la société com-
« merciale, sous la dénominalion de Compagnie immobilière de 
« Belgique, d'après les bases indiquées dans les statuts annexés 
« au présent projet. » 

Comme celle de 1861, qui lui a servi de modèle et dont elle 
reproduit la pensée, celte loi va naturellement régler la forme 
et les effets de celle approbation des statuts de l'immobilière, 
dont elle donne au gouvernement la faculté. 

La forme : Elle est indiquée par ces mots, qui sont ceux de 
la loi de 1861 : Conformément ii l'article 37 du code de com
merce. C'est donc à ce code qu'on se réfère. On juge inutile d'en 
reproduire les termes. 

C'est coque l'on fait de nouveau, lorsqu'il s'agil de déterminer 
les effets de celle même approbation. Celle fois-ci encore le 
législateur se dispense de les énoncer l'un après l'autre, c'est-
à-dire de préciser tous les caractères que lu sociélé anonyme 
qu'il crée va revêtir. En se servant des termes déjà expliqués et 
commentés plus haut « avec les caractères de la société commer
ciale >>, i l ne l'ait pas autre chose en réalité que renvoyer une 
seconde fois au code de commerce pour y trouver définis les 
effets de l'homologation des statuts. Il ne pouvait en être autre
ment dès qu'il ne voulait pas répéter dans la loi de 1863 la 
définition de la société anonyme. Ce code était en effet le seul, 
nous l'avons vu, qui s'occupât de celte espèce de société. Seul 
il en indiquait la l'orme et les conditions; seul il en précisait 
les caractères, objet de ses articles 29 à 36. Toute loi spéciale, 
admettant au bénéfice de l'anonymat une société civile, devait 
forcément recourir, si elle s'absienait d'eu détailler les effets, 
au texle législatif qui les mentionne, c'est-à-dire à celui qui 
prévoit les sociétés commerciales. Pris en eux-mêmes les mots 
« avec tes caractères de la sociélé commerciale, » signifient donc 
avec les caractères de la société anonyme, telle que le code de 
commerce la spécifie. Cela ne devient-il pas plus évident encore 
quand on fait le travail que nous avons déjà mis sous les yeux 
de la cour, c'est-à-dire quand on place ce texle en regard de 
l'exposé des motifs et de la loi du 42 juin 1861. 

Pourquoi s'est-on servi ici d'une expression légèrement diffé
rente? Pure question de rédaction. Vraisemblablement pour 
éviter une répétition dont l'oreille eûl pu être choquée. I l était 
difficile en effet de formuler ainsi la loi : Le gouvernement est 
autorisé à approuver la formation d'une sociélé anonyme avec 

les caractères de la société anonyme. I l se comprend que l'on ait 
préféré le terme « avec les caractères de la sociélé commerciale » 
qui veut dire la même chose. Mais l'on s'esl bien gardé d'inscrire 
dans la loi (ce qu'il faudrait y lire pour donner gain de cause à 
l'administraiion des finances) que la Compagnie immobilière, 
en prenant la forme de la société anonyme, décrite par la loi 
commerciale, se transformera i l pour toutes ses entreprises en 
société commerciale et ne poserait que des actes commerciaux. 
Nous croyons inutile de rappeler à la Cour qu'il n'y a pas 
idenlilé absolue entre la nature et les caractères (nous ne disons 
pas le caractère) d'une sociélé. Elle se rappelle la démonstration 
qui lui a élé faite à ce sujet. 11 semble que cette distinction n'ait 
pas échappé au législateur de 1863. Dans l'exposé des motifs, 
comme dans le rapport de la section centrale, i l esl fait mention 
de la nature commerciale ou civile de la sociélé dans le sens 
que nous lui attribuons. Pour nous résumer sur ce point, nous 
dirons que le législateur, s'il avait voulu exprimer la pensée 
qu'on lui prêle, se sérail incontestablement servi de ces termes : 
u avec la nature de la sociélé de commerce, » ou de ceux-ci : 
« avec le caractère commercial. » 

Le texte de la loi n'a donc rien qui puisse être victorieusement 
opposé à la thèse que nous défendons. Loin de la détruire, i l la 
justifie. Concevrait-on en effet que ses auteurs, en modifiant si 
profondément pour un cas particulier toute la législation en 
matière d'acics de commerce, ne s'en fussent pas clairement 
expliqués. II s'agit ici d'une loi qu'un membre de la section 
centrale prétendait n'élre qu'un acte de pure administration, 
interdit au législateur et réservé au pouvoir exécutif, parce qu'il 
n'a point de portée générale. Son caractère comme loi dans le 
sens absolu du mol est donc discutable. Quelle que soil l'opinion 
que l'on se fasse sur ce point, en admetlanl que le législateur 
puisse suspendre à l'égard d'une société civile, en échange du 
bénéfice de l'anonymat qu'il lui concède, les règles générales qui 
déterminent sa nature et s'appliquent à ses entreprises, ainsi 
que les principes fondamentaux du droit sur la juridiction dont 
elle relève, on doit convenir du moins qu'une intention pareille 
ne peut pas se présumer facilement. Elle doit se révéler avec 
une précision suffisante, pour pouvoir s'imposer à tous. Or, nous 
venons de le démontrer, pensons-nous, ni dans la loi elle-même, 
ni dans l'exposé des motifs, ni dans le rapport de la section 
centrale, ni dans les discussions, n'apparait la moindre trace 
d'une volonté de ce genre. Comment dès lors donner à celle 
mesure législative la portée tout à la fois si vaste et si excep
tionnelle que le fisc lui attribue? 

Ce n'est pas tout. 
D'après ce que l'administration prétend, la sociélé est devenue 

commerciale dans tous ses actes. C'est à celte condition rigou
reuse que l'on a attaché l'obtention de l'anonymat qu'elle solli-
citait de la législature. S'il en est ainsi, cette clause importante 
a dû nécessairement figurer au premier rang dans l'arrêté royal 
qui a approuvé les sialuts de la Compagnie immobilière. Chose 
étrange, il n'en esl pas fait mention; ce caractère commercial 
qui va frapper exceptionnellement les acquisitions et les ventes 
de lerrains, ainsi que lotîtes les entreprises civiles accomplies 
par l'Immobilière, changeant ainsi pour elle l'ordre des juridic
tions, est entièrement passé sous silence dans l'arrêté royal qui 
la constitue. 

Lisez le Moniteur du 24 juillet 1863 : 

« Vu l'acte passé, etc.. Vu la loi du 18 juillet 1863 et les 
« articles 29, 34, 37 et 40 du code de commerce... Nous avons 
« arrêté et arrêtons : est autorisée la société anonyme dite : Com
te pagnie immobilière de Belgique, fondée par l'acie susrappelé 
« du noldre Vanderlinden, dont une expédition esl annexée au 
« présent arrêté. » 

Si les mois tant de fois cilés « avec les caractères de la société 
commerciale » signifient, comme nous le croyons « avec les ca
ractères de ta société anonyme » tels que les définissent les arti
cles 29 cl suivants du code de commerce, il n'était pas néces
saire de les reproduire dans l'arrêté royal, puisque les statuts, 
qu'on y annexait en les approuvant, ayant en vue la fondation 
d'une sociélé anonyme, avaient élé rédigés conformément aux 
prescriptions de ces articles. Si au contraire, ils ont pour syno
nyme « avec ta nature commerciale » i l n'élait pas permis de les 
omettre. La plupart des opérations prévues par ces sialuts étant 
civiles par leur essence, force était bien d'avenir la société et 
les tiers du caractère nouveau qu'on leur imposait. 

On le voit, dans noire système tout s'enchaîne et se coordonne. 
Chaque document que nous consultons, nous apporte une preuve 
nouvelle à son appui. 

Imprimer le caractère commercial à des spéculations purement 
immobilières, c'esl précisément ce que le législateur n'a pas 



voulu. La loi du 48 mai 4873, invoquée cependant par l'intimé, 
nous le démontre. Son article 4" est ainsi conçu : 

& Les sociétés commerciales sont celles qui ont pour objet des 
« actes de commerce. » Principe général et absolu qui domine la 
loi et dont la Compagnie immobilière réclame aujourd'hui le 
bénéfice. C'est l'objet de la société qu'il faut considérer, pour 
déterminer sa nature. Ce principe, la discussion va le proclamer, 
ne souffre aucune exception, n'admet aucune réserve. Comme 
une partie de l'argumentation de l'intimé a porté sur ce point, 
élucidons-le en peu de mots. 

Le projet primitif était beaucoup plus étendu. Il déclarait 
commerciales les sociétés ayant pour objet l'achat d'immeubles 
pour les revendre et permettait aux parties de donner le même 
caractère aux sociétés ayant en vue l'exploitation des mines, 
minières et carrières. 

La commission de la Chambre introduisit à la règle formulée 
par cet article une modification importante. Assimilant entière
ment la société immobilière à une société de mines, elle proposa 
de ne les rendre commerciales lune et l'autre que de la volonté 
des parties. 

Un passage de son rapport doit être mis sous les yeux de la 
cour. 

« La disposition qui permet aux parties de rendre certaines 
« sociétés commerciales n'a pas pour effet de changer la nature 
« des opérations qui font l'objet de ces sociétés ; l'achat cl la 
« revente des terrains, et l'exploitation des mines resteront lou-
« jours des actes civils. Par une exception que justifie le carac-
« 1ère de spéculation dont sont empreints ces acles, la loi 
« permei à ceux qui s'y livrent de se constituer en société 
<i commerciale, en sorte que sa personnalité prenne celle qualité 
« sans que ses opérations cessent d'être civiles... » 

Ainsi ce que la loi générale elle-même se refusait à faire : 
transformer en acles de commerce des opérations civiles, la loi 
spéciale et restreinte du 48 juillet 1863 aurait eu pour effet de 
l'accomplir. Est-ce admissible? 

Le rapport continue : 
« I L EST I N U T I L E de dire que la l'orme de la société ne devra 

« avoir aucune influence sur la perception des droits de patente. 
K La répartition des impôts tient a des considérations d'un autre 
« ordre. Les impôts sur les mines et sur les mutations immo-
« bilièresgrèvent lesdeux sociétés qui nous occupent de charges 
« que n'ont pas à subir les négoces assujettis à la patente. » 

Voilà ce qui répond à plus d'une objection que nous avons 
entendue se formuler au cours du débat. 

Aux yeux de la section centrale, l'exemption de la patente pour 
une société civile qui s'est constituée en société commerciale, 
est de droit absolu ; c'est une règle tellement élémentaire qu'il 
est à peine utile d'en faire mention. Ce rapport porte la date 
du 9 lévrier 4866; il est l'œuvre d'un jurisconsulte éminent, 
M . PIRMEZ, qui a pris une part active à la discussion de la loi 
de 4863; la section centrale dont il expose les idées compte 
parmi ses membres 51.VAN HUMBËECK, le rapporteur do la loi sur 
la société verviétoise, et M. JAMAR, le rapporteur de la loi sur 
l'Immobilière. Croira-l-on facilement que trois années aupara
vant, ces mêmes législateurs, sans l'exprimer ni même le sous-
enlendre, aient voulu introduire dans cette autre loi un principe 
directement contraire? Comment, dire qu'une société civile peut 
êlre rendue commerciale par la volonlé des parties, ce n'est pas 
dire que ses opérations civiles deviendront des actes de com
merce; ce n'est pas dire que la patente leur sera applicable; et 
ces mêmes conséquences qu'on repousse ainsi, on les aurait 
renfermées dans ces termes moins larges « avec les caractères 
de la société commerciale! » 

Plus tard, nouveau changement proposé par le gouvernement 
au texle de la section centrale. Il fait sortir de l'article et laisse 
en dehors de la loi qui règle le sort des sociétés commerciales 
et les embrasse toutes, la société ayant pour objet l'achat des 
immeubles pour les revendre. A ses yeux la speculatori purement 
immobilière répugne plus encore que l'exploitation d'un char
bonnage à la notion de l'acte de commerce. Il ne permet donc 
plus aux parties d'imprimer par leur seule volonté le caractère 
commercial à une société de ce genre. « Il est préférable, dit-i l , 
« dans une note explicative jointe à son amendement, de laisser 
« dans le domaine de la législation exceptionnelle comme cela a 
« été fait pour la construction des maisons ouvrières, les autori-
« salions à accorder dans des circonstances particulières. » 

11 faisait remarquer en oulre que lout le système de propriété 
foncière et d'impôt en matière de mutation immobilière sup
posait que chaque immeuble appartient à une personne déter
minée et qu'il y aurait de sérieux inconvénients à ce que des 
sociétés se constituassent dans le but principal et exclusif de 
posséder des immeubles. 

La Chambre alla plus loin encore. Le texte paraissait équivo

que, en ce qui concernait les sociétés exploitant des mines. 11 
semblait, malgré le rapport de la section centrale, en faire des 
sociétés de commerce pures et simples, et les astreindre à la 
juridiction des tribunaux de commerce, si les parties y consen
taient. 

A la suite d'une discussion approfondie, et sur un nouveau 
rapport de celte section, fut introduit dans la loi l'article 436. 
Il maintint à cette loi son unité et son harmonie, en effaçant la 
yeule exception posée par elle au principe général que la nature 
d'une société se détermine par ses acles; il disposa en effet que 
les sociétés fondées pour l'exploitation des mines, en empruntant 
les formes des sociétés commerciales, ne perdraient pas leur 
caractère civil. 

Que résulte-t-il de cet exposé? C'est qu'au point de vue de la 
loi du 18 mai 4873, la société minière et la société achetant des 
immeubles pour les revendre, sont mises à peu près sur la 
même ligne. Ni l'une ni l'autre, même du consentement des 
parties, ne peut constituer une société commerciale. Une seule 
différence entre elles : la première peut emprunter la forme 
commerciale, mais en conservant sa nature civile ; la secondi' 
ne le peut pas. Pour lui conférer l'anonymat, en lui laissant ce 
caractère civil qu'elle ne peut pas perdre, puisque la nature'd'une 
société dépend de ses opérations et non point de sa forme, il faut 
une loi spéciale. N'est-ce point par respect de ce principe, 
qu'en 1874, lorsque fut votée la loi concernant la société du 
quartier Nolre-Dame-aux-Neiges, la Chambre, lout en consiai.iu: 
que ce changement n'affectait que la forme, lit disparaître du 
texie de cette loi le mot « société anonyme commerciale, qui 
pouvait prêter à l'équivoque, pour n'y laisser que celui-ci : 
société anonyme, sans plus. 

Pasde société commerciale sans actes de commerce; pas d'actes 
de commerce , quand il s'agit d immeubles. Voilà l'esprit de la 
loi de 1873. En 1863, on s'en était référé, nous l'avons vu, aux 
principes que la loi future devait adopter. Celle-ci ne condamne-
l-elle pas l'interprétation donnée par le premier juge à l'acte 
législatif qui a conféré l'anonymat a la Compagnie immobilière? 

Nous voici ramenés au point de départ de notre argumentation. 
La loi où elle a puisé son origine étant muette à cet égard, quelle 
est la nature de l'appelante? Ses opérations doivent nous la 
révéler. C'est une société qui en ordre principal embrasse des 
entreprises civiles, mais dont l'activité s'étend aussi à des spé
culations commerciales. Cette situation , au point de vue de la 
patente, a été réglée par l'arrêt du 25 juin 1877, qui vise une 
espèce à peu près analogue. L'industrie commerciale sera seule 
soumise à cet impôt. Pour en déterminer le chiffre, l'on n'aura 
point égard aux pertes essuyées dans les opérations civiles: mais 
en retour, il est de loute justice cl de toule équité que l'on ne 
tienne pas compte davantage des bénéfices que celles-ci auraient 
pu procurer. Ceprincipe,le fise lui-même l'a fait prévaloir en 1877, 
en cause de l'Austro-Belge. Pourquoi ne l'appliqucrail-on pas à 
l'Immobilière? Aucune différence n'existe à cet égard entre les 
deux sociétés. Les dépenses concernant l'exploitation de la mi
nière ne peuvent entrer en ligne de compte, parce que l'art. 32 
de la loi sur les mines fait de cette exploitation un acte civil, 
et parce que l'art. 3, l i t i . 0, de la loi du 21 mai 1819, respec
tant ce principe, l'exempte de la patente. Les bénéfices réalisés 
sur les achats ou reventes de terrains ne le peuvent pas davan
tage, parce que l'art. 632 du code de commerce ne permei pas 
d'en faire des acles commerciaux. La raison de décider est la 
même. A cet égard, l'art. 136 de la loi du 18 mai 1873, dont il 
vient d'être parlé, ne donne pas non plus à l'Austro-Belge une 
autre situation qu'a l'Immobilière. Il ne s'applique ni à l'une ni 
à l'autre de ces sociétés, car il ne vise que les sociétés exploi
tant des mines, et le rapport de la section centrale en exclut 
d'une manière formelle l'exploitation des minières et des car
rières. 

Il est difficile cependant, objecte-t-on, de reconnaître et de 
discerner dans les bénéfices de l'Immobilière ce qui a une source 
civile de ce qui a une origine commerciale. Ses opérations for
ment un ensemble indivisible où tout vient se confondre. Cet 
inconvénient, s'il existe, est cent fois plus sensible encore, ne 
l'oublions pas, dans l'exploitation métallurgique dont i l a été 
question en 1877. La société opérait sur ses propres minerais. 
Le résultat de tous ses travaux, le bénéfice total venait se con
centrer dans un objet unique : le prix des produits extraits et 
iranslormés par elle. Ce qui appartenait à l'extraction, ce qui 
provenait de la fabrication proprement dite, ne pouvait pas se 
déterminer aisément. I l n'en est pas de même dans notre espèce. 
Les achats et les reventes d immeuble*, ainsi que leur mise en 
valeur, sont tout à fait indépendants des entreprises de travaux 
publics ou privés sur le terrain d'autrui. Ces deux grandes caté
gories d opérations restent facilement distinctes. L^objection est 
donc sans portée au débat. 



L'onfail valoir aussi qu'une redevance spéciale frappe l'exploita- I 
lion des mines, tandis que la spéculation immobilière échappe à 
tout impôt. La réponse est facile. Les bâtiments et les terres paient 
peut-être autant que la mine, sous la forme soit d'impositions 
foncières, soit de contributions personnelles. Ils paient en outre 
des dfoits considérables lorsqu'ils changent de maîtres. Or, la 
spéculation immobilière a pour effet direct de les en faire chan
ger souvent. Les statuts de la société lui interdisent en outre de 
garder plus de vingt ans un immeuble dans ses mains. 

Dans de pareilles circonstances , si elle doit payer la patente 
sur ses bénéfices immobiliers tout en restant soumise aux con
tributions foncières et aux droits de mutation qui grèvent ses 
immeubles, ne semble-t-ll pas qu'elle paie en quelque sorte deux 
fois la même chose? C'est ce que faisait observer la section cen
trale dans le passage cité plus haut. Celle seconde objection est 
au surplus réfutée à l'avance par ces remarquables paroles de 
M . l'avocat général MESDACH DE TER KIEI .E : « Aucun impôt ne 
« peut être établi que par une loi. Ce n'est donc pas assez 
« qu'une perception paraisse juste pour la rendre légitime, si 
« aucune loi ne l'autorise. « ( I ' A S I C R . , 1877, 1, p. 318.) 

Un dernier argument à rencontrer, et nous aurons fini. La 
société a payé pendant douze ans une patente calculée sur ses 
opérations immobilières comme sur les autres. Elle a ainsi 
reconnu, nous dit-on, que la loi qui l'a instituée, lui en a im
posé la charge. Elle a payé, c'est vrai ; mais qu'est-ce que cela 
prouve? Elle n'est pas la seule qui ait payé longtemps ce qu'elle 
ne devait pas. D'un autre rôle, l'Etal s'est loul aussi longtemps 
abstenu de lui rien demander pour ce qu'elle appelait son compte 
de prévision. Esl-cc que cela la dispensera de payer de ce chef, 
à l'avenir, si la prétention du fisc repose sur la loi? Durant une 
période assez longue, les sociétés ont joui dans notre pays d'une 
prospérité éclatante. Le lise en a réclamé sa part; on la lui a 
donnée sans compter.bes jours moins favorables ont ensuite ap
paru. On y a regardé de plus près. C'esl loul naturel. Les ques
tions de patente, au surplus, ne sont pas toujours faciles à élu
cider. On est donc sans cesse exposé à se tromper sur ses droits 
sans avoir cependant l'intention de les abdiquer. C'esl depuis 
1877 que le principe de la division entre les diverses branches 
d'industrie d'une société mixte, déjà renfermé d'ailleurs dans les 
arrêts de 1853 et de 1857, a été invoqué par l'Elut. On comprend 
que ce soit aussi en 1877 que les sociétés l'aient invoqué à leur 
tour (6). De la longue abstention de I Immobilière à cet égard, 
aucune présomption sérieuse ne s'élève donc contre sa cause. 

Le terrain ainsi déblayé, la question devient fort simple. 
L'Elal doit prouver que les bénéfices sur lesquels il calcule la 
patente proviennent d'opérations commerciales. Celte preuve, il 
ne la l'ail pas. Le bilan et ses annexes assignent plutôt à ces 
bénéfices une origine civile. A ce titre, ils ne sont pas patenta
bles. Le dégrèvement total doit en être prononcé. Telle est 
notre conclusion. 

Quant à la réclamation subsidiaire, si la cour ne partage pas 
notre avis sur la question principale, elle doit, nous semble-t-il, 
être rejelée. Dans les circonstances de la cause, les sommes 
affectées par le bilan au compte de prévision n'ont évidemment 
point pour objet de couvrir des pertes essuyées pendant l'année 
sociale à laquelle elles se rattachent. Elles ont dès lors accru, 
au cours de celte année, le capital commun, cl doivent par con
séquent contribuer à l'impôt (7). 

Nous estimons qu'il y a lieu pour la cour d'admettre la récla
mation principale et de réformer les arrêtés dont appel en dé
chargeant l'Immobilière des impositions contestées pour 1873 et 
1876. » 

(6) Depuis longues années, nous avons fait exonérer de l'im
pôt, en faveur des sociétés anonymes industrielles qui nous onl 
consulté au sujet de leur patente, les bénéfices produits par la 
location des maisons occupées par leurs employés ou ouvriers. 
On peut dire que le procès actuel était là en germe, cl cepen
dant, chose singulière en présence de l'ardeur de la lutte d'au
jourd'hui, le fisc s'csl dès le principe rallié très-facilement à notre 
opinion. 

(7) Nous parlagcons complètement cette appréciation. Des 
versements destinés à demeurer improductifs pendant un cer
tain laps de temps, ne peuvent, pour ce seul motif, être consi
dérés comme laits à fonds perdu ; de plus, dans l'espèce, leur 
caractère improductif n'étail représenté que comme une éven-
lualil-', non point comme une certitude. Enfin, celle éventualité 
n'étail elle-même qu'un futur contingent, et comme le bilan de 
l'exercice à patenler ne faisait mention d'aucune perle encourue 
de Ce chef, demander un dégrèvement sur le posle de 88,055 fr. 
17 cent., était méconnaître aussi bien le caractère annal de là 
patente que la foi due au bilan. 

IJltl 

La Cour a prononcé ainsi qu ' i l suit : 

ARRÊT. — « En ce qui concerne le moyen d'opposition de 
l'appelante, consistant à soutenir qu'elle n'est passible d'aucun 
droit de patente sur les bénéfices réalisés par elle dans le cours 
de l'année 1875 : 

« Attendu qu'en fait, i l n'est pas établi et que l'intimé ne 
demande pas à prouver que lesdils bénéfices soient le résultat 
d'opérations qui par leur nature, abstraction faite de la qualité 
de la compagnie appelante, se rattacheraient à des branches de 
commerce ou d'industrie assuj. lies au droit de patente; 

« Attendu que les rapports présentés le 27 avril 1876 à ras
semblée générale des actionnaires concernant l'exercice 1875, 
lendenl au contraire à démontrer que ces bénéfices ont été 
obtenus à l'aide de spéculations purement civiles, telles que des 
reventes d'immeubles et des prêts hypothécaires; 

« Attendu que l'intimé prétend au surplus que la loi du 18 jui l 
let 1863, qui a autorisé l'approbation des statuts de la compa
gnie appelante en stipulant qu'elle aurail les caractères de la 
société commerciale, a entendu attribuer le caractère commer
cial aux diverses branches de son entreprise, de sorte que, pour 
l'établissement du droit de patente dont elle etl passible, i l n'y 
aurait pas à distinguer entre les bénéfices réalisés par ses ope-
rations purement civiles et ceux résultant de ses opérations com
merciales ; 

« Attendu que c'esl en admettant celte thèse que la décision 
allaquée a repoussé le moyen d'opposition susmentionné; 

« Attendu en droit que, d'après la loi du 21 mai 18iy, 
tableau 9, l'impôt de la patente ne frappe pas loules les sociétés 
anonymes ni toutes les opérations en vue desquelles celles-ci 
peuvent avoir été créées ; qu'il ne s'applique auxdites sociétés 
que pour autant qu'elles se livrent à des spéculations ayanl pour 
objet la navigation, le commerce, l'industrie de fabriques ou de 
manufactures, l'entreprise ou l'exploitation d'usines ou de mou
lins, les assurances, les armements ou équipements de vaisseaux, 
la pêche ou toutes autres branches de commerce ou d'industrie, 
qui, par leur nature, aux termes ou dans l'esprit de la même loi, 
sont assujéties à la palenle ; 

« Attendu que la loi du 22 janvier 1849 n'a pu innover à cet 
égard; qu'en énuméraiit, dans son article 3, les formes diverses 
sous lesquelles peut se présenter le bénéfice dans les sociétés 
anonymes, elle n'a pas frappé du droil de patente le produit 
d'une industrie qui n v est pas soumise en vertu de la loi géné
rale de 1819; 

« Attendu que d'ailleurs l'impôt palenle a le même caractère, 
qu'il soit dû par un particulier ou par une société anonyme, la 
différence entre les deux cas consistant uniquement en ce que la 
patente des particuliers a pour base un bénéfice présumé, et 
celui des sociétés un revenu réel, l'impôt ne pouvant être perçu 
dans l'un comme dans l'autre cas sur le résultai des spéculations 
que la loi n'y a pas assujéties ; 

« Attendu que de ce nombre sont les opérations purement 
civiles auxquelles l'appelante prétend avoir borné son activité 
pendant l'exercice 1875, comme les prêts hypothécaires ainsi 
que les achats et reventes d'immeubles, qui oui été la source de 
presque tous ses bénéfices dans le cours de cette année ; 

« Attendu que pour échapper aux conséquences des principes 
relatés ci-dessus, l'intimé invoque en vain la loi précitée du 
18 juillet 1863 qui devrait, d'après lui, l'aire considérer comme 
commerciales cl par suite comme soumises au droil de patente 
à percevoir sur les bénéfices, loules les entreprises,quelle qu'eu 
soit la nature, auxquelles la Compagnie immobilière dont s'agit 
s'csl livrée ou pourra se livrer dans l'avenir ; 

« Attendu que ni le texte de celle loi, ni l'esprit dans 
lequel elle a été proposée et votée, non plus que les travaux 
préparatoires qui en ont précédé l'adoption, ne permettent de 
lui attribuer une semblable portée ; 

« Atlcndu que, dans son lexle, les expressions « avec les 
« caractères de la société commerciale » rapprochées des deux 
lignes qu'elles suivent, signifient uniquement que la compagnie 
à créer revêtirait la forme de la société anonyme prévue pa'r le 
code de commerce et en aurail les droits, les privilèges ainsi que 
les obligations ; 

« Attendu que ce serait en loul cas forcer le sens de ces 
expressions que d'en induire que loules les opérations qui 
feraient l'objet de celle compagnie seraient réputées commer
ciales, fussent-elles par elles-mêmes et de leur nature purement 
civiles ; 

« Attendu d autre part que 1 exposé des motifs qui accompagna 
le projet de ladite loi, démontre que le gouvernement a voulu 
uniquement demander à la législature l'autorisation d'accorder 
l'anonymat à la nouvelle société, autorisation qu'il croyait néces-
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paire, parce qu'il considérait celle société comme ayant pour 
objet une entreprise plutôt civile que commerciale ; 

« Attendu que cet exposé des motifs se réfère du rcsle a celui 
de la loi du 12 juin 1861, qui est relatif à la société anonyme 
verviéloise pour l'amélioration des maisons d'ouvriers et où se 
retrouve la même pensée ; 

« Attendu que celle-ci est exprimée également dans le rapport 
rédigé par M. le représentant JAMAII, au nom de la section cen
trale qui a examiné le projet devenu la loi du 48 juillet 18G3 ; 

« Attendu qu'il résulte en outre du même rapport qu'en 1803 
comme en 4861, l'on a entendu expressément réserver la solu
tion des questions de droit qu'avait soulevées la présentation 
des projets de loi concernant la société verviéloise cl la Compa
gnie immobilière ; 

« Que l'on a réservé notamment l'examen des points suivants : 
si le gouvernement pouvait, sans l'intervention de la législature, 
autoriser la formation d'une soc ;élé anonyme ayant .pour objet 
des opérations purement civiles; si, en cas d'affirmative, pareille 
société autorisée sous la forme anonyme par le pouvoir exécu
tif, devait être réputée civile ou commerciale ; si la Compagnie 
immobilière à constituer n'était pas plutôt commerciale que 
civile à raison de son objet ; 

« Attendu que ces réserves ne se comprendraient pas s'il 
s'était agi de donner à la loi sollicitée en 1863 par le gouverne
ment la portée que l'intimé y assigne ; 

« Attendu que la thèse soutenue par ce dernier ne saurait 
puiser non plus aucun argument décisif dans la discussion qui 
a ou lieu à la séance de la Chambre des représentants du 21 mai 
1863; 

« Altcndu qu'à la vérité 51. FRÈRE-ORRAN, alors ministre des 
finances, répondant aux critiques «Je certains membres qui crai
gnaient que les opérations immobilières de la nouvelle société 
ne portassent préjudice au trésor, s'exprima en ces termes : 
« les sociétés anonymes sont soumises à un impôt spécial de 
« 4 2/3 p. c. sur les bénéfices qu'elles réalisent; voilà une rede-
« vanec assez importante au point de vue des intérêts du 
« trésor, » mais que ces paroles ne renferment qu'une apprécia
tion du droit de patente dù en général par les sociétés ano
nymes ; 

« Attendu qu'il n'y est question d'aucune application spéciale 
de cet impôt à la compagnie appelante, quant à toutes les spé
culations auxquelles celle-ci pourrait se livrer; 

« Attendu qu'on n'y trouve surtout pas l'intention exprimée 
par ledit ministre de solliciter de la législature une dérogation 
au droit commun qui aurait pour effet de convertir en actes de 
commerce des opérations essentiellement civiles de leur nature, 
telles que de simples prêts hypothécaires ou des achats et re
ventes d'immeubles ; 

« Attendu que l'intimé n'est pas mieux fondé à argumenter 
soit du texte de la loi du 18 niai 1873, soit des travaux parle
mentaires relatifs à son élaboration ; 

« Qu'il résulte en effet des changements de rédaction qu'a 
subis cette loi ainsi que des déclarations faites à ce sujet, et 
auxquelles la législature s'est ralliée, qu'on a voulu conserver 
d'une manière générale leur nature civile aux transactions immo
bilières et aux sociétés formées pour s'en occuper; 

« Qu'on ne saurait donc interpréter dans un sens contraire le 
silence gardé sur ce point par l'article 136 de ladite loi ; 

« Attendu qu'il suit de toutes les considérations déduites 
ci-dessus qu'il y a lieu d'accueillir le moyen d'opposition de 
l'appelante énoncé plus haut; 

« Attendu que dès lors il devient superflu d'examiner son 
moyen subsidiaire, consistant à soutenir qu'en tout cas elle 
n'est pas passible de l'impôt patente sur la somme de 88,055 fr. 
47 c. portée au compte de prévision pour l'année 1875; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M . le conseiller HiproLVTE CASIER en son rapport et M . l'avocat 
général VAN SCHOOR en son avis conforme, met à néant la déci
sion attaquée; entendant, accorde à la Société appelante dé
charge totale du droit de patente auquel elle a été cotisée pour 
l'exercice 4875; en conséquence ordonne la restitution de la 
somme de fr. 22,529-21 formant l'import de celte cotisation ; 
condamne l'intimé aux dépens... » (Du 24 avril 1879. — Plaid. 
M M " DEQUESNE C. L . LECLERCQ.) 

Un second arrêt du même jour, motivé dans les mêmes 
termes, ordonne, en faveur de la Compagnie immobi l iè re , 
la restitution de la somme de fr. 18,587-11, perçue à titre 
de droit de patente pour l'exercice 1876. A. B . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i e r e chambre .— l ' r c s . de M . D e «"relie de la s l e p p e , 1 e r p r è s . 

10 juin 1878. 

ASSURANCE M A R I T I M E . — NAVIGATION INTÉRIEURE. — V I S I T E . 

V I C E . — P R E U V E . — L O I H O L L A N D A I S E . — CONVENTION. 

A V A R I E S . 

Le capitaine d'un bateau affecté à la navigation intérieure n'est 
pas tenu de faire visiter son navire avant de prendre charge. 

Les clauses insérées dans les polices d'assurance maritime ne sont 
pas applicables, en l'absence île stipulation expresse, à l'assu
rance d'un bateau d'intérieur. 

Ine police d'assurance conclue en Hollande peut stipuler que l'as
sureur remboursera les trois quarts de l'avarie particulière, 
quoique le code néerlandais autorise une déduction d'un tiers 
pour différence du vieux au neuf. 

Les dégâts occasionnés par un sinistre aux literies de l'équipage cl 
du capitaine, aux objets de ménage et. aux provisions du bord 
sont réputés avaries particulières. 

Les assureurs répondent des frais extraordinaires qu'un sinistre 
peut occasionner à l'assuré par rapport aux choses assurées, 
comme des dommages affectant ces choses elles-mêmes. 

(LA COMPAGNIE D'ASSURANCES DE YSSEL C COLLIER.) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait rendu un 
jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Vu le jugement par défaut rendu par ce tri
bunal le 13 août 1874, ainsi que l'exploit d'opposition de l'huis
sier De lîuck, en date du 12 lévrier 1875; 

« Attendu que le défendeur a réduit sa réclamation à 2,583 fr. 
93 cent, pour pei les et dommages résultés de la voie d'eau sur
venue dans la nuit du 23 au 26 juillet 1874 au bateau la Clé
mence, assuré par ladite compagnie ; 

u Attendu que celle-ci soutient en premier lieu ne rien 
devoir, parce que la voie d'eau eu question doit être attribuée au 
vice propre dudit bateau, et elle prétend subsidiairement ne de
voir que fr. 736-40 ; 

« Quant au premier point : 
« Attendu que le vice propre allégué n'est pas prouvé; 
u Que le contraire parait même résulter de l'expertise des 

sieurs L'yttenhovcii, Maithys et Van dei» lìussclie, donile rap
port a été déposé au grette de ce siège ; 

« Qu'en effet ces experts, après avoir constaté quelques ava
ries qui sont incontestablement le résultat de l'érhouemcnl du 
bateau, déclarent que la membrure de ce bateau était saine et 
que le restant du bateau était d'une construction saine et solide 
dans tout son ensemble; 

« Attendu que la présomption de vice propre, qui découle de 
l'inobservation de l'ari. 223 du code de commerce, est invoquée 
à tort par la susdite compagnie, puisque les bateaux d intérieur, 
comme la Clémence, ne sont pas soumis à la visite prescrite par 
cet article, qui ne s'applique pas à la navigation fluviale, mais 
exclusivement à la navigation maritime; 

« Attendu que les règles du droit commun sont seules appli
cables au cas actuel; or, d'après ces règles, la faute ne se pré
sume pas ; 

« Que la voie d'eau dont il s'agit est donc présumée prove
nir d'un cas fortuit, dont la compagnie appelante est respon
sable ; 

p Quant au deuxième point : 
u A. Attendu que les prédits experts ont taxé les perles et 

dommages éprouvés par le défendeur à fr. 3,544-95 ; 
« Altcndu que celle taxation comprend le dommage survenu 

aux effets d'habillements du batelier et de sa famille et aux 
objets de son ménage ; 

« Attendu que ces effets n'ont pas été assurés par ladite com
pagnie ; 

« Qu'il y a donc lieu de déduire tous les postes qui y sont 
relatifs ainsi qu'aux objets de ménage ; 

Que la compagnie ne doit payer que les avaries survenues au 
bateau et à son inventaire, comme il a été convenu entre parties; 

« D. Que l'avarie causée par le contact de l'eau et du chlorure 
de chaux est une conséquence de l'accident prérappelé et tombe 
à la charge de l'assureur; 

« Que la clause relative à l'incendie causée par la chaux vive 
ou le pétrole est invoquée à tort par la compagnie; 

« C. Attendu que d'après les conditions arrêtées entre parties, 
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le défendeur doit subir la déduction d'un quart sur l'indemnité ! 
due pour avarie du bateau ; ! 

« Attendu que rien ne prouve qu'il doive subir en outre la 
déduction d'un tiers pour différence du vieux au neuf, déduction 
qui, en règle générale, ne s'applique qu'aux assurances mari-
limes, en venu d'une clause expressément stipulée, laquelle 
n'est pas produite au procès; 

« D. Attendu que la quote-part pour laquelle le défendeur 
doit contribuer à l'avarie grosse, doit lui être remboursée inté
gralement par la compagnie opposante, car la clause concernant 
la déduction d'un quart ne s'applique pas aux frais de celte 
nature ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette le moyen principal de la 
compagnie opposante; déclare celle-ci responsable des perles et 
dommages résultés de la voie d'eau et de l'échouement du bateau 
la Clémence; et statuant sur les conclusions subsidiaires des par-
lies, leur ordonne de décompter d'après les bases qui précèdent; 
admet ladite compagnie à prouver par toutes voies de droit, 
excepté par témoins, qu'indépendamment do la réduction d'un 
quart, il a été en outre convenu que le défendeur devait subir 
une réduction d'un tiers pour différence du vieux au neuf; ren
voie les parties... » (Du 1 4 mai 1875.—Plaid. MM™ VAN OI.FFEN 

et DE KINDER ) 

Sur appel la Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

A R R Ê T . — « Quant a la conclusion principale de la compagnie 
appelante, tendant à ce que l'intimé soit déboulé de son action, 
parce ipie la voie d'eau qui s'esl déclarée dans la barque la Clé
mence, lima la nuit :lu 2 5 au '20 juillet 1 8 7 4 , serait due à un 
vice propre : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu, de plus, que la police d'assurances du 2 8 avril 1 8 7 3 

rend l'assurance responsable d'une manière générale, et que le 
vice propre qui l'exempte (le toute garantie,'constitue une ex
ception qu'il doit établir, s'il l'invoque, l'assuré n'ayant à 
prouver que le sinistre cl le temps et le lieu où celui-ci s'est 
produi! ; 

' « Que loin que la partie appelante prouve le vice propre qu'elle 
allègue, il résulte au contraire du rapport des experts, nommés 
en cause, que la barque la Clémence était d'une construeiion 
saine et solide el des autres éléments versés au procès qu'elle a 
été construite en 1 8 7 1 , qu'elle est repassée tous les deux ans, 
qu'elle avait été visitée en août 1 8 7 3 , et qu'elle était sortie du 
chantier en parlait état de navigabilité; 

« Attendu (pie la compagnie 1'Vx,s't7 prétend à tort que le doute 
qui peut exister sur la cause de l'avarie doit profiler à l'assureur, 
l'intimé ne sciant pas conformé au prescrit de l'article 2 2 5 du 
code de commerce ; 

« Attendu en effet que cet article n'est applicable qu'aux na
vires destinés aux voyages de long cours, et que la mesure qu'il 
ordonne n'est pas exigée pour les navires d'intérieur; 

« Quant ii la conclusion subsidiaire de la compagnie appelante 
tendant à ce qu'elle ne doive intervenir : 1 ° dans l'avarie parti
culière s'élevant à fr. 2 , 6 3 4 - 8 3 que pour f'r. 8 0 8 - 3 3 , el 2 ° dans 
l'avarie grosse de la barque que pour IV. 9 3 - 7 9 : 

« En ce qui louche l'avarie particulière : 
« Attendu que les experts ont évalué cette avarie à la somme 

de fr. 2 , 6 3 4 - 8 3 et que les deux parties admettent ce chiffre; 
« Attendu que les parties sont d'accord pour déduire de celle 

somme celle de fr. 1 3 2 - 8 0 , valeur des débris, moins la laxe des 
vieux habits; 

« Attendu qu'il y a égalemenl lieu de déduire du montant 
tolal de celle avarie la somme de 4 3 9 fr. représentant la valeur 
des habillements du batelier el de ceux de sa femme; 

« Qu'en effet ces habillements sont des objets qui sont la 
propriété exclusive du batelier, el qui ne sont pas compris dans 
l'inventaire ou armement du bateau sur lequel porte l'assurance; 

« Mais attendu que c'est à tort que la compagnie appelante 
prétend déduire en outre du chiffre de l'avarie particulière la 
somme de fr. 4 4 6 , valeur des lileries, dégâts aux objets de 
ménage el provisions ; 

« Qu'en effet les couchettes el lileries du capitaine el de 
l'équipage, les objets de ménage cl de cuisine, el les provisions 
de bord constituent des objets dépendant de l'armement ou de 
l'inventaire d'un navire qui comprend la provision de lout ce 
qui est nécessaire à la manœuvre, a la sûreté et à la subsistance 
du bâtiment, en un mol lout ce qui esl indispensable pour qu'il 
soil prél a prendre la mer ; 

« Attendu que c'est à tort que la compagnie appelante pré
tend déduire encore du moulant de l'avarie particulière une 
somme de fr. 4 0 4 - 2 6 pour différence du vieux au neuf, en invo

quant la stipulation de la police aux termes de laquelle l'assuré 
(-si tenu de l'observation des clauses indiquées au litre XII I , 
liv. II du code de commerce hollandais, lequel slipule que les 
sommes à payer par l'assureur seront réduites d'un tiers pour 
différence du vieux au neuf; 

« Attendu, en effet, que la police d'assurance déclare formel
lement et d'une manière absolue que la compagnie remboursera 
les trois quarts de l'avarie; 

« Que cette stipulation, qui ne mentionne en aucune façon 
que celle (piotile aura a subir une réduction du chef de diffé
rence du vieux au neuf, prouve que les parties ont entendu 
déroger aux dispositions du code hollandais vantées; 

« Attendu, au surplus, que la clause de la police invoquée 
ici par la compagnie n'oblige l'assuré à observer le titre XIII , 
livre 11 prérappelé, que pour les formalités à remplir en cas de 
sinistre ; 

« Attendu qu'il suit do ce qui précède qu'il n'y a lieu à dé
duire de fr. 2 , 6 3 4 - 8 5 , montant tolal de l'avarie particulière, que 
les sommes de fr. 1 3 2 - 8 0 et de 4 3 9 fr.; 

« Que l'avarie particulière à charge de la Compagnie appelante 
s'élève donc à la somme de fr. 1 7 8 8 , 4 4 ; 

« Que cette double réduction porle le chiffre de l'avarie à 
fr. 2 , 0 6 3 - 0 5 dont les trois quarts, soit fr. 1 , 5 4 7 - 2 8 , doivent, 
aux termes de Iti police, être supportés par la compagnie appe
lante; 

« Attendu que l'assureur est également tenu des frais faits à 
la suite du sinistre, consistant en frais de conduite du navire au 
chantier et retour, de double expédition du rapport de mer, de 
protêt du batelier, d'expertise pour moitié cl de consultations el 
soins de l'avocat pour sauvegarder les droits du bateau vis-à-vis 
de la cargaison, le tout s'élevant à fr. 2 1 1 - 1 3 d'après la dispache; 

« Qu'en effet ces frais ont été faits dans l'intérêt de l'assureur, 
et que celui-ci en a même reconnu la débition pour partie dans 
ses conclusions de première instance; 

« En ce qui concerne l'avarie grosse : 
« Attendu (pie la dispacho, à laquelle i l a été procédé en 

cause, fixe la part contributive du bateau à fr. 6 7 4 - 1 3 , el que ce 
chiffre a élé admis par la compagnie dans ses conclusions de 
première instance ; 

« Que la seule objection (pie l'appelant produit devant la cour 
consiste à prétendre que la compagnie n'ayant assuré que la 
barque proprement dite contre les risques de mer, ne peut 
avoir à rembourser à l'intimé que la somme de fr. 9 3 - 7 9 , élant 
sa pari dans les avaries grosses de la barque proprement dite, 
el non la part contributive que lui impose la dispacho dans les 
avaries autres quelles qu'elles soient; 

» Attendu que ce soutènement n'est pas fondé ; 
« Attendu, en effet, que les dommages el pertes dont les assu

reurs sont tenus aux termes de la loi, comprennent non-seule
ment ceux qui affectent la chose assurée elle-même, mais aussi 
les Irais et dépenses extraordinaires, qu'une fortune de mer peut 
occasionner à l'assuré par rapport aux choses mises en risque ; 

« Que la compagnie appelante est débitrice tant des avaries 
particulières que de la part contributive de l'assuré dans l'avarie 
grosse telle qu'elle est réglée par la dispache ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent arrêt, la Cour, déboulant les parties de toutes conclu
sions contraires, met l'appel principal à néant ; et stamani sur 
l'appel incident, condamne la compagnie appelante à payer à 
l'intimé la somme de fr. 1 , 7 5 8 - 4 4 pour l'avarie particulière et 
fr. 6 7 4 - 7 3 pour l'avarie grosse, ensemble la somme defr. 2 , 4 3 3 - 1 7 

avec les intérêts judiciaires et les dépens des deux instances... » 
(Du 1 0 juin 1 8 7 8 . — Plaid. iHMcs

 JAMAR et D E K I N D E R , du barreau 
d Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
•2 m e cbatnbre. — F r . section. — l »r«s . de M . S c h u e r m a n » . 

9 avril 1879. 

É L E C T I O N S . — B A T I M E N T S N O N D O M A N I A U X . — D E S S E R V A N T . 

L O I D U 2G A O U T 1878. 

Les bâtiments appartenant à des particuliers dont jouirait un 
desservant, ne donnent pas lieu au dégrèvement ordonné par la 
loi du 2 6 août 1 8 7 8 . 

(GRIGNET c. M O M N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour faire céder la présomption 
résultant en faveur de l'intimé de son inscription sur les listes 



électorales , laquelle s'appuie elle-même sur une cotisation 
t.dmise par l'administration fiscale, l'appelant devrait fournir la 
preuve que les bâtiments occupés par ledit intimé sont au nom
bre de ceux auxquels s'applique le § 1 " de l'article 2 de la loi 
du 26 août 1878 ou que, du moins, i l reçoit une indemnité du 
logement qui le soumettrait à l'application du § 3 du même 
article ; 

« Attendu qu'aucune de ces preuves n'est acquise au débat ; 
qu'au contraire, certains documents qui y ont été versés repré
sentent la maison dont le curé de Verlaine a l'usage comme un 
bien appartenant à un particulier; 

« Attendu que l'appelant demande d'être admis à prouver que 
« le mobilier do l'intimé ne vaut pas la somme à laquelle ¡1 a 
« été élevé par la déclaration faite au fisc ; » mais qu'à cet égard 
il est à remarquer que l'intimé est cotisé sur le même pied de
puis plusieurs années sans variation; qu'il n'est pas prétendu 
que son mobilier aurait diminué de valeur, et que le fait allégué, 
tel qu'il est articulé, manque de vraisemblance; qu'il n'échcl pas 
on conséquence d'en autoriser la preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
ROUVEZ, confirme la décision dont est appel... » (Du 9 avril 
1879.) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 

D e u x i è m e e b a m b r e . — l " r . section. — P r e s l d . n mvez , cons. 

9 avril 1879. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION SUPPLÉTIVE. — M O B I L I E R . 

E X P E R T I S E . — OUINTUPLEMENT. 

L'expertise et le quinluplemenl sont deux modes qui s'excluent, 
pour déterminer la valeur d'un mobilier imposable ; le contri
buable ne peut y recourir cumulalivement. 

(DE I IENEFFE C. DEMA.NET.) 

ARRÊT. — « Attendu que dans le but de parfaire son cens élec
toral, réduit par l'application de la loi du 26 août 1878, l'intimé 
a l'ail, avant le 31 août de cette année, une déclaration supplétive 
par laquelle ¡1 a majoré de 100 francs la valeur île son mobilier, 
en la déterminant par le quinluplemenl de la valeur locative de 
sou habitation ; 

« Attendu que les lois fiscales reconnaissent deux manières 
d'établir la valeur du mobilier imposable: l'cxperlise et le quin
luplemenl de la valeur locative, si le contribuable ne veut pas 
l'aire estimer son mobilier; que la raison indique que ces deux 
modes s'excluent l'un l'autre, en ce sens du moins qu'ils ne 
peuvent être mis en œuvre cumulalivement pour un même exer
cice à l'égard du même mobilier; 

« Attendu que le mobilier de l'intimé avait été imposé par 
l'administration fiscale pour 1878 comme pour les années pré
cédentes à la somme de2 francs, en principal, sur une estimation 
de 200 francs, et qu'il n'est pas même allégué qu'il aurait subi 
aucune augmentation depuis la première déclaration faite au 
commencement de 1878 pour l'exercice de celle année; qu'il 
s'ensuit que l'intimé n'a pu légalement recourir au quinluple
menl de la valeur locative de la maison qu'il occupe, pour ma
jorer sa cotisation devenue sur ce point définitive; 

« Attendu qu'en rejetant des rpnlribulions qu'il est en droit 
de s'attribuer, celle de fr. 1-15 à laquelle il a été indûment cotisé 
du chef de sa déclaration supplétive, son cens ne s'élève qu'à 
la somme de fr. 41-46, chiffre inférieur au cens électoral 
général ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
ROUVEZ, réforme la décision dont est appel; ordonne la radia-
lion... » (Du 9 avril 1879.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
p r . cbau ibre . — P r . sec l lon . — P r è s , de M . l » e i t y c K u i a u , cons. 

9 avril 1879. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION SUPPLÉMENTAIRE AVANT L E 

31 AOUT. — S E R V A N T E . — COTISATION RÉGULIÈRE. 

Est légale et peut servir de base à une cotisation régulière, au 
point de vue du cens, la déclaration rectificative ou supplémen

taire par laquelle le contribuable en défaut confesse spontané
ment a l administration fiscale, avant le 31 août, qu'il a eu à 
sou service, dès le 1 e r janvier, une seconde servante, omise dans 
la déclaration primitive. 

(DEWULF C. VERSTRAETE.) 

ARRÊT. — « Vu la requête par laquelle l'appelant a réclamé 
devant la dcpulation permanente contre l'inscription du sieur 
Félix Verslraele, curé à Sainte-Croix, sur la liste des électeurs 
généraux et provinciaux de celle localité, réclamation motivée 
sur ce que, d'après l'article 2 de la loi du 26 août 1878, ledit 
sieur Verslraele n'a plus le droit d invoquer, pour la formation 
du cens électoral, les contributions personnelles auxquelles i l 
éluil imposé du chef de la maison qu'il occupe gratuitement ; 

« Vu la décision rendue sur celle requête et l'appel qui en a 
été régulièrement interjeté au nom du réclamant par exploit 
du 1er'janvier 1879 ; 

« Attendu que les pièces du procès constatent que l'intimé a 
versé au trésor public, pour chacune des années 1876 et 1877, 
une contribution personnelle de 60 fr. 01 c. cl une pari d'impôl 
foncier s'élevant à 7 fr. 75 c , et qu'en ce qui concerne l'année 
1878, i l a fait, dans le délai prescrit par l'article 5 de la loi du 
26 août dernier, la déclaration supplémentaire d'une deuxième 
servante, du chef de laquelle sa cotisation primitive, réduite en 
vertu de l'article 4 de la même loi, à 15 fr. 50 c , a été majorée 
de 24 fr. 38 c. au profit de l'Etat; 

« Attendu que le cens de l'intimé s'élève donc, pour 1878, 
à 47 fr. 63 c., y compris la cote foncière do 7 fr. 75 c. qu'il 
paie à Ecghcm; 

« Attendu qu'en vain l'appelant lui oppose la disposition du 
paragraphe final de l'article 54 de la loi du 28 juin 1822 et la 
lardivelé d'une déclaration rectificative faite le 27 août seule
ment ; 

K Attendu, en effet, que le paragraphe invoqué, qui limite 
au 31 mars l'obligation fiscale de déclarer les objets imposables 
acquis postérieurement à la première déclaration, n'est d'aucune 
application possible à la cinquième base de la contribution per
sonnelle, et qu'aux termes de l'article 37 de la même loi, l'impôt 
csl dû à raison des domestiques qui entrent au service des 
contribuables pendant tout le cours des trois premiers trimestres 
de l'année; 

c Attendu qu'il csl constant d'ailleurs que Félix Verslraele a 
élé cotisé pour l'année entière, en vertu de sa déclaration sup
plétive ou rectificative faite avant le 31 août, au vœu de l'arti
cle 3 de la loi du 26 août 1878, cl qu'il s'est conformé aux 
exigences de la loi fiscale en provoquant celle majoration d'im
pôl, s'il en possédait les bases ; 

« Mais attendu qu'à rencontre do la présomption légale dont 
l'intimé se prévaut, l'appelant a articulé avec offre de preuve 
une série de faits précis, pertinents et confiants dans leur en
semble et qui sont déniés d'autre pari ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller DE RYCKMAN ainsi que les conclusions et 
observations des parties dûment représentées, reçoit l'appel et 
sans s'arrêter au moyen de droit soulevé par l'appelant, admet 
celui-ci à prouver même par témoins : 

« 1° Que le sieur Verslraele a déclaré, le 27 août 1878, comme 
deuxième servante, la nommée Sylvie Vandcrougstraete, tandiN 
que précédemment il n'avait déclaré comme étant à son service 
que Marie Vandcrougstraete; 

« 2° (tue ces deux sœurs sont les COUMUCS de l'intimé et 
qu'elles demeurent chez lui depuis douze ans; 

« 3" Que Marie Vandcrougstraete n'a élé déclarée comme ser
vante qu'en 1875 ; 

« 4° Que Sylvie Vandcrougstraete a été portée sur les regis
tres de population comme particulière; 

« 5° Qu'elle est malade et ne reçoit aucun gage; 
« 6° Qu'avant sa maladie, elle s'occupait de la réparation d'or

nements d'église et qu'à cet effet, clic se rendait de l'une cure à 
l'autre ; 

« 7° Qu'elle csl complètement incapable de vaquer aux soins 
du ménage ; 

« 8° Que le sieur Verslraele n'a jamais eu qu'une seule ser
vante et qu'aucune autre personne ne s'occupe de son ménage; 

« Réserve à l'Intimé la preuve contraire; dépens en surséance; 
K Commet M. le juge de paix du premier canton de Bruges 

pour la tenue des enquêtes ; dit qu'il y sera procédé dans un bief 
délai, en séance publique, parties présentes ou dûment appelées, 
cl que procès-verbal en sera dressé conformément aux prescrip
tions de la loi, pour être ensuite par les parties conclu et par la 
Cour jugé comme il appartiendra ; continue à celte lin la cause 
au 26 mars prochain.. » (Du 26 février 1879.) 
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A la suite de l 'enquête la Cour a rendu l'.a'rêt suivant : 

ARRÊT. — « Vu le procès-verbal de l'enquête a laquelle il a 
été procédé, en cause, devant M. le juge de paix a ce commis 
par arrêt de la cour du 26 février dernier; 

« Attendu que l'appelant n'a nullement atteint la preuve des 
faits dont la vérification lui était imposée; 

« Qu'il résulte au contraire des témoignages recueillis que, 
depuis plusieurs années déjà et encore présentement, les filles 
Marie et Sylvie Vanderougslraele, quoique parentes de l'intimé, 
sont aux gages de celui-ci et emplyées chez lui en service per
manent pour vaquer aux soins du ménage; que l'une et l'autre 
font partie de l'état domestique du presbytère, y demeurent et 
reçoivent, outre la nourriture, chacune KO francs de gages par 
an ; 

« Attendu que s'il est vrai qu'au registre de la population, 
Sylvie Vanderougslraele est inscrite comme particulière, celle 
énoncialion ne saurait prévaloir sur la réalité des faiu attestés, 
vans ronlradirtion, par les divers témoins entendus à la requête 
de l'appelant lui-même; 

« Attendu que l'intimé est donc parfaitement en droit de se 
prévaloir des contributions qu'il invoque pour parfaire sou cens; 

« Attendu qu'en vain l'appelant, dans son dernier ér.rii de 
conclusions, objecte à nouveau qu'aucune disposition de la loi 
du 28 juin 4822 n'autorisait l'intimé à se faire cotiser, au mois 
d'août, en vertu d'une déclaration rectificative, du chef d'une 
deuxième servante qu'il soulient avoir eue à son service dès 
avant le 1 e r janvier 1878 ; 

« Attendu que cette observation est dénuée de fondement; 
qulcn effet, aux termes des article 63, paragraphe final et 88 de 
la loi de 1822, l'intimé élail passible d'amende pour avoir omis 
de déclarer sa deuxième servante à l'impôt dès le mois de jan
vier 1878; que procès-verbal pouvait êlrc dressé contre lui de 
ce chef, voire même après l'expiration du délai fixé par l'art. 80 
cl donner lieu à la perception de l'impôt, en même temps qu'à 
une poursuite en justice, aussi longtemps que l'action n'était 
point prescrite (an. 117); mais qu'aucun texte toutefois ne pro
clamant, en pareil cas, le contribuable déchu de la faculté de 
recourir à une déclaration supplémentaire ou rectificative, il 
faut bien reconnaître, en somme, que le sieur Vcrstraelc, loin 
d'avoir enfreint une prohibition de la loi fiscale, s'est conformé 
aux strictes exigences de celte loi, en complétant et rectifiant 
lui-même sa déclaration première ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique, le rapport de M. le 
conseiller DE RYCKMAN, ensemble les conclusions et observations 
des parties, dûment représentées, la Cour, statuant comme suite 
à son arrêt susvisé, déboute l'appelant de ses fins cl conclusions 
et le condamne aux frais... » \l)u 9 avril 1879.) 

' —• -

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
• * r . c h . — l i e u x , section. — P r é s i d e n c e de M . l t é I t y c k i n a n , cons. 

9 avril 1879. 

É L E C T I O N S . — R É C L A M A T I O N . — DÉI 'UTATION P E R M A N E N T E . 

E X P E R T I S E . F O R M E . - - A P P E L . — E X P E R T I S E J U D I C I A I R E . 

E X P E R T U N I Q U E . 

Les dépulalions permanente* n'ont pis le pouvor d'ordonner une. 
expertise, en matière électorale, dans les formes tracées par le 
code de procédure civile. 

Ce droit n'appartient qu'aux cours d'appel qui peuvent ne com
mettre qu'un seul expert, en se, référant aux prescriptions appli
cables des articles 41 et 42 dudit code. 

(MAEGHERMAN C . DANEELS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il constate des pièces du dossier que 
l'appelant a verse'au trésor public, comme personnellement im
posé envers l'Etat, un total de contributions directes moulant à 
fr. 43-88, pour chacune des années 1876, 1877 et 1878 ; 

« Attendu que par la décision dont est appel, les premiers 
iuges ont nommé d'office trois experts a\ec mission de constater, 
après serment piété entre les mains de M. le j.igo de paix d Ûos-
lerzecle, à ce commis, le nombre exact de loyers existant au 
domicile du sieur Maegherman, ainsi que la valeur localive réelle 
de son habitation ; 

« Attendu que la députuliou permanente n'avait ni qualité, ni 
compétence pour ordonner une semblable expertise; que ce 
pouvoir, inhérent aux prérogatives des corps judiciaires, ne lui 
esl attribué par aucune loi et spécialement par aucune disposi

tion des lois électorales, à la différence du droit d'enquête, dont 
les articles 34 et suivants de la loi du 18 mai 1872 l'ont expres
sément investie en celle matière; 

« AItondii que la pensée du législateur à cet égard ressort 
clairement des discussions parlementaires qui ont précédé le 
vole de la loi du S mai 1869 ; 

« Attendu que la loi du 26 aoûl 1878 elle-même, en rendant 
l'expertise obligatoire toutes les fois qu'il y a lieu d'ordonner 
une preuve sur la valeur du mobilier, n'a pas entendu modifier 
les attributions et le caractère administratif des collèges insti
tués juges du premier degré en milière électorale, ni déroger 
aux règles de leur compétence, nettement délimitée par les lois 
antérieures; qu'ils doivent donc se borner, le cas échéant, à 
prescrire une expertise suivant le mode tracé par les lois fiscales 
et administratives ; 

« Attendu que les faits articulés subsidiairemenl par l'intimé 
Danecls, à rencontre de la présomption qui milite en faveur de 
l'appelant, sont précis, pertinents et concluants au procès, en 
tant qu'ils se rapportent aux années 1876, 1877 et 1878; que 
ces faits sont déniés par l'appelant et que la preuve en est admis
sible dans les termes où elle esl offerte ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M. le conseiller DE RYCKMAN, ensemble les conclusions 
et observations des parties dûment représentées, reçoit l'appel 
et y faisant droit, annule l'arrêté a quo; évoquant cl avant de 
sialuer au fond, admet l'intimé à prouver par tous moyens de 
droit, vue des lieux, expertise et témoins compris, les faits 
suivants : 

« A. l°Que l'appelant ne possède pas les bases de la contri
bution par lui payée du chef de trois foyers ; qu'il n'y a jamais 
eu trois foyers dans la maison par lui occupée ; 

« 2° Qu'en 1876, 1877 cl 1878 il n'y a eu qu'un seul foyer; 
« 3" Qu'en 1875, l'appelant n'avait déclaré qu'un seul foyer; 

que, depuis lors, aucun changement n'a été apporté à la maison 
occupée par lui ; qu'ainsi cette déclaration reconnue sincère par 
le fisc est seule conforme à la vérité ; 

« ¡1. Quant à la valeur localive et au mobilier déclaré : 
« 4° Que la valeur localive de la maison occupée par l'appe

lant est inférieure à la \aleur déclarée de 130 francs ; qu'elle c l 
lout au plus de 100 francs ; 

« îi° Que le mobilier de l'appelant est notablement inférieur 
à la valeur déclarée et atteint, loul au plus, uue valeur de 
bOO francs ; 

« 6° Que partie du mobilier déclaré par l'appelant et qui sera 
présenté a l'expertise, n'était pas en sa possession ni eu 1876, 
ni en 1877, ni mémo durant le premier trimestre de 1878; que 
celle punie représente une valeur de 300 francs environ; 

« Réserve à l'appelant la preuve contraire, dépens en sur
séance ; 

« Commet M. le juge de paix du canlon d'Ooslerzeelc pour 
recevoir les enquêtes et procéder, dans la demeure de l'appe
lant, à lîaclegcm : 

« 1° Au recensement de tous les objets mobiliers qui s'v 
trouvent cl qui servent à l'usage domestique ou persounel, ainsi 
qu'il esl spécifié en l'article 26 de la loi du 28 juin 1822; 

« 2" Au dénombrement et à la description des foyers existant 
dans l'habitation cl ses dépendances, suivant les distinctions 
établies par les articles 20 et 21 de ladite loi ; 

« 3° Aux constatations nécessaires pour fixer la valeur loca-
li\e de l'habitation, d'après les données résultant des articles 3 
et 4 de la même loi ; dit qu'en conformité des dispositions appli
cables des articles 41 cl 42 du code de procédure civile, le 
magistrat délégué se fera assister, dans celle visite des lieux, 
par un expert lequel, après serment prèle entre les maius de ce 
magistral, donnera son avis sur la valeur localive de la maison 
doul s'agit, sur la valeur réelle sans augmentation ni diminu
tion de tous et chacun des objets mobiliers soumis à l'impôl et, 
au besoin, sur l'existence des foyers imposables; 

« Ordonne que tous ces devoirs soient accomplis dans le plus 
bref délai possible, eu présence et à l'intervention des parties, 
ou celles-ci dûment appelées ou représentées ; nomme en qua
lité d'expert, aux fins susindiquées, M e De Saegher, nolaire à 
Dotlclaere ; dit que les enquêtes auront lieu publiquement; con
tinue la cause au 7 mai prochain, pour, sur le vu des procès-
verbaux cl rapports qui auront été dressés en exécution du 
présent arrêt, être par les parties conclu cl par la cour jugé 
comme il appartiendra... » (Du 9 avril 1879.) 

OBSERVATIONS. — Voyez Documents •parlementaires, 
session de 1808-1869. Rapport de la section centrale de 
la Chambre, pp. 157, 159, ièi et 164 . 

Annales. Chambre des représentants . Même session. 
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Discours de M M . W A U T E R S , p. 5 7 8 ; L I È X A R T , p. 5 8 2 ; L A M 

BERT, p. 5 8 4 ; M O X C H E U R , p. 585 et 586 ; D ' E L I I O U X G N G , 

p. 589 et 5 9 0 ; T A C K , p. 5 9 4 ; B A R A , p. 6 0 6 : D ' E L H O U X G N E , 

p. 616 . 

Voyez aussi pp. 654, 658 , 659, 669 et 670 . 

Voyez enfin le discours du ministre des finances, rap
porté dans la P A S I N O M I E , volume de 1878, p. 264. 

A propos de l'article l ' r de la loi du 26 août 1878, 
l'orateur disait : 

« Nous n'entendons point innover en dehors de ce qui 
« concerne le quinluplement. Les règles qui limitent la 
« compétence et les attributions des juridictions restent ce 
« qu'elles sont. » 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

î « chambre . — 2' section. — i»rs ld . de M . T u n c q , conse i l l er . 

27 mars et 2 avril 1879. 

L I S T E S ÉLECTORALES. — P A T E N T E . — QUESTION T R A N S I T O I R E . 

Larticle o de la toi du 26 août 1878 a abrogé la disposition transi
toire du n° 248 (/es lois électorales coordonnées. En conséquence, 
la déclaration de patente faite le 17 avril 1877 est admissible 
pour constituer le cens lors de la formation des Us/es de 1878 et 
1879. 

Première espèce. 

( V A N R O L I, E G II E M . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux tenues de l 'art, (i des lois élec
torales c o o r d o n n é e s , combiné avec l'art. ;> de la loi du 20 août 
1878, les patentes entrent en compte pour la formation du cens 
électoral lorsqu'elles sont imposées pour chaque année ent ière 
et en vertu de déclara t ions faites lors de l ' imc i iplion générale 
ou, au plus lard, le 31 août de chaque année ; 

« Attendu que la loi du 9 ju i l le t 1877, dont l ' a i l . 48 avait 
limité au 31 mai de chaque année le délai endéans lequel les 
patentes devaient être déc l a rées , pour être admises au point de 
vue é lec tora l , contenait dans sou ait . 6(1 mie disposition eu venu 
de laquelle les déc la ra t ions de patente faites a vaut le 1 e r ju i l le t 
1877 étaient admissibles pour constituer le cens lors de la for
mation des listes en 1878 et 1879; 

« Attendu que celte disposition transitoire ne saurait ê t re i n 
voquée aujourd'hui pour la formation des listes é lectorales de 
1879-1880; 

« Qu'en effet la formation de ces listes est formellement réglée 
par la loi du 26 août 1878, qui a eu expressément pour objet de 
corriger certaines dispositions îles lois an té r i eures et qui a 
notamment repor té au 31 août de chaque année la date après 
laquelle toute déclarat ion de patente devient inopéran te , parce 
que l 'expérience avait d é m o n t r é que par suite d'un délai trop res-
t re inl , de nombreux contribuables pouvaient se voir injustement 
privés de leur droit électoral (Rapport de la section centrale : 
Doc. pari, 1877-78, p. 318) ; 

« Attendu que les exceptions appor tées par la loi aux condi
tions généra les requises pour être é lec teur sont de stricte inter
prétat ion ; 

« Attendu que l'article transitoire introduit dans la loi du 
9 ju i l le t 1877 pour soustraire un grand nombre d 'é lecteurs aux 
conséquences rigoureuses de la disposition qui l imitai t au 31 niai 
la faculté de faire des déc lara t ions utiles, s'il présentai t un avan
tage pour la formation des listes électorales de 1878-1879, n'en 
constitue pas moins une restriction du droit électoral et ne doit 
dès lors plus ê t re appl iqué à la révision des lisles de 1879-1880, 
régies par une loi plus lavorable; 

« Attendu que l'application de l'article S de la loi du 26 août 
1878 aux patentes prises avant le 31 août 1877 est d'autant plus 
légi t ime, qu'elle diminue la por tée d'une disposition restrictive 
d'un droit politique ; 

« Attendu que dans l 'espèce l'appelant est donc, loudé à se 
prévaloir pour la compulation de son cens électoral de la somme 
de fr. 3-18 versée par lui au trésor de l'Etat en 1877 du chef 
d'une patente déclarée le 17 août 1877 pour l ' année ent ière et 
régul iè rement cotisée le 17 octobre suivant., la possession de la 
base de cette patente ne lui é tant d'ailleurs pas contes tée ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant la décision dont ap
pel . . . » (Du 27 mars 1879. — liapp. M. TUNCQ, conseiller.) 

Deuxième espèce. 

( T H I B A U T C. DEMLYNCK. ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résul te des extraits des rôles d'im
pôts versés au dossier, que l'appelant a payé à I Etat : 1° en 
1876 de son chef: a) une contribution personnelle de l'r. 33-94, 
//) une patente de débi tant de bière et de genièvre de fr. S-86, 
et c) une autre patente de fr. 3-82 comme cordonnier travaillant 
avec un ouvrier, ensemble l'r. 43-62; 2" en 1877 : a) de son chef, 
une contribution personnelle de fr. 31-18 et les deux m ê m e s pa
tentes; b) du chef de sa femme une palenlc de laveuse travaillant 
avec une ouvr ière , s 'élevant à l'r. 3-82, et imposée pour l ' année 
ent ière en vertu d'une déclarat ion faite le 16 avr i l , ensemble 
l'r. 44 67 ; 3° en 1877 : a) de sou chef, une contribution person
nelle et les deux m ê m e s susdites patentes, el b) du chef de sa 
femme, une patente de laveuse de fr. 3-82, plus un s u p p l é m e n t 
a cette patente de l'r. 2-04 comme travaillant avec deux o u v r i è r e s 
au lieu d'une, ensemble l'r. 44-29; 

c< Attendu qu' i l n'est pas contesté que l'appelant el son épouse 
ont possédé respectivement les bases de ces diverses imposit ions: 
qu'au surplus, un ar rê t de celte cour du 1 , T ju i l le t 1878 a d é c i d é 
ce point de fait en ce qui concerne la patente de laveuse prise eu 
1876 et en 1877 pour l 'épouse de l'appelant ; 

« Attendu que seulement l'on soutient, pour la p remiè re fois, 
que l'appelant ne peut se prévaloir de la patente de laveuse de 
fr. 3-82 en ce qui concerne 1877, celle-ci ayant été imposée en 
vertu d'une déclarat ion faite par l 'épouse de l'appelant après la 
date du 1 " ju i l le t 1877, fixée par le § 3 de l 'art. 66 de la loi du 
9 ju i l le t 1877 ; 

» Attendu qu'aux termes de l 'art. 4 des lois é lectora les coor
données , les conditions du cens doivent exister avant la c lô tu re 
définitive des listes ; 

« Attendu qu'i l résul te de cette disposition que c'est d'à [tics 
la loi eu vigueur à cette époque que les conditions du cens doi
vent être appréc iées , nou-seuleiiieut en ce qui concerne l ' année 
courante, mais aussi en ce qui concerne l 'année ou les deux 
années an té r i eures , suivant la distinction l'aile à l 'art. 6, le paie
ment n 'étant en réalité: qu'une cuudilion de l ' inscript ion sur la 
liste élec.orale de l ' année courante; 

« Attendu que la loi du 9 ju i l le t 1877 fournit e l l e -même la 
preuve que Ici est bien le principe dominant en celte m a t i è r e ; 
([lie celle loi eu eilet, par son article 48, n'avait plus l'ait entrer 
la conlr i l iul ion personnelle et les patentes en compte que lors
qu'elles avaient clé imposées en vertu de déc la ra t ions laites au 
plus lard le 31 mai de chaque a n n é e ; et que c'est parce que cette 
règle édictée sans restriction aurait eu pour conséquence de por
ter préjudice a un grand nombre de citoyens qui jusqu'alors 
avaient profilé de la permission légale de faire leurs déc la ra t ions 
au cours de l 'année en t i è re , que, par la disposition transitoire 
du § 3 de l'art. 66, la même loi a exceptionnellement maintenu 
comme admissibles pour constituer le cens lors de la formation 
des lisles électorales de 1878 el (le 1879 les déc lara t ions de con
tribution personnelle et de patentes laites pour l ' année en t iè re 
en 1876 ou avant le l ' 1 ' j u i l l e t en 1877 ; 

« Attendu que si ce principe est vrai , i l faul aussi r econna î t r e 
que depuis que la loi nouvelle du 26 août 1878, art. S, a sub
st i tué la date du 31 août à celle du 31 mai indiquée à l 'art. 6 du 
code é lec tora l , la disposition transitoire préci tée de l 'art. 66 de 
la loi du 9 ju i l le t 1877 n'a plus de raison d 'ê t re , au moins en ce 
qui concerne la formalion du cens de l ' année 1877 ; que celle 
disposition a virtuellement été abrogée par la date du 31 août 
qu i , devenant la date uniforme, se substitue même a celle moins 
lavorable du 1™ ju i l l e t i ransi ioiromcul fixée par la loi de 1877, et 
qu'enfin ce serait aller à rencontre de la volonté du légis la teur 
que de cons idérer celle disposition transitoire en ce qu elle a de 
relatif à l 'année 1877, comme encore applicable à la formation 
des listes de 1879 ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s 'ar rê ter à la cons idé ra t ion 
que si ce système est vrai , i l doit éga lemen t avoir pour effel de 
ne faire admettre pour 1870 que les déc la ra t ions faites avant le 
31 août de cette a n n é e , puisque p réc i sémen t i'art. o de la loi du 
26 août 1878 témoigne de l ' inteniiou de prolonger le temps uti le 
an t é r i eu remen t l imité pour ces déc la ra t ions , mais nullement de 
le restreindre ; 

« Attendu enfin que la circonstance relevée par l 'arrêté à quo, 
à savoir que le gouvernement n'a pas prescrit a l 'adininislral ion 
des contributions de fournir aux administrations communales 
des doubles des rô les comprenant les déc la ra t ions faites en 1877 
pos té r i eu rement au 1 e r j u i l l e t , lesquelles déc lara t ions ne figurent 
sur aucun des doubles qui ont servi à faire en 1878 la révis ion 



des listes, peut bien être envisagée comme devant, en cas de 
doute, amener le rejet du système ci-dessus énoncé, mais qu'elle 
n'est d'aucun poids dans la question, du moment qu'il est 
reconnu que des motifs puissants militent en faveur du système 
que celte considération est destinée à combattre ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'alors même que 
l'appelant ne pourrait invoquer en sa faveur l'arrêt de celte cour 
du 1ER juillet 1878 , comme constituant la chose jugée sur l'ad
missibilité, pour la formation du cens en 1877, de toutes les dé
clarations de paternes faites durant cet exercice, qu'encore il 
serait justifié que l'appelant a le droit de se compter, pour celle 
même année et à lin de son inscription sur les listes de 1879 , 
tous les impôts, sans exception, qu'il invoque; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant la décision dont ap
pel... » (Du 2 avril 1879. — Cour, DE GAND. — l " ! chambre. 
1™ section. — Prés, et rapp. M . DE MEREN, conseiller.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ) S . n e l . c Court . 

10 janvier 1877. 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D I 

V I S I O N . PROCÉDURE R É G U L A R I S É E . •— E X P E R T I S E . 

É P O Q U E A PRENDRE POUR L A F I X A T I O N D E L ' I N D E M N I T É . 

R É O U V E R T U R E DES D É B A T S . 

Si l'expropriation a été d'abord poursuivie contre un des copro
priétaires indivis, il qu'ensuite la mise en cause de Ions les 
copropriétaires a été ordonnée, après que le tribunal a déclaré 
les formalités accomplies, le copropriétaire qui a été d'abord en 
cause est non fondé à réclamer l'annulation de la procédure 
pour absence des autres propriétaires, comme ceux-ci sont sans 
droit d'exiger que pour la fixation de la valeur, ou se reporte d 
la date des procédures entamées contre ces derniers, et qu'on 
tienne compte de l'augmentation île valeur dont te terrain a 
bénéficié depuis le commencement des procédures. 

La demande de réouverture des débats, fondée non sur un fait 
nouveau, mais sur un fait connu ou qui aurait pu être connu 
des parties au moment des plaidoiries, ne saurait être accueillie. 

(LA COMMUNE DE SCHAERBEEK C. LES HÉRITIERS A. PARMENTIER, 

J . PARMENTIER ET LES HÉRITIERS MERCIER.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne les héritiers Arnold Par-
mcnlier : 

« Attendu que les héritiers d'Arnold Parmentier, ex-proprié
taires indivis pour un tiers de l'immeuble litigieux et seuls en 
cause au moment où est intervenu, le 1 8 mai 1870, le jugement 
décrétant l'accomplissement des formalités prescrites par la loi 
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, prétendent 
que le jugement intervenu le 1 1 août 1870, après l'intervention 
du sieur Joseph Parmentier, a décidé que l'expropriation d'un 
bien indivis ne peut être intentée que contre tous les eo-preprié-
taircs a la l'ois et par un seul et même exploit ; qu'il s'ensuit 
donc que toute la procédure doit être déclarée nulle et sans va
leur vis-a-vis do toules les parties ; 

« Attendu que l'on ne saurait attribuer une pareille portée au 
jugement du 1 1 août 1870, qui n'a nullement créé une nullité 
de'procédure non inscrite dans la loi, mais s'est borné a ordon
ner la mise en cause de tous les co-propriélaires autres que les 
premiers assignés, afin que le sort de la propriété cl le règlement 
des indemnités lût fixé par un seul et même jngement vis-à-vis 
de tous les intéressés ; 

« Attendu que l'on ne peut tirer les conséquences que les dé
fendeurs, partie deMeSlosso aine, voudraient lirer de ce jngement 
et qu'ils ne sont pas rcccvables à demander la nullité de la pro
cédure et une nouvelle assignation en expropriation, alors sur
tout que le jugement déclarant les formalités accomplies a été 
prononcé sur leurs conclusions conformes et qu'ils no justifient 
nullement de l'intérêt qu'ils pouvaient avoir à faire recommencer 
toule la procédure; 

« Attendu que c'est bien à ton également que les défendeurs 
sollicitent une nouvelle expertise et se prétendent en droit de se 
faire indemniser en raison de l'augmentation de valeur dont le 

terrain litigieux a nécessairement bénéficié par suite de la trans
formation du quartier par la commune expropriante ; que celle 
prétention contraire au principe généralemont admis par la juris
prudence cl d'après lequel l'indemnité se lixe d'après la valeur 
vénale au moment du jugement décrétant l'accomplissement des 
formalités sans qu'on puisse tenir cumple de la plus-value résul
tant des travaux décrétés, ne saurait être admise, puisque les 
experts ont fixé l'indemnité conformément à ce principe et que 
leur rapport n'est sujet à aucune critique de la pari des héritiers 
Arnold Parmentier ; 

« Atiendo qu'ils ne sont pas plus fondés à réclamer, comme 
ils le l'ont en ordre subsidiaire, une indemnité de 3p. c. d'intérêts, 
en raison de l'indisponibililé plus longue qui a frappé l'immeuble 
par suile des irrégularités de la procédure, puisqu'ils sont res
tés jusqu'ores en possession cl en jouissance de leur propriété 
cl qu'ils n'allèguent même pas qu'ils auraient été privés de celle 
jouissance par le lait de l'expropriante; 

« En ce qui concerne le défendeur Joseph Parmentier: 

« Attendu que ce défendeur n'est pas plus fondé que la partie 
Slosscainé à prétendre qu'en vertu du jugement du 1 1 août 1870 , 
la procédure est nulle à son égard cl qu'il y a lieu de le réassi
gner ainsi que toules les autres parties par un seul et même 
exploit; 

« Attendu que celte partie qui n'était pas en cause lors du 
jugement du 1 8 mai 1876, esl assignée pour entendre déclarer 
que toutes les formalités prescrites par la loi en matière d'expro
priation pour cause d'utilité publique oui été remplies,et qu'elle 
ne conteste pas l'accomplissement de ces formalités; 

« Attendu, quant à la fixation de l'indemnité, qu'en présence 
du rapport présenté par des experts investis de la confiance de 
la justice, en cause de l'expropriante et des codefendeurs héri
tiers d'Arnold Parmenlier, le tribunal possède dès maintenant 
des éléments suffisants pour déterminer le montant de I indem
nité due aux autres copropiiétaires indivis de l'immeuble qui a 
l'ail l'objet de ce rapport; qu'il n'y a donc pas lieu d'ordonner 
de nouvelle expertise : 

« Attendu que le défendeur Joseph Parmentier objecte vaine
ment tpie l'évaluation des experts se rapporte au 18 mai 1876, 
tandis que pour lui l'évaluation doit se rapporter à la date du 
présent jugement ; qu'en effet, contrairement à ce qu'il prétend 
et à ce qu il a été établi ci-dessus pour les défendeurs Arnold 
Parmentier, i l n'y a pas lieu de fixer la valeur vénale de l'im
meuble en tenant compte des travaux décrétés par l'arrêté roval 
et déjà eu partie exécutés et que l'on peut d'autre part affirmer 
avec certitude que depuis ces huit derniers mois, i l n'y a eu 
aucune augmentation de valeur dans le prix des terrains à bâtir 
dans l'agglomération bruxelloise ; 

ce Attendu au surplus que le défendeur n'élève aucune cri
tique contre le rapport des experts, que la commune expropriante 
lui a fait signifier, et qu'il n'allègue même pas qu'il aurait fait 
aux experts, dans son inlérél personnel, d'autres observations ou 
réquisitions que celles faites par ses coiniéressés les héritiers 
Arnold Parmentier; 

ce Eu ce qui concerne M"1" veuve Mercier et les héritiers 
Mercier : 

ce Attendu qu'en suile de conventions verbales avenues entre 
parties sous la dale du 2!) juillet 1874 et aux termes desquelles 
les parlies de M"-'De Dlcser consentent à abandonner gratuitement 
à la demanderesse la partie de terrain nécessaire à la voie pu
blique moyennant le partage, dans certaines conditions, des par-
tics restantes, la commune expropriante conclut vis-à-vis de celle 
partie à ce que les formalités d'expropriation soient déclarées 
accomplies en ce qui concerne seulement leur part de propriété 
dans les parcelles de terre en tant qu'elles sonl nécessaires à la 
voie publique el à ce qu'il soit donné acte de l'abandon graluil 
fait par les Mercier de cette partie de leur propriété el dé la re
nonciation de la commune à exproprier le restant ; 

ec Attendu, quant aux mineurs Mercier, que l'on ne saurait 
accueillir pareille conclusion, d'abord parce que la convention 
verbale du 29 juillet 1874, relative à des droits immobiliers, ne 
peut être invoquée contre eux tau te d'avoir été conclue légalement, 
c'est-à-dire dans les formes réglées pour la disposition des im
meubles des mineurs, cl ensuite parce que celle prétendue con
vention n'est pas reconnue pur les représentants légaux des mi
neurs qui n'avaient, du resle, aucun droit d y acquiescer et qui 
déclarent s'en référer à justice ; 

ce Attendu qu'il y a donc lieu vis-à-vis des mineurs de slalucr 
conformément à l'assignation qui leur a été donnée en expropria-
lion de toutes les parcelles emprises aux Parmentier, et de décla-



rcr que toutes les formalités prescriles par la loi pour parvenir à 
l'expropriation des immeubles ci-après désignés ontélé remplies; 

« Attendu, quant au montant de l'indemnité, qu'il existe au 
procèsdes documents propres a en déterminer la valeur,puisqu'ils 
servent de base à la fixation de l'indemnité revenant aux autres 
copropriétaires indivis ; 

« Attendu, quant aux héritiers Mercier majeurs, qu'ils recon
naissent être d'accord avec l'expropriante pour abandonner gra
tuitement leur part indivise du terrain nécessaire à la rue 
moyennant la renonciation faite par la commune de ne pas ex
proprier le surplus vis-à-vis d'eux; 

« Attendu que dans ces conditions, i l y a lieu de donner acte 
aux parties de leur accord dans les termes où elles le constatent 
par leurs conclusions, sans qu'il soit nécessaire vis-à-vis d'elles 
de déclarer les formalités d'expropriation accomplies, l'expropria
tion ne pouvant avoir lieu lorsque les parties ont traité volon
tairement et à l'amiable de leurs droits respectifs; 

« Attendu en ce qui concerne la demande de réouverture des 
débals sollicitée par les parties de MM" Picrlot cl Siosse aîné, 
qu'elle ne poile ni sur un fait nouveau, ni sur un fait qui se 
serait produit postérieurement à la clôture des débals, mais uni
quement sur un fail déjà connu ou qui aurait pu être connu des 
parties au moment des plaidoiries et qui de plus est sans 
influence sur la question d'indemnité; qu'il n'y a donc pas lieu 
de prolonger lesdébais en en ordonnant la réouveriurc; 

« Par ces molifs, le Tribunal, ouï en son rappoil M. le juge 
PERLAU cl en sou avis conforme M. GILMONT, substitut du pro
cureur du roi, statuant en suite du jugement susvisé, déclare les 
parties respectivement mal fondées en toutes conclusions con
traires au présent jugement et statuant spécialement : 

« A. En ce qui concerne les héritiers Arnold Parnicntier : Les 
déclare non fondés à réclamer l'annulation de la procédure et 
fixe comme suit les indemnités dues : 

« Valeur vénale ; 
« Plus les contributions au prorata de leur pari el du temps 

écoulé entre la prise de possession et la fin de l'année, si la partie 
défenderesse en justifie le paiement ; 

« B. En ce qui concerne Joseph Parmentier : Le déclare pas 
plus fondé que les héritiers Arnold Parmentier à réclamer l'an
nulation de la procédure ; 

« Déclare que les formalités prescrites en matière d'expropria
tion pour cause d'utilité publique ont été remplies en ce qui 
concerne... t l fixe comme pour les héritiers d'Arnold Parmentier 
le montant des indemnités dues... ; 

« C. En ce qui concerne la veuve Mercier et les héritiers 
Mercier : 

« Dit qu'il n'est pas établi quant aux mineurs qu'un accord 
amiable soit intervenu entre eux et la commune expropriante ; 

« En conséquence, déclare que les formalités prescrites pour 
cause d'utilité publique ont été remplies en ce qui concerne 
toutes les parcelles de terre ci-dessus décrites pour le défendeur 
Joseph Parmentier el fixe les indemnités qui leur sont dues sur 
les bases admises pour Joseph el les héritiers d'Arnold Parmen
tier, mais au prorata de leur part dans le tiers de copropriété 
indivise appartenant à la famille Mercier; 

« Donne acte à la partie demanderesse vis-à-vis des défendeurs 
Mercier majeurs, de l'abandon gratuit fail par ces défendeurs de 
leur part de'propriété dans les parcelles ci-dessus indiquées, en 
tant qu'elle esl nécessaires la voie publique, cl de la renoncia
tion qu'elle leur accorde à exproprier leur part dans la parlie 
restante ; 

« Dit que moyennant le paiement ou la consignation des 
sommes ci-dessus, la commune expropriante sera envoyée en 
possession des paris indivises appartenant aux défendeurs héri
tiers d'Arnold Parmentier, Joseph Parmentier et mineurs Mercier 
dans les parcelles expropriées ; condamne la demanderesse aux 
dépens, y compris le coût de la quittance el du certificat d'hy
pothèque; ordonne l'exécution provisoire du présent jugement 
nonobslanl appel et sans caution sauf en ce qui concerne les 
dépens ; 

« El slaluant quant à la demande de réouverture des débals : 
dit qu'il n'y a pas lieu de l'ordonner el condamne les parties de 
MM" Pierlot el Slosse aîné aux dépens de l'incident... » (Du 
10 janvier 1877 . — Plaid. MM" VAN DIEVOET et HAHN c. J. DE 

GREEF.) 

J U D I C I A I R E . ti-H 

JUSTICE DE PAIX DU C A N T O N DE RENAIX. 
B l . Mat lhys , Juge. 

17 décembre 1877. 

D É C L A R A T I O N S D E S U C C E S S I O N . — R E C E V E U R D E L ' E N R E G I S -

T R E M E N T . — E X T R A I T . D É L I V R A N C E . 

La disposition de la loi de frimaire an Vil, qui permet aux rece
veurs de l'enregistrement de délivrer des extraits de leurs re
gistres sur ordonnance du juge, de paix, ne peut être étendue 
aux déclarations ie succession. 

( V A L L E Z . ) 

Requête aux fins que le juge de paix autorise le rece
veur des droits d'enregistrement et de succession de 
délivrer , par application de l'art. 58 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , un extrait d'une déclaration de succession. 

ORDONNANCE. — « Nous, juge de paix du canton de Renaix; 
« Vu la requête ci-dessus et l'art. 58 de la loi du 22 frimaire 

an Vil ; 

« Attendu que les extraits des registres que les juges de paix 
peuvent ordonner aux receveurs de délivrer à des tiers doivent 
être utiles à ceux-ci ; 

« Attendu que l'ait. 1331 du code civil ne donne aucune force 
probante aux copies de l'espèce : 

« Attendu que l 'ail. 58 de la loi de frimaire permet bien au 
juge il ordonner la délivrance d'extraits des registres des rece
veurs de l'enregistrement, c'est-à-dire de l'oeuvre personnelle 
du fonctionnaire du lise, mais ne vise pas les pièces, telles que 
déclaration de succession, qui sont déposées par les parties; 

« Attendu que l'art. 58 a évidemment eu pour but d'em
pêcher que les affaires et les secrets des familles ne soient im
prudemment livrés à la publicité, et qu'il importe de ne s'écarter 
de la sage défense de la loi qu'en présence d'intérêt majeur réel 
el bien justifié, qualités qui ne se rencontrent nullement dans 
la demande ; 

« Par ces motifs, disons qu'il n'y a pas lieu de délivrer l'or
donnance sollicitée... >» (Du 17 décembre 1877.) 

OBSERVATIONS. — I I s'agissait d'une déclaration de suc
cession qui devait être produite dans une contestation 
électorale. 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 20 avril 1879, M. Detroz, vice-président au 
tribunal de première instance séant à Liège, esl nommé prési-
denl du même tribunal, en remplacement de M. Gilman, appelé 
à d'autres fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 1ER mai 1879, 

M. Le Duc, candidat notaire à Léau, est nommé notaire à la rési
dence de Peer, en remplacement de M. Wilsens, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du I E R mai 1879, la démission de M. Dubois, de 
ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Tournai, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par arrêté royal dn 
7 mai 1879 , M. Noycn, juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à Tongres, avoué près le même tribunal, esl 
nommé juge de paix du canton de Maeseyck, en remplacement 
de M. Kumps, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — G R E F F I E R . — NOMINATION. Par anêté royal 
du 8 mai 1879, M. Choquel, docteur en droit, greffier de la jus
tice de paix du canlon d'Anloing, est nommé en la même qua
lité à la justice de paix du canlon de Dour, en remplacement de 
M. Godefroid, appelé à d'autres fondions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 9 mai 1879, M. Duchesne, candidat huissier 
à Marche, est nommé huissier près le tribunal de première in 
stance séanl en celle ville. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 


